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LES MERVEILLES

DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE DE L’EAU

CHAPITRE PREMIER

HISTOIRE DE LA DÉCOUVERTE DE LA COMPOSITION DE L’EAU 

A LA FIN DU XVIIIe SIÈCLE. — LAVOISIER, MACQUER, 

BUCQUET, SIGAUD DE LAFOND. — RÔLE DE CAVENDISH, 
DE PRIESTLEY ET DE JAMES WATT DANS LA DÉCOUVERTE 

DE LA COMPOSITION DE l’eAU. — EXPÉRIENCE DE LA 
SYNTHÈSE DE L’EAU PAR MONGE, LAVOISIER ET LAPLACE. 
— ANALYSE DE L’EAU PAR LE FER, EXÉCUTÉE PAR LA­

VOISIER ET MEUSNIER.

Pour comprendre et suivre tous les faits 
que nous avons à développer concernant 
l’emploi industriel de l’eau, il importe de 
bien connaître les propriétés physiques et 
chimiques de ce liquide, dont le rôle est 
illimité dans les opérations de l’industrie et 
des arts, comme dans celles de la nature. 
Mais avant d’entrer dans l’étude des proprié­
tés physiques et chimiques de l’eau, nous 
croyons nécessaire de raconter comment on 
est parvenu à connaître la composition de 
ce liquide naturel.

C’est à notre immortel Lavoisier qu’est 
due la découverte de la composition de 
l’eau ; mais les travaux de plusieurs autres 
chimistes 1 avaient préparée. Il importe à 

T. III.

l’équité, autant qu’à notre gloire nationale, 
de bien préciser le rôle de chaque savant 
dans cette découverte fondamentale, qu’il 
faut considérer comme une des premières 
assises sur lesquelles s’éleva presque aussi­
tôt l’édifice tout entier de la chimie.

11 serait hors de propos de mentionner ici 
les notions vagues, confuses et contradic­
toires que les chimistes du Moyen âge, de 
la Renaissance et du xvir siècle avaient 
conçues sur la nature de l’eau. On voit, en 
lisant les ouvrages de Nicolas Lémery et 
ceux des chimistes de son temps, c’est-à-dire 
du xvne siècle, époque à laquelle la chimie 
commença à se dégager des entraves de l’al­
chimie, que sur cette question la science 
n’avait pas fait un pas depuis les anciens. 
Comme l’avaient pensé les anciens philoso­
phes de la Grèce, Thalès et Aristote, on re­
gardait, au xvne siècle, l’eau comme un 
corps élémentaire, c’est-à-dire ne renfer­
mant autre chose que sa propre substance. Il 
est curieux de voir qu’après dix-neuf siè­
cles (en partant d’Aristote, né 38i ans avant 
Jésus-Christ), on en fût encore à la vieille 
conception grecque, d’après laquelle tous 
les corps étaient formés de quatre éléments, 
à savoir : l’eau, la terre, l’air et le sel, aux- 
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2 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

quels seulement, au Moyen âge, on avait ad­
joint le soufre et le mercure.

Au xvii' siècle, l’eau était donc toujours 
regardée comme un corps simple. 11 y eut, 
au milieu du siècle suivant, de longues dis­
cussions et d’interminables expériences sur 
la prétendue conversion de l’eau en terre. 
En faisant bouillir pendant des mois en­
tiers, de l’eau dans des vases de verre, on 
observait un dépôt pulvérulent, terreux. 
Ce dépôt n’était autre chose que de la silice, 
c’est-à-dire une des matières constituantes 
du verre ou de la porcelaine, que l’eau avait 
enlevée au vase même, pendant une ébulli­
tion aussi prolongée. Cette explication nous 
paraît bien simple aujourd’hui ; mais les 
chimistes de ce temps, en l’absence de tout 
principe et de toute base théorique, étaient 
incapables de saisir un fait qui nous paraît 
aujourd’hui si clair. Les plus grands chi­
mistes du xvme siècle discutèrent pendant 
vingt ou trente ans sur ce sujet, sans pouvoir 
s’entendre, et sans que la question fît un 
pas. Ce fut Lavoisier qui trancha le diffé­
rend, en mettant hors de doute la prove­
nance de la matière terreuse que l’on re­
cueillait pendant la prétendue conversion 
de l’eau en terre.

Mais ce n’était là qu’un incident sans 
importance. La grande question était de sa­
voir si l’eau était un corps simple ou un 
corps composé, et dans ce dernier cas, quels 
étaient les éléments de ce corps composé.

C’est à l’année 1781 que l’on peut fixer la 
date de la découverte de la composition de 
l’eau, date qu’il faut inscrire parmi les 
grandesétapes du progrèsde l’esprit humain, 
car ses conséquences dans la science et les 
arts furent incalculables.

La découverte rationnelle de la composi­
tion de l’eau appartient à Lavoisier; elle fut 
la suite et la conséquence de la découverte 
de l’oxygène, qu’elle suivit de près.

Le gaz hydrogène était connu depuis assez 
longtemps lorsque le gaz oxygène fut dé­

couvert, par les efforts réunis de Scheele, de 
Priestley, de Baume et de Lavoisier. A peine 
l’oxygène était-il isolé, que Lavoisier en fit 
la longue et magnifique étude qui excitera 
toujours une profonde admiration pour son 
génie. Lavoisier avait examiné l’action de 
l’oxygène sur tous les corps que l’on connais­
sait à cette époque. Son action sur l’hydro­
gène devait être étudiée par lui avec un soin 
tout particulier. On comprend, en effet, quel 
immense intérêt ce grand chimiste avait à 
connaître le produit résultant de la combi­
naison de l’hydrogène avec l’oxygène. En 
vertu d’une idée théorique à laquelle il 
tenait beaucoup, et qui régna dans la science 
tant que durèrent le prestige et l’autorité de 
son nom, Lqvoisier croyait que l’oxygène for­
mait des acides en se combinant avec tous 
les corps. On sait que d'après son étymolo­
gie, le mot oxygène signifie engendre-acide 
(du grec oljùç, acide, et yewâw, j’engendre). 
Assurément rien n’est plus faux que cette 
idée ; mais les chimistes de l’école de Lavoi­
sier voyaient ainsi les choses. Partant de ce 
principe, Lavoisier ne doutait pas que le 
produit de la combustion de l’hydrogène 
par l’oxygène ne fût un acide. Il croyait que 
l’hydrogène brûlé par l’oxygène donnerait 
de l’acide sulfurique.Un de ses collaborateurs 
ordinaires, Bucquet. croyait que le produit 
serait de l’acide carbonique. Il fallait donc 
faire au plus tôt l’expérience, c’est-à-dire 
déterminer le produit qui prend naissance 
par suite de la combustion du gaz hydrogène 
par l’oxygène.

Cette expérience, il faut le reconnaître, 
avait été déjà faite, et l’on avait même re­
cueilli le produit de la combinaison de lhy- 
drogène par l’oxygène, c’est-à-dire de l’eau. 
Mais ce n’est pas tout que d’observer un fait, 
il faut en comprendre la signification, il faut 
en interpréter les résultats, il faut que 
l’esprit féconde par le raisonnement et l’in­
duction, le phénomène brut que l’on a sous 
les yeux. Plus d’un chimiste, avant Lavoi-
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sier, avait constaté qu’il se forme de l’eau 
par la combustion du gaz hydrogène dans 
l’oxygène pur ou l’oxygène atmosphérique; 
mais aucun n en avait conclu que 1 eau dont

Fig. 1. — Lavoisier.

on observait la production dans cette cir­
constance, provenait de la combinaison du 
gaz hydrogène (le gaz inflammable comme 
on l’appelait alors) avec l’oxygène, et que, 
par conséquent, l’eau était composée des 
deux gaz hydrogène et oxygène chimique­
ment combinés.

En 1776, Macquer, professeur de chimie 
au Jardin des Plantes, à qui l’on doit beau­
coup de travaux estimés et un admirable 
Dictionnaire de chimie (1), avait reconnu 
qu’il se forme de l’eau pendant que le gaz 
hydrogène brûle à l’air. 11 avait recueilli les 
gouttelettes qui ruissellent par l’effet de la 
combustion du gaz hydrogène à l’air, et il 
s'était assuré que ce liquide était de l’eau 
pure. Mais il n’était pas allé plus loin ; il 
n’avait pas approfondi davantage un fait 
atissi capital; il n’avait pas songé à varier 

sous d’autres formes une expérience aussi 
frappante; il n’avait pas cherché à pénétrer 
plus avant les conséquences à en tirer. Mac­
quer faisait pourtant cette expérience avec 
un savant de profession, avec Sigaud de 
Lafond, professeur estimé, particulièrement 
habile dans les expériences de physique et 
de chimie, et à qui nous devons un excellent 
recueil, accompagné de planches gravées 
représentant les appareils de physique et de 
chimie en usage à la fin du xvin' siècle (1).

Comme le montre la figure 3 (page 5), 
Macquer présentant une soucoupe de por­
celaine à la flamme du gaz hydrogène, qui 
brûlait tranquillement à l’air, à l’extré­
mité d’une bouteille contenant de l’acide 
sulfurique, du zinc et de l’eau, observa 
que cette flamme n’était accompagnée 
d’aucune fumée, et que la soucoupe était 
mouillée de gouttelettes d’une liqueur inco­
lore comme de l’eau. 11 examina, avec 
Sigaud de Lafond, les gouttelettes qui dé­
coulaient de la soucoupe ou qui étaient res­
tées sur sa surface, et il reconnut que ce 
liquide était de l’eau pure. Mais, nous le répé­
tons, il en resta là. Il n’eut recours à aucune 
hypothèse, à aucune explication pour se 
rendre compte de la présence de cette eau.

Dans la deuxième édition de son Diction­
naire de chimie, publié en 1781, Macquer 
raconte son expérience en ces termes :

« Je me suis assuré aussi, en interposant une sou­
coupe de porcelaine blanche dans la flamme du gaz 
inflammable brûlant tranquillement à l’oriflee d’une 
bouteille, que celte flamme n’est accompagnée 
d’aucune flamme fuligineuse, car l’endroit de la 
soucoupe que léchait la flamme est resté parfai­
tement blanc; il s’est trouvé seulement mouillé de 
gouttelettes assez sensibles d’une liqueur blanche 
comme de l’eau, et qui nous a paru n être, en effet,, 
que de l’eau pure. »

Puis il passe à autre chose.
Lavoisier, répétant la même expérience,, 

allait faire preuve d’une autre force d’es­
prit. Nous venons de dire qu’il fit, pour la. 

(I) 2 vol. in-4. Paris, 1778. (1) Description d'un cabinet de physique. In-8.
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première fois, l’expérience de la combustion 
de l’hydrogène par l’oxygène pour recon­
naître si le produit de cette combustion 
était de l’acide sulfurique, comme il le pën-

Fig. 2. — Macquer

rait, ou de l’acide carbonique, comme le 
croyait Bucquet. Le phosphore, le soufre et 
le charbon, en brûlant par l’oxygène, lui 
avaient donné des acides, l’hydrogène ne 
devait-il pas en faire autant?

C’est en 1777, que Lavoisier et Bucquet 
répétèrent l’expérience de Macquer. Lavoi­
sier raconte ainsi lui-même, cette intéres­
sante expérience :

« Pour éclaircir nos doutes, écrit Lavoisier, nous 
remplîmes, au mois de septembre 1777, M. Bucquet 
et moi, d’air inflammable une bouteille de cinq à 
six pintes; nous la retournâmes l’ouverture en haut, 
et pendant que l’un de nous allumait avec une bou­
gie l’air inflammable à l’orifice de la bouteille, 
l’autre y versa très-promptement, à travers la flam­
me, deux onces d’eau de chaux ; l’air inflammable 
brûla d’abord paisiblement à l’ouverture du goulot 
qui était fort large; ensuite, la flamme descendit 

dans l’intérieur de la bouteille et elle s’y maintint 
encore quelques instants. Pendant tout le temps 
que la combustion dura, nous ne cessâmes d’agiter 
l’eau de chaux et de la promener dans la bouteille, 
afin de la mettre le plus possible en contact avec la 
flamme; mais il ne se forma ni nuage de craie ni 
dépôt. Il ne s’était donc pas formé d’air fixe. »

Quatre années après, c’est-à-dire en 1781, 
Lavoisier revint à cette expérience, pour 
bien s’assurer qu’il ne se produisait pas 
d’atr fixe (acide carbonique) par la combus­
tion de l’hydrogène à l’air. Il fit brûler le 
gaz hydrogène sur l’eau pure, et reconnut 
que l’eau ne renfermait point d’acide car­
bonique, après cette combustion. Il fit brû­
ler ce gaz sur une dissolution de potasse 
caustique, mais rien n’indiqua la présence 
d’un acide dans l’eau de potasse.

« Ces résultats me surprirent d’autant plus, écrit 
Lavoisier, que j’avais antérieurement reconnu que, 
dans toute combustion, il se formait un acide; que 
cet acide était l’acide vitriolique (sulfurique), si 
l’on brûlait du soufre; l’acide phosphorique, si 
l’on brûlait du phosphore ; l’air fixe (acide carbo­
nique), si l’on brûlait du charbon. L’analogie m’a­
vait porté invinciblement à conclure que la com­
bustion de l'air inflammable devait également 
produire un acide.

« Cependant rien ne s’anéantit dans les expé­
riences; la matière de la chaleur et de la lumière a 
seule la propriété de passer à travers les pores des 
vaisseaux. L'oxygène et l’air inflammable, qui sont 
des corps pondérables, ne pouvaient donc avoir 
disparu, ils ne pouvaient être anéantis. De là, la 
nécessité de faire les expériences avec plus d’exac­
titude et plus en grand. »

On voit, par ces paroles de Lavoisier, se 
dessiner nettement la pensée de l’homme de 
génie à qui l’on doit l’idée de la balance ap­
pliquée à l’analyse chimique.

« Bien ne s’anéantit dans les expériences, » dit 
l’immortel physicien, ou, comme il le dit ailleurs, 
« rien ne se crée, rien ne s’anéantit ni dans les 
opérations de l’art, ni dans celles de la nature, et 
l’on peut poser en principe que, dans toute opé­
ration, il y a une égale quantité de matière avant 
qu’après, et qu’il n’y a que des transformations (1). »

(t) Traité de chimie, page 140, 2e édition. Paris, 
1189.
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Fig. 3. — Expérience de Macquer. Combustion du gaz hydrogène à l’air, contre une soutoupe de porcelaine.

L’emploi de la balance dans les recher­
ches chimiques est la conséquence de ce 
principe. La balance, « ce sens supplémen­
taire», fut transporté par Lavoisier du ca­
binet de physique dans le laboratoire de 
chimie. Elle fournit l’explication d’une foule 
de faits qui se passent sous nos yeux, et dont 
la théorie avait manqué jusque-là. Elle per­
mit de rattacher ces faits les uns aux autres, 
ou de les distinguer entre eux. Elle donna 
en un mot, Vanalyse chimique, c’est-à-dire 
l’un des plus puissants moyens créés parle 
génie de l’homme pour dévoiler les ressorts 
cachés des phénomènes de la nature. C’est 
grâce à la balance et à l’analyse chimique 
que nous pouvons aujourd’hui suivre la 
matière dans ses transformations infinies, 
prouver que ce sont les mêmes éléments 
qui, sous nos yeux, changent sans cesse de 

forme, de mode d’union ou d’accouplement, 
mais que l’on peut toujours retrouver la ma­
tière à travers ses diverses combinaisons ou 
métamorphoses, et assigner sa véritable 
composition à toute substance que nous pou­
vons voir ou toucher.

C’est à Lavoisier que l’on doit l’usage de 
la balance comme instrument de chimie. 
Cette grande idée, qu’il conçut de bonne 
heure, ce fil d’Ariane qui le dirigea dans 
ses travaux, devait le conduire à la décou­
verte rationnelle de la composition de l’eau.

Dans l’expérience que Lavoisier avait faite 
en 1781, l'oxygène et l’hydrogène s’étaient 
combinés; mais en vertu du principe que 
rien ne se perd, rien ne se crée dans les ex­
périences chimiques, ces deux gaz n’avaient 
pu s’anéantir. 11 fallait donc, comme il nous 
le dit lui-même, répéter l’expérience sur 
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une plus grande échelle, cl recueillir le pro­
duit qui avait dû se former.

Cette belle et décisive expérience fut 
faite le 24 juin 1783, avec le concours de 
Laplace. On fit brûler du gaz hydrogène, 
au moyen de l’oxygène pur, en opérant sur 
une cloche de verre posée sur du mercure. 
Cette cloche était percée, à sa partie supé­
rieure, d’une ouverture fermée par un bou­
chon de cuivre, qui donnait passage à deux 
tubes munis de robinets, communiquant 
l’un avec un réservoir de gaz oxygène, l’au­
tre avec un réservoir de gaz inflammable. 
On commença par allumer l’hydrogène dans 
le flacon, puis on le reboucha avec le bou­
chon de cuivre percé de deux tuyaux, et 
l’on fit arriver les deux gaz en réglant leur

Fig. 4. — Monge.

écoulement d’après le volume de la flamme 
brûlant à l’intérieur du flacon. Il suffisait, 
pour régler l’arrivée des deux gaz, de fermer 
plus ou moins le robinet placé sur le trajet 
du tube adducteur de l’un ou de l’autre gaz

« Nous laissûmes, écrit Lavoisier, brûler les airs 
jusqu’à ce que nous eussions épuisé la provision que 
nous en avions faite; dès les premiers instants, nous 
vîmes les parois de la cloche s’obscurcir et se cou­
vrir de vapeurs; bientôt, ces vapeurs se rassem­
blèrent en gouttes et ruisselèrent de toutes parts sur 
le mercure, et en quinze ou vingt minutes sa sur­
face s’en trouva couverte. »

Il était donc certain que l’eau était le ré­
sultat de la combustion du gaz hydrogène 
par l’oxygène pur. Pour recueillir cette eau 
et l’examiner, Lavoisier et Laplace n’eurent 
qu’à passer une assiette sous la cloche sans 
retirer cette cloche du mercure, et à verser 
ensuite l’eau et le mercure dans un enton­
noir de verre ; en laissant, après cela, couler 
le mercure, l’eau se trouva réunie dans le 
tube de l’entonnoir.

L’expérience faite le 24 juin 1783, par La­
voisier et Laplace, avait eu pour témoins 
Leroy, Vaudermende et plusieurs autres 
académiciens, ainsi que le secrétaire de la So­
ciété royale de Londres, sir Charles Blagden. 
Lavoisier et Laplace obtinrent 19 grammes 
17 centigrammes d’eau.

Cette eau, soumise à toutes les épreuves 
que l’on put imaginer, parut aussi pure que 
l’eau distillée. Elle ne rougissait nullement 
la teinture de tournesol; elle ne contenait 
donc pas d’acide. Elle ne verdissait pas le 

! sirop de violettes; elle ne contenait donc pas 
d’alcali. Elle ne précipitait pas l’eau de 
chaux; elle ne contenait donc pas de gaz 
carbonique; enfin, par tous les réactifs con­
nus, on ne put y découvrir le moindre in­
dice de mélange.

Cette expérience fut communiquée, dès le 
lendemain, à l’Académie :

«Nous ne balançâmes pas à en conclure, écrit 
Lavoisier, que l'eau n’est point une substance simple 
et qu’elle est composée, poids pour poids, d’air in­
flammable et d’air vital.

« Nous ignorions alors que M. Monge s’occupât du 
môme objet, et nous ne l’apprîmes que quelques 
jours après, par une lettre qu’il adressa à Van der 
Monde et que ce dernier lut à l’Académie ; il y ren­
dait compte d’une expérience du môme genre et qui
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lui a donné un résultat tout semblable. L appareil de 
M. Monge est extrêmement ingénieux; il a apporté 
infiniment de soin à déterminer la pesanteur spéci­
fique des deux gaz ; il a opéré sans perte ; de sorte 
qu» son expérience est beaucoup plus concluante

Fig. 5. — Laplace.

que la nôtre et ne laisse rien à désirer. Le résultat 
qu’il a obtenu a été de l’eau pure dont le poids 
s’est trouvé, à très-peu de chose près, égal à celui 
des deux gaz. »

Ainsi, Monge avait fait, avant Lavoisier, 
cette même expérience. Mais Monge n’habi­
tait point Paris; il était alors professeur de 
mathématiques à l’école de Mézières, et La­
voisier n’avait pu avoir connaissance de 
cette expérience. On vient de lire qu’avec 
sa loyauté ordinaire, Lavoisier s’empressa 
de reconnaître ce fait, et que loin de contes • * 
ter à Monge le mérite de sa priorité dans 
cette expérience, il n’y trouva qu’une preuve 
nouvelle de l’exactitude de ses vues, que la 
démonstration certaine d’une vérité nouvelle.

Mais Monge n’était pas le seul qui eût fait 
avant Lavoisier l’expérience de la formation 

d’eau par la combustion des deux gaz hy­
drogène et oxygène purs. Nous avons dit plus 
haut, que sir Charles Blagden, secrétaire 
de la Société royale de Londres, avait assisté à 
l’expérience de Lavoisier et de Laplace. 
Blagden apprit, à cette occasion, à Lavoisier 
que le chimiste anglais Cavendish était déjà 
parvenu, à Londres, à faire brûler de l’hy­
drogène et de l’oxygène dans des vaisseaux 
fermés et qu’il avait « obtenu une quantité 
d’eau très-sensible. »

C’est en 1781 que Cavendish avait fait 
cette expérience, et qu’il avait recueilli de 
l’eau; mais le chimiste anglais n’en avait 
nullement tiré la conséquence que l’eau 
fût composée d’hvdrogène et d’oxygène. Il 
n’avait même pas eu l'initiative de cette ex­
périence. C’était un chimiste absolument 
inconnu, et qui n’a laissé d’autre trace dans 
la science que cette expérience même, qui 
avait le premier observé ce fait. Dans l’ou­
vrage du chimiste anglais Priestley, intitulé 
Expériences sur différentes espèces d'air (1), 
on trouve une lettre de Waltire, en date du 
3 janvier 1777, adressée à Priestley, et con­
tenant la description de cette expérience :

« J’ai répété plusieurs fois, écrit Waltire, sur l’air 
inflammable, une expérience qui me parait très- 
curieuse. J'adapte à une fiole à fond rond un bou­
chon de liège conique auquel j’ajuste un tube de 
verre, recourbé de façon que, lorsqu’il est suspendu 
par sa courbure supérieure au bord du baquet pa­
reil à celui qui est décrit dans votre premier volume, 
sa courbure inférieure sort de 2 pouces sous la sur­
face de l’eau, et son extrémité s’élève de 4 pouces. 
La fiole étant chargée de matériaux propres à 
produire de l’air inflammable rapidement, il faut 
allumer cet air à mesure qu’il s’échappe de l’extré­
mité du tube, et la flamme durera aussi longtemps 
qu’il s’élèvera de l’air inflammable, pourvu qu’on 
ait soin d’empêcher qu’il ne monte aucune humi­
dité conjointement avec l’air. »

L’auteur ajoute qu’on place au-dessus de 
cet appareil une cloche que l’on plonge dans 
l’eau, de façon que la combustion ait lieu 
au moyen de l’air confiné dans la cloche.

(I) Tome V.
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« L’air inflammable continue de brûler tant qu’il 
y a dans le récipient de l’air commun capable d’en­
tretenir la flamme.... L’air commun est diminué 
d’un cinquième de ses dimensions primitives; quand

Fig. 6. — Priestley.

la flamme s’éteint, on voit dans presque tout le ré­
cipient une substance en poudre fine, comme un 
nuage blanchâtre. »

Qu’était-ce que cepetit nuage blanchâtre? 
Le bon Waltire ne s’en doutait guère, car il 
termine sa lettre par des histoires de feux 
follets.

Cavendish répéta cette expérience de 
Waltire, et il n’en tira pas plus de conclu­
sions. Watt, Priestley et Kirwan s’occupè­
rent ensuite, en Angleterre, de cette humi­
dité que l’on observait pendant l’inflamma­
tion du gaz hydrogène, mais sans en tirer 
eux-mêmes aucune espèce de conséquence.

Ce fut une nouvelle expérience de Wal­
tire qui amena Cavendish à examiner avec 
plus d’attention le produit de la combustion 
du gaz inflammable par l’oxygène. En 1781, 
Waltire ayant fait passer une série d’étin­

celles électriques à travers un mélange d’hy­
drogène et d’air, mélange qu’il avait placé 
dans un vase métallique, afin de parer aux 
dangers de l’explosion , observa qu’après la 
combustion, il s'était formé de l’eau. Ca­
vendish répéta en 1782, cette nouvelle ex­
périence de Waltire, et il reconnut, comme 
Waltire, qu’il se formait de l’eau par cette 
combustion.

Au mois d’avril 1783, Priestley, exécutant 
la même expérience de la combustion de 
l’hydrogène et de l’oxygène, sous l’influence 
des étincelles électriques, découvrit ce fait 
capital que l’eau qui se dépose sur les pa­
rois du vase représente exactement le poids 
des deux gaz qui ont servi à la combus­
tion.

James Watt, à qui Priestley communiqua 
cet important résultat, y vit aussitôt, avec 
toute la pénétration d’un homme de génie, 
la preuve que l’eau n’est pas un corps sim­
ple. Le 26 avril 1783, Watt écrivit à Priest­
ley une lettre dans laquelle il émettait cette 
idée, à propos de l’expérience de Priestley.

La lettre de James Watt fut lue en partie 
pendant une séance de la Société royale 
de Londres, par son président, sir Joseph 
Banks. Mais tout à coup, et comme saisi 
de crainte, Watt hésite; il demande qu’on 
suspende la lecture de sa lettre, et déclare 
qu’il désire attendre, pour rendre publique 
son opinion, les résultats d’expériences nou­
velles qu’a entreprises Priestley.

Ce ne fut qu’en 1784 que Watt, enhardi, 
crut devoir demander la lecture complète 
de sa lettre, après l’avoir étendue, refondue 
et lui avoir donné la forme d’un mémoire 
adressé à de Luc, physicien de Genève.

Cavendish lui-même n’osait tirer aucune 
conclusion de ses expériences, ou, pour 
mieux dire, il n’y voyait que la démonstra­
tion de l’existence du phlogistique.Cavendish 
avait été élevé, comme tous ses contempo­
rains, dans le culte de la théorie du phlogisti­
que, et il gâtait ses belles expériences par
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Appareil de Lavoisier et Laplace pour la formation de l’eau au moyen des gaz oxygéné et hydrogéné 
brûlant dans un ballon de verre.

C',C', gazomètres; B,B', cloches pleines de gaz oxygène I 
et hydrogène, équilibrées par les contre-poids E,E' ; | 

l’inti vention de cet être occulte et idéal 
qu’on appelait le phlogistique, et qui occa­
sionnait tant de confusion et de rêves dans 
l’esprit des chimistes de ce temps. Comme 
Priestley et Scheele, lorsqu’ils découvrirent 
l’oxygène, Watt et Cavendish observèrent 
■des faits importants, mais au lieu d’en tirer 
les conclusions droites et saines qui de­
vaient en résulter, ils se perdaient dans la 
vieille théorie du phlogistique de Stahl.

Aussi lorsque Blagden, le secrétaire de la 
Société royale de Londres, communiqua à 
Lavoisier les expériences faites avant lui 
par Cavendish et Priestley, et desquelles 
il résultait que l’on obtient de l’eau en fai­
sant brûler du gaz hydrogène avec de l’oxy­
gène, Blagden croyait-il tout simplement 
-être très-désagréable à Lavoisier, qui s’éiait

T. III. 

A, cloche où s’opère la combustion des deux gaz ; 
a,b, point où brûlent les deux gaz.

déclaré le constant adversaire de la théorie 
du phlogistique.

Non-seulement Cavendish présentait ses 
expériences faites en 1782 comme venant à 
l’appui de la théorie du phlogistique, mais 
il répéta les mêmes assertions lorsque le 
mémoire de Lavoisier sur la composition de 
l’eau eut été publié. Le beau mémoire de 
Lavoisier contenant la description de ses 
expériences parut en 1784, et après la publi­
cation de ce mémoire, Cavendish discutait 
encore l’opinion émise par notre illustre 
compatriote. Il soutenait opiniâtrément que 
l’eau contenait du phlogistique, que si on 
lui enlevait le phlogistique, on obtenait 
l’oxygène, et que si on lui en ajoutait , on 
obtenait le gaz hydrogène!

Comment donc attribuer à Cavendish,
189 
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ainsi que le veulent aujourd’hui les écrivains 
anglais, une part sérieuse dans la décou­
verte de la composition de l’eau? Son ex­
périence fondamentale, c’est-à-dire la for­
mation de l’eau au moyen d’étincelles 
électriques provoquées à travers un mélange 
d’hydrogène et d’oxygène, ne lui appartient 
pas : elle est due à Waltire. C’est James 
Watt qui. l’engage à répéter cette expé­
rience , et quand il l’a faite, il n’est pas 
plus éclairé qu’auparavant. C’est Priestley, 
et non Cavendish, qui prouve que le poids 
de l'eau formée est égal au poids dés deux 
gaz hydrogène et oxygène que l’on a fait 
brûler par l’étincelle électrique, et cette 
grande découverte ne frappe aucunement 
Cavendish. Même après la publication du 
mémoire de Lavoisier sur l’analyse de l’eau, 
c’est-à-dire en 1784, il est encore dans l’im- 
pénitence finale, c’est-à-dire dans la croyance 
au phlogistique, doctrine dans laquelle il 
est né et dans laquelle il doit mourir.

En résumé, Cavendish a répété les expé­
riences de plusieurs chimistes, et en a fait 
quelques-unes qui lui sont propres, mais il 
n’a su en interpréter aucune.

Nous allons voir combien, au contraire, 
Lavoisier devient logique et précis dans son 
étude sur la composition de l’eau, quand il 
a fait avec Laplace, en 1783, son expérience 
fondamentale.

Nous avons dit que Monge avait fait le 
premier, dans son laboratoire de Mézières, 
l’expérience que Lavoisier avait exécutée à 
Paris, et que ce dernier s’était empressé de 
rendre hommage à l’initiative de Monge. 
Lavoisier fit plus, il répéta l’expérience de 
Monge, en profitant de l’appareil de ce der­
nier, c’est-à-dire se servant de l’étincelle élec­
trique, pour enflammer le mélange gazeux.

C’est avec le eoncours de Meusnier que 
Lavoisier fit de nouveau, sur une grande 
échelle, l’expérience de la synthèse de l’eau 
au moyen des gaz hydrogène et oxygène. 
Meusnier était cet officier d’artillerie, qui, 

plus tard, se distingua autant par ses tra­
vaux scientifiques, que par son courage dans' 
les guerres de la république.

La figure 7 (page 9) représente l’appareil 
désigné dans les traités de chimie sous le 
nom appareil de Lavoisier et de Meusnier 
pour la synthèse de l’eau. B,B' sont deux 
gazomètres pleins, l’un de gaz hydrogène, 
l’autre d’oxygène et plongeant dans des 
seaux de cuivre, C,C' contenant de l’eau. Ces 
gazomètres sont munis de contre-poids E,E', 
qui les équilibrent exactement, afin qu’ils 
s’élèvent d’eux-mêmes quand on y introduit 
du gaz. F,F' sont des tubes, munis de robi­
nets, destinés à conduire les gaz des gazomè­
tres dans le grand ballon en verre, A. Pour 
faire l’expérience, on commence par opérer 
le vide dans ce ballon, au moyen du tube G, 
qui se visse sur le plateau d’une machine 
pneumatique; on y introduit ensuite du gaz 
oxygène. A l’aide d’une machine électrique 
que l’on met en communication avec la tige 
de cuivre H, dont l’extrémité b est terminée 
en boule, on établit un courant d’étincelles 
électriques qui viennent éclater entre la 
boule a et l’extrémité b du tube amenant le 
gaz hydrogène. Ces étincelles enflamment 
l’hydrogène qui sort du tube A, par une 
très7petite ouverture. L’eau qui résulte de la 
combustion de l’hydrogène au sein du gaz 
oxygène, se condense bientôt en gouttelettes 
sur les parois du ballon ; au bout d’une 
heure ou deux, sa quantité s’y élève déjà à 
une quinzaine de grammes.

En brûlant les gaz hydrogène et oxy­
gène dans un appareil peu différent de celui 
que nous venons de représenter, Lavoisier 
et Meusnier reconnurent qu’il fallait em­
ployer 85 parties en poids de gaz oxygène 
et 15 parties en poids de gaz hydrogène, pour 
former et obtenir 100 parties d’eau.

Toutes les expériences faites jusque-là, 
tant en France qu’en Angleterre, avaient 
démontré la composition de l’eau par la voie
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de la synthèse, c’est-à-dire en formant de 
l’eau au moyen des éléments gazeux qui la 
composent. Mais pour achever la démons­
tration, il restait à procéder à l’analyse de 
l’eau, c’est-à-dire à séparer ses deux élé­
ments, l’hydrogène et l’oxygène. C est ce 
qu’entreprit, en 1784,Lavoisier, avec le se­
cours de Meusnier.

« Cette seule expérience de la combustion des 
deux gaz et leur conversion en eau, poids pour 
poids, ne permettait guère, dit Lavoisier, de douter 
que cette substance, regardée jusqu’ici comme un 
élément, ne fût un corps composé. Mais, pour cons­
tater une vérité de cette importance, un seul fait ne 
suffisait pas; il fallait multiplier les preuves, et après 
avoir composé artificiellement de l’eau, il fallait la 
décomposer. Je m’en suis occupé, pendant les va­
cances de 1783; je rendis compte du succès de mes 
tentatives à la rentrée publique de l’Académie à la 
Saint-Martin.

« Je fis alors observer que si véritablement l’eau 
était composée (comme l’annonçait la combustion 
des deux gaz) de l’union du principe oxygène avec 
je principe inflammable, on ne pouvait la décom­
poser et obtenir séparément l’un de ces principes, 
sans présenter à l’autre une substance avec laquelle 
il eût plus d’affinité. Le principe inflammable ayant 
plus d’affinité avec le principe oxygène qu’avec 
aucun autre corps, ce n’était pas par ce côté que 
pouvait être tentée la décomposition. C’était donc le 
principe oxygène qu’il fallait attaquer.

« Je savais à cet égard, par des expériences déjà 
connues, que le fer, le zinc et le charbon avaient 
une grande affinité pour lui; en effet, M. Bergman 
nous avait appris, dans son analyse du fer, que la 
limaille de ce métal se convertissait dans l’eau 
distillée seule, en éthiops martial (oxyde noir de fer), 
et qu’en môme temps il se dégageait une grande 
quantité d’air inflammable.

« D’un autre côté, M. l’abbé Fontana, ayant éteint 
des charbons ardents dans de l’eau sous une cloche 
remplie d’eau, en avait retiré une quantité notable 
d’air inflammable.

« M. Sage m’avait, en outre, communiqué une 
observation qui lui avait été envoyée d’Allemagne 
par MM. Hassenfratz, Stoultz et d’tlellancourt, élèves 
de l’École des mines; il en résultait que du fer 
rouge éteint dans l’eau sous une cloche remplie 
d eau, comme M. l’abbé Fontana l’avait fait pour 
le charbon, donnait également de l’air inflammable.

« Enfin, M. de Laplace, qui était au courant de 
mes expériences, qui les avait partagées souvent et 
qui m aidait de ses conseils, m’avait répété bien des 
fois quil ne doutait pas que l’air inflammable qui 

i se dégageait de la dissolution du fer ou du zinc dans 
l’acide vitriolique (ou sulfurique) étendu d’eau, ne 

: fût dû à la décomposition de l’eau, il se fondait sur 
les raisons suivantes,dont il me fit part dans le mois 
de septembre 1783; je vais transcrire ses propres 
expressions.

« Par l’action de l’acide, le métal se dissout sous 
forme de chaux (on dirait aujourd’hui sous forme 
d’oxyde), c’est-à-dire uni à l’air vital (à l’oxygène). 
Relativement au fer, cette quantité d’air vital forme 
le quart ou le tiers de son poids. Cette dissolution du 
fer dans de l’acide vitriolique étendu d’eau ayant 
également lieu dans les vaisseaux fermés, il est vi­
sible que l’air vital n’est pas fourni par l’atmosphère.

« 11 n’est pas fourni non plus par l’acide. Car on 
sait, par les expériences de M. Lavoisier, que l’acide 
vitriolique (ou sulfurique), privé d’une partie de 
son air vital, donne de l’acide sulfureux ou du sou­
fre : or, l’on n’a ni l’un ni l’autre de ces résultats 
quand on dissout le fer dans de l’acide vitriolique 
étendu d’eau. D’ailleurs, ce qui prouve que l’acide 
n’est point altéré et ne perd point de son air vital 
par son action sur le fer, c’est qu’après cette action 
il faut, pour le saturer, la même quantité de potasse 
qu’auparavant.

« Il ne reste donc que l’eau à laquelle on puisse 
attribuer l’air vital qui s'unit au fer dans cette disso­
lution. L’eau se décompose donc et son principe in­
flammable se développe sous forme d’air (ou de gaz). 
11 suivait de là que si, par la combustion, l’on com­
binait de nouveau ce principe inflammable avec 
l’air vital, on reproduirait l’eau qui s’est décom­
posée. — Cette conséquence étant confirmée par 
plusieurs expériences incontestables, elle fournit une 
nouvelle preuve de la décomposition de l’eau par 
l’action des acides sur le métal, quand il en résulte 
de l’air inflammable.

« La considération de cet air inflammable nous 
conduit d’ailleurs au même résultat ; car il est aisé 
de prouver qu’il n’est dû ni à l’acide ni au métal.

« Toutes ces considérations réunies, poursuit La­
voisier, ne me permettaient pas de douter que les 
métaux n’exerçassent une action marquée sur l’ac­
tion, et, pour la constater, je commençai mes expé­
riences sur le fer. »

On avait reconnu depuis peu de temps, en 
Allemagne, qu’il se produit du gaz inflam­
mable (gaz hydrogène), quand on plonge su­
bitement du fer rougi au feu, sous une cloche 
pleine d’eau ; et Lavoisier, d’autre part, avait 
déjà constaté qu'en abandonnant du fer mé­
tallique à l’action de l’eau dans une cloche 
reposant sur le mercure, il se dégage de 
l’hydrogène,- tandis que le fer se convertit 
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en oxyde. Lavoisier et Meusnier eurent dès 
lors l’idée d’une expérience très-brillante 
et très-concluante : la décomposition de 
l’eau par le fer à la température rouge. Ils 
s’arrangèrent de façon à faire traverser du 
fer porté au rouge par un courant de va­
peur d’eau, vapeur fournie par de l’eau qui 
était tenue en ébullition dans une cornue, 
et dirigée, par un tube de verre, au contact 
du fer métallique. Ils reconnurent ainsi que 
l’eau se décomposait en ses deux éléments, 
l’oxygène et l’hydrogène. En effet, on re­
cueillait du gaz hydrogène à l’extrémité du 
tube contenant le fer rougi au feu, et le fer 
lui-même fixait l’oxygène de l’eau ; car lors­
qu’on le retirait du tube, le fer était recou­
vert d’une matière noire, facile à réduire en 
poudre, et qui ressemblait parfaitement au 
produit que l’on obtient quand on fait brû­
ler du fer dans l’oxygène pur.

Il est peu de nos lecteurs qui n’aient vu 
faire dans les cours de chimie l’expérience 
de la décomposition de l’eau par le fer rouge.

La figure 8 représente l’appareil dont La­
voisier et Meusnier firent usage. 1 est la 
cornue renfermant de l’eau, distillée; GG', 
un tube en porcelaine placé transversale­
ment dans un fourneau, et contenant dans 
son intérieur un poids connu de fer doux 
contourné en spirale ; H, un serpentin en 
communication avec le tube GG'; il est des­
tiné à condenser l’eau qui échappe à la dé­
composition ; cette eau se réunit dans le fla­
con J, qui porte un tube recourbé pour con­
duire le gaz hydrogène sous une cloche K, 
pleine d’eau, divisée en parties d’égale ca­
pacité et reposant sur la cuve à eau, ou cuve 
hïjdropneumatique, L.

Pour démontrer par l’analyse la compo­
sition de l’eau, Lavoisier et Meusnier opé­
rèrent (et à leur exemple, on opère aujour­
d’hui) comme il suit. On commence par 
chauffer jusqu’au rouge le tube de porce­
laine contenant les fragments de fer, en­
suite on porte à l’ébullition l’eau de la 

cornue. La vapeur d’eau pénètre dans le 
tube de porcelaine, et arrive au contact du 
fer rouge; là, le fer la décompose. L’oxygène 
de l’eau reste combiné au fer, qui augmente 
de poids, en se convertissant en oxyde ; 
le gaz hydrogène se dégage par l’extrémité 
du tube, et vient se rassembler dans la clo­
che de verre posée sur la cuve à eau.

Quand on veut terminer l’opération, on 
cesse d’entretenir le feu du fourneau et on 
laisse l’appareil se refroidir. Si l’on xeut 
faire une analyse rigoureuse, et c’est ce 
qu’avaient tenté Lavoisier et Meusnier, on 
peut reconnaître la quantité d’eau qui a été 
mise en expérience en pesant la cornue 
pleine d’eau avant et après l’opération. 11 
faut également peser avant et après l’opéra­
tion, le vase, J, dans lequel s’est condensée 
la vapeur d’eau échappée à la décomposition 
chimique. On a ainsi la quantité d’eau qui 
s’est condensée dans le flacon, et l’on re­
tranche cette quantité de celle de l’eau 
restée liquide dans la cornue, pour avoir la 
quantité exacte d’eau qui a été décomposée 
par le fer. On mesure le volume du gaz hy­
drogène que l’on a recueilli dans la cloche 
graduée K, et en multipliant le nombre de 
centimètres cubes de gaz recueillis par la 
densité du gaz hydrogène, on a le poids, en 
fractions de gramme, de cet hydrogène. 
Pour avoir la quantité d’oxygène qui s’est 
fixée sur le fer, il faut peser, après l’expé­
rience, le tube de porcelaine, dont on avait 
pris exactement le poids avant l’opération. 
Son augmentation de poids représente la 
quantité d’oxygène dont le fer s’est emparé. 
En réunissant les poids de l’oxygène et de 
l’hydrogène, on doit arriver au même poids 
d’eau décomposée.

Quoique cette expérience ne soit pas sus­
ceptible de beaucoup de précision, Lavoisier 
et Meusnier, en décomposants grammes 32 
centigrammes d’eau, obtinrent 4 grammes, 
SOS d’oxygène uni au fer et constituant de 
l’oxyde de fer, et 79S milligrammes de gaz
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Fig. 8. — Appareil de Lavoisier et Meusnier pour la décomposition de l’eau par le fer chauffé au rouge.

hydrogène pur, c’est-à-dire un poids de , près, représentent exactement la quantité 
5 grammes, 300 qui, à 20 milligrammes d’eau décomposée.

Fig. 9. Appareil employé de nos jours dans les cours publics de chimie, pour la décomposition de l’eau par le fer 
chauffé au rouge.

Ainsi, 1 analyse confirma d’une manière 
éclatante ce que la synthèse avait déjà prouvé 

concernant la nature chimique des éléments 
de l’eau.
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Nous venons de représenter l’appareil 
qui servit à Lavoisier et à Meusnier pour 
décomposer l’eau par le fer. Nous mettrons 
sous les yeux du lecteur (fig. 9) l’appareil qui 
sert aujourd’hui, dans les cours publics de 
chimie, à faire cette expérience, devenue 
classique. Le fourneau dans lequel on place 
le tube de porcelaine AB, plein de frag­
ments de tournure de fer, est un fourneau 
dit à réverbère, recouvert de son dôme, ou 
réverbère, F. L’eau est contenue dans une 
cornue de verre, C, et le gaz hydrogène est 
recueilli, par le tube D, dans une éprouvette, 
placée elle-même sur un petit support de 
terre, percé d’un trou. Une terrine conte­
nant de l’eau remplace la cuve hydropneu­
matique. Comme il ne s’agit pas de mesurer 
le gaz hydrogène provenant de la décompo­
sition de l’eau, mais seulement de recueillir 
ce gaz, pour l’enflammer, et démontrer ainsi 
aux auditeurs que c’est bien du gaz hydro­
gène, il suffit de pouvoir recueillir com­
modément ce gaz (1).

Ajoutons que dans les cours de chimie on 
démontre souvent, sans avoir besoin de re­
courir à la chaleur, la décomposition de 
l’eau par les métaux, et la production du 
gaz hydrogène et d’un oxyde, en se servant 
d’un métal qui décompose l’eau à froid, 
c’est-à-dire du potassium ou du sodium. Dans 
une cloche pleine de mercure, A (fig. 10), on 
fait passer une petite quantité d’eau, B; en­
suite on y introduit, enveloppé dans un peu 
de papier, pour qu’il ne s’amalgame pas 
avec le mercure, C, qu'il doit traverser, un 
fragment de sodium. Ce fragment de so­
dium s’élève à travers le mercure, en raison

(1) C’est cette opération que les élèves de l’École poly­
technique ont mise en chanson. On nous permettra de pla­
cer, en note, au bas de la page, cette poésie de laboratoire:

Voulez-vous faire de l’hydrogène, 
Prenez un tube de porcelaine ; 
Mettez-y du fer et de l’eau, 
Placez le tout sur un fourneau. 
L’eau par le feu vaporisée, 
Et par le fer décomposée, 
L’oxygène s’unit au fer, 
Et l’hydrogène s’en va dans l’air {Lis}, 

de sa légèreté spécifique, et arrive au con­
tact de l’eau, qu’il décompose, en formant 
du gaz hydrogène. Ce gaz se rassemble au- 
dessus de l’eau, et l’oxyde de sodium, ou 
soude, se dissout dans l’eau. Il est facile, en 
enflammant le gaz, de montrer que c’est du 
gaz hydrogène, et en. mettant l’eau de la 
petite cloche en contact avec du papier de 
tournesol rouge, de montrer qu’il s’est 
formé un alcali ou un oxyde métallique ; 
c’est à-dire de l’oxyde de sodium ou soude, 
qui a la propriété, comme tous les alcalis, de 
ramener au bleu le papier de tournesol rougi.

Mais revenons à Lavoisier.
On pourrait croire que les démonstrations 

rigoureuses, les preuves mathématiques, 
pour ainsi dire, que Lavoisier venait de 
donner par les expériences que nous ve­
nons de rapporter, durent entraîner la 
conviction unanime des savants. 11 n’en fut 
pas ainsi. Le vieux fantôme du phlo- 
gistique était toujours là, et les objec­
tions se succédaient contre une vérité en­
core trop récente pour triompher de préju­
gés séculaires. Dans tous les laboratoires de 
l’Europe, on avait répété l’expérience de 
1784 de Lavoisier et Meusnier, et on ob­
tenait toujours à peu près les mêmes résul­
tats quantitatifs, et pourtant on refusait de 
se rendre à l’opinion des chimistes français 
concernant la composition de l’eau.

Pour mettre fin à toute discussion, les 
élèves de Lavoisier voulurent procéder à 
la synthèse chimique de l’eau, en opérant 
sur une échelle assez grande pour que l’on 
pût recueillir une quantité d’eau relative­
ment considérable.

En 1790, Fourcroy, Seguin et Vauquelin 
procédèrent à cette grande et belle opéra­
tion. Ils firent usage de l’appareil de Lavoi­
sier que nous avons représenté plus haut 
(fig. 7, page 9). Les gaz hydrogène et oxy­
gène ayant été préparés avec tous les soins 
imaginables, on procéda à l’expérience, qui 
ne dura pas moins de dix jours : du 13 mai 
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au 22 du même mois. La combustion ne fut 
interrompue ni jour ni nuit. Fouicioy, 
Seguin et Vauquelin ne quittèrent pas un 
seul instant l’appareil. Ils se remplaçaient 
alternativement, et quand l’un d’eux était

Fig. 10. — Décomposition de l’eau, à froid, parle sodium, 

fatigué, il se reposait en se jetant, pour quel­
ques heures, sur un matelas, placé dans le 
laboratoire. 515 litres, 36 de gaz hydrogène 
furent ainsi brûlés par 267 litres, 30 de gaz 
oxygène, et l’on obtint 383 grammes, 2 d’eau 
pure.

L’eau obtenue dans cette expérience mé­
morable, est encore conservée aujourd’hui, 
dans le laboratoire du Muséum d’histoire 
naturelle de Paris, et certes jamais flacon 
d’eau pure n’a offert un pareil intérêt, au 
point de vue de l’histoire des sciences et du 
progrès intellectuel !

On conserve également dans la collec­
tion des produits chimiques du labora­
toire de la Sorbonne, un flacon d’eau, de 
300 à 400 grammes, qui fut, dit-on, ob­
tenue par Fourcroy et Thénard, dans une 
expérience semblable. J’ai manié ce flacon 
dans le laboratoire de la Sorbonne, pour la 
préparation d’une leçon de M. Balard; et 
j’avoue même en avoir porté une goutte à 
mes lèvres. C’était le baptême du chimiste ! 
Que le conservateur des collections de la 
Sorbonne, feu Barruel, m’absolve, du haut 
des cieux, de cette infraction à ses ordres !

CHAPITRE II

ANALYSE DE l’eAU PAR LA PILE DE VOLTA. — EXPÉRIENCE 
DE NICHOLSON ET CARLISLE.—EXPÉRIENCE DE DAVY. — 

BERZEL1ÜS ET DULONG DÉTERMINENT LA COMPOSITION DE 

L’EAU PAR LA FORMATION DE L’EAU AU MOYEN DE LA 

RÉDUCTION DE L’OXYDE DE CUIVRE. — M. DUMAS RE­

PREND, EN 1842, LA DÉTERMINATION EXACTE DF. LA COM­

POSITION DE L’EAU.

Fourcroy, Seguin et Vauquelin avaient 
trouvé que 100 parties d’eau se composaient 
de 85,7 d’oxygène et de 14,3 d’hydrogène. 
Ces nombres n’étaient pas exacts : nous ver­
rons plus loin que 100 parties d’eau sont, en 
réalité, composées de 12 parties en poids 
d’hydrogène et de 88 d’oxygène, ou que 9 

' grammes d’eau renfermaient 8 grammes 
j d’oxygène et 1 gramme d’hydrogène. C’est la 
S science de l’électricité qui devait fournir la 

solution rigoureuse du problème de la com­
position chimique centésimale de l’eau.

Nous avons raconté dans les Merveilles de 
la science, l’histoire de la découverte de la 
pile électrique par Volta. Le lecteur sait 
donc que c’est en l’année 1800, par sa cé­
lèbre Lettre au président de la Société royale 
de Londres, que Volta révéla, pour la pre­
mière fois, au monde savant, ce prodigieux 
appareil, qui ne cessera jamais d’être une 
cause de surprise et d’admiration pour tout 
homme qui pense et réfléchit sur ce qu’il 
voit; cet instrument vraiment miraculeux, 
qui peut, à volonté, foudroyer un bœuf ou 
déposer une légère couche d’un métalsur un 
autre, en respectant ses plus délicates cise­
lures; qui peut mettre en mouvement une 
locomotive sur des rails, ou métalliser les 
plus fins pétales d’une fleur; qui peut pro­
duire l’effet d’illumination du soleil même, 
ou parler à l’oreille, à 600 lieues de dis­
tance, à travers l’étendue des mers; qui 
peut enfin, et par un résultat en apparence 
contradictoire, servir à l’analyse chimique
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des corps, en même temps qu’à leur syn­
thèse.

C’est comme instrument d’analyse chi­
mique que la pile de Volta intervint pour 
établir aux yeux de tous la véritable compo­
sition quantitative de l’eau.

A peine la Lettre de Volta au président de 
la Société royale de Londres était-elle ren­
due publique, que deux expérimentateurs 
anglais, Nicholson et Carlisle, eurent l’idée 
de faire arriver dans de l’eau les deux fils 
métalliques constituant les pôles d’une pile 
à colonne. Une légère odeur de gaz hydro­
gène se manifesta aussitôt. Ce simple signe 
suggéra à Nicholson et à Carlisle la pensée 
de répéter l’expérience sur de l’eau conte­
nue dans un tube fermé à chacune de ses 
extrémités par un bouchon de liège, les 
fils métalliques des extrémités de la colonne 
traversant, chacun, l’un des bouchons, et 
étant placés dans cette eau, vis-à-vis l’un 
de l’autre.

Un dégagement de bulles se fit aussitôt 
dans l’eau, autour de chacun des deux fils 
métalliques, en employant pour ces fils 
un métal non oxydable, tel que le platine. 
Au bout d’un certain temps, les deux tubes 
étaient vides d’eau, ou plutôt ils étaient 
remplis chacun d’un gaz sans couleur, qui 
n’était autre chose que de l’hydrogène d’un 
côté, de l’oxygène de l’autre.

Il suffisait de réunir les deux gaz et de 
les enflammer par une étincelle électrique, 
pour les voir disparaître, en formant de l’eau.

Ainsi, d’une part, on avait un spectacle 
qui fut refusé à Lavoisier : celui d’obtenir 
à la fois, et dans des vases séparés, les deux 
éléments de l’eau, c’est-à-dire les gaz oxy­
gène et hydrogène, et d’autre part, on 
avait l’avantage de réunir successivement, et 
avec le moins possible d’embarras ou d’ap­
prêt, deux opérations des plus originales et 
des plus neuves : la décomposition et la re­
composition de l’eau.

11 serait difficile d’imaginer une expé­

rience aussi importante exécutée d’une ma­
nière plus ingénieuse et plus élégante. Et 
cette expérience c’est l’électricité qui en fait 
les frais de l’une et de l’autre part. Grâce au 
courant électrique qui décompose l’eau, la 
proportion en volume des deux gaz qui con­
stituent l’eau est rendue sensible, et la véri­
fication suit immédiatement la conjecture, 
puisque en recombinant ces deux volumes 
de gaz par l’électricité, il ne reste aucun 
résidu.

Nicholson et Carlisle obtinrent au pôle 
positif, soixante-douze parties en volume, 
d’oxygène, et au pôle négatif, cent quarante - 
trois parties en volume, d’hydrogène. Ainsi 
donc, à un grain près sur cent quarante- 
quatre, les volumes se trouvaient dans le 
rapport de un, à deux. Ce rapport fut, en 
effet, adopté dès lors, et avant même que 
Gay-Lussac l’eût rigoureusement établi par 
une autre méthode.

Malheureusement, un accident qui accom­
pagnait cette belle expérience, vint en com­
pliquer les résultats. Nicholson et Carlisle 
(et dans le même temps Cruikshank ainsi 
que d’autres observateurs) reconnurent qu’il 
se développait dans cette expérience autre 
chose que de l’oxygène et de l’hydrogène. 
On voyait se former un acide et un alcali; 
car les teintures végétales étaient rougies 
au côté positif et verdies au côté négatif. 
De là naquirent nombre de discussions con­
fuses, qui élevèrent passagèrement des 
nuages contre une expérience qui, sans cette 
circonstance, aurait paru tout à fait décisive.

« La composition de l’eau n’était pas encore uni­
versellement admise, écrit M. Dumas; quelques 
esprits faux s’obstinaient à la nier. Les expériences 
de Lavoisier l’avaient cependant si nettement établie, 
que I on a peine à concevoir les travers dans lesquels 
tombèrent plusieurs savants à cette occasion. Bref, 
il fallut un des plus grands génies qui aient cultivé 
la chimie pour dissiper les nuages qu’avaient lait 
naître les résultats de l’action delà pile sur l’eau (I). >.

(1) Leçons de philosophie chimique, in-8. Paris, 1'37, 
page 399, II' leçon.
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Fig. 11. — Décomposition de l’eau par ùn courant, électrique.

Il semble que l’action de la pile sur l’eau, 
qui la sépare en ses éléments gazeux, l'oxy­
gène et l’hydrogène, devait mettre immédia­
tement en évidence les véritables rapports 
dans lesquels l'hydrogène et l’oxygène se com­
binent entre eux, pour former de l’eau, rap­
ports qui sont exactement d’un volume de gaz 
oxygène pour deux volumesde gaz hydrogène. 
Il n’en fut pas ainsi. Soit que la matière du 
conducteur électro-positif absorbât toujours 
une certaine quantité d’oxvgène, soit que l’i­
négale solubilité dans l’eau des gaz oxygène 
cl hydrogène masquât ce rapport simple, 
on n’arriva jamais, par ce moyen, à mettre 
bien nettement en évidence ce grand fait 
naturel que l’eau résulte de la combinaison 
d un volume de gaz oxygène et de deux vo­
lumes de gaz hydrogène.

Aujourd hui, on rend cette expérience 
tout à fait démonstrative en se servant 

t. m.

d’un conducteur positif qui ne puisse ab­
sorber aucune trace d’oxygène, c’est-à-dire 
d’un métal inoxydable : le platine. L'in­
strument s’appelle voltamètre. On produit 
un courant électrique, soit avec une pile à 
auges, comme le représente la figure 11, 
soit avec une pile de Bunsen. On dirige ce 
courant, au moyen de deux fils de cuivre, 
D, E, dans un entonnoir de verre, A, dont la 
partie la plus étroite est coupée, et remplacée 
par un bouchon, a, enduit de mastic isolant. 
Deux fils de platine traversent ce bouchon 
mastiqué, et servent chacun de pôle termi­
nal de la pile. Chaque fil de platine est re­
couvert d’une cloche de verre B, C, remplie 
d’eau, rendue conductrice de l’électricité 
par l’addition de quelques gouttes d’acide 
sulfurique. On fait communiquer les fils 
de platine de l’entonnoir de verre avec les 
deux fils conducteurs de la pile, mise en 

190
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activité. Tout aussitôt, l’eau est décompo­
sée : de nombreuses bulles de gaz se dé­
gagent à chaque fil de platine, c’est-à- 
dire à chaque pôle de la pile, et ces bulles 
se réunissent dans chacune des cloches, de 
manière à former, au bout de quelques 
instants, un volume très-appréciable de gaz. 
Il est facile de reconnaître, après une cer­
taine durée de l’expérience, qu’il existe un 
centimètre cube de gaz oxygène, dans la 
cloche C, qui communique avec le fil posi­
tif, E, pour deux centimètres cubes de gaz 
hydrogène qui existent dans la cloche B, qui 
recouvre le fil négatif, D.

Cependant, nous le répétons, quand on 
fit pour la première fois cette expérience, 
elle était loin d’avoir la netteté qu’elle pré­
sente aujourd’hui. Aussi ne lit-elle point 
naître la conviction dans les esprits.

Le chimiste allemand Richter, avec un 
appareil qui ressemble beaucoup au volta­
mètre employé aujourd'hui dans les cours 
etque nous venons de décrire, obtenait d’un 
côté un volume de gaz oxygène, et de l’autre 
deux volumes et demi de gaz hydrogène, et 
l’analyse indiquait que l’oxygène et l’hydro­
gène n’étaient pas purs. La cause de l’erreur 
tenait à ce que Richter faisait usage d’un fil

Fig. 12. —Inflammation d’un mélange d'hydrogène et d’oxygène par l’étincelle électrique.

oxydable, comme pôle positif. Aussi le chi­
miste allemand tirait-il cette conclusion que 
les gaz obtenus par l’action de la pile étaient 
plutôt des combinaisons de l’eau et de l’élec­
tricité que des gaz hydrogène et oxygène 
purs. 11 fallut le génie de Gay-Lussac pour 
triompher de la difficulté et démontrer en 
toute évidence, que l’eau est formée de 1 vo­
lume de gaz oxygène et de 2 volumes d’hy­
drogène, ce qui répond en poids à 88 d’oxy­
gène et à 12 d’hydrogène, pour 100 parties.

C’est en se livrant, avec de Humboldt, à 
des analyses de l’air, au moyen de l’instru­
ment inventé par Volta et désigné par lui 
sous le nom A' eudiomèlre, que Gay-Lussac 
reconnut que l’oxygène et l’hydrogène se 
combinent rigoureusement dans les pro­
portions de 2 volumes du premier pour 
1 volume du second.

Qu’est-ce que Veudiomètre, au moyen du­
quel Gay-Lussac fit la découverte qui nous 
occupe, et sur quel principe cet instrument
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est-il fondé?LWfowè/re,ainsi nommé parce 
qu’il fut imaginé par Volta pour apprécier 
la pureté de l’air en dosant la quantité 
d’oxygène qu’il renferme, et qui est la vé­
ritable mesure de sa pureté (du grec evStoç, 
pur), est fondé sur ce fait, que si l’on fait 
passer une étincelle électrique dans un mé­
lange de gaz oxygène et hydrogène, ces deux 
gaz se combinent, forment de l’eau, et il se 
fait une diminution de volume dont le tiers 
représente exactement la quantité d’oxygène 
contenue dans le mélange gazeux.

Le mélange d’air et de gaz hydrogène 
étant introduit dans une cloche A (fig. 12) 
qui repose sur une cuve à mercure, B, on pro­
voque l'étincelle électrique à l’intérieur de 
ce mélange, et l’on détermine ainsi la com­
binaison de l’oxygène et de l’hydrogène. 
Pour provoquer cette étincelle, on a disposé 
à l’intérieur de la cloche deux petites tiges 
métalliques séparées par une faible dis­
tance ; on approche le plateau métallique G 
d’un électrophore d’un bouton de cuivre 
qui fait saillie à l’extérieur de la cloche A, 
et qui communique avec la tige métallique 
intérieure, et l’étincelle part entre cette 
tige et le plateau métallique. Une bou­
teille de Leyde peut remplacer Téléc tro- 
phore.

Tel est le principe sur lequel est fondé 
Xeudiomètre.

Dans X eudiomètre construit par Volta et 
dont Gay-Lussac fit usage, on opère sur 
l’eau et non sur le mercure. L’instrument 
a la disposition représentée par la figure 13. 
Il se compose d’un cylindre A en verre 
épais, dont les deux extrémités sont fixées 
par un mastic résineux, à des montures de 
cuivre ou armatures, R, R', qui sont munies 
de deux robinets, c, </, servant à l’introduc­
tion des gaz.

Pour faire une analyse de gaz, par exem­
ple pour déterminer la proportion d’oxy­
gène qui existe dans l’air, on plonge entiè­
rement 1 eudiomètre dans l’eau, après avoir 

ouvert les robinets c, d, pour en chasser 
1 air. Quand 1 air est expulsé, on ferme le 
robinet d et 1 on retire l’instrument plein 
d eau. On lait ensuite passer dans l’intérieur

F>g- >3- Eudiomètre à eau de Voila.

du tube A, le gaz hydrogène et l’air. Le petit 
entonnoir de cuivre, G, permet de faire pas­
ser facilement et sans perte les gaz à l’inté­
rieur du tube A. On a mesuré d’avance ces gaz 
au moyen du tube EE', tube qui est gradué 
en parties d égale capacité représentant des 
centimètres cubes et des fractions de cette 
mesure. Ce tube gradué EE'peut être séparé 
de la cuvette D, sur laquelle on le fixe, 
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quand on le veut, au moyen d’un pas de 
vis. On fait alors passer l’étincelle électri­
que à l'intérieur de l’eudiomètre, soit avec 
l’électrophore, soit avec une bouteille de 
Leyde, que l’on approche du bouton a, dont 
la tige métallique est renfermée dans un 
petit tube de verre, afin de l’isoler de la 
monture de cuivre. L’étincelle électrique 
éclate au sein du mélange gazeux, entre l’ex­
trémité intérieure de la tige a et l’arma­
ture métallique qui communique avec le 
sol, grâce à une languette longitudinale en 
cuivre, qui est appliquée sur le tube de verre 
A et fait communiquer les deux armatures 
avec le sol. Les deux gaz oxygène et hydro­
gène du mélange gazeux se combinent, par 
la chaleur de l’étincelle électrique.

Pour connaître les quantités d’oxygène et 
d’hydrogène qui ont disparu par cette com­
bustion , il suffit de mesurer le résidu ga­
zeux de l’opération. Pour mesurer ce résidu, 
on le fait passer dans le tube EE', que l’on a 
rempli d’eau et vissé sur le fond de la cu­
vette D, également remplie d’eau. On ouvre 
le robinet d‘, et le gaz passe du tube A 
dans le tube gradué EE', qui sert à le me­
surer.

Tel est linstrument qui avait reçu de Volta 
le nom A'eudiomètre.

Gay-Lussac le simplifia, tout en le rendant 
plus exact. Au lieu d’opérer sur l’eau, on 
opère sur le mercure, ce qui assure plus 
d’exactitude dans la mesure des gaz, parce 
que quand on opère sur l’eau, l’air dissous 
dans l’eau s’en sépare au moment du vide pro­
duit dans l’intérieur de l’instrument et vient 
s’ajouter au résidu gazeux de la combustion.

G' eudiomètre à mercure de Gay-Lussac, qui 
a remplacé l’eudiomètre de Volta, se com­
pose (fig. -14) d’un tube de verre épais, de 
22 centimètres de long et de 22 millimètres 
de diamètre intérieur. Il est fermé en haut 
par une armature de cuivre fortement mas­
tiquée, à travers laquelle passe une tige de 
fer, terminée à chacune de ses extrémités 

par un bouton, c, b. Un fil de fer contourné 
en spirale, de, aussi long que le tube lui- 
même et terminé par une boule d, est intro­
duit dans l’instrument au moment de l’expé­
rience, et en le plaçant de manière qu’il y 
ait peu de distance entre la boule (Zqui ter­
mine le fil et le bouton c. Le fil de commu­
nique avec le sol par le mercure de la cuve, 
de sorte que l’étincelle électrique jaillit 
entre les boules c et d, si l’on touche la 
boule b avec le plateau d’un électrophore, 
ou avec une bouteille de Leyde chargée.

Quand on veut se servir de cet eudiomètre, 
on retire la spirale de fer ed, on remplit 
l’instrument de mercure, et l’on y introduit 
le mélange gazeux, mesuré avec soin. On fait

r>
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Fig. 14. — Eudiomètre à mercure de Gay-Lussac.

passer ensuite le fil métallique, de, jusqu’à 
ce qu’il se trouve à quelques millimètres de 
la boule c. Le mélange gazeux doit remplir 
à peu près le tiers du tube.

On ferme alors l’ouverture intérieure de 
l’instrument avec un bouchon à vis, f, afin 
d’éviter que les gaz qui se dilatent au mo­
ment de la combustion, ne sortent de l’ap­
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pareil, et l’on fait passer l’étincelle élec­
trique. Cette étincelle ayant enflammé le 
mélange, on ouvre la soupape /, et le mer­
cure remonte, pour remplir le vide formé. 
Il ne reste qu’à mesurer le résidu de la com­
bustion. Pour cela on fait passer le gaz resté 
dans l’eudiomètre, dans un tube gradué, et 
l’on compare son volume à celui du mélange ; 
gazeux avant la combustion.

En 180a, Gay-Lussac et de Ilumboldt 
résolurent d’exéenter des analyses de l’air 
avec l’eudiomètre de Volta. Mais avant de 
se servir de cet instrument, Gay-Lussac 
voulut le soumettre à une analyse appro­
fondie, pour savoir quel degré de confiance 
il devait lui accorder.

Quel volume de gaz hydrogène faut-il 
employer pour faire disparaître exactement, 
en produisant de l’eau, un volume donné de 
gaz oxygène? Telle est la question que Gay- 
Lussac se proposa d’abord de résoudre. 
Après divers tâtonnements, il arriva à sc 
convaincre qu’il fallait employer exacte­
ment 1 volume de gaz oxygène, pour brûler, 
sans résidu, 2 volumes de gaz hydrogène.

Ainsi fut acquise celte grande vérité que 
les gaz oxygène et hydrogène se combinent 
dans un rapport simple, c’est-à-dire 1 vo- 
luine du premier pour 2 volumes du second. 
C'était là une des plus grandes lois naturel­
les qu’il eût été donné jusque-là à l’homme 
de découvrir.

Comme toute grande vérité engendre tou­
jours d’autres vérités tout aussi importantes 
et de même ordre, la découverte de Gay- 
Lussac eut une conséquence des plus re­
marquables : elle généralisa le principe de la 
simplicité de la combinaison des gaz. Soup­
çonnant, d’après le rapport exact de 100 vo­
lumes de gaz oxygène pour 200 d’hydro­
gène qui constituent l’eau, que les autres gaz 
pouvaient également se combiner dans des 
rapports simples, Gay-Lussac étudia, au 
même point de vue, d’autres gaz. 11 mit en 
présence 100 volumes de chlore et 100 vo­

lumes d’hydrogène, 100 volumes de gaz 
acide carbonique et 200 volumes de gaz am­
moniac, et trouva que la combinaison avait 
lieu, avec ces nouvelles substances, suivant 
des rapports simples en volume.

Gay-Lussac alla plus loin encore, car il 
trouva que la diminution de volume qu’é­
prouvent les deux gaz hydrogène et oxygène, 
quand ils se combinent pour former de l’eau, 
est en rapport simple avec le volume des 
gaz ou avec l’un des deux gaz qui entrent en 
combinaison. En effet deux volumes de gaz 
hydrogène en se combinant à un volume 
d’oxygène, donnent exactement deux vo­
lumes de vapeur d’eau.

Fig. 15. - Berzélias.

Ces deux faits généralisés, à savoir la sim­
plicité des rapports des volumes des gaz, 
quand ils se combinent entre eux, et la sim­
plicité des rapports des volumes du gaz ou 
de la vapeur du produit formé avec le vo­
lume des gaz qui composent ce produit, ont
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été le point de départ des théories molécu­
laires de la chimie moderne. La théorie des 
proportions définies, et la théorie atomique 
reposent sur ces faits fondamentaux. Il est 
donc permis de dire que le travail fait par 
Gay-Lussac en 1805 sur la composition, en 
volumes, de la vapeur d’eau, a été le point de 
départ des théories de la chimie moderne.

11 semblait qu’étant connus la nature des 
gaz qui constituent l’eau et les rapports 
dans lesquels ces gaz se combinent, on pou­
vait en déduire les quantités en poids d’oxy­
gène et d’hydrogène qui composent l’eau, 
d’après la densité de ces deux gaz. Mais la 
chimie est une science rigoureuse ; elle ne 
se contente pas de déductions, quand elle 
peut arriver à un résultat direct. On voulut 
donc, au lieu de calculer simplement la com­
position pondérale des éléments de l’eau, 
par le volume des gaz oxygène et hydrogène 
et la densité de ces gaz, déterminer direc­
tement, c’est-à-dire par l’expérience, les 
quantités en poids d’oxygène et d’hydrogène 
qui sont nécessaires pour former de l’eau.

Cette tâche nouvelle fut remplie par Ber­
zélius, le grand chimiste suédois qui, jeune 
alors, s’était rendu à Paris, pour s’y livrer à 
l’étude des sciences. Dulong, chimiste et 
physicien français d’un rare mérite, ouvrit 
son laboratoire à Berzélius, et les deux sa­
vants se réunirent pour faire cette déter­
mination.

Le moyen dont Berzélius et Dulong se 
servirent pour déterminer les quantités en 
poids d’hydrogène et d’oxygène qui concou­
rent à former l’eau, consista à réduire de 
l’oxyde de cuivre, à chaud, par un courant 
de gaz hydrogène.

Si l’on prend un poids connu d’oxyde de 
cuivre, qu’on le place dans un ballon de 
verre, qu’on chauffe l’oxyde de cuivre con­
tenu dans ce ballon jusqu’au-dessous du 
rouge, et qu’on fasse passer dans le ballon, 
de l’hydrogène gazeux, l’oxyde de cuivre est 

réduit, c’est-à-dire que l’hydrogène s’empare 
de son oxygène, pour former de l’eau, et que 
le cuivre reste à l’état métallique. L’eau for­
mée par la réduction de l'oxyde de cuivre, 
est à l’état de vapeur; cette vapeur vient se 
condenser dans un petit tube plein de chlo­
rure de calcium, qui fait suite au ballon. Si, 
d’une part, on pèse l’eau ainsi formée et con­
densée dans le tube à chlorure de calcium, 
et d’autre part, si l’on détermine la perte de 
poids qu’a subie l’oxyde de cuivre, qui a cédé 
son oxygène, on a, par la perte de poids de 
l’oxyde de cuivre, la quantité d’oxygène 
fournie par cet oxyde, et qui est passée dans 
l’eau recueillie. En défalquant le poids de 
l’oxygène du poids de l’eau recueillie, on a 
la quantité d’hydrogène existant dans cette 
eau.

Cette méthode était très-appropriée à la 
détermination qu’il s’agissait d’exécuter. 
Elle était certainement plus exacte que celle 
dont avaient fait usage Lavoisier et Laplace, 
Lavoisier et Meusnier, puis Fourcroy, Seguin 
et Vauquelin. En effet, une analyse chimi­
que faite au moyen des gaz, comporte beau­
coup de causes d’erreurs. S’il est facile de 
mesurer un gaz, remonter de son volume 
à son poids réel, présente beaucoup de dif­
ficultés, par l’incertitude des données que 
nous possédons sur la dilatation, sur la 
pesanteur spécifique, sur l’humidité de ce 
gaz. La méthode imaginée par Berzélius et 
Dulong mettait les expérimentateurs à l’abri 
de toutes causes d’erreurs inhérentes à la 
pesée des gaz, puisque tout se réduisait à 
peser deux fois un ballon de verre conte­
nant l’oxyde de cuivre, et à peser deux fois 
le tube contenant le chlorure de calcium.

Cette nouvelle méthode était la consé­
quence des progrès que la chimie avait faits 
depuis Lavoisier et Laplace, depuis Four­
croy, Seguin et Vauquelin; mais il faut re­
connaître également que la méthode de 
Lavoisier et Laplace était bien plus frap­
pante, et de nature à saisir bien plus vive-
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Fig. Ig. — Appareil de Berzélius et Dulong pour la syntliè e de l’eau au moyen de l’oxyde de cuivre.

nient l’esprit des savants contemporains et 
celui du vulgaire. Entachée de causes d’er­
reurs, pour obtenir un résultat numérique 
tout à fait exact, cette méthode fut un chef- 
d’œuvre au point de vue de la démonstra­
tion générale du problème.

Berzélius et Dulong opéraient de la ma­
nière suivante. Le gaz hydrogène était pré­
paré par l’action de l’acide sulfurique étendu 
d'eau sur le zinc. Le gaz se purifiait en pas­
sant à travers un tube dont la première par­
tie renfermait des fragments de potasse 
caustique légèrement mouillée, et la seconde 
partie renfermait du chlorure de calcium, 
qui la privait de son humidité. 11 arrivait 
ainsi, purifié et sec, en présence de l’oxyde de 
cuivre, renfermé dans un tube de verre qui 
était lié à l’appareil, par deux joints de caout­
chouc, ce qui permettaitd’en prendre le poids 
très-exactement avant et après l’expérience. 
Lorsque le gaz hydrogène avait passé en 
quantité suffisante pour chasser l’air atmo­
sphérique, on chauffait l’oxyde de cuivre avec 
une lampe à esprit-de-vin. L’eau formée était 
îecueillie dans un tube recourbé en forme 
d L, et contenant du chlorure de calcium. 
L augmentation de poids du tube contenant 
ce chloi ure, pesé avant et après l’expérience, 

donnait la quantité d’eau formée par la ré­
duction de l’oxyde de cuivre. La diminu­
tion de poids du tube contenant l’oxyde de 
cuivre donnait la quantité d’oxygène exis­
tant dans l’eau formée.

La figure 16 représente l’appareil dont se 
servirent Berzélius et Dulong. L’hydrogène 
se produit dans le flacon C. A est le tube 
contenant d’abord la potasse caustique, e, 
ensuite du chlorure de calcium, c?, destinés à 
dessécher le gaz. Ce tube est attaché à l’ap­
pareil par deux petits joints de caoutchouc, 
b,b. B est le ballon contenant l’oxyde de 
cuivre ; D, la lampe à esprit-de-vin ; E, le 
tube en U contenant du chlorure de calcium, 
dans lequel se condense l’eau formée.

Berzélius et Dulong ne firent que trois ex­
périences. La moyenne de ces trois expérien­
ces donna, pour la composition de l’eau :

Oxygène...................,............... 88,9
Hydrogène................................ 11,1

Si l’on veut représenter sous la forme 
d'équivalents chimiques la composition de 
l’eau, d’après Berzélius et Dulong, on trouve 
que 12,488 est l’équivalent chimique de 
l’hydrogène, celui de l’oxygène étant 100.
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C’est en 1820 que fut exécutée cette ana­
lyse de l’eau, qui fit époque dans l'histoire 
de la science. Vingt-deux ans après, M. Du­
mas qui, par ses grands travaux, autant que 
par ses brillantes et éloquentes leçons à la 
Sorbonne et à la Faculté de médecine 
de Paris, attirait à lui l’admiration du 
monde savant et la foule des élèves, repre­
nait la question de la composition de l’eau, 
et répétait l’expérience de Berzélius.

En employant la même méthode, mais en 
faisant usage d’un appareil beaucoup plus 
précis, M. Dumas arriva à opérer dans le 
nombre obtenu par Berzélius, une correc­
tion, faible sans doute si l’on ne regarde 
qu’au chiffre, mais d'une importance fon­
damentale, si l’on considère l’idée neuve et

Fig. 17. — Dumas.

pleine d’avenir qu’elle introduisit dans la 
science.

Un chimiste anglais, le docteur Prout, 
réfléchissant sur les nombres que nous ap­
pelons équivalents chimiques, et qui repré­
sentent les quantités en poids suivant les­
quelles les corps simples se combinent entre 

eux, avait très-judicieusement pensé que les 
nombres représentant les équivalents chi­
miques des corps seraient d’autant plus 
commodes à retenir et à employer dans la 
pratique, qu’ils seraient plus petits. 11 avait 
donc proposé de rapporter ces nombres, 
non comme on l’avait fait jusqu’alors, à 
l’oxygène pris pour unité, mais au corps 
ayant le plus faible équivalent, c’est- 
à-dire à l’hydrogène pris pour unité. En 
dressant ce tableau, Prout avait reconnu 
que plusieurs équivalents chimiques de 
corps simples étaient des nombres entiers, 
c’est-à-dire qu’ils étaient un multiple 
exact de l’équivalent de l’hydrogène pris 
comme 1.

Il résultait de là ce grand fait, bien digne 
des méditations de tout homme qui réfléchit 
sur les grandes questions de la philosophie 
naturelle, que les quantités en poids des corps 
qui entrent en combinaison, autrement dit 
les équivalents chimiques^ pourraient bien 
être la même matière à différents degrés de 
condensation. Puisque les corps simples ou 
composés se combinent en quantités doubles, 
triples, quadruples, etc., les uns avec les 
autres, on pourrait croire que c’est la même 
matière qui,àdifférentsétatsde condensation, 
produit tous les corps simples ou composés. 
Dans tous les cas, les équivalents chimiques 
procédant par nombres rigoureusement en­
tiers, ce n’était pas là une conception indiffé­
rente, tant pour la théorie que pour la pra­
tique.

Berzélius, dans ses Rapports annuels sur 
les progrès de la chimie, ouvrage dans lequel 
il soumettait à une critique si sévère les tra­
vaux de ses contemporains, avait traité très- 
légèrement ces considérations. Comme les 
équivalents chimiques qu’il avait donnés 
n’étaient pas d’accord avec l’idée de Prout, 
il n’avait pas voulu les admettre.

M. Dumas ne jugea pas les choses aussi 
sommairement. C’est en partie pour vérifier 
l’idée du docteur Prout que cet illustre sa­
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vant a consacré les plus belles années de sa 
carrière scientifique à reprendre les équi­
valents chimiques des corps, et qu’il a fait 
dans ce genre de recherches, un grand 
nombre d’expériences ingrates et difficiles, 
mais d’une portée théorique immense. C’est 
dans ce but, notamment, qu’en 1842, il vou­
lut reprendre l’analyse de l’eau par la mé­
thode de Berzélius.

L’appareil dont M. Dumas se servit pour 
déterminer la composition pondérale de 
l’eau, est resté célèbre dans l’histoire de la 
chimie contemporaine. 11 n’est pas d’élève 
ayant suivi les cours publics de chimie à 
Paris ou dans nos départements, qui n’ait 
vu et qui ne connaisse ce long système de 
tubes que nous représentons ici (fig. 18) et 
qui est la reproduction exacte de l’appareil 
de M. Dumas pour la synthèse de l'eau.

Comme nous le disions plus haut, la mé­
thode suivie par M. Dumas pour la formation 
artificielle de l’eau et la pesée de ses élé­
ments, est la même que Berzélius et Dulong 
avaient inventée et mise en œuvre en 1820. 
Seulement, les précautions pour la réussite 
étaient plus rigoureuses et le gaz hydrogène 
beaucoup mieux purifié. Au lieu de trois ex­
périences seulement dont s’étaient contentés 
Berzélius et Dulong, M. Dumas fit dix-neuf 
déterminations, et tandis que ses prédéces­
seurs n’avaient obtenu que 30 grammes et 
demi d’eau,M. Dumas en fabriqua près d’un 
kilogramme, ce qui répartissait sur une 
quantité trente fois plus forte les causes 
d’erreur qui auraient pu se produire.

Le principe de la méthode était donc 
toujours la réduction de l’oxyde de cuivre 
par l’hydrogène. La diminution de poids 
de l’oxyde de cuivre représentait le poids 
de l’oxygène entrant dans la composition de 
l’eau recueillie; la différence entre ce poids 
et celui de l’eau obtenue représentait l’hy­
drogène.

L appareil de M. Dumas pour la syn­
thèse de 1 eau se compose de deux parties.

T. III.
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La première sert à purifier le gaz hydro­
gène mieux que ne l’avaient fait Berzélius et 
Dulong. En effet, ces deux chimistes, ne s’é­
tant préoccupés que de l’hydrogène sulfuré 
qui se produit presque toujours quand on 
prépare l’hydrogène avec le zinc et l’acide 
sulfurique, n’avaient purifié ce gaz qu’avec 
la potasse caustique. Mais M. Dumas avait 
constaté que l’hydrogène peut contenir de 
l’hydrogène arsénié, de l’acide sulfureux et 
des oxydes d’azote, composés qui peuvent 
modifier les résultats de l’expérience. Pré­
paré dans le flacon A, au moyen de l’acide 
sulfurique et du zinc, le gaz hydrogène se 
purifie donc dans la première partie de 
l’appareil. Il traverse d’abord une série de 
tubes recourbés en forme d’U et contenant 
successivement : «, des fragments de verre 
humectés d’une solution d’azotate de plomb ; 
/>, des fragments de verre humectés de sul­
fate d’argent; c, de la pierre ponce hu­
mectée d’une solution de potasse pure; c?, e, 
des fragments de potasse rougie ; f, gf, de 
la pierre ponce en fragments grossiers, 
saupoudrés d’acide phosphorique anhydre 
(entourés d’un mélange réfrigérant), h est 
le tube témoin contenant de la pierre ponce 
et de l’acide phosphorique anhydre.

C’est ainsi que le gaz hydrogène est dé­
barrassé des acides sulfhydrique et sulfu­
reux, de l’hydrogène arsénié ou même 
phosphoré, enfin des oxydes de l’azote et de 
la vapeur d’eau.

La seconde partie de l’appareil se com­
pose du ballon, E, contenant l’oxyde de cui­
vre à réduire que l’on chauffe au moyen 
d’une lampe à alcool, D. Ce ballon se termine 
par un long col effilé et il est garni d’un 
robinet, m, qui permet de régler l’arrivée 
du gaz hydrogène. A l’autre extrémité du 
ballon E, existe une pointe effilée et recour­
bée qui pénètre dans le deuxième ballon, F, 
où vient se condenser la plus grande partie 
de l’eau formée. Le col de ce deuxième bal­
lon est rempli de chlorure de calcium, des­

tiné à retenir la vapeur d’eau entraînée 
par le gaz hydrogène en excès.

Une nouvelle série de tubes en U, A, Z, 
contenant de la potasse caustique, de l’a­
cide phosphorique anhydre, enfin de l’acide 
sulfurique, terminent l’appareil. On a dé­
terminé à l’avance le poids de ces derniers 
tubes, on connaît donc, en les pesant après 
l’expérience, la quantité d’eau qui s’y est 
arrêtée. Le ballon contenant l’eau condensée 
et les tubes desséchants, étant pesés avant et 
après l’expérience, leur augmentation de 
poids] indique très-exactement la quantité 
d’eau qui s’est produite par la réduction de 
l’oxyde de cuivre.

C’est dans cet appareil que l’on vit ins­
tallé, pour la première fois, le système aussi 
élégant qu’ingénieux que M. Dumas a ap­
pelé tube témoin. Dans une expérience où il 
s’agit d’obtenir de l’eau, il est évident qu’il 
ne faut pas permettre que la plus petite 
goutte d’eau étrangère pénètre dans l’appa­
reil ; de même qu’il faut recueillir absolu­
ment toutes celles qui peuvent prendre 
naissance dans la réaction. Si ces deux con­
ditions sont bien remplies, l’expérience sera 
d’une valeur irréprochable. Les tubes témoins 
donnent cette garantie. On voit, d’après la 
figure 18, que M. Dumas plaçait à la suite 
de tous les tubes traversés par l’hydrogène 
pour purifier et dessécher ce gaz, avant 
qu’il pénétrât dans le ballon E, contenant 
l’oxyde de cuivre, un petit tube en U, le tube/?, 
léger et rempli d’acide phosphorique anhy­
dre, corps extrêmement avide d’eau, et qu’un 
autre tube semblable, Z, était placé à l’extré­
mité de l’appareil, après le dernier tube 
desséchant destiné à condenser l’eau qui s’é­
tait formée. Il est évident que si le poids de 
ces deux tubes, constaté avec la plus grande 
exactitude à un demi-milligramme près, 
au commencement de l’expérience, n’a pas 
varié pendant toute sa durée, on est certain 
que le gaz qui pénétrait dans le tube à 
oxyde de cuivre était bien sec et que le gaz 



INDUSTRIE DE L’EAU. 27

qui sortait de l’appareil était également par­
faitement desséché. Pas une trace d’eau n’est 
entrée dans le ballon à oxyde de cuivre, pas 
une trace d’eau n est sortie des appareils con­
denseurs; les deux petits tubes à acide phos­
phorique en sont témoins : de là leur nom.

Quelques lignes extraites du mémoire de 
M. Dumas, feront comprendre quelles étaient 
les difficultés de ce genre d’expériences, et les 
fatigues qu’elles imposaient à l’opérateur.

« L’appareil étant disposé, dit M. Dumas, l’opé­
ration est mise en marche. L’oxyde de cuivre étant 
chauffé au rouge sombre, la réduction commence 
et l’eau ruisselle bientôt en abondance ; mais au 
bout de quelques heures la formation d’eau se ra­
lentit, et ce n’est qu’après dix ou douze heures que 
l’opération est terminée. 11 n’est pas facile, par con­
séquent, de consacrer moins de seize à dix-huit 
heures à l’exécution de chaque expérience, abstrac­
tion faite des dispositions préliminaires qui m’ont 
coûté deux ou trois jours de soins.

« Si j’ajoute que j’ai obtenu dans mes diverses ex­
périences plus d’un kilogramme d’eau, que c’est le 
produit de dix-neuf opérations; qu’enfin, en comptant 
celles qui ont échoué par accident, je n’ai pas fait 
moins de quarante ou cinquante expériences sem­
blables, on pourra se faire une idée juste du temps 
et de la fatigue que cette détermination m’a coûtés.

« Il faut même ajouter que la durée nécessaire de 
ces opérations, en m’obligeant à prolonger le travail 
fort avant dans la nuit, en plaçant les pesées vers 
2 ou 3 heures du matin dans la plupart des cas, 
constitue une cause d’erreur réelle. Je n’oserais pas 
affirmer que de telles pesées méritent autant de 
confiance que si elles avaient été exécutées dans 
des circonstances plus favorables et par un obser­
vateur moins accablé de la fatigue inévitable après 
quinze ou vingt heures d’attention soutenue.»

M. Dumas arriva, par cette série d’expé­
riences, à reconnaître que l’eau est for ­
mée, en centièmes, de :

Oxygène................................. 88,888
Hydrogène............................... 11,112

100,000
ou, en équivalents chimiques :

Oxygène................................ 100
Hydrogène................   12,50

Berzelius avait trouvé, ainsi que nous l’a­
vons dit ;

Oxygène................................ 88,9
Hydrogène............................ 11,1

100,0

ou, en équivalents chimiques : 

Oxygène........................... 100
Hydrogène....................... 12,48

Cette correction apportée au nombre de 
Berzélius, faible en apparence, eut pour 
résultat de prouver que l’équivalent chi­
mique de l’oxygène était un multiple exact 
de celui de l’hydrogène ; car si l’on prend 
l’hydrogène comme unité, on trouve, d’a­
près la composition de l’eau donnée par 
M. Dumas, que l’équivalent chimique de 
l’oxygène est 8, celui de l’hydrogène 
étant 1; en d’autres termes, que 9 grammes 
d’eau contiennent 8 grammes d’oxygène et 
1 gramme d’hydrogène.

La loi de Prout reçut ainsi une confirma­
tion éclatante, et cette confirmation ne fit 
que s’accroître. C’est, en effet, à partir de 
ce moment que l’on a corrigé plusieurs équi­
valents de corps simples à la suite d’analyses 
et de déterminations nouvelles de ces équi­
valents. Aussi l’idée de Prout de dresser 
une liste des équivalents des corps simples, 
en prenant pour unité l’hydrogène, est-elle 
aujourd’hui adoptée sans réserve en Angle­
terre, et en partie en France. On peut voir 
dans les tableaux des équivalents chimiques 
qui couvrent le mur de l’amphithéâtre des 
cours de chimie à la Sorbonne, la liste des 
équivalents chimiques dressée d’après l’u­
nité de l’équivalent de l’hydrogène.

En résumé, c’est M. Dumas qui a fixé avec 
précision les rapports exacts en poids sui­
vant lesquels l’oxygène et l’hydrogène se 
combinent pour former l’eau.

Du reste, quelques mois plus tard, deux 
chimistes allemands, MM. Erdmann et Mar­
chand, arrivaient, en suivant la méthode 
d’expérience deM. Dumas, ou plutôt en répé­
tant ses expériences, aux nombres mêmes 
qu’avait trouvés l’illustre chimiste français.
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CHAPITRE III

Les différents états de l’eau : l’eau solide ; — la 
NEIGE. — PROPRIÉTÉS PHYSIQUES DE LA NEIGE.— FOR­

MES CRISTALLINES DE LA NEIGE. —LA NEIGE ROUGE. 

—■ LES GRANDES CHUTES DE NEIGE. — LES AVALANCHES. 
— LES NEIGES PERPÉTUELLES ET LEURS LIMITES.

Comme tous les corps de la nature, l’eau 
affecte les trois états : solide, liquide et 
gazeux, et chacun de ces trois états nous est 
familier, car l’eau solide, liquide ou en va­
peur, se trouve sous nos yeux, et devient la 
source d’une foule d’applications indus­
trielles. Nous allons donc étudier l’eau sous 
chacun de ces trois états solide , liquide 
et gazeux, ou vapeur, en commençant par 
l’eau solide.

L’eau solide constitue différentes variétés 
physiques, qui sont: 1° la neige, 2° la glace, 
3° la grêle, 4° la gelée blanche, 5° le grésil, 
6° le verglas.

Neige. — La neige est de l’eau solide for­
mée au sein de l’atmosphère. L’atmosphère 
renferme, outre l’oxygène, l’azote et le gaz 
acide carbonique, une certaine quantité 
d’eau, qui s’y trouve, soit à l’état de vapeur 
proprement dite, soit à l’état vésiculaire. 
Ce dernier nom sert à indiquer un état 
physique intermédiaire entre l’eau liquide et 
l’eau en vapeur. C’est Veau vésiculaire atmo- ! 
sphérique qui, passant à l’état solide, sous 
l’influence du froid, constitue la neige, la­
quelle, une fois formée, tombe, en vertu de 
son poids, à la surface de la terre.

L’eau vésiculaire en passant à l’état solide, 
constitue de petites aiguilles prismatiques, 
fines et déliées, qui se soudent entre elles 
pendant leur chute. En même temps, elles 
emprisonnent entre leurs particules une 
certaine quantité d’air.

La forme cristalline de la neige donne la 
forme exacte des cristaux de l’eau solide. 
Quand on regarde la neige dans son état 
ordinaire, on est porté à croire qu’elle n’est 
qu’un agrégat confus de parties solides; 

mais, armez votre œil du microscope, 
et vous reconnaîtrez, non* sans surprise, 
que la neige a une véritable structure 
cristalline. La variété de formes géomé­
triques de la neige est un des plus curieux 
spectacles que présente la nature. La neige 
est formée par la réunion de cristaux grou­
pés symétriquement, et affectant une diver­
sité infinie d’aspects et de figures. Bien 
que les figures formées par ces cristaux soient 
excessivement variées, on peut reconnaître 
que leur disposition géométrique est toujours 
lamême. Elles se composent presque toujours 
de six branches groupées symétriquement, 
les aiguilles s’insérant sur le même angle de 
60 ou de 120°. Une cristallisation de neige 
est donc presque toujours formée de la réu­
nion de six aiguilles ou de six branches, for­
mant un angle de 60 ou de 120°, sur lesquelles 
d’autres aiguilles, plus courtes, s’appliquent 
sousle même angle. De là résulte une variété 
infinie d’aspects dans les cristaux de neige 
vus au microscope. Ces élégantes fleurs cris­
tallines changent sous les yeux de l’observa­
teur, comme changent les images du kaléi­
doscope. Ce sont des étoiles, des rameaux, 
des corolles, à l’aspect infiniment varié, 
mais toujours régulier et géométrique.

Pour observer les cristaux de neige, il 
suffit de recevoir la neige, au moment de sa 
chute, sur un objet de couleur sombre, que 
l’on maintient froid en l’entourant de glace. 
Le microscope permet alors d’examiner sa 
structure.

Il y a longtemps que l’état cristallin de la 
neige a été constaté, mais ce n’est que depuis 
la découverte des lois de la cristallographie 
que l’on a pu s’expliquer les formes si sin­
gulièrement variées de ses cristaux. Malgré 
leur grande variété, on peut ramener la 
structure de ces cristaux à une loi unique.

Le navigateur anglais William Scoresby 
a donné, dans son ouvrage sur les Mers dit 
Nord, le dessin d’un grand nombre de figu­
res géométriques de la neige vue au micro-
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Fig. 19. — Formes cristallines de la neige, d'après Scoresby.

1, noyau traversé par une aiguille cristalline; 2, pyramide à six faces; 3 et 4, étoilesàsix rayons; 5 à 11, hexaèdres ré­
guliers ; 12 à IG, différentes combinaisons d’hexaèdres ; 17 à 20, figures hexaédriques avec rayons et angles saillants.

scope, figures qu’il avait tracées pendant ses 
nombreuses stations dans les mers polaires. 
La figure 19 représente, d’après l’Atlas de 
l’ouvrage de William Scoresby, les variétés 
les plus remarquables de la cristallisation 
de la neige. Le nombre total de figures que 
Scoresby a dessinées est de 96 ; mais d’au­
tres observateurs ont dessiné beaucoup 
d’autres formes. Comment ne pas admirer 
la puissance de la nature qui, avec un corps 
de si petit volume, peut créer tant de formes 
diverses, sans sortir des mêmes figures 
géométriques ?

C’est par un temps calme et sans brouil­
lard qu’on peut admirer, avec le secours du 
microscope, les cristaux de neige dans toute 
leur beauté. Avec la brume, les cristaux 
sont ordinairement inégaux, opaques; il 
semble qu’un grand nombre de particules 
se soient solidifiées à leur surface, sans avoir 
eu le temps de s’unir intimement aux mo­
lécules cristallines. Si le vent souffle, les 
cristaux sont brisés et irréguliers ; on trouve 
alors des grains arrondis composés de rayons 

inégaux. Dans les Alpes et en Allemagne, 
on voit souvent tomber des cristaux de neige 
parfaitement symétriques. Le vent s’élève- 
t-il, ce sont des grains de la grosseur de 
ceux de millet ou de petits pois, ou bien 
des corps ayant la forme d’une pyramide 
dont la base est une calotte sphérique.

Plus il fait froid, moins il se forme de 
neige, par la raison que, quand la tempéra­
ture de l’air est très-basse, il n’y a plus dans 
l’atmosphère que très-peu de vapeur d’eau. 
Sous la latitude de Paris, la neige tombe 
surtout lorsque le vent du midi souffle, parce 
que l’air qui arrive du sud est chaud, et par 
conséquent chargé de vapeur d’eau. Cette 
vapeur se condense sous forme de neige, 
lorsqu’elle vient à rencontrer, sous notre 
ciel, les vents froids qui descendent du nord.

La neige, avons-nous dit, emprisonne une 
notable quantité d’air atmosphérique. Aussi 
voit-on de l’air se dégager, quand on re­
cueille l’eau liquide provenant de sa fusion. 
C’est l’interposition des bulles d’air entre 
les molécules de la neige qui, divisait à
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l’infini ses molécules, produit la blan­
cheur extraordinaire de la neige, blan­
cheur qui, par son éclat et sa pureté, sur­
passe tout ce qui existe dans la nature.

On a cru longtemps, sur la foi des expé­
riences de Théodore de Saussure, que l’air 
emprisonné entre les particules de la neige 
est moins riche en oxygène que l’air ordi­
naire. Bischoff avait même dit que l’air 
extrait de la neige des Alpes ne contenait 
que 10pour 100d’oxygène, aulieudc21 pour 
100, sa proportion normale. M. Boussingault 
a prouvé que l’air qui se dégage au mo­
ment de la fusion de la neige renferme la | 
même quantité et quelquefois même une 
plus giande quantité d’oxygène que l’air 
ambiant.

La neige n’emprisonne pas seulement de 
l’air; elle s’empare des matières salines et 
autres qui flottent dans l’atmosphère. 
M. Boussingault a trouvé dans l’eau prove­
nant de la fusion de la neige tombée à Paris 
7 milligrammes d’ammoniaque par litre, et 
1 milligramme d’acide azotique. M. Meyrac a 
trouvé dans la même eau, des chlorures, de la | 
matière organique et de légères traces d’iode.

On sait qu’à mesure que l’on s’élève dans 
l’atmosphère, les matières étrangères en 
suspension y diminuent de quantité. Aussi 
la neige est-elle d’autant plus pure qu’elle [ 
est recueillie à de plus grandes hauteurs. Le i 
naturaliste François Pouchet, de Rouen, 
recueillant l’eau provenant de la fusion de 
la neige à différentes hauteurs et en diver­
ses localités, a trouvé que dans les plaines 
des environs des grandes villes, la neige 
renferme beaucoup de corpuscules orga­
niques ou minéraux, composés des vestiges 
de tout ce qui est employé par la civilisa­
tion, à savoir: de la fécule, des parcelles de 
pain, des filaments de tissus, du charbon, 
des débris de nos habitations, ainsi qu’une 
faible proportion de matières minérales 
provenant du sol. A la hauteur des glaciers, 
c’est-à dire à 4,000 mètres environ, la neige 

ne contient que des corpuscules composés 
des débris du sol environnant et de frag­
ments de végétaux, mais il n’y existe pres­
que plus de débris de vêtements ni d’ali­
ments. Enfin, sur la cime des plus hautes 
montagnes, comme sur le mont Blanc, la 
neige est d’une pureté parfaite : le liquide 
provenant de sa fusion est parfaitement 
incolore et ne laisse apercevoir que des 
phosphates et de rares débris provenant des 
roches environnantes.

M. Eugène Marchand a fait l’analyse chi­
mique de l’eau provenant de la fusion de 
la neige. Ce chimiste a trouvé, sur 1 litre 
({ kilogramme) d’eau de neige, recueillie à 
Fécamp :

Chlorure de sodium............... 0sr,017037
— de magnésium......... traces.

Iodure et bromure alcalins.... traces.
Bicarbonate d’ammoniaque... 0,001290
Nitrate d’ammoniaque.............. 0,001447
Sulfate de soude anhydre.......  0,015627

— de magnésie....... ........ traces.
— de chaux...................... 0,000877

Matière organique animalisée
contenant du fer et du cal­
cium....................................... 0,023840

Eau pure.................................... 999,039876
1,000,000,000

Si l’on dépose à la surface de la neige un 
morceau d’étoffe noire et un autre d’étoffe 
blanche, la neige fond sur l’étoffe noire et 
ne fond pas sur l’étoffe blanche. Cela tient à 
la différence du pouvoir absorbant pour le 
calorique des corps différemment colorés. 
Les corps blancs réfléchissent beaucoup de 
chaleur et en absorbent peu; au contraire, 
les corps noirs réfléchissent très-peu et 
absorbent beaucoup de chaleur. Aussi, les 
habitants des montagnes, quand ils veulent 
accélérer la fonte des neiges, sont-ils dans 
l’usage de répandre de la terre noire à leur 
surface.

Nous avons dit que la couleur blanche de 
la neige est sans égale dans la nature, par 
l’éclat et la pureté de sa teinte. 11 faut cepen­



INDUSTRIE DE L’EAU. 31

dant ajouter que la neige peut présenter, 
exceptionnellement, une autre coloration. 
Elle peut revêtir une teinte rougeâtre ; de 
sorte qu’à certaines époques de l’année, les 
montagnes semblent avoir revetu un man­
teau de pourpre.

Les navigateurs ont trouvé de la neige 
rouge au Groenland, au Spitzberg, dans la 
Nouvelle-Shetland et dans beaucoup d’au­
tres localités montagneuses. Dans les Alpes, 
on voit assez souvent de la neige rouge ; elle 
est fréquente, par exemple, au mont Saint- 
Bernard. Les capitaines Scoresby, Ferry et 
Ross ont trouvé, sur les glaces du pôle aus­
tral, de la neige rouge orangé et de couleur 
saumon.

De Candolle fit, à Genève, une comparaison 
entre la substance colorante des neiges po­
laires du Nord et celle qui colore la neige du 
mont Saint-Bernard. Wollaston, Prévost, 
Thénard, etc., ont donné diverses explica­
tions de ce même phénomène, dont la cause 
est aujourd'hui parfaitement connue.

Le lieutenant de marine, Francis Bauer, 
a découvert, le premier, que la matière qui 
colore en rouge les neiges des mers polaires 
est un très-petit champignon du genre Uredo 
(Uredo nivalis) et de Candolle a reconnu le 
même champignon sur les neiges du mont 
Saint-Bernard. Ce champignon rouge ne vit 
et ne fructifie que sur la neige. M. Bauer a re­
connu que YUredo nivalis, étant plongé dans 
l'eau ordinaire, s’accroît jusqu’à maturité, 
mais qu’il reste incolore. Si on le place alors 
sous la neige, il devient rouge, ce qui prouve 
que sa fructification ne peut se faire que 
dans ce milieu froid.»

Au reste, Pline savait déjà qu’il existe de 
la neige rouge. 11 dit en parlant de la 
neige « Ipsa nixvetustate rubescil (1),

11 faut ajouter que la teinte rouge ou ro­
sée de la neige, peut être produite par des 
sables et des matières terreuses et ocreuses, 
c cst-à-dire colorées par l’oxyde de fer. Pen-

(1) Lib. tx, caput xxxv. 

dant les nuits, si froides, du mois de fé­
vrier 1870, il tomba de la neige rouge à 
Montcalieri (Italie.) La coloration de cette 
neige était produite, selon M. Tarry, qui a 
publié, en 1871, un mémoire sur cette ques­
tion, par du sable rouge du Sahara, qu’un 
ouragan atmosphérique avait transporté de 
l’intérieur de l’Afrique jusque sur les côtes 
de l’Italie, à travers la Méditerranée.

La neige, étant un mauvais conducteur du 
calorique, empêche le froid de pénétrer dans 
le sol à de grandes profondeurs. Cette vertu 
préservatrice de la neige a été depuis long­
temps constatée par les agriculteurs, qui lui 
sont souvent redevables de la conservation 
des semences. Dans le rigoureux hiver de 
1789, la gelée ne pénétra qu’à la profondeur 
de 22 pouces, sur les points couverts de 
neige, tandis que dans les places toutes 
voisines, mais dont la neige avait été ba­
layée par le vent, la gelée pénétra jusqu’à 
30 pouces dans le sol. Dans des expériences 
faites en 1869, au Jardin des plantes de 
Paris, M. Becquerel a constaté le même 
phénomène, c’est-à-dire l’obstacle qu’op­
pose au passage du froid la couche de neige 
qui recouvre le sol. La neige fait donc 
ici l’office d’un véritable écran ; elle empê­
che que le sol qu’elle abrite n’acquière, la 
nuit, en rayonnant vers le ciel, une tempé­
rature inférieure de plusieurs degrés à celle 
de l’air. Sa surface se refroidit par le rayon­
nement nocturne, mais, à cause du manque 
de conductibilité, le sol sous-jacent y par­
ticipe à peine.

Lorsque le temps est très-froid, un ther­
momètre profondément enfoncé dans la 
neige, indique une température plus élevée 
que celle qu’il indiquerait à la surface. On 
s’explique ainsi comment certaines person­
nes ont pu rester ensevelies plusieurs jours 
dans la neige, sans périr, et l’instinct phy­
sique des animaux qui, pour se garantir du 
froid, se tapissent sous la neige. Cet usage 
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est familier aux Lapons, lorsqu’ils sont surpris 
par des ouragans qui les forcent à s’arrêter.

M. Boussingault aconstaté àBéchelbronn, 
en 1841, le grand pouvoir préservateur de 
la neige contre le froid. Il plaça un ther­
momètre sur la neige en recouvrant seule­
ment sa boule de neige, ét il introduisit un 
second thermomètre sous la neige, en con­
tact avec le sol. Le H février, à 5 heures 
du matin, le thermomètre placé sur la neige 
marquait 1°,5, tandis que celui qui était placé 
sous la neige ne marquait que 0°. Le 12 fé­
vrier, à 6 heures du matin, le thermomètre ■ 
placé sous la neige, marquait 12°, tandis que 
celui qui était placé sur la neige marquait 
3°,5. Le 13 février, à la même heure, le I 
thermomètre sous la neige marquait 8°,2, 
tandis que celui qui était placé par-dessus 
ne marquait que 2°.

Ainsi, dans les matinées du 12 et du 
13 février, les feuilles et les tiges des plan­
tes auraient subi un froid de — 12°, et 
de — 8° si elles n’en eussent été préservées 
par la neige qui les recouvrait et les pré­
servait du rayonnement nocturne.

Le 28 août 1844, M. Ch. Martins, au som­
met du Mont-Blanc, constata une tempéra­
ture de — 17°,6 à la surface de la neige et 
de — 14°,6 à 2 décimètres de profondeur 
sous la même neige.

Dans les expériences faites à Paris, en ; 
janvier 1855, le commandant Rozet con­
stata une température de — 1°,7 et de — 2° 
sous la neige, la température du sol décou­
vert et balayé de neige étant — 2 1 /2 et — 3°.

La neige jouit, au dire des agriculteurs, 
de propriétés fertilisantes. Cette croyance 
est très-fondée ; elle s’explique par la pré­
sence, que nous signalions plus haut, de 
l’ammoniaque dans la neige. Ainsi que la 
pluie et les brouillards, la neige, avons- 
nous dit, renferme 7 milligrammes d’am­
moniaque par litre d’eau ; elle retient et fixe 
cette ammoniaque dans le sol mieux que ne 
le ferait la pluie, et surtout la pluie chaude.

La neige contribue encore à fertiliser le 
sol en ce qu’elle détruit, par la double in­
fluence du froid et de la privation d’air, les 
insectes nuisibles qui vivent à la surface ou 
à une faible profondeur dans le sol.

Les chutes de neige sont surtout abon­
dantes dans les montagnes, là où la tempé­
rature de l’air est presque constamment à 
0°, point de congélation de l’eau. Dans les 
grandes hauteurs, la pluie n’est qu’un phé­
nomène de l’été; pendant l’hiver et au prin­
temps, la vapeur vésiculaire ne se condense 
guère qu’à l’état solide, c’est-à-dire à l’état 
de neige.

Les annales de la météorologie ont enre­
gistré des chutes de neige extraordinaires. 
En 1850, la neige couvrit l’Europe entière. 
Dans les Alpes, sur le mont Saint-Bernard, 
elle s’éleva à 15 mètres de hauteur. Les re­
ligieux étaient obligés, pour sortir du cou­
vent, de creuser un véritable tunnel à tra­
vers les couches de neige. Dans cette même 
année, la neige tomba abondamment en 
Grèce. Toute la province de l’Attique en fut 
couverte, à la hauteur d’un mètre. Elle 
tomba également en abondance à Naples, à 
Constantinople, en Corse, dans le Luxem­
bourg, etc. Dans ces divers pays, où la neige 
est si rare habituellement, les communica­
tions furent interrompues pendant plusieurs 
jours et beaucoup de personnes périrent de 
froid sur les routes.

Quand le vent vient à soulever les neiges 
accumulées sur les flancs des montagnes, il 
produit de véritables tempêtes de neige, 
tourmentes redoutables. La masse de neige 
soulevée et dispersée par la violence du 
vent, obscurcit l’air, et fait périr, par le froid 
ou par l’asphyxie, toutes les créatures vi­
vantes qui se rencontrent sur son passage.

En 1827, une tempête de neige envelop­
pant les troupeaux de la peuplade des Kir- 
ghis, entre l’extrémité des monts Ourals et 
le fleuve Volga, fit périr 280,500 moutons,



INDUSTRIE DE L’EAU. 33

Fig. 20. — Une avalanche dans le canton du Valais (Suisse).

30,400 bêtes à cornes, 10,000 chevaux et 
plus d’un million de brebis.

Les tempêtes de neige peuvent sévir dans 
nos climats tempérés , quoique avec moins 
de violence. Le 8 janvier 1848, un convoi du 
train de l’armée française, voyageant d’Au­
male a Alger, fut assailli par une tempête 
de neige sur les hauteurs de Sak-Samoudi. 
Les mulets furent précipités dans les ravins, 
et sur 44 hommes qui composaient la co­
lonne, 14 périrent, en moins d’un quart 
d’heure.

T. III.

Dans les montagnes des Andes (Améri­
que), et sur les cpteaux élevés de l’Asie, les 
chutes de-neige prennent quelquefois les 
proportions de tempêtes. Le voyageur ou 
les caravanes surpris par ces chutes effroya­
bles de neige, perdant de vue les chemins, 
sous le linceul de neige qui les couvre, 
aveuglés ou à demi asphyxiés par la pous­
sière glacée qui les enveloppe, sont exposés 
aux plus terribles dangers.

Dans les derniers jours de l’année 1874, 
des tempêtes de neige causèrent de nom- 

192 
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breux accidents en Écosse. Plus de douze 
trains de chemins de fer furent arrêtés dans 
la nuit du 30 décembre. Au delà d’Aber­
deen les communications avec le nord 
étaient interrompues. Elgin et d’autres vil­
les importantes n’avaient plus de rapports 
avec le monde civilisé que par le télégra­
phe électrique. La hauteur de la neige était 
de 6 à 7 mètres. Deux hommes furent 
trouves morts sous la neige dans le Fifeshire 
et le Forfarshire. A Kiwcoss et à Kirkcaldy 
la neige fit plusieurs victimes.

Sur tout le reste de l’Europe la neige 
tomba en abondance, à la même époque. En 
France, la circulation des trains fut inter­
rompue sur certains points du réseau de 
l’Est. A Verdun, la neige couvrit le sol à 
2 mètres de hauteur. 11 en fut à peu près 
de même à dix lieues à la ronde. Plusieurs 
villages étaient littéralement bloqués ; les 
habitants les plus âgés du pays n’avaient 
pas souvenir d’un pareil fait. On eut de 
nombreux accidents à déplorer : des voya­
geurs imprudents et des facteurs furent en­
sevelis dans des fondrières.

La même situation se produisit dans l’A­
veyron et le Tarn. Le service du chemin de 
fer fut entravé sur la ligne de Paris à Rouen.

L’Italie fut loin d’échapper à l’influence 
hivernale : les montagnes et les collines au­
tour de Florence furent couvertes de neige, 
et le Vésuve apparaissait tout blanc, spec­
tacle vraiment insolite.

En Suisse, et notamment dans le canton 
du Valais, jamais on n’avait vu dans les val­
lées pareilles accumulations de neige.

Tout le monde sait que les neiges, accu­
mulées par masses énormes dans les mon­
tagnes, donnent lieu, quand elles viennent 
à se détacher et à tomber le long des flancs 
de ces montagnes, à un terrible phénomène, 

avalanche.
Une avalanche est une masse de neige ou 

de glace qui roule le long de la pente des 

hautes montagnes, et qui, tombant dans les 
vallées avec un bruit semblable à celui du 
tonnerre, renverse tout ce qui s’oppose à 
son passage, et entraîne quelquefois dans 
sa chute des maisons, des villages et jus­
qu’à des forêts entières.

C’est dans les Alpes, en raison de l’alti­
tude et de la configuration de ces monta­
gnes, qui abondent en étroites vallées encais­
sées, que l’on observe les plus redoutables 
avalanches. Là elles parcourent dans leur 
chute plusieurs kilomètres sur le flanc d’une 
montagne. En tombant au fond des gorges, 
elles peuvent ensevelir des habitations, ou, 
en arrêtant le cours d’un torrent, provoquer 
une inondation dans les vallées.

Si l’on est forcé de traverser, au printemps, 
les défilés des Alpes, entourés de cimes nei­
geuses, alors que les avalanches annuelles 
ne sont pas encore tombées, il faut s’as­
treindre à beaucoup de précautions. A cette 
époque de l’année, les touristes doivent s’ar­
ranger de manière à former de petits grou­
pes, chaque voyageur cheminant à une dis­
tance convenable l’un de l’autre, afin qu’en 
cas de malheur, quelques-uns, restés hors 
d’atteinte, puissent secourir les autres. 
Dans les passages dangereux, on recom­
mande d’ôter les clochettes des animaux, 
de partir de grand matin, avant les premiers 
rayons du soleil, et de marcher dans le plus 
grand silence. Souvent on a la précaution 
de tirer un coup de pistolet à l’entrée d’un 
mauvais passage, car alors le choc de l’air, 
produit par la détonation de l’arme à feu, 
fait tomber les avalanches prêtes à s’écrouler.

Quelques villages et villes de la Suisse 
ne sont préservés de la chute des avalan­
ches que par les forêts qui les dominent; 
aussi des lois sévères défendent-elles le dé­
boisement de ces montagnes. Dans d’autres 
localités, on a construit, au-dessus des mai­
sons exposées aux avalanches, des espèces de 
bastions de pierres pourvus d’un angle aigu, 
destiné à fendre et à séparer en deux les 
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avalanches qui pourraient les atteindre. Au- 
dessus de quelques passages dangereux du 
Splugen et d’autres localités des Alpes, on 
a construit des galeries voûtées, afin d’abri­
ter les voyageurs.

La figure 20 représente une avalanche de 
neige, qui eut lieu au mois de décembre 
1874, en Suisse, dans le canton du Valais. 
Les chutes de neige avaient été si abon­
dantes pendant tout ce mois, que la neige 
atteignait plus de trois mètres de hauteur 
dans plusieurs communes de la montagne. 
L’avalanche qui s’abattit, descendit dans la 
p’aine des plus grandes hauteurs de la mon­
tagne, ensevelit tout un village, renversa 
une diligence et causa la mort de plusieurs 
personnes.

Les époques des principales chutes de 
neige diffèrent suivant les régions. Dans la 
Russie asiatique, à Yakoutsk, c’est le mois 
d’octobre qui est le plus neigeux. A Bar- 
naoul, c’est le mois de novembre, ainsi 
qu’à Nidjé, Tagiedsk, Zlatouste, Catherine- 
bourg; à Moscou, c’est le mois de janvier.

La chute de la neige n’ayant lieu que 
lorsque la température de l’air est à 0°, il 
s’ensuit que, dans les pays chauds, il ne 
tombe jamais de neige dans les plaines. 
Mais dans les pays chauds, même sous 
l’équateur, s’il existe des montagnes, la 
neige tombe nécessairement dans ces mon­
tagnes, lorsque leur hauteur est assez grande 
pour que la température s’y maintienne 
à 0°. On sait, en effet, que la température 
des lieux terrestres décroît à mesure qu’on 
s’élève au-dessus du sol, et que, même sous 
la zone torride, il suffit de gravir une mon­
tagne pour trouver une basse température.

Si les montagnes ont une altitude suffi­
sante pour que l’air soit constamment à 0“ 
ou au-dessous, et que cette température se 
maintienne en toute saison, la neige ne 
fond jamais. On appelle région des neiges 

perpétuelles, ou persistantes, les altitudes de 
montagnes auxquelles la neige se conserve 
pendant l’été sans fondre, et limite des neiges 
perpétuelles ou persistantes, les hauteurs des 
montagnes auxquelles la neige, tombée pen­
dant l’hiver, fond pendant l’été.

On comprend que la limite des neiges 
perpétuelles varie selon qu’il fait plus ou 
moins chaud au niveau de la mer, ou que 
la température est plus élevée dans les plai­
nes. La limite des neiges perpétuelles est 
au niveau du sol dans les régions polaires, 
boréales ou australes, dont la température 
est toujours au-dessous de 0°. Elle est, au 
contraire, située à de très-grandes hauteurs 
dans les montagnes des chaudes régions de 
l’équateur, où la température des plaines 
est brûlante.

De Humboldt, dans son ouvrage sur 
Y Asie centrale (1 ), a donné un tableau repré­
sentant la limite des neiges perpétuelles, en 
Europe, en Asie et en Amérique, selon la 
latitude des lieux. Nous en extrayons les 
chiffres suivants, qui représentent la limite 
des neiges persistantes selon la latitude à 
laquelle appartiennent les montagnes.

LIMITE DES NEIGES PERPÉTUELLES.

Latitude. Limite des neiges 
perpétuelles.

Spitzberg....................... û rnAfrcs.
Norvège, île deMagerœ.. 71» 750 »
Norvège, intérieure.... 70 à 60» 1,070 à 1,560
Islande.......................... 639 ))
Ounalaschka (Sibérie)... 34» 1,970 »
Altaï..................... .. 50° 2,145 »
Alpes, versant nord.... 45» 2,700 »

— sud.... 45» 2,800 »
Caucase............. . ........... 43» 2,300 »
Pyrénées....................... 43» 2,730 »

40» 4,320 »
Karakoroum,flanc nord. 36» 5,670 »

— sud. 36» 5,920 »
Kuenlen, flanc nord.... 36» 4,600 »

— sud.... 35» 4,820 »
Himalaya, flanc nord... 29» 5,300 )) '

— sud... 28» 4,910 »
Cordillère du Mexique... 17» 4,500 )>

(1) T ome III, page 251.
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Éthiopie........................ 13» 4,300 »
Andes de Quito............ 1° sud 4,820 »

Andes de Bolivie, flanc
orient......................... 16° 4,850 n

— flanc occident. 10" 5,640 »

Andes du Chili............ 33» 4,480 »

Andes de Patagonie... 43» 1,830 »

Détroit de Magellan.... 54» 1,130 ))

On ne saurait accepter toutefois comme 
absolument exactes les altitudes admises 
dans ce tableau. En effet, le phénomène de 
la limite des neiges persistantes est très-com­
plexe. 11 dépend de la température, de l’état 
hygrométrique de l’air, de la forme des 
montagnes, de la direction des vents ré­
gnants et de leur contact, soit avec la terre, 
soit avec la mer, de la hauteur totale de la 
montagne et du degré d’escarpement de ses 
versants, enfin de l’étendue et de l’élévation 
absolue des plateaux qui supportent cette 
montagne.

Toutes ces causes réunies donnent à la 
limite des neiges perpétuelles le caractère 
d’une grande variabilité. Sur les cimes élan­
cées des Alpes suisses, les neiges persis­
tantes commencent à 2,700 mètres de hau­
teur, et quelques rares lichens y colorent à 
peine les roches qui sortent du linceul glacé. 
Sur le Chimborazo, en Amérique, M. Bous- 
singault a encore vu des saxifrages adhérer 
aux pierres à 4,800 mètres de hauteur, qui 
est la limite des neiges sur cette montagne. 
Sur les flancs de la Cordillère orientale du 
haut Pérou, Pentland a vu la limite in­
férieure des neiges perpétuelles descen­
dre rarement au-dessous de 5,200 mètres, 
tandis que dans les Andes de Quito, plus 
voisines de l’équateur, cette limite est de 
4,800 mètres.

Lorsqu’on visite ces immenses champs de 
neige, on est surpris d’y rencontrer encore 
des traces de la vie organique. Jusqu’aux 
plus hautes cimes, on découvre sur les ro­
ches qui percent la neige, de larges surfaces 
couvertes de lichens et d’autres végétaux 
d’un ordre inférieur. MM. Agassiz et Desor 

en ont trouvé sur le faîte de la Jungfrau et 
du Schreckhorn.

M. Schlagintweit a donné une liste de 
45 espèces végétales recueillies sur les Alpes, 
entre 3,200 et 4,800 mètres d’altitude, c’est- 
à-dire à des hauteurs glacées où l’on croirait 
la vie végétale déjà éteinte ou impossible.

Dans les climats chauds, comme dans le 
midi de l’Europe, la neige fond en tombant. 
Aussi ne la considère-t-on dans ces climats 
que comme une pluie froide. Eu remontant 
vers le nord, on trouve des contrées inter­
médiaires où le séjour de la neige sur le sol 
est plus long, et d’autres où elle persiste 
pendant presque tout l’hiver. Pour qu’il y 
ait séjour constant des neiges hivernales, il 
faut deux circonstances réunies : un grand 
nombre de jours de neige, et un grand nom­
bre de jours de gelée.

Si l’on consulte le tableau du nombre des 
jours de neige, qui a été tracé par quelques 
météorologistes, on trouve que ce nombre 
augmente depuis les bords de la Méditer­
ranée, Marseille, Florence, Rome, où elle 
est rare, jusqu’aux steppes de la Sibérie et 
au sommet des Alpes, où il y a soixante-six, 
quatre-vingt-sept et cent seize jours de neige 
par an.

CHAPITRE IV

LA GLACE. — LA GLACE AUX POLES TERRESTRES. — 
BANQUISES ET CHAMPS DE GLACE. — MANIÈRE DE MET­

TRE EN ÉVIDENCE LES FORMES CRISTALLINES DE LA 

GLACE. — LES CRISTAUX DE GIVRE SUR LES CARREAUX 
DE VITRE. — DIVERS EFFETS MÉCANIQUES PRODUITS PAR 

LA CONGÉLATION DE L’EAU. — LE PHÉNOMÈNE DU re­
gel. — APPLICATIONS DE CE PHÉNOMÈNE. — LES GLA­

CIERS DES MONTAGNES, LEUR MODE DE FORMATION ET 
LEURS PROPRIÉTÉS. — LA MARCHE DES GLACIERS.

On appelle glace l’eau solide formée au 
sein de l’eau liquide par le refroidissement 
de celle-ci. Beaucoup de circonstances pro­
duisent des différences sensibles dans le
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Fig. 21. — Glaces flottantes, ou banquises, dans les mers polaires du nord de l’Europe.

point de congélation de l’eau. On peut faire 
descendre ce liquide jusqu’à plusieurs de­
grés au-dessous de zéro sans qu’il se con­
gèle. Un grand repos, l’absence de toute 
aspérité dans le vase qui la contient, permet­
tent de maintenir l’eau encore liquide à 
plusieurs degrés au-dessous de zéro. Dans 
un hiver rigoureux, si aucun vent ne ride 
la surface de l’eau d’un lac, on voit quel­
quefois l’eau rester liquide jusqu’à — 10°, 
par suite de son repos absolu ; mais au moin­
dre vent, à la moindre agitation du liquide, 
on voit l’eau se geler subitement, et la tem­
pérature remonte aussitôt à zéro.

Un physicien anglais, Sorby, plaçant dans 
un mélange réfrigérant de l’eau contenue 
dans des tubes capillaires (du diamètre in­
térieur d un cheveu), a vu cette eau rester 
liquide jusqu’à — 17°, malgré l’agitation 

imprimée à ces tubes. En faisant cette ex­
périence, et laissant les tubes en repos, le 
physicien Despretz a maintenu l’eau liquide 
jusqu’à — 20°.

On connaît l’expérience de physique dans 
laquelle on produit de la glace par la seule 
évaporation de l’eau, dans le vide produit par 
la machine pneumatique. Berzelius a con­
staté, dans ce cas, que l’eau ne se solidifie 
qu’à — 5°. Seulement, au moment de la 
congélation, le thermomètre remonte à 0° 
Muspratt, dans son ouvrage (Chemistry) dit 
qu’on peut refroidir l’eau jusqu’à — 15° 
sans qu’elle se congèle, si l’on a soin d’é­
viter toute agitation du liquide, et tout con­
tact avec un corps rugueux.

Quand l’eau est,chargée de sels, quelle que 
soit la nature de ces sels, elle se congèle 
toujours au-dessous de zéro. Pour que l’eau de 
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la mer se congèle, il faut qu’elle descende 
à — 3° et qu’elle soit en complet repos. 
L’eau saturée de chlorure de calcium ne se 
solidifie qu’à — 40°.

Le terme de la congélation de l’eau est 
très-variable suivant les circonstances phy­
siques; mais il faut se hâter de dire que son 
point de fusion est d’une fixité absolue. La 
glace entre en fusion à la même tempéra­
ture, quelles que soient les circonstances 
extérieures: tant qu’il reste un peu de glace 
à fondre, sa température ne varie en aucune 
manière. C’est donc avec raison que les 
physiciens ont adopté le degré de fusion de 
la glace pour servir de point de départ à 
l’échelle thermométrique. Pour obtenir le 
zéro, on enfonce la boule du thermomètre 
dans de la glace en train de fondre, placée 
sur un support à claire-voie, afin que l’eau 
liquide provenant de cette fusion, et qui 
pourrait échauffer ou refroidir la glace, 
selon la température extérieure, puisse s’é­
couler à mesure qu’elle se forme. C’est 
ainsi que l’on obtient le zéro du thermo­
mètre centigrade, du thermomètre Réau- 
mur, ainsi que le 32° de celui de Fahren­
heit, instrument qui est encore en usage 
en Angleterre et en Allemagne.

En passant de l’état liquide à l’état solide, 
l’eau augmente de volume. C’est là une ex­
ception extrêmement rare aux lois de la na­
ture, car tout corps qui passe de l’état 
liquide à l’état solide, se rétracte. Le lecteur 
est prié de porter son attention sur l’aug­
mentation du volume de l’eau au moment 
de sa solidification, non-seulement parce que 
ce phénomène constitue une dérogation à la 
loi physique qui veut que tout corps dimi­
nue de volume en passant de l’état liquide 
à l’état solide, mais encore par toutes les 
conséquences qui découlent de cette ano­
malie naturelle.

Si l’eau, en passant de l’état liquide à 
l’état solide, augmente de volume, la glace 

doit être spécifiquement plus légère que 
l’eau pelle doit surnager l’eau liquide. C’est 
en effet ce qui arrive. Tout le monde sait 
qu’un glaçon jeté dans un bassin d’eau y 
flotte toujours, cette eau fût-elle bouillante.

Cela n’a l’air de rien, en apparence, ce 
simple phénomène physique de la diffé­
rence de densité entre l’eau solide et l’eau 
liquide, pourtant nous ne lui devons rien 
moins que la conservation de la vie végé­
tale et animale dans le sein des eaux du 
globe entier. Quand un lac, une rivière, un 
cours d’eau, viennent à se geler, la glace, à 
mesure qu’elle se forme, monte, en raison 
de sa légèreté spécifique, à la surface de 
l’eau; elle y surnage, elle y flotte. Supposez, 
au contraire, que l’eau solide ait la même 
densité que l’eau liquide, la glace se for­
mant dans tous les points des cours d’eau, res­
tera dans les points mêmes où elle aura pris 
naissance, et tout le liquide pourra se pren­
dre en masse. Dès lors, plantes et animaux 
qui vivent au sein de l’onde, seront détruits, 
eux et leurs générations futures. Heureuse­
ment, comme on le sait, les glaçons d’une 
rivière, d’un lac, d’une eau tranquille, se 
réunissent tous à la partie supérieure de la 
masse liquide, et la couche de glace recou­
vrant l’eau liquide compose bientôt une sorte 
d’écran impénétrable au froid extérieur, qui 
préserve de la congélation le reste de l’eau.

Il faut ajouter que, par une autre anoma­
lie physique, sur laquelle nous aurons à 
nous étendre dans les pages suivantes, le 
maximum de densité de l’eau liquide est 
à + 4°1. Lorsque cette température est 
atteinte à la partie supérieure d’une masse 
liquide, les couches d’eau à -f- 4°1 étant 
plus lourdes que le milieu environnant, 
tombent au fond ; de sorte que les couches 
inférieures ont toujours la température de 
-j- 4°i, compatible avec l’existence de la vie. 
Mais cette condition ne suffirait pas pour 
préserver les êtres qui vivent au fond des 
eaux, si un écran de glace flottant sur 
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l’eau liquide ne la défendait du froid, eu 
l’abritant contre le rayonnement extérieur.

Dans quelle proportion l’eau solide est- 
elle plus légère que l’eau liquide ? La densité 
de l’eau à + 4°,1 étant I, la densité de la 
glace est 0,918. En passant à l’état de-glace, 
7 litres d’eau liquide produisent 7 litres de 
glace. L’expansion, par le fait de la congéla­
tion, est donc du volume de l’eau à 0°.

C’est en raison de la légèreté spécifique 
de l’eau solide que les mers polaires sont 
sillonnées de glaces flottantes, qui devien 
nent quelquefois de véritables montagnes 
voguant au gré des vents et des courants 
marins. Rien n’est plus imposant, plus ma­
jestueux, que ces énormes accumulations de 
glaces, grandes comme des cathédrales, ces 
banquises, comme nous les appelons, ces ice­
bergs, comme les appellent les Anglais, 
qui parsèment de leurs masses flottantes les 
mers polaires arctiques ou antarctiques.

On appelle champs de qlace les surfaces 
de glace très-étendues qui résultent de la 
réunion des banquises.

Les glaces flottantes sont la principale 
cause des dangers que présente la navigation 
dans les mers boréales. Les navires qui 
s’avancent vers le pôle nord, au delà du 
Spitzberg ou des côtes du Groenland, sont 
presque toujours arrêtés dans leur marche 
par les glaces qui se forment autour de 
leur coque, et qui les serrent dans leur 
terrible étau. Ils sont, en outre, exposés 
à être engloutis, s’ils approchent de trop 
près les redoutables montagnes glacées qui, 
en basculant et s'abattant sur eux, les écra­
sent de l’immensité de leur poids.

Nous représentons dans les figures 21, 22 
et 23 1 aspect des glaces flottantes ou ban­
quises, et des champs de glâce.

Puisque l’eau, en se congelant par le froid, 
augmente de près de £ de son volume, le 
seul phénomène de la congélation de l’eau 
doit produire un grand effort mécanique sur 

les corps qui lui font obstacle. Enfermez 
dans un tube de matière quelconque, de 
l’eau liquide, et, après avoir bien bouché ce 
tube, exposez-le à l’action d’un froid exté­
rieur capable de congeler l’eau ; au mo­
ment où l’eau se congèlera, c’est-à-dire 
passera de l’état liquide à l’état solide, elle 
augmentera de volume. Le bouchon qui 
ferme ce tube étant l’obstacle à l’augmenta­
tion du volume de l’eau, ce bouchon devra 
être chassé par l’expansion de l’eau, au mo­
ment de son changement d’état, à moins 
que ce ne soient les parois du tube lui-même 
qui cèdent à cette expansion.

L’expérience confirme pleinement-cette 
prévision de la théorie ; mais ce que l’on au­
rait pu prévoir, c’est la prodigieuse puis­
sance mécanique avec laquelle s’accomplit 
l’expansion de l’eau liquide. Elle est telle 
qu’aucune force connue ne saurait y mettre 
obstacle, et que l’évaluation précise des ef­
forts mécaniques ainsi développés est à peu 
près impossible.

Les faits que la science a enregistrés à cet 
égard sont des plus surprenants. On lit dans 
tous les ouvrages de physique, que les mem­
bres de l’Académie del Cimento, société sa­
vante de Florence qui fut célèbre au xvnB siè­
cle, du temps de Galilée, ayant renfermé de 
l’eau dans une sphère de cuivre, et ayant 
exposé cette sphère pleine d’eau et fermée 
par un bouchon à vis, à l’action de la gelée, 
virent le métal se fracturer. Mussembroeck 
qui, plus tard, examina cette sphère de 
cuivre, évalua à une force qui équivaut à 
13,000 kilogrammes la force nécessaire 
pour la rompre.

Le physicien anglais William prit une 
des bombes de fonte en usage dans l’artil­
lerie, la remplit d’eau, ferma très-solide­
ment son orifice avec un tampon de bois, et 
exposa la bombe à la gelée. Au moment de 
la congélation de l’eau, le tampon de bois 
fut lancé au loin avec violence, et la glace 
se fit jour au dehors de l’orifice.
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Fig. 22. — Champ de glace dans les mers polaires du nord de l’Europe.

La même expérience a été répétée, de nos 
jours, avec une sphère creuse en fer forgé, 
et le métal a également éclaté par la seule 
action de la gelée. On a évalué, dans ce der­
nier cas, à mille atmosphères la pression qui 
était nécessaire pour faire crever la bomhe.

Enfermez de l’eau dans un canon de 
bronze, et bouchez très-exactement la lu­
mière, ainsi que la bouche du canon ; puis 
abandonnez la bouche à feu ainsi remplie 
d’eau, à une nuit de gelée, vous trouverez, 
le lendemain, le canon brisé.

On fait,dans les cours de physique, cette 
expérience à moins de frais, en remplissant 
d’eau un tube en fer forgé, qui supporterait 
sans se rompre une pression de 50 atmo­
sphères, fermant bien ce tube et le plaçant 
dans un mélange réfrigérant. Au bout de 
peu d’instants, c’est-à-dire au moment où 
l’eau se congèle, on entend un bruit qui an­

nonce la rupture du tube, et une partie de 
la glace sort par la fente.

C’est un phénomène de ce genre qui pro­
duit la rupture des pierres de taille, au mo­
ment des grandes gelées, ou du moins des 
pierres de taille de mauvaise qualité, qui 
sont pénétrables à l’eau. Une pierre calcaire 
ou autre, qui est assez poreuse pour absor­
ber de l’eau, se brise toujours par la gelée, 
parce que l’eau liquide qui s’est infiltrée à 
son intérieur, venant à geler par l’action du 
froid atmosphérique, l’eau augmente de 
volume dans les interstices de la pierre, et 
comme la pierre, par sa rigidité, s’oppose 
à l’expansion de la glace, elle est forcément 
brisée par l’effort mécanique qu’elle subit à 
l’intérieur.

Le proverbe qui dit : il gèle à pierre fen­
dre, exprime donc un fait physique réel. Aussi 
les constructeurs de bâtisses distinguent-ils
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Fig. 23. — Un navire pris dans les glaces des mers polaires.

les pierres destinées à la maçonnerie, en 
pierres gélives pierres non gélives. Les pier­
res non gélives ont un tissu assez serré pour 
ne pas laisser passer l’eau, et par conséquent 
ne point se briser par l’action du froid.

Ainsi s’expliquent beaucoup d’autres phé­
nomènes dont il est bon d’être averti dans 
les diverses industries. 11 faut savoir, par 
exemple, que les tuyaux de conduites en po­
terie remplis d’eau et abandonnés à l’air 
libre, dans une nuit d’hiver, sont exposés à 
voler en éclats par la gelée, — que des vases 
de grès, de métal, de poterie fine ou gros­
sière, remplis d’eau, bouchés, et oubliés 
au moment des gelées, seront nécessaire­
ment fracturés, etc. Pour se prémunir con- 
tie ces accidents, il faut vider en partie les 
vases de verre, carafes ou bouteilles, ainsi 
que les fontaines de grès ou de métal, à 

t. in.

l’approche des grands froids ; — placer pro­
fondément dans le sol les tuyaux de con­
duite des eaux, pour empêcher l’eau qu’ils 
contiennent de se congeler par sa partici­
pation au froid extérieur, — et entourer de 
substances non conductrices de la chaleur, 
telle que la paille, la laine, le sable ou le 
charbon, la partie des conduites d’eau qui 
doivent nécessairement rester exposées à 
l’extérieur. Si l’on se sert de tuyaux de plomb 
comme conduites d’eau, il faut préférer les 
tuyaux étirés à la filière à ceux que l’on fa­
brique par soudure, parce que les tuyaux de 
plomb étirés ayant l’avantage de se dilater 
uniformément dans tous les sens, peuvent 
céder sans se rompre à l’effort qui résulte de 
l’expansion de l’eau se gelant à leur inté­
rieur.

Si la gelée tue les plantes, c’est parce que 
193 



42 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

l’eau qui circule dans leurs vaisseaux, aug­
mentant le volume au moment de sa con­
gélation, brise les frêles canaux de leur tissu, 
et les fait éclater. Quand le dégel arrive et 
que les sucs nourriciers reprennent leur 
cours, ils s’extravasent à travers les canaux 
dilacérés, et la plante meurt. De là, la re­
commandation vulgaire d’abriter contre le 
froid extrême les plantes que l'on veut 
conserver.

Nous disions tout à l’heure que les disso­
lutions salines se congèlent toujours à une 
température inférieure à 0°. La congélation 
des liqueurs salines présente un autre phé­
nomène important. C’est que la glace qui se 
forme dans la dissolution d’un sel, est formée 
d’eau pure, et ne retient aucune trace du 
sel dissous. La nature nous offre un exem­
ple de ce fait sur une grande échelle. Quand 
l’eau de la mer se gèle, sur les côtes des 
terres du pôle nord ou du pôle sud, les 
glaçons sont formés d’eau pure : le sel ma­
rin et les autres substances salines restent 
dans la portion d’eau non congelée. Nous 
avons dit, dans la Notice sur l’industrie du 
sel, qui fait partie de ce recueil (1), qu’en 
Sibérie et dans quelques autres contrées du 
Nord on fait geler l’eau de la mer, afin de 
concentrer dans une plus faible quantité 
d’eau le sel marin que l’on veut extraire. 
L’eau de la mer étant exposée au froid ex­
térieur, qui doit être de plusieurs degrés au- 
dessous de zéro, et étant en partie gelée, on 
en retire les glaçons,qui sont de l’eau pure; 
et l’eau que ces glaçons surnagent, étant 
très-chargée de sel marin, n’a plus besoin 
que d’une faible évaporation pour fournir le 
sel en cristaux.

On pourrait concentrer l’eau-de-vie par ce 
même moyen économique. En effet, quand 
elle est exposée à l’action d’un froid très-in­
tense, l’eau-de-vie se gèle en partie : l’eau se 
transforme en glace, que l’on rejette, et la

(I) Tome I", pages 642-613. 

portion alcoolique reste liquide et concen­
trée.

Nous signalons cette opération sous le 
point de vue théorique et non sous le point 
de vue pratique ; mais ce qui est réel, c’est 
que le vin, dans certains climats, se con­
gèle en hiver, si l’on abandonne les ton­
neaux au froid extérieur. On peut obtenir, 
en faisant geler le vin, et le séparant de la 
glace qui s’y est formée et qui n’est que de 
l’eau pure, un vin d’un degré alcoolique 
tout à fait anormal.

Faraday a montré que la congélation d’un 
liquide peut être mise en œuvre, comme 
moyen pratique d’analyse chimique, dans 
un laboratoire. Si une dissolution saturée de 
chlorure de sodium, ou d’indigo dans l’acide 
sulfurique, est mélangée avec cent fois son 
volume d’eau, et introduite dans un tube, 
que l’on plonge dans un mélange frigori­
fique, on remarque, au bout de quelques 
minutes, la production d’une couche de 
glace pure et transparente sur les parois du 
tube, tandis que les matières étrangères se 
trouvent dans la portion qui restera liquide.

La glace et la neige n’étant rien autre 
chose, l’une et l’autre, que de l’eau solide, 
on doit trouver dans la glace les mêmes 
formes cristallines que nous avons signalées 
dans la neige. En effet, la glace est com­
posée de cristaux réguliers que l’on peut 
ramener à des aiguilles prismatiques acco­
lées sous le même angle de 60 ou de 120°.

Comme la neige, la glace semble n’avoir 
aucun aspect cristallin : on la croirait com­
posée d’une masse unique et amorphe; mais 
le microscope peut, dans la glace, comme 
dans la neige, mettre à nu une cristallisa­
tion parfaite.

Les physiciens de nos jours ont trouvé 
un moyen très-élégant de mettre à nu les 
cristaux dont l’enchevêtrement compose un 
bloc de glace. Faites traverser un bloc de 
glace par un rayon de soleil ou de lumière 
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électrique, et projetez l’image de ce bloc sur 
un écran, le rayon lumineux, par sa cha­
leur. provoquera la fusion d’une partie de 
la glace; comme un anatomiste habile, il 
disséquera cette masse compacte et mettra 
à nu sa véritable structure intérieure.

C’est au physicien anglais J. Tyndall 
que l’on doit cette belle expérience. Dans 
sou ouvrage intitulé : La chaleur, mode de 
mouvement (1), M. Tyndall explique ainsi 
la manière dont il est parvenu à rendre 
apparents les cristaux au sein d’un bloc de 
glace :

« Ce bloc de glace ne semble pas présenter plus 
d’intérêt et de beauté qu’un bloc de verre ; mais, 
pour l’esprit éclairé du savant, la glace est au verre 
ce qu’un oratorio de Hændel est aux cris de la rue ou 
du marché. La glace est une musique, le verre est 
un bruit; la glace est l’ordre, le verre est la con­
fusion. Dans le verre, les forces moléculaires ont 
abouti à un écheveau embrouillé, inextricable; 
dans la glace, elles ont su tisser une broderie régu­
lière dont je veux vous révéler les miraculeux des­
sins.

« Comment m’y prendrai-je pour disséquer cette 
glace? Un faisceau de lumière solaire, ou, à son 
défaut, un faisceau de lumière électrique sera l’ana­
tomiste habile auquel je confierai cette opération. 
J'écarte l’agent qui, dans la dernière expérience, 
purifiait ou dépouillait de chaleur notre faisceau 
lumineux, et je lance ce faisceau directement de la 
lampe à travers cette plaque de glace transparente. 
Il mettra en pièces l’édifice de glace, en renver­
sant exactement l’ordre de son architecture. La 
force cristallisante avait silencieusement et symétri­
quement élevé atome sur atome ; le faisceau élec­
trique les fera tomber silencieusement et symétri­
quement. Je dresse celte plaque de glace en face 
de la lampe, et la lumière passe maintenant à travers 
sa masse. Comparez le faisceau lumineux entrant 
avec le faisceau lumineux sortant de la glace ; pour 
l’œil, il n’y a pas de différence sensible ; l’intensité 
de la lumière est à peine diminuée. Il n’en est pas 
ainsi de la chaleur. En tant qu’agent thermique, 
le faisceau, avant son entrée, est bien plus puissant 
qu’après son émergence. Une portion du faisceau 
s’est arrêtée dans la glace, et cette portion est l’ana­
tomiste que nous voulions mettre en jeu ; quje fait- 
il ? Je place une lentille en avant de la glace, et 
je projette une image agrandie de la plaque de 
glace sur l’écran. Observez cette image dont la 
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beauté est encore bien loin de l’effet réel. Voici 
une étoile; en voilà une autre; et, à mesure que 
l’action continue, la glace paraît se résoudre de 
plus en plus en étoiles, toutes de six rayons, et 
ressemblant chacune à une belle fleur à six pétales. 
En faisant aller et venir ma lentille, je mets en vue 
de nouvelles étoiles; et, à mesure que Faction con­
tinue, les bords de pétales se couvrent de dentelures 
et dessinent sur l’écran comme des feuilles de fou­
gères. Très-peu, probablement, des personnes ici 
présentes étaient initiées aux beautés cachées dans 
un bloc de glace ordinaire ; et pensez que la prodi­
gue nature opère ainsi dans le monde tout entier. 
Chaque atome de la croûte solide qui couvre les 
lacs glacés du Nord a été fixé suivant cette même 
loi. La nature dispose ses rayons avec harmonie, et 
la mission de la science est de purifier assez nos 
organes pour que nous puissions saisir ses accords. »

La figure 25 (page 45) représente l’expé­
rience faite par M. J. Tyndall. A travers un 
bloc de glace posésur un support, on fait pas­
ser un faisceau de lumière solaire au moyen 
d’un trou percé dans le volet d’une chambre 
tenue dans l’obscurité. Par sa chaleur, ce 
faisceau de lumière solaire provoque la fu­
sion partielle de la glace, et en met à nu les 
cristaux. L’image de ces cristaux traverse 
une lentille de verre grossissante, et vient se 
projeter sur un écran, après avoir été consi­
dérablement agrandie par le jeu de la len ­
tille, de sorte que tous les spectateurs peu­
vent voir l’image agrandie de ces cristaux.

La tendance remarquable de l’eau à pren­
dre une forme cristalline nous est révélée 
par le phénomène, bien connu, du dépôt de 
givre qui s’opère sur les carreaux de vitre, 
par les grands froids. Quand la température 
à l’extérieur est àquelques degrés au-dessous 
de zéro, et qu’il existe de la vapeur d’eau à 
l’intérieur d’un appartement, on voit se 
produire sur les vitres de magnifiques ar­
borisations : c’est l’eau qui cristallise sous 
nos yeux.

Le carreau de vitre,, exposé au froid du 
dehors par sa face extérieure, provoque la 
condensation, à l’état liquide, contre sa face 
extérieure, de la vapeur d’eau contenue dans 
l’appartement. De l’état liquide l’eau passe
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Fig. 24. — Givre cristallisé sur un carreau de vitre

peu à peu, par la continuation du froid, à 
l’état solide. Grâce à ce passage tranquille et 
lent à l’état solide, elle cristallise, comme le 
font la plupart des corps passant tranquille­
ment de l’état liquide à l’état solide.

Le givre qui se dépose contre les vitres, 
n’est donc que de l’eau cristallisée. Ses 
formes varient à l’infini, mais le plus sou­
vent ils figurent des feuilles de fougères ou 
un rayonnement de branches capricieuse­
ment inclinées (fig. 24). Mais ne vous y 
trompez pas, la géométrie de la nature se 
retrouve au fond de cette apparence de fan­
taisie ; toutes ces gracieuses arabesques 
obéissent à des lois rigoureuses. Mesurez 
chacun des angles formés par l’insertion des 
différentes aiguilles de glace sur leur axe, et 
vous trouverez toujours l’angle de 60°, qui 
caractérise la cristallisation de l’eau, celle 
de la neige comme celle de la glace. Toutes 

ces figures géométriques que la main d’un 
invisible et divin graveur semble avoir tra­
cées sur le verre, dérivent, avec une exacti­
tude mathématique, du prisme hexagonal. 
Ces aiguilles prismatiques forment des étoiles 
à six branches, et l’angle de leur insertion 
est toujours de 60 ou de 120°.

Nous passons à un autre phénomène par­
ticulier à la glace, phénomène dont la con­
naissance ne date que de nos jours, et qui 
sert à expliquer plusieurs faits naturels : 
nous voulons parler du regel de la glace, 
découvert par Faraday et étudié par J. Tyn- 
dall.

On appelle regel, ou regélation, la pro­
priété que présente la glace de se souder à 
elle-même, quand on met en contact deux 
de ses surfaces récemment fondues. Il y a, 
comme nous allons le voir, dans cet effet
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Fig. 25. — Les cristaux intérieurs d’un bloc de glace mis en évidence par l'amplification des cristaux au moyen 
d’une lentille grossissante et de la lumière solaire.

curieux, quelque chose d’analogue à ce que 
présente le caoutchouc, dont deux sur­
faces fraîchement coupées et fortement 
pressées l’une contre l’autre, adhèrent entre 
elles, de manière à ne former qu’un seul tout.

Prenez deux fragments de glace, et appli- 
quez-les, pendant quelques secondes, l’un 
contre l’autre, les surfaces en contact ne 
larderont pas à se réunir, et vous obtien­
drez un seul bloc parfaitement homogène. 
Que s’est-il passé ? Les particules exté­
rieures d’un morceau de glace se fondent, 
par l’action de la température extérieure, 
avant que les particules du centre ne puis­
sent entrer en fusion. Quand on met en 
contact deux morceaux de glace à zéro, les 
deux surfaces en contact entrent en fusion ; 
mais 1 eau provenant de cette fusion ne 
peut s ecouler, puisque les deux surfaces se 
touchent. L’eau de fusion se congèle, et 

réunit l’un à l’autre les deux blocs, qui n’en 
forment plus qu’un. C’est cette solidifica­
tion nouvelle que les physiciens modernes 
appellent regel, ou regélation.

La glace peut subir le phénomène de la 
regélation même au sein de l’eau chaude. 
Prenez deux fragments de glace et plongez- 
les dans de l’eau aussi chaude que la main 
puisse la supporter, comprimez-les l’un 
contre l’autre, pendant quelques secondes, 
et, malgré la chaleur, ces deux fragments se 
souderont, et vous ne retirerez de l’eau 
qu’un seul bloc.

On peut, en se servant d’un glaçon comme 
d’un aimant, retirer un à un tous les autres 
glaçons que l’on aura jetés dans une cuvette ; 
les morceaux se soudant par le simple contact 
d’un autre glaçon. On peut former de cette 
manière, en quelques instants, une véritable 
chaîne. M. Tyndall raconte ce quisuit :
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« Un jour chaud d’élé, dit M. Tyndall, je suis 
entré dans une boutique du Strand; des fragments 
de glace étaient exposés dans un bassin sur la fenê­
tre, et, avec la permission du marchand, prenant 
à la main et tenant suspendu le morceau le plus 
élevé, je m’en suis servi pour entraîner tous les 
autres morceaux hors du plat. Quoique le thermo­
mètre, en ce moment, marquât 30°, les morceaux de 
glace s’étaient soudés à leurs points de jonction. »

C’est le phénomène du regel qui explique 
que la glace, quoique n’ayant aucune élas­
ticité, peut cependant prendre toutes les 
formes que l’on désire. Foulée avec force 
dans un moule, la glace se brise en mor­
ceaux comme du verre; mais aussitôt, les 
fragments séparés subissent le regel, c’est- 
à-dire que, grâce à leur eau de fusion, ils se 
soudent et prennent la forme du moule. 
Comprimez successivement de la glace dans 
une série de moules de plus en plus courbes, 
et vous obtiendrez un anneau de glace, et 
meme, si vous le voulez, un nœud. Dans 
chaque moule la glace se brise, mais, à peine 
brisée, elle se regèle, et donne une nouvelle 
masse homogène de la forme du nouveau 
moule. On peut arriver à produire ainsi 
toutes les surfaces courbes.

11 faut ajouter que la neige présente, 
comme la glace, le phénomène du regel. 
C’est même sur ce principe que repose la 
confection des boules de neige dures et 
compactes que les écoliers obtiennent en 
pressant fortement la neige entre leurs 
mains.

Jetez des glaçons obtenus de cette manière 
dans une cuvette d’eau chaude, vous les 
verrez se rapprocher et se souder ensemble, 
malgré la chaleur de l’eau.

Si l’on comprime fortement une grosse 
boule de neige dans un moule sphérique, au 
moyen de la presse hydraulique, on obtient 
une sphère de glace dure, transparente, et 
semblable, par son aspect, à une sphère de 
cristal.

Prenez un moule métallique figurant une 
coupe, et comprimez fortement dans ce

moule une boule de neige, la neige se regè­
lera, et donnera une coupe de glace, qui 
ressemblera entièrement à une coupe de 
verre. Et comme la glace ainsi obtenue 
fond difficilement, vous pourrez boire toute 
une soirée dans cette coupe moulée avec de 
la neige. 11 ne serait pas plus difficile de 
faire un dîner complet avec un service de 
table, composé d’assiettes de verre, de fla­
cons et de tasses en neige moulée.

Comme la glace comprimée ne fond que 
très-lentement, une coupe de glace de ce 
genre résiste, pendant toute une soirée, à la 
température d’une chambre bien chauffée. 
Cela tient à ce que la petite couche d’eau 
fondue à l’extérieur, empêche le reste de la 
glace de se réchauffer.

Le regel de la glace ou de la neige explique 
la dureté que prennent ces deux substances, 
sous la pression du pied. La neige, étant 

I comprimée par la pression du pied, subit le 
! phénomène du regel, se soude à elle-même 
1 et compose une surface unie, ferme et solide.

Ceci explique la rigidité extraordinaire 
des ponts de neige, que l’on voit suspendus, 
dans les Alpes, au -dessus des anfractuosités 
et des crevasses des glaciers. Les guides de 
la Suisse fabriquent des ponts très-solides, 
en marchant avec précaution sur la neige 
amoncelée au bord d’un ravin. Par la pres­
sion du pied ils déterminent le regel de la 
neige, qui prend une dureté et une rigidité 
capables de supporter de grands poids. Plus 
on marche ensuite sur ces ponts, plus on 
en augmente la solidité.

Aux personnes qui s’étonneraient de cette 
résistance à la fusion de la glace compri­
mée, résistance qui fait que l’on peut fabri­
quer des verres ou des services de table en 
glace regelée, et construire des ponts d’une 
résistance à toute épreuve, nous raconte­
rions l’histoire du fameux palais de glace 
de Saint-Pétersbourg.

Pendant l’hiver de l’année 1740, on 
bâtit, dans cette ville, une maison avec 
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des glaçons retirés de la Nevva, fortement 
comprimés. Ces glaçons furent taillés de 
manière à servir de pierres de maçonnerie. 
La wm/son de glace de 1/40 se maintint de­
bout pendant plusieurs années, et traversa, 
par conséquent, plusieurs étés. Le czar y 
donna des fêtes et des bals, auxquels toute 
la cour fut conviée. 11 régnait une chaleur 
étouffante dans ces salons, composés de gla­
çons retirés du fleuve, et pourtant ses maté­
riaux ne fondaient pas. Les lumières scin­
tillaient au dehors, à travers l’épaisseur des 
parois transparentes. Les vitres de glace de 
l’édifice se couvraient de givre, mais te­
naient bon. Ainsi que nous l’avons expli­
qué, les murs se couvraient seulement d une 
couche d’humidité, et cette légère couche 
d’eau protégeait toute leur épaisseur contre 
la chaleur du dedans.

La maison de glace avait 16m,88 de lon­
gueur, 5m,19 de largeur et 6”,49 de hauteur; 
le poids du comble et des parties supérieures 
fut parfaitement supporté par le pied de 
l'édifice. Devant le bâtiment, on plaça six 
canons de glace, avec leurs affûts de glace, 
et on tira ces canons à boulet. Chaque 
pièce perça, à soixante pas, une planche de 
5 centimètres d’épaisseur. Les canons avaient 
un décimètre d’épaisseur; ils étaient char­
gés avec un quarteron de poudre. Aucune 
de ces bouches à feu d’un nouveau genre 
n’éclata pendant le tir.

On aurait peine à croire à un tel prodige, 
si les recueils scientifiques du temps n’a­
vaient pris soin d’en conserver le souvenir.

Voilà, chers lecteurs, si je ne me trompe, 
de quoi justifier le titre du présent ouvrage. 
La maison de glace de Saint-Pétersbourg est 
certes une merveille de la science, ou de 
1 industrie, comme on voudra! .

En ce qui concerne les carreaux de vitre 
composés de glace, on peut rappeler que les 
Lapons ferment les fenêtres de leurs huttes, 
avec une lame déglace de faible épaisseur. 
Cette vitre en eau glacée ne fond jamais, à 

cause de la température extérieure, qui est 
toujours, en hiver, de plusieurs degrés au- 
dessous de zéro.

La connaissance des propriétés de la neige 
et de la glace va nous permettre d’expliquer 
la formation des glaciers, cette véritable 
merveille delà nature, que l’industrie a su, 
d’ailleurs, s’approprier, puisque journelle­
ment les glaciers du nord de l’Europe et de 
l’Amérique, fournissent au commerce d’é­
normes provisions de glace, que les vais­
seaux vont disséminer chez les habitants 
des régions chaudes des deux mondes.

Qu’est-ce qu’un glacier? Un glacier est 
une masse énorme d’eau congelée, une 
espèce de fleuve de glace, qui, placé dans 
la région des neiges perpétuelles, ne fond 
jamais, ou du moins ne fond que par sa 
base située dans la vallée, et qui se renouvelle 
sans cesse par son sommet, situé à l’altitude 
extrême de la montagne.

Les glaciers ont existé de tout temps, cela 
va sans dire. Par conséquent, à toutes les 
époques, les hommes ont pu contempler cet 
admirable et imposant phénomène de la na­
ture. Les glaciers qui remplissent les an­
fractuosités des hautes montagnes des Alpes 
ou celles de l’Asie et de l’Amérique, ont été, 
pendant une longue série de siècles, parcou­
rus par les indigènes et les voyageurs. Et 
pourtant on dirait qu’on n’a appris que 
d’hier leur existence. Ce n’est guère, en effet, 
que depuis l’année 1840 environ, que la 
science s’est occupée, des glaciers. Mais, 
comme pour prendre leur revanche d’une si 
longue abstention, les savants contemporains 
ont exécuté sur ce sujet, un ensemble énorme 
de travaux, d’études et d’observations. Des 
flots d’encre ont été versés, des milliers 
d’expériences ont été faites, à l’occasion de 
ce phénomène, qui a été étudié jusque dans 
ses derniers détails.

Les connaissances qui sont résultées de 
cette grande quantité de travaux, sont d’ail­
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leurs fort simples; on peut les résumer en 
peu de mots.

Nous disions plus haut que les glaciers 
sont des fleuves de glace. C’est pourtant la 
neige qui leur donne naissance. Comment 
donc expliquer cette transformation dans

Fig. 26. — J. Tyndall.

l’état physique de l’eau? Voici la théorie 
aujourd’hui professée à cet égard.

Pendant la longue saison des froids, il 
tombe, au sommet des montagnes qui occu­
pent la région des neiges éternelles, de 
grandes quantités de neige. Ces neiges, 
soit que leur poids les entraîne le long 
des pentes, soit que le vent les chasse, 
s’accumulent dans les dépressions ou les 
gorges qui résultent de l’accolement de deux 
ou de plusieurs pics. Elles composent des 
masses énormes dans ces espèces de cirques, 
aux parois escarpées. Les neiges se tassent 
peu à peu dans le fond des cirques de 
montagnes, car leur masse augmente sans 

cesse, soit par des chutes quotidiennes de 
neige nouvelle, soit par les avalanches. 
Arrive l’été. Alors, et parla chaleur solaire, 
la température s’élevant, même à ces hau­
teurs, à plusieurs degrés au-dessus de zéro, 
la neige se ramollit et fond en partie. 
L’eau provenant de la fusion de la neige, 
s’infiltre dans les couches de la neige restée 
solide ; cette eau se gèle pendant la nuit, 
au sein de la neige, et le tout se change en 
une masse granuleuse, composée de petits 
glaçons, qui n’adhèrent pas entre eux.

C’est le froid de la nuit qui provoque la 
congélation, à l’intérieur de la neige, de l’eau 
liquide qui, pendant le jour, s’est infiltrée 
dans sa masse. 11 résulte de là que pendant 
les deux mois d’été dont jouissent les Alpes, 
il y a, chaque jour, fusion d’une couche su­
perficielle de neige par la chaleur solaire, 
et, chaque nuit, regel par le froid de l’eau 
liquide formée pendant la chaleur du jour. 
A la fin de l’été, toutes les neiges de l’hi­
ver se sont transformées en une réunion de 
petits glaçons sans adhérence.

Les physiciens suisses ont créé un nom 
particulier pour expliquer cet état de la 
neige des glaciers : ils l’appellent le névé. 
Composé, à la base, de glaçons assez volumi­
neux, le névé est assez fin dans le voisinage 
des neiges éternelles.

Au retour de l’hiver, quand la gelée est 
continue, tous les petits glaçons du névé se 
soudent, c’est-à-dire subissent le phénomène 
du regel, dont nous avons parlé dans ce 
chapitre. Le poids des neiges nouvelles est 
sans doute la cause qui détermine l’adhé­
rence de ces glaçons. Ce qui est certain, 
c’est que pendant l’hiver tous les glaçons se 
soudent, et que le névé finit par se transfor­
mer en une véritable glace, qui est d’abord 
bulleuse et remplie de cavités, mais qui 
devient ensuite transparente, avec une teinte 
légèrement bleuâtre, qui surpasse en beauté 
tout ce que l’imagination peut rêver.

Sans être grand voyageur, j’ai vu dans
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ma vie quelques beaux spectacles naturels, 
mais je dois convenir que rien n égale ce 
que j’ai eu sous les yeux lorsque, en longeant 
le bas du glacier des Bossons, dans la vallée 
de Chamonix, j’apercevais, en levant les 
veux, cet immense dépôt de glace, d’une 
épaisseur de 5 à 6 mètres, aussi transparente 
que le cristal de roche, et dont la teinte 
verte était d’une incomparable pureté.

La mer de glace que nous représentons 
ici (fig. 27) est le plus grand, sinon le plus 
beau glacier de la vallée de Chamonix. 
Nous l’avons choisi de préférence, parce 
qu’il est plus souvent visité parles touristes 
que les autres glaciers de la même vallée ; 
mais il faut dire que ce glacier imposant, 
il est vrai, par sa masse et ses proportions, 
est composé d’une glace terne, qui n’a pas 
la pureté de couleur et la transparence qui 
sont propres à d’autres glaciers voisins, tels i 
que celui de Bois ou celui des Bossons.

Une des belles découvertes de la science, 
en ce qui concerne les glaciers, se rapporte 
au mouvement que l’on a reconnu dans ces 
énormes masses. Un glacier n’est immobile 
qu’en apparence : en réalité, il se déplace 
continuellement. Ces fleuves gelés sont des 
fleuves qui marchent. Ils cheminent lente­
ment sans doute, mais ils descendent le 
long des pentes de la montagne qui forme 
leur bassin incliné.

Le phénomène du regel explique la des­
cente du glacier. La glace n’est point plas­
tique, comme la cire ou le plomb, mais, par 
la compression, elle se brise et se regèle, 
ce qui lui permet de se mouler dans les I 
défilés ou anfractuosités qu’elle rencontre, 
et de se déplacer ainsi, poussée par son 
propre poids. La partie inférieure d’un gla- | 
cier est située dans une vallée dont la tempé­
rature est, pendant l’été, à 18 ou 20 degrés. 
Dès lors, cette extrémité inférieure fond, et, à 
mesure qu’elle se résout en eau liquide, la par­
tie supérieure du même glacier descend len­
tement, et vient remplacer la partie fondue.

Pendant les étés chauds et pluvieux, les 
glaciers descendent assez vite. Ceux du mas­
sif du Mont-Blanc avancèrent tellement de 
1846 à 1855, que les habitants du village 
des Bossons délibérèrent pour savoir s’ils 
n’abandonneraient pas leurs demeures. A 
l’inverse, par des hivers froids et secs, les 
glaciers reculent. C’est ce qui arriva au 
même glacier des Bossons, qui, après 1855, 
reculade plus de300 mètres.

Ces mouvements de progression ou de 
recul ne peuvent s’accomplir sans amener 
de grandes perturbations et dislocations dans 
la masse du glacier. De là résultent des 
fractures effroyables, qui vont quelquefois 
d’un bout à l’autre du glacier, et des disloca­
tions partielles, qui donnent naissance à ce 
que l’on nomme les crevasses et les fentes des 
glaciers.

Les fentes ou les crevasses s’accompagnent 
souvent, quand elles se produisent, d’un 
bruit terrible. L’œil sonde avec effroi la pro­
fondeur de ces abîmes. Dans l’été, quand le 
touriste qui parcourt les Alpes, vient admi­
rer les glaciers, les crevasses ne sont guère 
qu’un objet de curiosité, mais dans l’hiver, 
quand la neige récemment tombée, ou les 
tourbillons poussés par le vent, dissimulent 
aux regards ces larges solutions de conti­
nuité, elles constituent un danger redouta­
ble. Malheur au voyageur imprudent qui 
vient à poser le pied sur les ponts de neiges 
qui couvrent une crevasse, avant que la neige 
ait acquis une solidité suffisante. Les vic­
times des glaciers ne se comptent plus !

CHAPITRE V

LA GRÊLE. — LE GRÉSIL. — LA GELÉE BLANCHE. — LE 

GIVRE. ’— LE VERGLAS.

La grêle est une forme particulière de 
l’eau solide. Elle est constituée par de petites 
niasses à peu près globulaires et d’une gros-
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seur variable. La grêle provient des nuages 
orageux ; elle tombe au commencement de 
l’orage, souvent pendant l’orage, jamais 
après.

Les nuages à grêle sont très-épais; ils 
obscurcissent l’atmosphère , et sont recon­
naissables à leurs contours qui semblent 
déchirés. Ils sont toujours de peu d’étendue, 
car la grêle ne tombe jamais que dans un 
espace circonscrit et dans très-peu de temps. 
Au bout d’un quart d’heure, l’orage s’est 
arrêté, et le nuage ne répand plus de grê­
lons, du moins sur le même lieu.

La chute de la grêle est quelquefois pré­
cédée d’un bruit venant des nuées, et que 
l’on a comparé à un sac de noix que l’on 
remue. Ce bruitest pourtant assez rare, bien 
qu’Aristote et Lucrèce l’aient mentionné, et 
que Peltier,dans son ouvrage sur les Trombes, 
parle d’une grêle tombée à Ham, qui fut 
précédée d’un bruit tellement intense que 
beaucoup de personnes pensèrent qu’il était 
produit par le passage d’un escadron de ca­
valerie.

Le volume des grêlons varie depuis quel­
ques millimètres de diamètre, jusqu’à 
10 centimètres et plus. On a vu des grê­
lons de la grosseur d’un œuf de pigeon, et 
même d’un œuf de poule. Le professeur 
Boisgiraud a décrit des grêlons de cette 
grosseur qui tombèrent à Toulouse, en 
grande quantité, le 8 juillet 1834.

La 4 juillet 1819, il tomba, à Angers, des 
grêlons de 8 centimètres de diamètre, qui 
enfoncèrent les toitures, et percèrent les 
ardoises des toits, comme auraient pu le 
faire des projectiles.

Le 15 juin 1829, des grêlons qui pesaient, 
dit-on, un kilogramme, tombèrent àCazorta 
(Espagne), enfonçant le toit des maisons.

En 1839, il tomba à Constantinople des 
grêlons gros comme le poing, qui pesaient 
500 grammes.

On trouve cités dans les auteurs quelques 
exemples de masses de glace tombées du

ciel. Elles provenaient certainement de plu­
sieurs grêlons soudés les uns aux autres. 
Il est probable que les énormes grêlons 
dont nous venons de parler étaient de véri­
tables agglomérations. Le globe de glace, 
long d’un mètre et épais de 7 décimètres, 
qui tomba en Hongrie, en 1802, ainsi qu’un 
autre de même dimension, qui tomba, dit-on, 
près de Seringapatam, dans les Indes, au 
commencement de notre siècle, sous le règne 
de Tippo-Sahib, étaient des agglomérations 
de ce genre.

Les grêlons sont, en général, globulaires, 
mais on en voit d’ovales, d’aplatis et de for­
mes irrégulières. Leur surface est recou- 

| verte d’éminences plus ou moins pronon­
cées. Le naturalisteLecoq, de Clermont-Fer­
rand, a vu des grêlons de forme ovale, sur 
les deux bouts desquels étaient implantées 
des aiguilles de glace. On a recueilli des grê­
lons de forme pyramidale, dont les angles 
étaient émoussés par un commencement 
de fusion; la base de la pyramide étant 
remplacée par une surface sphérique irré­
gulière, ce qui pouvait les faire considérer 
comme des fragments de masses sphéroï- 
dales.

On trouve toujours au centre d’un grêlon, 
un noyau opaque, blanc, entouré de plusieurs 
couches concentriques, qui sont quelque­
fois alternativement opaques et transpa­
rentes. On voit quelquefois ces couches con­
centriques se terminer par des stries rayon­
nantes partant du noyau opaque.

La figure 28 donne la coupe de quatre 
grêlons dans lesquels on retrouve les parti­
cularités ci-dessus décrites, à savoir : A, la 
coupe d’un grêlon sphéroïdal, avec son noyau 
et ses couches concentriques alternative­
ment transparentes et opaques; — B, un 
grêlon sphéroïdal, avec son noyau opaque 
et deux couches concentriques se terminant 
à la périphérie par une structure rayon- 
née; — C, un grêlon de forme pyramidale 
à contour sphéroïdal qui semble indiquer
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qu’il provient de la fragmentation d’une 
masse sphéroïdale ; — D, un grêlon de forme 
irrégulière avec noyau en son milieu.

L’intérieur des grêlons renfermé souvent 
des bulles d’air, ou de petits grains de glace 
semblables au noyau central. Dans certains 
grêlons on a trouvé des débris de paille, de 
poussière, et même de la cendre volcanique 
dans le voisinage des volcans. Dans un 
orage qui éclata en juin 1808. dans l’Etat de 
Ténessée (Amérique), on ramassa des grê­
lons dont le noyau était composé de débris 
de feuilles vertes et de brandies entourées 
de glace.

Un chute abondante de grêlons eut lieu à 
Toulouse, le 28 juillet 1874, vers 8 heu­
res et demie du soir. Les dimensions d’un 
grand nombre de ces grêlons furent dé­
terminées par M. Joly, professeur à la Fa­
culté des sciences de Toulouse. Ils avaient 
le volume d’une noisette, d’une noix ou 
d un œuf de pigeon ; d’autres atteignaient 
même la grosseur d’un œuf de poule.

Quelques-uns se présentaient en agglo­
mérations semblables aux poudingues des 
géologues, ayantsept à huit centimètres de 
long, sur quatre ou cinq de large; douze 
heures après la chute, leur poids dépassait 
■encore 50 à 60 grammes. L’intérieur de 
<es glaçons était transparent comme du 
■cristal ; on y distinguait des noyaux multb- 
pies opaques et d’un blanc laiteux, ayant 
le volume d’une cerise ou d’un gros pois. 
De nombreuses bulles d’air, des grains de 
sable et quelquefois des débris de végétaux, 

se voyaient dans ces poudingues aériens.
Après leur fusion, ces grêlons laissèrent 

une poussière fine et abondante, offrant des 
particules organiques.

La glace entourant le noyau avait une 
structure cellulaire. Les noyaux et leur en­
veloppe n’offraient pas de cristaux vraiment 
dignes de ce nom. Cette dernière remarque 
semble corroborer l’hypothèse qui attribue 
la formation de la grêle, non-seulement au 
refroidissement de l’eau en vapeur qui for­
ment les nuages, mais encore aux mouve­
ments tumultueux que les tourbillons aé­
riens impriment à ces masses congelées en 
voie de formation. Or, on sait qu’un calme 
parfait est nécessaire pour la formation de 
cristaux. L’absence d’un noyau cristallisé 
prouve l’état de grande agitation de l’air au 
moment de la formation des grêlons.

11 est assez remarquable que la grêle pro­
prement dite soit une production particu­
lière aux climats tempérés. 11 tombe sou­
vent, dans les pays du Nord, de petites ai­
guilles de glace, qu’on appelle grésil-, mais le 
grésil n’est que de la pluie congelée, il ne 
faut pas le confondre avec la grêle propre­
ment dite.

La grêle tombe dans les montagnes, sous 
toutes les latitudes. Fréquemment elle tombe 
dans la montagne, alors que la vallée ne 
reçoit que de la pluie. Cela tient à la dif­
férence de température résultant de l’al­
titude.

La configuration du sol semble provo­
quer la formation de la grêle, car il est des 
localités qui sont visitées chaque année par 
ce fléau, telles que certaines régions des en­
virons de Clermont-Ferrand, tandis qu’il 
en tombe à peine une fois en vingt ans en­
tre le Puy-de-Dôme et le mont Dore. Dans 
la Suisse, les vallées dirigées de l’est à 
l’ouest, comme celles du Valais et dedans, 
sont, dit-on, également à l’abri de la grêle.

Une circonstance tout à fait propre aux 
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averses de grêle, c’est leur marche progres­
sive sur une grande longueur n’embrassant 
qu’une bande étroite de terrain. La grêle | 
paraît lancée par un petit nuage qui mar­
cherait avec rapidité, étendant ses ravages 
sur une bande de pays étroite et longue.

Tous les ouvrages de météorologie citent 
à l’appui de cette remarque, l’orage ter­
rible du 13 juillet 1788, qui fut décrit par 
Tessier (1).

Cet orage commença le matin, dans le 
midi de la France, et se propagea jus- i 
qu’à la mer Baltique, dans la direction 
moyenne du sud-ouest au nord-est. Les lieux 
ravagés par la grcle formaient deux bandes 
généralement parallèles à cette direction. 
Le milieu de la bande occidentale coïnci­
dait avec une ligne droite allant de Gand au 
confluent de l’Indre avec la Loire ; et celui 
de la bande orientale, avec une ligne me­
née de Malines à Amboise. La bande occi­
dentale avait 700 kilomètres de long, et 
l’autre 800; la première avait 16 kilomè­
tres, et l’autre 8 de largeur moyenne. Dans 
l’espace de quelques heures, 1039 paroisses 
de France furent ravagées. On évalua les 
pertes résultant de cet événement à 25 mil­
lions. Les deux bandes étaient séparées 
par un espace d’une largeur moyenne de 
21 kilomètres, qui ne reçut que de la pluie. 
Il plut beaucoup aussi à l’est et à l’ouest 
des deux bandes. La grêle ne tomba, en 
chaque lieu, que pendant dix minutes au 
plus, mais avec tant d’abondance et les grê­
lons étaient si gros qu’ils anéantirent toutes 
les récoltes. Tessier conclut de l’enquête à 
laquelle il se livra, que l’orage avait marché 
avec une vitesse de 64 à 65 kilomètres par 
heure.

Cet orage de grêle est le plus terrible 
qu’on ait vu dans nos climats. Afin de 
faciliter aux météorologistes les moyens 
d’évaluer approximativement leur poids,

(1) Mémoires de l’Académie des sciences de Paris pour 
1790, page 263.

Tessier façonna des grêlons provenant de 
cette averse de manière à leur donner la 
grosseur d’un œuf de pigeon, d’un œuf de 
poule, d’un œuf de dindon. Les premiers 
pesaient 11 grammes, les seconds 23 gram­
mes, les troisièmes 69 grammes.

Lecoq a suivi, de nos jours, comme Tes­
sier l’avait fait au siècle dernier, la marche 
d’un orage de grêle. C’est celui qui ravagea 
une partie de la France le 28 juillet 1835.

L’orage prit naissance sur l’Océan, vers 
10 heures du matin. La grêle tomba d’a­
bord sur l’île d’Oléron, d’où le météore s’a­
vança de l’ouest à l’est. A midi, il traversait 
le département de la Creuse; vers une 
heure, il entrait dans celui du Puy-de- 
Dôme, doublait la montagne qui porte ce 
nom, et venait s’éteindre sur Clermont- 
Ferrand, après avoir parcouru 360 kilo­
mètres environ, en quatre heures et de­
mie. Il est à remarquer que les grêlons al­
lèrent toujours en grossissant. Tandis qu’ils 
étaient gros comme des noisettes dans la 
Charente-Inférieure, ils présentèrent près 
d’Aubusson, et près de Clermont, la grosseur, 
et la forme d’œufs de poule et même d’œufs 
de dinde. Le nuage n’était pas très-élevé, car 
le sommet du Puy-de-Dôme ne reçut pas de 
grêle, tandis que le petit Puy-de-Dôme, qui 
n’est élevé que de 1,200 mètres, en fut cou­
vert.

La théorie de la formation de la grêle a 
donné lieu, depuis le commencement de 
notre siècle, à d’interminables et très-confu­
ses discussions. On a longtemps donné à ce 
phénomène une origine uniquement électri­
que. Tout le monde a lu, dans les ouvrages 
de physique, la théorie de Volta, qui expli­
que, avec une simplicité par trop naïve, la 
formation des grêlons et leur augmentation 
progressive par une espèce de danse entre 
deux nuages différemment électrisés, les­
quels se renverraient les grêlons, à peu près 
comme des écoliers se renvoient des balles. 
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Personne ne croit plus à cette explication, I 
trop élémentaire. Si 1 électricité joue quel­
que rôle pendant la formation de la grêle, 
c’est que dans toute évaporation il y a dé- 
gagenient d’électricité ; mais la cause essen­
tielle de la production de la grêle est toute 
météorologique. Sans doute la grêle se forme 
toujours entre deux ou plusieurs couches 
de nuages superposés, mais la pluie ne se 
produit également qu’entre deux ou plu­
sieurs couches de nuages superposés.

La grêle se forme, au lieu de la pluie, 
lorsque la température des régions supé- ! 
Heures est considérablement refroidie par 
des vents glacés ou toute autre cause. Les 
nuages placés à des hauteurs de 3,000 mè­
tres renferment presque toujours des ai­
guilles de glace, c’est-à-dire du grésil, et la 
température de ce grésil peut être, à cette 
hauteur, de — 20°, tandis que des nuages 
placés inférieurement contiennent de l’eau 
à l’état vésiculaire, dont la température est 
au-dessus de 0°. Quand ces nuages, marchant 
dans deux directions différentes, viennent à 
se rencontrer, les gouttes d’eau vésiculaire 
du nuage inférieur se gèlent instantanément 
par le froid subit qui les saisit au contact des 
nuages à — 20°, et il se forme de petits grê­
lons. Ces petits grêlons ne tombent pas sur le 
sol immédiatement après leur formation, 
parce qu’ils sont emportés parle vent, par 
des tourbillons atmosphériques, peut-être 
aussi parce qu’ils sont en même temps attirés 
par l’électricité contraire de diverses cou­
ches de nuages orageux. •

C’est ainsi que les grêlons, soutenus un 
instant dans l’air, malgré leur poids, grossis­
sent, par l’adjonction dé nouvelles couches 
d eau glacée empruntée aux nuages qu’ils 
rencontrent, lis s’agglomèrent plusieurs 
ensemble, et finissent par composer des 
masses assez pesantes pour tomber enfin sur 
le sol.

A 1 époque où l’on attribuait à la grêle une 
oiigine purement électrique, on eut l’idée 1 

de préserver les campagnes des ravages de 
ce fléau au moyen de perches armées de 
pointes de fer, plantées dans le sol. On ap­
pelait cela des paragrèles. Les bonnes âmes 
s’imaginaient que ces appareils, déchargeant 
les nuages de leur électricité, préviendraient 
la formation de la grêle. Ce système enfan­
tin eut une certaine vogue pendant quel­
ques années. On vit, par exemple, toute la 
côte du lac de Genève qui fait partie du 
canton de Vaud, garnie de ces espèces de 
paratonnerres. Mais on se hâta de les sup­
primer lorsqu’on eut reconnu leur parfaite 
inefficacité, qui, résultait avec une frap­
pante éloquence de la grande quantité de 
grêlons qui tombaient au pied des prétendus 
paragrèles !

Grésil. — Le grésil, comme nous l’avons 
dit plus haut, n’est point de la grêle, mais 
simplement la réunion de petits cristaux 
d’eau congelée tombant de grandes hauteurs 
de l’atmosphère. C’est à proprement parler 
de la pluie congelée qui a pris naissance 
dans des nuages dont la température est bien 
au-dessous de 0°. Le grésil tombe toujours 
quand le vent règne et lorsque le temps est 
variable. Si l'air est tranquille à la surface 
de la terre, et que pourtant il tombe du 
grésil, on peut reconnaître, à la marche ra­
pide des nuages, que le vent souffle au haut 
des airs.

Le vent parait, en effet, une condition né­
cessaire à la formation du grésil. Le météo­
rologiste Kaemts reconnut dans les Alpes 
que la neige se transforme en petits pris­
mes pyramidaux dès que le vent souffle par 
rafales. Dès que le vent cessait, la neige 
commençait à tomber sous forme de flo­
cons.

Suivant Kaemts, le grésil forme des cris­
taux composés d’une petite pyramide à trois 
pans. Le grésil se formant au sein des 
nuages, est, comme nous l’avons vu, l’ori­
gine des grêlons. Il constitue le noyau des 
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grêlons que nous avons représentés sur la 
figure 28 (page 53).

Gelée blanche. — On nomme ainsi un dé­
pôt d’eau solide, à demi cristallisée et spon­
gieuse, qui se forme à la surface de la 
terre, quand la température descend au-des­
sous de 0“. On lit dans la plupart des ou­
vrages, que la gelée blanche n’est autre 
chose que de la rosée congelée ; mais la va­
peur d’eau atmosphérique ne s’est pas dé­
posée d’abord à l’état liquide sous forme 
de rosée ; car, s’il en était ainsi, le givre 
aurait l’aspect de petits mamelons de glace 
amorphe et transparente, et non de couche 
cristalline opaque, dans laquelle on dis­
tingue souvent des prismes implantés les 
uns à côté des autres. La gélée blanche est 
de l’eau solide provenant directement de la 
vapeur vésiculaire de l’air, par suite du 
grand refroidissement du sol, provoqué 
par le rayonnement nocturne quand le ciel 
est très-découvert.

C’est au printemps et en automne que 
les corps peuvent se refroidir assez par le 
rayonnement nocturne, pour qu’il y ait for­
mation de gelée blanche.

Givre. — On appelle givre les cristalli­
sations de glace qui apparaissnt dans la 
campagne, sur les arbres, sur les feuilles, 
sur les fils d’araignée, lorsqu’un vent chaud 
et humide succède à un froid vif et prolongé. 
C’est une couche de véritable glace à struc­
ture cristalline, mais qui a une autre ori­
gine que la gelée blanche, puisqu’elle se 
forme tout aussi bien pendant le jour que I 
pendant la nuit.

Verglas. — Le verglas est le résultat de 
la congélation de l’eau de pluie tombant à la 
surface de la terre, quand celle-ci se trouve 
à une température inférieure à 0°.

11 faut deux conditions pour la production 
du verglas : dans les couches supérieures de 
l’air, une température supérieure à 0° ou un 
courant d’air chaud, et à la surface de la 

terre une température inférieure à 0°. Aussi 
est-ce au moment du dégel que le verglas 
se produit généralement. Un courant d’air 
chaud venant à parcourir l’air, provoque 
la formation de la pluie en rencontrant les 
nuages; mais la terre n’a pas encore eu le 
temps de se réchauffer, et lorsque la pluie 
tombe, elle se gèle en touchant le sol et tous 
les objets qu’elle rencontre. L’eau pluviale 
se prend ainsi en une masse solide transpa­
rente, luisante et uniforme, qui transforme 
la terre en une nappe continue de glace pro­
prement dite, de l’épaisseur de plusieurs 
millimètres.

La soirée du 1er janvier 1875 fut marquée, 
à Paris, par un verglas d'une intensité extra­
ordinaire. La terre était très-refroidie par- 
une température de — 2° à — 6“ qui avait 
duré plus de deux semaines, lorsqu’un vent 
chaud, venant du sud, provoqua une pluie 
abondante. Tout aussitôt, la surface du sol 
se trouva recouverte d’une nappe de glace 
prodigieusement glissante, et qui donna 
lieu, dans les différents quartiers de la capi­
tale, aux accidents les plus graves.

C’est à 9 heures du soir qu’une pluie 
mêlée de grésil, s’était mise à tomber, et avait 
formé bientôt, au contact du sol refroidi, 
une nappe glissante. Vers 10 heures, il 
était devenu dangereux de s’y aventurer. 
On n’entendait, dans l’obscurité, que les 
cris de colère des cochers, dont les chevaux 
s’abattaient, ou les cris d’effroi des piétons 
chancelants, qui ne pourraient faire un pas 
sans s’exposer à des chutes graves. On ne 
savait quelles précautions employer pour 
avancer sur ce parquet de glace. Les trottoirs 
étaient tout à fait impraticables, en raison de 
la surface unie de l’asphalte. On se tenait un 
peu mieux sur la chaussée, et l’on voyait un 
grand nombre de piétons marcher derrière 
les quelques voitures qui parcouraient la 
chaussée, en suivant l’ornière des roues 
ou en s’accrochant à la voiture. Beaucoup 
de personnes ôtèrent leurs chaussures et 
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marchèrent sur leurs bas, au risque dune 
bronchite. D’autres enveloppaient leurs 
chaussures de linge et de mouchoirs. D’au­
cuns regagnaient à quatre pattes leur do­
micile. C'étaient là les plus braves. Mais la 
plupart, hommes ou femmes, renonçant à 
tout essai de progression, prirent le parti 
de coucher dans le premier hôtel venu, ou 
de demander l’hospitalité dans le poste voi­
sin, ou chez les amis auprès desquels ils se 
trouvaient. D'autres prirent le parti, en at­
tendant le jour et le dégel, de s établir dans 
quelques-unes des nombreuses voitures que 
l’on avait dû dételer et abandonner au mi­
lieu des rues.

Presque toutes les voitures, en effet, 
avaient été obligées de s’arrêter. Les omni­
bus avaient brusquement suspendu leur 
service. Vers 11 heures, la place de la Con­
corde en était encombrée : sur 24 voitures 
qui desservent la ligne de Vaugirard, 22 
avaient été obligées de faire descendre leurs 
voyageurs. Les fiacres n’avaient pas été plus 
favorisés. On en rencontrait à chaque pas, 
arrêtés, soit par la chute des chevaux, soit 
par l’impossibilité d’avancer. Plus de cent 
voitures de place restèrent ainsi en détresse, 
pendant toute la soirée, aux abords du Pont- 
Neuf.

Les accidents furent nombreux. On a dit 
que la nuit du 1er janvier 1875 avait causé 
plus de mal ou occasionné plus d’accidents 
que le bombardement de Pariscn 1871. L’as­
sertion est exagérée, mais ce qui est certain, 
c est qu’il y eut quelques accidents suivis de 
mort, et une quantité incalculable de frac­
tures, luxations, entorses, contusions, etc., 
résultant de chutes qu’il était impossible 
d éviter avec un verglas d’une intensité 
telle qu on n’en avait pas vu de semblable de 
mémoire d homme à Paris.

Ce ne lut que dans la matinée du 2 jan- 
Mer, vers 7 heures, que la température se 
détendit, et que le dégel prit une allure ac­
célérée. Alors seulement, les Parisiens blo- 
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qués loin de chez eux purent gagner, clo­
pin-clopant, leur demeure, à travers le gâ­
chis.

CHAPITRE VI

l’eau LIQUIDE. — LA COMPRESSIBILITÉ DE I.’eAU. — SA 
DENSITÉ. — LE MAXIMUM DE DENSITÉ DE L’EAU ET SES 

CONSÉQUENCES DANS LA NATURE. — ACTION DE LA 

CHALEUR SUR l’eAU. — LE POUVOIR DISSOLVANT DE 
L’EAU ET SES APPLICATIONS DANS L’iNDUSTRIE. — L’AIR 

DISSOUS DANS L’EAU.

A l’état liquide, l’eau est peu élastique, 
et tellement peu compressible, qu’on a long­
temps douté qu’il fût possible de la réduire 
à un volume moindre que le sien. 11 était 
pourtant certain que l’eau était compres­
sible, puisque son propre poids la comprime 
à tel point, dans le fond des lacs et des mers, 
que sa densité va toujours en augmentant 
depuis la surface jusqu’au fond.

On eut pendant longtemps beaucoup de 
peine à constater par l’expérience la com­
pressibilité de l’eau, ou à mesurer cette com­
pressibilité, parce que les vases dans lesquels 
on faisait l’expérience cédaient eux-mêmes 
à la pression que l’on exerçait sur l’eau. 
Perkins parvint le premier à mettre hors de 
doute la compressibilité de ce liquide, en 
entourant l’appareil qui sert à faire l’ex­
périence , d’eau comprimée avec la même 
force. OErsted simplifia ensuite cet appa­
reil ; de sorte qu’aujourd’hui l’expérience 
se. fait sans aucune peine, et que l’on con­
state facilement le phénomène de la dimi­
nution du volume de l’eau par la pression.

L’eau diminue, seulement sous une at­
mosphère de pression, de 51 millionièmes 
de son volume, d’après les expériences de 
divers physiciens (Despretz, Colladon et 
Sturm, Vertheim, Régnault, Grassi). Une 
capacité d’un million de litres d’eau est ré­
duite de 51 litres de sa capacité par la pres­
sion d’une atmosphère. Comme cette com- 
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pression se fait proportionnellement à la 
pression, pour deux atmosphères la com­
pression serait de 102 litres, pour trois at­
mosphères, de 153 litres.

La pesanteur spécifique de l’eau a été 
prise comme unité de comparaison pour 
tous les autres corps. Le chiffre 1,000 repré­
sente donc cette pesanteur spécifique. Tout 
le monde sait qu’un centimètre cube d’eau 
pure, à 0°, pèse 1 gramme, et que telle est 
la base du système décimal appliqué à la 
mesure des corps en poids et en volume.

L’eau pure n’a ni couleur, ni odeur, ni 
saveur. Comme tous les autres corps de la 
nature, elle se dilate par le calorique. Il y 
a toutefois une différence notable entre son 
mode de dilatation et celui des autres corps. 
Pour la presque totalité des corps de la na­
ture, le maximum de densité répond à l’é­
tat solide; il n’en est pas ainsi de l’eau, son 
maximum de densité n’est point à l’état 
solide, mais bien à l’état liquide et à la tem­
pérature de + 4°,1. A partir de ce point 
l’eau va toujours en se dilatant, soit qu’elle 
se refroidisse, soit qu’elle s’échauffe, de 
manière qu’à 0° l’eau occupe exactement le 
même volume qu’à + 9°.

La démonstration de ce phénomène im­
portant se fait, dans les cours de physique, 
au moyen de l’appareil représenté par la 
figure 29. On prend trois ballons a, b, c, 
contenant, le premier, a, de l’eau, le se­
cond, b, du mercure et le troisième, c, de 
l’alcool, et on les place dans un môme vase 
rempli d'eau, dans laquelle on jette des frag­
ments de glace. Un thermomètre plongeant 
dans l’eau, en donne la température. Au 
commencement de l’expérience, le thermo­
mètre marque + 15 ou + 20°, suivant la 
température de l’air extérieur; quand on 
a ajouté la glace, on voit le liquide du ther­
momètre s’abaisser. A partir de la tempéra­
ture de + 12 ou + 15°, les trois liquides 
contenus dans les tubes a, b, c, se refroidis­

sent, et leur niveau s’abaisse dans les trois 
tubes qui les contiennent. Cet abaissement 
continue dans les trois tubes, jusqu’à ce que 
le thermomètre marque + 4°, mais quand il 
est arrivé à ce point, l’eau contenue dans 
le ballon a cesse de se comporter comme 
les deux autres liquides: tandis que le mer­
cure du vase b et l’alcool du vase c conti­
nuent de s’abaisser dans le tube qui les 
contient, l’eau contenue dans le tube a, au 
lieu de s’abaisser comme eux, remonte. 
C’est le résultat de sa dilatation. A la tem­
pérature de + 4°,1, l’eau atteint son maxi­
mum de densité ; par conséquent son vo­
lume est plus grand, ou, ce qui revient au 
même, son poids spécifique est plus léger 
au-dessus et au-dessous de ce terme. Voilà 
pourquoi le niveau de l’eau se relève dans le 
tube a qui contient de l’eau, alors que le 
mercure et l’alcool contenus dans les tubes 
b et c continuent de se contracter, quand la 
température descend au-dessous de + 4°. 
Cette expérience met bien en relief cet im­
portant phénomène.

Ce renversement dans les règles de la na­
ture paraît une sorte de vue providentielle. 
C’est en effet à cette circonstance, jointe à la 
légèreté spécifique de la glace, que nous 
devons, ainsi que nous l’avons dit en par­
lant de la glace, la conservation de la vie 
animale et végétale au fond des eaux. Sans 
cette exception aux lois du calorique, les 
eaux de notre globe seraient inhabitables. 
En hiver, l’eau, meme dans les grands lacs, 
se refroidirait promptement jusqu’à zéro et 
au-dessous, et se prendrait en masse tout 
à la fois. Alors les poissons périraient tous, 
les autres classes d’êtres vivants manque­
raient d’eau liquide, et l’été suffirait à peine 
pour fondre ces masses énormes de glace. 
Mais, dans l’état actuel des choses, l’eau, 
dès qu’elle est refroidie jusqu’à + 4°,1, 
tombe au fond du bassin, et c’est seulement 
lorsque sa masse entière a acquis la tempé­
rature de + 4°,1 que sa surface peut se re-
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Fig. 29. — Expérience sur le maximum de densité de l’eau.

froidir davantage, parce que l’eau plus 
froide est plus légère alors que celle qui est 
moins froide, et que l'eau, comme tous les 
liquides, transmet le calorique avec beau­
coup de lenteur.

Le fond des lacs conserve donc toujours 
la température de + 4“,1, et l’eau qui s’en 
écoule est constamment à 3 ou 4° au-dessus 
du point de congélation. Cette même tempé­
rature de 4°,1 se maintient également, 
et par la même raison, au fond des rivières 
d’un cours tranquille. Il est très-rare, même 
dans les plus rigoureux hivers, de voir les 
rivières et les gros ruisseaux se geler jus­
qu'au fond.

Dans les eaux courantes, dont toutes les 
parties se mélangent sans cesse, cette sépa­
ration entre des couches d’eau à + 4°,1 et le 
reste de la niasse, n’a pas lieu; la glace peut 
■se former au fond de l’eau, contre les aspé­
rités qui forment son lit, et aussi autour des 
bulles gazeuses que l’eau abandonne en se 
congelant. Mais les glaçons, une fois for­
més, ne restent pas en place. En raison 

de leur poids spécifique, ils gagnent la 
surface de l’eau, et quand toute la sur­
face est gelée, la masse devient tranquille. 
La précipitation au fond du bassin, de l’eau 
à -j- 4°,l se fait donc même dans les eaux 
courantes, et les êtres vivants sont ainsi 
maintenus dans un milieu tempéré.

L’eau conduit mal la chaleur ainsi que 
l’électricité. D’après le physicien Despretz, 
un cylindre d’eau de 1 mètre de longueur et 
de 40 centimètres de diamètre, dans la par­
tie supérieure duquel on entretient cons­
tamment de l’eau bouillante, n’atteint la 
température de l’ébullition dans toute sa 
masse, qu’après soixante heures. Ce fait 
prouve d’une manière frappante la mauvaise 
conductibilité de l’eau pour la chaleur.

Si l’on applique la chaleur en un point 
quelconque de sa masse, l’eau s’échauffe 
assez vite, mais il ne faudrait point conclure 
de là que l’eau soit un bon conducteur du 
calorique. L’échauffement rapide de l’eau 
ne tient qu’à ce que l’eau chaude est 
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plus légère que l’eau froide. Lorsqu’on 
applique la chaleur au fond d’un vase con­
tenant de l’eau froide, la première couche 
s’échauffe, devient plus légère, monte, et 
est aussitôt remplacée par une autre couche 
plus froide. Cet échange se fait avec beaucoup 
de rapidité, de sorte qu’une série de courants 
ascendants ou descendants traversent le 
liquide jusqu’à ce qu’une température uni­
forme se soit établie dans toute sa masse.

Ce phénomène se manifeste d’une façon

Fig. 30. — Mode d’écliauffement de l’eau par des cou­
rants verticaux de couches ascendantes et descendantes 
chaudes et froides.

bien claire lorsqu’on chauffe de l’eau mé­
langée de particules légères, telles que de 
la sciure de bois, ou d’autres poudres lé­
gères. Le mouvement de ces poudres indique 
les directions des courants qui s’établissent 
au sein du liquide, comme le représente la 
figure 30.

Le pouvoir dissolvant de l’eau pour les 
différents corps est considérable. On a dit 
que l’eau est le grand dissolvant de la nature. 
Cela est vrai, et même, à parler rigoureu­
sement, il n’existe aucun corps qui soit ab­
solument insoluble dans l’eau. Il n’est 
presque pas d’opération, presque pas de 
phénomène naturel dans lesquels n’inter­

vienne l’action dissolvante de l’eau. On ne 
connaît guère que les corps gras, et en gé­
néral les substances organiques très-hydro­
génées et très-carburécs, comme les huiles 
essentielles, qui résistent à l’action dissol­
vante de l’eau.

En ce qui concerne la quantité de sub­
stance solide que l’eau peut dissoudre, il y 
a des corps qui se dissolvent dans l’eau, en 
même quantité à toutes les températures : 
tel est le chlorure de sodium; mais, dans le 
cas le plus général, la quantité du corps dis­
sous augmente avec la température. Parmi 
les sels dont la solubilité dans l’eau aug­
mente en raison directe de la température, 
il faut citer le chlorure de potassium, le 
chlorure de baryum, le sulfate de potas­
sium.

Mais le plus souvent la solubilité des sels 
dans l’eau augmente considérablement avec 
l’élévation de la température. C’est ce qui 
a lieu pour les azotates de potasse et de 
soude, les azotates de baryte, le chlorate de 
potasse, etc., de sorte qu’une dissolution de 
ces sels, faite dans l’eau bouillante,' aban­
donne, par le refroidissement, une grande 
partie du sel, qui se sépare à l’état cristal­
lisé.

C’est sur la propriété dont jouit l’eau de 
dissoudre de plus grandes quantités de ma­
tières salines à la température de l’ébullition 
qu’à la température ordinaire, qu’est fondée, 
dans l’industrie chimique, la purification 
de la plupart des substances. L’industrie du 
salpêtre (azotate de potasse) repose sur la 
propriété dont jouit l’eau de dissoudre, à 
l’ébullition, de grandes quantités de ce sel, et 
d’en laisser déposer la plus grande partie 
sous forme de cristaux, par le refroidisse­
ment de la dissolution, parce que l’eau 
froide dissout beaucoup moins de salpêtre 
que l’eau bouillante.

La cristallisation par l’intervention de 
l’eau bouillante, est la base- de beaucoup 
d’opérations chimiques analogues. Dissoudre 
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une substance impure dans l’eau bouillante, 
et laisser refroidir la liqueur, pour obtenir 
ce produit pur et. cristallisé, tel est le grand 
secret de l’industrie chimique.

Fig. 31.—Cristallisation de salpêtre par le refroidissement 
d’une dissolution faite dans l’eau bouillante.

Il arrive quelquefois, bien que le fait soit 
rare, que la solubilité d’un corps diminue 
à mesure que la température s’élève. Cette 
véritable anomalie physique s’observe pour 
l’hydrate de chaux, le citrate de chaux, le 
sulfate de cérium, le sulfate de lithium, 
le butvrate de chaux, le sulfate de chaux, le 
sulfate de thorine, etc. Aussi les solutions 
de ces sels saturées à froid, deviennent- 
elles troubles lorsqu’on les chauffe. La disso­
lution de butyrate de chaux faite à froid se 
prend presque en masse quand on la porte 
à l’ébullition.

11 peut encore arriver, mais le cas est éga­
lement rare, que la solubilité d’un corps 
augmente d’abord rapidement avec la tem­
pérature, qu’elle atteigne son maximum à 
un certain degré de chaleur, et qu’ensuite 
elle diminue continuellement à mesure que 
la température s’élève. Ainsi, 100 parties 
d eau à zéro dissolvent 12,17 parties de sul­
fate de soude cristallisé ; à 25° centigrades, 
elles en dissolvent 100 parties, c’est-à-dire 
leur poids; à 33° centigrades, 322 parties 
(c est là le maximum de solubilité) ; et à 50° 
centigrades, 262 parties seulement.

Dans 1 industrie chimique, la séparation 
et la purification de plusieurs sels reposent 

sur la propriété particulière à ces sels d’ê­
tre inégalement solubles dans l’eau à des 
températures différentes. Lescorps les moins 
solubles sont ceux qui se déposent les pre­
miers. Les sulfates de quinine, de quini- 
dine, de cinchonine, par exemple, se sép - 
rent par ce moyen des dissolutions que l’on 
obtient en faisant bouillir avec de l’eau lé­
gèrement acidulée par l’acide sulfurique 
les écorces de quinquinas préalablement 
pulvérisées, et en filtrant. La séparation du 
chlorate de potasse et du chlorure de potas­
sium, obtenus en faisant passer un courant 
de chlore dans une solution de carbonate 
de potasse, s’effectue de la même manière. 
Le mélange étant traité par l’eau bouillante, 
etla liqueurabandonnée au refroidissement, 
le chlorate de potasse cristallise par le re­
froidissement de la liqueur, et le chlorure 
de potassium reste dissous.

L’eau dissout la plupart des corps sans les 
décomposer; mais il existe un certain nom­
bre de sels qui, mis en contact avec l’eau, 
se séparent en deux autres sels, l’un solu­
ble, qui reste en dissolution, l’autre inso­
luble, qui se précipite : tels sont les azotates 
de mercure, de bismuth, le sulfate de mer­
cure, etc. Ce dernier sel, au contact de 
l’eau, se dédouble en sulfate acide soluble, 
et en sulfate basique insoluble, ou turbith 
minéral.

On dit que l’eau est saturée lorsqu’elle a 
dissous toute la quantité d’un corps qu’elle 
peut dissoudre a une température déter­
minée.

L’eau saturée d’un sel peut encore dissou­
dre un autre sel. Ainsi, une solution satu­
rée de chlorure de sodium dissout plus 
d’azotate de potasse que l’eau pure.

La dissolution des liquides ou des solides 
dans l’eau, est quelquefois accompagnée 
d’un dégagement de chaleur ou d’une pro­
duction de froid. Bien plus, un même corps 
peut produire successivement ces deux 
effets. C’est ainsi que le sulfate de soude
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anhydre se dissout dans l’eau en dégageant 
de la chaleur, tandis que le meme sel cris­
tallisé se dissout en produisant du froid.

Tous les gaz sont plus ou moins solubles 
dans l’eau; il n’existe même aucun gaz ab­
solument insoluble dans ce liquide.

La quantité d’un gaz que l’eau peut dis­
soudre dépend de la température et de la 
pression. Ainsi, l’eau dissout 1,000 fois son 
volume de gaz ammoniac à zéro et sous la 
pression ordinaire, et cette solubilité dimi­
nue graduellement, de sorte qu’à 60° centi­
grades, elle est presque nulle. La dissolution 
d’un gaz dans l’eau est toujours en raison 
inverse de l’élévation de la température et 
en raison directe de l’intensité de la pres­
sion.

L’eau dissout l’air atmosphérique ; mais 
l’air atmosphérique étant formé d’un mé­
lange d’oxygène et d’azote, on ne sera pas 
surpris d’apprendre que les deux gaz ne se 
trouvent pas dissous dans l’eau dans les pro­
portions intégrales où ces deux gaz cons­
tituent l’air atmosphérique. La plus grande 
solubilité du gaz oxygène dans l’eau, com­
parativement au gaz azote, explique cette 
circonstance.

D’après Gay-Lussac et de Humboldt, l’air 
dissous dans l’eau bien aérée renferme 32 
pour 100 d’oxygène. Beaucoup de chimistes 
ont confirmé les résultats obtenus par Gay- 
Lussac et de Humboldt; de sorte qu’il est ad­
mis généralementque l’air dissous dans l’eau 
renferme 32 pour 100 d’oxygène en volume, 
au lieu de 21, qui est la proportion nor­
male de l’oxygène dans l’air. Dôbereiner a 
analysé l’air extrait de l’eau distillée qu’il 
avait soumise à l’aération : cette eau contenait 
33,3 pour 100 d’oxygène pour 100 parties.

La diminution de la pression atmosphé­
rique a pour résultat de diminuer la quan­
tité d’air dissous dans l’eau. M. Boussin- 
gault a observé qu’à une hauteur de 2,600 
mètres, l’eau n’absorbe que le tiers du vo­
lume d’air qu’elle dissout au niveau de la

mer. 1 litre d’eau pris au niveau de la mer, I 
contenait 35 parties d'air, tandis que près I 
de Santa-Fé de Bogota, à une élévation de I 
2,640 mètres au-dessus du niveau de la I 
mer, 1 litre d’eau ne renfermait plus que I 
12 parties d’air.

C’est à la diminution de la quantité d’air I 
existant dans les lacs des Alpes et dans d’au- | 
très régions très-élevées, qu’il faut attribuer 
l’absence des poissons dans ces lacs : la | 
petite proportion d’oxygène contenue dans 
les eaux ne suffirait pas à entretenir la res-l 
piration de ces animaux.

Les poissons ne vivent que dans l’eau 
aérée; ils meurent promptement lorsqu’on 
les plonge dans la même eau privée d’air. 1 
On sait que ces animaux sont munis d’or­
ganes particuliers, nommés éraucAzes, pour] 
absorber l’oxygène contenu dans l’eau.

Sous le rapport de l’alimentation, l’eau, 
aérée est beaucoup plus salubre et agréa­
ble que l’eau privée d’air. Aussi, comme 
nous le verrons plus loin, l’air existe-t-il 
dans toutes les eaux potables.

CHAPITRE VII

L’ÉVAPORATION DE l’eau.— CIRCONSTANCES QUI INFLUENT] 
SUR L’ÉVAPORATION. — LES ÉTUVES. ---- LES ALCA- I

RAZZAS. — MANIÈRE DE MESURER L’HUMIDITÉ DE l’AIR. I
— l’hygromètre de*de saussure. — le cryoplioreï 
DE WOLLASTON. — L’ÉBULLITION DE l’eAU. — CIR- 1 
CONSTANCES QUI INFLUENT SUR L’ÉBULLITION DE l’eAU.I
— l’ liypsomètre de regnault. — l’eau en vapeur.
— TENSION DE LA VAPEUR D’EAU AUX DIFFÉRENTES]

TEMPÉRATURES. ---- LA MARMITE DE PAPIN. — LES AU-1

TOCLAVES. — LES CHAUDIÈRES DES MACHINES A VAPEUR ! 
EN USAGE DANS LES MANUFACTURES. — fORUES AC-I 

TUELLES DE CES CHAUDIÈRES.

L’eau se réduit en vapeur à toutes les 
températures. Le phénomène de Vébullition 
n’est autre chose que la transformation ra­
pide de l’eau en vapeur. Ce phénomène de­
vient apparent pour nous quand l’eau a at­
teint la température de 100°, parce que nous 
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sommes frappés de l’agitation du liquide 
qui est traversé par des bulles de vapeur, 
mais au-dessous de 100°, et même à la tem­
pérature de zéro, la transformation de 1 eau 
en vapeur se produit toujours. Seulement 
elle ne se fait qu’en raison inverse de l’a­
baissement de température.

La pression atmosphérique et l’état hygro­
métrique de l’air influent, en même temps 
que la température, sur l’évaporation de 
l’eau. 11 faut donc poser en principe que l’eau 
chaude s’évapore plus rapidement que 1 eau 
froide, qu’elle s’évapore plus vite sur les 
hautes montagnes, où la pression atmosphé­
rique est moindre, qu’au niveau de la mer, 
et que, dans l’air sec, l’évaporation est plus 
rapide que dans l’air humide.

Un courant d’air chaud et sec qui réa­
lise une partie de ces conditions, doit ac­
tiver beaucoup l’évaporation de l’eau. On 
construit dans l’industrie, pour la dessicca­
tion des différentes substances, telles que 
le sucre, les gommes et divers produits chi­
miques, des étuves, qui sont la réalisation 
pratique de ces principes. Une étuve est un 
espace cios dans lequel on renferme les sub­
stances à dessécher, et qu’on soumet à un 
courant d’air sec et chaud.

Comme l’eau liquide existe en quantité 
considérable à la surface du globe, et 
comme elle se réduit en vapeur à toutes les 
températures, il en résulte que l’air atmo­
sphérique doit renfermer constamment de 
1 eau a 1 état de vapeur. Tout le monde sait, 
en effet, que l’air atmosphérique est un 
mélange d oxygène et d’azote, mêlé d’une 
petite quantité de gaz acide carbonique, 
auquel s ajoute de la vapeur d’eau.

Les quantités de vapeur d’eau contenue 
dans 1 air atmosphérique varient par suite 
dune, foule de circonstances, mais surtout 
suivant la nature du pays. L’humidité at­
mosphérique est plus considérable sur les 

ords. de la mer et dans le voisinage des 
glands lacs, que sur les continents. Mais 

ses variations principales tiennent à la tem­
pérature.

Lorsque l’air a été saturé de vapeur d’eau 
par l’action de la chaleur, c’est-à-dire lors­
qu’il renferme autant d’humidité qu’il peut 
en admettre à cette température, et que l’air 
vient à se refroidir, l’excès de vapeur se 
précipite, soit à l’état liquide, soit à l’état 
vésiculaire. Ainsi se forment, dans les ré­
gions supérieures de l’air, les nuages, et à 
la surface de la terre, les brouillards. Si la 
température s’abaisse davantage dans les 
régions supérieures, l’eau passe de l’état 
vésiculaire à l’état liquide, et tombe à la 
surface de la terre ; en d’autres termes, les 
nuages se transforment en pluie.

Si on place un corps très-froid dans de 
l'air chaud, la surface de ce corps se re­
couvre d’eau. Cette eau provient des cou­
ches d’air qui entourent le corps froid et 
qui, refroidies par le contact du corps froid, 
ont déposé, à l’état liquide, la vapeur d’eau 
qu’elles contenaient. C’est ce qui arrive 
quand on porte, en été, dans un appartement, 
une carafe pleine d’eau frappée à la glace : 
on voit ses parois extérieures se recouvrir 
d’humidité.

Le givre qui se forme sur les vitres, à 
l’intérieur des appartements, a la même 
origine, ainsi que nous l’avons dit en par­
lant de l’eau solide. Mais il importe d’ex­
pliquer pourquoi ces aiguilles de glace 
ne se déposent pas toujours, en hiver, sur 
les carreaux de vitre. Cela dépend de 
l’existence de la vapeur d’eau dans la pièce 
de l’appartement ou de l’absence de cette 
vapeur. L’air de nos appartements a ordi- 
nairementune température de -|- 15 à-j- 18°, 
et contient en meme temps beaucoup de 
gaz provenant de notre respiration et de 
notre transpiration. Mais, en hiver, cet air 
est continuellement refroidi par les vitres 
des croisées ; la vapeur d’eau se condense 
sur ces vitres quand le froid est considé­
rable, et se convertit en glace, que l’on 
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nomme givre dans ce cas particulier. Ce­
pendant, si l’air de la chambre est très- 
sec, ou s’il ne contient pas une quantité 
d’eau suffisante, les carreaux ne se recou­
vrent point de givre, même quand il y a une 
grande différence entre la température du 
dehors et celle du dedans. Si l’on veut pro­
voquer la formation d’aiguilles cristallines, 
autrement dit de givre, sur les carreaux, il 
suffit de porter dans la chambre un vase plein 
d’eau chaude. L’évaporation de cette eau sa­
ture complètement l’air de vapeur, et au bout 
de quelques minutes les vitres commencent 
à se recouvrir de cristaux d’eau solidifiée.

L’humidité de l’air augmente également 
par la présence des animaux et .des plantes, 
qui exhalent continuellement de la vapeur 
d’eau. Elle diminue s’il existe à la surface 
de la terre, différents sels et une foule d’au­
tres corps qui, parleur affinité pour l’eau, 
la séparent de l’air.

Il est donc d’une grande importance pour 
les recherches scientifiques, et quelquefois 
pour les opérations de l’industrie, de con­
naître exactement la quantité d’eau conte­
nue dans l’air. On appelle hygromètre l’in­
strument qui sert à apprécier le degré 
d’humidité atmosphérique; seulement, il 
faut bien s’entendre sur les indications 
données par lui. L’hygromètre n’indique 
pas les quantités absolues de vapeur d’eau 
qui sont contenues dans l’air, mais seu­
lement le degré approchant le terme où 
l’air serait entièrement saturé d’humidité 
à la température ambiante. C’est donc une 
appréciation relative et non une mesure 
absolue que nous donne l’hygromètre. On 
peut, à la vérité, remonter par le calcul, 
ou simplement par les tables que les phy­
siciens ont construites à cet effet, du de­
gré de l’hygromètre à la quantité absolue 
de vapeur d’eau contenue dans un certain 
volume d’air; mais on a rarement besoin de 
cette donnée. La science et l’industrie se 
contentent des indications de l’hygromètre, 

dont les degrés nous disent ce qui manque 
à l’air pour être saturé d’humidité, à la. 
température donnée par le thermomètre.

hygromètre à cheveu, ou hygromètre de 
Saussure, se compose tout simplement d’un 
cheveu tendu par un petit poids. Le che­
veu, quand il a été débarrassé, par l’ébulli­
tion dans une eau alcaline, de la matière 
grasse qu’il contient, est une substance 
extraordinairement sensible à l’humidité de 
l’air, et qui absorbe ou abandonne très-vite 
cette humidité, en s’allongeant ou se rac-| 
courcissant dans des proportions très-sen­
sibles. L’élongation ou le raccourcissement 
d’un cheveu, tel est donc le moyen qui sert 
à apprécier les variations de l’humidité 
atmosphérique. Cette élongation ou ce rac­
courcissement sont amplifiés et traduits par 
une aiguille, qui est attachée à une petite 
poulie autour de laquelle s’enroule l’extré­
mité libre du cheveu. Les degrés de ce 
cadran présentent les variations de lon­
gueur du cheveu et constituent le degré de 
Y hygromètre.

L’hygromètre de Saussure (fig. 32) se com­
pose donc d’un cheveu C, tendu par un 
poids D, et exposé à l’air. Le cheveu s’en­
roule, par son extrémité libre, autour d’une 
poulie sur laquelle est fixée une aiguille 
parcourant un cadran, G. Un cadre métal­
lique supporte le tout. Un thermomètre, H, 
indispensable pour les indications de l’hy­
gromètre, accompagne l’instrument. .

11 y a beaucoup d’autres manières d’ap­
précier l’état hygrométrique de l’air; mais 
l’instrument que nous venons de décrire est 
le seul qui soit en usage.

L’évaporation de l’eau produit un abais­
sement de température plus ou moins consi­
dérable suivant la rapidité de cette évapora­
tion. C’est sur ce principe, c’est-à-dire sur 
la production du froid par l’évaporation, 
qu’est fondé l’emploi des vases poreux pour 
refroidir l'eau. Les alcarazzas (fig. 33), si 
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communs en Espagne et qu’on fabrique éga­
lement en France, pour refroidir 1 eau, en 
été, sont des vases en terre très-poreuse : on 
les place à l’ombre et dans un courant d’air. 
L’eau qui suinte à travers leurs parois s’é­
vapore aux dépens du calorique de l’eau 
contenue dans le vase, et l’eau se refroidit.

C'est en raison de l’accroissement d’éva-

poration que provoque le renouvellement de 
l'air que, dans les grandes chaleurs de l’été, 

on trouve plus de fraîcheur dans l’air agité 
que lorsqu’il est tranquille, quoique le pre-

Fig. 33. — Alcarazzas.

mier soit quelquefois plus chaud que le der­
nier, parce qu’il accélère l’évaporation de

Fig. 34. — Cryophore de Wollaston.

la sueur formée principalement d’eau. L’u- en agitant l’air, active l’évaporation à la 
sage des éventails a le même but. L’éventail, surface du corps.

T. III. 196
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Un appareil, nommé cryophore, et que 
l’on doit au docteur Wollaston, prouve, 
d’une manière très-frappante quel froid 
considérable produit l’évaporation. Dans le 
cryophore, on voit l’eau solidifiée par le froid 
produit par sa propre évaporation.

Cet instrument que représente la figure 34, 
consiste en un long tube en verre, recourbé 
et terminé à chaque extrémité par une 
boule, A et B. On introduit dans le tube un 
peu d’eau, que l’on fait bouillir, quand il est 
plein de vapeur, afin de chasser l’air, et on 
le ferme à la lampe. La vapeur, en se con­
densant ensuite, laisse l’espace intérieur 
vide d’air. Aussi, quand on renverse le li­
quide, tombe-t-il tout d’une pièce avec bruit 
comme dans le cas du marteau d’eau.

On fait, avec le cryophore, la curieuse ex­
périence consistant à faire geler de l’eau par 
sa propre évaporation. Si l’on fait passer 
l'eau dans la boule A et qu’on plonge la 
boule B dans un mélange réfrigérant, il 
s’établit une espèce de distillation à froid; 
la vapeur d’eau formée dans la boule A se 
condense dans la boule B, et alors, l’évapora­
tion étant très-rapide, il se produit bientôt 
un froid suffisant pour congeler l’eau dans 
la boule A.

C’est également en raison du froid que 
développe l’évaporation que l’on voit l’acide 
carbonique liquéfié par un refroidissement 
considérable et la compression de ce gaz, 
passer à l’état solide, quand il est exposé à 
l’air. H en est de même pour le protoxyde 
d’azote liquide, qui, lorsqu’on le retire du 
vase où on l’a liquéfié, se solidifie, par suite 
du froid résultant de sa propre évaporation.

Le point d’ébullition de l’eau a été choisi 
pour déterminer le centième degré du ther­
momètre centigrade ; mais pour que l’eau 
bouille exactement à cette température, il 
faut se conformer à plusieurs conditions 
physiques, que nous allons passer en revue.

11 ne faut pas que l’épaisseur de l’eau soit 

de plus de quelques décimètres, car avec 
une épaisseur d’eau un peu considérable, 
les bulles de vapeur auraient besoin, pour 
surmonter la pression de la masse supé­
rieure d’eau liquide, d’une plus forte ten­
sion ; elles emprunteraient donc une plus 
grande quantité de chaleur au foyer. L’eau 
contenue dans une chaudière ou dans un 
générateur d’usine, bout à-105 ou 106 de­
grés, quand la hauteur de l’eau dépasse 
1 mètre 1 /2 ou 2 mètres.

Pour que l’ébullition de l’eau se fasse 
exactement à 100 degrés du thermomètre 
centigrade, il faut que le vase qui la contient 
soit en métal, et que la surface du métal 
soit un peu rugueuse. Dans un vase bien 
poli ou dans un vase mauvais conducteur 
du calorique, comme le verre, l’eau bout 
au-dessus de 100 degrés.

Si dans un vase de verre où l’eau ne bout 
que lentement, on jette de petits clous et de 
la limaille de fer, on détermine instantané­
ment une ébullition facile et une tempéra­
ture plus basse.

La pression atmosphérique indue consi­
dérablement sur le degré de l’ébullition de 
l’eau. Ce liquide bout à des températures 
d’autant plus basses que la hauteur des lieux 
est plus considérable. Le tableau suivant fait 
connaître le degré de l’ébullition de l’eau 
dans quelques localités à altitude croissante.

Noms
des stations.

Niveau de la mer..........
Paris, à l’Observaloire..
Moscou...........................
Plombières................... .
Madrid...........................
Mont Dore ...-..............
Village de Barèges........
Hospice du mont Saint-

Gothard........... .........
Quito..............................
Métairie d’Anlisaua

(Mexique)...................
Mont-Blanc <.........

Altitude.
Température 

de 
l’ébullilion.

0 100»
65 99»,7

300 99»
421 98°,5
008 97»,8

1,040 96»,5
1,209 95«6,

2,075 92»,8
2,908 90», 1

4,101 86»,3
4,800 84»
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Fig. 35. — Ébullition de l’eau à froid, dans le vide produit par la machine pneumatique.

Ainsi, l'eau bouillante n’cst pas également 
chaude dans tous les lieux de la terre. Sui­
tes montagnes très élevées, les diverses sub­
stances alimentaires, comme la viande et les 
légumes, tenuescnébullition dans l’eau, ne 
se cuisent pas aussi bien que dans les plaines, 
à la hauteur du niveau de la mer. Un pot- 
au-feu fait au sommet du mont Blanc, à 
4,800 mètres d’élévation, serait moins riche 
en matières solubles que celui qui serait 
préparé à la hauteur du niveau de la mer.

La pression atmosphérique étant la prin­
cipale puissance qui s’oppose à l’évaporation 
de 1 eau, l’évaporation est considérablement 
activée quand la pression atmosphérique di­
minue. Le principal obstacle qui s’oppose à 
la transformation en vapeur, c’est, en effet, 
le poids de l’air qui pèse sur cette eau. Di­
minuez la pression de l’air, et vous activerez 
1 évaporation ; supprimez totalement la pres­
sion atmosphérique, vous verrez l’évapo­

ration se produire, et une véritable ébulli­
tion avoir lieu à la température ordinaire, 
et sans aucun foyer.

Cette expérience intéressante se fait dans 
les cours de physique, au moyen de l’appa­
reil que représente la figure 35. Dans un 
ballon, B, plein d’eau, fermé par un bou­
chon et communiquant, au moyen d’un 
tube de caoutchouc, avec une machine 
pneumatique, AC, on fait le vide, et tout 
aussitôt l’eau se met à bouillir. L’air atmo­
sphérique qui, dans les conditions ordinai res, 
s’oppose, par sa pression, à la transforma­
tion de l’eau en vapeur, étant soustrait à 
l’intérieur du ballon par le jeu de la ma­
chine pneumatique, l’eau se transforme aus­
sitôt en vapeur et, par une sorte de para­
doxe physique, l’ébullition de l’eau est pro­
voquée à froid.

La possibilité de faire bouillir l’eau dans 
le vide, ou d’accélérer considérablement sa 
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vaporisation, est souvent mise à profit dans 
l'industrie. On a vu, dans la Notice sur 17n- 
dustrie du sucre, qui fait partie de ce re­
cueil (1), que l’évaporation des jus sucrés 
provenant soit de la canne, soit de la bet­
terave, se fait toujours par l’intermédiaire 
du vide. L’appareil de Howard à cuire 
dans le vide servit le premier, dans les 
colonies, à évaporer les jus sucrés au moyen 
du vide. Les appareils dits à triple effet, 
dans lesquels l’évaporation dans le vide a 
été singulièrement perfectionnée, servent 
aujourd’hui à l’évaporation des jus sucrés 
de la betterave, et réalisent une grande éco­
nomie. C’est au moyen d’énormes machines 
pneumatiques, dites pompes à air, que l’on 
produit et que l’on entretient constamment 
le vide dans les chaudières évaporatoires, 
ainsi que nous l’avons dit en décrivant les 
procédés d’extraction du sucre de bette­
rave et de raffinage du sucre colonial.

L’industrie des produits chimiques fait 
usage du vide pour accélérer l’évaporation, 
ou pour évaporer des liquides que l’action 
de la chaleur pourrait altérer. Des sirops, 
des extraits, sont préparés de cette manière. 
On appelle en pharmacie extraits dans le 
vide, des extraits médicamenteux produits 
en évaporant des macérations aqueuses de 
différents produits végétaux. Tandis que 
les extraits obtenus par l’ancien procédé de 
l’évaporation à l’air libre, sont toujours noirs 
et en partie altérés, les extraits dans le vide 
sont d’une belle couleur fauve, indice cer­
tain de leur pureté.

Dans l’industrie du raffinage du sucre, la 
dessiccation au moyen du vide est largement 
employée. Ainsi que nous l’avons dit en par­
lant de cette industrie (2), on appelle su­
cettes, dans les raffineries, les appareils qui 
servent à dessécher, au moyen du vide, les 
pains de sucre, après le clairçage.

La température de l’ébullition de l’eau

(1) Tome II.
(2) Tome II , page 71. 

s’abaissant à mesure que la pression at­
mosphérique diminue, l’eau doit entrer plus 
vite en ébullition au sommet d’une mon­
tagne qu’à sa base ; bien plus, la tempéra­
ture de cette ébullition doit correspondre 
exactement à la hauteur du lieu où l’on se 
trouve sur cette montagne. Par une consé­
quence du même genre, l’eau doit bouillir 
à des températures plus élevées, si l’on 
descend dans les profondeurs du sol. Sur 
le mont Blanc, comme on le voit d’après 
le tableau de la page précédente, l’eau bout 
à 84 degrés, tandis que dans les mines de 
charbon de terre, en Belgique, elle bout à 
plus de 100 degrés, à cause de la profon­
deur de ces mines.

On conçoit donc que le point d’ébullition 
de l’eau puisse servir à évaluer l’altitude 
des lieux. M. Régnault a construit sur ce 
principe un instrument qui donne la hau­
teur d’un lieu au-dessus du niveau de la 
mer, d’après la température de l’ébullition 
de l’eau.

L’hypsomètre de M. Régnault est repré­
senté dans la figure 36.

A est une petite chaudière pleine d’eau 
que l’on chauffe avec une lampe à alcool ; 
elle est surmontée d’un tube C, qui s’al­
longe au moyen de tirages ; un thermo­
mètre est suspendu à l’intérieur de ce tube, 
et le dépasse par son extrémité D, de ma­
nière à permettre de lire, de l’extérieur, 
les degrés extrêmes de l’échelle. On fait 
bouillir l’eau et on constate le degré du 
thermomètre. D’après le degré observé au 
thermomètre et au moyen de tables dres­
sées par M. Régnault, on connaît la tension 
de la vapeur, et l’on en déduit la pression 
barométrique, et par conséquent la hauteur 
du lieu où l’on se trouve.

Cet instrument ne mérite pas une grande 
confiance, sous le rapport de l’exactitude 
ni de la facilité d’emploi, mais il est fondé 
sur un principe si curieux que nous n’a­
vons pas cru devoir le passer sous silence.
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Voici une autre conséquence importante 
de ce fait, que la pression atmosphérique 
s’oppose à l’ébullition de l’eau. Empêchez 
la vapeur d’eau de se dégager, quand vous 
faites bouillir cette eau, et vous empêche­
rez ou retarderez beaucoup son ébullition.

Fig. 36. — Hypsomètre de Régnault.

Si l’on chauffe de l’eau dans un espace clos, 
la température de l’eau s’élèvera de plus en 
plus, mais, au lieu d’être employée à pro­
duire de la vapeur, la chaleur restera con­
centrée dans le liquide, dont la température 
s’élèvera sans cesse. L’eau bout, sous nos 
yeux,à la pression d’une seule atmosphère; 
mais placez cette eau dans une capacité fer­
mée et très-résistante, et l’eau n’entrera en 
ébullition qu’à 120° environ ; ce qui veut 
dire que la tension de sa vapeur, à cette 
température, suffit pour vaincre la pression 
de deux atmosphères.

Dans la marmite de Papin, nom du phy­

sicien français qui l’a inventée, on peut por­
ter l’eau à 300° centigrades, et même plus, 
sans qu’elle entre en ébullition.

Cette marmite consiste, comme le repré­
sente la figure 37, en un vase cylindrique 
en bronze C, fermé par un couvercle percé 
d’un petit orifice s, qui est fermé par la 
pression d’un levier L, porteur d’un poids,P. 
Le tout constitue ce que l’on nomme la sou­
pape de sûreté. Le couvercle est fixé sur le 
vase par une vis de pression V.

Cet appareil, qu’on appelle aussi diges- 
teur, est en usage dans l’industrie. 11 sert à 
faire digérer certaines substances, telles que 
les os, dans l’eau, à des températures très-

vr

Fig. 37. — Marmite de Papin.

élevées ; car la température de l’eau ainsi 
chauffée en vase clos est en raison directe de 
la pression qu’elle supporte, et son action 
dissolvante augmente avec la température.

On appelle aujourd’hui autoclaves les 
chaudières dans lesquelles on retient la va­
peur d’eau pour produire certaines réactions . 
chimiques à de hautes températures ou à 
de hautes pressions, ce qui est la même
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chose. Nous avons vu en parlant, dans ce 
recueil, de l’industrie de la Teinture (1), 
que les autoclaves sont très en usage dans 
les ateliers où l’on s’occupe de la préparation 
des couleurs d’aniline.

11 est une dernière circonstance qui in­
flue sur le point d’ébullition de l’eau : c’est 
la présence des sels tenus en dissolution 
dans cette eau. On sait que l’eau de mer 

bouta une température plus élevée que l’eau 
pure.

Lorsque l’eau est saturée de sels, elle bout 
à une température constante, qui peut être 
très-élevée. Le physicien Legrand a fait une 
série d’expériences sur dix-sept sels diffé­
rents, pour déterminer le point d’ébullition 
de l’eau saturée de ces sels. Nous citerons 
seulement douze de ces sels, que nous réu­
nissons dans le tableau suivant :

DÉSIGNATION DES SELS.
POINTS d’ÉBL’LI.ITION

en
degrés centigrades.

QUANTITÉS DE SEL 

qui saturent 
100 parties d’eau.

Chlorure de baryum................................................................
Carbonate de soude.............. . .................................................
Chlorure de potassium............................................................
Chlorure de sodium................................................................
Chlorhydrate d’ammoniaque..................................................
Azotate de potasse..................................................................
Chlorure de strontium...................................................... ...
Azotate de soude.....................................................................
Acétate de soude......................................................................
Carbonate de potasse...............................................................
Azotate de chaux......................................................................
Chlorure de calcium................................................................

104°,4 
106°,6 
108°,3 
178°,4 
114°,2 
115°,9 
117°,8 
121°,0 
124°,4 
135°,0 
151°,O 
179°,0

60,1
48,5
59,4
41,2
88,9 

335,1 
117,5 
224,0 
209,0 
205,0 
362,0 
325,0

Le point d’ébullition de l’eau est loin 
d’être proportionnel à la quantité de sels 
qu’elle renferme. 11 y a autant d’irrégula­
rité sous ce rapport que pour la solubilité 
des sels dans l’eau à différentes tempéra­
tures.

D’autres sels, au lieu d’élever le point 
d’ébullition de l’eau, l’abaissent. Le sulfate 
de magnésie, le borate de soude et le sul­
fate de zinc sont dans ce cas, d’après 
M. Achard. Le sulfate de cuivre ne modifie 
pas le point d’ébullition de l’eau.

Le mélange de l’eau avec des liquides 
plus volatils, peut abaisser son point d’ébul­
lition, et cela d’autant plus que la propor­
tion du liqùide volatil est plus considérable,

(1) Tome II, pages 673, 675, etc. 

et réciproquement. Un mélange d’eau et 
d’alcool bout à une température inférieure 
à 100°, parce que l’affinité des molécules de 
l’alcool pour l’eau entraîne celle-ci dans 
leur volatilisation.

La présence de l’air dans l’eau facilite 
beaucoup l’ébullition de ce liquide. Privée 
d’air et chauffée dans un vase ouvert, l’eau 
peut acquérir, d’après M. Donny, une tem­
pérature de 180° centigrades, et, une fois 
arrivée à ce degré de chaleur, produire 
une explosion par l’effet de sa vaporisation 
subite.

En passant à l’état de gaz ou de vapeur 
l’eau augmente de dix-sept cents fois son 

! volume : en d’autres termes, 1 litre d’eau 
i liquide se transforme en 1,700 litres de 
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vapeur d’eau. La vapeur d'eau produite ! 
dans une chaudière et dirigée, au moyen 
d’un tube, sous le piston mobile d’un corps 
de pompe fixe, telle est la grande puissance 
motrice de l’industrie moderne, telle est la 
wîflc/nne cl vapeur.

On appelle tension, ou force élastique, 
la puissance mécanique dont jouit la vapeur 
d’eau pour surmonter les obstacles qu’on 
lui oppose.

La tension de la vapeur s’accroît avec la 
température. Dans les machines à vapeur 
ordinaires, la vapeur n’est admise dans le 
corps de pompe qu’à la température de 100 
à 102°, qui résulte de son ébullition ; mais, 
dans les machines à haute pression, on 
n’admet la vapeur dans les cylindres qu’a- 
près lui avoir communiqué une tension su­
périeure à celle de 100°. Il suffit pour cela 
de retenir la vapeur dans la chaudière, en 
continuant le chauffage. Dans les machines 
à haute pression, on communique d’habi­
tude à la vapeur une pression de 4 à 5 at­
mosphères. Le manomètre fait connaître, à 
l’extérieur, la tension de la vapeur. Le ther­
momètre ne pourrait servir à indiquer avec 
exactitude la pression de la vapeur, parce 
que cette pression n’est point proportion­
nelle à la température.

On comprend donc de quel intérêt il est de 
connaître très-exactement à quelle tempéra­
ture correspondent les tensions de la vapeur 
d’eau exprimées en atmosphères de pression. 
Arago et Dulong déterminèrent les premiers 
la tension de la vapeur d’eau depuis la 
tension correspondant à 100° centigrades, 
c’est-à-dire depuis 1 atmosphère, jusqu’à 24 
atmosphères de pression. M. Régnault, dans 
des recherches faites avec le plus grand 
soin, a déterminé la tension de la vapeur 
d’eau depuis 100° jusqu’à 230°.

Voici le tableau résumant les expériences 
de M. Régnault, c’est-à-dire donnant la ten­
sion de la vapeur d’eau depuis 100° jusqu’à 
230°, données qui sont de la plus grande | 

importance pour la conduite des machines 
à vapeur.

TABLEAU
UE LA TENSION DE LA VAPEUR D’EAU EXPRIMÉE EN ATMOSPHÈRES 

CORRESPONDANT AUX TEMPÉRATURES DE 100° A 200° CENTI­

GRADES :

Température. Atmosphères.

100°,0 1
120°,6 ' 2
133°,!) 3
1440,0 4
152»,2 3
139»,3 6
165°,3 7
170°,8 8
175»,8 9
180°,3 10
184°,3 11
188°,4 12
192°,1 13
193°,3 14
198»,8 13
201°,9 16
204», 9 17
207»,7 18
210°,4 19
213°,0 20
213°,3 21
217»,9 22
220»,3 23
222»,5 24
224»,7 23
220»,8 26
228»,9 27
230»,9 28

L’emploi de la vapeur d’eau comme mo­
teur est d'une importance que nous n’avons 
pas besoin de faire ressortir.

Les chaudières, ou générateurs, dans les­
quelles on produit la vapeur d’eau, pour la 
diriger dans les cylindres des machines 
dites à vapeur, présentent des dispositions 
qu’il nous paraît utile de mettre sous les 
yeux du lecteur, pour donner une idée exacte 
de l’état actuel de cette partie fondamentale 
de l’industrie moderne.Nousneparleronsque 
des chaudières des machines fixes employées 
dans les usines, celles qui sont établies sur 
les bateaux à vapeur ou les locomotives ne 
rentrant pas dans la catégorie des machines
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Fig. 38. — Chaudière à vapeur à deux bouilleurs latéraux.

X, chaudière recevant l’action directe de la flamme.
N, niveau de l’eau.
D, dôme ou réservoir de vapeur,
V, bouilleur recevant, après la chaudière, l’action de la 

flamme et des gaz chauds.
IK,tube unissant le bouilleur à la chaudière.
J, J, supports en fonte des bouilleurs.
V, troisième bouilleur enveloppé et chauffé par les gaz 

chauds et la fumée qui se rend à son extrémité. Ce 
troisième bouilleur reçoit l'eau d’alimentation.

A, trou d’homme de la chaudière.

Fig. 39. — Coupe de la figure précédente.

B, porte du foyer. — C, porte du cendrier. —O, cendrier.
G, grille.
H, armure en fer portant la grille.
E, carneau que suivent la flamme et les gaz chauds en

passant au-dessous de la chaudière.
F, carneau entourant le bouilleur V, et dans lequel pas­

sent les gaz chauds au sortir du carneau précédent. 
F', carneaux du second bouilleur, dans lesquels passent 

les gaz chauds et la fumée pour se rendre dans la 
cheminée.

Z,Z, massif de maçonnerie.

Les chaudières des machines à vapeur 
des usines, c’est-à-dire les machines fixes, se 
construisent toutes aujourd’hui dans le sys­
tème dit à bouilleurs, dans lequel la chau­
dière est segmentée, divisée en plusieurs 
canaux plus ou moins larges, entre lesquels 
circule l’air chaud, venant du foyer, ou 
entre lesquels on installe le foyer lui-même.

La chaudière à bouilleurs la plus ancienne, 
composée d’un corps de chaudière avec deux 
houilleurs placés au-dessous de ce corps de 
chaudière et communiquant avec lui par 
deux gros tubes verticaux, a été décrite et 
représentée dans les Merveilles de la science, 
(Notice sur les machines à vapeur) (l).Nous 
renvoyons à la figure qui accompagne cette 
description, dans les Merveilles de la science, 
pour se rendre compte de la disposition

(I) Tome I, page 115.que les manufacturiers mettent en usage.
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Fig. 40. — Chaudière à deux bouilleurs intérieurs et à foyer extérieur.

XY, corps de la chaudière. — N, niveau de l’eau. — D, dôme ou réservoir de vapeur. — E, boîte à fumée. —F, porte 
du foyer. — GH, grille. — K, cendrier. — L, L, carneaux parcourus par la flamme au sortir de la grille. — V, V, 
bouilleurs dans lesquels circulent les gaz chauds. — MM, massif de maçonnerie.

relative du foyer et de l’eau à échauffer.
La chaudière à bouilleurs a été perfec­

tionnée de manière à lui adjoindre un bouil­
leur de plus, que l’on place sur le trajet des 
gaz sortant du foyer pour se perdre dans la 
cheminée. On profite de cette chaleur pour 
chauffer l’eau d’un troisième bouilleur qui 
renferme l’eau destinée à alimenter la ch iu- 
dière à mesure qu’elle est consomm ie.

La figure 38 représente cette chaudière, 
dite à bouilleurs latéraux, qui est construite, 
ainsi que les suivantes, que nous allons dé­
crire, par M. Hermann-Lachapelle à Paris.

Cette chaudière est disposée pour utili­
ser le calorique de la manière la plus ra­
tionnelle. L’eau y marche en sens inverse 
de la flamme, des gaz chauds et de la fumée. 
Elle entre dans le bouilleur le plus près de 
la cheminée, traverse le second, placé au-des­
sous et exposé à une chaleur plus vive, et 
s’échauffe ainsi graduellement, en se rappro­
chant de la chaudière qui reçoit faction 
directe de la flamme du foyer. Ces généra-

T.11I.

teurs procurent une grande économie de

combustible, mais exigent de coûteuses ma­
çonneries et une puissante cheminée.

197
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Fig. 42. — Chaudière à bouilleur intérieur et à foyer intérieur.

X, corps de la chaudière. — YY, parois du tube ou cylindre de la chaudière. —V, tube contenant le foyer. — E, porte 
du foyer. — GH, grille. — D, dôme ou réservoir de vapeur, portes-soupapes. — K, carneau en dessous de la chau­
dière, où se rendent la flamme et les gaz chauds en sortant du tube du foyer. — L, L, carneaux latéraux par où pas­
sent les gaz chauds et la fumée pour se rendre à la cheminée. — O, cheminée. — R, registre réglant le tirage de la 
cheminée. — M, massif de maçonnerie.

Le système à bouilleurs est souvent rem­
placé aujourd’hui par Indisposition qui con-

Fig. 43. — Coupe transversale de la figure 42.

sistc à placer le foyer en avant du corps de 
la chaudière, et à faire circuler les gaz 
chauds venant du foyer dans un conduit en­
veloppé de toutes parts par l’eau à échauffer.

La figure 40 représente ce système. Les 
chaudières ainsi disposées sont d’une instal­
lation plus facile que celle des chaudières 

à deux bouilleurs latéraux, elles convien­
nent mieux pour les petites forces. La 
flamme et le gaz chaud circulent dans le 
carneau sous le corps de chaudière, et re­
viennent, par les deux bouilleurs, dans la 
boîte à fumée et à la cheminée qui lui est 
juxtaposée. Le calorique est bien utilisé. Le 
volume est relativement très-restreint et 
l’entretien facile.

Au lieu de placer le foyer en avant de la 
chaudière, on peut le placer au milieu 
même de l’eau. On a alors la chaudière dite 
à bouilleur intérieur et à foyer extérieur.

La figure 42 représente cette chaudière, 
que construit, comme la précédente, M. Her­
mann-Lachapelle, à Paris. Très-répandues 
en Angleterre, ces chaudières sont aujour­
d’hui appréciées en France et sont très- 
utiles dans les moyennes forces. Le foyer 
est placé à l’entrée d’un large tube inté­
rieur, V, que parcourent la flamme et les 
gaz chauds pour se rendre dans un car­
neau, K, disposé au-dessous de la chaudière, 
d’où ils passent dans deux carneaux laté­
raux, L, L, pour arriver à la cheminée. Le
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Fig. 44. — Chaudière tubulaire à foyer extérieur.

XY, corps de la chaudière. — N, niveau de l’eau. — D, dôme, ou réservoir de vapeur. — E, foyer. — G, grille. — K, cen­
drier. — V, tubes dans lesquels circulent les gaz chauds. — A, boîte à fumée munie de portes pour le ramonage 
des tubes. — L, L, carneaux dans lesquels passent les gaz pour se rendre à la cheminée. — MM, massif de maçonnerie.

calorique est ainsi bien utilisé. Ces géné­
rateurs sont économiques et exigent une 
maçonnerie relativement peu coûteuse.

Les chaudières tubulaires auxquelles les 
locomotives doivent leur puissance, et dont 
l'inventeur, Seguin aîné, créa, on peut le 
dire, toute l’industrie des chemins de fer, 
ont été appliquées aux chaudières des usines 
et des manufactures, comme elles avaient 
déjà été appliquées aux machines des ba­
teaux à vapeur. Seulement, dans les machi­
nes des usines comme dans celles des ma­
chines fixes, on fait d’usage d’un bien moins 
grand nombre de tubes à fumée.

Dans les chaudières tubulaires qui servent 
pour les machines à vapeur des manufactu­
res, on peut, comme dans les chaudières à 
bouilleurs, placer le foyer en avant de la 
chaudière ou à l’intérieur même de beau à 
chauffer. De là deux types différents de ces J
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Fig. 46. — Chaudière tubulaire à foyer intérieur.

X. corps de la chaudière. — N, niveau de l’eau. — D, dôme, ou réservoir de vapeur. — E, porte du foyer. — G, grille. 
_  HH, cendrier. — J, chambre du foyer. — V, tubes dans lesquels s’engagent la flamme et les gaz combustibles 
entraînés par le courant d’air chaud. — a, chambre à feu dans laquelle arrivent la flamme et les gaz chauds, avant de 
passer dans les carneaux. — F, F, carneaux dans lesquels circulent les gaz chauds pour se rendre dans la cheminée. 
—ZZ, massif de maçonnerie.

chaudières: les chaudières tubulaires à foyer 
extérieur, et les chaudières tubulaires à foyer 
intérieur.

D

Fig. 47. — Coupe transversale de la figure 46.

La ligure 44 représente le premier de ces 
types, tel que le construit M. Hermann-La­
chapelle. Le foyer de ces chaudières est ex­
térieur et dans la maçonnerie. On peut le 
faire de dimensions assez vasles pour per­

mettre d’employer au chauffage les détritus 
d’usines: sciures, écorces, tannées, etc., etc. 
Les flammes et les gaz chaudslongentlecar- 
neau placé sous la chaudière, reviennentpar 
les tubes dans la boîte à fumée, pour, de là, 
se rendre à la cheminée par les deux car­
neaux de côté. Le grand parcours que l’on 
obtient ainsi permet d’utiliser tout le calo­
rique et de brûler tous les gaz. Par l’emploi 
du faisceau de tubes, on obtient une grande 
surface de chauffe sous un petit volume. Ces 
chaudières occupent un emplacement très- 
restreint, et demandent peu d’entretien.

La figure 46 représente le second type, 
c’est-à-dire la chaudière tubulaire à foyer 
intérieur.

Le foyer, EGII, se trouve contenu dans 
l’intérieur de la chaudière et enveloppé 
d’eau. La flamme et les gaz chauds traver­
sent, au sortir du foyer, une série de tubes V, 
pourse rendre dans une chambre J, d’où les 
gaz etlafumée, entraînés par le courant d’air 
chaud, passent dans les carneaux F, F, mé­
nagés au-dessous et sui les côtés de la chau-
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dière, pour disparaître par la cheminée, 
après avoir perdu presque tout leur calo­
rique.

Ces générateurs offrent une grande sur­
face de chauffe sous un volume relativement 
petit. Ils sont d’un bon emploi sous le rap­
port de l’économie de combustible, et d’une 
installation commode, n’exigeant relative­
ment que peu de maçonnerie ; mais leur 
construction est un peu compliquée, leur 
nettoyage moins facile, et ils demandent un 
peu plus d’entretien que les chaudières à 
bouilleurs.

Nous donnons ici (fig. 48), le dessin du 
type de machines à vapeur les plus en usage 
dans les usines et les manufactures : c’est 
une machine horizontale posée sur la solide 
maçonnerie qui lui sert d’appui. '

L’inspection de cette figure en fait com­
prendre les divers organes. A est le cylin­
dre recevant la vapeur d’eau qui vient de 
la chaudière, et dans lequel le piston se 
meut, sous l’impulsion de la force élastique 
de la vapeur. Une tige, ou bielle, B, est atta­
chée, au moyen d’une articulation mobile, 
à la tête de ce piston, et, au-moyen d’un 
levier coudé, met en action l’arbre moteur 
C, ainsi que le volant D. Le mouvement 
de rotation de l’arbre moteur est transmis, 
au moyen d’une courroie de renvoi, aux 
arbres moteurs secondaires distribués dans 
les différentes parties de l’atelier. E, est le 
régulateur à boules de Watt, qui est encore 
en usage dans les machines actuelles pour 
régler l’entrée de la vapeur dans le cylin­
dre, et produire l’égalité de mouvement né­
cessaire au jeu doux et régulier du moteur.

La figure que le lecteur a sous les yeux 
est une machine à condensation. On voit 
au-devant du support en maçonnerie une 
longue bielle attachée à l’extrémité de l’arbre 
moteur C, et en rapport avec le volant D. 
Cette bielle fait agir la pompe destinée à 
introduire dans une bâche 1 eau nécessaire 

à la condensation de la vapeur. Mais celte 
machine à vapeur ne marche pas néces­
sairement par la condensation de la vapeur. 
On la fait le plus souvent fonctionner à 
haute pression, c’est-à-dire en rejetant 
dans l’air la vapeur après qu’elle a produit 
sur le piston son effet d’impulsion. Pour 
faire marcher cette même machine à haute 
pression, on supprime la bielle, le volant D, 
ainsi que le condenseur, et on fait perdre 
la vapeur dans l’air, après qu’elle a exercé 
son effet mécanique, au moyen du tube E, 
que l’on a représenté en partie et brisé sur 
la figure 48.

Ainsi la machine à vapeur horizontale 
que nous venons de décrire, et qui repro­
duit exactement le type que construit à 
Paris l’usine Cail, peut marcher, à volonté, 
à basse ou à haute pression, c’est-à-dire 
avec ou sans condenseur. C’est le genre 
de machine à vapeur le plus répandu au­
jourd’hui dans les manufactures.

CHAPITRE VIII

LE CHAUFFAGE PAR LA VAPEUR. — PRINCIPE THÉORIQUE 

DU CHAUFFAGE PAR LA VAPEUR. — DISPOSITIONS PRA­
TIQUES. — LA DISTILLATION DE L’EAU. — L’ALAMBIC.

— LA DISTILLATION DE L’EAU A LA CORNUE. — MOYEN 

D’APPRÉCIER LA PURETÉ DE L’EAU DISTILLÉE. — ÉTAT 

SPHÉROIDAL DE L’EAU. — EXPÉRIENCES DE BOUTIGNY.

— DISSOCIATION DES ÉLÉMENTS DE l’eAU A LA CHALEUR 

ROUGE.

La vapeur d’eau ne sert pas uniquement, 
dans l’industrie, à fournir une puissance 
motrice; elle sert encore de moyen de 
chauffage, et ce système remarquable a pris, 
dans les usines modernes, une importance 
capitale. Presque partout le chauffage par la 
vapeur a remplacé aujourd’hui le chauffage 
direct. Il importe donc de bien faire com­
prendre sur quel principe théorique est fondé 
le chauffage par la vapeur.

Pour se transformer en vapeur, l’eau li­
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quide a besoin d’emprunter à une source 
quelconque une quantité considérable de 
calorique. C'est ce calorique qui, s’ajoutant 
à l’eau à la température de 100°, la fait 
passer à l’état de vapeur. L’eau liquide 
bouillant à 100° et la vapeur d’eau, qui 
n’accuse également au thermomètre que 
la température de 100°, sont des corps bien 
différents sous le rapport du calorique
qu’ils renferment. La vapeur d’eau à 100° 
renferme beaucoup plus de calorique que
l’eau liquide à 100°, et c’est cette accu­
mulation de calorique qui lui communique 
son état de vapeur. On appelle chaleur dissi­
mulée, ou chaleur latente, la quantité de ca­
lorique que le thermomètre n’accuse point 
dans la vapeur d’eau, et qui la différencie 
de l’eau liquide à la même température.

La chaleur latente, c’est-à-dire qui n’est 
pas appréciable par le thermomètre, de­
vient sensible et appréciable lorsque l’eau 
repasse de l’état de vapeur à l’état liquide. 
Elle reparaît au moment du changement 
d’état physique, et cela dans des propor­
tions considérables. Aussi une petite quan­
tité de vapeur d’eau suffit-elle, quand elle 
passe à l’état liquide, pour chauffer une 
grande quantité d’eau froide. Un litre d’eau 
que l’on porte à l’état de vapeur, met en 
liberté, quand elle repasse à l’état liquide, 
assez de calorique pour élever jusqu’à 100° 
5 litres 1 /2 d’eau supposée à zéro. En d’au­
tres termes, un litre d’eau transformée en 
vapeur qu’on reçoit dans 5 litres 1 /2 d’eau à 
zéro produit 6 litres 1 /2 d’eau à 100°.

C’est sur ce principe qu’est fondé le chauf­
fage par la vapeur. Une chaudière, ou géné­
rateur, fournit de la vapeur d’eau, laquelle 
est dirigée, au moyen d’un tube, dans des 
cuviers pleins d’eau froide. En se conden­
sant dans l’eau qui remplit les cuviers, la 
vapeur élève rapidement jusqu’à l’ébullition 
la température de cette eau.

La figure 49 représente l’appareil dans le­
quel on réalise ce système de chauffage. C,est 

le générateur ou chaudière fournissant la va­
peur; D, D, les cuviers de bois pleins d’eau 
froide que l’on veut chauffer par le courant 
de vapeur; E, le tube muni d’un robinet, 
qui conduit la vapeur dans chaque cuvier.

Nous supposons ici que c’est de l’eau 
qu’il s’agit de chauffer par un courant de 
vapeur ; mais, si le liquide qu’il faut chauf­
fer est autre que l’eau, il y aurait souvent 
inconvénient à le laisser mélangé avec 
l’eau provenant de la condensation de la 
vapeur. Dans ce cas, au lieu de faire con­
denser la vapeur d’eau dans le liquide 
même, on la fait passer dans un conduit 
métallique, par conséquent très-conducteur 
de la chaleur, qui s’enroule, en forme de 
serpentin, à la base ou à l’intérieur de la 
masse liquide ; ou bien on reçoit la vapeur 
dans un double fond, concentrique au li­
quide. La vapeur d’eau se condense à l’inté­
rieur de ce double fond. La chaleur qui ré - 
suite de la condensation de la vapeur, se 
transmet à travers les parois du serpentin, ou 
du double fond, à la masse d’eau qu’il s’agit 
d’échauffer. On fait de temps en temps écou­
ler au dehors, au moyen d’un robinet, l’eau 
provenant de cette condensation.

11 faut avoir l’attention de faire varier la 
nature des tuyaux de condensation suivant 
les liquides dans lesquels ils doivent plon­
ger. Si le liquide est acide, on doit faire 
usage de tuyaux de plomb, d’argent ou de 
platine, de tuyaux de fer si le liquide est 
alcalin, et de tuyaux de cuivre s’il est neutre, 
c’est-à-dire s’il n’est ni acide ni alcalin.

Le chauffage par la vapeur présente des 
avantages immenses. 11 procure d’abord une 
grande économie de combustible, puisqu’il 
permet de tout réduire à un seul foyer, 
d’où la chaleur rayonne dans les divers 
points où l’on veut la porter. On comprend 
sans peine quelle perte de calorique on 
évite en réduisant ainsi le nombre des four­
neaux et des foyers dont il faudrait faire 
usage pour les différentes opérations. Chaque
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L'appareil que nous venons de décrire 
est l'alambic perfectionné, tel qu’on l’em­
ploie aujourd’hui, et dont toutes les parties 
sont parfaitement calculées en vue du but 
à atteindre. Mais ce même appareil a eu 
pendant longtemps des formes très-défec­
tueuses. Au Moyen âge et à la Renaissance, 
époque à laquelle la distillation était déjà 
fort employée, les chimistes, les pharma­
ciens et les parfumeurs, pour préparer 
l’alcool, les eaux de senteur et les huiles 
volatiles végétales, faisaient usage d’alam­
bics aux formes les plus bizarres. Tout le 
monde connaît ces athanors, ces cornues et 
ces récipients fantastiques, à la large panse 
et au serpentin capricieux, qui ornaient les 
laboratoires des alchimistes des xv° et xvie 
siècles. On s’amusait à faire parcourir à la 
vapeur d’eau les chemins les plus sinueux, 
avant de la conduire dans le vase de con­
densation.

Le mot alambic est d’une origine arabe. 
Il dérive du mot grec àpêtS, qui signifie cou­
vercle, ou récipient. L’an 200 après Jésus- 
Christ, Alexandre, d’Aphrodisia, ville de 
Cilicie, écrivait : « On rend l’eau de mer 
potable en la mettant dans des vases placés 
sur le feu et en recevant sa vapeur sur des 
couvercles («pêtÇ). » Le même écrivain ajoute 
qu’on peut traiter par ce moyen le vin et 
d’autres liquides.

Du mot grec à'u.6t? les savants de l’École 
d’Alexandrie firent ambic. En y ajoutant 
leur particule «Z, qui signifie par excellence, 
les Arabes en firent le mot al-ambic, qui 
devint, en Europe, alambic.

C’est dans un ouvrage d’un philosophe 
de l’école d’Alexandrie, Zozime le Panopo- 
litain, qui écrivait au ive siècle après Jésus- 
Christ, que l’on trouve la première descrip­
tion exacte et détaillée de l’appareil pour 
la distillation de l’eau. Au ve siècle, un 
autre philosophe, Synésius, de Byzance, 
donna le dessin d’un vase distillatoire en 
verre. C'est donc aux savants de l’Ecole 

d’Alexandrie que les Arabes empruntèrent 
l’appareil distillatoire qu’ils baptisèrent du 
nom d’al-ambic. On sait que, du Xe au xme 
siècle, les Arabes eurent seuls le privilège 
des connaissances scientifiques. A cette épo­
que, en Afrique et en Espagne, les écoles 
des Arabes brillaient d’un vif éclat, et la 
chimie était la science qu’ils cultivaient 
avec le plus de succès. VI al-ambic fut un 
des plus précieux appareils dont ils enri­
chirent l’Europe savante.

Les chimistes du Moyen âge qui reçurent 
Val-ambic des Arabes, n’y ajoutèrent rien 
de sérieux. Ce ne fut qu’à la fin du xvme siècle 
que les chimistes et les industriels, à la 
tête desquels il faut placer Édouard Adam, 
Baume, l’abbé Molines, Duportal et Chaptal, 
perfectionnèrent ce précieux appareil.

Nous venons de faire connaître l’alambic 
qui sert dans les laboratoires et dans l’in­
dustrie à distiller l’eau. Quand il s’agit de se 
procurer de petites quantités d’eau, on se sert 
d’un appareil plus simple et mieux à la por­
tée : on distille l’eau à la cornue.

La figure 31 représente l’appareil employé 
dans les laboratoires, pour la distillation de 
l’eau. La cornue est en verre et se compose 
de la panse, A, et du col, B ; D, est un ballon 
servant de récipient dans lequel on reçoit 
l’eau distillée. Afin de refroidir la vapeur 
avant son entrée dans le récipient D, on in­
terpose, entre le col de la cornue et le réci­
pient, un large conduit en verre, C, nommé 
allonge. Pour que le ballon soit toujours 
refroidi, on le maintient dans une terrine 
pleine d’eau, que l’on renouvelle souvent.

Pour s’assurer que l’eau distillée, obtenue 
soit à l’alambic, soit à la cornue, est bien 
pure, il faut réunir plusieurs moyens : 
l’évaporer, pour s’assurer qu’elle ne laisse 
aucun résidu, et la traiter par plusieurs 
réactifs, qui ne doivent point la troubler.

Le premier essai se fait rapidement, en. 
plaçant quelques gouttes de l’eau à exa-
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Fig. 51. — Distillation de l’eau à la cornue.

miner sur une lame de platine nette et 
brillante, que l'on chauffe à la flamme 
d’une lampe à alcool. Cette eau évaporée ne 
doit laisser sur le platine aucun résidu 
visible.

Les réactifs que l’on emploie pour consta­
ter la pureté de l’eau distillée sont : l’eau de 
chaux, l’eau de baryte ou le sous-acétate 
de plomb, qui dénotent la présence de l’a­
cide carbonique par un trouble blanchâtre ; 
— le chlorure de baryum, qui indique la 
présence des sulfates ; — l’azotate d’argent, 
qui démontre la présence des chlorures; — 
l’oxalate d’ammoniaque, qui décèle la chaux. 
Avec le bichlorure de mercure et le sulfate 
de zinc, on peut constater la présence des 
matières organiques, par les précipités que 
ces réactifs déterminent; mais il faut atten­
dre quelque temps, car ces précipités n’ap­
paraissent que lentement.

Ainsi purifiée par la distillation, et par 
conséquent chimiquement pure, l’eau est 
claire et limpide, sans odeur ni saveur. On 
peut la conserver indéfiniment, à l’abri du 
contact de l’air, sans qu’elle contracte au­
cune odeur désagréable, ni qu’elle se trou­
ble. Elle n’a aucune action sur les couleurs 

du tournesol ni de la violette ; elle dissout 
parfaitement le savon sans le grumeler, et 
cuit très-bien les légumes.

L’eau distillée est peu digestible. Quand 
on la boit, elle provoque un sentiment de 
pesanteur à l’estomac, parce qu’elle ne ren­
ferme point d’air en dissolution. Mais elle 
contient toujours un peu d’acide carbo­
nique, parce que ce gaz existe dans toutes 
les eaux qui coulent à la surface de la terre, 
et passe, avec la vapeur d’eau, dans le réci­
pient. La présence de l’acide carbonique 
dans l’eau distillée n’a aucun inconvénient, 
mais si on voulait s’en débarrasser, il fau­
drait placer dans l’alambic où se fait la 
distillation, environ 32 grammes de chaux 
éteinte par 23 litres d’eau. La chaux 
éteinte absorbe entièrement l’acide carbo­
nique.

Nous venons de voir comment se com­
porte l’eau exposée à une chaleur de 100°. 
Soumise à des températures plus élevées, 
elle présente des phénomènes physiques 
et chimiques sur lesquels nous attirerons 
maintenant l’attention.

Exposée à l’air libre, sur des surfaces mé­
talliques, à la température du rouge, l’eau 
prend le singulier état physique qui a reçu 
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le nom d'état sphéroïdal. Exposée, mais en 
vase clos, à des températures au-dessus du 
rouge, elle se décompose en ses éléments, 
oxygène et hydrogène, en subissant le phé­
nomène que les physiciens de nos jours 
appellent dissociation.

État sphéroïdal de l'eau. — Lorsqu’on 
place quelques gouttes d’eau sur une barre 
de fer, une lame de platine ou d’autre métal 
chauffée, au rouge blanc, elle prend la 
forme sphérique, roule dans tous les sens, 
et semble se promener sur la plaque sans 
la toucher. Elle ne bout et ne s’évapore que 
lorsque la température descend et passe au 
rouge brun.

Ce fait singulier et très-curieux, déjà 
connu de Laurent, Leidenfrost, Person, 
Klaproth et Baudrimont, fut étudié d’une 
manière très-approfondie par Boutigny, qui 
donna à cet état sphéroïdal le nom d'état 
sphéroïdal, ou globulaire, des liquides, car il 
est commun à tous les liquides. On a aussi 
désigné l’ensemble des phénomènes du 
même genre sous le nom de caléfaction des 
liquides.

La cause certaine qui provoque X'état 
sphéroïdal n’est pas encore bien connue. 
Boutigny l’expliquait par une répulsion 
entre les liquides et la surface du vase 
chauffé. Cependant, comme cette force de 
répulsion ne rentre pas dans les théories 
de la chaleur admises dans la science, les 
physiciens venus après Boutigny ont donné 
d’autres explications du phénomène. Ils ont 
prétendu, que l’état sphéroïdal de l’eau 
ne met nullement en défaut les théo­
ries actuelles de la chaleur. « Ces phéno- 
« mènes, dit un auteur moderne , dépen- 
« dent du rapport entre la cohésion propre 
« au liquide et sa cohésion pour le corps 
« sur lequel il s’appuie : la chaleur modifie 
« ce rapport en diminuant la dernière, et 
« quand celle-ci est moindre que le double 
« de la cohésion propre du liquide, il n’y 
« a plus contact, et la chaleur ne peut plus 

1 « pénétrer qu’en petite quantité dans le 
« liquide (1). »

Quoi qu’il en soit de l’explication, le phé­
nomène de l’e'taZ sphéroïdal de l’eau est cer­
tainement des plus curieux, et par lui-même, 
et par les conséquences qui en découlent. 
Une goutte d’eau versée sur une lame de 
fer ou une capsule de platine renversée, 
posée sur un support et rougie par la flamme 
d’une lampe à alcool, semble danser à la 
surface de la plaque, sans la toucher (fig. 32). 
Elle ne participe pas de l’excessive tempé­
rature de ce corps, puisqu’elle ne se vaporise 
point. La goutte d’eau n’entre en ébullition 
et ne disparaît, par la vaporisation, que lors­
que la plaque rouge de feu s’est refroidie, 
et est passée au rouge brun ou à une tem­
pérature inférieure.

On a réussi à déterminer la température 
des liquides qui se trouvent à l’état sphé­
roïdal, et l’on a reconnu que cette tempé­
rature est inférieure à leur point d’ébulli­
tion. La température de l’eau, à cet état 
physique, est inférieure à son point d’ébul­
lition, puisqu’elle n’est que de 96°,5.

Le liquide qui présente le phénomène le 
plus curieux sous ce rapport, c’est l’acide 
sulfureux liquéfié. L’acide sulfureux est un 
gaz, mais on peut, par le froid et la pression, 
l’amener à l’état liquide. C’est seulement à 
la température de — 10° que l’acide sulfu­
reux se liquéfie, ce qui revient à dire qu’il 
entre en ébullition à—10°. Dès lors, si l’on 
prend un vase de platine, qu’on le porte au; 
rouge blanc, et qu’on laisse tomber dans ce 
vase rougi quelques gouttes d’acide sulfu­
reux liquide, elles prennent l’état sphéroïdal,, 
et se maintiennent, non en ébullition, mais 
à une température un peu inférieure à leur 
point d’ébullition, qui est de — 10°.

Ainsi, dans ce vase de platine chauffé 
au rouge blanc, il y a un corps dont la

(1) Daguin, Traité élémentaire de physique, tome I, 
page 937. In-8“, Toulouse, 1855. 
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température est plus basse que — 10’, et ce 
corps ne s’échauffe point. Toute la chaleur 
qu’il reçoit du vase de platine incandescent, 
le traverse et semble se réfléchir sur sa sur­
face, sans l’influencer en rien.

Boutigny exécutait cette expérience de 
la manière la plus saisissante. 11 faisait 
fondre de l’argent ou de l’or dans une cap­
sule de platine, puis à la surface de l’ar­
gent ou de l’or fondus et rouges de feu, il

Fig. 52. — Expérience sur l’état sphéroïdal de l’eau.

versait de l’acide sulfureux liquide, qui, 
prenant l’état sphéroïdal, ne se vaporisait 
point, et conservait sa température de — 
10°, en tournoyant au-dessus du métal 
rougi à blanc. Alors Boutigny faisait tom­
ber délicatement sur ce globule d’acide 
sulfureux sphéroïdal, ou caléfié, quelques 
gouttes d’eau. Le contact de l’acide sulfu­
reux refroidi à — 10° déterminait la con­
gélation de l’eau ; de sorte qu’en retirant 
promptement la capsule du feu contenant 
l’eau, pour la soustraire au contact des corps 
incandescents qui l’avoisinaient, l’expéri­

mentateur retirait un glaçon de cette four­
naise en miniature. Et les assistants d’ap­
plaudir à cette merveille de la science !

Il est un fait encore plus étonnant. Le 
protoxyde d’azote est un gaz qui, par la 
pression et l’abaissement de la température, 
peut être amené à l’état liquide. Ce n’est 
qu’à la température extraordinairement 
basse de— 88° que le protoxyde d’azote prend 
l’état liquide; en d’autres termes, il entre 
en ébullition, ou ne se réduit en vapeurs 
qu’à — 88°. Si l’on verse du protoxyde d’a­
zote liquide dans une capsule de platine 
chauffée au rouge blanc, il prend l’état 
sphéroïdal, et conserve, au milieu du pla­
tine rouge-blanc, une température infé­
rieure à— 88°. Si alors on ajoute à ce liquide 
un peu de mercure, ce métal, qui ne se so­
lidifie qu’à — 39°, prend, à ce contact, l’état 
solide. De sorte que l’on retire une barre de 
mercure solidifié d’un creuset rougi au feu !

Ces phénomènes ne semblent que de pu­
res curiosités scientifiques, et pourtant ils 
ont leur place dans les préoccupations de 
l’industrie. L’état sphéroïdal que prend 
l’eau peut expliquer le phénomène de l’ex­
plosion des chaudières à vapeur, resté jus­
qu’ici à peu près inexplicable si l’on con­
sidère la violence prodigieuse des effets de 
destruction, effets qui ne semblent pas en 
rapport avec la cause qui les produit. Des 
maisons entières renversées, des ravages s’é­
tendant à des distances extraordinaires, ne 
s’expliquent pas suffisamment par la rup­
ture de la tôle d’une chaudière à vapeur. 
Boutigny prétendait que l’état sphéroï­
dal de l’eau était la vraie cause de cet 
effrayant phénomène. On vient de voir 
que lorsqu’un métal est rougi au feu, 
l’eau qu’on y verse prend l’état sphéroï­
dal, c’est-à-dire qu’elle ne se volatilise 
pas tant que le métal reste au rouge, parce 
qu’alors l'eau ne le touche pas, mais que dès 
que le métal se refroidit, l’eau arrive à son 
contact, et que tout aussitôt elle se réduit en 
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totalité en vapeur. Un phénomène de ce 
genre peut se produire, disait Boutigny, à 
l’intérieur d’une chaudière à vapeur. Si, 
par accident, la chaudière ne renferme 
qu’une petite quantité d’eau et que le mé­
tal rougisse, cette eau prend l’état sphéroï- 
dal ; puis, si la pompe alimentaire vient à 
introduire de nouveau de l’eau dans la 
chaudière rougie, toute cette eau se ré­
duit subitement en vapeur, et détermine, 
par l’énorme masse d’eau vaporisée instan­
tanément, les effets d’explosion et de des­
truction que l’on connaît.

L’état sphéroïdal de l’eau explique encore 
ce fait, connu dans les verreries, que l’on peut 
plonger une masse de verre fondu et rouge 
dans un baquet plein d’eau, sans que l’eau 
entre en ébullition. C’est qu’une partie de 
l’eau prend l’état sphéroïdal, et s’écarte de 
la masse rouge de feu ; de sorte que le 
reste du liquide ne s’échauffe point, malgré 
la présence du verre fondu.

Boutigny faisait, à ce propos, une expé­
rience tendant à prouver que dans l’état 
sphéroïdal une force répulsive empêche le 
contact du liquide avec la surface chauffée. 
Il plongeait dans l’eau une sphère incandes­
cente, en argent massif. La sphère d’argent 
se maintenait incandescente, l’eau n’entrait 
pas en ébullition et ne touchait pas la splière. 
Ce n’était que lorsque l’incandescence dispa­
raissait, et que la température du métal 
descendait au rouge brun, qu’une ébulli­
tion très-rapide et tumultueuse se manifes­
tait, et que l’eau se vaporisait. Or, pendant 
l’incandescence de la sphère, on observe 
entre celle ci et le liquide un espace vide 
qui était très-reconnaissable à son éclat.

11 est certain qu’un corps à l’état sphé­
roïdal ne touche point la surface rouge de 
feu. Des expériences multipliées le prou­
vent. Au moyen d’une pipette C, versez, 
comme’on l’a vu sur la figure 52, un peu 
d’eau colorée en noir sur une capsule de 
platine renversée, et chauffée au rouge, il 

vous sera facile de reconnaître en regar­
dant entre la surface convexe de la capsule 
de métal et la goutte d’eau, un espace libre.

Si, dans une capsule de cuivre, percée 
de trous comme une écumoire, et portée au 
rouge, on verse de l’eau par gouttes, l’eau 
passe à l’état sphéroïdal, reste immobile et 
ne coule pas à travers les orifices placés au- 
dessous. 11 n’y a donc pas contact entre la 
goutte calé fiée et le métal.

Enfin une expérience suggérée par le 
physicien Poggendorff est venue démontrer 
d’une manière très-élégante, que l’eau ne 
touche pas le métal, en faisant voir qu’un 
courant électrique ne se transmet point du 
liquide au métal.

A une coupe d’argent, contenant de l’eau 
à l’e'Zflf sphéroïdal, on fixe un fil de métal 
aboutissant par son autre extrémité au fil 
d’un galvanomètre, et l’on attache l’autre 
bout du fil du galvanomètre à l’un des pôles 
d’une petite pile. Du pôle opposé de la pile 
part un fil, qu’on attache au bras d’un sup­
port de cornue. En abaissant le dernier 
fil, de manière que son extrémité touche 
l’eau à l’état sphéroïdal, on établit la com­
munication électrique entre les deux pôles 
de la pile. Cependant on ne remarque rien 
dans l’aiguille du galvanomètre. Le courant 
ne passe donc pas : il y a donc interruption 
dans la conductibilité, et cette interruption 
tient à ce que l’eau ne touche pas le métal. 
En effet, si l’on retire la lampe, l’état sphé­
roïdal cesse, l’eau touche le métal, et aussitôt 
l’aiguille tourne, parce qu’alors le courant 
électrique passe.

Cette expérience prouve avec évidence, 
qu’il n’y a pas de contact entre l’eau caléfiée 
et le métal rougi.

Le curieux phénomène que nous venons 
de signaler donne la clef de toute une caté­
gorie de faits, merveilleux en apparence, 
et à la vérité desquels on s’était toujours 
refusé à croire. 11 est certain, par exemple, 
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que l’on peut plonger impunément la main 
dans du plomb fondu, dans du cuivre ou de 
la fonte en fusion, pourvu que l’on ne fasse 
durer ce contact que quelques secondes. 11 
cst également certain que l’on peut soulever 
un fer rouge avec la main sans se brûler, 
passer la langue sur une pelle rouge de feu, 
manier sous l’eau une masse de verre en 
fusion. Tout cela est possible, et tout cela 
était connu depuis longtemps. Seulement 
on n’y croyait pas, en général. Boutigny, en 
répétant courageusement ces expériences 
lui-même; en coupant avec sa main un jet 
de fonte qui coulait de la gueule d’un haut­
fourneau; en maniant une barre de fer 
rouge; en léchant avec sa langue une tige 
de platine rougie ; en posant son pied nu 
sur du cuivre en fusion, a montré la réalité 
de ces phénomènes, et en a, en même temps, 
donné l’explication.

Cette explication se trouve dans l’état sphé­
roïdal de l’eau. La surface de la peau est 
toujours humide, et il y a toujours, par suite 
de l’appréhension inévitable que l’on res­
sent au moment d’une telle expérience, une 
augmentation de cette humidité naturelle, 
c’est-à-dire de la sueur. L’eau de la sueur 
prend, au voisinage du métal fondu, l’état 
sphéroïdal, et réfléchissant, ou repoussant, 
comme le voulait Boutigny, le calorique du 
métal fondu, empêche, quelle que soit la 
théorie qu’on en donne, le contact entre 
la peau et le corps chaud, et préserve la 
peau de l’action de la chaleur et de ses effets 
destructifs.

Comme la sueur sur laquelle on compte 
pourrait faire défaut, il vaut mieux, avant 
de faire l’expérience, se mouiller les mains 
avec de l’eau ou de l’éther. Il est évident, 
toutefois, qu’il faut opérer très-rapidement; 
sans cela la mince couche d’eau à l’état 
sphéroïdal qui préserve la peau, finirait par 
se vaporiser, et l’on serait victime de l’ex­
périence.

On a reconnu que l'éther.sulfurique prend 

la forme globulaire quand on le fait tomber 
sur de l’eau bouillante. Partant de ce fait, 
M. Legal a pensé qu’en mouillant la main 
avec de l’éther sulfurique, on pourrait im­
punément la tremper dans l’eau bouillante. 
L’expérience a confirmé ces prévisions. Si 
l’on mouille ses mains avec de l’éther, on 
peut les plonger dans l’eau bouillante sans 
éprouver la moindre brûlure.

Dissociation de l'eau. — Nous arrivons au 
dernier terme de l’action de la chaleur sur 
l’eau. Si l’on expose de l’eau à une tempé­
rature au-dessus du rouge, mais en opérant 
dans des vases fermés, au lieu d’exposer l’eau 
sur une surface rouge en présence de l’air, 
il se produit un phénomène qui n’a été dé­
couvert que dans ces derniers temps, par 
les expériences de M. Charles Sainte-Claire 
Deville, et qui constitue, comme on va 
le voir, une sorte de contradiction chi­
mique.

Vers 2,000° l’eau est décomposée en ses 
éléments, oxygène et hydrogène, sans l’in­
tervention d’aucun agent chimique, et par le 
seul fait de l’excessive élévation de tempéra­
ture. Si l’on considère que dans une foule 
de circonstances l’eau se forme, sous l’in­
fluence de la chaleur, par la combinaison 
de l’oxygène et de l’hydrogène, on trouvera 
étrange que la chaleur suffise à dissocier, à 
séparer l’oxygène et l’hydrogène qui cons­
tituent l’eau. On ne peut expliquer ce fait 
qu’en admettant que la combinaison des 
deux gaz qui composent l’eau se fait à une 
certaine température, à 1,000’ par exemple, 
et qu’une température plus élevée, celle de 
2,000°, peut produire la dissociation, la sé­
paration des mêmes éléments.

Quoi qu’il en soit, M. Sainte-Claire De­
ville a mis hors de doute le phénomène 
de la décomposition de l’eau par la chaleur 
seule, à une température que l’on atteint fa­
cilement dans les laboratoires. L’expérience 
se fait de la manière suivante. On prend
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(fig. 53) un tube de porcelaine vernie, DD, 
d an s l’i ntérieu r duqu el se trouve un deuxièm e 
tube de porcelaine non vernie, et par consé­
quent poreux, A. On chauffe très-fortement 
cet emboîtement de tube dans un fourneau 
capable de développer une très-haute tem­
pérature ; puis on fait arriver de la vapeur 
d’eau, au moyen d’un petit ballon de 
verre B, dans le tube A. En même temps, 
on remplit de gaz acide carbonique l’espace 
a compris entre le tube de porcelaine non 
vernie, A, et le tube de porcelaine vernie, 
DD. Pour cela, on produit de l’acide carbo­
nique en versant de l’acide sulfurique dans 
le flacon, C, qui contient des fragments 
de marbre (carbonate de chaux). Le gaz 
acide carbonique passe au moyen du tube c, 
dans l’espace aa. Sous l’influence d’une 
chaleur excessive, l’eau se décompose en ses 
éléments, oxygène et hydrogène. Le gaz hy­
drogène, d’après les lois de l’endosmose, tra­
verse la paroi perméable du tube de porce­
laine non vernie, A. Ce corps poreux, 
agissant comme une espèce de filtre, laisse 
passer le gaz hyrgogène et retient le gaz 

oxygène. Deux tubes de verre propres à con­
duire le gaz, b et d, sont adaptés à l’un et a 
l’autre des tubes de porcelaine, de sorte qu’il 
se dégage par le tube c', adapté au tube A, 
du gaz hydrogène, et par le tube b adapté au 
tube DD, du gaz oxygène.

Pour se débarrasser du gaz acide carbo­
nique dont on avait rempli le tube et qui 
doit toujours être maintenu dans le cours 
de l’expérience, on reçoit les gaz amenés par 
les tubes c', b, non sur de l’eau, mais dans 
une dissolution de potasse, qui absorbe 
l’acide carbonique, et l’on recueille ainsi 
de l’oxygène et de l’hydrogène à peu près 
purs, provenant de la décomposition de 
l’eau.

En faisant cette expérience, M. Sainte- 
Claire Deville a recueilli environ un cen­
timètre cube d’un mélange de gaz oxy­
gène et hydrogène par gramme d’eau em­
ployée. Ce n’ést donc qu’une petite quantité 
de l’eau vaporisée qui se décompose. Cela 
tient à ce qu’une partie de gaz se recom- 
bine pour former de l’eau dans les parties 
moins chaudes de l’appareil.
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On peut réaliser l’expérience de la dé­
composition de l’eau par la chaleur seule, 
c’est-à-dire la dissociation de l’eau, sans faire 
usage de tubes poreux. Pour cela, on fait 
passer un courant de gaz acide carbonique 
saturé de vapeur d’eau, à travers un tube 
de porcelaine rempli de fragments de por­
celaine et placé dans un fourneau dont la 
combustion est activée par le vent d’un ven­
tilateur, et on le chauffe le plus fortement 
qu’on le peut. On constate alors qu’une pe­
tite quantité de vapeur d’eau s’est décom­
posée en ses éléments. En effet, si l’on reçoit 
le gaz qui sort de l’appareil dans de longs 
tubes remplis d’une solution concentrée de 
potasse, on recueille, après deux heures d’ex­
périence, 23 à 30 centimètres cubes d’un 
mélange gazeux, composé d’oxygène, d’hy­
drogène, d’oxyde de carbone et d’un peu 
d’azote.

On peut donc, sans tube poreux, réaliser 
l’expérience de la dissociation de l’eau ; 
mais les quantités de gaz obtenues dans 
cette deuxième expérience, sont quatre fois 
moindres. Cela tient à ce qu’une proportion 
bien plus grande des gaz oxygène et hydro­
gène, qui sont séparés l’un de l’autre par 
l’action d’un véritable filtre, le tube po­
reux, se recombinent dans les espaces moins 
chauds de l’appareil.

Mais pourquoi la totalité du mélange dé­
tonant ne se transforme-t-elle pas en eau, 
pendant le refroidissement?

« Cela tient, dit M. Ch. Deville, à deux causes. La 
première, toute physique, est aussi la cause d’un 
fait bien connu, l’incombustibilité d’un mélange 
explosible répandu dans une certaine quantité de 
gaz inerte (acide carbonique ou azote). Un pareil 
mélange, en effet, résiste à l’action de l’étincelle 
électrique, et ne s’enflamme pas au contact d’une 
bougie allumée. Cependant, il ne pourrait traverser 
lentement un tube rempli de fragments de porce­
laine, et porté au rouge sombre, sans que les élé­
ments qui peuvent s’unir entrent intégralement en 
combinaison. Il y a donc une autre cause, et celle- 
ci est toute mécanique, c’est la vitesse des gaz qui 
traversent le tube de porcelaine chauffé à blanc et

T. lit.

d’où dépend la rapidité du refroidissement ou du 
retour à la température à laquelle l’oxygène et 
l’hydrogène ne se combinent plus lorsqu’ils sont 
disséminés dans une grande masse d’acide carbo­
nique. »

CHAPITRE IX

CLASSIFICATION DES EAUX TERRESTRES EN EAUX POTABLES, 

eaux non potables, et eaux minérales, ou médici­
nales. — CARACTÈRES DES EAUX POTABLES. — IN­
FLUENCE DES DIFFÉRENTES SUBSTANCES QUI FONT 

PARTIE DES EAUX POTABLES SUR LES PROPRIÉTÉS HYGIÉ­

NIQUES DE CES EAUX.

Nous venons d’étudier l’eau au point de 
vue physique et chimique, en la considé­

rant comme pure. Mais c’est là, pour ainsi 
dire, une abstraction, rendue nécessaire 
pour la clarté de l’exposition des faits. En 
réalité, il n’y a point d’eau pure dans la 
nature. L’eau pure, c’est l’eau distillée, 
c’est-à-dire qui a été privée par la va- 

199



90 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

porisalion et la condensation, des substances 
fixes qu’elle contient. Encore n’est-elle pas 
exempte, à proprement parler, de toute ma­
tière étrangère ; car elle renferme, ainsi que 
nous l’avons dit, du gaz acide carbonique 
qu’elle avait absorbé en présence de l’air, et 
qui est passé à la distillation avec la va­
peur d’eau. L’eau distillée elle-même ne 
saurait donc être considérée comme de l’eau 
pure que si l’on a eu la précaution de la 
faire bouillir, pour en chasser l’acide car­
bonique, et de renfermer, encore chaude, 
dans un flacon, que l’on a bouché, pour 
que l’acide carbonique de l’air ne puisse y 
rentrer. Les eaux de la pluie ou celles 
qui proviennent de la fonte des neiges, ne 
sont pas pures; elles renferment de l’air en 
dissolution, et différents sels, parmi lesquels 
figurent toujours les azotates. Quant aux 
eaux qui coulent à la surface de la terre, il 
est impossible qu’elles soient pures. Ces 
eaux proviennent soit de sources venant de 
1 intérieur du sol, soit des eaux pluviales 
qui ont coulé le long des parties déclives des 
terrains. Les eaux qui viennent des profon­
deurs de la terre se sont chargées de toutes 
les matières solubles qu’elles ont rencon­
trées dans le sol qu’elles ont traversé et 
pour ainsi dire lavé. Et la dissolution des 
substances minérales a été d’autant plus 
facile que, dans les profondeurs du sol la 
température étant sensiblement élevée, fa­
vorise la dissolution. Disons enfin que ces 
mêmes eaux entraînent, sans les dissoudre, 
des matières diverses et limoneuses qui 
troublent leur transparence.

Rien n’étant plus variable que la compo­
sition des terrains, depuis la surface du sol 
jusque dans ses profondeurs, on comprend 
que les eaux naturelles qui se chargent des 
différents matériaux solubles existant dans 
ces terrains, doivent considérablement varier 
dans leur composition. 11 est donc très-dif­
ficile, ou, pour mieux dire, il est impossible 
de donner une classification rigoureuse 

des eaux naturelles. Comme il faut cepen­
dant adopter une classification quelconque, 
pour pouvoir dénombrer et étudier les faits, 
nous adopterons la classification des eaux 
naturelles la plus généralement adoptée, et 
qui consiste à diviser ces eaux en trois 
groupes :

1° Les eaux potables ;
2° Les eaux non potables;
3° Les eaux minérales, ou médicinales.
Chacune de ces trois classes se subdivise 

ensuite en plusieurs groupes, que nous fe­
rons connaître en leur lieu.

Nous consacrerons ce chapitre à l’étude 
des eaux potables en général, et les chapitres 
suivants à l’étude des différents groupes 
d’eaux potables, qui sont : les eaux de pluie, 
— les eaux de sources, — les eaux des 
fleuves et rivières, — les eaux artésiennes.

Les caractères des eaux potables sont au­
jourd’hui parfaitement connus, car, depuis 
l’antiquité jusqu’à nos jours, médecins et 
chimistes se sont appliqués à l’étude d’une 
matière qui touchait de si près à l’hygiène 
publique et à l’alimentation.

Les personnes qui sont habituées à juger 
les connaissances scientifiques de l’antiquité 
avec mépris ou indifférence, seront peut-être 
surprises d’apprendre que les caractères des 
eaux potables aient été dessinés de la ma­
nière la plus nette et la plus ferme par la 
main d’un homme qui écrivait ses immor­
tels ouvrages 460 ans avant Jésus-Christ, 
par celui que l’on a appelé le père de la mé­
decine : nous avons nommé Hippocrate.

L’illustre médecin de Cos, dans son Traité 
des airs, des eaux et des lieux, dit : « 11 
faut avoir beaucoup d’égards à la nature 
des eaux, examiner si elles sont claires 
ou pures, molles ou dures; c’est un point 
d’où dépend particulièrement la santé. »

Quels sont les caractères des eaux de 
bonne qualité? Chimistes et médecins sont 
d’accord avec le vulgaire, pour dire que ces 
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caractères sont : la saveur franche, la lim­
pidité et la fraîcheur. Hippocrate assigne 
pour caractères à une bonne eau d’être 
« limpide, légère, aérée, sans odeur ni sa­
veur sensibles, chaude en hiver, froide en 

» Tous les auteurs qui, depuis Hippo­
crate ont écrit sur ce sujet, n’ont fait que 
confirmer ses indications.

Oribase pense, avec Galien, que la meil­
leure eau est celle qui n’a aucune saveur 
et absolument aucune odeur, qui est claire, 
transparente, pure à la vue, qui paraît agréa­
ble et flatte à l’instant même ceux qui la 
boivent; mais surtout celle qui se digère 
promptement et bien.

Le médecin Tissot, dont la renommée de 
praticien était si répandue au siècle dernier, 
a dit dans son ouvrage sur la Santé des gens 
de lettres : « On doit choisir une eau de fon­
taine pure, douce, fraîche, qui mousse faci­
lement avec le savon, qui cuise bien les lé­
gumes et qui lave bien le linge. »

Ilallé, qui a, pour ainsi dire, créé la 
science de l'hygiène; Nysten, qui fut le col­
laborateur de Ilallé et le continuateur de 
ses travaux; Ch. Londe etRostan, médecins 
hygiénistes qui, dans notre siècle, se sont 
beaucoup occupés de cette question, expri­
ment les mêmes idées qu’Hippocrate à l’é­
gard des caractères d’une bonne eau pota- 
table.

Les auteurs des articles du Dictionnaire 
des sciences médicales et du Dictionnaire de 
médecine et de chirurgie pratiques, disent 
que l’eau peut être considérée comme bonne 
et potable quand elle est fraîche, limpide, 
sans odeur; quand sa saveur n’est ni désa­
gréable, ni fade ni piquante, ni salée ni 
douceâtre ; quand elle renferme peu de ma­
tières étrangères et qu’elle contient de Pair 
en dissolution; quand elle dissout le savon 
sans former de grumeaux et qu’elle cuit 
Lien les légumes secs.

M. Chevreul donne pour caractères aux 
eaux potables d’avoir une saveur agréable, 

d’être limpides, de dissoudre le savon sans 
produire beaucoup de flocons, de cuire les 
haricots sans les durcir et de ne donner que 
de faibles précipités avec l’azotate d’argent 
et l’azotate de baryte.

Parmentier, qui a également traité cette 
question, reproduit les mêmes idées ; puis il 
ajoute :

« Toutes les eaux qui sont troubles, grisâtres, 
jaunâtres, d’un goût de bourbe, d’une odeur maré­
cageuse, qui se trouvent dans les étangs, les mares, 
les marais, sont excellentes pour l’agriculture; 
mais on ne doit s’en servir pour boisson que dans 
les cas d’une absolue nécessité, et après les avoir 
préparées par filtration et l’action du charbon, ou 
après les avoir mêlées avec du vin, des acides, etc. »

Les caractères d’une bonne eau potable 
étant ainsi bien déterminés par les auteurs 
les plus compétents, nous examinerons la 
valeur de chacun de ces caractères en parti­
culier.

En ce qui concerne d’abord la saveur et 
l’orfeur, il est de toute évidence qu’une eau 
potable ne doit avoir ni l’une ni l’autre. 
Quand l’eau a une odeur, elle la doit ordi­
nairement à des substances organiques qui 
peuvent être putréfiées; donc elle ne saurait 
être bue sans danger pour la santé. Une 
saveur quelconque, autre que la saveur 
franche et sans caractère spécial qui est 
propre aux bonnes eaux, est l’indice que 
l’eau contient quelque substance étrangère.

11 y a pourtant quelques réserves à faire à 
cet égard.

Une eau peut avoir une saveur piquante 
parce qu’elle renferme une grande quantité 
de gaz acide carbonique, et être cependant 
excellente pour la boisson. Les habitants 
des pays où existent des sources d’eau char­
gées de gaz acide carbonique en font un 
usage habituel sans le moindre inconvénient.

D’un autre côté, une eau de source ou de 
rivière peut n’avoir aucune saveur sensible, 
et être impropre à la boisson. Telles sont 
la plupart des eaux dites dures ou crues. Le 



92 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE

sulfate de chaux qu’elles' contiennent les 
rend indigestes et impropres aux usages 
domestiques, sans leur communiquer de sa­
veur particulière.

La saveur décèle assez bien la présence , 
des matières organiques quand elles sont 
putréfiées et en quantité notable, mais elle 
ne peut signaler ces matières quand elles 
ne sont pas encore passées à l’état putride, 
ou quand elles n’existent qu’en très-faible 
proportion.

Ainsi il faut rejeter comme eau potable 
toute eau présentant une saveur autre que 
la saveur piquante, mais une eau peut n’a­
voir point de saveur et ne pas être potable.

Les eaux douces de source n’ont pas d’o- 
denr prononcée. Mais celles qui n’ont pas 
d’écoulement, et surtout dans lesquelles i 
vivent des plantes et des animaux infé­
rieurs, ont le plus souvent une odeur nau­
séabonde, qui rappelle celle de la mousse 
infusée. Cette odeur est due à l’acide sul- 
fhydrique, provenant de la décomposition 
des sulfates par les matières organiques, 
telles que les feuilles végétales. Les matières 
organiques, en réagissant sur les sulfates 
alcalins et terreux dissous dans ces eaux, 
produisent d’abord des sulfures, lesquels, 
par l’action de l’acide carbonique de l’air, 
se décomposent, et mettent en liberté de 
l’hydrogène sulfuré (acide sulfhydrique).

Enfin les meilleures eaux douces, conser- : 
vées pendant quelque temps dans des vases 
clos, prennent insensiblement une odeur 
forte, désagréable, qui est en proportion 
avec la quantité de matières organiques 
qu’elles renferment. Cette eau alors n’est 
plus potable et doit être rejetée pour les 
usages hygiéniques, aussi bien que celles 
qui naturellement sont corrompues.

En ce qui concerne la couleur, si une eau 
destinée aux usages domestiques présente 
une nuance quelconque de coloration, c’est 
un signe certain qu’elle renferme quelque 
substance étrangère, particulièrement une 

matière organique. Une eau de cette na­
ture est essentiellement mauvaise, et doit 
être rejetée.

Quant à la limpidité, il faut rejeter pour 
l’usage de la boisson toute eau trouble, 
bourbeuse, ou tenant en suspension des 
substances terreuses. Les eaux de rivière, 
dans les temps de crue, sont presque toutes 
dans ce cas. De telles eaux ne peuvent être 
bues sans inconvénient, à moins d’avoir été 
filtrées, parce que les matières terreuses 
qu’elles tiennent en suspension, les rendent 
indigestes.

Le précepte d’Hippocrate , que les eaux 
potables doivent être chaudes en hiver et 
froides en été est excellent. Si l’on faisait 
usage, en hiver, d’une eau froide, comme le 
sont alors les eaux de rivière, on s’expose­
rait à compromettre sa santé. Les eaux de 
source qui, venant de l’intérieur du sol, 
ont en hiver + 15° de température, sont 
donc préférables, à cette époque, aux eaux 
de rivière.

Pendant l’été la fraîcheur de l’eau pota­
ble est bien plus-importante encore que son 
état tempéré pendant l’hiver. L’eau fraîche, 
ou du moins celle qui paraît telle en été, 
parce que sa température est alors beau­
coup moins élevée que celle de l’atmo­
sphère, plaît au palais et à l’estomac; elle 
apaise la soif, procure instantanément un 
sentiment de bien-être, et ranime les 
forces, soit par son action tonique sur l’es­
tomac, action qui retentit sur tout l’orga­
nisme, soit en modérant par sa température 
la transpiration de la peau, qui, dans cette 
saison de l’année, s’exerce avec trop d’éner­
gie. Rien n’est plus nuisible, au contraire, 
que de faire usage, pendant l’été, d’une eau 
qui se rapproche trop de la température de 
l’atmosphère, et qui paraît tiède quand on 
la boit ou quand on y plonge la main. 
Quelle que soit sa pureté sous le rapport 
des substances qu’elle tient en dissolution,
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Fig. 55. — Appareil pour recueillir les gaz dissous dans l’eau.

cette eau est fade et nauséabonde ; elle ne 
plaît ni au palais ni aux organes digestifs ; i 
elle n’apaise point la soif. Aussi, quand 
on l’a bue, ne laisse-t-elle pas, comme 
l’eau fraîche, ce sentiment agréable, cette 
action tonique et restauratrice, qui ra­
nime promptement les forces, et rend lè 
corps apte à un nouvel exercice. Si l’on fait 
usage, pendant les chaleurs, d’une eau qui 
ne soit pas fraîche, on s’expose à de graves 
maladies. Comme elle ne désaltère pas, on 
est amené à en boire de grandes quantités, | 
ce qui donne lieu à des sueurs énervantes. |

Un moyen assuré de prévenir le dévelop­
pement des différentes maladies qui sévis­
sent sur les populations pendant les mois 
chauds de l’année, serait de faire usage 
d’une eau très-fraîche. Une telle eau est 
fortifiante par elle-même : un seul verre 
procure une fraîcheur générale. Pendant 
l’été, l’estomac s’affaiblit, par suite du fonc­
tionnement trop énergique de la peau. Dans 
les pays chauds on évite cet inconvénient et ! 
l’on ranime les forces digestives par de forts 
excitants ; mais dans nos climats on ne 
pourrait faire usage sans danger d’excitants 

aussi énergiques que ceux dont on fait usage 
dans l’Inde, c’est-à-dire du poivre et du 
bétel. Nous remplaçons ces excitants par des 
boissons fraîches et glacées, qui rendent la 
vigueur à l’estomac et à tout l’organisme.

En résumé, une eau très-fraîche est pen­
dant l’été, dans nos climats, une des prin­
cipales nécessités hygiéniques.

Le mieux serait de faire usage, en toute 
saison, d’une eau de source ou de rivière, 
jouissant d’une température constante, dont 
le maximum serait 4- 16° et le minimum 
+ 9°. Une eau à cette température est fraî­
che en été et tempérée en hiver; elle ne 
force point l’estomac à subir de ces chan­
gements brusques du passage d’une eau tiède 
à une eau glacée, et par suite, la digestion 
se faisant en toute saison d’une manière 
uniforme, est régulière et facile.

La légèreté des eaux potables tient à ce 
qu’elles renferment de l’air en dissolution.

Mais l’air ne participe pas par tous ses élé­
ments, aux bonnes qualités de l’eau : l’oxy­
gène et l’acide carbonique sont seuls utiles; 
l’azote paraît indifférent.
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Nous avons déjà fait remarquer que 
l’air ne se dissout pas intégralement dans 
Peau, car l’air dissous dans l’eau est plus 
pur que celui de l’atmosphère. Tandis que 
l’air atmosphérique contient 21 pour 100 
d’oxvgène et 79 d’azote, celui qui est dis­
sous dans l’eau renferme 32 à 33 pour 100 
d’oxygène, pour 65 à 67 d’azote. Cette dif­
férence, ainsi que nous l’avons fait remar­
quer, tient à ce que le gaz oxygène est plus 
soluble dans l’eau que le gaz azote. L’air 
renferme quatre fois plus d’azote que d’oxy­
gène, mais le gaz oxygène est plus soluhle 
dans l’eau que le gaz azote ; l’air doit être 
un peu plus oxygéné dans l'eau que dans 
l’atmosphère.

Pour déterminer la quantité et la com­
position de l’air dissous dans l’eau, on se 
sert de l'appareil que représente la figure 55. 
On prend un ballon de verre de 3 à 4 litres 
de capacité, et on adapte à ce ballon, au 
moyen d’un bouchon troué, un tube, plein 
d’eau lui-même et propre à recueillir les 
gaz, ce qui se fait facilement en remplissant 
complètement le tube avant de l’adapter au 
matras, fermant avec le doigt son extrémité 
libre, introduisant l’autre extrémité dans le 
col du vase, et l’y fixant. Ensuite on dispose 
le matras sur un fourneau à feu nu ; on en­
gage l’extrémité du tube sous une éprouvette 
pleine de mercure, on retire le doigt et 
I on chauffe l’eau peu à peu. Bientôt on 
voit apparaître des bulles de gaz, et l’eau 
entre en ébullition. A partir de ce mo­
ment, l’air se dégage tout entier de l’eau, 
dans l’espace de deux à trois minutes. On 
enlève alors l’appareil du fourneau, on me­
sure le gaz, et on le soumet à l’analyse 
chimique, pour déterminer les proportions 
d’oxygène et d’azote qu’il renferme.

Les eaux sont d’autant plus agréables à 
boire qu’elles contiennent une plus grande 
quantité d’oxygène et de gaz acide carbo­
nique, et que la somme totale du mélange 
gazeux dépasse 30 centimètres cubes par li­

tre. On dit alors, dans le langage vulgaire, 
que les eaux sont légères. Quand l’inverse
lieu, elles sont moins vives, moins sapides, 
moins digestibles, et on dit que les eaux sont 
lourdes. Telles sont, par exemple, les eaux 
de puits, celles qui proviennent de la fonte 
des neiges ou des glaces et des montagnes
très-élevées au-dessus du niveau de la mer.

D’après M. Péligot, il y a :

gaz dissous54cc de
23,

Ces gaz ont la composition suivante :

Dans 1 litre d’eau de la Seine
recueillie en hiver..........

Dans 1 litre d’eau de pluie..

Eau de Seine. Eau de pluie.
Oxygène.................... ... 10",1 7",4
Azote......................... ... 21 4 18 1
Acide carbonique... ... 22 6 0 5

o4cc,l 23",0

Royes, af-Un litre d’eau de source de
Huent de la rive droite de la Saône, analysée 
par M. Boussingault, a donné un mélange 
gazeux composé de :

6cc,20 d’oxygène. 
lbcc,30 d’azote.

Un litre d’eau de la source de Ronzier, a
Lyon, analysé par Dupasquier, a donné un 
mélange gazeux composé de :

6CC,38 d’oxygène, 
15cc,00 d’azote.

M. Seeligmann, de Lyon, a obtenu, le
5 octobre 1859, pour 1 litre d’eau du Rhône, 
puisé au pont Morand, un mélange gazeux 
composé de :

7CC,00 d’oxygène.
16cc,89 d’azote.

C’est l’air qu’elles tiennent en dissolution 
qui donne aux eaux potables, la propriété 
d’entretenir la vie des animaux aquatiques. 
En effet, si l’on chasse l’air de ces eaux par 
l’ébullition, elles deviennent insipides, de 
difficile digestion, et les poissons qu’on v 
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dongc ne tardent pas à périr. Mais il suffit 
d’ao-iter fortement ces eaux au contact de 
l’air, pour leur faire reprendre leurs quali­
tés premières.

Le fait de l’existence de l’air dans l’eau 
cst d’ailleurs, connu depuis bien longtemps, 
car, 470 ans avant J.-C., le philosophe Dio- 
o-ène,d’Apollonie, en faisait mention, et indi­
quait que l’air dissous de l’eau sert à la res­
piration des poissons.

11 importe cependant de faire remarquer 
que, dans certaines circonstances, les eaux 
potables ne renferment que des quantités 
d’air insignifiantes. Dans les eaux de source, 
on trouve moins d’oxygène que dans les 
eaux de rivière : l’oxygène a été absorbé 
par des substances minérales, végétales ou 
animales qui étaient mêlées aux eaux de la 
source.

La présence des végétaux et des animaux 
dans les eaux potables a pour effet de dimi­
nuer la quantité d’oxygène, et d’augmenter 
celle de l’acide carbonique-. M. Seeligmann, 
dans un mémoire sur les Eaux potables de 
la ville de Lyon, lu le 29 novembre 1859, 
à la Société d'agriculture de Lyon, et pu­
blié dans le recueil de cette compagnie 
savante, dit que l’eau de source recueillie 
à la montée de l’Observance, dans la mai­
son habitée par l’ingénieur en chef du 
service municipal, contenait à sa sortie, au 
mois de juillet 1859 :

18cc, d’acide carbonique.
6“,23 d’oxygène.

Cette eau, après avoir séjourné dans un 
bassin du jardin de cette maison, et après y 
avoir été mise en présence de végétations 
aquatiques, fut de nouveau soumise à l’ana­
lyse et donna alors :

S“,CO d’acide carbonique.
8“,79 d’oxygène.

Bineau et Fournet, de Lyon, avaient déjà, 
du reste, fait remarquer que les eaux du 

Gier, sortant de leur source, sont fortement 
chargées d’acide carbonique, et très-pauvres, 
au contraire, en oxygène, et qu’elles perdent 
insensiblement, en s’avançant dans leur 
parcours, de leur acide carbonique, tandis 
qu’elles gagnent graduellement en oxygène.

Quoi qu’il en soit, toutes les eaux qui s’é­
panchent à la surface du sol sont chargées 
d’acide carbonique ; mais la proportion 
de ce gaz subit l’influence de la température 
et de la pression atmosphérique. Les eaux 
retiennent d’autant mieux l’acide carboni­
que qu’elles sont plus froides. D’après 
M. Péligot, qui a confirmé les observations 
faites à Lyon par Bineau, l’acide carbo­
nique entrerait pour moitié dans le volume 
des gaz que renferme l’eau de la Seine, 
et, de plus, le volume ne serait jamais cons­
tant, comme le prouvent les analyses sui­
vantes de l’air recueilli à différentes épo­
ques en faisant bouillir l’eau de la Seine :

29 janvier............ 53,60 p. 100 d’aeide carbonique
16 février............ 54,60 — —
20 février............ 42,30 — —
24 mars............... 40,00 — —
28 mars............... 30,00 — —
11 avril................ 43,00 — —
10 mai................. 40,00 — —

Ces différences se font sentir davantage 
encore pendant les mois les plus chauds de 
l’année, comparativement aux mois les plus 
froids. Ainsi, tandis que, dans l’analyse de 
Dupasquier, 1 litre d’eau du Rhône donnait, 
au mois de février 1839

18“,20 d’acide carbonique,

dans l’analyse de Boussingault, au mois de 
juillet 1835, 1 litre d’eau du Rhône don­
nait :

6CC,53 d’acide carbonique,

et dans une analyse faite par M. Seeligmann, 
le 5 octobre 1859, 1 litre d’eau du Rhône 
ne présentait plus que :

3“,76 d’acide carbonique.
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Disons enfin que le mélange gazeux tenu 
en dissolution dans l’eau est toujours un 
peu plus riche en oxygène et plus pauvre en 
acide carbonique pendant le jour, et que, 
pendant la unit, le phénomène inverse a lieu. 
Ainsi des expériences suivies par M. See­
ligmann, pendant la première quinzaine de 
septembre 1859, ont donné les résultats 
suivants :

1 litre d’eau du Rhône, à 8 heures du 
matin :

7CC,69 d’oxygène.
6CC,38 d’acide carbonique.

1 litre d’eau du Rhône, à 8 heures du 
soir :

5CC,39 oxygène.
8CC,47 acide carbonique.

En résumé, une eau, pour être potable, 
doit contenir, au minimum, 20 centimètres 
cubes par litre d’air ou d’un mélange ga­
zeux composé d'acide carbonique, d’oxygène 
et d’azote, et la quantité d’oxygène doit être 
supérieure à celle contenue dans l’air at­
mosphérique. Enfin l’acide carbonique doit 
s’y trouver constamment en proportion no­
table, quoique non définie.

Nous passons à la pureté des eaux pota­
bles. Mais il convient de bien s’entendre sur 
le mot de pureté appliqué aux eaux potables. 
Ce mot n’a pas la même acception dans la 
langue ordinaire et dans le langage scienti­
fique. Pour l’homme du monde, la pureté 
de l’eau, c’est sa limpidité parfaite, c’est-à- 
dire l’absence de toute matière en suspen­
sion dans le liquide ; pour le chimiste la pu­
reté de l’eau, c’est l’absence de matières en 
dissolution. Le chimiste suppose toujours 
l’eau claire, soit par sa nature, soit par l’effet 
de la filtration.

L’eau absolument pure, c’est-à-dire l’eau 
distillée, qui ne contient aucuns sels et seu­
lement quelques traces d’air atmosphérique, 
n’est point agréable à boire. Sa saveur est 

fade, elle pèse sur l’estomac, et dispose aux 
, indigestions. Mais il n’y a point d’eau pure 
i dans la nature. Toutes les eaux contiennent 

une plus ou moins grande quantité de pro­
duits étrangers.

Toutes les substances dissoutes dans les 
eaux ne contribuent pas à les rendre pota- 

I blés : quelques-unes leur communiquent 
des propriétés nuisibles.

11 suit de là que l’on peut diviser en deux 
catégories les substances dissoutes dans les 
eaux potables : d’une part, celles dont la 
présence est utile; d’autre part, celles qui 

j sont nuisibles, ou qui du moins, quand elles 
i existent en proportion un peu forte dans les 

eaux, altèrent leurs qualités.
Les premières substances agissent en 

communiquant à l’eau une action légère­
ment excitante, qui stimule doucement la 
muqueuse de l’estomac, et la rend plus apte 
aux fonctions digestives. A cette catégorie 
appartient le gaz oxygène de l’air, le gaz 
acide carbonique et le chlorure de sodium.

Les substances nuisibles qui se trouvent 
d’ordinaire dans les eaux, sont le sulfate de 
chaux, le chlorure de calcium et l’azotate de 
chaux. Les matières organiques se rangent 
également parmi les matières nuisibles.

Nous venons de dire que les substances 
utiles qui existent dans l’eau sont l’oxygène, 
l’acide carbonique et le chlorure de sodium. 
Nous avons déjà parlé de l’oxygène et de 
l’acide carbonique; nous n’avons donc à 
considérer que les deux autres substances.

Le chlorure de sodium étant employé 
dans la préparation de tous les aliments, et 
jouissant d’une propriété utile comme exci­
tant la digestion, ne saurait nuire dans les 
eaux potables. Il serait plutôt utile comme 
agent digestif, s’il existait en proportion un 
peu sensible ; mais son avantage principal 
paraît être de donner à l’eau une certaine 
sapidité.

Il serait impossible de fixer la limite 
exacte de la quantité de chlorure de sodium 
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ou de potassium qui peut se trouver dans 
une eau potable sans nuire à ses qualités. 
J 'expérience a démontré seulement que, 
our les eaux qui sont réputées les meilleu­

res la quantité de chlorure de sodium et de 
potassium ne doit point dépasser par litre 
I centigramme et ne point être inférieure 
à 5 milligrammes. Les eaux du puits de 
Grenelle, qui sont justement renommées, 
contiennent par litre 0^,009 et 0gr.008 de 
chlorures de sodium et de potassium.

Le carbonate de chaux avait été considéré, 1 
jusqu’au milieu de notre siècle, comme une 
substance nuisible dans les eaux potables, i 
Alphonse Dupasquier, dans son ouvrage sur . 
les Eaux de source et les eaux de rivière, 
combattit cette opinion. 11 voulut qu’on 
distinguât, dans les eaux potables, le car­
bonate de chaux du sulfate de chaux. 
Tandis que le sulfate n'a que des propriétés 
nuisibles, le carbonate de chaux, selon lui, 
produirait d’excellents effets dans ces eaux, 
lorsqu’il ne dépasserait pas certaines limites. 
Les sels de chaux entrant comme éléments 
constituants de nos tissus, on ne saurait con­
sidérer comme substance nuisible, disait 
Dupasquier, un composé calcaire.

Cette théorie a joui pendant quelque 
temps d’une assez grande vogue ; mais 
il serait dangereux de la professer, car 
elle introduirait beaucoup de confusion 
dans la question des eaux potables. On 
doit demander à l’eau d’être de l’eau et 
non une dissolution calcaire. L’opinion 
de Dupasquier a eu pour effet de diminuer 
la répugnance que l’on peut avoir pour les 
eaux calcaires, mais c’est là tout ce que 
l’on peut lui accorder, sous peine d’ouvrir 
la porte à toutes sortes de contradictions et 
même d’erreurs.

Pour faire admettre l’utilité du bicarbo­
nate de chaux dans les eaux potables, Du­
pasquier prétend que ce sel agit sur l’esto­
mac à la manière du bicarbonate de soude,

T. ui. 

et du bicarbonate de potasse, base des ta­
blettes de Vichy, qui sont recomman­
dées pour exciter l’action digestive de l’es­
tomac. Il ajoute que les médecins em­
ploient souvent le carbonate de chaux sous 
le nom d'yeux d'écrevisse, de craie, etc., 
pour combattre les embarras gastriques, les 
aigreurs des premières voies, pour saturer 
les acides de l’estomac, etc. Le bicarbonate 
de chaux des eaux potables, dit Dupasquier, 
est décomposé comme les bicarbonates al­
calins, par l’acide du suc gastrique, avec 
dégagement d’acide carbonique; il opère, 
de même que ceux-ci, en saturant les acides 
de l’estomac, et en stimulant sa membrane 
muqueuse par l’acide carbonique qu’il laisse 
dégager en se décomposant. Dupasquier dit 
enfin que cette même substance agit d’une 
façon non moins utile en apportant à l’é­
conomie les sels de chaux qui sont néces­
saires pour constituer les parties solides du 
squelette animal.

Il faut répondre à ces considérations que 
l’eau n’est pas destinée àguérir les malades, 
mais à entretenir la vie des gens bien por­
tants ; qu’il y aurait beaucoup à dire sur 
l’assimilation du bicarbonate de chaux au 
bicarbonate de soude et sur l’efficacité des 
alcalins dans les maladies stomacales. 
Maisil vautmieux réfuter les vues théoriques 
de Dupasquier par un fait certain et indis­
cutable. Ce fait certain, c’est que les eaux 
trop chargées de carbonate de chaux sont 
indigestes, et quelquefois occasionnent de 
véritables accidents morbides.

Quant à l’utilité du carbonate de chaux 
pour constituer le phosphate de chaux des 
os, assertion qui a été corroborée plus tard 
par les expériences de Chossat et de Bous- 
singault, il faut faire remarquer que la chaux 
abonde dans les aliments dont nous faisons 
usage, dans le pain, la viande et les légumes, 
et qu’il est bien superflu d’aller en deman­
der une quantité nouvelle à l’eau. D’ail­
leurs, à ce compte, il faudrait que l’eau 

200 
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renfermât du phosphore, pour reconstituer 
le phrophate de chaux, puisque tel est le 
sel qu’il s’agit de faire pénétrer dans les os. 
Enfin la théorie de Dupasquier conduirait 
nécessairement à faire considérer le sulfate | 
de chaux comme utile au même titre que le 
carbonate de chaux dans les eaux potables, 
assertion condamnée d’avance par l'expé­
rience universelle et l’observation.

En résumé, l’opinion qui considère le 
bicarbonate de chaux comme utile dans les 
eaux potables, n’est pas soutenable. Elle a 
joui de quelque crédit dans la science pen­
dant un certain temps, mais on est au­
jourd’hui revenu à des vues plus simples et 
plus droites.

Les substances nuisibles qui existent dans 1 
les eaux potables sont le sulfate de chaux, 
le chlorure de calcium, l’azotate de chaux, 
le sulfate de magnésie, le chlorure de ma- ; 
gnesium, le sulfate de soude, enfin des ma­
tières organiques.

Bien que le sulfate de chaux soit peu 
soluble dans l’eau, l’eau peut en dissoudre 
assez pour devenir nuisible à la santé de 
l’homme ou des animaux qui en font usage. |

On appelle eaux séléniteuses (parce'que le 
sulfate de chaux portait le nom de sélénite, 
dans l’ancienne nomenclature chimique), 
les eaux qui contiennent du sulfate de chaux 
(gypse ou plâtre). Ces eaux sont, comme 
le dit le vulgaire, dures, crues. Elles ont 
pour caractères de décomposer le savon, en 
formant des grumeaux composés d’un savon 
calcaire insoluble, de précipiter abondam­
ment par le chlorure de baryum et tous les 
sels de baryte solubles, et de ne pouvoir 
servir ni au blanchiment du linge, ni à la 
cuisson des légumes.

Les eaux séléniteuses sont impropres à ser­
vir de boisson. Sur ce point, tous les mé­
decins sont unanimes. Elles ont le grave 
inconvénient de rendre les digestions pé­
nibles, surtout chez les personnes déli­

cates, et celles qui n’v sont pas habituées.
Les eaux séléniteuses proviennent des 

sources sortant des terrains gypseux. La 
quantité de sulfate de chaux qu’elles ren­
ferment varie de 08r,l à 0gr,8 ou 06r,9. 
L’eau de la source de Belleville, près de 
Paris, renferme un gramme de sulfate de 
chaux par litre ; tandis que l’eau de la 
Seine n’en renferme pas plus de 0gr,039. 
L’eau du Jardin des plantes, à Lyon, con­
tient, d’après Dupasquier, 0gr,23 de sul­
fate de chaux par litre. L’eau de la pompe 
de la rue du Commerce, n° 16, à Lyon, 
donna à M. Seeligmann 0gr,942 de sulfate 
de chaux et celle de la pompe rue Vieille- 
Monnaie, n° 19, igr,0l5. Le Rhône, au con­
traire, ne renferme que 0S',003 de sulfate 
de chaux par litre ; la Saône, 0sr,001 ; à 
Lyon, les eaux de Royes, analysées par 
Boussingault, 0gr,02 ; les eaux de Ronzier 
analysées par Dupasquier, 0gr,011 ; les sour­
ces de Fontaines, 0gr,017; la Vesne, ana­
lysée par Bineau, 0gr,002 ; et la fontaine 
Camille, 0gr,004.

Les eaux de source ou de puits, même les 
plus chargées de sulfate de chaux, n’en sont 
pas cependant exactement saturées, puisqu’il 
la température ordinaire, ainsi qu à 100°, 
1 litre d’eau peut dissoudre jusqu’à 3 
grammes de ce sel. •

Les eaux séléniteuses, avons-nous dit, pré­
cipitent le savon, cuisent mal les légumes 
et les viandes, sont lourdes à l’estomac, em­
pêchent la digestion, et sont aussi impro­
pres à l’industrie qu’aux usages domesti­
ques. Expliquons chimiquement tous ces- 
faits. On sait que le savon est un mélange 
de stéarate, margarate et oléate de soude, sels 
d’acides gras solubles dans l’eau. Au con­
traire, les mêmes acides gras,en se combinant 
avec la chaux, forment des sels (ou savons),, 
insolubles dans l’eau. En vertu des lois de 
Bertholet, il y a décomposition d’un sel solu­
ble lorsque la base réagissante peut former 
un sel insoluble avec l’acide du sel. Uni 
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téarate, margarate et oléate de soude, mis 
cn présence d’une eau chargée d’un sel 
calcaire, doit donc former un stéarate, mar- 
.rarale et oléate de chaux insolubles, et 
mettre en liberté la potasse ou la soude. 
Ainsi, plus une eau renfermera de sels cal­
caires, plus elle décomposera et précipitera 
le savon. Si l’on veut lessiver le linge avec 
une eau de cette nature, avant que l’eau 
puisse servir au savonnage du linge il 
faudra perdre une certaine quantité de sa­
von, et pour une eau fortement chargée de 
chaux cette perte sera considérable.

Il n’est pas exact de dire qu’une eau sélé- 
niteuse soit absolument impropre au savon­
nage. Elle peut certainement servir à lessi­
ver le linge, mais c’est à condition de 
commencer par perdre, à l’état insoluble, et 
par conséquent de rendre nulle, une bonne 
partie du savon. Rien n’empêche de se 
servir de cette eau, quand une partie du 
savon a été ainsi perdue ; seulement l’on 
a dépensé en pure perte un tiers ou un 
quart du savon.

Le chlorure de calcium, l'azotate de 
chaux, le sulfate de magnésie, le chlorure 
de magnésium et le sulfate de soude, exis­
tent ordinairement en trop petite quantité | 
dans les eaux potables pour pouvoir modi- i 
fier sensiblement leur nature. Cependant 
le chlorure de calcium et même l’azotate de 
chaux sont, dans quelques cas, assez abon­
dants dans une eau pour qu’elle décompose 
le savon. Dupasquier a constaté, en effet, 
que cette décomposition avait toujours lieu 
quand il essayait par l’eau de savon de 
l’eau distillée à laquelle il avait ajouté 
quelques gouttes d’une dissolution de l’un ou 
de l’autre de ces sels. Ces sels contribuent 
donc à rendre les eaux séléniteuses. Et 
comme les acides de l’estomac sont sans ac­
tion sur ces mêmes sels, il est probable 
que leur action hygiénique est aussi fâ­
cheuse que celle du sulfate de chaux.

Quant aux matières organiques, il est évi­
dent que leur présence en quantité notable 
dans les eaux employées pour la boisson, 
est toujours fâcheuse. Quand les eaux sont 
abandonnées à l’air, pendant l’été, ou seu­
lement par une chaleur tempérée,la matière 
organique se décompose, et les eaux ne tar­
dent pas à acquérir une odeur putride. Des 
eaux ainsi altérées peuvent donner lieu 
à de graves maladies. On a vu des ma­
ladies éclater dans les maisons par le fait 
de l’infiltration des produits des fosses d’ai­
sances dans les puits servant à l’alimenta­
tion commune. Après des inondations qui 
ont humecté fortement le sol des villes, on 
a vu des quartiers populeux présenter un 
grand nombre de fièvres graves, que tous 
les médecins attribuaient à l’altération des 
eaux. Nous n’insisterons pas davantage sur 
ce point, personne ne mettant en doute que 
les eaux devenues putrides ne soient d’un 
usage dangereux.

Nous ferons seulement remarquer que 
l’analyse chimique ne fournit pas encore de 
lumières satisfaisantes en ce qui concerne 
la nature des matières organiques qui exis - 
tent dans les eaux potables. On ne saurait 
donc décider d’après les seules indications 
de la science actuelle, si une eau peut ou non 
être employée comme boisson. On a vu 
fréquemment des eaux exemptes en appa­
rence de matières organiques, ou du moins 
n’en contenant que des quantités à peine 
appréciables, donner lieu, par leur usage, 
à des maladies épidémiques.

M. Seeligmann, dans le mémoire que nous 
avons cité et qui a pour titre Essai chimique 
sur les eaux potables appropriées aux eaux 
de la ville de Lyon, a fait, au sujet des ma­
tières organiques qui peuvent exister dans 
les eaux potables, diverses remarques qu’il 
serait trop long de rapporter ici, mais que 
nous recommandons à l’attention des per­
sonnes qui s’intéressent à la question des 
eaux.
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CHAPITRE X

l’iIYDROTIMÉTRIE, OU LA MÉTHODE VOLUMETRIQUE EM­
PLOYÉE POUR DÉTERMINER LA PURETÉ DES EAUX 

POTABLES.

A la suite de ces considérations générales 
sur les eaux potables et sur leur pureté, se 
placera naturellement la description d’une 
méthode simple et rapide qui permet de 
déterminer avec une exactitude suffisante 
le degré de pureté de ces eaux. Nous 
voulons parler de hydrotimétrie, imaginée , 
au commencement de notre siècle par un 
chimiste anglais, le docteur Clarke, et ap­
pliquée plus tard avec beaucoup de bonheur 
par MM. Boutron et Félix Boudet, membres 
de l’académie de médecine de Paris, à l’exa­
men d’un grand nombre d’eaux douces d’o­
rigine différente. L’hydrotimètre décrit en 
1836 par MM. Boutron et Félix Boudet, est 
aujourd’hui d’un usage général et rend de 
grands services à l’hydrologie et à l’hygiène, 
en donnant le moyen d’apprécier la pureté 
comparative des eaux potables sans les sou­
mettre à l’analyse chimique et même sans 
les évaporer.

Y!hydrotimétrie est une application du 
système d’analyse par les volumes ima­
giné par Gay-Lussac et Descrozilles, système 
qui a doté l’industrie de l’alcalimétrie, de 
la chlorométrie, etc.

Le principe de la méthode dont Clarke fit 
usage, c’est qu’une dissolution alcoolique de 
savon rend l’eau mousseuse, quand l’eau est 
pure, et qu’elle ne peut produire de mousse 
dans une eau chargée de sels terreux, par­
ticulièrement de sels de chaux et de ma­
gnésie. En d’autres termes, la mousse de 
savon ne peut apparaître dans une eau 
qu’autant que les sels calcaires que cette 
eau renferme ont été décomposés et préci­
pités. Composé d’oléate et de margarate de 
soude, le savon précipite les sels de chaux 
ou de magnésie à l’état d’oléate et de mar­
garate de chaux et de magnésie insolubles, 

et ce n’est que lorsque toute la quantité de : 
sels de chaux et de magnésie existant dans 
ces eaux a été ainsi précipitée à l’état de sels 
insolubles par la dissolution alcoolique de 
savon, qu’un petit excès de la même disso-1 
lution alcoolique de savon étant ajouté,! 
peut rendre l’eau mousseuse.

La dureté d’une eau étant proportionnelle 
à la quantité de sels terreux qu’elle con­
tient, on peut prendre comme mesure de 
sa dureté la quantité de teinture de savon 
qu’il faut employer pour commencer à la 
rendre mousseuse.

Le docteur Clarke fit usage d’une disso­
lution alcoolique de savon titrée et d’une 
burette graduée pour apprécier la pureté 
des eaux et la proportion de matières in­
crustantes qu’elles déposent sous l’influence1 
d’une ébullition prolongée (1). C’était sur­
tout, en effet, pour apprécier la pureté des 
eaux destinées à l’alimentation des chau­
dières à vapeur, que le docteur Clarke avait 
imaginé et fait adopter cette méthode en An­
gleterre.

MM. Boutron et Félix Boudet appréciant 
toute l’utilité de ce système d’analyse, si 
commode par sa promptitude et sa simpli­
cité, l’appliquèrent à doser les sels terreux 
dans les eaux potables, et réussirent à faire 
admettre ce procédé dans les laboratoires 
de chimie industrielle.

La base de Xhydrotimétrie, c’est donc la 
production de la mousse par l’eau pure dans 
une dissolution de savon, et l’obstacle que 
les bases terreuses apportent à cette pro­
duction en transformant le savon en com­
posés insolubles.

Vient-on, en effet, à verser quelques 
gouttes d’une teinture alcoolique de savon 
dans un flacon renfermant, par exemple, 
40 centimètres cubes ou 40 grammes d’eau 
distillée, si l’on agite le mélange, il se 
forme immédiatement à la surface du li-

(I) Note on V,e examination of water fer towns, for ils 
hardness and for the encrustation it'deposits on boiling* 
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qiiide une couche de mousse légère et per­
sistante; mais si, au lieu d’eau distillée, on 
emploie une eau plus ou moins calcaire ou 
magnésienne, le phénomène de la mdusse 
n'apparaît qu’autant que la chaux ou la ma­
gnésie contenues dans celte eau ont été neu­
tralisées par une quantité proportionnelle 
de savon. Si alors on ajoute un léger excès 
de dissolution de savon, le savon ne rencon­
trant plus de chaux ni de magnésie, mani­
feste ses propriétés, comme s’il se trouvait 
en dissolution dans l’eau pure.

La proportion de savon exigée par 40 cen­
timètres cubes d’une eau quelconque pour 
produire une mousse persistante donne donc 
la mesure de la quantité de sels calcaires 
ou magnésiens contenus dans cette eau. Et 
comme dans la plupart des eaux de sources 
de rivières, la chaux et la magnésie sont les 
principales matières qui, combinées avec 
différents acides, influent réellement sur 
leur qualité, il est évident qu’en détermi­
nant la quantité qu’elles renferment de ces 
bases terreuses, on déterminera l’utilité de 
ces eaux pour le plus grand nombre de 
leurs usages.

La formation de la mousse à la surface | 
de l’eau est un phénomène si saillant, 
la proportion de savon nécessaire pour 
la produire (1 décigramme par litre) tel­
lement faible, et le moment où une eau 
calcaire ou magnésienne cesse de neutrali­
ser le savon et devient mousseuse par l’agi­
tation, est si facile à saisir qu’une dissolu­
tion alcoolique de savon peut être considérée 
comme un réactif extrêmement sensible pour 
déceler et doser les sels calcaires et magné­
siens, dans des liquides très-étendus, tels 
que les eaux de sources et de rivières.

Pour éviter les inconvénients qui résul­
teraient de la composition variable des savons 
du commerce, MM. Boutron et Félix Bou­
det titrent leur liqueur d’épreuve au moyen 
d une dissolution de chlorure de calcium 
fondu, contenant 1/4000 de son poids, 

ou 25 centigrammes de ce sel par litre 
d’eau distillée.

Pour préparer cette liqueur, on prend :

Savon de Marseille................. 1C0 gram.
Alcool à 90° centésimaux .... 1600 —

On dissout le savon dans l’alcool en chauf­
fant jusqu’à l’ébullition; on filtre, pour sé­
parer les sels et les matières étrangères in­
solubles dans l’alcool que le savon peut con­
tenir, et on ajoute à la dissolution filtrée :

Eau distillée........................... 1000
On obtient ainsi 2700 g.rammes.

d’une liqueur qui doit avoir un titre très-rap- 
proché du titre normal, mais qui ne saurait 
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pourtant être employée, sans être soumise 
à un essai qui en constate la valeur réelle.

Il serait trop long d’entrer dans les détails 
de l’essai recommandé par MM. Boutron et 
Félix Boudet pour vérifier le titre de leur 
liqueur d’épreuve. Nous renvoyons pour ces 
détails pratiques au mémoire des auteurs 
imprimé dans les Mémoires de l'Académie 
de médecine de Paris (1).

Les essais hydrotimétriques s’exécutent au 
moyen d’un flacon de la capacité de 40 centi­
mètres cubes divisés en capacités de 10,20,30 
et 40 centimètres cubes et de delà burette 
graduée qui porte le nom hydrotimètre 
(fig. 56, 57).

Chaque essai exige 40 centimètres cubes 
ou 40 grammes d’eau, que l’on mesure dans 
le flacon d’essai lui-même.

La burette est graduée de telle ma­
nière que le trait circulaire marqué au som­
met de l’instrument est la limite que la li­
queur y doit atteindre pour qu’il soit chargé.

La division comprise entre ce trait cir­
culaire et 0° représente la proportion de 
liqueur nécessaire pour produire le phéno­
mène de la mousse avec l’eau distillée pure.

Les degrés à partir de 0 sont les degrés 
hydrotimétriques.

La composition de la liqueur a été cal­
culée de manière que chaque degré repré­
sente 0gr, 1 de savon neutralisé par 1 litre de 
l’eau soumise à l’expérience, et correspon­
de à 0B',0114 de chlorure de calcium, soit 
à 06r,01 de carbonate de chaux pour la même 
quantité d’eau.

Le degré hydrotimétrique d’une eau indi­
que donc immédiatement la proportion de 
savon qu’elle neutralise par litre, et lame- 
sure de sa pureté.

Le nécessaire hydrotimétrique se com­
pose :

(1) llydrotimétrie, nouvelle méthode pour déterminer 
les proportion des matières en dissolution dans les eaur 
de sources et de rivières, par Boutron et F. Boudet (Mé­
moires de l’Académie de médecine de Paris, 1856).

1” D’une burette graduée;
2° D’un flacon d’essai de 60 centimètres 

cubes de capacité et jaugé à 10, 20, 30 et 
40 centimètres cubes par des traits circu­
laires;

3° D’un flacon de dissolution alcoolique 
de savon ou de liqueur hydrotimétrique; 1

4° D’un flacon d’eau distillée;
5° D’une pipette divisée en dixièmes de 

centimètre cube ;
6° D’un ballon jaugé par un trait circu­

laire marqué à la base du col.
Lorsqu’on veut essayer une eau, on en me­

sure dans le flacon d’essai 40 centimètres 
cubes, et l’on y ajoute peu à peu la liqueur 
hydrotimétrique, en essayant de temps eu 
temps si elle produit par l’agitation une 
mousse légère et persistante. Le degré qu’on 
lit sur l’hydrotimètre, quand on a obtenu 
cette mousse, est le degré hydrotimétrique 
de l’eau examinée.

Ce degré indique :
1° Le nombre de décigrammes de saven 

que cette eau neutralise par litre ;
2° La mesure de sa pureté, ou la place 

qu’elle occupe dans l’échelle hydrotimétri­
que.

Soit 20° le degré observé, il en résulte que 
1 litre de l’eau essayée neutralise 20 dé­
cigrammes ou 2 grammes de savon, ou 
que cette eau marque 20“ à lhydroti- 
mètre.

MM. Boutron et Boudet ont fait avec 17??/- 
drotimètre une grande quantité d’analyses 
d’eau de source et de rivière. La prompti­
tude de ce moyen d’essai leur a permis 
d’étendre leurs investigations à un grand 
nombre d’eaux d’origine variée.

Le tableau suivant, emprunté au mémoire 
de ces auteurs, exprime en degrés de l’hydro­
timètre la pureté comparative de diffé­
rentes eaux de sources et de rivières, l’eau 
distillée étant prise comme unité de pureté, 
c’est-à-dire marquant 0 degré à l’hydroti- 
mètre.
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P----- ----------- - 
DEGRÉS

désignation des eaux. ORIGINE ET DATE hydrotimétriques

-——
0°kJU ulbuucv............................

Recueillie à Paris......................... 2»,5
dp nlilie......................... à Paris......................... décembre 1854 3°,5
do l’Allier................... à Moulins..................... mars.... 1855
do la Dordogne.......... à Libourne, près le

pont du chemin de
fer............................ 26 mars.... 1855 4,5

de la Garonne .......... _ ■ à Toulouse................. 9 mai........ 5’,0
- de la Loire................. à Tours....................... mars .... 5°,5

_ à Nantes..................... 5",5
— du puits de Grenelle.. — — 26 février... 1855 9",0

do la Soude............... _ 25 décembre 1854 13", 50
_ de la Somme-Soude... — ! 3»,50
— de la Somme (départe-

ment de la Marne). — — — 15°,0
— du Rhône................... — — 17 avril....... 1855 15",0
— de la Saône............... — à.................................. — 15°,0

de l’Yonne................. — à 1,000 mètres à l’em-
bouchure de l’Ar-
mançon................... — 15",0

de la Seine................. _ au port d’Ivry............. la décembre 1854 15”,0
_ 16 février.. . 1855 17°,0

à Chaillot................... _ 23°,0
de la Marne............... à Cliarenton............... 13 février... 1855 10",0

_ 23 février... 1855 23»,0
— de l’Oise..................... à Pontoise................... 5 avril........ 1855 21",0

de l’Escaut.................. _ à Valenciennes.......... 5 avril....... 1855 24»,5
— du canal de l’Ourcq.. — 23 février... 1855 30",
— d’Arcueil..................... _ _ _ 28°,0
— des Prés-Sain t-Gervais. — — — 72»,0
— de Belleville............... — — - 128",0

Ce tableau donne une idée exacte de la 
pureté des différentes eaux naturelles qui 
ont été soumises par MM. Boutron et Félix 
Boudet à l’épreuve de l’hydrotimètre. Pour I 
comprendre l’intérêt de ces comparaisons, 
il faut se placer à un point de vue pra- i 
tique. 11 faut supposer que l’on veuille con­
sacrer ces différentes eaux au savonnage, 
soit du linge, dans une blanchisserie, soit 
des étoffes, dans une fabrique de tissus, et 
se demander quelles seraient, avec ces diffé­
rentes eaux, les quantités de savon perdues, I 
c’est-à-dire précipitées à l’état de savon in- j 
soluble (stéarate, oléate et margarate de 
chaux et de magnésie), ce précipité entraî­

nant la perte d’une quantité correspondante 
de savon, car l’insolubilité des savons calcai­
res empêche l’action détersive et dissolvante 
du savon de se produire. D’après les résul­
tats consignés dans ce tableau, pour 1 mètre 
cube ou 1000 litres d’eau, il n’y aurait, avec 
l’eau distillée, aucune perte de savon ; —avec 
l’eau du puits de Grenelle, on perdrait 
9 hectogrammes de savon; — avec l’eau de 
la Seine, prise à Chaillot, 2 kilogrammes 
300 grammes ; — avec l’eau du canal de 
l’Ourcq, 3 kilogrammes; — enfin l’eau de 
la source de Belleville absorberait, avant de 
servir efficacement au blanchissage, 12 kilo­
grammes, 800 grammes de savon.
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Ces exemples suffisent pour montrer toute 
l’utilité pratique de l’hydrotimétrie.

CHAPITRE XI

LES EAUX DE PLUIE. — COMPOSITION CHIMIQUE DES EAUX 
DE PLUIE. — QUANTITÉS ET VARIATIONS DES PLUIES 

SELON LES CLIMATS ET LES LIEUX. — LES PLUVIOMÈTRES.

L’eau de pluie n’est autre chose que de 
l’eau distillée produite par le grand alambic 
de la nature, dont la chaudière est représen­
tée par les mers et les eaux douces, dont le 
foyer est le soleil,l’atmosphère le condenseur, 
et la terre le récipient. Seulement, l’eau dis­
tillée par les mains de la nature est moins 
pure que celle que nous obtenons dans les 
alambics de nos laboratoires ; d’abord parce 
qu’elle entraîne en dissolution ou en sus­
pension les matières répandues dans l’air, 
ensuite parce qu’elle dissout toutes les sub­
stances solubles qu’elle trouve sur le sol. 
Avant même d’arriver à la surface de la terre, 
l'eau de la pluie est déjà impure, car elle 
s’est chargée de poussières qui voltigent dans 
l’air. Or, Ehrenberg a reconnu, outre les ma­
tières minérales, 320 espèces de formes orga­
niques dans la poussière qui flotte dans l’air. 
La quantité de ces poussières est surtout 
considérable quand le temps est sec et 
chaud et l’air agité. Alors le vent enlève au 
sol une grande quantité de cette poussière 
mi-partie organique et minérale.

11 résulte de là que l’eau du ciel recueil­
lie en mer est plus pure que celle que l’on 
recueille sur les continents, surtout aux en­
virons des villes. Cette dernière se corrompt 
facilement, tandis que l’eau de la pluie re­
cueillie en mer se conserve sans s’altérer.

La meilleure eau de pluie est celle que 
l’on recueille au printemps, dans la campa­
gne, avant que l'atmosphère soit remplie de 
ces myriades d’insectes que fait naître l’été. 
11 est bon de ne la recevoir qu’après une série 
de journées de pluie, qui ont bien lavé l’air. 

L’eau du ciel, recueillie sur les hautes mon­
tagnes, serait plus pure encore. Les pluies d’o-| 
rage donnent une eau moins pure,puisqu’el-l 
les renferment de l’azotate d’ammoniaquc.l

Recueillie avec toutes ces précautions,® 
l’eau de pluie est plus pure et plus légère! 
que celle des sources, des rivières et des| 
fleuves. C’est la meilleure eau dont on puisse! 
faire usage pour les bains, le lessivage et les ■ 
diverses opérations de l’industrie. Elle peut : 
remplacer l’eau distillée pour beaucoup d’o-1 
pérations de la chimie. 11 est même d’usage,■ 
dans les pharmacies, de recueillir l’eau del 
pluie et de la conserver, pour tenir lieu, d 
au besoin, d’eau distillée.

Quant à son usage comme boisson, les opi- j 
nions sont divergentes. D’après quelques 1 
auteurs, l’eau de pluie est sans rivale pour 
la boisson ; d’après d’autres, elle est peu i 
digestible, et doit être proscrite de l’ali­
mentation. Un hygiéniste italien, M. Fres-S 
chi, soutient que l’eau de pluie doit être! 
rangée au nombre des meilleures eaux po- j 
tables. Hippocrate considérait l’eau de pluie 1 
comme la meilleure de toutes ; il recomman­
dait seulement de la faire bouillir pour 
prévenir sa corruption et l’empêcher de con­
tracter une odeur désagréable. L’usage que 
l’on fait dans beaucoup de petits centres de 
population et même dans de grandes villes, . 
comme Venise, de l’eau de la pluie con­
servée dans des citernes, prouve bien, d’ail­
leurs, que l’on ne saurait contester à l’eau de 
pluie toutes les qualités que l’hygiène exige. 
11 faut donc ranger l’eau du ciel au nombre 
des meilleures eaux potables.

Nous venons de dire que l’eau de pluie se 
charge, en traversant l’atmosphère,des subs­
tances solubles qui s’y trouvent suspendues. 
Quelles sont cesmatières ? M. Barrai, en éva­
porant 5 litres et demi d’eau de pluie, re­
cueillie à l’Observatoire de Paris, a obtenu 
183 milligrammes de résidu, composé de 
sulfate de chaux, de chlorure de sodium et 
d’une matière organique azotée.
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Fig. 58. — Le pluviomètre de l’Observatoire de Paris.

M. Eugène Marchand a donné l’analyse 
de l’eau de pluie recueillie à Fécamp. Dans 
un litre, ou un kilogramme, d’eau de pluie, 
M. Marchand a trouvé:

Bicarbonate d’ammoniaque........... 0,00174
Azotate d’ammoniaque.................. 0,00189
Chlorure de sodium....................... 0,01143
Sulfate de chaux............................ 0,00087
Sulfate de soude............................. 0,01007
Matières organiques...................... 0,02486 (1).

Total............ 0,03086

(1) Des eaux potables en général. Paris, 1855, in-4, 
page 19.

T. III.

Ce qui frappe le plus, dans cette analyse, 
c’est la quantité de sels ammoniacaux. La 
constatation de l’existence de l’ammoniaque 
dans les eaux météoriques est une des décou­
vertes les plus importantes qu’ait faites la 
chimie moderne, parce qu’elle a permis 
d’expliquer le rôle fertilisant de la pluie, et 
dévoilé l’origine de l’azote qui se fixe dans 
les tissus végétaux sans avoir été apporté 
par les engrais.

M. Boussingault a fait beaucoup de re­
cherches sur la teneur en ammoniaque des 

201 
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eaux de pluie, et Bineau, de Lyon, a exécuté 
des expériences du même genre. Ce der­
nier observateur a reconnu que la pluie qui 
tombe en été dans la campagne, renferme 
une quantité d’ammoniaque double de celle 
que l’on recueille en hiver.

D’après Bineau, les pluies qui tombent 
lentement renferment plus d’ammoniaque 
que celles qui proviennent des averses. D’a­
près M. Boussingault, la quantité d’ammo­
niaque diminue, en général, avec la durée 

delà pluie; mais si les pluies se succèdent 
à de très-faibles intervalles, l’ammoniaque 
est beaucoup plus forte en proportion, au 
commencement de la seconde averse qu’à 
la tin de la première.

Quelles sont les quantités d’ammoniaque 
que peut renfermer l’eau de pluie ? Cette 
quantité varie suivant le moment de l’ob­
servation. Le tableau suivant, donné par 
M. Boussingault, résume ses analyses.

Dates.
Moment 

de 
l’observation.

PLUIE.

Commence­
ment.

Fin.

1 26 août. soir 4h,30' 6h,15'

2 28 » matin 7 ,50 H ,0

3 28 » soir 6 ,0 6 ,15

4 6 sept. matin 10 ,0 7 sept.

5 24 » midi Il ,30 5 ,0

AMMONIAQUE PAR MÈTRE CUBE.

d’échantillons 
analysés. Premier 

échantillon.
Échantillons 

suivants.
Moyenne.

6 3,75 0,64 1,47

8 1,15 0,03 0,30

2 1,38 0,96 2

7 1,43 0,08 0,17

5 6,59 0,36 2

D’après M. Barrai, qui a étudié pour cha­
cun des douze mois de l’année (de juillet 
1851 à juin 1852) la composition des eaux 
de pluie, la quantité d’ammoniaque et d’a­
cide azotique rapportée à un mètre cube 
d’eau, varie ainsi qu’il suit :

Ammoniaque, de l«r,08 en octobre, à 9gr,65 en 
décembre. Moyenne de douze mois, 3gr,48.

Acide azotique, de lgt,84 eu juin, à 36gr,32 en dé­
cembre. Moyenne des douze mois, 12gr,65.

Azote de ces deux principes, de 2gr,01 en juin, à 
l5gr,01 en décembre. Moyenne des douze mois, 
C>8',36.

11 résulte de ces chiffres qu’au mois de 
novembre 1852, un hectare de terrain re­
cevait en azote, provenant de l’eau pluviale :

A l’état d’acide azotique.... 659 grammes.
A l’état d’ammoniaque.... 551 —

Total...................... 1210 grammes.

Les variations des quantités d’ammonia­

que et d’acide azotique sont surtout sensi­
bles quand on compare les mois d’été à ceux 
d’hiver. D’après les analyses de M. Barrai,
la proportion moyenne des matières conte-
nues dans l’eau de pluie est

Ammo- Acide Azote
niaque. azotique. total.

De mars à août............ 2gP,69 7«p,34 4gp, 20
De septembre à février. 4 ,27 17 ,96 8 ,51

On voit que les quantités d’acide azotique- 
varient beaucoup plus pour l’ammoniaque 
que pour l’acide azotique ; et que, pour ces 
deux principes comme pour la somme d’a­
zote qu’ils renferment, la proportion est dou­
ble dans les mois de septembre à février, 
que dans ceux de mars à août.

Bineau, à Lyon, a trouvé les proportions 
suivantes d’ammoniaque dans un mètre, 
cube d’eau de pluie :

Janvier, 28 grammes.
Première quinzaine de février, 31 grammes. 
Deuxième quinzaine de février, 18 grammes.
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La moyenne d’un grand nombre d’analy­
ses d’eau de pluie tombée à Lyon en 1863, j 
donna par mètre cube :

Moyen- | 
Hiver. Printemps. Été. Automne, ne pour ! 

l’année. ' 

Ammoniaque.. 16«',3 128',I 38',1 48',1 G8', 8 
Acide azotique. 0 ,3 1 ,0 2 ,0 1 ,0 1 ,0 j

Si l’on compare les résultats obtenus à 
Lyon par Bineau, avec ceux que M. Bar­
rai a obtenus à Paris, le rapport entre l’acide 
azotique et l’ammoniaque peut varier consi­
dérablement selon les localités et peut 
même être complètement renversé.

Les observations faites à Marseille et à j 
Toulouse, mettent en évidence la même va- j 
riation. Le 27 mai 1853, M. Martin, à Mar­
seille, trouva 3gr,14 d’ammoniaque par mè- j 
tre cube dans l’eau de pluie, sans aucune I 
trace d’acide azotique. Pendant le premier i 
semestre de 1855, M. Filhol, aux environs 
de Toulouse, trouva, par mètre cube, les 
quantités suivantes d’ammoniaque :

En Janvier. Février. Mars. Avril. Mai. Juin.

0«r,60 O8',82 O8',83 O8',U 08',55 0S',70,

soit en moyenne 0gr,65 d’ammoniaque con­
tre lg',09 d’acide azotique (plus exactement 
3 grammes d’azotate de soude), tandis qu’à 
Toulouse même, l’eau renfermait en janvier 
26',60, en février 6gr,60, c’est-à-dire notable­
ment plus.

En Angleterre, MM. Lawes et Gilbert ont 
analysé l’eau de la pluie tombée à Rotham- 
stedt pendant plus d’une année. Cette eau 
contenait 1 gramme d’ammoniaque par mè­
tre cube. ,

Dans la rosée ils trouvèrent de 1 gramme 
à 6 grammes d’ammoniaque par mètre cube.

La neige fraîche contenaitlgr,78 d’ammo­
niaque par mètre cube ; après avoir séjourné 
trente-six heures sur de la terre de jardin, 
10g',34.

MM. Lawes et Gilbert ont trouvé égale­
ment dans de l’eau de neige récente, 0g',60 

d’ammoniaque par mètre cube, et dans la 
neige ayant séjourné trente-six heures sur 
le sol, 3 grammes. Un chimiste de Paris, 
M. Mène, a retiré de l’eau provenant de la 
fusion de la grêle, 3gr,47 de chlorhydrate 
d’ammoniaque, par mètre cube d’eau fondue.

M. Bobierre a montré que les eaux plu­
viales de la ville de Nantes recueillies à 
47 mètres d’altitude, contenaient 2 grammes 
d’ammoniaque par mètre cube,'et que l’eau 
recueillie à 7 mètres d’altitude, dans un 
quartier peu salubre, contenait 5gr,934 d’am­
moniaque par mètre cube.

Le mètre cube d’eau a fourni 7g',36 d’a­
cide azotique à 47 mètres d’altitude, et 
5gr,68 dans la partie basse et peu salubre 
de la même ville.

On a constaté que les premières eaux plu­
viales qui tombent sont plus riches en am­
moniaque que les dernières, ce qui se con­
çoit, car l’ammoniaque est entraînée par les 
premières eaux qui se condensent, excepté 
dans les pluies d’orage, où M. Barrai a si­
gnalé, en moyenne, la proportion de 27e',7 
d’azotate d’ammoniaque par mètre cube 
d’eau recueillie pendant un orage.

Dans l’eau produite par la rosée, M. Bous­
singault a trouvé de 1 à 6 milligrammes 
d’ammoniaque par litre. L’eau d’un brouil­
lard très-épais, recueillie à Paris, lui a 
fourni 0gr,l 37 par litre.

Les brouillards des grandes villes sont gé­
néralement très-riches en ammoniaque, et, 
par conséquent, très-utiles à la végétation.

Pendant les orages, la proportion d’acide 
azotique augmente dans l’eau de pluie. Lie- 
big, ayant analysé dix-sept échantillons de 
pluies d’orage, y trouva dans toutes de l’a­
cide azotique.

En résumé, toute eau de pluie renferme de 
l’azotate d’ammoniaque. Les eaux de pluie 
sont plus , riches en ammoniaque que les 
eaux de fleuves ou de sources, mais elles en 
renferment moins que les brouillards, la 
neige ou la rosée.
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C’est le chimiste anglais Cavendish, qui, 
en 1785, découvrit, le premier, l’existence 
d’un produit azoté dans l’air. Il fut amené 
à cette découverte par l’idée préconçue 
que l’oxygène de l’air pouvait se combiner j 
à l’azote, pendant les orages, sous l’in­
fluence de l’électricité atmosphérique, et 
former ainsi de l’acide azotique. Cavendish 
trouva, en effet, de l’acide azotique dans | 
l’eau de pluie ; mais on reconnut plus tard | 
que cet acide azotique était combiné à l’am­
moniaque, en d’autres termes que l’eau des 
pluies d’orage renferme de l’azotate d’am­
moniaque, et cette découverte fut confirmée 
par une foule d’observations postérieures.

D’où provient l’azotate d’ammoniaque qui 
existe dans les pluies d’orage? Le chimiste | 
Liebig a démontré, de nos jours, que cet , 
azotate provient de la décomposition de la ! 
vapeur d’eau météorique, sous l’influence I 
de l’étincelle électrique. Décomposée par 
l’électricité, la vapeur d’eau donne de l’hy- i 
drogène, lequel, se combinant à l’azote de ' 
l’air, forme de l’ammoniaque (AzH3), tan- i 
dis que l’oxvgène, provenant de la décom- I 
position de la même vapeur d’eau, se com­
bine également avec l’azote, et forme de I 
l’acide azotique (AzO5). Cet acide azotique, | 
se combinant à l’ammoniaque et à un équi­
valent d’eau, se transforme en azotate d’am­
moniaque (AzO5, AzH3,HO).

Les travaux de MM. Boussingault, Barrai 
et Bineau ont confirmé la théorie chimique 
donnée par Liebig de l’origine de l’ammo- , 
iliaque des eaux de pluie. Ajoutons toute- 
iois que quelques chimistes croient que c’est 
V ozone atmosphérique, c’est-à-dire l’oxvgène 
modifié parles étincelles électriques, et non 
1 oxygène ordinaire, qui transformerait l’a­
zote de l’air en acide azotique. On a observé, 
en effet, que la proportion d’acide azotique 
qui existe dans l’eau pluviale, est en raison 
directe de la quantité d’ozone, et en raison 
inverse de la quantité d’ammoniaque.

L’ozone explique très-facilement la for­

mation de l’acide azotique ; mais il faudrait j 
toujours admettre la décomposition de la va-1 
peur d’eau pour expliquer la production de 1 
l’ammoniaque.

D’après Frésénius, l’ammoniaque existe-1 
rait à l’état normal, en très-petite quantité, I 
dans l’atmosphère. 11 résulte des expériences- ] 
de ce chimiste, que 1,000,000 parties d’air, j 
en poids, contiennent, en moyenne, 0,133 | 
d’ammoniaque. Liebig prétend que l’acide 
azotique et l’ammoniaque, qui se trouvent 
dans l’atmosphère, proviennent toujours des 1 
orages, et que les pluies sans orages n'en 1 
contiennent pas; mais Berzelius et d’autres I 
ch i m istes pensent, avec plus de raison, qu’une 1 
partie de l’ammoniaque atmosphérique pro­
vient des combustions et de la décomposi- I 
tion ou de la fermentation putride des sub- I 
stances organiques azotées, et que c’est pour 
cela qu’on trouve de l’ammoniaque dans i 
toutes les eaux de pluie ordinaire.

Quelle que soit leur origine, les produits 1 
ammoniacaux apportés au sol par les pluies, I 
jouent un rôle de la plus haute importance a 
dans la végétation. D’après MM. Chevandier 
et Salvetat, l’action fertilisante des eaux de 1 
pluie est proportionnelle à la quantité d’a­
zote contenue dans ces eaux.

Ainsi que nous l’avons vu par l’analyse de I 
l’eau de la pluie donnée par M. Eugène 1 
Marchand, outre les sels ammoniacaux, les I 
eaux météoriques contiennent toujours une I 
proportion notable de sels minéraux. Bien | 
que le chlorure de sodium ne soit pas vo- I 
latil à la température ordinaire, il est cer­
tain que ce sel existe dans l’atmosphère, à 
une certaine distance des plages de la mer,, I 
parce qu’il est entraîné avec la vapeur d’eau, | 
ou avec les gouttelettes que le vent emporte, I 
en rasant la pointe des vagues. Dans les ate- I 
liers où l'on évapore l’eau de la mer, ainsi | 
que des sources salées, pour l’extraction dui 
sel marin, l’air est chargé, jusqu’à 200 ou 300 
mètres de distance, d’une grande quantité | 
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Je fines particules de sel: l’air est salé. En 
nier il suffit de rester quelques minutes sur 
le pont du navire, pour que les vêtements 
s’imprègnent de sel entraîné par la vapeur 
J’eau ou par les fines gouttelettes provenant 
des vagues.
' Les parcelles salines qui proviennent de 
la mer sont emportées par le vent dans 
l’intérieur des terres. Aussi est-il à peu 
près impossible, selon M. Bunsen, de ne pas 
trouver de la soude dans l’air quand on fait 
une analyse spectrale. Les observateurs qui 
procèdent à ce genre d’analyse optique, doi­
vent toujours tenir compte de la raie du 
sodium provenant de cette origine.

La quantité de sel marin existant dans 
l’air diminue à mesure qu’on s’avance dans 
les terres, ou selon la direction des vents. 
Tous les chimistes qui ont analysé l’eau de 
la pluie, y ont trouvé quelques traces de 
chlorure de sodium, qui augmentent sui­
vant la direction du vent. Sous notre lati­
tude, les vents d’ouest amènent plus de va­
peur aqueuse saturée de chlorures que les 
vents du nord.

Des expériences très-précises ont prouvé 
que la quantité de chlorures alcalins con­
tenue dans l’eau de pluie est d’autant plus 
grande que l’on se rapproche davantage des 
bords de la mer. Le tableau suivant ren­
ferme les quantités de chlorure de sodium 
contenues dans l’eau de la pluie :

A Manchester, d’après Dation, l’eau de pluie ren­
ferme : 0,000133 pour 100 chlorure de sodium.

A Cae’n, d’après Isidore-Pierre, l’eau de pluie ren­
ferme : 0,000006 pour 100 chlorure de sodium.

A Fécamp, d’après Marchand, l’eau de pluie ren­
ferme : 0,0000155 pour 100 chlorure de sodium.

A Marseille, d’après Martin, l’eau de pluie ren­
ferme : 0,000007 pour 100 chlorure de sodium.

A Paris, d’après Barrai, l’eau de pluie ren­
ferme : 0,0000035 pour 100 chlorure de sodium.

A Lyon, d’après Bineau, l’eau de pluie ren­
ferme : 0,001)001 pour 100 chlorure de sodium.

La proportion de sel marin doit varier 
beaucoup dans l’eau des pluies, car le vent, 

s’il est violent, et s’il vient de la mer, peut 
apporter des particules de sel marin ; au 
contraire, par les temps calmes, si la direc­
tion du vent change, les matières salines 
doivent diminuer. M. Barrai trouva, dans 
ses observations faites à Paris, en 1851 et
1852, les quantités suivantes de chlorure de 
sodium, par mètre cube d’eau de pluie :

Chlorure de sodium.

Janvier. Février. Mars. Avril. Mai. Juin. Moyenne. 
2«r,64 7Br,61 3«r,58 3gr,60 4*r,90 2*r,26 3’r,G0.

M. Eugène Marchand retira, au mois de 
mars 1853, d’un mètre cube d’eau de neige, 
17gr,04 de chlorure de sodium et d’un mè­
tre cube d’eau de pluie, 11 sr,43, de chlorure 
de sodium ; tandis queM. Filhol ne trouva 
à Toulouse, dans les six premiers mois de
1853, que 2er,85 en moyenne, de chlorure 
de sodium dans l’eau de la pluie.

Comme les iodures et les bromures ac­
compagnent les chlorures dans l’eau de la 
mer, on doit s’attendre à les retrouver dans 
l’eau de pluie, en même temps que le sel 
marin. Toutefois, l’eau de mer ne contenant 
que très-peu d’iodures et de bromures, ces 
derniers sels ne peuvent figurer qu’en pro­
portion infinitésimale dans l’eau de pluie. 11 
doit même arriver souvent que les propor­
tions de brome et d’iode soient trop faibles 
pour que nos réactifs puissent en déceler la 
présence. Telle est sans doute la cause des 
divergences et des longues discussions aux­
quelles a donné lieu la question de la pré­
sence de l’iode et du brome dans les eaux 
pluviales.

Tout le monde sait que M. Chatin a si­
gnalé dans toutes les eaux, et par consé­
quent dans celles de la pluie, l’existence de 
l’iode. Cette assertion fut combattue par 
M. de Luca, professeur de chimie à Naples, 
par MM. Martin, Macadam et Besson, qui, 

i ne trouvant pas d’iode dans leurs analyses, 
I se prononcèrent formellement contre l’exis­



110 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

tence de ce métalloïde dans l’eau pluviale. 
M. Barrai, dans les recherches que nous 
avons déjà citées, ne trouva qu’une seule 
fois (en juin 1852) de l’iode et en très-petite 
quantité. Mais d’autres observateurs ont af­
firmé la présence constante de l’iode dans 
l’eau de pluie.

M. Chatin entreprit un voyage scientifique 
pour rechercher l’iode dans les eaux de 
pluie de diverses localités, et répondre ainsi 
aux critiques qu’avaient fait naître ses af­
firmations. Il signala la présence de l’iode 
dans les eaux pluviales de Nice, de Cette, de 
Montpellier, et de beaucoup d’autres lo­
calités du midi de la France. Van Ankuin 
est arrivé au même résultat en examinant 
les eaux de pluie dans les Pays-Bas. Enfin 
M. Eugène Marchand a trouvé 0gr,05 d’iode 
dans un mètre cube d’eau de pluie recueillie 
à Fécamp. Il en a trouvé moins dans l’eau de 
neige, et des traces seulement dans la rosée.

L’iode qui, selon M. Chatin, existe dans les 
eaux de la pluie, ne saurait provenir que de 
l’air atmosphérique. M. de Luca, qui con­
testait les faits avancés par M. Chatin, 
voulut s’assurer, par l’expérience directe, 
de la présence ou de l’absence de l’iode dans 
l’air. Le chimiste italien, dans des expé­
riences faites au Collège de France, à Paris, 
fit passer à travers des tubes pleins d’eau et 
de lessive alcaline, de grandes quantités d’air 
atmosphérique, sans pouvoir parvenir à 
constater dans l’air la présence de traces 
d’iode. Mais ce résultat négatif peut s’expli­
quer par la difficulté qu’il y a souvent à re­
connaître l’iode dans les résidus de l’eau de 
la pluie, en raison de la très-faible propor­
tion de ce corps.

Pour découvrir l’iode, M. Chatin recom­
mande d’opérer de la manière suivante. On 
mélange deux litres d’eau de pluie à un 
décigramme de carbonate de potasse très- 
pur, et on évapore le liquide dans une 
capsule de porcelaine; on reprend le ré­
sidu par l’alcool à 36 degrés, on évapore la 

dissolution alcoolique au bain-marie, et on 
calcine légèrement le résidu, pour détruire 
les substances organiques. On reprend de 
nouveau par l’alcool faible, on chasse l’al­
cool par l’évaporation, et on ajoute au 
résidu un peu d’empois d’amidon frais et 
une goutte d’eau. On étale alors la matière 
dans une petite capsule en porcelaine et 
on la touche avec une baguette humectée 
d’acide azotique pur et concentré. L’iode 
libre colore aussitôt l’amidon en bleu.

Outre les sels ammoniacaux, les chlorures, 
bromures et iodures, il existe dans l’eau de 
la pluie, comme cela résulte de l’analyse de 
M. Eugène Marchand, du sulfate de chaux, 
et même du sulfate de soude.

M. Chatin a trouvé dans les eaux de pluie 
de Paris une dose notable de sulfates. M. Eu­
gène Marchand, à 
mètre cube :

Sulfate de soude.. 
Sulfate de chaux..

Fécamp, a trouvé, par

Eau de neige.

15sp,63
0 ,88

Eau de pluie.
l<.»r,07 |

0 ,87 ,<j

M. Smith, à Manchester, après une pluie 
de trente heures, obtint 34gr, 30 d’acide 
sulfurique par mètre cube, et, dans une 
autre circonstance, de 5gr,55 à 15gr,14.

L’eau de pluie, à Paris, est particulière­
ment riche en sulfate de chaux, surtout au 
moment où elle commence à tomber. La 
présence du sulfate de chaux dans les eaux 
pluviales de Paris tient à l’emploi très-géné­
ral qui se fait, dans cette ville, du plâtre 
pour les constructions.

L’eau de la pluie doit nécessairement 
contenir de l’air, ou les gaz qui composent 
l’air. La nature et la quantité des gaz ainsi 
dissous dépend de leur degré de solubilité 
dans l’eau, mais surtout de la pression et de 
la température. La quantité de gaz ou d’air 
contenus dans l’eau, de pluie doit augmenter 
avec la pression atmosphérique, et diminuer 
par la chaleur.
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I 'expérience confirme ces prévisions de 
]a théorie. L’eau de pluie est généralement 
t|.;.s-aérée, mais la quantité d’air qu’elle 
contient varie suivant la température et la 
pression, et selon le degré relatif de solubi- 
jjilité dans l’eau de l’oxygène et de l’azote. 
Ainsi, sous la pression ordinaire et à la tem­
pérature de 4- 10°, l’eau météorique peut 
dissoudre environ la vingt-cinquième partie 
de son volume d’air, dont la proportion 
d’oxvgène est supérieure à celle qui existe 
dans l’air atmosphérique.

M. Péligot a trouvé dans l’eau de pluie, 
2 à 4 pour 100 de gaz formés d’acide carbo­
nique et d’azote.

Suivant Gay-Lussac et de Humboldt, le 
mélange gazeux contenu dans l’eau de pluie 
renferme 31 pour 100 d’oxygène.

Baumert retira de l’eau de pluie, recueillie 
à 11°, un mélange gazeux, composé en cen­
tièmes, de :

Azote.......................   64,46
Oxygène............................... 33,76
Acide carbonique.................. 1,77

Les matières organiques se rencontrent 
très-souvent dans les eaux de pluie, mais on 
ne connaît pas leur nature. M. Smith a 
trouvé 10 grammes de matière organique 
par mètre cube d’eau de pluie recueillie à 
Manchester. Cette substance huileuse pro­
venait sans doute de la houille des usines. 
M. Marchand en a trouvé 24 grammes dans 
l’eau de pluie recueillie à Fécamp. M. Cha­
tin a trouvé, dans l’eau de pluie, 50 gram­
mes par mètre cube d’une matière orga­
nique qu’il croit être de l’acide ulmique 
°u de l’ulmate d’ammoniaque. M. Barrai a 
isolé des résidus d’un mètre cube d’eau de 
pluie évaporée, 10gr/l8 une substance jaune 
azotée, soluble dans l’éther; l’éther évaporé 
laissa de petites aiguilles cristallines. D’a- 
pres Robinet, la substance organique des 
eaux de pluie, à Paris, donne, avec l’azotateJ,
a argent, un précipité d’un rouge grenat.

On trouve des corpuscules organiques dans 
le résidu de l’évaporation de l’eau de pluie, 
car ce résidu possède une teinte jaune bru­
nâtre et répand une odeur ammoniacale. 
En général, les eaux pluviales qui ont ba­
layé l’atmosphère des villes sont beaucoup 
plus impures que celles des campagnes. 
L’analyse microscopique décèle dans les 
premières des corpuscules charbonneux, 
des débris de végétaux, tels que des frag­
ments de paille, des enveloppes corticales, 
des germes divers, des poils, du coton, de 
la laine, de la soie, des particules micacées.

On ne sera donc pas surpris d’apprendre 
que certaines eaux douces courantes ou de 
sources sont plus pures que certaines eaux 
pluviales. Robinet a constaté que de l’eau 
pluviale recueillie au mois de novembre 
1863, à Nantes, marquait 7“,05 à l’hydroti- 
mètre et 9° après de forts vents du sud-ouest, 
tandis qu’à Paris la moyenne des degrés hv- 
drotimétriques des eaux de pluie essayées 
par ce chimiste a été de 3°, 27.

Ce que nous venons de dire de la com­
position des eaux de pluie, se rapporte à 
celles qui ont été recueillies avec soin 
par les chimistes, dans le but de les sou­
mettre à l’analyse scientifique. Mais, dans 
les cas ordinaires, l’eau de pluie n’est point 
recueillie avec ces précautions. On la reçoit 
à sa descente des toits ou des gouttières, 
pour l’amener dans les citernes où elle 
doit se conserver. 11 est évident que, re­
cueillie de cette manière, l’eau pluviale est 
beaucoup moins pure. Elle est chargée de 
matières étrangères enlevées aux toits et aux 
conduits. La poussière des toits, la rouille 
des gouttières de fer-blanc, la chaux et les 
sels des mortiers et des maçonneries, etc., se 
mêlent ainsi à l’eau pluviale, qui est dès lors 
très-sujette à se décomposer.

Les instruments qui servent à évaluer 
l’épaisseur de la couche d’eau qui tombe en 
un lieu, se nomment pluviomètres, ou udo- 
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mètres. Ces appareils se composent toujours 
d’un large entonnoir destiné à recevoir la 
pluie et d’un réservoir servant à la mesurer.

On peut varier de différentes manières la 
construction d’un pluviomètre. Nous ferons 
connaître les formes les plus en usage.

pluviomètre Ae l’Observatoire, qui a été 
établi à la fin du siècle dernier, et n’a pas été 
modifié depuis cette époque, a la disposition 
représentée par la figure 58 (page 105). Un 
entonnoir, ou cône renversé, en tôle, A, est 
fixé à la partie supérieure du toit de l’Obser- 
vatoire. L’eau de.pluie tombant dans cet en-

Fig. 59. — Coupe d’un pluviomètre à niveau.

tonnoir, s’écoule par un tube, dans un ré­
servoir B, parfaitement clos. L’eau conte­
nue dans ce réservoir ne peut s’évaporer, 
puisqu’il n’y a d’autre ouverture que celle 
du petit tube qui le met en communica­
tion avec l’entonnoir extérieur. Quand on 
veut mesurer la quantité d’eau tombée dans 
une période quelconque, on ouvre un robi­
net fixé à la partie inférieure du réservoir, 
et l’on reçoit l’eau dans une éprouvette 
graduée, C. 11 suffit d’évaluer en millimètres 
l’épaisseur de la couche d’eau tombée dans 
le vase de métal, E, pour avoir la hauteur 
que l’eau pluviale aurait acquise si elle était 
restée tout entière après sa chute à la sur­

face du sol sans s’écouler où s’infiltrer dans 
la terre.

On a construit des pluviomètres à niveau 
d’eau, c’est-à-dire munis d’un tube de verre* . ' à
qui communique avec le réservoir, comme 
celui des chaudières à vapeur, et permet 
de lire les divisions du mètre le long d’une 
planchette appliquée contre ce tube trans­
parent.

La figure 59 donne la coupe théorique de 
l’un de ces udomètres ou pluviomètres à ni­
veau d'eau, instrument fort simple, que cha­
cun peut construire pour son usage. L’eau 
s’élève dans le tube vertical en verre, C, de 
la même quantité qu’à l’intérieur du réser­
voir B; il est donc facile de voir à quel point 
de l’échelle l’eau s’arrête. On peut noter 
ainsi la quantité d’eau tombée soit en un 
jour, soit en un mois, soit depuis le com- 

I mencement de l’année.
Le pluviomètre le mieux conçu a été 

construit par M. Hervé Mangon. Cet instru­
ment, qui a été adopté pour le service hy­
draulique des ponts et chaussées, peut être 
installé soit sur un toit, soit dans une cour, 
soit en pleine campagne.

La figure 60 représente le pluviomètre de 
i M. Hervé Mangon, qui se nomme aussi plu­

viomètre totalisateur, parce qu’il permet de 
i mesurer une seconde fois, si on le veut, la 

quantité d’eau tombée dans le courant de 
l’année.

A est un entonnoir dans lequel l’eau de 
la pluie tombe, et se rend dans le réser­
voir B, qui consiste en un tube de verre 
divisé en demi-millimètres de capacité. La 
capacité de ce tube réservoir est telle qu’il 

I faut une pluie de 75 centimètres pour le 
remplir. La personne chargée de faire les 
observations pluviométriqués, inscrit cha­
que jour le résultat de sa lecture, et, aus­
sitôt après son observation, elle ouvre un 
robinet placé au-dessus du réservoir, et fait 
tomber l’eau du tube gradué dans un second 
réservoir, C, dit de totalisation, c’est-à-dire 
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dans lequel on conserve toute l’eau recueil­
lie pendant le courant de l’année. Après 
un intervalle plus ou moins long, on peut 
évacuer ce réservoir par un robinet, et 
mesurer de nouveau l’eau qu’il contient au 
moyen d’une éprouvette graduée. Le volume 
d’eau ainsi trouvé doit être sensiblement 
égal à la somme des hauteurs qui ont été 
lues chaque jour sur le tube gradué.

Tels sont les instruments qui servent à 
mesurer la quantité d’eau pluviale tombée 
pendant une période quelconque.

La quantité de pluie qui tombe sur les 
différentes parties du globe est très-varia­
ble, et les lois que les physiciens ont éta­
blies souffrent bien des exceptions. Ces quan­
tités dépendent, en effet, comme nous allons 
le dire, de bien des circonstances variées : des 
vents qui régnent, de la saison, de la si­
tuation des lieux, etc.

Les pluies d’été sont plus abondantes que 
celles d’hiver dans les climats chauds et 
tempérés, mais elles arrivent à de plus fré­
quents intervalles en hiver qu’en été. Aussi 
la terre reçoit-elle une plus grande quantité 
d’eau sous les tropiques et à l’équateur 
qu’aux pôles. La chaleur des contrées équa­
toriales évaporant une plus grande quan­
tité d’eau, doit nécessairement amener des 
pluies abondantes dans ces région s du globe.

On admet que la quantité annuelle de 
pluie diminue à mesure que la latitude s’é­
lève, c’est-à-dire à mesure que l’on se rap­
proche des pôles. Bien que cette loi souffre 
de nombreuses anomalies, par suite des 
influences locales, qui sont la direction 
des vents, le voisinage et l’orientation des 
chaînes de montagnes, la hauteur des lieux 
au-dessus de la mer, etc., les observa­
tions confirment généralement l’exactitude 
de cette loi. Le tableau suivant donné par 
M. de Gasparin, dans un travail sur la 
pluviométrie, publié dans la Bibliothèque uni­
verselle de Genève, fait voir que, sauf quel- 

t. m.
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ques exceptions, la quantité de pluie dimi­
nue à mesure que l’on va de l’équateur au 
nord de l’Europe.

Sous notre latitude, l’atmosphère est six 
fois plus chargée de vapeurs d’eau en été 
qu’en hiver. C’est ce qui explique la plus 
grande abondance des pluies dans cette sai­
son, ou du moins la plus grande quantité 
d’eau tombée dans la totalité de la saison 
d’été. Chacun sait que si la pluie est plus 
fréquente en hiver qu’en été, sous notre 
latitude, elle ne se produit point dans cette 
saison, sous forme d averses, mais par petites 

202
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LATITUDE. PLUIE. QUANTITÉ
de pluie en millimètres. 11

Guinée.................. . .............................................................. 549,0
7 ,35 Kandy.................................................................................... 1864,9

12 ,25 Seringapatnam..................................................................... 601,9
18 ,56 Bombay................................................................................. 2350,0
22 .33 Calcutta.................................................................................. 1928,6
23 ,9 La Havane........... . ............................................................... 2320,7
29 ,57 Nouvelle-Orléans................................................................... 1270,0 1
32 ,27 Madère................................................................................... 757,0
36 ,47 Tunis...................................................................................... 1992,0
41 ,38 Nexv-Bedfort (États-Unis)..................................................... 1257,8

37° à 43° Italie (sud de l’Apennin)..................................................... 930,0
43 à 47 Vallée du Rhône.................................................................. 781,0
45 à 47 Italie (nord de l’Apennin).................................................... 1336,9
43 à 47 France septentrionale.......................................................... 656,8 |
45 à 54 Allemagne............................................................................. 678,0 |
50 à 56 Angleterre............................................................................. 784,0
55 à 62 Scandinavie........................................................................... 478/'

60 Bergen................................................................................... 2250,0
55 à 60 Russie.................................................................................... 403,9

chutes, qui n’amènent pas, en définitive, une 
grande quantité d’eau, malgré leur durée.

En général, il pleut dans les montagnes 
plus que sur les vallées ; cependant cette 
règle souffre de nombreuses exceptions. 
Il pleut dans les vallées plus que dans les 
plaines.

En Europe, il pleut le jour plus que la 
nuit; le contraire arrive dans les régions 
équinoxiales.

11 est intéressant de connaître la quantité 
de pluie qui tombe chaque année en divers 
points du globe. Le tableau suivant présente 
le nombre de millimètres d’eau qui tombent 
annuellement en différents lieux :

A Londres............. 0m,546 millim. d’eau par an.
A Paris................. 0 ,564 —
A Bordeaux.......... 0 ,650 —
A Bruxelles.......... 0 ,715 —
A Madère............. 0 ,767 —
A Rome............... 0 ,784 —
A Flffence........... 0 ,915 —
A La Havane........ 2 ,032 —
A St-Dorningue... 2 ,073 —
A L’Himalaya....... 17 ,000 —

M. Barrai a consigné dans son livre Le 
bon fermier, le résumé suivant des observa­
tions pluviométriques récentes. Ces obser­
vations concernent des villes de la France 
situées diversement au nord et au midi. Le 
chiffre donné pour Paris diffère un peu de 
celui qui est porté dans le tableau précé­
dent, parce que les années des observations 
ne sont pas les mêmes.

LOCALITÉS.
QUANTITÉ

MOYENNE ANNUELLE 
de pluie.

NOMBRES

MOYENS ANNUELS 
de jours de pluie.

Millimètres. Jours. j

Lille..................... 651 198,0
Metz..................... 660
Châlons-sur-Marne 595 121,9
Paris..................... 509 154,4 i
Nantes.................. 1352 135,3
Orange................ 742 95,8
Alais..................... 991 115,5
Toulouse.............. 638 136 6
Marseille.............. 504 76,7
Alger ................... 949 107,4
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On voit par les chiffres portés sur ce ; 
tableau qu’en moyenne, il tombe annuel­
lement dans ces villes, 0m,76 de pluie, dont 
21 pour 100 en hiver, 23 pour 100 le 
printemps et l’été, et 31 pour 100 en au­
tomne. La moindre quantité de pluie an­
nuelle serait à Marseille (0ra,50 seulement), 
le maximum est à Nantes (lm,05). Pour le 
reste de la France, la moyenne est de 0m,76.

Les régions où les chiffres moyens de pluie 
par jour sont les plus élevés sont aussi celles 
où l’on observe des chutes d’eau exception­
nelles. Parmi les pluies majeures, nous cite­
rons les suivantes : A Bombay, en 1819, il 
tomba, en un seul jour, 162 millimètres 
d’eau; à Cayenne, M. Roussin en vit tomber 
280 millimètres, de 8heuresdusoirà6heures 
du matin, ce qui fait 28 millimètres par 
heure. En 1827, il tomba à Joyeuse 791‘"“,7 
en 24 heures, ce qui causa les inondations 
de l’Ardèche.

Le résultat le plus étonnant qu’on puisse 
citer a été observé à Gênes, le 25 octobre 
1822. Il tomba, dans cette ville, en une 
seule pluie, 812 millimètres d’eau.

La connaissance de la quantité de pluie 
qui tombe annuellement dans une contrée 
géographique, pendant les différentes sai­
sons de l’année, est de lapins grande impor­
tance pour l’agriculture. Cette donnée est 
indispensable, quand il s’agit d’établir de 
nouvelles cultures. Par exemple, quand on 
a voulu essayer de cultiver le cotonnier dans 
les provinces d’Alger, d’Oran et de Cons- 
tantine, on obtint une récolte admirable 
dans l’un de ces points, médiocre dans un 
autre et presque nulle dans le troisième. 
Cette différence tenait auxépoques des pluies 
dans les trois provinces. Si l’on avait été 
averti de cette circonstance, on aurait évité 
des essais ruineux.

Après les désastreuses inondations de la 
Saône, en 1840, on institua une commission 
chargée de mesurer la quantité de pluie qui 
tombe dans le bassin de cette rivière. Au I 

moyen des résultats obtenus par Endomètre, 
on put annoncer plusieurs fois l’arrivée des 
crues, et même indiquer, à quelques déci­
mètres près, la hauteur que devaient atteindre 
les eaux.

Aujourd’hui le service udométrique fonc­
tionne parfaitement dans nos départements. 
Quand les pluies persistent dans un bassin 
de la France, les autres parties du territoire 
en sont averties par la transmission des hau­
teurs d’eau relevées dans le pluviomètre. 
C’est ainsi que les riverains de la Saône et 
de la Loire, sont prévenus jour par jour, 
au moment des grandes crues, de la hau­
teur probable qu’atteindra le niveau du 
fleuve. Ces avertissements rendent les plus 
grands services.

La direction des vents est la cause prin­
cipale qui influe sur la quantité des pluies, 
dans tous les pays. En Europe, c’est le vent 
du sud-ouest qui amène surtout de la pluie, 
parce qu’il s’avance vers des régions plus 
froides, et s’élève sur le relief du continent. 
Par une raison contraire, les vents du nord- 
est n’amènent presque jamais de pluie en 
Europe.

Par les vents du nord-ouest, la pluie est 
fine et tombe pendant longtemps. Si le vent 
du nord-est donne de la pluie, c’est surtout 
en hiver, quand il souffle brusquement à 
travers un air plus chaud; la pluie est alors 
formée de grosses gouttes et ne dure que 
peu de temps.

Les vents de mer donnent généralement 
delà pluie. En se heurtant au relief des côtes, 
ils donnent d’abord beaucoup de pluie ; 
plus loin, la quantité va en diminuant, pour 
s’accroître de nouveau plus loin. Ainsi, en 
marchant dans la direction du sud-ouest au 
nord-est, les quantités annuelles de pluie 
sont, en France et en Allemagne :
La Rochelle. Tours. Paris. Auxerre. Laon. Metz. Manheim. Berlin. 
656mm,3 565,5 568,5 627,2 669,1 719,6 57Î,8 522,7 

On trouve en Russie des résultats sem­
blables
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Les côtes de la Méditerranée se trouvent 
dans une situation exceptionnelle en ce qui 
concerne la pluie ; les vents du sud-ouest, 
avant d’y parvenir, ont déposé leur eau à la 
rencontre des montagnes de l’Espagne, des 
Pyrénées et des Alpes ; ils sont d’ailleurs 
détournés par les vents du sud, vents chauds 
et secs qui viennent d’Afrique. Aussi, le 
vent de mer ne donne-t-il que peu de pluie 
sur les côtes de la Méditerranée, sauf dans 
des localités. C’est pour cela que, dans la 
vallée du Rhône, il tombe moins de pluie 
qu’en Allemagne.

L’Italie, entourée d’eau de tous les côtés, 
et soumise aux vents les plus variables, ne | 
saurait être soumise à des règles exactes. ' 
Quant à son régime pluviométrique, on peut 
dire seulement qu’à Padoue, la pluie est 
amenée le plus souvent par les vents du 
nord et du nord-est, tandis qu’à Rome, ce 
sont les vents du nord et du sud qui amènent 
la pluie.

CHAPITRE XII

LES CITERNES, LEUR MODE DE CONSTRUCTION. — LES 

CITERNES DE VENISE.

Nous allons trouver l’application des prin­
cipes et des faits contenus dans le chapitre 
précédent en parlant des citernes, qui sont 
employées comme réservoir d’eaux potables, 
dans les localités privées du bienfait d’une 
distribution d’eaux publiques.

Les citernes sont encore d’un usage fré­
quent. En France, on s’en sert beaucoup 
dans les campagnes. On les rencontre aussi 
dans les campagnes et même les villes de 
certaines contrées de la Suisse, de la Hol­
lande, de l’Allemagne, de l’Autriche et de 
l’Italie; dans ces villages ou villes, les habi­
tants n’ont d’autre eau potable que l’eau 
de pluie rassemblée et conservée dans des 
citernes.

Une citerne est donc un réservoir des­
tiné à recevoir les eaux pluviales. Dans 
quelques villes où l’eau de pluie sert de 
boisson, on a le soin de disposer les con­
duites de façon à pouvoir rejeter les pre­
mières eaux qui tombent, et à ne recevoir 
que les dernières, qui sont les plus pures, 
comme nous l’avons déjà fait remarquer 
dans le chapitre précédent. A Cadix, où. 
chaque maison a sa citerne, le conduit qui 
recueille l’eau des toits et la conduit à ce 
réservoir, est muni d’un robinet, au moyen 
duquel on fait écouler au dehors la première 
eau qui tombe. Quand les toits sont lavés par 
les premières pluies, on ouvre le robinet, et 
les eaux qui continuent de tomber arrivent 
dans la citerne.

D’autres fois, avant de recevoir l’eau de 
la pluie, on la fait passer àtravers des couches 
de substances poreuses, afin d’en séparer les 
impuretés solides. C’est ce qu’on pratique à 
Venise, comme nous le dirons bientôt.

L’eau des citernes serait très-bonne, si 
l’on pouvait recueillir directement l’eau 
pluviale dans ces réservoirs telle qu’elle 
tombe du ciel, car l’eau de pluie est assez 
pure, mais la surface d’un réservoir serait 
trop petite pour fournir une quantité d’eau 
suffisante. On est donc obligé d’y déverser, 
au moyen de gouttières, l’eau qui tombe sur 
les toits des maisons. Nécessairement elle se 
souille, en lavant les toits, de beaucoup 
d’impuretés, telles que des poussières, des in­
sectes, etc. Les toitures métalliques de 
plomb, de zinc, et les tuyaux de conduite 
peuvent également communiquer à ces 
eaux de mauvaises qualités.

Les eaux des citernes, quel que soit le mode 
employé pour les rassembler, sont toujours 
très-aérées dans le premier moment, et peu­
vent être considérées alors comme très-po­
tables ; mais, conservées dans ces réservoirs, 
elles ne tardent pas à s’altérer, par la dé­
composition des matières organiques végé­
tales et animales qui ont été enlevées aux 
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toits on aux pavés. Des plantes crvptogami- 
ques, telles que champignons et moisissures, 
s’y développent ; l’oxygène qui était dissous 
dans l’eau, disparaît, absorbé par la vie de 
ces végétaux cryptogamiques ; de sorte qu’au 
bout de quelque temps, l’eau acquiert une 
teinte verdâtre, comme celle des mares. A 
l’époque des chaleurs, ces plantes cryptoga- 
tniques se décomposent, et communiquent à 
l’eau une odeur désagréable et un goût de 
croupi-

Les eaux des citernes ont un autre incon­
vénient, c’est de devenir troubles pendant le 
temps des pluies. Alors les terres qu’elles 
reçoivent s’y accumulent peu à peu, et il faut 
les curer assez profondément. De plus, le 
volume d’eau qu’elles reçoivent étant subor­
donné à la quantité d’eau qu’y déversent les 
pluies, il en résulte que, pendant l’été, elles 
tarissent, ou bien diminuent tellement, que, 
la grande quantité de matières minérales et 
organiques aidant, elles deviennent impro­
pres à la boisson.

Le moyen d’éviter en partie l’inconvénient 
qui résulte du développement des plantes 
microscopiques dans les eaux des citernes, 
c’est de les maintenir à l’abri de la lumière.
M. Marchand a prouvé, en effet, que la pri­
vation de la lumière est un obstacle à la pro­
duction de la matière vivante dans les eaux. 
L’obscurité est donc un moyen certain d’as­
surer la salubrité des eaux de pluie conser­
vées dans les citernes.

11 faut, en second lieu, avoir soin de 
nettoyer par intervalles, de curer le fond de 
la citerne, après l’avoir vidée.

Dans les citernes qui sont à la fois bien 
aérées et maintenues à l’abri de la lumière, 
et curées par intervalles, les eaux de pluie 
se conservent assez bien, et sont d’un usage 
précieux, pour la boisson et pour les usages 
domestiques.

Une découverte faite à Alger, il y a quel­
ques années, prouve que, dans les citernes 
bien construites, l’eau peut se conserver 

pendant des siècles, sans s’altérer. En creu­
sant les fondations du portail de la cathé­
drale, on mit à découvert, à 4 mètres environ 
au-dessous du sol, une mosaïque romaine 
parfaitement conservée, qui recouvrait une 
citerne d’une longueur considérable et con­
tenant encore un mètre et demi d’eau. La 
profondêur à laquelle l’élévation du sol avait 
caché cette citerne, fait croire que l’eau s’y 
trouvait depuis bien des siècles ; elle était 
pourtant d’un goût agréable et propre à 
tous les usages domestiques.

Malheureusement, les citernes, surtout 
celles des campagnes, sont construites avec 
une négligence sans égale. On se borne, le 
plus souvent, à utiliser les excavations na­
turelles situées au pied des montagnes. 
Quelques pierres, sans ciment, servent de 
mur d’enceinte à beaucoup d’autres. Aussi 
une grande partie de l’eau ainsi recueillie 
s’infiltre-t-elle dans les terres ; et à l’épo­
que de la sécheresse tarissent-elles com­
plètement.

Comme l’eau des citernes constitue sou­
vent la boisson habituelle de beaucoup de 
demeures rurales, il est bon d’indiquer les 
précautions à prendre pour les construire 
de manière à assurer à l’eau une certaine 
pureté.

Il faut d’abord maintenir les citernes 
parfaitement à l’abri de la lumière. Pour 
cela, il faut les recouvrir à une certaine 
élévation du sol, d’un toit qui, tout en s’op­
posant à ce que des matières étrangères 
puissent y tomber, n’empêchent pas l’air d’y 
circuler. 11 faut modifier les dimensions de 
ce toit de telle sorte qu’il produise au point 
occupé par l’eau une entière obscurité, sans 
pour cela empêcher le renouvellement de 
l’air. Aération et obscurité, telles sont les 
deux conditions à remplir.

Si les matériaux avec lesquels les parois 
des citernes sont construites, sont calcaires, 
les eaux peuvent, à la longue, leur emprun­
ter une certaine proportion de chaux, 
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devenir dures, et, dès lors, de mauvaise qua­
lité. Dans la construction des citernes et 
des puits, on doit donc préférer les pierres 
siliceuses aux pierres calcaires, et éviter 
surtout l’emploi de mortier, ou de ciments, 
dont la chaux est susceptible de se dissou­
dre dans l’eau.

Il serait bon d’établir autour des citernes, 
des citerneaux, ou excavations remplies de 
sable fin, qui feraient l’office de filtres et ne 
laisseraient entrer dans la cavité principale 
que de l’eau ayant traversé cette couche po­
reuse. Par ce moyen, on dépouillerait les 
eaux des matières étrangères empruntées 
au sol qu’elles ont lavé.

Cette épuration préalable de l’eau par la 
filtration à travers une couche de sable est 
réalisée d’une manière très-remarquable 
dans les citernes de Venise, qui sont un 
véritable modèle pour la construction de ce 
genre de réservoir. La ville de Venise est 
alimentée d’eaux potables en très-grande 
partie par les eaux pluviales recueillies dans 
des citernes. Chaque maison a sa citerne, 
remplie par les eaux pluviales qui tombent 
sur le toit et par le pavé de la cour. Les ci­
ternes du palais ducal ont été particulière­
ment établies avec un soin extrême, et l’on 
peut les citer comme un parfait modèle de ce 
que l’on peut réaliser pour retirer le meilleur 
parti des eaux pluviales.

Bâtie au milieu d’une lagune, c’est-à-dire 
dans une masse d’eau immobile communi­
quant avec la mer par un chenal, la ville 
de Venise occupe une surface de 5,200,000 
mètres carrés, abstraction faite des grands 
et des petits canaux. Année commune, il y 
tombe 82 centimètres de pluie. La plus 
grande partie de cette pluie est recueillie 
par 2,077 citernes, dont 177 sont publiques 
et 1,900 appartiennent aux maisons parti­
culières. Elles ont ensemble une capacité 
de 202,535 mètres cubes. Le pluviomètre 
du séminaire patriarcal démontre que la 

I pluie tombe avec une abondance suffisante 
pour remplir les citernes cinq fois par an, 
ce qui donnerait près de 24 litres d’eau à 
consommer par habitant. Mais le sable dé- 
purateur, occupant dans la citerne à peu 
près le tiers de sa capacité, les 24 litres se 
réduisent à 16.

M. Grimaud, de Gaux, a publié en 1860 
dans les Comptes rendus ■ de l'Académie des 
sciences (1) la description des citernes du 
palais ducal de Venise, en reproduisant la 
description qui lui avait été adressée par 
l’ingénieur de la municipalité de Venise, 
M. Salvadori. Voici, d’après M. Salvadori, 
cité par M. Grimaud, de Gaux, la manière 
dont on construit les citernes.

Les matériaux essentiels d’une citerne 
sont l’argile et le sable. Pour les construire, 
on creuse le sol jusqu’à environ 3 mètres de 
profondeur : les infiltrations de la lagune 
empêchent d’aller plus avant. On donne à 
l’excavation la forme d’une pyramide tron­
quée dont la base regarde le ciel. On main­
tient le terrain environnant à l’aide d’un 
bâti en bon bois de chêne ou de larix, s’ap­
pliquant sur le sommet tronqué, aussi bien 
que sur les quatre côtés de la pyramide. Sur 
le bâti en bois on dispose une couche d’argile 
pure, bien compacte et bien liée, dont on 
unit la surface avec un grand soin. L’épais­
seur de cette couche est en rapport avec les 
dimensions de la citerne; dans les plus 
grandes, elle n’a pas plus de 30 centimètres. 
Cette épaisseur est suffisante pour résister à 
la pression de l’eau qui sera en contact avec 
elle, et aussi pour opposer un obstacle in­
vincible aux racines des végétaux qui peu­
vent croître dans le sol ambiant. On regarde 
comme très-important de n’y point laisser 
de cavités où l’air puisse se loger.

Au fond de l’excavation, dans l’intérieur 
du sommet tronqué de la pyramide, on 
place une pierre circulaire creusée au mi-

(1) Tome LI, page 123 
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lieu en loncl 11,3 chaudron, et on élève sur 
cette pierre un cylindre creux du diamètre 
d’un puits ordinaire, construit avec des bri­
ques sèches bien ajustées, celles du fond 
seulement étant percées de trous coniques. 
On prolonge ce cylindre jusqu’au-dessus du 
niveau du sol, en le terminant comme la 
margelle d’un puits.

H y a ainsi, entre le cylindre qui se dresse 
du milieu de l’excavation pyramidale et les 
parois de la pyramide revêtues d’une cou­
che d’argile reposant sur le bâti de bois, un 
grand espace vide. On remplit cet espace 
avec du sable de mer bien lavé, dont la sur­
face vient affleurer l’argile.

Avant de couvrir le tout avec le pavé, on 
dispose à chacun des quatre angles de la 
base de la pyramide une espèce de boîte en 
pierre fermée par un couvercle également 
en pierre et percé de trous. Ces boîtes, ap­
pelées cassettoni, se lient entre elles par un 
petit canal, ou rigole, en briques sèches, re­
posant sur le sable. Le tout est recouvert 
enfin par le pavé ordinaire, qu’on incline 
dans le sens des quatre orifices des angles 
des cassettoni.
■ L’eau recueillie par les toits entre par les 
cassettoni, pénètre dans le sable à travers les 
jointures des briques des petits canaux et 
vient se rassembler, en prenant son ni­
veau, au centre du cylindre creux dans le­
quel elle s’introduit par les petits trous co­
niques pratiqués au fond.

Une citerne ainsi construite et bien en­
tretenue donne une eau limpide, fraîche, et 
la conserve parfaitement jusqu’à la dernière 
goutte.

La figure 61 donne la coupe d’une des 
deux citernes du palais ducal de Venise. On | 
va voir que c’est là un véritable appareil de i 
filtration des eaux pluviales. Le réservoir 
creusé dans le sol T et revêtu d’argile à 
sa surface, est rempli d’une couche de sa­
ble, SS, et ensuite recouvert, au niveau du 
«ol, d’un pavé ou d’un dallage. Sur le pavé 

sont ménagées, au niveau du sol, deux prises 
d’eau R, R, aboutissant à deux petits canaux, 
B, B. Entre les deux canaux, B, B, est la 
citerne proprement dite, A, composée d’une 
cavité verticale en forme de puits, revêtue 
de pierres sèches sans mortier et percée à sa 
partie inférieure de petits trous destinés à 
laisser passer l’eau qui a filtré à travers la 
masse du sable. Un appareil quelconque pour 
l’élévation de l’eau, seau, margelle, corde 
d’appui, se trouve à la partie supérieure du 
puits.

M. Grimaud, de Caux, dans son ouvrage 
sur les Eaux publiques (1), après avoir rap­
porté la descript'on que nous venons de 
donner des citernes de Venise par M. Sal­
vadori, la fait suivre de détails complémen­
taires et de renseignements techniques, qu’il 
ne sera pas sans intérêt de mettre sous les 
yeux du lecteur.

« Les citernes de Venise, dit M. Grimaud, de Caux, 
doivent leur efficacité aux principes éminemment 
rationnels sur lesquels repose leur construction. 
L’expérience ayant démontré aux fugitifs d’Altino, 
aux fondateurs de Rialto que l’eau du ciel est une 
excellente eau, il s’agissait de la recueillir et de la 
conserver pour l’usage. On comprit que le meilleur 
moyen était de l’isoler de la manière la plus absolue 
en la préservant de la contamination de toute eau 
adventice filtrant dans les terrains d’alentour. Telle 
est en effet la théorie de la citerne vénitienne.

En terre ferme, dans les tffto, les maisons de 
campagne et de plaisance, dans les châteaux, dans 
les couvents, c’est toujours la citerne qui fait la base 
de l’alimentation. L’eau de puits ne compte pas.

Et, si on y réfléchit bien, le choix, quand on est 
dans l’alternative de creuser un puits ou de cons­
truire une citerne, ne saurait être douteux.

Pour les puits, les difficultés de l’exécution et les 
dangers qu’elle présente ; les frais presque toujours 
supérieurs à ceux qu’on avait prévus ; l’incertitude 
du résultat — une sécheresse tant soit peu prolon­
gée venant démontrer l’inanité des efforts, quand 
on se croit arrivé au but, quand on croit avoir at­
teint l’eau, — telles sont les chances que doit affron­
ter le propriétaire qui veut creuser un puits.

Il n’en est pas de même s’il s’agit d’une citerne. 
Ici on opère à coup sûr; tout dépend de la superficie

(1) 1 vol, in-8. Paris, 1863, page 530 et suivantes.
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<'e toit qu’on veut utiliser et de la quantité de pluie 
quitombe danslalocalité.Lapluieest unphénomène 
météorologique dont l’apparition, liée aux conditions 
physiques du globe, est par cela même aussi cons­
tante et aussi bien réglée, pour ainsi dire, que le 
cours des astres. Après le beau temps vient la pluie, 
comme après le jour vient la nuit.

Voici maintenant le procédé technique, le modus 
faciendi, mis en usage pour que toutes les conditions 
soient exactement observées. On commence par 
préparer la pierre du fond, qui doit servir de base 
au cylindre ; elle ne doit pas être en calcaire. On 
dispose à proximité l’argile et le sable nécessaires, 
l’argile bien travaillée et bien liée, et le sable bien 
lavé. On creuse le terrain en forme de pyramide 
renversée. La troncature du sommet de la pyramide 
doit être égale à la grandeur de la pierre du fond. 
Lescôtés, en talus, sont ordinairement élevés à 43°.A 
Venise, on creuse à 3 mètres : en terre ferme, rien 
n’empêche d’aller plus profondément. On régale 
bien les parois et l’on applique le bâti en bois. Ce 
qui reste à faire exige de la précision. On commence 
par tapisser le fond, la troncature de la pyramide, 
avec une couche d’argile, de l’épaisseur que l’on a 
déterminée et qui doit être en rapport avec la gran­
deur adoptée. L’ouvrier vénitien prend l’argile dans 
ses mains, la manie bien, en forme une grosse boule 
et la jette avec force à l’endroit indiqué. 11 jette 
ainsi boules sur boules, les lisse bien sur place, 
mettant un grand soin à ce qu’il n’y ait point de 
vides et par conséquent point d’air interposé. Quand 
cette couche du fond est terminée, il pose la pierre 
dessus bien d’aplomb et bien nivelée. Cela fait, on 
commence à tapisser les parois tout autour avec de

, l’argile.Pendant qu’on fait ainsi un pied en hauteur, 
toujours en jetant boules sur boules et en lissant, 
un ouvrier ad hoc élève le cylindre de la même 
hauteur ; puis l’on tasse une couche égale de sable 
dans l’intervalle. On continue ainsi jusqu’à environ 
un pied au-dessous du niveau du sol, en mainte­
nant le cylindre, le sable et la couche d’argile à des 
hauteurs toujours égales, l’intervalle restant est oc- 

j cupé par le pavé. A la fin de chaque journée, on 
] recouvre l’argile de linges mouillés, afin de la 

retrouver, le lendemain, en l’état d’humidité où on 
l’a laissée.

On recouvre le tout en dalles, en briques ou en 
asphalte, en conservant de légères inclinaisons de la 

; superficie, vers les quatre angles où sont les orifices- 
des cassettoni. »

La figure 62 représente la cour du palais 
ducal à Venise, dans laquelle se trouvent 
les deux citernes. Leurs margelles sont des 
œuvres d’art que le dessin, la gravurè et la 
photographie ont reproduites bien des fois. 
Ciselées par Albergethi et Nicolo di Marco, 
elles représentent Moïse frappant le rocher 
de sa baguette pour en faire sortir d’abon­
dantes eaux ; et Rébecca qui présente sa 
cruche à Eliézer, en lui disant : « Buvez, 
mon maître, Bibe, domine mi. »

Tout le monde peut aller puiser dans les 
citernes du palais ducal, et dès le matin c’est
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Fig. 62. — Les deux citernes de la cour du Palais Ducal, à Venise.

un spectacle curieux que celui des porteurs 
d’eau {bigolanté)(\\û vont y remplir leurs cru­
ches de fer-blanc, ou les descendre dans les 
citernes au moyen d’une corde, quand l’eau 
commence à baisser par suite de puisements
réitérés. Les bigolante sont de jeunes Tyro­
liennes qui vont à Venise faire le métier que 
font à Paris les porteurs d’eau. On voit sur 
la figure 61 le costume de ces porteuses.
qui parcourent les places publiques ou les 
canaux de Venise, le chapeau de feutre à 
bords relevés coquettement posé sur l’oreille. 
Elles portent cette eau chez les pratiques, 
qui la leur payent, selon l’éloignement, 6, 8, 
10 et 12 centimes pour seize à dix-sept litres- 

Les citernes du Palais Ducal, jointes à 
celles des maisons particulières, sont restées 
longtemps le seul moyen d’alimentation de

t. ni.

Venise en eaux potables. Au milieu de no­
tre siècle seulement, on a ajouté aux eaux 
des citernes celles qui proviennent d’une 
petite rivière, ia Brenta, dérivée dans un pe­
tit canal.

On appelle Seriola le petit canal qui a été 
dérivé de la Brenta pour fournir un peu 
d’eau potable à Venise. Ce canal, toutefois, 
n’arrive pas jusqu’à Venise ; il s’arrête à Fly­
sine, au delà de la lagune, dans le quartier 
de Moranzani. C’est là que des bateliers vont 
chercher l’eau. Mais il est écrit que tout doit 
être original et bizarre dans cette étrange ville 
de Venise où les rues sont remplacées par des 
canaux, où les chevaux et les voitures sont 
inconnus et où les jardins sont une rareté 
exceptionnelle. Les porteurs d’eau de la 

, Seriola sont les plus singuliers porteurs 
203
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d’eau du monde. Au lieu de recevoir et de 
distribuer l’eau dans des cruches, ils en 
remplissent tout simplement leur barque, 
qui renferme deux compartiments à cet 
effet. Deux hommes mènent, à la rame et à 
l'aviron, la barque pleine d’eau douce ; et 
comme la barque est presque entièrement 
remplie, les bateliers circulent sur ses 
bords, pieds nus, pour pousser la rame et 
l’aviron. Il arrive assez souvent, la barque 
étant toujours à peu près remplie, que, par 
un faux mouvement ou par un peu d’agi­
tation, l’eau de la lagune vient se mêler à 
l’eau douce. Les pratiques boivent alors de 
l’eau quelque peu salée. S’il fait grand vent, 
l’eau de la lagune est projetée en plus grande 
quantité dans la barque; alors les bateliers 
se décident à revenir à la Seriola, pour rem­
placer leur chargement d’eau.

Il entre dans Venise environ quarante- 
deux barques par jour chargées de l’eau 
de la Seriola, et contenant environ vingt 
mètres cubes d’eau par barque. Les bate­
liers la vendeut au prix de 15 centimes le 
mastello (environ 50 litres).

Il est évident que les citernes de Venise, 
qui sont de véritables appareils pour la 
filtration des eaux pluviales, pourraient être 
facilement imitées en d’autres pays, et rem­
placeraient, avec de grands avantages, les 
citernes dont on fait usage dans nos cam­
pagnes et qui sont construites avec tant de 
négligence.

Dans son ouvrage sur les Eaux publiques, 
qui nous a fourni les renseignements qui 
précèdent, M. Grimaud, de Caux, s’est 
efforcé d’établir les avantages que présen­
teraient la conservation et l’aménagement 
des eaux de pluie pour les besoins de l’éco­
nomie domestique, dans les habitations ru­
rales, ainsi que dans les communes dépour­
vues de sources et de rivières.

Bien des communes et des habitations 
rurales qui sont dépourvues d’eaux de sour­
ces et de rivières, ont recours à l’eau du 

ciel, mais elles en manquent souvent, non. 
que l’eau provenant des pluies soit insuffi­
sante, mais parce qu’on la recueille ou 
qu’on la conserve mal. M. Grimaud, de 
Caux, donne le relevé de la quantité de 
pluie qui tombe moyennement dans les prin­
cipales villes de la France, et, d’après la 
quantité d’eau reconnue nécessaire pour les 
besoins d’un individu, il arrive à conclure 
que, pour une population de mille habi­
tants, il suffirait de rassembler annuelle-* 
ment23 mètres cubes d’eau, qui exigeraient, 
pour être recueillis, une superficie de 3,000 
mètres carrés de toits. Or, cette superficie 
existe, nons-eulement dans toutes les com­
munes de France, mais même dans de 
grandes habitations rurales. En rassemblant 
dans une citerne analogue à la citerne vé­
nitienne, l’eau qui s’écoule d’une superficie 
de 3,000 mètres de toits, on se procurerait 
donc l’eau nécessaire aux besoins annuels 
d’une population de mille habitants.

«Dans toute habitation rurale où l’on peut dispo­
ser d’une superficie de toit de 1,000 mètres carrés, il 
est aisé, dit M. Grimaud de Caux, de recueillir et 
d’emmagasiner pour Tusagc une provision de qua­
rante jours à raison de 1,500 litres par jour. C’est 
la provision de vingt-cinq personnes, à a titres ; t’e 
cinquante bêtes de somme, bœufs, vaches, chevaux, 
etc., à 20 litres par tête; le reste pour les plantes 
du potager.

« Dans toute commune, dans toute agglomération 
d’habitants où l’on peut disposer d’une superficie de 
toit de 12,000 mètres carrés, en un seul ou en plu­
sieurs points pouvant être facilement reliés entre 
eux de manière à réunir leurs eaux en un point 
commun, il est aisé de recueillir et d’emmagasiner, 
pour l’usage, une provision de quarante jours à raison 
de 10,000 litres de consommation journalière. IO,OOti 
litres, à 5 litres par tête, c’est la provision de 
2,000 habitants.

« Nous avons parlé de communes, de fermes, d’ha­
bitations rurales : il n’est pas jusqu’au simple culti­
vateur qui ne puisse se ménager les bienfaits de la 

I citerne vénitienne. En considérant que la main- 
d’œuvre l’emporte de beaucoup sur les matières 
premières, matières que d’ailleurs l’habitant de la 
campagne a presque toujours à sa proximité, ou 
peut ajouter que la chose est peu dispendieuse.

« Soit donc l’habitation d’un petit cultivateur 
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loitant deux ou trois hectares de terre. Une sem­
blable habitation a, en superficie de toit,d’ordinaire, 
au moins 10 mètres sur 8 ou 9, soit 80 à 90 mètres 
carrés.

,< La superficie de 90 mètres carrés donne, dans 
l’année, 68 mètres cubes d’eau.

« D’après cette base, supposez l’habitation dont il 
s’agit occupée par le père, la mère et deux enfants, 
on aura :

Par jour. Par an.

111e personne adulte a besoin de . 10 lit. 3 m. c. 600 lit.
fn cheval.................................... . 50 18 »
Vu bœuf ou une vache............. . 3) 11 »
fn mouton................................ . 2 0 750
Un porc....................................... . 3 1 100

Total par an en mètres cubes. 33 m. c. 450 lit.

l personnes consommant, par an. 14 m. c. 400 litres.
1 bète de somme............................ 18 »
I porc.............................................. 1 100
1 vache........................................... 11 >>

Les besoins se réduisent donc à. 44 m. c. 500 litres.

« Une citerne vénitienne qui aurait pour vide une 
pyramide, représentée par 16 mètres de base et 
4 mètres de hauteur, suffirait et au delà, pour con­
server cette provision qui se produit et se consomme 
à tempérament et n’arrive ni ne se perd jamais tout 
à la fois.

« Le simple cultivateur qui voudra se ménager une 
source permanente d’eau pure, limpide et toujours 
fraîche n’a donc qu’à isoler, autour de son habita­
tion, une superficie de 16 mètres carrés pour y loger 
sa citerne. Une fois la citerne construite, il lui suf­
fira de soigner son toit, c’est-à-dire de maintenir en 
bonétat la couverture et les canaux ou conduites qui 
le lient à la citerne (1). »

Ce système, ajoute M. Grimaud de Caux, 
dans un mémoire spécial inséré dans les 
Comptes rendus de l'Académie des sciences, 
est applicable partout, et est à la portée des 
ressources des plus pauvres communes. 
Les agents voyers des cantons sont naturel­
lement indiqués pour leur exécution; et 
quant au service journalier de surveillance, 
de conservation et d’entretien, les maires 
s’en acquitteraient par l’intermédiaire des 
serviteurs salariés de la commune. En utili­
sant une plus grande superficie de toits, on

(1) Des eaux publiques et de leur application aux res­
sources des grandes villes, des communes et des habitations 
rurales, in-8”. Paris, 1863, pages 240-242. | 

aurait l’approvisionnement des animaux. 
On remplacerait ainsi, par des abreuvoirs 
d’eau salubre, les mares, trop souvent in­
fectes, où on les conduit se désaltérer, et 
l’on conjurerait une des causes efficientes 
des épizooties.

CHAPITRE XHI

LES EAUX DE SOURCE. — LEUR COMPOSITION. — LEUR 
TEMPÉRATURE. — LEUR COMPARAISON AVEC LES EAUX 

DE RIVIÈRE.

Les eaux de sources ont donné lieu, 
chez les anciens, aux plus singulières 
idées. Il nous paraît bien simple d’attribuer 
à la pluie leur origine. Cette explication, 
si naturelle et qui s’impose, pour ainsi dire, 
d’elle-même, n’était jamais venue à l’es­
prit des anciens; et il y a même à peine 
trois ou quatre siècles qu’elle est admise dans 
la science. Quand on parcourt les ouvrages 
d histoire naturelle du moyen âge, qui re­
produisent les idées scientifiques de l’anti­
quité, on y trouve les opinions les plus 
bizarres sur l’origine des sources d’eau 
douce. La plupart des auteurs croient, 
avec Pline, qu’elles proviennent de l’eau 
de la mer, laquelle, en traversant les ter­
rains, s’est débarrassée de ses principes sa­
lins. Plusieurs auteurs assurent que la cir­
culation de l’eau à l’intérieur de la terre 
n’est pas assujettie aux lois ordinaires de la 
pesanteur; mais que ces eaux s’élèvent ou 
descendent dans les profondeurs du sol, sui­
vant des lois particulières et inconnues.

C’est Bernard Palissy qui, dans son ou­
vrage, Discours admirables de la nature des 
eaux et fontaines, attribua le premier aux 
eaux météoriques l’origine des sources, et 
expliqua la formation des bassins ou des 
cours d’eau souterrains par l’existence, à 
l’intérieur du sol, de couches de rochers ou 
de terres argileuses (pii, impénétrables a 
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l’eau. opposent une barrière à la pénétra­
tion plus profonde de ce liquide.

Du temps de Bernard Palissv (et François 
Bacon soutenait encore cette thèse cinquante 
ans plus tard), on croyait que les fontaines 
sont produites, ou par l’infiltration des 
eaux de la mer, ou par l’évaporation et la 
condensation des eaux que renferment des 
cavernes situées à l’intérieur des monta­
gnes. Bernard Palissy combat cette opi­
nion. 11 prouve que les eaux de sources 
proviennent de l’infiltration des eaux de 
pluie, lesquelles fendent à descendre dans 
l’intérieur de la terre, jusqu’à ce que, 
rencontrant un fond de roc ou une couche 
imperméable d’argile, elles s’y arrêtent, 
et finissent par se faire jour par quel­
que ouverture de la partie déclive du 
terrain.

Palissy décrit le moyen d’établir des fon­
taines artificielles, «à l’imitation et le plus 
près approchant de la nature, en en suivant 
le formulaire du souverain fontainier. » Ce 
procédé, il l’expose avec une exactitude, 
une précision , une clarté qui ne laissent 
rien à désirer.

« La cause pourquoi les eaux se trouvent tant ès 
sources qu’ès puits n’est autre qu’elles ont trouvé 
un fond de pierre ou de terre argileuse, laquelle 
peut tenir l’eau autant bien comme la pierre ; et si 
quelqu’un cherche de l’eau dedans des terres sa­
bleuses, il n’en trouvera jamais, si ce n’est qu’il y 
ait au-dessous de l’eau quelque terre argileuse, 
pierre ardoise, ou minéral qui retiennent les eaux 
de pluies, quand elles auront passé au travers les 
terres.»

Personne aujourd’hui ne met cette expli­
cation en doute, et l’on se demande com­
ment elle a pu n’être pas admise d’emblée, 
quand on voit les sources taries reparaître 
après les pluies, et ces mêmes sources dis­
paraître par une longue sécheresse.

Les sources d’eaux douces sont donc pro­
duites par l’infiltration des eaux pluviales à 
l’intérieur du sol. Quand elles rencontrent 
des terrains sablonneux qui sont très-per­

méables, les eaux pluviales pénètrent, en 
vertu de la pesanteur, à l’intérieur du sol, 
jusqu’à ce qu’elles rencontrent des terrains 
imperméables, c’est-à-dire des argiles, ou 
des terrains cristallisés, qui les retiennent. 
Une fois arrêtées, ces masses d’eaux for­
ment des ruisseaux souterrains, et ces petits 
cours d’eaux intérieurs se font jour lors­
qu’elles trouvent dans un point situé plus 
bas une ouverture libre à fleur du sol.

Les eaux souterraines, quand elles appa­
raissent au jour, prennent le nom de source. 
On les appelle quelquefois fontaines, mais 
on réserve habituellement ce nom au 
bassin qui reçoit l’eau provenant d’une 
source.

On confond quelquefois les eaux de source 
avec les eaux de puits et les eaux artésiennes. 
Sans doute les eaux artésiennes et celles des 
puits ont la même origine : elles provien­
nent toutes les deux de l’infiltration des eaux 
pluviales, mais on doit les distinguer, pour la 
clarté de l’exposition des faits. L’eau de source 
provient, comme l’eau de puits, des eaux 
pluviales qui se sont infiltrées plus ou moins 
profondément dans le sol ; mais la source 
apparaît d’elle-même à la surface du sol, 
et forme un courant continu, tandis que 
l’eau de puits est une nappe immobile, 
qu’il faut aller chercher, par des moyens 
artificiels, en creusant le sol plus ou 
moins profondément. Quant aux eaux ar­
tésiennes, elles ne se rangent ni dans 
l’une ni dans l’autre de ces catégories, par 
l’immense profondeur de leur trajet sou­
terrain.

C’est surtout dans les mines que l’on voit 
clairement la véritable origine des sources. 
Le mineur a continuellement à lutter con­
tre les eaux qui menacent ses travaux. Dans 
la plupart des exploitations de roches et 
de minerais métallifères, il faut entretenir 
constamment des pompes, pour extraire les 
eaux et les rejeter à l’extérieur des galeries.
Ce sont souvent de véritables rivières que
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Fig. 63. — Une source.

l’ingénieur doit épuiser; et dans trop 
d’occasions il arrive qu’il est forcé d’a­
bandonner l’exploitation, par l’impossibi­
lité de lutter contre l’envahissement des 
eaux.

La quantité d’eau débitée par une source 
varie beaucoup. Elle dépend surtout du 
régime pluviométrique. Après les longues 
pluies le débit des sources augmente ; mais 
1 eau est rendue trouble par lesmatières ter­
reuses qu’elle a entraînées. Elle est alors 
'Chargée de carbonate de chaux, de sulfate 

de- chaux, de silice et d’argile, et elle ne 
recouvre sa limpidité qu’en reprenant son 
débit ordinaire.

Le débit des sources augmente plus encore 
parles neiges persistantes que par la pluie, 
et leur trouble s’accroît dans la même pro­
portion. C’est que la neige détrempe la terre 
plus que la pluie et d’une manière plus con­
tinue.

La composition chimique des eaux de 
sources dépend des terrains que ces eaux 
traversent dans leur trajet souterrain. Les 
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caux de sources les plus pures sont cellesqui 
proviennent des terrains primitifs, c’est-à- 
dire qui ont été arrêtées par le granit, le 
gneiss ou les roches volcaniques siliceuses, 
roches qui ne peuvent céder à l’eau que 
très-peu de substances solubles. On désigne 
sous le nom d'eaux de roche les sources 
qui s’échappent des montagnes granitiques, 
et que l’on considère, avec raison, comme 
supérieures en pureté à toutes les eaux 
connues.

Les eaux douces qui émergent des terrains 
secondaires, et qui renferment dès lors un 
peu de carbonate de chaux, sel dont la pré­
sence dans les eaux n’a point d’inconvénient, 
sont considérées comme très-bonnes pour la 
boisson. 11 faut seulement qu’elles réunis­
sent deux conditions : 1° elles ne doivent pas 
contenir de sulfate de chaux, sel calcaire, 
qui est très-nuisible à la cuisson des lé­
gumes; 2° la proportion totale de matières 
salines qu’elles renferment, ne doit pas dé­
passer 3 décigrammes par litre ; car, au- 
dessus de ces limites, elles deviennent in­
crustantes, cuisent mal les légumes et 
décomposent le savon.

Ce sont ces principes de géologie et de 
chimie qui ont guidé dans le choix des eaux 
potables destinées à remplacer les eaux de la 
Seine pour l’alimentation de Paris. Comme 
nous le verrons dans l’histoire des eaux de 
Paris, M. Belgrand, chargé de cet important 
travail, renonça à toutes les sources prove­
nant du bassin de la Seine, dont le terrain 
tertiaire est partout mélangé de couches de 
sulfate de chaux. 11 alla chercher au loin, 
dans la Champagne, les sources de la Dhuis 
et de la Vanne, qui émergent de la craie des 
terrains secondaires et qui ne renferment pas 
plus de 3 décigrammes de matières salines 
par litre.

Les eaux de source ont sur les eaux de ri­
vière, quand on les destine à l’usage de la 
boisson des habitants d'un centre de popula­
tion, l’avantage d’être, selon la recomman­

dation d’Hippocrate, fraîches en été et 
chaudes en hiver, ce qui revient à dire quc 
leur température est immuable, à l’opposé 
des eaux de rivière, qui, circulantà l’air libre, 
participent de toutes les variations de la 
température extérieure, et sont froides en 
hiver et chaudes en été. Dans l’espace de 
deux ans, la température de la Seine a varié, 
selon M. Poggiale, de 0° à -j- 26°. Au con­
traire, la constance de la température des 
sources est remarquable. Plusieurs physi­
ciens contemporains ont fait connaître’des 
faits pleins d’intérêt à cet égard.

Dans un mémoire intitulé : Recherches 
sur la composition chimique et les propriétés 
qu'on doit exiger des eaux potables (1), 
M. Hugueny, de Strasbourg, a fait les re­
marques suivantes concernant la constance 
de la température des eaux de source.

La température des eaux de source des 
environs de Lyon, étudiée par Dupasquier, 
est :

Source de Roye de....
Source de Rouzier de.
Source de Fontaine de.
Source de Neuville de.

'• dont la moyenne 
lest 12°,5, tandis
1 que la moyenne 
l annuelle à Lyon 
/ est de 12°,4.

La température de l’eau de ces quatre 
sources reste constante pendant toute l’an­
née. La seule variation que l’on ait pu obser­
ver est d'environ 1°. Cette eau, en effet, 
marque au maximum 13°,2 et 12 au mi­
nimum.

La source duRosoir, que Darcya conduite 
deMessigny à Dijon, présente, au sortir de 
la montagne, une température constante 
de 10°, et elle arrive de Messigny à Dijon 
par un aqueduc de quatorze kilomètres de 
longueur (recouvert par de la terre sur une 
épaisseur de 1 mètre environ dans presque 
toute sa longueur) sans que sa température 
ait sensiblement varié.

Les observations de température à la

(1) Paris, 18G5, in-8°, chez V. Masson, et à Strasbourg, 
chez Salomon, page 119 et suivantes.
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«oiirce et à Dijon ont été faites 
professeur de physique à 
Lances de cette ville, avec u

par M. Perrey, 
la Faculté des 
il thermomètre 

très-sensible, qui permettait d’apprécier la 
température à un dixième de degré près. 
51 Hugueny résume dans le tableau sui- 
vlnt les résultats obtenus du 23 juin au 
|3 avrilpour les températures de l’eau à 
l’air, dans le réservoir de la Porte Guillaume 
et dans les bornes-fontaines.

TEMPERATURE MOYENNE

de l’eau du de l’eau des
Dates. de l’air. réservoir. bornes-fontaines.

23 juin 16 H,2 12,3
10 juillet 2G,9 11,5 12,7
24 juillet 20,8 12,1 13,2
10 août 16,6 12,4 13,5
30 novembre 5 11 10,6
18 décembre 1,7 10,8 9,9
3 janvier 2,1 10,2 9,2

24 et 25 janvier 3 9,4 8,6
22 février 4,5 8,6 7,8
13 avril 11 10,1 9,9

La plupart des sources de nos climats qui 
arrivent au jour sans se mélanger à des eaux 
superficielles, ne subissent annuellement, 
dans leur température, que de faibles varia­
tions, qui, en général, ne dépassent pas un 
dixième de degré.

M. Daubrée a donné, dans sa Description 
géologique et minéralogique du département 
du Bas-Rhin, une étude remarquable sur la 
température des sources de ce département, 
qui prouve l’exactitude de cette observation 
générale.

D’après M. Daubrée, les sources situées 
dans la plaine, les collines basses de l’Alsace 
ou les vallées des Vosges, ne diffèrent pas, en 
général, dans leur température moyenne, de 
plusde 0°,8, lorsqu’elles sont à égale hauteur 
au-dessus de la mer. Il est remarquable de 
trouver autant d’uniformité dans la tempé­
rature d’eaux qui sortent de terrains variés 
dans leur nature, dans leur relief et dans 
Jeur exposition.

La nappe d’eau qui imbibe le gravier de 
la plaine du Rhin, possède à Strasbourg, une 
température moyenne de 10° qui n’est que 
de peu inférieure à celle des sources propre­
ment dites.

Selon M. Daubrée, la température des eaux 
de source diminue à mesure que l’on s’élève. 
Mais cette décroissance n’est pas régulière. Si 
l’on construit une ligne dont les abcisscs 
représentent la température des sources, et 
dont les ordonnées soient proportionnelles 
aux altitudes des sources au-dessus delà mer, 
on voit que la ligne ainsi déterminée s’éloigne 
sensiblement de la ligne droite, ce qui montre 
que le décroissement dans la température 
des sources à mesure que l’on s’élève n’est 
pas tout à fait uniforme. Dans la plaine et 
dans les collines de hauteur inférieure à 280 
mètres, le décroissement n’est à peu près que 
de : 1° par 200 mètres. De 280 mètres à 360 
mètres d’altitude, la diminution est beau­
coup plus rapide elle : est de 1° par 120 
mètres. A partir de 360 mètres et jusqu’à 
920 mètres, le décroissement redevient le 
même que dans la plaine, c'est-à-dire appro­
ximativement 1 degré par 200 mètres.

MM. Commailles et Lambert ont pris la 
température des eaux de certaines sources 
qui alimentent Rome, et qui sont amenées 
dans cette ville par des aqueducs ou qui 
s’échappent du sol même. Ils ont trouvé :

Température. Température 
de l’air.

Eau Félice. 16» 28» (5 juillet).
Eau Vergine ou de Trevi. 14» 22
Eau Pauline. 23» 25
Eau Argentine,sourceprès

du Forum. 15»
Eau du Soleil, source des

jardins Colonna. 15»

11 est regrettable que la température des 
trois premières eaux n’ait pas été prise à la 
source; il aurait été intéressant de com­
parer les températures de chacune d’elles 
au point de départ et au point d’arrivée. 
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On remarque cependant que, sauf l’eau 
Pauline, qui présente une exception, tenant 
probablement à ce qu’elle vient en par­
tie des lacs Bracciano et Martignano, la 
température des cinq autres sources est sen­
siblement la température moyenne de Rome, 
c’est-à-dire 15°.

Hippocrate disait : les meilleures eaux 
sont chaudes en hiver et froides en été. 
C’est en partie par cette considération que 
certaines villes, telles que Rome, Paris, 
Dijon, Edimbourg, Bordeaux, etc., vont 
chercher au loin et avec des sacrifices 
énormes, des eaux de source, qui conser­
vent leur fraîcheur, même après un long 
trajet, bien que toutes ces villes soient tra­
versées par un fleuve ou une rivière.

Les eaux de source l’emportent encore 
sur les eaux de rivière, en ce que ces 
dernières sont souvent troubles et chargées 
de limon., tandis que les eaux de source sont 
constamment limpides. Les matières organi­
ques contenues dans les eaux de rivière en­
trent facilement en putréfaction dans les 
fortes chaleurs, et au contact de la lumière. 
Les eaux deviennent alors insalubres, d’une 
odeur plus ou moins infecte et d’une sa­
veur désagréable et saumâtre, si les subs­
tances organiques sont abondantes. Les 
eaux de sources ne sont pas sujettes à de 
pareilles altérations, leur trajet étant sou­
terrain et à l’abri de toute influence al­
térante.

Les eaux de source ont l’inconvénient 
d’être peu aérées lorsqu’elles émergent de 
la terre, parce qu’elles ont perdu une partie 
de l’air qu’elles contenaient avant d’y en­
trer (car l’eau de pluie est toujours très- 
aérée). On a quelquefois élevé cette objec­
tion contre l’usage des eaux de source : 
on a voulu les rejeter à cause de leur peu 
d’aération. Mais il n’est rien de plus facile 
que d’aérer une eau de source: il suffit de 
lui laisser former un petit ruisseau, défaire 
traverser à ce petit ruisseau des pierres ou

| des cailloux, ou de la faire tomber sur une 
série de petites cascades.

Nous disions plus haut que l’eau de source 
employée en boisson ne doit pas renfermer 
plus de 3 décigrammes par litre de matières 
salines. 11 est intéressant de connaître |a 
quantité de résidu salin que laissent quel- 
ques-unes des eaux potables consacrées j 
l’alimentation des populations. Nous réu­
nissons dans le tableau suivant les quantités 
de matières solubles contenues dans un litre 
de chaque source ; c’est une sorte d’échelle 
décroissante de la pureté comparative de ces 
eaux potables.

Résidu par litre. | 
Source de la vallée de Nou­

veaux, près de Metz. 0sr,l70 à 0&',2l4
— des environs de Reims. ,186 à ,42i
— de Lyon................. ,230 à ,265
— deRouen............... ,232 à 1kp,753
— de Bordeaux......... ,245 à ,523
— de Dijon................. ,260
— de Vergine ou de Trévi,

à Rome.............. ,263
de Fécamp............. ,269 à ,378

— de Félice à Rome..........  ,270
— de Montivilliers.............. ,276
— de Besançon................... ,279 à ,283
— de Bolbec........................ ,291
— de la Dliuis..................... ,293
— de Harfleur..................... ,330
— du Havre......................... ,368 à ,92a
— de Lille........................... ,478
— d’Arcueil, près Paris... ,527

CHAPITRE XIV
T_. o ’ ... f •

LES EAUX DE FLEUVE ET DE RIVIÈRE, — COMPOSITION 

CHIMIQUE DES EAUX DE FLEUVE ET DE RIVIÈRE. — 
VARIATION DE LEURS ÉLÉMENTS.

Les eaux de fleuve et de rivière sont for­
mées par la réunion des ruisseaux, lesquels 
proviennent eux-mêmes des eaux de pluie, 
des eaux de source ou de la fonte des gla­
ciers. Les ruisseaux qui forment dans les 

I montagnes des torrents plus ou moins iin-
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Fig. 04. — Le Rhin, à Heidelberg.

pétueux, vont, après un trajet plus ou 
moins long, sur un sol plus ou moins in­
cliné et plus ou moins pur, former les ri­
vières et les fleuves, qui les portent à la 
mer, le grand réservoir des eaux du globe. 
La composition et les qualités des eaux dou­
ces et courantes doivent donc varier beau­
coup suivant la nature et l’étendue du sol 
parcouru, la végétation qui se développe 
au fond de ces différentes espèces de cours 
d’eau, et les animaux divers qui peuvent y 
naître et y mourir. Elles doivent égale­
ment varier par les crues que provoquent 
les pluies.

Ainsi, l’eau de la Tamise, qui parcourt en 
grande partie un terrain d’alluvion, c’est- 
à-dire composé de matières meubles et al­
térables par l’eau, contient 0gr,26 de prin­
cipes solubles par litre, tandis que celle de 
la Dée, à Aberdeen, qui traverse un terrain 

t. m.

granitique, ne contient que 0sr,04 de ma­
tières solubles par litre.

On peut donc considérer les eaux de 
fleuves et de rivières comme de l’eau de 
pluie qui tient en dissolution des principes 
provenant à la fois de l’atmosphère et du 
sol qu’elles parcourent.

Lorsque les eaux proviennent de la fusion 
des glaciers, elles ne sont pas chargées de 
principes fixes solubles dans le commence­
ment de leur cours. L’eau de l’Arve, qui,sor­
tant des glaciers du Mont-Blanc, traverse la 
vallée de Chamonix et entre dans le Rhône, 
près de Genève, ne donne à son origine, 
c’est-à-dire dans la vallée de Chamonix, au­
cun précipité avec les azotates de baryte et 
d’argent, l’oxalate d’ammoniaque ni d’autres 
réactifs; tandis qu’à son point de jonction 
avec le Rhône, après un cours de 100 ki­
lomètres, ces mêmes réactifs la précipitent.

204



130 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

Si, dans l’origine, les eaux de sources qui, 
en se rassemblant plus tard, donneront nais­
sance aux ruisseaux, n’ont traversé que des 
roches cristallines (granit ou mica), elles 
sont peu chargées de matières salines; elles 
renferment seulement de l’acide carbonique, 
peu de chlorures et de sulfates, et sont clai­
res, limpides et fraîches.

Cependant les eaux des ruisseaux ne pro­
viennent pas toutes des sources. Elles doi­
vent aussi leur origine aux eaux pluviales. 
Ces eaux, en coulant sur des terrains meu­
bles et calcaires, se chargent de sels de 
chaux et de magnésie. Il se passe là une 
véritable réaction chimique. Une partie du 
gaz acide carbonique dissous dans ces eaux, 
se combine aux carbonates neutres de 
chaux et de magnésie, et forme des bi­
carbonates solubles. Mais plus tard le choc 
de l’eau contre les aspérités du fond produit 
l’effet inverse, c’est-à-dire fait dégager le 
gaz acide carbonique, et précipite les carbo­
nates neutres à l’état insoluble.

Le bicarbonate de chaux est, de tous les 
sels dissous dans les eaux courantes, celui 
qui se précipite et disparaît le plus rapide­
ment par l’action des secousses réitérées que 
les particules d’eau reçoivent par leur choc 
contre le fond de leur lit. 11 se décompose 
alors en gaz acide carbonique, qui retourne 
à l’atmosphère, et en carbonate de chaux 
neutre, qui se précipite et va, avec les ma­
tières organiques solubles et minérales 
tenues en suspension, former ce que l’on 
nomme le limon des rivières.

Il résulte de là que la proportion de car­
bonate de chaux soluble, ou bicarbonate de 
chaux, assez forte dans l’eau des ruisseaux, 
diminue dans l’eau des rivières, et d’a­
vantage encore dans l’eau des fleuves ; en 
d’autres termes; que plus une eau douce 
parcourt un espace étendu de terrain, 
moins elle contient de carbonate de chaux 
dissous.

En perdant ainsi un excès de sels calcaires, 

l’eau subit une véritable dépuration, dont le 
résultat varie suivant que l’on examine cette 
eau près ou loin de son lieu d’émergence. Il 
est certain, en effet, que plus on s’éloigne des 
petits cours d’eau, moins les eaux sont char­
gées de sels solubles. Les eaux des fleuves 
sont moins chargées de matières salines dis­
soutes que celles des rivières, et les eaux des 
rivières sont elles-mêmes moins chargées de 
sels que celles des ruisseaux.

Les eaux des fleuves et des rivières su­
bissent dans leur trajet de graves modifica­
tions.

Pour se rendre compte des changements 
que les eaux des rivières et des fleuves su­
bissent dans leur cours, il faut considérer 
l’influence qu’exerce sur elles le sol sur lequel 
elles coulent, et l’action qu’elles exercent 
réciproquement sur ce même sol.

Les eaux exercent sur les terrains à travers 
lesquels elles se frayent un passage, une ac­
tion destructive constante, dont l’énergie 
est augmentée par la richesse des eaux eu 
carbonate et en azotate d’ammoniaque.

Outre cette attaque par la voie chimique, 
il y a une action mécanique des eaux, qui 
amène la désagrégation des roches; surtout 
par les alternatives de chaleur et de froid. 
Les roches ainsi divisées sont en partie 
dissoutes, en partie entraînées par le cou­
rant des montagnes vers les plaines.

La corrosion des rives des points élevés 
d’un cours d’eau entraînant les débris vers 
des parties plus basses, se fait sans jamais 
s’interrompre. Les matières ainsi enlevées se 
déposent plus ou moins loin, selon la pente 
de l’eau et la résistance des roches. Les par­
ties les plus denses des roches, qui se trou­
vent au fond du cours d’eau, se séparent les 
premières, et forment les galets, les cailloux 
roulés, le gravier et le sable. Les parties 
plus fines et plus ténues restent en suspen­
sion dans l’eau, et sont entraînées jusqu’à 
l’embouchure des fleuves. Dans ces points, 
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l'eau perdant sa force vive et le courant di­
minuant, cesmatièressedéposent, etdonnent 
naissance aux dépôts connus sous le nom 
A’alluvions des fleuves, ou terrains de trans­
port.

Quelques chiffres donneront une idée 
exacte de l’importance de ce travail des eaux 
courantes. D’après les observations faites 
par le colonel Everest, à qui l’on doit la 
mesure géodésique de l lnde, faite en 1831 
et 1832, le Gange roulerait :

Pendant les Pendant les Pendant les 
4 mois de pluie. 5 mois d’hiver. 3 mois d’été. 

Comme masse d’eau,
par seconde........ 14120“' 2034“' 1038“'

Comme matières en
suspension, par
mètre cube...... 1943" 44C" 217"

Le courant entraîne donc, à l’état de ma­
tières en suspension :

Par seconde. Par mois 
(millions de kilog.) 

Dans la saison des pluies. 2743 kil. 7132
En hiver.......................... 906 2356
En été.............................. 225 585

Ce qui, en tenant compte de la durée in­
diquée plus haut, pour chacune des pério­
des, correspond, par an, à une quantité to­
tale de 43,063 millions de kilogrammes de 
matières entraînées. Cette quantité de terres 
suffirait pour former un dépôt de 172 
milles carrés anglais ayant 0m,30 d’épais­
seur.

On a calculé que l’eau du Mississipi, 
fleuve d’Amérique, contient 803 grammes 
par mètre cube d’eau, d’éléments dissous ou 
en suspension, et emporte, chaque année, 
a la mer 222 millions de mètres cubes de 
ees matières.

Le fleuve Jaune, en Chine, tient en sus­
pension 5 kilogrammes de matières solides 
par mètre cube d’eau, et entraîne chaque 
année près d’un milliard de mètres cubes 
de ces matières.

Le Nil contient (au Caire) lk,58 de matiè- 

resen suspension par litre d’eau, et en roule 
377,000 mètres cubes par jour. L’alluvion 
déposée par les eaux du Nil forme la 120e 
partie de son volume, et représente une 
masse de 50 à 68 mètres cubes roulée par 
heure.

Les matières terreuses suspendues dans 
les eaux sont prodigieusement ténues, et 
leur précipitation est excessivement diffi­
cile. Dans les eaux du Rhin, à Bonn, par 
exemple, la filtration ne peut les séparer : il 
faut quatre mois pour clarifier le liquide.

Ce sont ces matières qui donnent aux eaux 
de fleuves leur nuance verdâtre ou jaunâtre, 
quand cette couleur ne dépend pas de pro­
duits organiques.

La quantité des matières en suspension 
augmente au moment des crues et des pluies, 
et varie pendant le reste de l’année. C’est 
ce que l’on a vu par les chiffres que nous 
avons cités à propos du Gange. A Bonn, le 
Rhin, au mois de mars 1851, contenait par 
litre 205 grammes de matières, au moment 
d’une forte crue; en mars 1852, après une 
longue sécheresse, il ne conservait plus 
que 17 gr. de matières en suspension.

Le Rhône, dont le débit annuel est de 
54,236 millions de mètres cubes, charrie, 
en moyenne, dans une année, 21 millions 
de mètres cubes de limon.

Le Danube emporte plus de 60 millions 
de mètres cubes de matières terreuses, et 
dans les époques d’inondations la propor­
tion de ces matières est quarante fois plus 
grande que dans la saison sèche.

Il y a souvent dans la Loire 225 à 250 
grammes de limon, par chaque mètre cube 
d’eau.

La proportion des matières terreuses te­
nues en suspension dans la Seine, s’élève 
quelquefois jusqu’à^L.. Celui qui boirait 
dans sa journée 3 litres d’eau de Seine non 
filtrée, à l’époque des plus fortes crues, 
chargerait son estomac d’un gramme et 
demi de substances terreuses.
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On a calculé que la Durance, dans le 
moment des grandes crues, charrie 4 kilo­
grammes 18, de substances terreuses, et que 
la quantité moyenne de substances terreu­
ses qu’elle tient en suspension dans tout 
le courant de l’année, est de 280 grammes 
par litre. L’eau du Rhin en contient, en 
moyenne, 20 grammes ; la Saône contient en 
maximum 100 gr., en minimum 8 gram­
mes, en moyenne 40 grammes.

Outre les substances solides enlevées à 
leur lit, les eaux de fleuves et de rivières 
sont troublées par les pluies et les averses. 
A chaque averse, les eaux des ruisseaux ou 
des torrents se chargent de terre végétale, 
d’argile, de graviers, et de toutes sortes de 
détritus qu’elles arrachent au sol. L’en­
semble de ces matières est entraîné, pêle- 
mêle, jusque dans le lit des rivières.

11 n’est pas surprenant, d’après cela, que 
les eaux des rivières et des fleuves soient 
presque constamment troubles.

Ce n’est pas seulement à l’action de beau 
contre les rives qui la renferment ou à la 
présence du limon terreux apporté par les 
eaux torrentielles à la suite des grandes 
pluies, qu’est due l’altération des eaux des 
fleuves et rivières. Il y a une troisième ac­
tion s’exerçant sur les terres végétales des 
rives. On a reconnu que les terres, culti­
vées ou non, qui sont un mélange de pro­
duits minéraux désagrégés et de détritus 
organiques, enlèvent à l’eau qui les baigne 
quelques-uns des sels en dissolution dans 
cette eau. Les terres absorbent très-faible­
ment la soude, mais énergiquement l’am­
moniaque et la potasse. Parmi les acides, 
les terres s’emparent surtout d’acide phos- 
phorique ; elles s’assimilent moins facile­
ment la silice, encore moins l’acide sulfu­
rique, et ne paraissent pas agir sur les 
chlorures.

Les silicates et azotates de soude sont 
décomposés en partie: environ‘de leur 
base est retenu. L’ammoniaque et la potasse 

sont absorbées par le sol, lorsqu’elles exis- 
tent à l’état de sulfates, d’azotates, de silj, 
cates ou de chlorures : le chlore passe à 
l’état de chlorure de calcium. La silice des 
sels de potasse est enlevée à l’eau, tantôt 
en proportion très-faible, tantôt intégrale­
ment. Pour le phosphate de chaux et le 
phosphate ammoniaco-magnésien, l’acide 
phosphorique est complètement absorbé a 
l’ammoniaque du phosphate ammoniaco- 
magnésien, ainsi que la chaux, restent en 
dissolution.

En résumé, les eaux des rivières et des 
fleuves sont soumises, en coulant sur le sol, 
à deux influences : l’une qui tend à les dé­
pouiller des substances dissoutes, l’antre qui 
tend à leur en ajouter. Comme la dernière, 
influence est la plus importante, les eaux 
fluviales sont toujours plus riches en élé­
ments dissous, notamment en sels, que les 
eaux de pluie.

Si l’on tient compte de l’influence du 
sol sur les eaux des rivières et des fleuves, 
et des différences qu’amènent les pluies 
dans leur débit, on comprendra que la 
composition chimique de ces eaux doive 
être très-variable, non-seulement pour les 
différents fleuves, mais pour le même cours 
d’eau pris à différents points de son cours.

Cette question, c’est-à-dire la composi­
tion chimique des eaux des fleuves et des 
rivières (quand elles sont débarrassées de 
toute matière en suspension), doit mainte­
nant nous occuper.

Il ressort des considérations que l’on 
vient de lire, qu’après les eaux de pluie et 
de source, les eaux de rivière et de fleuve 
sont les plus pures. Dans les eaux les plus 
chargées, la quantité d’éléments dissous- 
est toujours assez faible pour que leur den­
sité diffère à peine de celle de l’eau distillée.

Voici les quantités de principes dissous 
dans un litre d’eau de différents fleuves et 
rivières.
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noms des fleuves.
POIDS DU RÉSIDU 

PAR LITRE D’EAU.

La Loire, à Firminy........... 0*r,350
Le Rhône, à Lyon............. 0 ,107
La Moselle, à Metz............... 0 ,116
La Garonne, à Toulouse... 0 ,137
La Saône, à Lyon............... 0 ,141
Le Maine, à Angers....... 0 ,147
I.a Seine, avant sa jonction

0 ,178
La Marne, avant sa jonc-

0 ,180
Le Doller, à Mulhouse........ 0 ,184
L’Isère, à Grenoble........... 0 ,188
La Vesle, avant Reims........ 0 ,100
La Vienne, à Troyes........... 0 ,198
Le Doubs, à Besançon........ 0 ,230
Le Rhin, à Strasbourg........ 0 ,232
L’Escaut, à Cambrai.......... 0 ,294
La Deule, avant Lille.......... 0 ,308
La Lys, près de Menin........ 0 ,351
La Tamise, à Greenwich... 0 ,397
Le Tibre, à Rome............... 0 ,546

L’eau des fleuves ou des rivières qui tra­
versent les contrées peu habitées, renferme 
moins de principes dissous que celle des 
lleuves qui traversent des centres de popu­
lations nombreuses. C’est à leur sortie des 
grandes villes, où elles reçoivent le plus sou­
vent le contenu des égouts, que les eaux des 
fleuves et rivières sont chargées d’une grande 
quantité de principes étrangers. La Seine, 
à Paris, contient cinq fois plus de matières 
dissoutes que la Delaware et l’Ottawa en 
Amérique, et que l’Ilz, dans la Bavière ; la 
Tamise, à Londres, en renferme vingt fois 
plus. Cependant l’Ilz est presque noire, par 
suite du voisinage des tourbières, et son 
sillon se reconnaît encore longtemps au- 
dessous de Passau, après qu’elle s’est jetée 
dans l’Inn.

Quand les villes sont bâties près de l’em­
bouchure d’un fleuve, la proportion des 
matières étrangères que renferme l’eau de 
ce fleuve augmente au moment de la marée 
montante, et diminue à la marée descen­

dante, parce que, pendant le flux, l’eau 
reste immobile et conserve les impuretés 
qui, auparavant, se perdaient dans la mer. 
La Tamise, à Londres, contient trois fois 
plus d’éléments solides à la marée montante 
qu’à la marée descendante, et- les matières 
en suspension y sont alors huit à dix fois 
plus considérables.

Une conséquence naturelle des conditions 
que nous venons d’indiquer, c’est que, pour 
un même fleuve, la quantité des éléments 
varie, suivant le point de son parcours où 
l’on puise l’eau. Mais un fait que l’on n’au­
rait pas soupçonné, c’est que ces variations 
ont lieu d’une rive à l’autre. D’après Vau- 
quelin et Bouchardat, l’eau de la Seine 
contient vers la rive droite, depuis le con­
fluent de la Marne, une quantité de magné­
sie plus grande que vers la rive gauche ; et 
l’eau de la rive gauche, analysée par ces 
deux chimistes, donna des traces d’un azo­
tate alcalin, sel qui faisait défaut dans l’eau 
de la rive droite.

MM. Boutron et Henry ont trouvé que 
la proportion des azotates augmente dans 
l’eau de la Seine à mesure que ce fleuve 
s’éloigne de Paris. Comment expliquer cette 
particularité ? Lorsque les fleuves sont très- 
spacieux, les eaux des rivières qui s’y jettent 
ne se confondent entièrement avec celles 
du fleuve qu’au bout d’un temps très-long. 
Tout le monde sait que la Seine et la Marne, 
qui se joignent en amont de Paris, forment 
deux courants distincts, qui ne se mélan­
gent entièrement qu’à une assez grande dis­
tance de leur point de jonction. D’après 
Robinet, il y a 6 degrés hydrotimétriques 
de différence entre les deux courants. Cet 
observateur assure que ce n’est qu’après 
avoir franchi le circuit formé par la Seine 
devant Meudon et Sèvres, que les eaux sont 
suffisamment mélangées avec celles de la 
Marne, et qu’on trouve le même titre hy- 
drotimétrique en quelque point que l’on 
puise l’eau.
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Le bicarbonate de chaux constitue la 
plus grande partie des sels dissous dans 
les eaux de fleuves et de rivières. Le ta­
bleau suivant montre dans quelle propor­
tion le carbonate de chaux entre dans 
100 parties de principes dissous dans les 
eaux de différents fleuves.

Pour le Rhône.................
— la Seine.....................
— l’Aar..........................
— le Danube.................
— la Vistule.................
— le Rhin.....................
— l’Elbe........................
— la Loire.....................
— la Meuse...................
— la Tamise.................

82à9lp. 100 de résidu
75 —
75 —
61 —
60 —
55 à 75 —

48 à 62
43 à 57

Ces chiffres correspondent à des masses 
de matières considérables. Ainsi, la petite 
rivière de la Pader, en Westphalie, enlève 
chaque année, par voie de dissolution, au 
lorrain qu’elle traverse, une quantité équi­
valente à un cube de 30 mètres de côté 
de carbonate de chaux.

Les phosphates existent dans les eaux de 
rivière. On les trouve dans les proportions 
suivantes, pour 1,000 parties d’eau :

De la Delawarre............. 0,024 (Wurtz.)
Du Dniéper....................... 0,004 (Guillemin.)
De la Dee (Angleterre)... 0,010),, „ ....’ ,A ! (J. Smith.

Disons seulement que l’iode a été trouvé 
par M. Cliatin, dans un grand nombre 
d’eaux de rivières de France, et par Van- 
Ankum dans presque toutes les eaux des 
Pays-Bas. La proportion en est toujours 
très-faible.

En résumé, on ne saurait formuler de 
conclusions générales quant à la teneur en 
principes solides dissous dans les eaux de 
11 cuves et de rivières, qu’en tenant compte 
des conditions de localité de terrain et de 
la longueur du parcours de l’eau cou­
rante.

Des matières organiques existent toujours 

dans les eaux de fleuves et de rivières. 
Ces matières sont solubles ou insolubles. 
Les matières organiques solubles modifient 
notablement la constitution chimique des 
eaux. Sous l’influence de la lumière solaire 
et de l’oxvgène dissous dans ces eaux, il se 
fait une oxydation énergique, qui trans- I 
forme ces matières en ammoniaque, la­
quelle est, à son tour, trar.jformée en azote, 
et il se produit en même temps de l’acide 
carbonique.

Les matières organiques insolubles se 
déposent avec les sels calcaires, tantôt dans 
le lit des cours d’eau qui n’ont qu’un faible 
écoulement, tantôt sur les plages, par les 
alternatives de flux et de reflux. Ces dépôts 
de matières organiques, réunis en grand 
nombre, constituent le limon. Ce limon, se 
décomposant pendant l’été, devient une 
grande cause d’insalubrité pour les rive­
rains.

Les matières organiques qu’on trouve 
dans les eaux des fleuves et rivières, pro­
viennent : 1° des égouts ; 2° des plantes 
aquatiques qui, parvenues à leur complet 
développement, se détruisent, en cédant aux 
eaux des produits ammoniacaux ; 3° de nom­
breux animaux de toute classe qui naissent 
et meurent dans l’eau douce. Nous avons 
déjà dit que dans les villes traversées par 
un fleuve, celui-ci recevant toutes les eaux 
qui ont lavé les rues, ou qui ont servi à l’in­
dustrie, charrient toujours une plus grande 
quantité de principes organiques à leur 
sortie qu’à leur entrée.

La décomposition des matières organiques, 
lorsqu’elles existent en proportions notables, 
sont la cause principale de l’insalubrité des 
eaux des fleuves et des rivières. En effet, ces 
matières, en présence des sulfates alcalins et 
terreux dissous dans ces eaux, désoxydent 
les sulfates et les convertissent en sulfures. 
Ensuite ces sulfures, décomposés par l’acide 
carbonique de l’air, dégagent de l’hydro­
gène sulfuré, qui rend l’air méphitique.
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J a pente naturelle, ainsi que la tempéra­
ture a «ne grande influence la sur pureté 
jcS eaux de fleuves et de rivières. Quand 
. g eaux ont un écoulement rapide, les 
matières solubles se détruisent par l’oxy­
dation avec une assez grande rapidité ; 
mais lorsqu’elles coulent lentement ou 
que la pente du cours d’eau est peu pro­
noncée, le limon s’accumule, et l’eau qui 
le recouvre est très-impure. Le lit de la ri­
vière de Bièvre, qui traverse le faubourg 
Saint-Marcel, à Paris, n’est qu’une couche 
épaisse de vase, composée de matières or­
ganiques provenant de nombreuses tanne­
ries établies sur ses bords.

Pendant les grandes chaleurs et lorsqu’il 
n’a pas plu depuis longtemps, les eaux des 
ruisseaux et des rivières exhalent une odeur 
désagréable, parce qu’elles tiennent en dis­
solution une plus grande quantité de ma­
tières organiques qu’en hiver.

L’influence funeste que les matières orga­
niques exercent sur les eaux de rivière n’est 
nulle part mieux mise en évidence que par 
la Tamise, dans son parcours de Londres. 
Avant d’arriver à Londres, ce fleuve par­
court une longue étendue de terrains riche­
ment cultivés, et il reçoit, dans son trajet, 
les égouts de diverses villes, dont la popula­
tion s’élève à plus de sept cent mille habi­
tants. Aussi son eau, à l’intérieur de Londres, 
est-elle très-chargéede matières organiques, 
et montre-t-elle une couleur jaunâtre, due 
à la présence de matières organiques en 
dissolution, lorsqu’on la regarde, en pla­
çant derrière le vase une feuille de papier 
blanc.

Les matières organiques, quand elles exis­
tent dans des eaux potables, deviennent une 
source de maladies pour ceux qui en boivent 
journellement, et leur séparation constitue 
1111 problème très-difficile à résoudre. Un 
chimiste hollandais, M. Medlock, s’est oc­
cupé de cette question en étudiant les eaux 
Publiques de la ville d’Amsterdam. On avait 

remarqué que ces eaux, quoique complète­
ment incolores et transparentes, laissaient 
déposer sur les parois des vases, après quel­
que temps de repos, un sédiment rougeâtre, 
et contractaient une faible odeur de poisson. 
On avait cru d’abord que ce dépôt était 
formé de sesquioxyde de fer, provenant de 
ce que les tuyaux étaient en fer ; mais 
M. Medlock s’assura que cette conjecture 
était fausse, parce que l’eau, avant d’en­
trer dans les tuyaux de fer, contenait plus 
de traces de fer, d’alumine et de phosphates, 
qu’après avoir traversé ces tuyaux. Cepen­
dant le dépôt rougeâtre se produisait tou­
jours, et il ne se formait pas avant d’en­
trer dans les tuyaux. L’examen chimique et 
microscopique de ce dépôt rougeâtre prouva 
à M. Medlock qu’il se composait, presque en 
totalité, de substances organiques consis­
tant en filaments d’algues, de conferves et 
d’autres végétaux microscopiques diverse­
ment altérés. L’odeur analogue à celle du 
poisson tenait à la présence de quantités 
considérables A'Ulva intestinalis, qui flot­
taient à la surface de l’eau dans les réser­
voirs, avant qu’elle fût filtrée et introduite 
dans les tuyaux de conduite.

Il résulte des intéressantes expériences de 
M. Medlock, sur les eaux d’Amsterdam et sur 
celles de la Tamise, que le fer a la propriété, 
commune, du reste, à d’autres métaux, et si­
gnalée pour la première fois par Schônbein, 
de convertir l’ammoniaque, ou les ma­
tières organiques azotées, en acide azoteux 
(AzO3), qui possède des propriétés oxy­
dantes très-énergiques. C’est ainsi que 
M. Medlock explique la disparition des ma­
tières organiques des eaux en présence du 
fer.

M. Muspratt a confirmé les résultats de 
M. Medlock, en étudiant les eaux de Li- 
verpool.

Si les faits signalés par ces deux chimistes 
se confirment pour toutes les eaux contenant 
des matières organiques azotées, qui sont 



136 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

les plus dangereuses employées en boisson, 
le fer, métal inoffensif, deviendrait le puri­
ficateur des eaux, et rendrait à l’hygiène 
publique des services réels.

Les végétaux microscopiques qui appa­
raissent dans l’eau des rivières altérées par 
des matières organiques, appartiennent aux 
familles des Conferves, des Champignons, 
«les Diatomacées, des Desmidiées, etc.

Beaucoup de ces végétaux se présentent 
au microscope avec des formes très-remar­
quables. Le docteur Hassall a étudié au mi­
croscope l’eau de la Tamise altérée par des 
matières organiques. Pour faire cet exa­
men, on place environ un litre de l’eau 
à essayer, dans un vase en verre, assez 
étroit, et de forme conique. Après quel­
ques heures de repos, il se fait un lé­
ger dépôt au fond, du vase. Dans ce dépôt 
on voit fréquemment de nombreux animal­
cules se mouvoir avec rapidité : ce sont de 
petits crustacés, les Cyclopes quadricomis, 
En été, on les rencontre souvent dans les 
eaux de rivière chargées de matières organi­
ques. On trouve dans les mêmes eaux, d’au­
tres crustacés, particulièrement certaines 
espèces de Daphnia, qui, par leur grand 
nombre, communiquent quelquefois à l’eau 
une couleur jaunâtre. Les hydres et d’autres 
■espèces de zoophytes se rencontrent souvent 
dans les eaux altérées.

L’éponge d’eau douce (Spongia fluviatilis), 
■se présente également dans ces eaux.

Pour bien examiner le dépôt qui s’est 
formé au fond du vase de verre à fond coni­
que, il faut séparer l’eau claire, et placer 
une portion du dépôt dans le champ du 

■ microscope.
La figure 64 représente, d’après le doc­

teur Hassal, les principaux animaux et 
végétaux contenus dans l’eau de la Tamise, 
prise à Richmond et au pont de Waterloo, 
vus au microscope, avec un grossissement 

■de 220 diamètres seulement.
L’influence des grandes villes sur l’aug­

mentation de la quantité de matières orga. 
niques dans l’eau des fleuves, est donc de 
toute évidence. Cependant, pour beaucoup 
de fleuves, les matières organiques pro­
viennent d’une autre cause. La Dee, en An­
gleterre, l’Ohe, en Bavière, sont très-char- 
gées de matières organiques, qui proviennent 
uniquement des tourbières que traversent 
ces eaux.

C’est à la présencé des matières organi­
ques qu’est due l’odeur particulière que dé­
gagent les résidus d’évaporation de beau­
coup d’eaux de fleuves. Cette odeur rappelle 
celle des matières azotées pour l’eau qui 
traverse les grandes villes, et celle des tour­
bes pour les rivières traversant des contrées 
marécageuses.

La présence de matières organiques tend 
à faire diminuer la proportion de l’air dis­
sous dans l’eau des fleuves et des rivières. 
Les eaux qui sont pendant longtemps en 
contact avec des feuilles mortes, du bois 
pourri, celles qui filtrent à travers une terie 
végétale chargée de terreau, sont toujours 
très-peu aérées. Il est aujourd’hui bien re­
connu que ce défaut d’aération tient à ce 
que les substances végétales s’emparent 
de l’oxygène de l’air dissous dans l’eau. 
Dalton assure qu’il suffit de laisser séjour­
ner l’eau dans un vase de bois, pour que 
cette eau perde, en très-peu de temps, la to­
talité de son oxygène : elle devient fade et 
impropre à la boisson. Nous verrons, en 
parlant de l’eau de la Seine, que l’altération 
de cette eau par les matières de toute na­
ture qu’y déversent aujourd’hui les égouts 
a pour conséquence, entre autres mau­
vais résultats, de faire disparaître la ma­
jeure partie de l’oxygène dissous dans cette 
eau.

On voit quelquefois les poissons d’un 
étang périr sans cause appréciable. Cette 
cause est presque toujours l’accumulation 
qui s’est faite de matières organiques dans 
la vase. Ces matières se putréfient, ab-
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Fig G5. — L’eau de la Tamise, à Richmond et au pont de Waterloo, vue au microscope.

sortent tout l’oxygène de l’air dissous dans 
l’eau, et le remplacent par du gaz acide 
carbonique, de l’hydrogène carboné, de 
l’hydrogène sulfuré, que respirent les pois­
sons. C’est pour cela qu’il est indispensable 
de curer les étangs à de certains inter­
valles.

Malgré la présence des matières organi­
ques azotées, les eaux des fleuves contien­
nent, comme nous l’avons déjà dit, beau­
coup moins d’ammoniaque que les eaux de 
pluie. M. Boussingault a trouvé par mètre 
cube :

Toute faible qu’elle est, cette proportion 
d’ammoniaque représente une masse consi­
dérable pour le débit total d’un fleuve. A 
Lauterbourg, le Rhin entraînerait par 24

T. III.

Dans l'eau de pluie............ 0Br,7!) ammoniaque
Dans l’eau du Rhin, à Lau-

terbourg (juin 1853)........ 0 ,48 —
Dans l’eau du Rhin en

octobre 1853..................... 0 ,17
M. Poggiale a trouvé dans la

Seine, au pont d’Ivry.... 0 ,17

heures 16,245 kilogrammes d’ammoniaque.
La proportion relative d’ammoniaque qui 

existe dans l’eau des fleuves s’explique par 
ce fait que le sol a enlevé une partie de 
l’ammoniaque aux eaux de pluie, et parce 
que l’ammoniaque étant un corps volatil, 
s’échappe, pendant les chaleurs, avec la va­
peur qui s’élève de l’eau.

Si les eaux fluviales renferment peu d’am­
moniaque, en revanche elles contiennent 
une proportion très-forte d’azotates.

Bineau a trouvé par mètre cube :

Dans les eaux du Rhône. 08,,,5à 5*r,0 d’azotates.

D’après M. Deville il y a,

Dans les eaux de la Seine, 
à Bercy......................... 14 ,6 d’azotate.

Le même chimiste à trouvé,

Dans l’eau du Rhin,à Strasbourg. 38r,8 d’azotates.
Dans le Doubs, à Rivotte........... 8 ,0 —
Dans le Rhône, à Genève............ 8 ,5 —

203
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M. Maumené à trouvé,

Dans la Veste, à St-Brice.......... lgr,8 d'azotates.

Et M. Herapath,

Dans l’Eve................................ 2gr,8 —

Toutes les eaux des fleuves contiennent en 
dissolution de l’air et du gaz acide carbo­
nique. Les proportions moyennes sont de:

6 à 9 centimètres cubes d’oxygène.
13 à 20 — d’azote.
7 à 23 — de gaz acide carbonique.

Les eaux des fleuves, tomme celle des 
sources, sont d’autant plus agréables à boire 
qu elles contiennent proportionnellement 
plus d’oxygène et de gaz acide carbonique. 
11 faut que la somme totale de ce mélange 
gazeux dépasse 30 centimètres cubes par 
litre. Les eaux de fleuves sont dites alors lé­
gères. Quand elles renferment peu d’air, 
elles sont sans saveur et peu digestibles.

M. Péligot a analysé comparativement 
l’air dissous dans l’eau de la Seine et dans 
l’eau de pluie.

Nous avons donné, dans les considérations 
générales sur les eaux potables, les quan­
tités de gaz que ce chimiste a trouvées com­
parativement dans l’eau de la Seine et dans 
l'eau de la pluie (1).

11 résulte de ces chiffres que l’eau de la 
Seine renferme trente fois plus de gaz acide 
carbonique et plus d’oxygène que l’eau de 
la pluie.

M. Péligot a beaucoup multiplié les do­
sages de l’oxygène dans l’eau de la Seine. 
D’un litre d’eau de Seine il a retiré :

Le 19 janvier 1855......... 54“,1 de gaz.
Le 26 id. .......... 53 ,6 —

(l) Voir page 94.

Le 16 février 1855.... .. 54 ,6 de gaz
.. 42 ,8 —
.. 40 ,4 —

Le 20
Le 24

>6...............
mars 1855....

Le 28 ifl. __ .. 30 ,0 —
Le 11 avril 1855.... .. 43 ,3 —
Le 18 mai 1855.... .. 40 ,0 —

M. Poggiale avait trouvé dans les eaux 
de la Seine, du mois de décembre 1852 au 
mois de décembre 1853, de 50 à 55 centi­
mètres cubes de gaz dont la composition 
était :

D’après Péligot. D'après .1 
Poggiale. 

(Expérience du 19 janvier.)
Acide carbonique.... 22,6 21,C I
Azote............... 21,4 20,0
Oxygène.......... 10,1 9,0

L’azote et l’acide carbonique sont dissous 
respectivement à peu près dans le rapport 
qu’indiquent les lois de dissolution des mé­
langes gazeux.

Selon M. Péligot, le gaz acide carbonique 
entre pour moitié environ dans le volume 
des gaz dissous dans l’eau de la Seine, et 
sous doute aussi dans l’eau de toutes les 
rivières et des fleuves.

Nous terminerons ces considérations par 
quelques mots sur la température des eaux 
de fleuves et de rivières. La température 
de ces eaux se rapproche de la tempéra­
ture de l’air des lieux qu’elles traversent ; 
en outre, les maxima et les minima de 
leur température s’écartent moins de la 
moyenne annuelle du lieu que les maxima 
et les minima de la température de l’air. 
C’est ce qui ressort clairement, pour le 
Rhin et pour 1’111, du tableau suivant, em­
prunté aux Opuscules de météorologie de 
M. Ber tin.
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Températures mensuelles du Rhin et de 1’111, avec les températures de l'air de 1850 à 1859.

MOIS ET SAISONS.

Janvier... 
Février... 
Mars.........
Avril....... .
Mai...........
Juin.........
Juillet.... 
Août.........
Septembre 
Octobre... 
Novembre. 
Décembre. 
Hiver.......
Printemps. 
Été...........
Automne..

Année

Variation de l’hiver à l’été...

1

AIR AIR RHIN ILE
à Strasbourg. au pont de Kelil. au pont de Kelil. à Strasbourg.

0,2 1,0 3,1 2,8
1,0 2,5 3,5 3,5
4,3 5,3 5,7 5,0

10,3 10,8 9,5 10,9
14,5 14,3 12,8 14,8
19,8 19,2 17,2 18,6
21,7 20,7 19,2 20 4
20,9 19,7 19,1 20,2
15,7 15,4 16,5 15,8
10,7 10,8 12,9 12,2 j
3,4 4,6 7,0 5,7
0,8 1,8 4,5 3,3
0,5 1,8 3,7 3,2
9J 10,1 9,3 10,2

20,8 19,9 18,5 19,7
9,9 10,3 12,1 11,2

10,2 10,5 10,9 11,2

20,3 18,1 14,8 16,5

On trouve dans les Annales des sciences 
physiques et naturelles d'agriculture et d'in­
dustrie, publiées par la Société impériale 
d’agriculture de Lyon (tonie Vil, année 
1844), une note dans laquelle Fournet étu­
die la question des températures du Rhône.

Voici le tableau qu’a donné J. Fournet 
des températures comparées du Rhône, de 
la Saône et de l’air:

TEMPÉRATURE.

Mois. Rhône. Saône. Air.

Janvier.... 4,2 2,1 1,5
Février... . 4,6 3,3 3,9
Mars........... 6,1 5,0 7,2
Avril.......... 10,0 10,0 9,0
Mai............. 15,2 16,8 16,5
Juin........... 18,7 10,9 21,2
Juillet........ 19,2 21,1 21,9
Août........... 19,6 21,0 20,3
Septembre.. 17,5 18,7 16,9
Octobre.... 13,9 13,6 12,2
Novembre.. 10,1 8,6 9,5
Décembre.. 6,0 4,5 4,5

-Moyennes.. 12,1 12,1 11,9

M. Sceligmann a déterminé, en 1859, 
chaque jour, à 3 heures de l’après-midi, la 
température des eaux du Rhône à Lyon, 
entre le pont Morand et le pont du Collège, 
ainsi que la température atmosphérique, 
depuis le mois de juillet jusqu’au mois de 
novembre. Voici les résultats qu’il a obte­
nus :

TEMPÉRATURE.

Dates. Rhône.

Juillet. 8 28°,50 25°,50
9 30 ,50 25 ,0 »

10 31 ,00 26 ,50
11 31 ,00 24 ,75
12 33 ,00 25 ,75
13 34 ,50 25 ,75
14 36 ,00 25 ,75
16 30 ,50 24 ,50
18 30 ,00 24 ,25
19 32 ,50 24 ,25

Août 17 24 ,25 21 ,00
19 23 ,75 21 ,00

Septembre 9 22 ,50 18 ,00
10 22 ,50 18 ,00 (1)

(1) Essai chimique sur les eaux potables appropriées
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Ces observations, faites pendant des cha­
leurs excessives, ont été continuées vers la
fin d’octobre
suivants :

, et ont donné les résultats

TEMPÉRATURE.

B•ates. Rhône.

Octobre 24 11°,20 8»,40
25 il ,80 8 ,80
26 10 ,10 9 ,10
27 12 ,89 9 ,20
28 10 ,70 9 ,00
29 14 ,40 9 ,75
31 14 ,00 9 ,75

Novembre 2 14 ,60 10 ,60
3 12 ,00 9 ,60
4 16 ,00 9 ,40
5 15 ,30 9 ,60
7 18 ,40 10 ,80
8 14 ,70 11 ,00
9 10 ,80 9 ,40

10 7 ,70 8 ,40
11 6 ,40 7 ,00
12 3 ,80 6 ,20
14 3 ,30 5 ,40
15 3 ,00 3 ,40
16 5 ,40 5 ,20

Air.

Octobre............ 8°,2
Novembre........ 7 ,3
Décembre........ 3 ,5

Rouen. Seine, 1830.
9 heures du matin. 3 heures du soir.

Eau. Air. Eau.

9»,5 10°, 1 9°,8
8 ,7 9 ,1 8 ,8
5 ,0 4 ,7 4 ,0

11 résulte de cette série d’observations 
faites en différentes saisons, que la tempé­
rature de l’eau des fleuves et des rivières 
est presque toujours un peu supérieure à 
celle de l’air, quelle que soit la saison.

En résumé, les eaux des fleuves et des 
rivières puisées au large, loin des grands 
centres de population et entre les deux épo­
ques des basses eaux de l’été et des crues de 
l’hiver, sont considérées, à juste titre,comme 
excellentes, tant pour la boisson que pour 
les usages économiques et industriels. Elles 
n’ont pas la fraîcheur des eaux de sources, 
mais elles sont plus aérées.

Des observations semblables ont été faites 
pour les températures comparées de l’air et 
de l’eau de la Seine, à Paris. On trouve, 
dans l’ylnnîzâure des eaux de la France, les 
résultats de ces observations, qui compren­
nent les cinq derniers mois de 1850, et ont 
été failes, pour l’eau et pour l’air, au pont 
des Invalides, par M. Bernard, conducteur 
des ponts et chaussées.

Moyennes des mois.
9 heures du matin. 4 heures du soir.

Air. Eau.
Août.......... 18°, 1 18»,5
Septembre. 14 ,6 15 ,0
Octobre ... 9 ,1 10 ,1
Novembre. 8 ,6 8 ,4

Décembre.. 3 ,4 4,5

Air. Eau.

21°,3 19»,2
18 ,2 15 ,9
11 ,3 10 ,5
10 ,4 8 ,7 (3 heures 

du soir.)
5 ,4 4 ,7 (3 heures 

du soir.)

aux eaux de Lyon, Mémoire présenté à la Société d’agri­
culture, d’histoire naturelle et des arts utiles de Lyon, 
novembre 1869 {Mémoires de l’académie de Lyon, 1860, 
page 389).

CHAPITRE XV

FLEUVES ET RIVIÈRES EMPLOYÉS POUR LA DISTRIBUTION DE 
L’EAU POTABLE. — LA SEINE A PARIS ET A ROUEN. — 

LA MARNE. — LA BIÈVRE. — LE CANAL DE L’OURCQ ET 

LA LOIRE. — LA GARONNE. — LA SAONE, — LA MO­
SELLE. — LES EAUX DU RHIN, DE L’ESCAUT, DE LA TA­

MISE, DU DANUBE, DU VOLGA.

Eau de la Seine. — L’eau de la Seine ali­
mente Paris en eaux publiques, de concert 
avec les anciennes eaux d’Arcueil, les nou­
velles sources de la Dhuis et de la Vanne, 
avec un faible tribut fourni par les eaux 
artésiennes de Grenelle et de Passy.

La première analyse scientifique des eaux 
de la Seine a été faite, en 1816, par une 
commission composée de Thénard, Halle et 
Tarbé.

En 1829, Vauquelin entreprit l’analvsc 
des eaux du département de la Seine. Ce 
travail, que la mort ne lui permit pas de 
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terminer, fut mis en ordre et publié dans le 
journal de pharmacie, en 1830, par M. Bou- 
chardat.

Vauquelin et Bouchardat firent l’analyse 
je ]’eau de la Seine avant sa jonction avec 
la Marne et après sa jonction. D’après ces 
chimistes, voici la composition de l’eau de 
la Seine, avant sa jonction avec l’eau de la 
Marne :

Acide silicique.................
Carbonate de chaux.........
Sulfate de chaux...........
Chlorures de calcium et 

de sodium.....................
Chlorure de magnésium..
Azotate de chaux.............

Sub-tances organiques...

Total............................

0sp,004
0 ,119
0 ,0385

0 ,017
Traces.
Quantité indétermi- 

néemaisconstante.
Traces.

0sp,1785

Voici maintenant la composition des eaux 
de la Seine, après sa jonction avec la Marne, 
avant son entrée dans Paris (rive droite) :

Acide silicique.............................. 0«r,0G6
Bicarbonate de chaux................. 0 ,108
Carbonate de magnésie............... 0 ,0086
Sulfate de chaux........................... 0 ,0325
Sulfate de magnésie....................... 0 ,00125
Chlorures de magnésium et de so­

dium........................................... 0 ,015
Substances organiques................... Traces.

Total.......................................... 0gr,1826

La composition de l’eau de la Seine au 
sortir de Paris (rive gauche), est la suivante, 
d’après les mêmes chimistes :

Substances organiques........ Quantité sensible.

Total.......................... . 08r,1810

Acide silicique............... . O8r,006
Carbonate de chaux........... 0 ,108
Carbonate de magnésie.... 0 ,006
Sulfate de chaux................. 0 ,030
Sulfate de magnésie........... 0 ,010
Chlorures de magnésium et

de sodium... . .................. 0 ,021
Azotate de magnésie........... Tlraces.

En 1831 Lassaigne fit l’analyse de l’eau 
de la Seine, puisée au Port-à-l’Anglais, 
et trouva :

Gaz dissous... f tir/lmOïI,llériqUe-’
I Acide carbonique... 
(Sulfate de chaux... 
Carbonate de chaux. 
Chlorure de magné­

sium et azotate de 
magnésie.............

Total..................

0ut,024
0 ,006
Ogr,OI7
0 ,099

0®r,012
O»',128

En 1846, M. Henry Sainte-Claire Deville 

Fig. 66. — Vauquelin

fit l’analyse de l’eau de la Seine, prise à 
Bercy. Voici les résultats de cette analyse :

Acide carbonique. .......... O1U,O162
Azote........................................ 0 ,0120
Oxygène.................................. 0 ,0039
Acide silicique....................... 0*r,0244
Alumine.................................. 0 ,0005
Peroxyde de fer...................... 0 ,0023
Carbonate de chaux..........•... 0 ,1655
Carbonate de magnésie.........  0 ,0034
Sulfate de chaux..................... 0 ,0269
Chlorure de sodium............... 0 ,0123
Sulfate de potasse................... 0 ,0050
Azotate de soude................... 0 ,0094
Azotate de magnésie............. 0 ,0052

Total des principes fixes.. 0«r,2551

Ces analyses, faites de 1829 à 1846, prou­
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vent que l'eau de la Seine, prise dans Paris, 
était sensiblement pure, puisque la quan­
tité de matières dissoutes ne dépassait pas 
2 décigrammes par litre, et que la propor­
tion de substances organiques y était très- 
faible. Mais, à partir de l’année 1848 envi­
ron, les choses changèrent de face. L’eau 
de la Seine, qui était renommée jusque-là 
pour l’excellence de ses qualités potables, 
commença à démériter de sa réputation. 
C’est que l’industrie parisienne, qui s’était 
considérablement développée à cette date, 
déversait tous ses résidus dans le fleuve, et 
que les égouts qui commençaient à se mul­
tiplier, y rejetaient tous les immondices et 
résidus des habitations.

On remarquait déjà une notable diffé­
rence dans la composition de l’eau de la 
Seine à son entrée à Paris, à Bercy, et à sa 

sortie, au pont d’Iéna. En 1848, MM. Bon. 
tron et Ossian Henry furent chargés, par 
P administration municipale de Paris, de 
faire l’analyse des eaux de la Seine. Quatre 
échantillons furent analysés par ces chi­
mistes : le premier pris au pont d’Ivry, 
le second pris dans Paris au pont Notre- 
Dame, le troisième à la pompe à feu du 
gros Caillou, le quatrième à la pompe à feu 
de Chaillot.

On voit dans le tableau qui suit que le 
résidu salin est beaucoup plus considéra­
ble dans les trois derniers que dans le pre­
mier de ces échantillons. Cela tient à ce 
qu’au pont d’Ivry la Seine ne s’est pas en­
core jointe à la Marne, et à d’autres causes 
dont on va parler plus loin.

Voici le tableau des analyses de MM. Bou- 
tron et Henry (I).

SUBSTANCES PONT PONT POMPE POMPE
CONTENUES DANS LES EAUX. D’iVRY. NOTR-EDAME. DU GROS-CAILLOU. DE CHAILLOT.

Produits (Air atmosphérique..................... 0'»,003 0ut,003 0IH,004 0nt,003
gazeux. (Acide carbonique libre............... 0 ,013 0 ,014 0 ,014 0 ,013

/Bicarbonate de chaux........... O»',132 O®', 174 0«', 174 0S',230
— de magnésie.... 0 ,000 0 ,062 0 ,075 0 ,070

Sulfate de chaux.................... 0 ,020 0 ,039 0 ,040 0 ,040
— de magnésie...............

i — de soude.................... 0 ,040 0 ,017 0 ,027 0 ,030
Chlorure de calcium.............

Substances ) — de magnésium....... 0 ,010 0 ,025 0 ,032 0 ,032
fixes. — de sodium.............

ISels de potasse........................ Traces. Traces. Traces. Traces.
I 1 Azotate alcalin....................... Indices. Indices. Indices Indices

très-sensibles. très sensibles.
Acide silicique, alumine,oxyde

de fer.................................. 0 ,008 0 ,014 0 ,023 0 ,024
Matière organique.................. Traces. Traces. Traces Traces

très-sensibles. très-sensibles.

O®',2 40 08',331 08',420 O®',432

11 résulte de ce tableau que la quantité de 
substances fixes que renferme l’eau de la 
Seine est plus considérable en aval qu’en 
amont de Paris. Cette progression est sur­

tout très-sensible pour le bicarbonate et le

(1) Si l’on compare le poids des résidus trouvés dans 
les analyses de Vauquelin et Bouchardat. et de Lassaigne 
avec ceux de M.M. Buutron et Henry, qui sont en général 
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■ulfate de chaux, l’azotate alcalin et la ma­
tière organique. L’eau puisée à Chaillot et 
m Gros-Caillou doit contenir, en effet, une 
plus grande quantité de sels, puisqu’alors 
. Seine a reçu, non-seulement les eaux de 
la Bièvre, qui y arrivent toujours dans un 
p-rand état d’impureté, mais encore celles 
d’Arcueil, qui y sont versées par quelques 
fontaines publiques de la rive gauche, dont 
plusieurs coulent sans interruption ; à quoi 
il faut encore ajouter une énorme quantité 
d’eau de l’Ourcq provenant du canal Saint- 
Martin et d’un certain nombre de bornes- 
fontaines destinées au lavage des rues et 
alimentées par les bassins de Saint-Victor 
et de la rue Racine.

Quant à l’augmentation de la matière or­
ganique, il est encore plus facile de s’en 
rendre compte quand on voit toutes les in­
dustries qui s’exercent sur la Seine et sur ses 
bords, telles que les établissements de bains, 
les bateaux des blanchisseuses, les teintu­
reries, les corroieries, etc., etc., et quand 
on songe aux nombreuses bouches d’égouts 
qui viennent à chaque instant y verser les 
eaux ménagères et celles qui proviennent 
du lavage des voies publiques.

L’augmentation de la matière organique 
qui se montrait, dès l’année 1848, dans l’eau 
delà Seine, en aval de Paris, ne fit que s’ac­
croître à partir de cette époque jusqu’au 
moment actuel. C’est que l’immense réseau 
des égouts que l’administration municipale 
faisait creuser sous les rues de la capitale, 
ne cessait d’infecter le fleuve, et lui enlevait 
de jour en jour le caractère de pureté dont il 
avait joui à juste titre pendant des siècles.

Le degré d’infection des eaux de la Seine 
prise à sa sortie de Paris, est devenu tout à

P us forts, il importe de savoir que ces derniers ont tou­
jours considéré les carbonates qui sont contenus dans les 
eaux, comme y étant à l’état de bicarbonates, ce qui aug­
mente le poids de ces sels d’environ un tiers. Si l'on 
retranche ce tiers, on tombe exactement sur le chiffre des 
résidus obtenus, par Vauquelin et Boucliardat, pour l'eau 
de Seine prise en amont de Parit. 

fait intolérable depuis quelques années. En 
1874, époque à laquelle le réseau des égouts 
de la capitale a été terminé, par l’adjonction 
de deux grandes artères souterraines .qu’on 
appelle les égouts collecteurs cl'Asnières et 
du Nord, cette altération a été portée à son 
comble. C’est au-dessous du pont d’Asnières 
que débouchent les deux grands égouts col­
lecteurs, de sorte que les riverains de la 
Seine au-dessous d’Asnières reçoivent au­
jourd’hui l’eau qui a servi aux usages in­
dustriels et privés de deux millions d’ha­
bitants!

L’eau de la Seine, en amont de Paris, 
vers Charenton, est d’une limpidité satis­
faisante ; elle commence à être trouble dans 
sa traversée de Paris, et, à partir du grand 
égout collecteur d’Asnières, elle exhale une 
odeur très-désagréable et a une couleur 
de purin. On comprend dans quelles con­
ditions désavantageuses, au point de vue 
hygiénique, se trouvent les populations qui 
boivent une pareille eau.

C’est surtout pendant les chaleurs de 
l’été, que l’eau de la Seine, infectée par les 
eaux d’égout qui s’y déversent à Asnières, 
exhale des miasmes nuisibles, car, à ce mo­
ment de l’année, le débit des eaux du 
fleuve est très-faible, et, de plus, le cou­
rant est encore ralenti par les barrages qui 
ont été établis en aval de la capitale. Au 
point où l’égout collecteur débouche dans 
la Seine, au-dessous d’Asnières, on voit, à 
cette époque, se former un dépôt de ma­
tières lourdes et infectes et des gaz nau­
séabonds s’en dégager, sous forme de grosses 
bulles.

Le moyen qu’on a employé jusqu ici pour 
obvier, autant que possible, à ces causes 
d’insalubrité, est d’opérer des nettoyages 
du fond du lit avec la drague, pendant 1 été, 
quand les eaux sont suffisamment basses. 
Mais ce moyen est insuffisant.

Les causes d’infection dont nous venons 
de parler augmenteront avec le temps; et 
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les villes situées en aval de Paris ne man­
queront pas, à un moment donné, d’accen­
tuer plus énergiquement leurs justes récla­
mations. Si les poissonseux-mêmes pouvaient 
se plaindre, ils le feraient, caron trouve sur 
les rives du fleuve de nombreux poissons as­
phyxiés.

M. le docteur Gérardin, inspecteur des 
établissements insalubres du département 
de la Seine, a publié un travail sur \'al- 
tération des cours d'eau qui a obtenu, en 
1874, un des prix annuels de F Académie 
des sciences de Paris. M. le docteur Gérardin 
a plusieurs fois examiné au microscope 
l’eau de la Seine prise après le débouché 
des égouts, et il a fait des observations très- 
curieuses sur le dépôt de ces matières dans 
le lit du fleuve et sur ses berges. 11 a remar­
qué, par exemple, que les objets entraînés 
par l’égout se déposent dans un ordre mé­
thodique sur une grande longueur. Les sa­
bles, les poils, les lambeaux d’épidermes, 
les trachées végétales isolées par la diges­
tion, ont tous des points particuliers où ils 
se rassemblent presque exclusivement. Il est 
un point des rives de la Seine, près de 
Saint-Ouen, qui pourrait s’appeler, selon 
M. Gérardin, l’z/e des poils, car il s’est 
formé là un véritable banc, par l’agglomé­
ration des poils d’animaux de toute pro­
venance entraînés par les égouts, et qui, 
par une sorte d'affinité élective, se sont 
réunis tous en ce lieu. Les sables s’accu­
mulent dans d’autres points de la rive.

M. Gérardin a bien voulu dessiner, pour 
les Merveilles de l'industrie, une vue mi­
croscopique exacte des corps étrangers qui 
se voient dans l’eau de la Seine puisée entre 
Asnières et Saint-Ouen. Ce dessin (fig. 67) 
fait le 15 février 1875, à un grossissement 
de 600 diamètres, montre quelles sont les 
matières organiques et minérales que l’eau 
de la Seine roule en aval de Paris : des 
fragments de cellules végétales, des poils 
et des cheveux, des animalcules divers, des 

produits de matières fécales, etc., etc.
On voit par ce document irrécusable que 

l’eau de la Seine, en 1875, n’est plus celle 
dont on vantait au siècle dernier la par­
faite pureté. Ce n’est donc pas sans raison 
que l’on a substitué à cette eau devenue 
impure et fétide (au moins à sa sortie de 
Paris) les eaux pures et salubres des sources 
de la Dhuis et de la Vanne, que l’admi­
nistration municipale a fait dériver à grands 
frais, des coteaux de la Champagne, ainsi 
que nous le raconterons, avec les détails né­
cessaires, dans le chapitre qui sera consacré 
à l’histoire et à la description des eaux pu­
bliques de Paris.

La présence de matières putrides dans 
l’eau de Seine peut être décelée d’une ma­
nière indirecte, pour ainsi dire, en consta­
tant que cette eau, dans son parcours de 
Paris, est privée de ce gaz oxygène qui est 
l’indice de la pureté des eaux courantes. 
L’absence de l’oxygène d’une eau prouve, 
indirectement mais sûrement, la présence 
de matières en décomposition dans sa 
masse. Or, cette preuve a été donnée par 
l’analyse chimique.

M. Félix Boudet a exécuté avec M. Gérar­
din, en 1874,une séried’analyses chimiques 
des gaz recueillis dans l’eau de la Seine, 
en s’attachant particulièrement à doser la 
quantité de gaz oxygène. MM. Boudet et 
Gérardin ont trouvé que le gaz oxygène, qui 
existe en amont de Paris en quantité nor­
male, diminue graduellement de Corbeil à 
Asnières, Saint-Denis, etc., pour reprendre 
son chiffre normal à Rouen seulement. 
Voici les chiffres fournis par l’analyse :

En amont de Corbeil, on a trouvé 9 centi­
litres d’oxygène par litre ; à 1,500 mètres en 
aval, 8,7 ; àChoisy-le-Roi, 7 1/12 ; à Ivry, 8; 
au pont de la Tournelle, 8 ; au viaduc d’Au- 
teuil, 6; à Billancourt, 5; à Sèvres, 5,4; à 
Saint-Cloud, 5,3 ; à Asnières, 4,6 ; au pont 
de Saint-Ouen, 4; à Saint-Denis, 2; à la 
Briche, 1; à Epinay, 1; à Argenteuil, t,4;
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Fig. 67. L eau de la Seine au-dessous du débouché de 1 égout collecteur d’Asnières, vue au microscope

à Poissy, 6 ; à Meulan, 8 ; à Vernon, 9 1/2; 
à Rouen, 10 1 /2.

Voilà des chiffres qui établissent avec élo­
quence l’impureté de l’eau de Seine dans 
son parcours de Paris et en aval de cette 
ville.

M. Félix Boudet a réuni le tableau de 
ses observations et les conséquences qui en 
résultent dans un Rapport adressé le 23 oc­
tobre 1874, au Préfet de police sur VAltéra­
tion des eaux de la Seine par les égouts 
collecteurs d'Asnières et du Nord. Quelques 
extraits de ce rapport donneront une idée de 
cette importante question d’hygiène pu­
blique.

" Déjà, dit M. Boudet, dans ce rapport, en 1859, 
1860 et 1861, alors que le grand égout d’Asnières ne 
réunissait pas encore les eaux vannes de la rive 
gauche de la Seine à celles de la rive droite, alors 
aussique le système des égouts étant beaucoup moins 
développé dans la capitale récemment agrandie, 
Qu il ne l’est aujourd’hui, le tribut que recevait le 
collecteur général était aussi beaucoup moins consi- 
érable, l’attention de l’administration avait été

t. m. 

souvent appelée sur l’altération des eaux du fleuve 
par cet affluent impur. Les habitants de Batignolles, 
de Montmartre, de Clignancourt, de La Chapelle se 
plaignaient amèrement de l’insalubrité des eaux 
qui leur étaient distribuées par les réservoirs de La 
Villette, et qui étaient leur unique ressource pour 
les usages domestiques.

«Ces plaintes n’étaient que trop fondées; en effet, 
tandis que les eaux de la Seine, au pont d’Ivry, 
avant son entrée dans l’enceinte de Paris, conte­
naient, d’après mes analyses et celles de M. Pog- 
giale, de 6 à 7 centièmes de milligrammes d'ammo­
niaque par litre et 9 centimètres cubes d’oxygène, 
je trouvais dans les mêmes eaux prises à Asnières et 
à Saint-Ouen, en aval du collecteur, aux points 
mêmes où les prises étaient établies, des proportions 
d’ammoniaque de 513,284 et 232 centièmes de mil­
ligrammes et des quantités d’oxygène réduites à 
6,87 et même à 4 centimètres cubes seulement par 
litre.

«Ces observations montrent qu’il y a quinze ans 
déjà l’eau de la Seine était profondément altérée dans 
certaines parties de son cours en aval du grand col­
lecteur ; l’altération n’existait pas, il est vrai, à ce 
degré d’intensité dans une étendue considérable du 
fleuve, elle était beaucoup moins grave sur la rive 
gauche et en plein courant, que sur la rive droite, 
et il a été possible d’améliorer très-notablement les 
conditions du service municipal des eaux, en por- 

206 
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1ant les tuyaux des prises, de droite à gauche, aux 
points où l’influence des égouts était beaucoup 
moins sensible, mais il est constant néanmoins, 
qu’à cette époque, les eaux de la Seine étaient déjà 
profondément altérées par les déjections du grand 
égout collecteur d’Asnières, en aval de son embou­
chure.

« Depuis 1861, l’affluent du collecteur d’Asnières 
s’est considérablement accru en raison de la sup­
pression des égouts secondaires, du développement 
du service général de la salubrité dans Paris et de 
l’accroissement de la population renfermée dans son 
enceinte; aussi soninfluence, combinée avec celle du 
collecteur du Nord qui verse, chaque jour, dans la 
Seine, 50/100 mètres cubes d’eaux vannes prove­
nant des égouts de quatre arrondissements de Paris, 
de la rigole d’assainissement d’Aubervilliers et de la 
voirie de Bondy, a porté la corruption des eaux du 
fleuve à un degré beaucoup plus élevé et à une dis­
tance beaucoup plus grande qu’en 1861. Je dois in­
sister particulièrement sur l’importance de la part 
■d’infection qui revient à la voirie de Bondy; il est 
notoire, en effet, que l’exploitation de cette voirie 
■étant plus au moins complètement suspendue de­
puis quelques années, et que les bassins surélevés 
de 2 mèlres étant remplis et ne pouvant plus 
rien recevoir, les vidanges destinées à ce dépotoir 
immense, sont depuis quelque temps écoulées di­
rectement à la Seine par le collecteur du Nord, sans 
avoir été soumises à aucune dépuration ou exploita­
tion propre à en diminuer la puissance d’infection. 
La corruption des eaux de la Seine s’est donc néces­
sairement beaucoup aggravée. »

Le moyen dont MM. Boudet et Gérardin 
se sont servis pour doser l’oxygène des eaux 
de la Seine, consiste à faire usage d’hydro­
sulfite de soude, selon le procédé imaginé 
par M. Schutzemberger et Gérardin, pour 
doser rapidement les quantités de gaz 
■oxygène dissoutes dans l’eau.

Le tableau donné par M. Boudet dans son 
Rapport, et dont nous avons résumé les 
■chiffres plus haut, ce qui nous dispense de 
le reproduire ici, permetde suivre d’un coup 
d’œil la marche de l’altération de ces eaux, 
et leur assainissement spontané de Paris à 
Rouen.

« De l’inspection de ce tableau, dit l’auteur, il ré­
sulte que la Seine, au pont d’fvry, lient en dissolu­
tion 9CC,50 d’oxygène, quantité à peu près égale à la 
moyenne de 9, des 13 déterminations de ce gaz, qui 

ont été faites en 1852, 18'i3 et 1854 par notre col- 
lègue, M. Poggiale, à la même station, à l’aide des 
procédés ordinaires qui étaient usités à cette épo. 
que.

« Ce titre d’oxygène 9cc,50 se modifie graduelle- 
ment pendant le passage de la Seine à travers Paris; 
au viaduc d’Auteuil, il est abaissé à 5CC,99, au bar­
rage de Suresnes à 5CC,32, et au pont d’Asnières 
à 5",34.

« Le grand collecteur, au moment où il se jette 
dans la Seine, ne fait pas varier brusquement, 
comme on pourrait le supposer, le titre oxymétri- 
que de ses eaux, bien que le titre des déjections de 
cet égout observées, à 50 mètres en amont de son 
embouchure, ne s’élève pas à plus de 2 centimètres 
cubes.

« L’influence de l’égout réduit le titre oxymétri- 
quedela Seine à 4“,60 au pont de Clichy, et à 4cc,07 
à la prise d’eau de Saint-Ouen, et il est bien remar- 
quable que ce dernier chiffre soit exactement le 
même que j’avais observé en 1861 au même point.

« Les sables blancs, les algues vertes et les mollus­
ques que l’on observe à la pointe de l’île de la 
Grande-Jatte, en amont du collecteur d’Anières, 
disparaissent en aval, dès que les eaux de la Seine 
se trouvent mélangées avec celles de l’égout.

« Les dépôts de sables de macadam qui sont entraî­
nées par l’égout dans le lit de la Seine, y occupent 
une étendue de l,0t)0 à 1,200 mètres. Ces sables sont 
noirs et fétides, les cultivateurs les refusent, ils ne 
sont pas assez riches en engrais fertilisants ; on lésa 
employés pour relever les berges de la Seine du 
côté d’Asnières et dans l’île Saint-Denis. Cet emploi 
me paraît offrir des inconvénients; ces sables, étant 
noirs et chargés de matières organiques en décom­
position, altèrent l’eau de la Seine, quand ils y res­
tent plongés, et deviennent un foyer d’émanations 
insalubres dès qu’ils émergent et se trouvent expo­
sés à l’action de l’air et de la chaleur.

« La vase proprement dite, formée presque entière­
ment de détritus organiques, se trouve au maximum 
à l’embouchure de chacun des deux égouts et s’é­
tend, sans interruption, jusqu’à la machine de Marly 
et aux écluses de Bougival.

«Au pont de Saint-Denis, la Seine titre 2",65 
d’oxygène; un peu plus bas elle reçoit le collecteur 
du Nord et son titre descend très-rapidement sous 
son influence; à La Briche, il est descendu à l°°,02 
et à Argenteuil, au pont il est à 1«,45 Ces chiffres 
minimum d’oxygène observés à La Briche et à Argen­
teuil, et qui caractérisent le maximum d’altération 
de la Seine, montrent que ce maximum oscille en­
tre La Briche et Argenteuil.

« A partir de cette limite extrême de l’altération et 
de la désoxygénation des eaux de la Seine, le titre 
oxymétrique remonte à 1 à la prise d’eau de 
Marly, il atteint graduellement 3“,74 à Maisons-Laf­
fitte, 6C0,12 à Poissy en aval de l’embouchure de
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-ce 07 .4 Triel, 8CC, 17 au pont de Meulan, l’Gise, < >v‘ 7
«96 à Mantes, ou semble s'arrêter l’influence des

’ ts de Paris sur la salubrité de la Seine.
^g°A Vernon, le titre oxymétrique est de 10«,10et 
• Rouen, dans le bras droit du fleuve, il s’élève à 
“occ 42) tandis qu’il n’est que de 9cc,06 dans le petit 
bras Celle différence remarquable entre les titres 
des deux bras, doit, dans l’opinion de mon honora­
ble collègue, M. Girardin, correspondant de l’insti­
tut et directeur de l’École supérieure des sciences, 
à llouen, être attribuée à l’influence des établisse­
ments industriels et des égouts de la ville d’Elbeuf, 
qui versent leurs eaux à 20 kilométrés en amont dc- 
flouen sur la rive gauche du fleuve.

«Dans son mémoire sur l'altération et la corrup­
tion des rivières, qui a été couronné par l’Académie 
des sciences, M. Girardin a fait connaître les stations 
des mollusques en 1869, dans la région de la Seine 
comprise entre Asnières et le barrage de Besons. il 
résulte des observations qu’il a failes en 1874 que ces 
stations se trouvent aujourd’hui déplacées et qu’elles 
se sont avancées de 5 kilomètres en aval. En 1868, 
la Seine était déjà, le plus souvent, dépeuplée de 
poissons, depuis Chichy jusqu’à Saint-Denis dans 
un espace de 5 kilomètres; en juillet 1860, leur 
mortalité s’est étendue jusqu’au barrage de Bezons 
dans un espace de 17 kilomètres. Cette année, le 
10 juin à Marly, les employés de la machine hydrau­
lique ont enlevé quatre-vingts hectolitres de pois-- 
sons morts qu’ils ont enfouis, conformément à la 
circulaire télégraphique de M. l’ingénieur Fou­
lard. Le 7 juin 1874, la mortalité a dépassé Le 
Pecq e( s’est produite sur une étendue de 33 kilo­
mètres.

« Ces faits montrent la marche envahissante de l’in­
fection des eaux de la Seine sous l’influence des 
égouts de Paris: il est à regretter que les observa­
tions à cet égard ne remontent pas à plus de six 
années; mais, si récentes qu’elles soient, si on les 
réunit à toutes celles qui ont été exposées dans ce 
rapport, elles démontrent surabondamment les 
progrès, l'étendue et la gravité de l’infection de la 
Seine par les égouts, et la nécessité de prendre les 
mesures le plus promptes et les plus puissantes pour 
remédier à un étal de choses qui déjà porte les 
plus déplorables atteintes au bien-être et à la salu­
brité publics, sur les deux rives de la Seine, dans 
une étendue considérable et qui ne cesse de s’ag­
graver avec une effrayante rapidité. »

line sera pas sans intérêt de rapporter les 
conclusions du travail de M. Félix Boudet.

" A la suite de l’exposé des faits, des expériences 
des considérations résumés dans ce rapport, est-il 

besoin que je cherche à démontrer l’état d’altéra­

tion et de corruption des eaux de la Seine et que 
j’insiste sur la nécessité de porter remède à un mal 
qui est arrivé aux limites les plus extrêmes et qui 
contraste d’une manière frappante avec les progrès si 
remarquables, d’ailleurs, de l’hygiène publique et 
des institutions destinées à en répandre les bien­
faits dans Paris et dans toute la FranceSLes faits par­
lent trop haut pour qu’il soit besoin de rien ajouter 
à leur énergique et irréfutable langage. Un système 
a été adopté et mis en pratique, contrairement aux 
lois de la nature aussi bien qu’aux vieilles et pré­
voyantes ordonnances royales de 1669 et de 1777, la 
Seine a été considérée comme un égout destiné à 
recevoir toutes les déjections, toutes les souillures 
que peut produire un centre de population de deux 
millions d’habitants. Paris a été doté d’un vaste 
système d’égouts où il verse ses immondices, ses 
eaux impures, une partie même de ses vidanges, Pa­
ris, balayé, lavé, nettoyé chaque jour avec un soin 
extrême et merveilleusement assaini, accumule dans 
ses égouts tous les résidus, toutes les déjections de 
son industrie et de sa consommation immense, et, en 
même temps, il reçoit, ou va recevoir, les eaux 
pures de la Dhuys et delà Vanne; c’est là un ma­
gnifique résultat, mais il y a le revers de la mé­
daille, la Seine est sacrifiée ; altérée déjà fortement 
dans l’enceinte de la ville, elle devient infecte et 
putride, une source puissante d’insalubrité pour les 
populations riveraines, dans un parcours considé­
rable; mauvaise et impropre à l’alimentation sur 
une étendue de 40 kil. et au delà, et elle englou lit en 
pure perte une masse énorme de matières fertili­
santes, résidu de son immense consommation ali­
mentée par tous les départements de la France aux­
quels elle emprunte toujours les produits de leur 
sol, sans leur en rendre l’équivalent pour en entre­
tenir la fécondité. Le système qui a conduit àcts 
résultats et qui a corrompu les eaux de la Seine, à 
ce point qu’il est devenu impossible de le pratiquer 
plus longtemps, peut-il être le dernier mot de 
l’hygiène publique et de la science des ingénieurs, 
est-il conforme aux lois de la nature et aux règles 
de notre législation 1 Évidemment non.

« L’hygiène réclame pour les populations de l’air 
pur et de l’eau pure.

« La Seine, devenue un vaste foyer de fermentation 
et d’infection, n’offre plus, dans une partie de son 
cours, qu’une eau impropre à tous les usages, et à 
la vie des poissons, exhalant dans l’atmosphère des 
émanations malsaines, pour les populations rive­
raines et pour les mariniers, et offrant aux portes 
de la capitale un spectacle repoussant. Ce système 
est donc contraire aux lois de l’hygiène. 11 ne l’est 
pas moins à celles de la nature.

« Le sol et l’atmosphère entretiennent la végétation 
à la surface de la terre, les végétaux entretiennent la 
vie des hommes et des animaux qui doivent rendre 
au sol et à l’atmosphère les éléments fertilisants 
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d’une végétation nouvelle, et ainsi se maintient le 
cycle de la vie.

« Partout où la nature n’est pas entravée, la terre 
reçoit, absorbe et consomme les déjections de la vie 
animale et les emploie au profit de la vie végétale. 
C’est donc dans le sol, et non dans nos fleuves et nos 
rivières qu’il faut enfouir ces résidus de la vie ani­
male, qui, dans les eaux, deviennent une source 
de putréfaction et de mort, aux dépens du sol qui 
les réclame, tandis que dans la terre ils sont une 
source de fécondité et de vie.

« Répandre sur les terres cultivées les immondices, 
les déjections des égouts et de l’industrie, tel est 
le système nouveau qu’il faut substituera celui qui 
est en vigueur aujourd’hui. »

Dans les dernières lignes de son Rapport, 
M. Félix Boudet fait allusion à la méthode 
nouvelle qui est expérimentée depuis plu­
sieurs années dans les plaines d’Asnières et 
de Gennevilliers, pour tirer parti des eaux 
d’égouts et les consacrer aux irrigations fer­
tilisantes. On nous saura gré de donner ici 
quelques explications sur cette importante 
entreprise.

L’égout est sans doute le réservoir com­
mun, indispénsable à l’assainissement d’une 
ville; il déverse dans la rivière tous les dé­
tritus, toutes les matières dissoutes ou en 
suspension qu’entraînent les eaux ; mais l’é­
gout a deux graves inconvénients : des quan­
tités considérables de matières, qui fourni­
raient un excellent engrais, sont perdues 
pour le sol, et les pays situés en aval de 
l’embouchure sont plus ou moins incom­
modés ou infectés par une eau impure, qui 
exhale quelquefois des miasmes pestilentiels. 
Ainsi l’eau et l’air, ces deux agents essentiels 
à la vie, sont altérés par des matières 
dont l’agriculture pourrait tirer un utile 
profit.

Ce système est en usage dans les deux plus 
grandes villes de l’Europe : Londres etParis. 
Dans ces deux villes on a donc tous les incon­
vénients des égouts. On s’est récemment 
occupé de remédier à ce fâcheux état de 
choses. A Paris et à Londres on a cherché à 
utiliser les eaux d’égouts pour l’agriculture. 

Dans ce but on les a répandues, en manière 
d’engrais, sur des terrains cultivés.

On possède les données suivantes sur la 
composition chimique des eaux des égouts 
de Paris.

Un mètre cube de l’eau de ces égouts, qui 
l’on nomme communément eaux vannes, 
renferme environ 3 kilogrammes de subs­
tances diverses, tenues en suspension ou en 
dissolution. Ces matières sont des produits 
azotés, de l’acide phosphorique, des alcalis 
et des matières organiques et terreuses. Le 
dépôt qui se forme naturellement dans ces 
eaux conserve la moitié de l’azote, tout l’a­
cide phosphorique, ainsi que la presque to­
talité des matières organiques et terreuses.

L’eau, séparée du dépôt, a une couleur 
blonde; elle retient la moitié de l’azote et la 
moitié des alcalis. Sur 1000 parties de dépôt, 
il y en a 7 d’azote, 7 d’acide phosphorique, 
227 à 259 de matières organiques, et 759 à 
727 de terre. La valeur de ces eaux brutes 
est évaluée à 10 centimes le mètre cube, et 
l’engrais qu’elles donnent à 18 francs la 
tonne. Ainsi, les 200 millions de litres qui 
se rendent tous les jours dans la Seine, re­
présentent une valeur de 7 millions et demi 
par année.

Deux moyens se présentent pour utiliser 
les eaux d’égouts. Le plus simple est l’em­
ploi de ces eaux en nature, l’irrigation ordi­
naire. Le second moyen rentre dans la 
fabrication des engrais : il consiste à préci­
piter les matières étrangères à l’eau, et à se 
servir de ce précipité sec comme engrais.

« Les deux procédés n’en font qu’un, dit M. Mille, 
ingénieur de la ville de Paris; ils ne diffèrent que 
parle temps employé. La voie naturelle est lente, 
mais elle utilise tout ; la voie industrielle est ra­
pide, mais elle exige des sacrifices d’argent, qui ne 
seront pas moindres qu’un centime par mètre cube. 
La séparation d’ailleurs est impossible, et le succès 
est un régime qui développerait la distribution en 
s’appuyant sur l’épuration. »

Un premierchamp d’expériences fut établi
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Fig. G8. — La Seine près de Rouen.

en 1867, dansla plaine deGennevilliers,.pour 
appliquer à la culture les eaux d’égouts en 
guise d’engrais, et pour faire servir au même 
usage le produit solide, riche en matières or­
ganiques, que l’on peut retirer de ces mêmes 
eaux. Le procédé qui fut adopté pour sépa­
rer des eaux d’égouts par précipitation les 
matières azotées, est celui que M. Le Châ- 
telier avait employé pour obtenir la déféca­
tion du jus de betteraves. Il consiste à traiter 
l’eau chargée d’impuretés par le sulfate 
*1 alumine. L’alumine forme, avec les ma­
tières organiques, une sorte de laque qui se 
précipite en quelques heures et laisse les 
eaux à peu près clarifiées et imputres­
cibles.

Un plaça près du collecteur d’Asnières 
Une machine à vapeur de la force de quatre 
chevaux et une pompe à eau qui refoulait 

chaque jour 500 mètres cubes de liquide 
vers un champ d’essai d’un hectare et demi 
de surface, situé à 640 mètres de la bouche 
de l’égout et en aval du fleuve. Les cultures 
se composaient de fourrages, de légumes et 
de fleurs. Le milieu du champ était occupé 
par deux bassins, longs de 100 mètres et 
larges de 10 mètres, qui recevaient l’eau de 
l’égout destinée à être épurée et précipitée 
parle sulfate d’alumine. A cet effet un filet 
d’une dissolution de 200 grammes de sulfate 
d’alumine par mètre cube était mêlé à l’eau 
de ces bassins.

Ainsi, dans ce champ d’expériences on a 
fait usage à la fois dé eaux vannes, c’est-à-dire 
de l’eau des égouts sans aucun traitement, et 
du précipité que l’on obtient en traitant ces 
eaux par le sulfate d’alumine.

Les résultats de cette grande expérience 
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ont dépassé toutes les espérances (I). M. Du- 
rand-CIaye, dans un mémoire sur les cul­
tures obtenues à Gennevilliers par l’emploi 
des eaux des égouts de Paris, présente 
des chiffres tout à fait éloquents. La 
dernière récolte a donné 100,000 kilo­
grammes de betteraves, 27 hectolitres de 
blé, 18,000 kilogrammes de foin sec à l'hec­
tare. Aujourd’hui, les produits des curages 
des rigoles, des bassins, ou même des 
draguages de la Seine, sont emportés par un 
grand nombre de cultivateurs industriels. 
On a expédié près de 4,000 tonnes de ces 
matières, aux frais des intéressés, dans la 
partie de la plaine non irriguée, à Chatou, 
au Vésinet, à Saint-Germain, à Argen- 
teuil, etc. Ces matières sont ensuite reven­
dues comme terreau ou comme gadoue. A 
mesure que la surface arrosée par les eaux 
d’égout augmente, la culture par les procé­
dés ordinaires disparaît du pays.

Une Commission nommée parle ministre 
de l’agriculture et du commerce a été char­
gée de constater, au point de vue agricole, 
les résultats des cultures de Gennevilliers. 
M. Hardy, directeur du potager de Ver­
sailles, a rédigé le rapport, qui vise les ré­
compenses à décerner.

Ainsi, les eaux des égouts de Paris consa­
crées à la culture agricole ont donné 
des résultats vraiment extraordinaires au 
point de vue du rendement et des béné­
fices, et l’expérience poursuivie pendant 
sept ans ne pouvait parler avec plus d’élo­
quence.

Mais l’application des eaux des égouts n’a 
encore été faite que dans un but d’expé­
rience ; ce n’était qu’un essai, pour appré­
cier la valeur pratique et les avantages de la 
méthode. Maintenant que l’expérience a parlé 
et que les résultats sont d’une évidence qui 
frappe tous les yeux, le moment serait venu, 
il nous semble, de faire l’application en

(1) Ces expériences, interrompues par la guerre, furent 
reprises en 1871.

j grand de cette manière d’employer l’eau dcs
I égouts.

11 y aurait d’autant plus d’urgence à adop. 
ter ce parti, que l’eau de la Seine, en aval de 
Paris, devient de jour en jour de plus eu 
plus fétide, ainsi que cela a été surabondam­
ment établi par le rapport de M. Félix Bou­
det, dont nous avons cité divers passages.

Que faire dans de pareilles conjonctures?
On a proposé de construire un aqueduc qui 
suivrait la rive droite de la Seine, sous le 

| chemin de halage, et qui recevrait les eaux 
d’égouts, à leur sortie du grand collecteur 
à Asnières. Cette conduite ne se terminerait 
que près de l’embouchure de la Seine, dans 

I le point où la marée commence à se faire 
sentir. Les travaux à exécuter ne seraient pas 
trop dispendieux, et les dépenses seraient 
atténuées si l’on recueillait une partie de ces 
eaux sur le parcours de la conduite, pour les 
faire servir à la culture, d’après les procédés 
si heureusement expérimentés à Genne­
villiers.

Nous avons fait connaître les excellents 
résultats obtenus dans la plaine de Genne­
villiers où l’on élève ces eaux au moyen 
d’une machine à vapeur, pour les utiliser 
comme engrais, soit à l’état iïea.ux vannes, 
c’est-à-dire tellesqu’elles arrivent de l’égout, 
soit à l’état de matière sèche obtenue par 
précipitation au moyen d’un sel d’alumine. 
Les récoltes faites de cette manière sont tel­
lement abondantes qu’elles font vivement 
regretter la perte de l’énorme quantité de 
produits utiles à l’agriculture qui se perdent 
dans la Seine.

C’est là, du reste, le grand vice des villes 
modernes. Les eaux de leurs égouts y sont 
toutes perdues. De riches engrais, qui se­
raient utiles à la culture, sont chaque jour 
jetés à la mer. Cet inconvénient n’existe pas 
dans les campagnes, où tout retourne à la 
terre, sans aucune perte. La mer englou­
tit journellement une partie considérable 
de la source des productions agricoles, et
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ndant ou s’en préoccupe médiocrement. 
| e sol n’est pourtant pas inépuisable, et 
l’atmosphère n’est pas un magasin suffisant 
our rendre à la terre ce qui est annuelle­

ment jeté à la mer. 11 y a là un sujet d’é­
tudes bien digne des méditations du philo­
sophe et du savant, car plus nous allons, 
plus la solution du problème devient pres­
sante.

Il nous semble qu’en ce qui concerne les 
eaux des égouts de Paris, la solution simple 
et pratique se trouverait dans la construc­
tion. qui a été proposée, d’une conduite qui 
recevrait les eaux de l’égout collecteur au 
point où il se déverse aujourd’hui dans-la 
Seine, c’est-à-dire au-dessous d’Asnières. 
Au lieu de faire déboucher en ce point de 
la Seine les eaux des égouts, on les dirige­
rait dans une conduite qui longerait le 
cours du fleuve, au-dessous du chemin de 
lialagc, et suivrait tout le parcours de la 
Seine, jusqu'à quelque distance de son em­
bouchure. Sur le trajet de cette conduite, on 
distribuerait ces eaux pour- l’arrosement et la 
fertilisation des terres, ou bien on établirait
des bassins de réception dans lesquels on 
traiterait les eaux par le sulfate d’alumine, 
pour en précipiter les matières organiques 
et faire servir comme engrais cette matière 
séchée.

Ce système est très-pratique, et la ville 
de Paris va, dit-on, faire prochainement 
procéder à l’établissement de ce canal 
des eaux vannes qui longerait le cours de 
la Seine et recevrait tous les liquides des 
égouts. Si ce travail s’exécute en entier, la
Seine sera heureusement soustraite aux 

causes d’infection qui la rendent aujour­
d’hui si insalubre en aval de Paris.

Nous venons de parler de l’eau de la Seine 
dans Paris et en aval de Paris, jusqu’à Rouen. 
Examinons maintenant le même fleuve à 
Rouen. 11 est intéressant de voir les change­
ments qu’un long parcours a nécessairement 
apportés à l’eau de ce fleuve.

A Rouen, l’eau de la Seine est générale­
ment claire et limpide, sans aucun mauvais 
goût. Parfois cependant, et cela arrive sur­
tout en hiver, elle charrie tant de limon et 
de terre argileuse, qu’il devient presque im­
possible aux fabricants d’indienne, dont les 
établissements sont sur ses bords, d’y faire 
laver leurs pièces de calicot. Mais cette eau 
jaune et trouble ne tarde pas à s’éclaircir et 
à reprendre sa limpidité première. C’est 
principalement pendant les crues excessives 
qui arrivent à l’époque des grandes ma­
rées, que l’eau de la Seine, à Rouen, change 
complètement d’aspect. En effet, les ma­
rées se font parfaitement sentir à Rouen, 
et leur action s’étend jusqu’au Pont-dc- 
l’Arche.

MM. J. Girardin et Preisscr ont analysé 
l’eau de la Seine avant son entrée à Rouen et 
au sortir de la ville, sur la rive droite etsur 
la rive gauche du fleuve, en été et en hiver, 
afin de reconnaître l’influence que peuvent 
exercer sur sa composition les eaux d s 
égouts et des ruisseaux de la ville, ainsi que 
les saisons.

Le tableau suivant résume les résultats 
de leurs analyses, et indique la station et 
les époques où l’eau a été prise.

Tableau
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SUBSTANCES FIXES

TENUES EN DISSOLUTION.

EAU PRISE 
à l’Escure, 

avant son en­
trée à Rouen, 

en juillet 1842.

Carbonate de chaux.... 
Sulfate de chaux.............
Chlorure de sodium.... 
Chlorure de magnésium 
Chlorure de calcium.... 
Acide silicique...............

Matières organiques

0,083
0,038
0,021
0,007
0,015 

Quantité in­
déterminée.

Traces.

Résidus solides par litre 0,164

EAU FRISE 
à l’Escure, . 

avant son en­
trée à Rouen, 

en janvier 1842.

Quantité 
marquée.

0,071
0,033
0,018
0,012
0,017

Traces.

0,151

EAU PRISE 
à l’île du petit 
Gué, à la sortie 
de la ville, en 
juillet 1842.

. EAU DE 
la rive droite, 
prise à peu de 
distance du 

Pont-de-Pierre, 
en mars 1842.

0,081 0,002
0,038 0,039
0,031 0,020
0,010 0,007
0,016 0,016

Traces. Traces.

Quantité 
plus forte 

que dans les 
deux premiè­
res analyses.

0,006

0,176 0,170 0,158

EAU DE J 
la rive gauche, 
prise près de' 
la caserne de 

Saint-Sever, en 
mars 1812. ,

-------------
0,075 j
0,034 a
0,017 -
0,012 '
0,017

Traces.
0,003

Ces analyses comparatives démontrent: 
1° Que l’eau de la Seine est moins pure au 
sortir de Rouen qu’avant son entrée dans le 
port, résultat qu’on devait prévoir à priori 
quand on remarque que la Seine passe de­
vant plusieurs fabriques d’indienne et de 
produits chimiques, et qu’elle reçoit, dans le 
port, tous les égouts de la ville et les deux 
rivières de Robec et d’Aubette ;

2° Que, parmi les différentes substances 
qu’elles tient en dissolution, c’est surtout le 
sel marin ou chlorure de sodium, dont la 
proportion augmente après que la Seine a 
traversé la ville;

3° Que la proportion de matières orga­
niques dissoutes y est aussi plus forte;

4° Que sur la rive droite, l’eau de la Seine 
est beaucoup moins pure que sur la rive 
gauche, ce qui s’explique aisément quand 
on sait que tous les égouts de la ville, les 
rivières de Robec et d’Aubette ont leur em­
bouchure sur la rive droite, et que la rive 
gauche ne reçoit presque aucune eau étran­
gère;

5° Enfin, qu’à égalité de hauteur, l’eau de 

la Seine est plus chargée de matières solu­
bles en été qu’en hiver.

La moyenne des différentes analyses de 
| l’eau de la Seine prise à Paris, rapportées 

plus haut, donne un résidu fixe de 0gr,19. 
La moyenne des analyses de l’eau de la Seine 
nous donne pour le résidu 0gr,16. On voit 
clairement par là que l’eau de la Seine, à 
Rouen, est sensiblement plus pure que l’eau 
de la Seine, à Paris. Les différences portent 
surtout sur l’acide silicique et le carbonate 
de chaux, qui se déposent peu à peu pendant 
le trajet du fleuve de Paris à Rouen, et sur 
les matières organiques aujourd’hui si abon­
dantes dans l’eau de Seine à sa sortie de 
Paris.

Eaux de la Bièvre et de l'Ourcq. — A côté 
de l’eau de la Seine, nous croyons devoir 
dire quelques mots des rivières de la Bièvre 
et de l’Ourcq, qui jouent un rôle important 
dans l’industrie manufacturière de Paris. 
Nous empruntons les renseignements qui 
vont suivre à l’Azjîitzafre des eaux de la 
France publié en 1854, par les soins et sous 

' la direction de M. Dumas, alors ministre de
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Fig 69. — La Loire, à Orléans.

l’agriculture et du commerce, ouvrage qui 
forme la réunion la plus complète, pour 
cette époque, des documents relatifs aux 
eaux de la France, tant douces que miné­
rales.

La rivière de Bièvre, dit V Annuaire des 
eaux de la France, depuis son origine jus­
qu’à son embouchure dans la Seine, coule 
dans un vallon d’environ 32 kilomètres d’é­
tendue. Elle prend sa source entre les 
villages de Guyancourt et de Bouvier, à 
une petite distance du grand parc de Ver­
sailles.

La Bièvre se jette dans la Seine, à en­
viron 30 mètres en amont du pont d’Aus­
terlitz.

La Bièvre, dans plusieurs des localités 
qu elle traverse, sert aux riverains pour 
leurs usages domestiques. A partir d’Arcueil

t. ni.

et de Gentilly, elle reçoit les eaux d’un 
grand nombre de buanderies, et, quand elle 
arrive à Paris, elle a déjà perdu une partie 
de sa limpidité. Mais, c’est particulièrement 
depuis son entrée dans cette ville jusqu’à 
son embouchure que l’altération de ses eaux 
devient encore plus sensible. Les établisse­
ments de tanneurs, mégissiers, hongroyeurs, 
maroquiniers, teinturiers, amidonniers, les 
fabriques de bleu de Prusse et de carton, 
les blanchisseries de chiffons, etc., qui sont 
placés sur ses bords, donnent aux eaux de 
cette rivière une couleur noire, un aspect 
fangeux et une odeur fétide.

L’eau de la Bièvre, prise depuis sa source 
jusqu’à Arcueil, est limpide, et sa saveur 
n’a rien de désagréable ; elle cuit bien les 
légumes et dissout le savon. On a même 
longtemps prétendu que les eaux de cette 

207
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rivière étaient préférables à toutes les autres 
pour certains genres de teintures, parti­
culièrement pour la teinture des laines; 
niais cette tradition, qui s’était perpétuée 
depuis les frères Gobelin, teinturiers sous 
François 1er, n’est qu’un préjugé sans fon­
dement.

Boutron et Henry ont analysé l’eau de 
la Bièvre puisée à Amblainvilliers, le 27 
octobre 1845. Ils ont trouvé pour un litre 
d’eau :

/ Bicarbonate dec baux....
< Bicarbonate de magnésie,
l Sulfate de chaux....................... 0 ,082
l Sulfate de soude........................... i . „
1 C .p , 1 , . o ,0311 Su liale de magnésie..................... |
] Chlorure de sodium.................. i
j Chlorure de calcium................  ? 0sr,0t4
i Chlorure de magnésium.......... )
/ Azotate alcalin............................. Traces.
! Acide silicique, alumine, oxyde
i de fer........................................ 0 ,027 I

Matière organique azotée........... Indices.
08r,26Ïl

Acide carbonique.......  O11*,020
Air atmosphérique.... Quantité

indéterminée.

-a
3 
r

Bicarbonate de magnésie.......... 0«r,303
Sulfate de chaux......................... 0 ,116
Sulfate de soude......................... )
Sulfate de magnésie................... ) ’
Chlorure de magnésium............j
Chlorure de si dium................... t ’
Acide silicique, alumine, oxyde

de fer....................................... 0 ,031
Matière organique..................... Traces.

0«r,804

La rivière de l’Ourcq prend sa source ■ 
dans la forêt de Ris (département de 
l’Aisne), passe à Fère-en-Tardenois, à Oul- 
chy-le-Cbâteau, àBrény, à Vichel, se grossit 
du ru de Savière au-dessous du village de 
Trouesne, arrose la Ferté-Milon, Marolles, 
Fulaines et Mareuil, et vient se jeter dans ; 
la Marne, un peu au-dessous de Lizy, après 
un parcours de 72,000 mètres.

A Mareuil, cette rivière se divise en deux 
parties : l’une sert à alimenter le canal de j 
l’Ourcq, l'autre suit son cours et se rend 
dans la Marne.

L’eau de la rivière d’Ourcq a été ana­
lysée en 1816, par Colin, et plus tard par 
Boutron et Ilenry. L’eau avait été prise à 
son entrée dans la gare de Mareuil, le 25 [ 
août 1845. L’analyse a fourni les résultats 
suivants:

Caz I Acide carbonique libre. 1 Quantité
(Air atmosphérique....} indéterminée.

On voit que l’eau de la rivière d’Ourcq 
est assez pure ; mais il en est autrement de 
celle du canal du même nom. Ainsi que 
nous le verrons dans l’histoire des eaux de 
Paris, on donne le nom de canal cle l’Ourcq, 
à une dérivation de la rivière de l’Ourcq qui 
a été amenée à Paris pour servirtout à la fois 
d’eaux potables et de canal de navigation.

L’eau du canal de l’Ourcq analysée par 
Boutron et Henry, a donné les résultats 
suivants pour un litre :

Bicarbonate de chaux. •.......................... OS1',<58
Bicarbonate de magnésie....................... 0 ,075
Sulfate de chaux..................................... 0 ,080
Sulfate de soude et de magnésie anhy­

dres........................................................ 0 ,095
Chlorure de sodium..................... ........... j
Chlorure de calcium................................ 10 ,113
Chlorure de magnésium......................... |
Azotate alcalin............. . .......................... Traces.
Acide silicique, alumine, oxyde de fer. 0«r,0(;9
Matière organique azotée......................... Indices

l«r,590

Le mouvement de la navigation ayant 
prodigieusement augmenté sur le canal de 
l’Ourcq depuis quelques années, ses eaux 
sont aujourd’hui beaucoup plus impures que 
ne l’indique l’analyse que nous venons de 
rapporter. La corruption des eaux du canal 
de l’Ourcq dépasse toute limite; et l’on a 
peine à comprendre qu’elle puisse encore 
servir à la boisson dans tout une partie 
de la capitale. Examinée dans la plaine de 
Pantin, à quelques pas du champ Langlois, 
qui vit les forfaits de Troppmann, eette eau
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se présente comme un liquide stagnant, al­
ternativement jaunâtre, verdâtreet noirâtre, 
et ressemble plutôt à un ruisseau de purin 
,|e ferme qu’a l’eau d'un canal.

C’est que les ingénieurs de la ville de 
Paris à l’époque de la Restauration,eurent 
je tort immense de jeter la rivière maréca­
geuse de l’Ourcq, née dans un terrain bour­
beux, dans un canal, pour la faire servir à la 
lois à la navigation et à la boisson publique.

Nous reviendrons sur cette question dans 
l'histoire des eaux de Paris. Nous avons 
voulu seulement, à propos de l’analyse de 
l’eau de 1 Ourcq par Boutron et Ilenry, 
empêcher de tirer de cette analyse une con­
clusion favorable à cette eau, qui est dans 
l’état présent des choses une véritable cala­
mité pour les populations de la capitale ; 
forcées, pour quelque temps encore, de s’en 
abreuver. Les filtrations les mieux enten­
dues ne peuvent parvenir à débarrasser les 
eaux du canal de l’Ourcq des impuretés 
qu’y déversent des milliers de mariniers 
qui vivent au port de la Villette, lavant leur 
linge, et jetant toutes leurs déjections dans 
des eaux qui servent ensuite à la consom­
mation publique.

CHAPITRE XVI

l’eau DE LA LOIRE. — LES EAUX DE LA GARONNE ET DE LA 

GIRONDE. — LES EAUX DU RHONE. — EAUX DE LA MEUsE 

ET DU RHIN. — EAUX DU DANUBE, DE LA MOSELLE, DE 
LA VIENNE, DE LA MAINE. — EAUX DE l/ESCAUT, DE LA 

TAMISE, DE L’ELBE, DU DANUBE ET DE LA V1STULE.

Eau de la Loire. — On trouve, dans l’An- 
nuairc des eaux de la France, la description 
des affluents de la Loire, le fleuve le plus 
important du territoire français. Les pages 
<l«i vont suivre, sont le résumé de ce qui 
«st dit dans ce recueil (1).

Le bassin de la Loire comprend, en to-

0) Pages 132-139. 

talité ou en partie, vingt deux départements, 
savoir: la Haute-Loire, la Loire. l’Allier, la 
Saône et-Loire, la Nièvre, le Cher, la Creuse, 
la Haute-Vienne, la Vienne, l’Indre, l’Indre 
et-Loire, le Loir-et-Cher, le Loiret, l’Eure- 
et-Loir, l’Orne, la Mayenne, la Sarthe, le 
Maine-et-Loire, les Deux-Sèvres, la Vendée, 
l’Ille-et-Vilaine et la Loire-Inférieure.

Dans son parcours du Gerbier-de-.lonc à 
Saint-Nazaire, et sur un développement de 
de 1,040 kilomètres, la Loire traverse plu­
sieurs formations géologiques, et reçoit un 
grand nombre d’affluents, dont quelques- 
uns sont des rivières considérables. Son 
cours peut se diviser en trois portions assez 
distinctes. Dans la première, de sa source 
au confluent de l’Allier, près de Nevers, la 
Loire et l’Allier, son principal affluent, 
coulent du nord au sud, presque parallè­
lement au Rhône, qui longe le pied oriental 
du massif montagneux du centre de la 
France. Ce massif est, au contraire, traversé 
par les deux cours d’eau, dont le lit est 
presque exclusivement creusé dans les ter­
rains cristallins, granit, gneiss, porphyre et 
roches volcaniques. Cette première partie du 
bassin, où l’Allier atteint un développement 
de 425 kilomètres, constitue une région 
bien dessinée par ses caractères géologiques.

La portion moyenne du bassin de laLoire, 
qui s’étend de Nevers à Angers, offre un 
contraste frappant avec la précédente. Ici la 
Loire, au lieu de présenter un cours presque 
rectiligne, forme une courbe dont Orléans 
occupe le point culminant et le plus septen­
trional. Au lieu d’être encaissée des deux 
côtés par des montagnes rapides, elle tra­
verse la ceinture des terrains secondaires 
qui enveloppent tout le bassin tertiaire du 
nord, et qui s’est ici considérablement ré­
trécie, puis elle s’étend sur un lit presque 
toujours très-large, placé dans une légère 
dépression de l’étage moyen du terrain ter­
tiaire. A Orléans, le vaste bassin delà Loire 
n’est séparé de celui de la Seine que par une 



15G MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

pente très-douce, que gravissent avec la plus 
grande facilité les locomotives du chemin 
de fer, pour atteindre le niveau de la Beauce.

De cette disposition même il résulte que, 
durant cette portion de son cours, la Loire 
ne peut recevoir aucun cours d’eau sur sa 
rive droite. Tous lui viennent de la gauche. 
Parmi ces cours d’eau se placent deux ri­
vières importantes, le Cher et la Vienne, 
et entre les deux, parallèlement, un cours 
d’eau secondaire, l’Indre.

Le Cher atteint un développement de 
370 kilomètres, et la Vienne, dont l’affluent 
principal est la Creuse, a un cours de 355 ki­
lomètres.

D’Angers à la mer, on trouve une troi­
sième région, qui se différencie nettement 
des deux premières. Les formations géolo­
giques traversées par la Loire et ses affluents 
sont les plus anciennes : d’Angers à Ance- 
nis, ce sont les terrains dévoniens et silu­
riens ; d’Ancenis à la mer, des micaschistes, 
des gneiss, des amphibolites et des granits.

Le seul affluent considérable de la Loire, 
dans cette dernière portion de son cours, 
est la Maine. Cette rivière vient de recevoir, 
auprès d’Angers, le Loir, qui lui apporte le 
tribut du versant sud-ouest du plateau de la 
Beauce, la Sarthe, qui coule presque exclu­
sivement sur le terrain crétacé inférieur, 
et la Mayenne, qui traverse uniquement les 
terrains cristallins et de transition.

Malgré la longueur de son cours et l’éten­
due de son bassin, la Loire traverse, en 
résumé, soit directement, soit par ses af­
fluents, des terrains formés surtout de sili­
cates alcalins. L’élément calcaire, qui do­
mine dans le bassin de la Seine, ne peut 
lui être fourni que par des cours d’eau 
secondaires, dont le plus important est le 
Loir. On doit donc s’attendre à trouver dans 
les eaux de la Loire une quantité notable 
d’acide silicique et de sels alcalins, et re­
lativement peu de carbonate calcaire.

Les débordements auxquels cette rivière 

est sujette, chargent très-souvent ses eaux 
de quantités considérables de matières inso­
lubles, de nature essentiellement argileuse 
ou sableuse. Il en résulte, dans les parties 
basses de son cours, des bancs qui, par leur 
mobilité, déjouent la science des ingénieurs, 
et en rendent la navigation pénible et dan­
gereuse.

Cependant, par ses débordements même, 
la Loire est une source de richesse pour les 
contrées qu’elle arrose, car le limon que dé­
posent ses eaux sur les prairies les rend ex­
trêmement productives. On voit sur les prai­
ries périodiquement inondées, la production 
atteindre, en moyenne, de 23 à 30 quin­
taux métriques par hectare. En considérant 
ces résultats, on se demande s’il ne serait 
pas possible, dans le double intérêt de l’hy­
giène et de l’agriculture, de transformer en 
prairies les espaces encore si vastes qui, 
sous le nom de baies, sont, dans certaines 
localités, complètement abandonnées à la 
vase ou aune eau plus ou moins corrompue.

Arrivons à la composition chimique des 
eaux de ce fleuve.

En 1842, la question, agitée depuis long­
temps, de procurer à la ville de Saint- 
Etienne une quantité suffisante d’eau po­
table, engagea M. Janicot, répétiteur de 
chimie à l’Ecole des mines de Saint-Etienne, 
à faire l’analyse des eaux de la Loire.

L’eau avait été puisée dans cette rivière, 
le 2 décembre 1844, au Pertuiset, près de 
Firminy. Voici les résultats de l’analyse :

Produits gazeux.
Acide carbonique.... O1U,O1Î8
Azote......................... 0 ,0170
Oxygène.................... 0 ,00?0

O111,0378
/Chlorure de sodium..................i

I
 Chlorure de calcium.. .............. } 0sr,0070
Chlorure de magnésium.......... |

Sulfate de chaux....................... 0 ,0020
(Carbonate de chaux................. 0 ,0144

Acide silicique.......................... 0 ,0070

Oxyde de fer............................. 0 ,0018
Matière organique................... 0 ,0024

Osr,O352
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Fig. 70. — La Gironde, à Bordeaux.

On voit que cette eau ne contient qu’une 
très-petite quantité de matières dissoutes, et 
qu’elle est convenablement aérée : elle se­
rait donc une fort bonne eau potable. Elle 
dissout, d’ailleurs, le savon, sans formation 
de grumeaux.

En 1846, M. 11. Deville a fait l’analyse 
de T eau de la Loire, recueillie sous le pont 
de Meung, près d’Orléans, au commence­
ment d’une forte crue du fleuve.

La température était de 16° dans l’eau 
et 26° dans l’air.

L’analyse a donné :

Gaz.,
Acide carbonique..
Azote.......................
Oxygène..................

O'11,0018
0 ,0202

0li,,0220

(
Acide silicique....................... 0sr,040t>
Alumine.................................. 0 ,0071

Peroxyde de fer...................... 0 ,0055
Carbonate de chaux............ 0 ,0481
Carbonate de magnésie....... 0 ,0061
Carbonate de soude............. 0 ,0140
Sulfate de soude................... 0 ,0034
Chlorure de sodium.............. 0 ,0048
Silicate de potasse................. 6 ,00 i 4

0«r,1340

Cette eau renferme, comme on le voit, 
une quantité notable d’acide silicique et de 
silicate de potasse, qui est en rapport avec 
la nature des terrains qu’elle a traversés 
avant d’arriver à Orléans. On va voir, par 
l’analyse suivante, que la présence de la 
silice est habituelle dans la Loire.

L’eau de la Loire, à Nantes, puisée au 
milieu du fleuve, en regard du château de 
Nantes, le 7 juillet 1846, a été analysée par 



158 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

MM. Bobicrre et Moridc, et a donné les ré- I 
sultats suivants :

Température de l’eau : 20° ; pression ba­
rométrique : O”,762.

!
 Oxygène....................... 0lil,00548
Azote............................ 0 ,01145

Acide carbonique..... 0 ,00053

0'“, 01746/ Chlorure de sodium........................ 0®r,0072
/ — de magnésium................. 0 ,0012

“ l Sulfate de magnésie....................... 0 ,0057
œ 1 Carbonate de chaux........................ 0 ,0438
g ) — de magnésie..... ............. 0 ,0079
ç \ Silicates de soude, de chaux et de 
g I magnésie....................................... 0 ,0225
5 I n'umi".0-77................................... ! 0 ,0043

\ Matière organique............................ 0 ,0220
0 ,1170

Eaux de la Garonne et de la Gironde. — 
Annuaire des eaux de la. France donne sur 

les eaux douces du bassin de la Gironde les 
renseignements que nous allons résumer.

Les deux rivières qui, en se réunissant au 
bec d’Ambez, constituent la Gironde, sont 
très-différentes l’une de l’autre.

La Dordogne, le premier affluent de ce 
fleuve, prend ses sources dans les sommités 
du Mont-Dore et du Cantal, et reçoit suc­
cessivement la Vézère et l’Isle. Le caractère 
commun à ces trois cours d’eau et à leurs 
principaux affluents, est de s’échapper des 
roches volcaniques du massif central, et 
après avoir traversé une zone de terrains 
jurassiques, de couler sur les formations 
tertiaires qui s’étendent jusqu’à l’Océan. 
Le cours de la Dordogne atteint ainsi un 
développement de 500 kilomètres environ, 
et arrose, par lui-même ou ses affluents, les 
départements du Cantal, du Puy-de-Dôme, 
de la Corrèze, de la Haute Vienne, de la 
Dordogne et de la Gironde.

L’autre grand affluent, la Garonne, joue 
un rôle de beaucoup plus important. Elle 
arrose, par elle-même et par ses nombreux 
affluents, les départements de l’Ariége, de 

la Haute Garonne, des Hautes-Pyrénées, du 
Tarn, de l’Avevron, du Tarn-et-Garonne, 
du Lot, du Lot-et Garonne et de la Gironde. 
Son développement total, jusqu’à son con­
fluent avec la Dordogne, est de 62(1 kilomètres 
et de 750 jusqu’à la mer. Ses deux sources 
principales, la Garonne proprement dite et 
l’Ariége, proviennent, la première des points 
culminants de la chaîne des Pyrénées, le 
Pic de Nethou et la Maladelta, la seconde 
du remarquable nœud de montagnes d’où 
divergent aussi la Sègre et la Têt.

De Toulouse à la mer la vallée de la Ga­
ronne aune direction simple, cl se détourne 
peu du nord-ouest. Elle reçoit, dans cet in­
tervalle, sur sa rivegauche, un grandnombre 
de cours d’eau, dont le plus considérable est 
le Gers. Ces rivières divergent presque 
toutes d’un même centre, d’une hauteur 
secondaire et située plutôt au pied des Pyré-1 
nées que dans la chaîne elle-même; de 
sorte que tandis que la Garonne, l’Ariége, 
et même l’Adour et le Gave de Pau emprun­
tent leurs eaux aux formations primitives et 
de transition qui constituent les crêtes cen­
trales de la chaîne des Pyrénées, ces affluents 
secondaires n’ont traversé que des terrains 
tertiaires ou ont à peine effleuré les contre- 
forts des Pyrénées.

Sur la rive droite, la Garonne reçoit 
deux affluents considérables. Le Tarn des­
cend du plateau granitique d’où s’écoulent 
en divers sens la Loire, l’Allier, l’Ardèche 
et le Lot; il reçoit, un peu au-dessus 
deMontauban, les eaux de l’Aveyron, qui 
ont presque toujours arrosé des terrains 
cristallins, et atteint un développement de 
355 kilomètres.

Le Lot, qui part à peu près du même point 
que le Tarn, coule beaucoup plus à l’ouest 
que cette dernière rivière; aussi n’atteint-il 
la Garonne que plus loin, au-dessous d’Agen, 
après avoir traversé, dans un parcours de 
430 kilomètres, les terrains primitifs les 
terrains jurassiques et tertiaires.
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Aveiit rétablissement des machines qui 
[évent et distribuent à Toulouse les eaux 

]e la Garonne, les habitants de cette ville 
n étaient réduits à employer, pour la bois­

son et les besoins domestiques, une source 
Je peu d’importance et de médiocre qua­
lité ' l’eau ^e fontaine Saint-Etienne, 
l a distribution de l’eau de la Garonne fut 
donc un service immense rendu à la ville 
de Toulouse.

L’analyse des eaux de la Garonne a été 
faite par M. IL Deville. L’eau avait été pui­
sée à Toulouse, en amont de la ville, à 
300 mètres au-dessus du port de Garaud, 
le 10juillet 1846. L’analyse adonné, pour 
un litre :

Composi- Composi

/Acide carbonique.
Gaz. ! Azote.....................

'Oxygène................

Litres. tion en tion de
centièmes. l’air

dissous.

0.0170 41,9 »
0,0157 38,6 66,3
0,0079 19,5 33,7

0,0406 100,0 10J,0
Acide siliciqne
Peroxyde de fer.....................
Carbonate de chaux.............

<Dtn Carbonate de magnésie........
Carbonate de manganèse....
Carbonate de soude..............
Sulfate de soude..................

I
Sulfate de potasse.................
Chlorure de sodium.............

O6',0401 
O ,0031 
0 ,0645 
0 ,('034 
0 ,0030 
0 ,0065 
0 ,0uS3 
0 ,0076 
0 ,0o32

Os',1367

La somme des résidus fixes trouvés dans 
cette analyse est presque identique à celle 
trouvée pour la Loire par le même chimiste, 
et moitié de celle qu’avait présentée la Seine, 
à Paris, un mois auparavant.

Ce résidu se compose, presque unique­
ment, de carbonate de chaux et de silice. 
La proportion de silice est considérab'e ; 
il faut l’attribuer à ce que la haute Garonne 
et ses principaux affluents, au-dessus de 
Toulouse, comme l’Ariége, coulent en très- 
grande partie sur des roches de feldspath.

L’analyse de M. 11. Deville prouve que 
leau de la Garonne, à Toulouse, réunit 

toutes les qualités des meilleures eaux po­
tables.

La composition de l’eau de la Gironde, à 
Bordeaux, ne diffère point de celle de la Ga­
ronne, qui ne fait que changer de nom vers 
la fin de son parcours.

Cependant la Gironde ne sert pas à ali­
menter Bordeaux en eaux potables. Comme 
nous le verrons en parlant des distribu­
tions d’eaux dans les principales villes de 
France, Bordeaux emprunte aujourd’hui 
ses eaux potables à plusieurs sources abon­
dantes et pures situées à 12 kilomètres de 
la ville. Ces eaux sont conduites par un 
aqueduc jusqu’à un vaste réservoir d’où 
une machine à vapeur les élève, et elles 
se répandent dans le réseau des conduites 
publiques.

Eau du Rhône. — Le Rhône, dit l’An- 
nuaire des eaux de la France, sort de l’un 
des vastes glaciers qui couronnent les hautes 
montagnes de la Suisse, et d’où s’échappent, 
en sens inverse, le Rhin, pour descendre 
vers la mer du Nord, l’inn, pour aboutir 
à la mer Noire, par le Danube ; le Tessin, 
dans l’Adriatique, par le Pô, et le Rhône 
dans la Mediterranée.

Dans la longue et profonde vallée qu’il 
parcourt depuis sa source jusqu’au lac de 
Genève, le Rhône reçoit d’un côté les eaux 
produites par la fonte intérieure des glaciers 
qui occupent des espaces immenses et 
inaccessibles entre le Ilaut-Valais et l’Ober- 
land-Bernois, et de l’autre côté celles des 
glaciers moins considérables, mais plus 
nombreux, placés sur la ligne de faîte de 
la chaîne qui sépare la Suisse de l’Italie. 
Peu après sa sortie du lac de Genève, le 
Rhône reçoit encore la rivière de l’Arve, 
qui vient de la vallée de Chamonix et lui 
apporte le produit de la mer de glace située 
au pied du mont Blanc.

Il n’y pas moins de quarante-deux glaciers 
importants qui alimentent ce fleuve, avant 
et après le lac de Genève. En été, le tribut 
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permanent de leurs eaux est considérable­
ment accru dans le lit du Rhône, par la 
fusion des neiges qui se sont accumulées 
pendant six mois sur les sommets des mon­
tagnes de la Suisse et de la Savoie. Le lac 
de Genève lui-même, où se rend, indépen­
damment du fleuve, l’énorme quantité des 
eaux de neige des Alpes du Chablais, 
grossit alors d’un mètre et demi à deux 
mètres, quoique sa superficie ait plus de 
trente et une lieues carrées.

Ges détails topographiques feront com­
prendre l’extrême différence qui existe 
entre le Rhône et d’autres grands cours 
d’eau, comme la Saône, la Loire, la Seine, 
soit sous le rapport de l’origine, et par con­
séquent de la nature de l’eau, soit sous le 
rapport du volume.

La saison d’été qui provoque la fusion 
des glaces dans les Alpes, a pour effet de 
grossir les eaux du Rhône. Aussi les eaux 
de ce fleuve ne sont-elles jamais aussi hautes 
qu’au milieu des chaleurs, c’est-à-dire pré­
cisément à l’époque où les autres rivières 
baissent considérablement.

A son passage à Genève, le Rhône, après 
avoir traversé le lac, conserve la transpa­
rence qu’il y a acquise, et on le verrait en 
tout temps aussi limpide que dans l’hiver 
sans son mélange avec l’Arve, qui s’v jette 
près de Genève. Cette rivière, au cours tor­
rentiel, d’une apparence boueuse et qui 
roule en été les eaux provenant de la fusion 
des neiges du mont Blanc et des Alpes sa- 
voisiennes, lui donne alors la couleur grise 
qu’il présente en passant à Lyon, pendant 
six mois de l’année.

Après avoir pénétré en France et dans le 
trajet qu’il parcourt jusqu’à son confluent 
avec la Saône, le Rhône reçoit un grand 
nombre de ruisseaux et une rivière princi­
pale, l’Ain, dont les crues fréquentes 
contribuent, pendant les six autres mois, à 
détruire sa limpidité d’une autre manière et 
par des causes différentes, c’est-à-dire en 

entraînant, à la suite des orages et des 
longues pluies, les marnes et l’argile des 
terrains du Bugey et de la Bresse, mêlées à 
toutes sortes de détritus.

L’Arve et l’Ain, les deux affluents princi­
paux du Rhône, étant sujets à de grandes 
variations, le Rhône varie très-souvent dans 
ses qualités physiques. Quand c’est l’Arve 
qui domine dans le Rhône, son eau tient 
en suspension un limon grisâtre, formé 
d’une immense quantité de débris que cette 
rivière a enlevés aux calcaires schisteux sur 
lesquels elle passe en descendant des Al­
pes. Lorsque ■ l’Ain, accru subitement et 
débordé sur ses rives, vient augmenter 
le volume du Rhône, c’est une terre argilo- 
calcaire qui lui communique sa couleur jau­
nâtre.

Le Rhône, à son passage à Lyon, cA donc 
très-variable dans son aspect, comme dans 
sa composition. En hiver, son eau est claire 
et presque complètement limpide : elle se 
trouve alors réduite au plus faible volume et 
contient plus de sels et de gaz en dissolution 
que dans l’été. Au printemps, dès que com­
mence la fusion des neiges dans les Alpes, 
l’eau du Rhône augmente de volume et se 
trouble de jour en jour, en même temps 
que les proportions des substances salines 
et gazeuses y diminuent, parce que l’eau 
provenant de la fusion des neiges alpines 
est originairement privée d’air et de prin­
cipes salins. Cet état se conserve pendant 
l’été et jusqu’au milieu de l’automne. Aussi 
l’eau du Rhône est-elle d’autant plus pure, 
chimiquement, qu’elle est plus impure dans 
son aspect.

Indépendamment des deux grands chan­
gements amenés par les saisons, le Rhône 
subit, en toute saison, des variations brus­
ques par l’effet de diverses circonstances 
météorologiques, et présente souvent des 
crues extrêmement rapides.

L’eau du Rhône, lorsqu'elle est naturelle­
ment claire, ou lorsqu’elle a été filtrée, n’a



LNDUSTRIE DE L’EAU. 161

Fig. 71. — Le Rhône, entre Beaucaire et Tarascon.

aucune saveur désagréable; elle a alors la 
sapidité de toute bonne eau de rivière.

Dans l’été, pendant les mois de juillet et 
d'août, sa température s’élève quelquefois 
jusqu’à 25 degrés et au delà. En hiver, elle 
descend à -f-1 degré.

Ces variations dans la température du 
llhône suivent généralement les modifica­
tions de la température atmosphérique 
dues à l’influence des saisons. On conçoit 
cependant que sa température doit éga­
lement éprouver de brusques changements 
par suite de la crue instantanée de l’un de ses 
pricinpaux affluents.Ce phénomène s’observe 
particulièrement quand l’accroissement de 

diverses de l’année, sont réunies dans le ta­
bleau suivant : elles se rapportent toutes à 

ses eaux est dû à la fonte rapide des neiges J un litre d’eau.

des Alpes sous l’influence des vents du midi.
L’eau du Rhône varie tout autant sous le 

rapport de sa composition chimique, que 
sous le rapport de sa limpidité ou de sa tem­
pérature. Dupasquier trouva d’un mois et 
même d’une semaine à l’autre, des modifi­
cations très-notables dans sa composition.

L’eau du Rhône, dans son passage à Lyon, 
a été analysée, en 1835, par M. Boussingault, 
alors doyen de la Faculté des sciences de 
cette ville, ensuite par Dupasquier, en 1839, 
et par Bineau, professeur à la Faculté des 
sciences. Ces analyses, faites à des époques

Tableau

u, £08
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Bineau.

Juillet
1835.

Février
1839.

2 mars
1839.

18 mars
1839.

28 avril
1839.

Boussingault. Dupasquier. Bineau. Bineau. Bineau.

Litres. Litres* Litres. Litres. Litres.

.Acide carbonique........ 0,0065 0,0182 0,0128 0,0167 0,0109
Gaz j Azote............................. 0,0115 0,0124 0,01G0 0,0222 0,0145

'Oxygène........................ 0,0065 0,0067 0,0079 0,0071 0,0071
0,0245 0,0373 0,0367 0,0476 0,0325

Grammes. Grammes. Grammes. Grammes. Grammes.

/ Carbonate de chaux.... 0,1006 0,1567 0,141 0,135 0,140
1 Sulfate de chaux.......... 0,0067 0,0195 0,014• m i — de soude........... Traces. O 0060 » 0,001 Indéterm.

tà 1 — de magnésie.... Traces. 0,016
O ) Chlorure de sodium.... Traces.
C cd \ — demagnesium. » 0,0067 0,001 0,001 Indéterm.
en i — de calcium.... Traces.5 r Azotates de potasse et

de magnésie........ 0,003 0,003 Indéterm.
\ Acide silicique........... .. » Traces. Traces. Traces.

0,1073 0,1898 0,175 0,140 »

Matière organique.................... » » 0,007 0,013 Indéterm.

Litres.

0,0282

Indéterm.

Indéterm

Indéterm

Grammes.

0,133

20 sept.
1839. ;

Indéterm.
Traces.

»

L’examen de ce tableau montre que la | 
proportion des gaz, et notamment celle de | 
l’acide carbonique, est susceptible de très- ' 
grandes variations.

Les résultats des analyses du 2 et du 18 
mars montrent à quel point est variable 
la proportion des sulfates dans le Rhône.

La présence des azotates n’est point un 
fait accidentel; on les a également retrouvés 
dans les eaux puisées dans le fleuve à diverses 
époques.

Quant aux quantités absolues de matières 
salines en dissolution dans les eaux, les 
chiffres établissent très-bien la différence 
entre le régime hibernal et le régime estival 
à ce point de vue. En rapprochant ces nom­
bres, on trouve :

Rhône renferment plus de matières solubles 
en hiver qu’en été. Ce résultat confirme ce 
que nous avons dit du régime du Rhône 
selon les saisons.

Eau de la Saône. — L’eâu de la Saône, I 
prise à Lyon, donna les résultats suivants à 
Bineau, pour un litre :

5 mars 1839.

/Acide carbonique.................... Ont,O126
Gaz. • • • j Azote............... ....................... 0 ,0137

' Oxygène..................................... 0 ,0060
0lil 0323
------- I

Carbonate de chaux et acide silicique.. 0gr, 134
Sulfate de chaux...................................... 0 ,003
Chlorure de sodium................................ 0 ,002
Azotates...................................................... 0 ,002
Matières organiques.................................. 0 ,030

Total......................... 0B’-,27i
En février 
En mars.
En juillet.

0«r, 1898
0 ,1750
0 ,1073

Ce qui revient à dire que les eaux du

L’eau de la Saône renferme donc plus de 
résidu soluble que celle du Rhône. Si les 
eaux du Rhône l’emportent en pureté sur 
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celles de la Saône, c’est pour la proportion 
des matières organiques.

f)e cette analyse de l’eau de la Saône prise 
à Lyon, on peut rapprocher l’analyse des 
eaux de la même rivière, prises à Mâcon, 
analyse faite par le docteur Niepce, médecin 
inspecteur des eaux minérales d’Allevard.

Les eaux de la Saône, prises à Mâcon, con­
tiennent, d’après le docteur Niepce :

Carbonate de cliaux................... ogr> 113
Sulfate de chaux......................... 0 ,047
Chlorure de calcium................. 0 ,007
Chlorure de sodium................... 0 ,020
Acide silicique........................... Traces.
Oxyde de fer.............................. Traces.

Cgr,187

Si l’on compare l’analyse des eaux de la 
Saône prises à Lyon et due à Bineau, à l’a­
nalyse des eaux de la Saône prises à Mâcon 
et faite par Niepce, on trouve que cette eau, 
à Lyon, renferme plus de matières solubles 
qu’à Mâcon. La différence porte principale­
ment sur le sulfate de chaux et les sels so­
lubles.

Eaux de l’Escaut et de la Meuse.—Le ver­
sant de la mer du Nord, ou versant Rhénan, 
ne fait qu’effleurer la France au nord-est. 
Ce versant, dit V Annuaire des eaux de la 
France, auquel nous empruntons les ren­
seignements qui vont suivre sur les eaux 
de la Meuse et du Rhin, est compris, d’une 
manière générale, dans un vaste triangle, 
presque équilatéral, dont l’angle aigu serait 
placé dans cette remarquable portion des 
Alpes dont le Saint-Gothard occupe le cen­
tre, et d’où divergent, vers trois mers diffé­
rentes, le Rhône, le Rhin et le Tessin, et dont 
la base suivrait une ligne courbe joignant 
le cap Gris-Nez à la pointe septentrionale du 
Texel.

Cet immense territoire est sillonné par 
trois grands cours d’eau, d’importance fort 
Inégale : l’Escaut, la Meuse et le Rhin.

D’Escaut a sa source dans le département 
de l’Aisne, au Castelet, un peu au-dessus 

; de Cambrai. Il quitte bientôt le territoire 
j français, sur lequel il ne coule que sur une 
| longueur de 90 kilomètres, tandis que son 

développement total atteint 360 kilomètres. 
De Tournai à Anvers, cette rivière traverse 

i les plaines de la Belgique.
Les deux seuls affluents de l’Escaut qui 

arrosent le territoire de la France sont la 
Scarpe,qui passe à Arras et à Douai,et la Lys, 
qui passe à peu dedistancede Lille, où elle est 
canalisée. Comme l’Escaut, elles descendent 
toutes deux du bombement qui court du cap 
Gris-Nez à Dommartin. Après avoir atteint 
le pied oriental de cette protubérance 
crayeuse, elles coulent sur les terrains ter­
tiaires peu accidentés et les plaines allu­
viales, d’une grande richesse, qui consti­
tuent les Flandres française et belge.

On sait que Cambrai est situé sur la rive 
orientale de l’Escaut, à six lieues environ 
de sa source. L’Escaut entre dans cette ville 
par plusieurs bras.

M. Tordeux, pharmacien, a analysé l’eau 
] de l’Escaut, puisée à Cambrai.

L’eau de ce fleuve est limpide, son odeur 
nulle, sa saveur légèrement marécageuse ; 
elle dissout bien le savon. Elle donne au 
papier une réaction sensiblement alcaline.

L’analyse a donné :

( Acide carbonique................. 0nt,02671
Gaz.Oxygène................................. 0 ,00579

(Azote...................................... 0 ,01759

0Iil,05009

/ Chlorure de sodium................. 0gr,047
S [Sulfates de chaux et de ma-

1 gnésie..................................... Ô ,008
'5 jCarbonate de chaux,................ 0 ,233
g ’ Acide silicique............................ 0 ,006

Matières organiques................. traces.

0gr,294

On voit que l’eau de l’Escaut, à peu de 
distance de sa source, contient plus de 
principes solubles que celles de la plupart 
des fleuves ou rivières que nous avons exa-



164 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

minées. Ces sels consistent principalement 
en carbonate de chaux ; mais la quantité de 
ce sel ne parait pas nuire aux propriétés 
dissolvantes de l’eau pour le savon : car 
M. Tordeux insiste particulièrement sur ses 
bonnes qualités sous ce rapport.

La Meuse joue en France un rôle plus 
important que l’Escaut. Descendue de l’angle 
sud-ouest des Vosges, près du plateau de 
Langres, cette rivière coule d’abord jusqu’à 
Mézières, dans une vallée creusée dans le 
terrain oolithique,et qui court au nord-ouest; 
puis elle se détourne brusquement vers le 
nord, et traverse les terrains schisteux et 
houillers des Ardennes et du Hainaut. A 
Verdun, elle commence à devenir naviga­
ble; à Namur, elle reçoit la Sambre, qui a 
pris sa source en France à peu de distance 
de la frontière. De Maestricht à la mer, 
elle traverse des plaines tertiaires et allu­
viales.

Le développement total de la Meuse atteint 
700 kilomètres, dont 260 sur le territoire 
français.

Une des particularités de cette rivière est 
sa disparition à Bazeilles et sa réapparition à 
15 kilomètres de distance, près de Non- 
court.

Eau du Rhin. — Le Rhin prend sa source 
dans le point où la chaîne de l’Oberland ber­
nois rejoint le mont Saint-Gothard. Ses deux 
branches principales se réunissent à Rei- 
chenau, près de Coire, et se rendent de là, 
avec une pente rapide, vers le nord, dans le 
lac de Constance. En sortant du lac de Cons­
tance, le Rhin forme les célèbres cascades de 
Laufen, et coule de l’est à l’ouest, jusqu’à 
Bâle. Là, il change encore une fois brusque­
ment de direction, et traverse longitudinale­
ment la grande plaine à laquelle il a donné 
son nom, et qui, du S.-S.-O., au N.-N.-O., 
est resserrée entre le massif des Vosges et les 
montagnes de la forêt Noire. Sorti enfin de 
cette longue vallée par les défilés de Bin- 
gen, entre le Taunus et le Hundsruck, il 

se dirige du S.-E. au N.-O., vers le Zuv- 
derzée, arrosant l’ancien duché du Bas- 
Rhin et la Hollande. A peu de distance de 
la mer, son cours principal se détourne 
vers 1’0., et se joint à la Meuse, dont l’eni- 
bouchure lui est commune.

Le cours du Rhin, dont le développe-; 
ment total atteint 1,550 kilomètres, est en­
tièrement en dehors de notre territoire. 
Son bassin se divise en deux portions très- 
inégales et très distinctes par leurs con­
ditions physiques. Dans la première por­
tion, le Rhin reçoit uniquement, soit par 
lui-même soit par ses principaux affluents, 
1’111, la Thur, l’Aar, les eaux des grandes 
Alpes, entre le canton des Grisons et le 
lac de Genève. Il se trouve ainsi, dans 
cette portion supérieure de son cours, sous 
la dépendance des immenses glaciers qui 
s’étendent sur cette haute chaîne. Aussi, les 
plus hautes eaux du Rhône, à Bâle, sont-elles 
comme le Rhône, à Lyon, dans les mois 
d’été, où la fusion des neiges et des glaciers 
est à son maximum. Le minimum de ses 
eaux a lieu vers le mois de janvier. Au con­
traire, lorsque le Rhin, après avoir traversé 
la grande plaine alsacienne (qui pourrait 
aussi constituer pour lui une région dis­
tincte et moyenne), et où il ne reçoit qu’un 
seul cours d’eau important, le Neckar, dé­
bouche, par Bingen, dans les terrains, de 
moins en moins accidentés, qui, du Taunus, 
le conduisent jusqu’à la mer, son régime 
se complique par les tributs qu’il reçoit de 
grands cours d’eau provenant de régions à 
pluies automnales ou hivernales. Aussi, à 
Cologne, ses eaux atteignent-elles annuel­
lement deux maxima, l’un, en juillet, cor­
respond à celui qu’il présente à Bâle ; l’autre, 
plus élevé que le premier, a lieu vers les 
mois de janvier et de février.

Parmi les affluents que le Rhin reçoit 
dans cette portion inférieure de son cours, 
et dont quelques-uns, la Lahn, la Lippe et 
surtout le Mein, sont des rivières considé-



Fig. 72. — Le Rhin, à Coblentz.

râbles, un seul, la Moselle, ollre un grand 
intérêt au point du vue français.

La Moselle prend sa source vers l’extré­
mité S.-E. des Vosges, au pied du ballon 
de Giromagnv. Après avoir traversé succes­
sivement les terrains ignés et les différents 
étages du trias, elle atteint, au-dessus de 
Toul, les terrains jurassiques, et reçoit, à 
Nancy, le tribut de la Meurthe qui, partant 
des montagnes granitiques qui dominent 
Gérardmer, a un cours tout à fait analogue 
an sien, mais moins étendu. La Moselle 
quitte la France près de Sierk, et se jette 
dans le Rhin à Coblentz, après un par­
cours de 530 kilomètres.

Parmi les petits cours d’eau qui, du flanc 
oriental des Vosges, descendent dans le 
Rhin, un seul, 1’111, a quelque importance. 
Parti d’un point très-voisin des sources de 

la Meurthe, il contourne le massif du ballon 
de Guebwiller et atteint, en sortant de la 
vallée industrielle de Thann, les plaines 
de l’Alsace, où il arrose Colmar, Stras­
bourg, et se joint, peu après cette dernière 
ville, au cours du Rhin.

On voit, ajoute Annuaire des eaux de la 
France, qu’il y a peu de bassins hydrogra- 
graphiques en Europe dont les conditions 
soient plus variées que celui dont nous ve­
nons de donner une rapide analyse. Il offre 
néanmoins, sous un rapport, une remar­
quable unité. Si l’on excepte l’Escaut, toutes 
les eaux reçues par ce territoire se rendent 
à la mer par les mêmes voies; la Meuse et 
le Rhin se réunissent à la fin de leur cours. 
Il en résulte que, sur un espace littoral rela­
tivement fort petit, vient se rendre dans 
la mer du Nord la masse énorme des eaux 



166 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE

de ce versant. Ces débris terreux venant à 
se déposer par l’effet des remous dus au 
phénomène des marées, près des embou­
chures, il est résulté, de leur accumulation, 
l’immense delta qui constitue le sol de la 
Hollande, et qui offre au physicien tant 
de sujets d’études sur les causes géologiques 
qui agissent encore sous nos .yeux, en même 
temps qu’un magnifique témoignage de ce 
que peut le génie de l’homme sur la nature.

Nous citerons deux analyses de l’eau du 
Rhin, puisée à Bàle et près de Strasbourg. 
La première, due à M. Pagenst, en 1837, a 
donné les résultats suivants :

Carbonale de chaux..................... 0«r,1279
Carbonate de magnésie............... 0 ,0133
Sulfate de chaux........................... 0 ,0154
Sulfate de magnésie..................... 0 ,0039
Sulfate de soude................... .... 0 ,0018
Chlorure de sodium..................... 0 ,0015
Acide silicique............................ 0 ,0021
Perte.............................................. 0 ,0050

0Br,l 711

La seconde, due à M. II. Deville, a donné, 
pour l’eau recueillie à Strasbourg, les nom­
bres suivants :

/ Acide carbonique.
Gaz. Azote.....................

' Oxygène................

Composit. Composit.
Litres. en de l’air.

centièmes. dissous.
0,0076 24,6 »
0,0159 51,4 68,2
0,0074 24,0 31,8

0,0309 100,0 100,0

I Acide silicique........................... 0«r,0488
1 Alumine..................................... O ,0025

g l Peroxyde de fer.......................... 0 ,0058
® 1 Carbone de chaux....................... 0 ,1356
S /carbonate de magnésie.............  0 ,0051
S jSulfate de chaux......................... 0 ,0147
•S /Sulfate de soude.......................... 0 ,0135

| Chlorure de sodium................. 0 ,0020
' Azotate de potasse.................... 0 ,0038

0«r,2318

En comparant ces deux analyses, on saisit 
une différence notable dans la quantité ab­
solue de matières dissoutes. Cette différence 

atteint le quart du poids total de ces sub. 
stances ; mais, si l’on examine la nature des 
sels trouvés par ces deux chimistes, on est 
au contraire, frappé de la similitude de dé­
composition de ces eaux, puisées à des 
points fort différents, et analysées par des 
méthodes sans doute assez diverses.

Il y a lieu de penser, d’après cela, que la 
différence dans les proportions absolues des 
matières dissoutes dépend surtout des sai­
sons dans lesquelles l’eau a été puisée.

On conçoit, d’ailleurs, ces différences 
pour une rivière qui, comme le Rhin, prend 
sa source au centre de vastes glaciers, et 
reçoit, en outre, un grand nombre d’affluents 
capables de produire des variations dans 
la composition de ses eaux. Nous avons 
déjà remarqué, d’après les analyses des eaux 
du Rhône, à Lyon, que ce fleuve renferme 
en hiver une quantité plus considérable de 
sels qu’en été.

Eau du Doubs. — L’eau du Doubs, prise 
au port de Rivette, a été analysée par M. II. 
Deville en 1845. Les substances fixes trou­
vées, par litre d’eau, sont les suivantes : I

Acide silicique....................... O«r,OI59
Alumine.................................. 0 ,0021
Peroxyde de fer...................... 0 ,0030
Carbonate de chaux............... 0 ,1910
Carbonate de magnésie......... 0 ,0023
Sulfate de soude..................... 0 ,0051
Chlorure de magnésium........ 0 ,0005
Chlorure de sodium............... 0 ,0023
Azotate de potasse................. 0 ,0011
Azotate de soude.................... 0 ,0039

0".2302

L’eau du Doubs, abstraction faite du car­
bonate de chaux, qui est prépondérant dans 
les contrées calcaires comme le Jura, est 
d’une pureté remarquable. On n’a pu y 
découvrir une quantité appréciable de sul­
fate de chaux. Le carbonate de chaux n’at­
teint pas la proportion de 0,25 par litre, 
qui est nécessaire pour constituer une eau 
incrustante.



L’eau du Doubs, d’ailleurs très-riche en 
oxygène, est donc une des meilleures eaux 
potables.

Eau de la Moselle. — M. Langlois a pu­
blié dans VExposé des travaux de la Société 
des sciences médicales de la Moselle (1847- 
1848), le résultat de ses recherches sur les 
eaux potables de la ville de Metz. Nous en 
extrayons l’analyse chimique des eaux de la 
Moselle, à Metz.

Cette eau renferme les quantités sui­
vantes de substances fixes :

Carbonate de cliaux........................ 0«r,060
Sulfate de chaux.............................. 0 ,026
Sulfate de magnésie........................ 0 ,003
Sulfate d’alumine....... ........ ......... 0 ,001
Chlorure de calcium....................... 0 ,003
Chlorure de potassium..................... 0 ,004
Chlorure de sodium........................ 0 ,003
Azotate de chaux.............................. 0 ,005
Azotate de potasse............................ »
Silicate de potasse........•................... 0, 002
Carbonate de magnésie.................. 0 ,004
Carbonate de fer.............................. 0 ,001
Matières organiques et acide cré-

nique............................................ 0 ,004
0®r, 116

Les eaux qui s’écoulent des roches grani­
tiques contenant les sources de la Meurthe 
et de la Moselle, sont d’une grande pureté. 
Ces deux rivières coulent ensuite sur des 
roches de grès, qui ne leur offrent que peu 
de matières à dissoudre ; de sorte qu’après 
la filtration rendue nécessaire par son état 
fréquent de trouble, l’eau de la Moselle, à 
Metz, doit être d’un excellent usage.

Eau delà Vienne. — Un litre de cette 
eau, analysée par M. Delaporte, pharmacien 
a froyes, à donné les résultats suivants :

Acide carbonique......................... 0sr,045
Carbonate de chaux....................... 0 ,105
Sulfate de chaux........................... 0 ,010
Chlorure de calcium..................... 0 ,020
Chlorure de magnésium............. 0 ,003
Acide silicique................................ Traces.
Substance organique, probable- Quantité

ment de nature végétale......... très-sensible.
08r,198

Cette eau, par ses propriétés physiques 
comme par sa composition, paraît donc 
très-propre à tous les usages de l’économie 
domestique.

Eau de la Maine. — L’eau de la Maine, à 
Angers, a été examinée par MM. Cadot et 
Roujon, qui ont trouvé, par litre de cette 
eau :

Carbonate de chaux........................... 0«r,100
Carbonate de magnésie...................... 0 ,006
Chlorure de sodium........................... 0 ,022
Chlorure de calcium et de magné­

sium................................................. 0 ,006
Matière extractive et perle................ 0 ,013

08r,147

Eau de la Tamise. — L’eau de la Tamise 
analysée par M. Bennedetti, sur un échan­
tillon puisé à Greenwich, a donné les ré­
sultats suivants, pour un litre d’eau :

Sulfate de potasse................. 0,01953
Sulfate de soude...................... 0,05587
Sulfate de magnésie............... 0,00780
Chlorure de magnésium........ 0,01635
Chlorure de calcium............. 0,02317
Carbonate de chaux............... 0,20514
Silice........................................ 0,01132
ruospliate (1 alumine............. i ,„ 1 ( traces.Fer........................................... I
Matière organique................. 0,05814

0,39732

Eau de l'Elbe. — Cette eau analysée, 
à Hambourg, au mois de juin 1862, par 
Bischoff', a donné, pour un litre d’eau :

Carbonates...................................... 0,737
Chlorures........................................ 0,394
Sulfates........................................... 0,072
Silice................................................ 0,051 .
Alumine, oxydede fer, manganèse. 0,012

Total des matières solides.........  1,269

Eau du Danube. — Analysée à Vienne, 
au mois d’août 1862, cette eau a donné à 
Bischoff les résultats suivants :
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Carbonate........................................ 0,987
Chlorure......................................... traces
Sulfate.........................................  0,186
Silice................................................ 0,049
Alumine, oxyde de fer, manganèse. 0,020

1,242

Eau de la Vistule. — Analysée à Culm, 
par Bischoff, au mois d’avril 1853, cette 
eau a donné, pour un litre, les résultats
suivants :

Carbonate..................................... 1,384
Chlorure....................................... 0,0^3
Sulfate.......................................... 0,223
Silice..................................... ... 0,080
Alumine, oxyde de fer, manganèse.. 0,011
Substance organique.................. 0,224

2,005

CHAPITRE XVII

LES EAUX ARTÉSIENNES.

Les eaux qui jaillissent des puits artésiens 
renferment moins de principes solubles que 
les eaux de sources et de rivières, parce 
qu’elles n’ont pas traversé de grandes éten­
dues de terrain auxquelles elles puissent 
emprunter des matières solubles.

Nous avons consacré une Notice aux puits 
artésiens dans les Merveilles de la Science (1) ; 
il nous suffira donc de quelques mots pour 
rappeler ici la théorie professée par les géo­
logues concernant l’origine de ces eaux.

On appelle puits artésiens de simples 
trous, souvent fort étroits, forés dans le sol,au 
moyen d’une sonde.

Les eaux pluviales s’infiltrent dans la 
terre, jusqu’à ce qu’elles rencontrent une 
couche imperméable qui les retienne ; et 
il se forme alors une nappe d’eau souter­
raine. Si la couche perméable à l’eau de 
pluie se trouve sur le flanc d’une colline

(1) Tome III.

ou d’une montagne, et si le terrain perméa­
ble qui a donné passage à l’eau, est coniprjs 
entre deux couches imperméables composées 
d’argile, enfin si l’ensemble de ces couches 
est incliné et plonge sous le sol jusqu’à une 
certaine profondeur, toutes les conditions 
nécessaires pour la réussite d’un puits arté­
sien seront réunies. Que l’on vienne à creu­
ser, dans la partie la plus inclinée d’un 
puits, jusqu’à la rencontre de la nappe 
d’eau, cette eau s’élèvera par l’ouverture 
pratiquée, jusqu’à ce qu’elle soit arrivée au 
niveau de son point de départ, c’est-a-iire 
de son lieu d’infiltration, situé sur la colline 
ou la montagne.

Les eaux artésiennes sont caractérisées 
par leur température toujours supérieure 
à celle des eaux qui coulent à la surface de 
la terre. Leur température s’accroît d’un 
degré par chaque 33 mètres de profondeur. 
L’eau du puits de Grenelle, qui a 747 mè­
tres de profondeur, marque -|- 28°. Le puits 
creusé à Rochefort jusqu’à 825 mètres (la 
plus grande profondeur que l’on ait atteinte 
jusqu’ici) a donné de l’eau à -|- 42°.

11 résulte de cette particularité que l’eau 
des puits artésiens reste toujours liquide, 
malgré les hivers les plus rigoureux. Aussi 
s’en est-on servi pour chauffer les serres et 
les bains. A Carnstadt, près de Stuttgard, 
les eaux souterraines venues d’une grande 
profondeur, réunies dans de vastes bassins.

i permettent de se livrer, en toute saison, au 
| plaisir de la natation.

Les courants souterrains étant toujours 
soumis à une pression considérable, soit par 
les gaz qui sont condensés à l’intérieur des 
couches terrestres, soit par le poids de la 
colonne liquide, il en résulte que les sources 
artésiennes se font jour avec une force qui 
leur a valu quelquefois le nom de source ou 
de fontaine jaillissante.

L’eau obtenue par un trou de sonde 
peut s’élever à des hauteurs considé­
rables. Dans les puits artésiens percés a
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Fig. 73. — Puits artésien de Grenelle, à Paris.
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Elbeuf, on voit l’eau jaillir à 32 mètres au- 
dessus du sol, et l’eau du puits de Grenelle 
monte jusqu’à 38 mètres.

Le débit des puits artésiens, sauf les en­
gorgements qui se produisent accidentelle­
ment dans les tubes inférieurs, est géné­
ralement constant. Celui de Lillers (Pas-de- 
Calais) n’a pas varié dans son rendement 
depuis un grand nombre d’années.

Les puits artésiens de Chicago, aux Etats- 
Unis, ont 233 mètres de profondeur, et 
donnent 5,676,000 litres d’eau claire et 
fraîche, par 24 heures.

Ces derniers puits offrent une anomalie • 
dont les géologues n’ont pas encore donné 
l’explication. Ils ne sont pas creusés dans une 
vallée, ou dans une dépression, mais dans 
une prairie environnée d’un pays également 
plat, d’une immense étendue. Le point 
d’infiltration qui fournit cette eau doit donc 
se trouver sur une ’ montagne ou colline 
située à une très-grande distance.

Nous avons déjà fait remarquer que les 
eaux artésiennes n’ayant pas traversé de 
longues étendues de terrain, ne renferment 
que de petites quantités de matières sali­
nes. On peut avancer que leur pureté est 
d’autant plus grande qu’elles viennent de 
plus bas. Selon Ossian Henry, l’eau du 
puits artésien de la gare de Saint-Ouen 
contient, à la profondeur de 50 mètres, O6',73 
de principes fixes par litre ; à 65 mètres 
elle n’en renferme que 0gr,27.

De même que pour les sources, plus l’ori­
gine de l’eau artésienne se rapproche 
des terrains primitifs , qui sont unique­
ment siliceux, moins elle renferme de 
matières minérales. L’eau du puits de Gre­
nelle, qui sort des grès verts des terrains 
secondaires, ne laisse pas plus de 0gr, 143 à 
0sr,149 de sels fixes pour ! litre de liquide; 
tandis que celles qui émergent de la craie 
et qui surtout ont parcouru une grande 

étendue de terrain avant d’arriver à la 
surface du sol, sont moins pures. C’est pour 
cela que les eaux de certains puits forés 
qui sortent de la craie, n’ont pu être consa­
crées aux usages économiques et alimen­
taires : elles étaient chargées d’une trop 
forte proportion de chaux.

La proportion de matières solubles que 
contiennent les eaux artésiennes, est, en 
général, inférieure à la quantité des prin­
cipes contenus dans les eaux de sources et 
de fleuves. C’est ce qui résulte du tableau 
suivant, dans lequel on a réuni les propor­
tions de principes fixes qui existent dans un 
certain nombre de puits artésiens :

Principes solubles I 

contenus dans ■ 
1 litre d'eau.

Puits artésiens, à Rouen.............. 0gr, 133
— à Passy (Paris)... 0 ,141
— àGrenelle(Paris).. 0 ,142
— à Perpignan......  0 ,230
— à Tours........... 0 ,320
— à Lille............. 0 ,394 à O’,7H
— à Rouhaix..........  0 ,517 à 0 ,775
— à Cambrai....... 0 ,60b
— à Elbœuf......... 0 ,710

Les eaux des puits artésiens de Londres 
donnent de 0gr,92, à 1 gramme de principes 
solubles par litre. Elles contiennent une pro­
portion de substances solides relativement 
plus grande que l’eau de la Tamise, mais 
moindre que celle des puits ordinaires. Elles 
sont caractérisées par leur abondante teneur 
en sels de soude, et par leur alcalinité due 
au bicarbonate de soude. En général, les 
eaux des puits artésiens de Londres diffè­
rent des eaux des puits ordinaires en ce 
qu’elles contiennent plus de phosphates, 
moins de sels calcaires et de matières orga­
niques. L’eau des puits artésiens de Paris 
est plus pure que celle des puits de Londres.

Le tableau suivant donne la composition 
chimique de quelques eaux de puits artésiens 
d’Angleterre :
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PLACE

DES PUITS.

PROFONDEUR
en 

pieds anglais.

CARBONATE 
de 

soude.

SULFATE 
de 

soude.

CHLORURE 
de 

sodium.

AUTRES 
substances.

TOTAL 
du résidu 
par litre.

Londres (place Trafalgar)........... al 0 0sr,201 0«r,271 0«r,360 0«r,136 0?r,970

Londres (hôtel de la Monnaie)... 426 0 ,124 0 ,189 0 ,350 0 ,083 0 ,546

Soutbamplon................................ ' 1360 0 ,259 0 ,115 0 ,285 0 ,316 0 ,975

L’analyse des eaux des puits artésiens de 
Grenelle et de Passy a montré que ces eaux 
renferment moins de principes salins que | 
toutes les autres eaux qui alimentent Paris, j 
Mais, chose singulière, l’analyse a égale- | 
ment prouvé que la nature de ces principes 
est susceptible de notables variations, quoi- i 
que le résidu laissé par l’évaporation soit, ! 
en tout cas, à peu près le même.

Voici les résultats de l’analyse de l’eau J 
du puits artésien de Passy, faite en 1862, par f
MM. Poggiale et Lambert :

Carbonate de chaux......................... 0«',064
Carbonate de magnésie................... 0 ,02i
Acide silicique.................................. 0 ,010
Carbonate de potasse........................ 0 ,012
Carbonate ferreux....................... . 0 ,001
Sulfate de soude................................ 0 ,015
Chlorure de sodium......................... 0 ,009
Alumine.............................................. 0 ,001
Acide sulfhydrique libre et sulfure

alcalin............................................. 0 ,0006
Matière organique, iodure alcalin,

manganèse et perte..................... . 0 ,0014
Acide carbonique des bicarbonates. 7cc,00 
Azote..................................................  17 ,10

Total des matières fixes........  0 ,141

Les eaux artésiennes, excellentes pour les 
diversusages économiques et industriels, tels 
que le lessivage du linge, l’alimentation des 
ehaudièresà vapeur, la préparation des bains 
de teinture, etc., sont beaucoup moins pro­
pres à la boisson que les eaux de sources, de 
fleuves et de rivières. Comme elles arrivent 
des grandes profondeurs du sol et qu’elles 
11 ont pu subir le contact direct de l’atmo­
sphère, elles sont peu aérées, ou bien elles ne 
renferment que du gaz azote et de l’acide 

carbonique, et sont d’une digestion plus 
difficile que celles des sources et surtout que 
celles des rivières. Si on veut les faire ser­
vir à la boisson, il faut les refroidir et les 
aérer, en les faisant circuler à l’air libre de­
puis leur sortie de terre jusqu’au réservoir 
qui doit les renfermer, en ayant soin de 
ménager plusieurs chutes, dans lesquelles 
l’eau très-divisée soit en contact avec l’air 
par de grandes surfaces.

Du reste, l’expérience a établi qu’aucun 
puits artésien n’a pu servir de base à une 
distribution d’eaux publiques. Sous ce rap­
port, il est intéressant de savoir ce que 
sont devenus les puits forés qui, dans 
l’origine, avaient excité le plus l’attention 
publique.

Dans la ville de Tours, il a été creusé, de 
1830 à 1837, onze puits artésiens, de 112 mè­
tres à 169 mètres de profondeur, dont neuf 
aux frais de la ville et les autres au compte 
de particuliers. Le plus grand de ces puits 
ne donne aujourd’hui presque aucun pro­
duit, et n’entre pour rien dans la distribu­
tion des eaux publiques de la ville.

En 1847, on creusa à Venise dix-sept 
puits artésiens. Neuf cessèrent de jaillir 
en 1852 ; les huit qui continuent de couler 
ne donnent que 700 mètres cubes d’eau 
par 24 heures, et l’eau est de très-mau­
vaise qualité. Elle renferme, au lieu d’air 
atmosphérique, un mélange gazeux, com­
posé d’hydrogène protocarboné, d’azote et 
d’acide carbonique. La grande proportion 
de gaz hydrogène carboné fait que l’on 
peut faire brûler ce gaz à sa sortie de l’eau 
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artésienne, et ce divertissement a long­
temps amusé la population du quartier San 
Polo.

Il a donc fallu renoncer à la distribution 
de cette eau dans Venise, et s’en tenir aux 
citernes et à l’eau de la Seriola.

Les eaux des puits artésiens de Grenelle 
et de Passy, à Paris, ne sont pas consommées 
comme eaux potables.

Les raisons qui ont empêché de faire une 
distribution publique des eaux de Grenelle 
et de Passy, ont été exposées comme il suit 
dans un rapport de M. Dumas, au conseil 
municipal de la ville de Paris, à l’époque 
où il s’agissait de prendre une décision sur 
une nouvelle distribution d’eaux potables 
dans la capitale, pour remplacer l’eau de la 
Seine, devenue impure.

« II serait imprudent, dit le célèbre chimiste, de 
chercher dans l’emploi des puits artésiens la base 
exclusive de l’alimentation de la ville de Paris.... 11 
est évident que toute secousse imprimée au sol, qui 
se transmet sans les modifier à travers les couches 
solides, peut devenir, partout où se présente un es­
pace vide, l’occasion de glissements, de ruptures, 
d’éboulements, capables de compromettre pour long­
temps ou d’anéantir pour toujours les ressources 
des puits artésiens.

«Après le tremblement de terre du 14 août 1846, 
M. Pilla constatait près de Lorenzano, en Toscane, 
l’apparition de sources formant autant de puits ar­
tésiens, dit-il, alignés selon six bandes, dont l’une 
en comptait vingt-quatre. Des nappes d’eaux souter­
raines avaient été soudainement mises en commu­
nication avec la surface du sol par la rupture 
brusque des couches de terrain, et par la forma­
tion des crevasses qui en étaient la conséquence. Si 
de telles nappes d'eau eussent alimenté des puits 
artésiens, que seraient devenus ces derniers? On 
avait observé les mêmes événements en 1706, sur 
le chemin de Rome à Tivoli, et on pourrait multi­
plier à l’infini de tels exemples. Paris, il est vrai, 
est peu sujet aux tremblements de terre ; mais 
quand on institue des services importants, pour un 
long avenir et pour des siècles, il ne faut pas qu’un 
accident, même de ceux qui n’apparaissent qu’à de 
rares intervalles, puisse les meltre en péril.

«Le 16 novembre 1843, les eaux du puits de Gre­
nelle se troublèrent : des matières argileuses 
abondanles en sortirent pendant la nuit. Le lende­
main, les eaux étaient claires, mais leur volume 
se réduisit peu à peu de moitié. Elles coulaient 

encore parfois très-noires pendant le cours dejan. 
vier, et ce n’est que deux mois après que leur ré­
gime reprit son allure normale. M. Lefort, l’ingé­
nieur des eaux de la ville à cette époque, n’hésita 
pas, sinon à attribuer cette intermittence à une 
secousse de tremblement de terre qui fut ressentie 
à Cherbourg et à Saint-Malo, du moins à signaler 
comme très-remarquable la coïncidence qui fU| 
constatée entre les deux événements.

« Les puits artésiens creusés jusqu’à la nappe des 
sables verts sont-ils destinés à durer toujours? L’in­
génieur est-il assez sûr de lui-même pour répon­
dre de la solidité d’un travail qui s’effectue à 6 ou 
700 mètres de profondeur, au milieu d’un sable 

1 fluide, sous les voûtes d'une argile toujours prête 
à se gonfler ou à se délayer dans l’autre?...

« L’eau du puits de Grenelle étant privée d’oxy­
gène libre et étant légèrement alcaline, un tubage 
en fer n’en devait, par exemple, éprouver aucun 
effet nuisible, et, au contraire, le fer devait s’y 
conserver aussi bien que dans l’eau bouillie. Ce­
pendant des observations précises ont démontré 
que les puits forés des environs de Tours, qui pui­
sent dans une nappe analogue à celle où s’alimen­
tent les puits de Grenelle et de Passy, une eau 

. presque identique avec la leur, ne peuvent pas être 
j tubés en fer. L’érosion des tubes en tôle s’y effectue 

par l’action lente et mystérieuse d’une matière 
inaperçue, avec une telle régularité, qu’un con­
structeur très-expérimenté, ayant pris l’engagement 
de fournir un tube garanti pour dix ans, celui 
qu’il a livré s’est trouvé hors de service au bout 
de dix ans et trois mois. Il est rare que les tu­
bages résistent après vingt ans pour les épaisseurs 
de tôle habituellement employées. Tout objet en 
fer, en contact avec les eaux des puits forés de 
la Touraine, avant qu’elles aient eu le contact 
de l’air, se détruit tôt ou tard. Ainsi, un puits foré 
peut perdre tout d’un coup son tubage, et, par 
suite, éprouver des accidents qui interrompent son 
service, s’il a été tubé en fer et qu’il donne issue 
à des eaux contenant quelques traces de certains 
principes qui existent dans la nappe artésienne des 
sables verts.

« Le cuivre paraît résister, au contraire, à leur 
action ; mais on n’accepte pas volontiers l’usage des 
boissons ou des aliments qui ont séjourné dans 
des vases de cuivre. Ce serait une grande respon­
sabilité pour une administration qui, ayant dirigé 
à travers des iubes en cuivre, même étamés, l’eau 
destinée à tous les besoins domestiques de la 
ville, serait obligée, par l’impossibilité de la rempla­
cer instantanément, de contraindre ses habitants 
à en continuer l’emploi en temps d’épidémie, jnêrne 
en présence de ces émotions auxquelles il faut pou­
voir céder, et qu’il est plus sage de prévenir...

« En résumé, les phénomènes et accidents na­
turels, tels que les tremblements de terre, qui exer-



INDUSTRIE DE L’EAU. 17;

nt peu d’influence sur les canaux d’écoulement 
jT'eaux superficielles, peuvent, au contraire, en 
Û duire sur les canaux d’évacuation des eaux pro- 
Tides, qui soient capables d’en déranger le cours, 
n iaûe de tels événements soient rares, il suffit 
U ’on ait eu en vingt ans l’occasion d’en observer 
une fois les effets sur le Puils cic G1’enelle, pour 
u’j[ n’y ait pas lieu d’exposer la ville de Paris à 

recevoir, tout à coup, et pour des mois entiers, 
des eaux troubles dans tous ses réservoirs, ou à 
subir une diminution de moitié, dans les produits 
de ses puits jaillissants, qui, fut-elle momentanée, 
n'en serait pas moins grave. »

M. Péligot ayant soumis à un examen at­
tentif l’eau du puits de Grenelle, a été 
amené à considérer cette eau plutôt comme 
eau minérale que comme eau douce. Sou­
mise à l’ébullition, cette eau donne, par 
litre, 23 centimètres cubes de gaz, renfer­
mant 22 pour 100 d’acide carbonique. Get 
acide carbonique étant absorbé par la po­
tasse, le mélange gazeux contient :

Azote................................................... 8’2,6
Oxygène......... ................................... 17,4

100,0

• Ce curieux résultat établit une différence bien 
marquée, dit M. Péligot, entre l’eau du puits de 
Grenelle et les eaux douces ordinaires, qui toutes, 
ayant eu le contact de l’air, renferment en disso­
lution une quantité considérable d’oxygène. Sous 
le rapport de la nature du gaz qu’elle contient, 
cette eau ressemble plus à une eau minérale qu’à 
une eau douce.

« L’examen des substances salines laissées par l’é­
vaporation de l’eau de Grenelle, montre que ce rap­
prochement n’est pas aussi forcé qu’il paraît être 
au premier abord ; car, au moment où elle arrive 
au jour, elle est à la fois siliceuse, ferrugineuse, al­
caline et sulfureuse. On sait qu’en outre elle est à 
la température de 28°.

«D’après mon analyse, le résidu salin qu’elle laisse 
par l’évaporation à siccité présente la composition 
suivante :

Carbonate de chaux................................ 40,8
Carbonate de magnésie.....................  11,5
Carbonate de potasse............................. 14,4
Carbonate de protoxyde de fer............ 2,2
Sulfate de soude..................................... 11,3
Hyposulfite de soude.............................. 6,4
Chlorure de sodium........................ ... 6,4
Silice......................................................... 7,0

100,0

« Un litre d’eau m’a donné 0sr, 142 de résidu des­
séché.

«Quoiqu’ilsoit assez difficile de démontrer l’exis­
tence du fer dans l’eau qui a séjourné pendant 
quelques instants au contact de l’air, la nature 
ferrugineuse de cette eau ne peut pas être mise en 
doute; elle donne lieu, en effet, à une petite indus­
trie créée parle gardien du puits qui, ayant oublié 
un jour, dans le réservoir supérieur, un verre, 
qu’il retrouva le lendemain recouvert d’un dépôt 
ocreux, eut l'idée de colorer en jaune, par ce 
procédé, des vases en cristal ordinaire, qu’il vend 
aux nombreux visiteurs du puits. Ces vases, qui 
ne séjournent dans l’eau que quelques heures, 
prennent une teinte irisée assez belle, qu’ils doi­
vent à un dépôt ferrugineux très mince et très- 
adhérent. Un contact prolongé pendant huit à dix 
jours donne au dépôt ferrugineux une épaisseur 
suffisante pour ôter au verre toute sa transparence.

«Enfin l’eau qu’on reçoit directement du trou de 
sonde dans des flacons qui contiennent de l’air, 
fournit bientôt contre leurs parois un léger dépôt 
jaunâtre. Une bien petite quantité d’air suffit pour 
produire cet effet, qui est dû, sans doute, à la 
transformation du carbonate de protoxyde de fer 
en peroxyde de ce métal.

« J’ai dit que l’eau du puits de Grenelle était sul­
fureuse. En ouvrant le robinet qui donne issue à 
l’eau, l’odeur de l’acide sulfhydrique se reconnaît 
facilement. A la vérité, la quantité de sulfure 
qu’elle renferme est trop minime pour qu’il soit 
possible de l’apprécier exactement; mais j’ai pu 
constater la présence de l’hyposulfite de soude, qui 
est, comme on Sait, le produit de l’oxydation par 
l’air du sulfure alcalin que renferment les eaux 
sulfureuses dites naturelles. »

M. Péli got conclut de l’ensemble de ses 
expériences, que si l’eau du puits foré de 
Grenelle reste, au point de vue de son em­
ploi dans les ménages et dans les usines, une 
eau de bonne qualité, à cause de la minime 
proportion des matières salines qu’elle ren­
ferme, elle présente néanmoins, en raison 
de la nature même de ces matières et de 
celle des gaz qu’elle a dissous, quelques- 
uns des caractères d’une eau minérale.

L’eau du puits de Passy, qui diffère très- 
peu, par sa composition, de celle de Gre­
nelle, parce qu’elle appartient probable­
ment à la même nappe souterraine, est 
susceptible des mêmes reproches, au point 
de vue de son emploi comme eau potable. 
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Elle ne sert, point, du reste, à la consom­
mation pour la boisson, car elle est simple­
ment réunie aux eaux de la Seine, dans le 
réservoir de Chaillot, pourserviràalimenter 
les lacs et la rivière du Bois de Boulogne. 
Son débit est, d’ailleurs, devenu assez faible. 
11 n’est aujourd’hui que de 28,000 mètres cu­
bes par 24 heures.

L’eaudupuitsde Passy est alcaline, comme 
celle du puits de Grenelle. Sa température 
élevée, sa saveur, l’absence d’air et la faible 
quantité d’acide carbonique, empêchent de 
l’employer comme boisson, du moins avant 
de l’avoir aérée et refroidie. Mais, comme 
toutes les eaux artésiennes, elle est excellente 
pour les usages industriels : le blanchissage, 
la préparation de bains de teinture et l’ali­
mentation des chaudières à vapeur.

11 ne faut donc pas compter sur les sour­
ces artésiennes comme eaux potables, mais 
seulement comme eaux industrielles. Sous 
ce dernier rapport, il est même bon d’être 
prévenu que bien souvent les résultats obte­
nus ne répondent pas aux grandes dépenses 
occasionnées par ce forage, et l’on ne peut 
que se ranger à l’avis de l’abbé Paramelle 
qui, dans son ouvrage sur l’Art de découvrir 
les sources (1), s’exprime ainsi:

« Tout en reconnaissant les avantages sans 
nombre et les agréments de toute sorte que pro­
curent ces admirables puits, je n’imiterai pas cer­
tains auteurs qui, pour encourager tout le monde 
à en entreprendre, citent bien exactement tous ceux 
qui ont réussi, mais ne font pas connaître ceux qui 
n’ont point réussi, ni les grands frais que les uns 
et les autres ont occasionnés.

« Dans les quarante départements que j’ai parcou­
rus dans le plus grand détail, j’ai rencontré dix-neuf 
localités dans chacune desquelles on avait foré un 
puits artésien, à la profondeur de 40 à 150 mètres. 
A Elbeuf j’en ai vu un, qu’on venait de terminer 
et qui avait parfaitement réussi. Sur la place de Saint- 
Sever, à Rouen, sur celle de Saint-Ferréol à Marseille, 
et à Béchevelle en Médoc, j’ai vu trois autres puits 
artésiens, qui avaient coûté chacun de 15,000 à 
40,000 francs, produisant chacun un petit filet d'eau 
qui coulait à la hauteur de deux ou trois pieds au-

(1) Page 231. 

dessus du sol, par un robinet moins gros que le petn 
doigt. Dans les autres quatorze localités que je rn’ab 
stiens de désigner, pour ne pas nuire à la réputé 
tion de ceux qui ont conseillé ou entrepris ces puits 
on a complètement échoué, après avoir dépensé 
20,000 à 150,000 francs. »

CHAPITRE XVI11

LES EAUX NON POTABLES. — LES EAUX DE PUITS. — j,Es 

PUISARDS. — LES PUITS PERDUS, OU boit tout. les 
PUITS INSTANTANÉS. — LES PUITS DU DÉSERT ET LES 

OASIS.

Quand la nature nous refuse l’eau cou­
rante des sources ou des rivières, elle nous 
laisse la ressource d’aller chercher ce liquide 
dans les profondeurs de la terre. Presque en 
tous lieux, l’eau existe à une profondeur plus 
ou moins grande du sol, et avec plus ou 
moins d’abondance. 11 faut voir une sorte 
de vue providentielle dans cette circons­
tance géologique qui assure à l’homme la 
possession d’un élément indispensable à son 
existence.

De tout temps, l’homme civilisé a creuse 
le sol, pour mettre à jour les courants sou­
terrains, ou pour ouvrir aux eaux d’intil­
tration un espace dans lequel elles se ras­
semblent. Les eaux de puits ont, en effet, 
cette double origine : elles font partie 
d’un courant régulier allant d’un point à 
un autre selon la déclivité des couches entre 
lesquelles elles cheminent; ou elles provien­
nent de simples infiltrations des eaux de 
pluie circulant çà et là, et se rendant, en 
vertu des lois de la pesanteur, dans un ré­
servoir, où elles restent immobiles.

Un puits est donc une cavité creusée arti­
ficiellement, et qui a pour but d’aller mettre 
à jour un courant d’eaux souterraines, ou 
un réservoir d’eaux stagnantes. D’après cela, 
il faut distinguer les puits d’eaux vives et 
les puits d'eaux stagnantes.

Les puits d'eaux vives tarissent rare-
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ent tandis que les puits d'eaux stagnantes 
jépuîsent et ne se remplissent à nouveau 
' 'au bout d’un temps plus ou moins long. 
Quant au mode de construction de l’un 
4de l’autre de ces puits, il est nécessaire­
ment le même.

L’art du puisatier consiste, après avoir 
creusé le sol jusqu’à la rencontre de la nappe 
aquifère, à revêtir d’une muraille de ma­
çonnerie cette cavité perpendiculaire. Sans 
cela l’eau, à mesure qu’elle suinte dans la 
cavité creusée artificiellement, s’infiltrerait 
dans les terres, par les parois de cette même 
cavité.

Obéissant à la pression qu’elle subit dans 
les couches inférieures du sol, l’eau s’élève 
dans l’enceinte de pierres qu’on lui a ména­
gée, et elle se tient à une hauteur qui varie 
selon l’intensité de la pression souterraine 
à laquelle elle est soumise. Cette hauteur à 
niveau varie peu, la pression qui la déter­
mine étant à peu près constante.

Les eaux des sources et les eaux des puits 
ont la même origine ; elles proviennent 
toutes les deux, des eaux pluviales. Ces eaux 
tombant sur les hauteurs, traversent les cou­
ches perméables du sol, c’est-à-dire les cou­
ches sablonneuses, et se réunissent dans un 
point situé plus bas, arrêtées qu’elles sont 
par une couche argileuse imperméable, ou 
par une roche cristalline. Cependant les eaux 
de sources sont potables et celles de puits 
ne le sont pas; les eaux de sources sont 
douces et celles de puits sont dures. A quoi 
tient cette différence? A ce que l’eau de 
source se fait assez promptement jour hors 
de terre, tandis que l’eau de puits y reste 
confinée. L’eau de source traversant rapi­
dement les terrains, à cause de l’issue qu’elle 
trouve au dehors, reste fort peu en contact 
avec le sol, et n’a pas le temps de se char­
ger de beaucoup de principes solubles. 
Au oontraire, l’eau de puits, demeurant 
constamment en contact avec le sol pro­
fond, dissout tous les principes solubles qui

s’y trouvent. Les eaux des puits de Paris 
ne sont autre chose qu’une solution presque 
saturée de sulfate de chaux, parce que le 
gypse, ou sulfate de chaux, abonde dans les 
terrains tertiaires de Paris. Les eaux souter­
raines en contact avec cette roche, qui est 
légèrement soluble dans l’eau, en dissolvent 
nécessairement une grande quantité.

C’est la présence du gypse dans les eaux 
des puits qui a fait donner, d’une manière 
générale, aux eaux souterraines de mau­
vaise qualité, le nom d’eaux séléniteuses.

Dans la plupart des localités appartenant 
aux terrains tertiaires et d’alluvion, le sul­
fate de chaux est la substance qui altère les 
eaux de puits et les rend dures, c’est-à-dire 
difficiles à digérer, qui leur donne la fâ­
cheuse propriété de précipiter le savon à 
l’état de stéarate et d’oléate de chaux inso- 

j lubies, et de mal cuire les légumes. Les 
substances organiques ont un grave incon­
vénient, quand elles existent dans les eaux 
de puits en même temps que le sulfate de 
chaux. Elles réagissent sur le sulfate de 
chaux et donnent naissance à du sulfure de 
calcium, lequel, étant oxydé par l’air et 
décomposé par le gaz acide carbonique, 
dégage de l’acide sulfhydrique, corps émi­
nemment délétère.

En même temps que le sulfate de chaux, 
I les eaux de puits renferment beaucoup de 
j carbonate de chaux, enlevé au sol.

Les eaux de puits on t l’inconvénient d’être 
peu aérées. Venant des profondeurs de la 
terre, n’étant pas en contact avec l’air, elles 
renferment très-peu d’oxvgène en dissolu­
tion. L’oxygène manque dans l’eau des puits 
quand ils restent couverts, surtout si l’on y 
puise l’eau, comme on le fait dans presque 
toute l’Allemagne, avec une pompe à sou­
pape dormante. Mais, même dans les puits 
ouverts à l’air libre, le renouvellement 

, de l’air est toujours très-difficile dans la 
partie profonde de cette cavité. L’eau ne 
peut absorber presque aucune trace d’oxy-
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gène atmosphérique, la couche d’air qui 
pèse sur elle ne se renouvelant qu’avec 
beaucoup de difficulté. Aussi une odeur de 
renfermé est-elle particulière à l’atmosphère 
des puits. Cette odeur prouve que l’air de 
cette cavité est en complète stagnation.

Fig. 74. — Puits de l'hôtel de Cluny, à Paris.

A leur forte minéralisation, à l’absence 
d air, qui rend l’eau des puits impropre à 
la boisson, vient se joindre une troisième 
cause, la plus grave de toutes. Destinés aux 
besoins d’une exploitation agricole ou in­
dustrielle, les puits sont toujours construits 
près des habitations, c’est-à-dire dans des ! 

points où séjournent des amas de fumier 
des résidus de fabrique, et les détritus <|e 
la vie habituelle. Dans les villes qui pOs- 
sèdent des égouts, le niveau de ces égouts 
n’est pas de beaucoup supérieur à celui des 
puits et des fosses d’aisances, c’est-à-dire 
des réservoirs dans lesquels des substances 
animales, réunies en grand nombre, sont 
en proie à la décomposition putride.

Dans presque toutes les fermes de R 
France, même dans celles qui sont peu 
éloignées d’un cours d’eau, c’est un puits 
qui sert à l’exploitation agricole. Ce puits 
est placé dans une vaste cour, autour 
de 'laquelle sont ramasssés tous les bâ­
timents : l’écurie, l’étable, la vacherie, h 
volaille, les magasins, etc. En Allemagne 
et en Belgique cette disposition est la 
même : les bâtiments sont groupés au­
tour de la cour et le puits est dans cette 
cour. Or, le puits, soit dans les fermes, 
soit dans les usines, soit dans les habi­
tations privées, reçoit nécessairement une 
partie des’ substances animales ou végé­
tales en décomposition qui imprègnent le 
sol dans le rayon de la ferme, de l’établis­
sement industriel ou de l’habitation.Les eaux 
des fumiers, les résidus des fabriques, les 
déjections des animaux, les produits des 
fosses d’aisances, etc., pénètrent dans le 
sol avec les eaux pluviales, et se rendent 
dans la nappe d’eau qui alimente le puits. 
En buvant cette eau, on s’exposerait donc 
à boire des résidus de toutes ces déjections. 
Aussi est-ce par une mesure bien justifiée 
que, dans les fermes, on réserve l’eau du 
puits à la boisson des animaux, à l’arrosage 
ou aux emplois industriels. Ce n’est qu’à 
défaut d’autres eaux que l’on peut se con­
tenter de celle du puits pour la boisson des 
habitants de la ferme.

La contamination de l’eau de puits par 
les produits de la décomposition putride des 
matières animalesdisséminées dans son voi­
sinage, n’est pas une simple conception de
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Fig 75. — Une oasis dans le Sahara, en Afrique.

la théorie. Les faits suivants le prouvent 
avec évidence.

M. Larocque, pharmacien à Paris, a pu 
reconnaître dans l’eau de deux puits situés 
aux portes de Paris, près d’une fabrique 
d’alcool, la présence de l’acide valérianique 
et de l’acide acétique, provenant de vinasses 
Qui étaient répandues dans un réservoir, 

qui, entraînées par les eaux pluviales, se 
rendaient dans ces puits.

M. Jules Lefort a retrouvé dans l’eau d’un 

puits assez rapproché d’un cimetière, des 
matières organiques qui avaient pour ori­
gine des cadavres en putréfaction (1).

M. Ed. Robinet a trouvé dans l’eau de 
plusieurs puits de la ville d’Epernay une 
quantité considérable de chlorure de cal­
cium, qui provenait de la décomposition du 
chlorure de chaux, matière désinfectante qui 
avait été employée quand on avait enfoui,

(1) Traité île chimie hyclrologique , page 112. Paris, 
in-8. 1873.

210
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en 1870, des cadavres de soldats prussiens 
dans un cimetière situé à une assez grande 
distance de ces puits.

Pour qu’un puits fournisse une bonne 
eau, il faut qu’il soit creusé dans des ter­
rains sablonneux, parce que l’eau, s’infiltrant 
à travers les couches de ce terrain, se purifie 
et devient plus potable. Combien la nature 
est prévoyante ! L’eau, en traversant la 
couche arable, rencontre de l’humus et 
d’autres matières organiques, qui la prédis­
posent à se corrompre ; mais, arrivée à la 
couche sablonneuse, elle trouve un filtre 
naturel, de dimensions colossales, qui arrête 
ces impuretés, rend l’eau claire, limpide et 
exempte de matières putrescibles. Une se­
conde prévoyance de la nature, c’est d’avoir 
incliné les différentes couches du sous-sol, 
afin que l’eau, coulant le long des couches 
imperméables, puisse se rendre dans les lo­
calités plus basses. Sans cette circonstance, 
beau remplirait le filtre naturel que forment 
les couches de gravier, elle séjournerait 
dans la couche arable, où elle ne tarderait 
pas à se corrompre.

Le sous-sol est composé, en général, de 
sable. D’autres fois, il est formé de craie 
ou d’une roche poreuse, et par conséquent 
perméable. Dans ce dernier cas, l’eau est 
plus calcaire que celle qui traverse le sable. 
Mais si le sous-sol est argileux, et par con­
séquent imperméable, l’eau est arrêtée à sa 
surface, elle reste saumâtre et son goût est 
détestable. Tel estle cas des marais, des prai­
ries tourbeuses, etc.

Cependant certains puits fournissent des 
eaux aussi bonnes que celles des sources. 
Ce sont les puits A'eau vive creusés loin des 
centres d’habitation et à peu de distance 
d'une rivière ou d’un fort ruisseau. Il est 
évident que l’eau provient, dans ce cas, des 
infiltrations de la rivière ou du ruisseau. 
L’eau courante suffisamment aérée, en s’in­
filtrant dans le sol caillouteux, s’y clarifie, 

I et ne se rend dans le puits qu’après avoir 
acquis tous les caractères des eaux pota- 
blés.

On trouve dans l’ouvrage de l’abbé Para- 
melle, l'Art de découvrir les sources, d’iip. 
portants renseignements sur la manière de 
construire les puits le long des cours d’eau. 
Dans les campagnes qui possèdent une ri­
vière, si l’on avait le soin de creuser le 
puits le long de ce cours d’eau ou dans son 
voisinage, on aurait des eaux tout aussi 
pures que celles qui sont consommées par 

| les citadins.
Celte règle, pourtant, n’est pas sans ex­

ception ; et l’on ne saurait prétendre, d’une 
manière absolue, que tous les puits creusés 
le long d’une rivière, soient alimentés par 
l’eau de cette rivière. MM. Robinet et Jules 
Lefort ont analysé l’eau d’un réservoir arti­
ficiel creusé à Nevers, à quelques mètres de 
la Loire. La composition de cette eau n’é­
tait nullement identique à celle de l’eau 
de ce fleuve (1). M. Jules Lefort a égale­
ment constaté qu’à Moulins l’eau d’un 
puits situé à quelques mètres de l’Allier 
était tout à fait différente de celle de cette 
rivière (2).

Dans une même localité les eaux de puits 
présentent quelquefois des différences très- 
considérables dans leur composition et 
leurs qualités. Ainsi l’eau de Bruxelles est 
bonne dans la partie haute de la ville, tan­
dis qu’elle est mauvaise dans la partie 
basse.

On rencontre de l’eau de puits dans 
presque toutes les localités où l’on creuse; 
seulement il faut quelquefois descendre 
très-bas avant de trouver la nappe d’eau. 
C’est ce qui a lieu, par exemple, dans les 
coteaux sablonneux qui dominent la ville 
de Bruxelles, où les puits sont très-profonds.

Il est difficile de fixer la quantité totale

(1) Journal de pharmacie et de chimie, 1861, tome I> 
[ page 310.

(2) Ouvrage cité, page 113.



]L> principes solides contenus dans chaque 
d’eau de puits. L’eau d’un puits de 

Paris, analysée par MM. Poggiale, a fourni 
,,,r 43 de résidu par litre. Les eaux des puits 
,, londres donnent à peu près la même (!G 
proportion de principes fixes.

En résumé, l’eau des puits est fraîche, 
niais impotable par sa nature, à moins 
qu’elle n’appartienne à la catégorie des 

d'eau vive, ce qui n’est qu’une très- 
rare exception. Il faut donc réserver exclu­
sivement ces eaux aux usages industriels et 
;1 |a boisson des animaux. Quant à l’em­
placement des puits, il faut, quand on le 
peut, les creuser à peu de distance d’un 
cours d’eau, et dans tous les cas, les laisser 
autant que possible découverts, pour que 
l'air y pénètre librement et se dissolve dans 
l’eau.

Puisards. — On appelle puisards des ré­
servoirs d’eau douce et stagnante, creusés à 
une profondeur moindre que les puits. 
L’eau qui les remplit ayant traversé les ter­
rains d’alluvion ou les couches argileuses et 
calcaires superficielles du sol, et recevant, 
par suite du voisinage des habitations, les 
résidus du travail et de la vie de l’homme et 
des animaux, est tout aussi insalubre que 
cel'e des puits ordinaires. Elle est, sans 
doute, plus aérée que l’eau des puits, par 
suite de la faible profondeur de ce réser­
voir, mais elle contient une plus grande 
quantité de matières organiques enlevées au 
sol environnant, et ces matières se décom­
posent très-vite. Elle n’a pas la fraîcheur de 
1 eau de puits, car, située très-peu au-des­
sous du sol, elle participe de la tempéra­
ture ambiante. Le débit des puisards est 
soumis aux variations des saisons, et la com­
position chimique de leurs eaux est variable.

On appelle puits perdu, ou boit-tout, des 
puits profonds, qui rendent d’immenses 
services dans les usines où l’on a la bonne 
fortune de pouvoir les établir. Dans les fa- ■ 

briques qui n’ont pas une rivière à proxi­
mité, pour y jeter les résidus, ou lorsqu’il y 
a interdiction administrative de se débar­
rasser par cette voie des liquides encom­
brants et nuisibles, on jette ces liquides 
dans le boit-tout. Ce sont des puits qui, pat- 
une heureuse disposition des couches pro­
fondes du sol, sont incessamment parcourus 
par une eau courante, qui va elle-même 
se perdre dans quelque grand courant sou­
terrain.

Dans un rapport au Comité d’hygiène pu­
blique, M. Würtz rappelle, d’après M. Chc- 
vreul, que les boit-tout n’ont d’efficacité que 
dans trois conditions. La première est que 
les liquides qu’on y fera couler ne corrom­
pront pas la nappe d’eau potable qui ali­
mente les puits et les services d’eau servant 
aux usages économiques du pays où les 
boit-tout seront creusés. La seconde est 
que les boit-tout aient leur fond dans une 
couche parfaitement perméable ; autrement 
le terrain, bientôt saturé, ne permettra plus 
au boit-tout d’absorber l’eau. La troisième 
est que la couclie perméable où se rendra 
l’eau qu’on veut évacuer de la superficie du 
sol, étant située au-dessous de la nappe d’eau 
qui alimente les puits du pays, cette couche 
perméable ne conduise pas les eaux dans' 
une nappe d’eau servant à l’économie do­
mestique d’un pays autre que celui où le 
boit-tout est creusé.

Les puits perdus sont sujets à s’obstruer 
par l’accumulation des corps étrangers, au 
fond de la cavité, et quand ces produits se 
décomposent, ils répandent dans l’air des 
émanations insalubres. M. Würtz pense que, 
pour certaines industries, il faudrait exiger 
que l’on ne déversât dans ces puits que des 
liquides préalablement clarifiés par la fil­
tration à travers le sable.

Nous venons de parler des puits tels que 
les met en œuvre la civilisation. Quelques 
mots sur les puits creusés par les peuples 
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encore en dehors de l’industrie moderne, 
ne seront pas de trop, pour terminer ce 
chapitre.

Dans les déserts africains, les cours d’eau 
sont très-rares. Du versant méridional de 
l’Atlas, quelques ruisseaux descendent dans 
la plaine, mais ils tarissent dans la saison 
chaude. 11 en est de même des petites rivières 
qui alimentent les lacs de la grande oasis au 
sud de l’Algérie; aussi ces lacs sont-ils 
presque à sec pendant l’été. Le bord occi­
dental du Sahara est arrosé par la rivière 
Ouédi-Draa, qui descend de l’Atlas maro­
cain, et par le Sagniel, qui vient du sud. 
On attribue à l’une et à l’autre une longueur 
considérable ; mais elles tarissent aussi pen­
dant les grandes chaleurs.

Les pluies absorbées par le sable du dé­
sert forment très-probablement de puis­
santes nappes d’eau souterraines, à une 
profondeur peu considérable. Cette cir­
constance est bien connue des Arabes, qui, 
de temps immémorial, ont mis à profit ces 
eaux souterraines en creusant des espèces de 
puits artésiens. Pour eux, le Sahara est une 
île qui flotte sur une mer souterraine. Lors­
qu’ils manquent d’eau, ils percent le sable, 
jusqu’à ce qu’ils arrivent à la couche aqui­
fère.

Le célèbre géographe et astronome de 
l’ancienne Egypte, Ptolémée, a comparé la 
surface du Sahara à une peau de panthère: 
le pelage jaune représente les plaines de 
sable, les taches noires sont les oasis éparses 
sur cette solitude immense.

L’existence des oasis et de tous les villages 
qui se groupent autour de ce centre de vé­
gétation isolée, dépend d’un arbre bienfai­
sant : le dattier. Mais pour vivre, le dattier, 
comme le palmier, son congénère, doit 
avoir, selon le mot arabe, « le pied dans 
l’eau et la tête dans le feu. » Pour trouver 
l’eau indispensable à la vie du dattier, 
l’Arabe a, de tout temps, creusé des puits 
en enlevant la couche de sable, et perforant 

le banc de calcaire ou de gypse qui recouvre 
I la couche aquifère.

Parmi les Arabes de l’Oued-Rir, lesynfi. 
satiers (R'tass) forment une corporation 
particulière, qui jouit d’une grande consi­
dération. Les moyens qu’ils emploient sont 
d'ailleurs, tout à fait barbares. Comme ils 
ne peuvent pas épuiser les eaux d’infiltra­
tion, ils travaillent fréquemment sous l’eau, 
quelquefois sous des colonnes de 20 mètres 
de hauteur. Quelques-uns périssent par suf­
focation, les autres meurentde phthisie pul­
monaire, au bout de peu d’années. Chaque 
plongeur ne reste que deux ou trois minutes 
sous l’eau, puis ramène son panier rempli 
de déblais. On comprend avec quelle len­
teur doit marcher le creusement d’un puits 
dans de telles conditions.

Les puits creusés avec tant de peine n’ont 
quelquefois qu’une durée éphémère : un 
coup de vent ou le simoun viennent y re­
jeter les sables, et l’oasis meurt avec la 
source qui la fertilisait.

Les eaux des puits employées à l’arrosage 
du sol africain, y provoquent une végétation 
salutaire, qui attire en ce point quelques 
nuages et précipite les vapeurs atmosphé­
riques. Chaque puits devient ainsi un centre 
de végétation autour duquel se groupent les 
habitations et les cultures : il est, pour ainsi 
dire, l’âme de l’oasis. Aussi les habitants le 
ménagent-ils avec le plus grand soin. L’ori­
fice du puits est recouvert d’une peau, qui 
le défend contre l’invasion des sables ; de 
petites rigoles amènent son eau dans les 
jardins, où elle arrose les légumes, à l’ombre 
des palmiers.

Sans eau, la vie est impossible au désert; 
quand une source tarit, le sable reprend 
possession de son ancien domaine. Privés 
d’eau, le dattier et le palmier périssent, et 
leur disparition amène celle des cultures, 
qui ne sont possibles que sous l’ombre tuté­
laire de ces arbres. Les ruines éparses dans 
le Sahara attestent l’existence de villages 
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.|npOrtants, dont la ruine n’eut pas d’autre 
■ use que l’arrêt accidentel d’une source 
bienfaisante. Les Arabes disent, dans ce cas, 
que la source meurt. L’oasis de Tébaïch a 
péri de cette manière en 1860. Les pointes 
t]e ses dattiers, dépouillées de leurs palmes, 
redressent aujourd’hui au-dessus des sables, 
comme les mâts des navires d’une flotte 
échouée.

On se fait communément une idée très- 
inexacte des oasis, tant sous le rapport de 
leur étendue que de la nature du sol. Les 
oasis les moins considérables ont encore une 
étendue de plusieurs journées de marche 
dans un sens ou dans l’autre, ce qui donne 
une superficie de 200 à 300 kilomètres car­
rés. Les grandes oasis sont, d’ailleurs, plus 
nombreuses que les petites, parce qu’elles 
résistent beaucoup mieux à l’invasion des 
sables mouvants. L’oasis de l’Ouadi-Foles- 
seles est d’une longueur de 300 kilomètres 
sur 100 kilomètres de large. L’oasis de Thè­
mes a une étendue de 100 kilomètres sur 15.
La grande oasis d’Asben occupe, du nord 
au sud, et de l’ouest à l’est, une étendue 
de 3 degrés ou d’environ 330 kilomètres, 
d’après le voyageur Barth, qui l’a visitée 
en 1850. Composée de plateaux dont la hau­
teur moyenne est de 600 mètres, et de 
montagnes qui atteignent 2,000 mètres d’é­
lévation, on pourrait appeler cette oasis la 
Suisse du désert. L’air y est très-pur, salu- 
■bre et relativement frais. La capitale de 
cette oasis, la ville d’Agadès, était autrefois 
florissante, et rivalisait avec Tombouctou.

Des royaumes entiers, dans le désert, 
n’occupent chacun qu’une seule oasis. Ainsi, 
on peut regarder comme de grandes oasis, 
au nord, le Fezzan, pays montagneux à 
'allées fertiles, et au sud, le Darfour, situé 
a l’ouest du Cordofan. L’Égypte elle-même 
11 est autre chose qu’une grande oasis.

Les forêts de palmiers sont surtout ce qui 
constitue les oasis. L’Arabe dit que Dieu 
■créa le palmier en même temps que 

l’homme, pour faire servir cet arbre à l’en­
tretien de la vie humaine. C’est le rôle bien­
faisant que remplit le bananier dans les 
régions tropicales. Le palmier prospère 
dans les oasis africaines, parce que cet ar­
bre rustique s’accommode, et même se 
trouve bien, de l’eau saumâtre, la seule que 
fournisse le désert.

En outre des palmiers et des dattiers, on 
cultive dans les oasis beaucoup d’arbris­
seaux, des légumes et des céréales. On y 
cultive aussi l’orge, cette céréale vraiment 
cosmopolite, puisqu’elle vit jusqu’en La­
ponie et qu’on la retrouve dans les sables 
brûlants du Sahara.

Dans la Notice sur les puits artésiens qui 
fait partie des Merveilles de la science (1), 
nous avons dit que l’Afrique a été dotée par 
nos ingénieurs militaires, d’un grand nom­
bre de puits artésiens, pendant la période 
de 1856 à 1860 ; que dans cette période, 50 

■ puits artésiens furent forés dans le Sahara 
oriental, mais que les eaux ainsi obtenues 
sont malheureusement très-chargées de ma­
tières salines. Les eaux de l’Oued-Rir ren­
ferment, en effet, 4gr,2 de substances solu­
bles par litre. Cette quantité s’élève jusqu’à 
12 grammes dans les eaux du forage de 
Amm.

Ces principes solides sont les chlorures de 
sodium et de magnésium, les sulfates de 
magnésie et de chaux. Ils donnent à l’eau 
une saveur fortement salée et amère. Ces 
eaux seraient considérées comme non 
potables en Europe ; mais les Arabes s’en 
contentent, et elles sont loin de nuire à la 

végétation des oasis.

(1) Tome IV, pages 604-607.
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CHAPITRE XIX

LES EAUX DES LACS. — LEUR ORIGINE. — COMPOSITION 
DES FAUX DES LACS. — LES ÉTANGS. — LES MARES. — 

ÉTUDE DES MATIÈRES ORGANIQUES QUI PRODUISENT 
L’ALTÉRATION DES EAUX STAGNANTES.

On appelle lac d'eau douce un réser­
voir d’eaux naturelles, alimenté soit par 
les eaux pluviales, soit par des sources. Si 
l’eau s’épanche sur une large surface, 
qu’elle recouvre à peine, et si ses rives sont 
mal délimitées, celte étendue d’eau prend le 
nom d'étang. Un marais est une masse 
d’eau douce immobile, habituellement cou­
verte de plantes aquatiques, telles que 
lentilles d’eau, ajoncs, roseaux, etc. Une 
mare est un marais en miniature, un amas 
d’eaux stagnantes, formé par les eaux plu­
viales dans un point déclive du sol.

Occupons-nous d’abord des lacs.
Les lacs d'eau douce se rencontrent à tou­

tes les hauteurs, dans les plaines aussi bien 
que dans les montagnes, par celte raison 
que les pluies tombent à toutes les hauteurs, 
et que, dans les montagnes, les sources ne 
manquent pas, qu’elles sont seulement 
situées au pied d’autres montagnes, encore 
plus élevées.

Les lacs provenant des eaux pluviales et 
des sources, ont souvent pour bassin, comme 
dans l’Auvergne, le cratère d’un volcan 
éteint. L’évaporation de l’eau étant com­
pensée par les pluies, le niveau de ces lacs 
ne varie pas sensiblement.

■Le plus curieux des lacs de ce genre, 
c’est-à-dire de ceux qui, formés par les eaux 
pluviales, ont pour bassin le cratère d’un 
volcan éteint, c’est le lac Pavin, en Au­
vergne. Les lacs d’Albano et d’Averne, en 
Italie, et plusieurs lacs de l’Eifel, ont la 
même origine géologique que le lac Pa­
vin.

Les véritables lacs ne sont, le plus sou­

vent, que des évasements du bassin d'une 
rivière ou d'un fleuve. C’est ainsi qu’cnj 
Europe, le lac de Genève est formé par je 
développement du Rhône, le lac de Cons- 
tance par l’épanouissement du Rhin, le ]ac 
Majeur et les lacs de Côme et de Garde par 
les affluents du Pô. La rivière d’Orbe tra­
verse d’abord le lac de Joux (dans le haut 
Jura), situé à 600 mètres au-dessus du lac 
de Genève, puis elle s’engouffre dans de 
vastes entonnoirs, creusés dans les calcaires- 
après un cours souterrain de 4 kilomètres, 
elle ressort dans une vallée inférieure, à 
230 mètres au-dessous du lieu où elle dis­
paraît, et traverse encore les lacs de Neuf- 
châtel et de Bienne. Le lac Baïkal, dans la 
Sibérie orientale, est traversé par l’Angara; 
le lac Tzaqa, en Ethiopie, par l’Abaï ou 
fleuve Bleu.

On observe quelquefois plusieurs étran­
glements successifs de la vallée, et le lac se 
divise ainsi en plusieurs bassins. Le lac. 
dé Lucerne, traversé par la Reiçss, qui 
remplit trois bassins, sans compter deux au­
tres lacs latéraux avec lesquels il commu­
nique encore. En Amérique, les cinq grands, 
lacs du Canada semblent n’être que les bas-, 
sins successifs de la large étendue du fleuve, 
Saint-Laurent. En Russie, les lacs Ladoga, 
Onéga,Saïma, Biélo, Ilmen, communiquent, 
par des rivières, tous entre eux et avec le lac 
de Finlande.

Les lacs d’où sortent des rivières ne sont 
souvent alimentés que par des sources sou­
terraines. Tels sont le lac Seligher, qui 
donne naissance au Volga ; le Koukou-Noor, 
au pied de la chaîne du Thian-Chan, d’où, 
sort le fleuve Jaune ; le Rawana-Hrada, sur, 
le versant boréal del’Himalaya, source d’un, 
affluent de l’Indus. Ces lacs sont ordinaire-, 
ment petits et situés à un niveau (rès-élevc, 
comme celui du Monte-Rotondo, en Corse, 
et le Cader-Idris, dans le comté de Galles. 
Le contraire arrive lorsqu’un lac reçoit une 
rivière sans qu’il en sorte aucun cours 
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l’eau Alors de deux choses l'une: ou bien 
les eaux se perdent par des conduits souter- 
ains ou bien l’évaporation compense la 

antité d’eau qui afflue. Quelquefois ces 
Jeux causes peuvent agir ensemble.

L’eau des lacs d’eau douce est d’une lim- 
iidité extraordinaire, ce qui s’explique par 

cette double circonstance, que le liquide est 
Jans une immobilité complète qui permet à 
toutes les matières étrangères de se précipi­
ter au fond, et par la profondeur considé­
rable de ces bassins naturels. Dans le lac 
Wettersee, en Suède, on voit une pièce de 
monnaie à 35 mètres de profondeur.

L’eau douce des lacs, quand elle provient 
des sources, est remarquable par la faible 
quantité de principes minéraux qu’elle ren­
ferme. Cette circonstance s’explique si l’on 
considère que l’eau, une fois arrivée dans 
ce réservoir, n’en sort plus, et ne peut, dès 
lors, se charger des principes solubles d’une 
longue série de terrains, comme il arrive aux 
eaux de source et de rivière qui coulent 
longtemps sur le sol. L’eau du lac Kattrin, 
situé en Ecosse dans le comté de Perth, que 
Walter Scott a décrit dans son roman la
Dame du lac, ne renferme pas plus de deux 
parties de principes minéraux sur 7 mètres 
cubes d’eau. L’eau de certains lacs des 
Vosges, d’après Braconnot, est à peu près 
dépourvue d’éléments minéraux : c’est à 
proprement parler de l’eau pluviale. Les 
eaux du lac Starnberg, près de Munich, en 
Bavière, ne sont pas plus minéralisées : elles 
ne renferment que 50 grammes de parties 
solides par mètre cube d’eau. L’eau du lac 
Rachel, dans la Forêt-Noire, ne contient 
que 70 grammes de matière soluble par 
mètre cube ; celle du lac de Zurich ne ren­
ferme, d’après Moldenhauer, que 140 gram­
mes de matière solide par mètre cube d’eau.

Le lac Pavin, en Auvergne, dont le lit 
est un cratère éteint, contient une eau peu 
minéralisée, parce que les parois de ce bas- 
Sln sont des laves siliceuses. Ce lac, d’une 

i profondeur considérable, est percé, sur 
l’un de ses côtés, d’une échancrure, par 
laquelle déborde le trop-plein de ses eaux, 
qui vont, de cascades en cascades, se je­
ter dans l’Allier. Aussi, par une excep­
tion à noter, l’eau du lac Pavin est-elle po­
table.

Placé à 1,200 mètres au-dessous du niveau 
de la mer, ce lac est alimenté, outre les 
eaux pluviales, par des sources souterraines 
qui jaillissent des montagnes environnantes, 
hautes de plus de 1,400 mètres, et qui, par 
conséquent, le dominent.

Il est probable que plusieurs lacs des Vos­
ges, que l’on rencontre à toutes lès hau­
teurs, depuis le fond des vallées jusqu’au- 
dessous de la ligne de faîte, s’alimentent, 
comme les lacs de l’Auvergne, par des sour­
ces souterraines.

Un des principaux lacs des montagnes de 
l’Auvergne, le lac du Bouchet, qui est situé 
à 15 kilomètres du Puy, à une altitude de 
1,200 mètres, n’a pas moins de 3 kilomè­
tres de circonférence et une profondeur de 
27 mètres, et ne reçoit aucun affluent de 
l'extérieur. Tout fait supposer qu’il s’ali­
mente par d’abondantes sources qui débou­
chent dans son bassin même, au-dessous de 
la surface de l’eau.

Nous avons dit que l’eau des lacs d’eau 
douce est remarquable par sa très-faible 
minéralisation. Par contre, elle renferme 
une assez grande quantité de matières or­
ganiques.

Voici la proportion des matières organi­
ques et des principes minéraux contenus 
dans les lacs de Starnberg et de Rachel.

Eau du lac Eau du lac 
Starnberg. Rachel.

Matières organiques.......... 15sr,6 44®r,l
Matières minérales............. 34 ,6 25 ,8

Total..................... 50sr,2 69«r,9

La proportion relative des différents sels 
dans les eaux des lacs dépend de la nature
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Fig. 76. — Un lac de plaisance.

des terrains d’où proviennent les sources 
qui les alimentent. Ainsi, pour le lac Ra- 
chel, dont les eaux traversent des terrains 
de granit et de gneiss, les alcalis l’empor­
tent de beaucoup sur la chaux et la ma­
gnésie. Pour le lac Starnberg, dont les 
sources viennent de terrains calcaires, la 
chaux et la magnésie dominent. 11 en est de 
même pour l’eau du lac de Zurich.

Voici la composition chimique de l’eau 
des trois lacs dont il vient d’être ques­
tion.

LAC DE BACHEL.

Chlorure de sodium..................... 2,14
Potasse et soude........................... 26,32
Chaux................................................ 1,43
Magnésie............................................ »
Silice................................................. 3,58
Oxyde de fer....................................  1,72
Substances organiques et acide 

carbonique................................. 63,00

LAC DE STARNBERG.

Chlorure de sodium..................... 1,55
Potasse et soude............................. 18,00

Chaux.............................................
Magnésie........................................
Silice.............................................
Oxyde de fer............... .................
Substances organiques et acide 

carbonique................................

LAC DE ZURICH.

Sulfates alcalins..........................
— de chaux.........................

Chlorure de calcium....................
Carbonate de chaux et de magné­

sie...............................................
Silice..............................................

Quand un lac provient de l’évasement 
d’une rivière, ses eaux sont loin de présenter 
la limpidité et la pureté des eaux des lacs 
enfermées dans les bassins. Alimentée par 
les fleuves et les rivières, l’eau de ces lacs 
est, comme ces eaux, trouble et chargée de 
principes minéraux ou organiques empruntés 
au sol.

Toutefois la somme des matières dis­
soutes dans l’eau d’un lac est toujours 
moindre que celle des eaux courantes pro-
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Fig. 77. — Un lac dans les Alpes.

premcnt dites. On peut citer, comme exem- - 
pie, l’eau du lac de Grand-Lieu, dans le 
département de la Loire-Inférieure, qui, 
provenant des ruisseaux et des rivières, la 
Boulogne, l’Ognen, le Tenn et le Logne, 
se déverse dans la Loire par l’Acheneau. Ce 
réservoir, le plus grand de la France, con­
tient, d’après MM. Bobierre et Moride, de 
l’eau trouble d’odeur marécageuse et très- 
peu minéralisée.

C’est en prenant la température de l’eau du 
fond des lacs alpins que Théodore de Saussure 
et de la Bêche constatèrent, à la fin du siècle 
dernier, le fait, si important pour la phy- 
S1que du globe, que la température du fend 
des lacs est toujours à + 4° ou + 5°, quelle 
que soit la température extérieure. C’est ce 
Que montre le tableau suivant, extrait du 
mémoire de ces auteurs :

t. m.

TEMPÉRATURE

à la surface. au fond.

Lac de j 6 février 1777... + 5" cent K.® Z centO , 1 316 mèt.
Genève. I 5 août 1'79........ 21 ,2 6 ,1 50 —
Lac de Thun (7 juil. 1783). 19 ,0 5 ,0 116 —
— deBrientz(8juil,1783). 19 ,4 4 ,8 166 —
— de Lucerne (28 juillet). 20 .3 4 ,9 200 —
— de Constance (25 juil-

let 1781)................. ■18 ,1 4 ,3 123 —
— Majeur (19 juil. 1873). 25 .0 6 ,7 lit -
— de Neufchâtel (17 juil-

let 1779)................. 23 ,1 5 ,0 108 —
— de Brienne (20 juil-

let 1779)................. 20 »î G ,9 105 —
— d’Annecy (14 mai

1780)....................... 14 ,4 5 ,6 54 —
— du Bourget (9 octobre

1874)....................... 17 .9 5 ,6 80 —

Eaux des étangs et des marais. — Les eaux 
des étangs et des marais sont généralement 
stagnantes, et contiennent beaucoup de ma- 

1 tières organiques, végétales et animales, en 
211
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décomposition. On doit éviter, autant que 
possible, de les employer pour la boisson 
ou les usages économiques. Ce sont les 
miasmes dégagés par ces eaux qui rendent 
malsains les pays marécageux, et qui don­
nent lieu à des fièvres et à d’autres maladies. 
On détruit ces foyers d’infection au moyen 
de saignées, c’est-à-dire de canaux qui don­
nent de l’écoulement aux eaux stagnantes 
ou saumâtres, et rendent à l’agriculture un 
terrain qui est très-fertile, parce qu’il est 
chargé de débris organiques.

A défaut de meilleures eaux, et en cas de 
nécessité absolue, on pourrait utiliser pour la 
boisson leseauxdes étangs et des mares, en les 
filtrant à travers le charbon, qui absorbe les 
gaz délétères. Il faudrait, en outre, les aérer, 
en les faisant tomber, d’une certaine hau­
teur dans l’air, ou en les agitant longtemps 
au contact de l’air.

Lorsque l’on est contraint de faire usage 
pour la boisson, d'eaux très-impures, on 
doit corriger leurs mauvaises qualités en 
les buvant avec du vin, de l’alcool, ou les 
additionner de sucre ou d’un peu de vi­
naigre.

En Chine, on consomme les eaux maré­
cageuses en les faisant bouillir avant de les 
employer pour la boisson. A l’époque du cho­
léra, à Londres, quelques médecins recom­
mandaient de ne boire que de l’eau bouillie. 
L’ébullition détruit les germes végétaux et 
animaux qui se trouvent dans l’eau.

Les Arabes du Sahara, qui sont souvent 
obligés de faire usage d’eaux marécageuses, 
y font macérer des zio/a: de gouro, avant 
de les boire. Ce fruit, très-amer, rend 
plus digestibles et plus salubres les eaux 
saumâtres. Nos soldats d’Afrique, dans les 
mêmes circonstances, corrigent les mau­
vaises qualités des eaux stagnantes par l’ad­
dition de quelques grammes de café par li­
tre, ou par l’addition de 3 à 4 gouttes d’a­
cide sulfurique, quantité suffisante pour 
détruire les germes végétaux ou animaux, 

qui deviendraient des causes de fièvre ou 
de dyssenterie.

D’après les analyses de M. Eugène Mar. 
chand, les eaux stagnantes sont caractérisées 
surtout par la présence de notables quantités 
A'albumine et A'humus. Ces deux principes 
proviennent de la décomposition continuelle 
des myriades d’êtres microscopiques, de na­
ture végétale et animale, qui naissent et se 
développent, avec une rapidité incroyable, 
dans les eaux dormantes, et dont les débris 
se putréfiant dans ces eaux, les rendent nuisi­
bles. La formation de l’hydrogène protocar­
boné, ou gaz des marais, accompagne cette 
décomposition, et la quantité de ce gaz est 
d’autant plus considérable que les eaux ren­
ferment une plus forte proportion de ma­
tière organique.

Nous venons de dire que M. Eugène Mar­
chand a trouvé de l’albumine et de i’Aumùs 
dissous dans les eaux dormantes. Le travail 
de M. Marchand a trop d’importance pour 
que nous n’en donnions pas une idée plus 
précise. Nous rapporterons, dans ce but, 
quelques passages du mémoire intitulé 
Des eaux potables en général (1) dans lesquels 
l’auteur expose les expériences qu’il a faites 
pour étudier les produits qui se forment 
par la décomposition spontanée des ma­
tières organiques dans les eaux stagnantes 
des étangs et des marais.

Quand les eaux sont conservées pendant 
longtemps sans aucun renouvellement et en 
présence de la lumière et de l’air, la matière 
organique qui se trouve contenue dans ces 
eaux, quelle que soit d’ailleurs son origine, 
se transforme en globules de couleur verte, 
auxquels on a donné le nom de matiètt 
verte de Priestley, en souvenir du chimiste 
anglais qui l’observa le premier.

D’après Wagner, la matière verte de Pries­
tley est formée par les cadavres d’innom-

(1) In-80 Paris, 1855, chez J. B. Baillière, pages 59 et 
suivantes.
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I rables petits êtres, infusoires d’une consti­
tution très-élémentaire, qui appartiennent 

degré le plus inférieur du règne animal : 
ils portent le nom d’Euglena viridis.

Une autre variété, VEuglena sanguinea, 
observée par Ehrenberg, et que l’on peut 
^produire à volonté en exposant à l’action 
de la lumière les eaux pluviales, est suscep­
tible de colorer l’eau en rouge.

Suivons maintenant M. Eugène Marchand 
dans les expériences qu’il a faites pour 
étudier la formation de produits organisés 
au sein des eaux dormantes exposées à l’ac­
tion de l’air et de la lumière.

« Dans ces conditions, dit M. Eug. Marchand, les 
eaux ne tardent pas à se recouvrir d’une matière 
quelquefois verte, quelquefois rouge, dont la quan­
tité va sans cesse en augmentant; elle se répand 
plus tard dans toute la masse du liquide, et se dépose 
même au fond de la cuve, en même temps que 
l’eau, par sa vaporisation spontanée, diminue de 
volume. Lorsque l’action de la lumière sur les 
couches inférieures du liquide est interceptée par 
la matière colorée existant à sa surface, il se dé­
veloppe de nombreux animalcules microscopiques 
dont les générations se succèdent rapidement et 
augmentent la quantité desmatières organiques qui se 
déposent en subissant la fermentation putride. L’eau 
contracte alors des propriétés nuisibles, car si on la 
liltre,on l’obtient colorée en jaune ; elle possède une 
saveur fade et désagréable; elle réduit les sels d’or, 
et empêche la réaction de l’iode sur l’amidon. L’a­
nalyse y décèle la présence de proportions notables 
d’albumine végétale et animale, ainsi que de l’hu­
mus, en quantité quelquefois considérable. Cependant 
l’air qu’elle retient en dissolution est ordinairement 
très-oxygéné, car dans plusieurs expériences nous 
l’avons trouvé formé, en centièmes, de :

Oxygène................................................. 33,5
Azote...................................................... 66,5

et sa proportion s’élevait jusqu’à 25 centimètres 
cubes par litre.

«Ceite richesse de l’air dissous en gaz comburant 
n a rien qui doive surprendre, car l’une des pro­
priétés les plus importantes de la matière verte de 
Priestley est précisément d’excréter une quantité 
considérable d’oxygène pur. »

M. Marchand a étudié ensuite les modifi­
cations que les eaux stagnantes éprouvent 
(Iuand elles renferment dans leur sein et à 
^eur surface, des plantes vivantes.

« Les eaux baignant et portant à leur surface des 
végétaux en grand nombre, dit M. Marchand, con­
tiennent de même de nombreux animalcules, mais 
grâce à l’action des plantes qu'elles baignent, les 
phénomènes de putréfaction qui s’y développent 
cessent d’être appréciables à l’odorat. Néanmoins 
l’humus dissous en excès colore encore le liquide 
en jaune pâle, et lui communique souvent une ré­
action légèrement acide; on peut toujours l’y re­
trouver, en même temps que des matières albumi­
neuses dont la quantité varie. L’air atmosphérique 
qu’elles contiennent est aussi abondant que dans les 
eaux de la dernière classe, et oxygéné au même 
degré. Leur saveur est fade et souvent désagréable.

« I.eseauxstagnantes, exposées à l’action des rayons 
lumineux, contractent donc des propriétés nouvelles 
en subissant l’influence des êtres organisés qui s’y 
développent et leur cèdent certains produits résul­
tant des sécrétions fournies pendant leurs diverses 
périodes d’évolutions vitales, ou bien deleurdécom- 
position spontanée, soit del’humus et des matériaux 
albumineux. Ces derniers sont toujours reconnais­
sables par l’action de la chaleur qui les coagule. 
M. Fauré, de Bordeaux, en a de son côté constaté 
la présence dans les eaux stagnantes du terrait» 
aliutique du département de la Gironde.

» On conçoit que, sous l’influence réduclive des 
phénomènes de putréfaction signalés plus haut, les 
nitrates se trouvent encore transformés en sels am­
moniacaux dont la proportion, si elle n’est absorbée 
parles végétaux, doit se trouver accrue. Cette am 
moniaque ainsi produite opère la dissolution de 
l’humus. Les sels dissous diminuent de proportion 
en passant dans la constitution des êtres organisés...

« Toutes les eaux stagnantes, en se vaporisant, 
laissent à découvert des terres imprégnées de ma­
tières putrescibles qui deviennent la source d’une 
production active d’hydrogène protocarboné — le 
gaz des marais — dont elles se saturent en contrac­
tant des propriétés plus nuisibles encore; car, on ne 
l’ignore pas, ce gaz est le principe ou le véhicule le 
plus aelif des miasmes paludéens. Nous avons cru 
remarquer que sa production est d’autant plus as­
surée que les eaux contiennent une plus grande 
quantité d’albumine végétale. »

Ces matières putrescibles laissées a la sur­
face du sol par la vaporisation des eaux 
stagnantes, sont, à n’en pas douter, la cause 
des miasmes dits paludéens, qui engendrent 
les fièvres intermittentes dans les lieux ma­
récageux. Les marais pontius, aux environs 
de Rome, les marais de la Toscane, certains 
marais du centre de la France et les étangs 
salés de la région du littoral méditerranéen,
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sont infectés par des miasmes occasionnés par 
le limon putride que l’eau stagnante aban­
donne en s’évaporant. Par sa décomposition, 
ce limon produit de l’hydrogène carboné, du 
gaz sulfhydrique et des produits organiques 
malconnus, qui rendent éminemment insa­
lubre l’air de ces régions.

La question de la cause de l’insalubrité des 
marais est d'une haute importance, tant pour 
la France, où l’on trouve encore plus de 
450,000 hectares de marais,que pour l’Algé­
rie, qui offre un grand nombre de centres ma­
récageux dont les émanations sont très- 
préjudiciables à nos soldats et à nos colons. 
On a prétendu que les marais de la France, 
convertis en terres labourables, ajouteraient 
plus de sept millions aux revenus de l’Etat, 
et nourriraient plus d’un million d'habi­
tants. Cette évaluation n’a pu être qu’ap­
proximative, mais elle n’en atteste pas moins 
les effets pernicieux qui résultent des éma­
nations des marais et le progrès que l’on 
réaliserait par leur dessèchement.

On ne possède encore qu’un très-petit 
nombre de documents précis sur la compo­
sition des eaux stagnantes et des sols ma­
récageux de la France. Aussi croyons-nous 

devoir emprunter à V Annuaire des eaux 
de la France quelques pages dans lesquelles 
cette question est spécialement traitée.

Une foule de théories ont été mises en 
avant pour expliquer la nature des miasmes 
paludéens et leurs funestes effets sur la santé 
de l’homme. On connaît, dit l’Annwtfï’re des 
eaux de la France, dont nous allons rapporter 
letexte en l’abrégeant, la théorie des anima­
lcules, celle de Y iatrochimie, le système des 
gaz, etc., etc. On sait aussi que, pour tran­
cher la difficulté, quelques médecins ont pris 
tout simplement le parti de nier l’existence 
de ces émanations, et d’attribuer les effets 
funestes du séjour dans les lieux maréca­
geux à l’influence du froid et de l’humidité.

Néanmoins, presque tous les auteurs qui 
ont écrit sur les émanations marécageuses, 
ont reconnu que jamais l’air n’est plus 
préjudiciable à la santé qu’après l’évapora­
tion des eaux d’un marais ou d’un étang, 
lorsque la vase, exposée aux rayons du 
soleil, subit l’influence d’une tempéra­
ture élevée. On admet assez généralement 
que les grandes pièces d’eau qui ne sont 
point soumises à ces alternatives, sont loin 
de présenter les mêmes dangers.



Fig. 79. — Un étang.

A l’aide de travaux bien dirigés, on pour- 
raitdoncconserver, sans aucun inconvénient 
l’hygiène publique, les grands réservoirs 
d’eau dont l’utilité est manifeste, soit pour 
prévenir les inondations, soit pour établir 
de grandes irrigations, soit pour l’empois­
sonnement.

Des faits rapportés par les savants qui ont 
étudié avec le plus de soin les causes et les 
effets des émanations marécageuses (Gaetano 
Giorgini, F. Daniel, Darwin, Gardner, 
Laird, Boussingault, etc.), on peut déduire 
les conclusions suivantes :

L’insalubrité de l’air des localités maré­
cageuses paraît principalement déterminée 
par la réaction des matières organiques sur 
les sulfates, réaction qui donne naissance 
a des produits délétères, parmi lesquels est 
le gaz sulfhydrique.

Cette réaction peut s’établir, non-seule­

ment par le mélange des eaux de mer avec 
les eaux douces, mais encore toutes les fois 
que les terrains contiennent des sulfates, 
des matières organiques, de l’eau, et quand 
la température est élevée. Ces effets s’obser­
vent surtout pendant les chaleurs, au mo­
ment où les terrains marécageux étant dessé- 

i chés par l’été, les pluies viennent à les 
humecter de nouveau.

Rien ne prouve jusqu’ici que ce soit exclu­
sivement au gaz sulfhydrique que l’on doive 
attribuer les effets des émanations maréca­
geuses; mais ce qui paraît bien établi, c’est 
que la réaction qui donne naissance aux mias­
mes, produit souvent du gaz sulfhydrique.

Quoi qu’il en soit, l’existence de ces émana­
tions, ou miasmes, ne saurait être contestée. 
Entraînées avec la vapeur d’eau, elles exer­
cent leur action sur de vastes étendues et les 
vents peuvent les répandre au loin. Elles s’in- 



190 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

traduisent dans l’économie animale, soit en 
se déposant à la surface du corps, soit en en­
trant, avec l’air, dans les poumons, ou avec 
lesalimentsdansles voiesdigestives.Ceséma- 
nations sont d’ailleurs invisibles. On aperçoit 
seulement, à la surface des marais, une sorte 
de brume ou de nuage, quelquefois d’une 
odeur désagréable, et qui se dégage d’une 
manière plus ou moins appréciable selon 
la nature des eaux et de l’élévation de la 
température.

Les marais de la France sont, en général, 
pourvus d’une petite quantité d’arbres : 
des saules, des peupliers, des aunes, des 
bouleaux, des frênes, et plus rarement, 
quelques chênes; mais on y trouve souvent 
d’excellents pâturages. Les renoncules, 
l’iris, la ciguë, croissent en abondance dans 
les'marais, mais on y trouve en même temps 
les gracieuses corolles du nénuphar et de la 
sagittaire. Rien de plus variable, d’ailleurs, 
que cette végétation, suivant que les plantes 
vivent plongées dans les eaux ou flottent à 
leur surface, ou qu’elles se tiennent sur le 
bord du marais.

On ne voit pourtant croître avec vigueur 
que les plantes aquatiques. Les arbres y sont 
généralement chétifs, rabougris, et il est dif­
ficile d’amener leurs fruits à une complète 
maturité ; ceux-ci restent gorgés de sucs 
aqueux, sans saveur et sans arôme.

Les céréales sont de qualité très-inférieure ; 
les plantes potagères ne réussissent qu’im- 
parfaiteinent, les légumineuses sont froides 
et abondent aussi en principes aqueux.

Mais c’est surtout le règne animal qui 
paraît souffrir de l’action des effluves. Les 
grandes espèces animales y dépérissent ra­
pidement, même dans la Bresse, où les pâ­
turages sont abondants; les races de chevaux 
et de bœufs s’y dégradent en peu de temps. 
Dans tous les pays où les bœufs et les vaches 
sont obligés de chercher leurs aliments par­
mi les étangs boueux, ils languissent et ne 
tardent pas à périr.

Les effets pernicieux produits sur l’homme 
par les émanations marécageuses se mani­
festent, tantôt par une altération pr(u 
gressive et générale de l’économie, tantôt 
par des accidents plus ou moins graves 
mais toujours rapides.

Dans le premier cas, c’est une modifica­
tion profonde de l’économie animale, une 
manière d’être toute particulière. Les hom- 

; mes, dans ces contrées, sont en général d’une 
petite stature. Leur peau est d’un blanc mat 

I et comme blafard ; les chairs sont molles, tu­
méfiées et comme atteintes d’une sorte de 

i bouffissure; le ventre est volumineux et 
mou ; la puberté y est tardive et la vieil­
lesse précoce. Sausset et Price ont estimé 
que dans de telles régions la vie moyenne 
ne va pas au delà de 26 ans ; Condorcet 
l’avait estimée à 18 seulement.

Calculée d’après les relevés des décès d’un 
siècle dans les communes de Saint-Trivier, 
Villars et Saint-Nizier, en Bresse, la vie 
moyenne a été trouvée de 20 à 22 ans.

Dans l’espace de 22 ans, dit Montfalcon, 
la population de dix communes de la partie 
marécageuse du'département de l’Ain, qui 
était, en 1786, de 3,606 habitants, avait 
diminué de 1 /8. Dans la Sologne, le nombre 

| des décès l’emporte de beaucoup sur celui 
des naissances. On compte, année moyenne, 
dans la commune de Châtillon, 184 nais- 
nances et 204 décès £ et on estime que

1ÜJ lu, 1

le déficit est encore plus considérable dans 
d’autres parties de la Bresse (1).

Après avoir établipardes chiffres emprun­
tés aux documents officiels, la mortalité con­
sidérable des populations qui habitent les 
régions marécageuses situées dans les dépar­
tements du Cher, de la Charente-Inférieure, 

[ du Gard, des Bouches-du-Rhône et <Je l’Hé- 
I rault, Y Annuaire des eaux de la France tire 

cette conclusion, q ue la statistique établit «u r> 
. avantage incontestable en faveur des loca- 
i
I (1) Annuaire des eaux de France, page 18-23.
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rtisntii se trouvent sous la même latitude 
et à peu de distance les unes des autres, et 

«sontpluséloignées des foyers d’exhalaison. » 
Les fièvres intermittentes sont la maladie 

résultant de l’empoisonnement qu’occasion­
nent les émanations des marais. Ces fièvres 
sont bénignes ou pernicieuses.

Fig. 80. — Une mare.

Les fièvres intermittentes se déclarent à 
la fin de l’été et au commencement de l’au­
tomne, lorsque l’eau des marais étant pres­
que entièrement évaporée par les chaleurs 
de l’été, la vase reste à nu et en contact avec 
1 air atmosphérique.

Quand on parcourt les côtes de la Médi­
terranée, dans le voisinage des nombreux 
étangs salés qui s’étendent d’Aigues-Mortes 
a Agde, on reconnaît sur les traits amai­
gris et à la physionomie maladive des habi­
tants, la vérité du tableau que nous venons 
de tracer. Chacun sait également que nos 
soldats d’Afrique rapportent en France des 
lièvres intermittentes rebelles, contractées 

par leur séjour dans les régions maréca­
geuses des bords de la Méditerranée sur les 
rivages africains.

Nous en avons dit assez pour établir l’in­
salubrité des régions marécageuses, et prou­
ver que cette insalubrité est bien due à la 
décomposition des matières organiques mé­
langées à ces eaux, décomposition qui s’opère 
à l’automne après que l’évaporation provo­
quée parles chaleurs de l’été a laissé la vase 
des marais à nu sur la surface du sol. Quant 
à l’agent précis de cette intoxication, quant au 
produit défini, qui, émanant de cette vase sé­
chée, devient la cause déterminante des fiè­
vres intermittentes, c’est une question encore 
à résoudre, et qui résistera longtemps sans 
doute, aux efforts de la science et de l’observa­
tion. L’important pour l’hygiène publique, 
c’est de savoir que c’est bien dans la décompo­
sition du résidu de l’évaporation des eaux sta­
gnantes que gît la cause primitive des 
affections qui sévissent dans les régions ma­
récageuses.

CHAPITRE XX

LES EAUX MINÉRALES, OU MÉDICINALES. — CARACTÈRES 

PHYSIQUES DES EAUX MINÉRALES. — CAUSES DE LEUR 
MINÉRALISATION ET DE LEUR THERMALIIÉ. — LA COM­

POSITION DES EAUX MINÉRALES EST-ELLE SUJETTE A DES 

VARIATIONS ?

Après avoir étudié le groupe des eaux po­
tables et des eaux non potables, nous avons à 
parler du troisième et derniergroupe, c’est- 
à-dire des eaux minérales, ou, médicinales.

11 .est assez difficile, ou pour mieux dire, 
il est impossible de définir rigoureusement 
les eaux minérales. Une distinction bien tran­
chée ne saurait être établie entre les eaux 
minérales et les eaux potables ou non pota­
bles, puisque les eaux minérales se boivent, 
et qu’elles ne peuvent pourtant être considé­
rées comme des eaux potables analogues à 
celles des fleuves ou des rivières. Le passage 
du groupe des eaux potables ou non potables 
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à celui des eaux minérales se fait avec des 
nuances insensibles, inappréciables à notre 
jugement, et l’on ne saurait prétendre assi­
gner des limites qui, en réalité, n’existent pas.

Mais s’il est impossible de donner une 
définition rigoureuse des eaux minérales, 
il faut ajouter que l’usage et la pratique 
ne se trompent pas à cet égard. Personne 
n’hésite sur la catégorie dans laquelle il 
faut ranger telle ou telle eau. Pour tout le 
monde, l’eau de Plombières et de Mont- 
Dore est une eau minérale, bien qu’elle 
renferme très-peu de principes solubles, et 
on ne donnera jamais le nom d’eau miné­
rale à l’eau d’un puits, bien qu’elle tienne 
en dissolution plus d’un gramme de ma­
tières salines.

Pour définir les eaux minérales, il faut 
donc se contenter d’un degré relatif d’exac­
titude. Sous ce rapport, la définition qu’a 
donnée M. Jules Lefort, dans son Traité de 
chimie hydrologique, est la plus satisfaisante. 
« On doit entendre par eaux minérales, dit 
cet auteur, toutes celles qui, en raison, soit 
de leur température, bien supérieure à celle 
de l’air ambiant, soit de la quantité et de la 
nature spéciale de leurs principes salins et 
gazeux, sont, ou peuvent être employées 
comme agents médicamenteux. »

L’emploi thérapeutique des eaux minéra­
les remonte à l’antiquité. Dès l’origine de 
la médecine, on reconnut, chez les Orien­
taux, chez les Grecs et les Romains, l’action 
puissante que certaines eaux naturelles exer­
cent sur l’économie animale, ainsi que le 
parti qu’on peut en tirer pour le traitement 
et la guérison des maladies. Les anciens 
faisaient usage des eaux minérales, en bains 
et en boisson.

Homère parle de sources d’eaux minérales 
froides et chaudes. Hippocrate fait mention 
des eaux minérales, quoiqu’il n’en fasse pas 
l’application au traitement des maladies en 
particulier. Pline, dans son Histoire natu­
relle, s’étend sur les propriétés des eaux mi­

nérales. 11 attribue à certaines sources mj. 
nérales des propriétés exagérées et même 
ridicules. Il raconte, par exemple, que dans 
la Béotie, près du fleuve Orchomène, on 
trouve deux sources minérales, dont l’une 
a la vertu de fortifier la mémoire, et l’autre 
la propriété de l’affaiblir. 11 dit ailleurs qu’il 
y a dans la Cilicie une source qui donne 
de l’esprit, et une autre, dans l’île de 
Cos, qui rend stupide ; enfin que la fon­
taine de Cupidon, à Cyzique, guérit de l’a­
mour !

Quand on pratique des fouilles sous le sol 
de quelques-unes de nos stations thermales 
actuelles, on y découvre des vestiges de 
constructions romaines, ou gallo-romaines, 
qui prouvent que les anciens consacraient 
ces eaux à la cure des maladies

A Aix en Savoie, on voit encore debout 
de beaux monuments romains qui attestent 
que ces thermes étaient très-fréquentés il 
y a douze ou quinze siècles. La figure 81 re­
présente VArc romain d’Aix, en Savoie, reste 
des constructions qui furent élevées dans ces 
thermes par l’empereur Gratien. A Luxeuil, 
à Plombières, à Vichy, ainsi que dans quel­
ques stations thermales de l’Allemagne, on a 
retrouvé les canaux qui servaient à la dis­
tribution de l’eau minérale du temps des 
Romains.

L’exploitation des eaux minérales est une 
branche importante de l’industrie moderne. 
Elle met en mouvement dans divers pays de 
l’Europe une quantité considérable de ca­
pitaux. En conséquence, nous croyons de­
voir donner un exposé concis des questions, 
tout à la fois scientifiques et industrielles, 
qui se rapportent aux eaux minérales.

Nous examineronsces eaux, d’abord au point 
de vue de leurs propriétés physiques, ensuite 
de leurs caractères chimiques. Après avoir 
traité la question de la classification des eaux 
minérales, et adopté la division qui nous sem­
ble la plus rationnelle et la plus pratiqua 
nous passerons rapidement en revue leS
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Fig. 81. — L’arc romain et l’établissement thermal d’Aix en Savoie.

■.«

H1
. _ __

types les plus importants des eaux de cha­
cun de ces groupes.

Propriétés physiques des eaux minérales. 
— Toutes les eaux minérales sont sans cou­
leur quand on les regarde en petite quan­
tité ; mais si on les regarde à travers une 
grande épaisseur de liquide, elles offrent une 
couleur verdâtre. Les eaux minérales ont 
quelquefois cependant une couleur propre 
qui est due, non à des principes dissous, 
mais à des corps en suspension et qui leur 
communiquent une teinte rougeâtre, jau­
nâtre ou verdâtre.

La plupart des eaux sulfureuses exposées 
a 1 air se troublent et prennent une teinte 
opaline, due au soufre précipité par l’oxy- 
?ene de l’air. On dit alors que les eaux 
sulfureuses sont blanchissantes : telles sont 
■les eaux de Luchon, et, à un degré plus 

T. III.

faible, celles d’Aix-en-Savoic. D’autres 
eaux plus chargées de principes sulfu­
reux , telles que l’eau de Baréges ou de 
Challes, près d’Aix-en-Savoie , deviennent 
jaunâtres ou verdâtres parla formation d’un 
polysulfure alcalin ou terreux. La source 
sulfureuse de Cadéac (Hautes - Pyrénées, 
arrondissement de Bagnères-de-Bigorre), 
jaillit avec une teinte jaune verdâtre, parce 
que le polysulfure alcalin s’est formé dans 
les profondeurs du sol.L’une des sources d’Ax 
(Ariége) est nébuleuse et présente l’aspect 
opalin d’une dissolution aqueuse du sulfate 
de quinine. On attribue cet effet tout à la fois 
à du soufre et à de l’ardoise excessivement 
divisée, tenus en suspension dans l’eau.

Certaines sources ont une couleur rou­
geâtre, qui provient de ce qu’elles tiennent 
en suspension une argile ocreuse.

212
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En général, une coloration quelconque 
dans une eau médicinale, est le résultat de la 
décomposition partielle de quelques-uns des 
principes qui la minéralisent.

La saveur des eaux minérales est très-va­
riable. Elle est alcaline, acidulé, salée, sau­
mâtre, styptique, sulfureuse, etc., selon les 
principes qu’elle renferme. L’acide car­
bonique libre contenu dans les sources 
gazeuses bicarbonatées, chlorurées ou sul­
fatées, leur communique une saveur aigre­
lette ou piquante, plus ou moins sensible, 
suivant la proportion de cet acide existant 
dans l’eau ; et cette proportion dépend sur­
tout de la température et de la pression 
auxquelles l’eau est soumise. Après la dis­
parition du gaz, la saveur des eaux bicarbo­
natées est saline, terreuse ou amère, suivant 
la nature et la quantité des sels contenus 
dans l’eau.

Les eaux sulfureuses et ferrugineuses sont 
celles dont la saveur est la plus caracté­
ristique. Même en très-faible proportion, les 
sels de fer communiquent aux eaux qui en 
renferment une saveur atramentaire (d’en­
cre). Cependant la saveur des sels de fer 
peut être masquée par certains autres sels. 
Plus les eaux sont chargées de principes 
salins et d’acide carbonique, moins la sa­
veur inhérente au fer est facile à distinguer’

Les eaux sulfurées se reconnaissent tout 
de suite à leur saveur d’acide sulfhydrique, 
qui rappelle celle des œufs pourris ou cou­
vés. 11 reste ensuite un arrière-goût salin ou 
fade, mais quelquefois amer.

Les eaux chlorurées et sulfatées ne se dis­
tinguent pas facilement au palais, leur sa­
veur étant à peu près la même.

Quelques eaux minérales peuvent se dé­
celer par Vodeur. Les eaux sulfureuses sont 
celles qui offrent l’odeur la plus caractéris­
tique et la plus prononcée. Cette odeur, 
analogue à celle des œufs pourris, provient 
de l’acide sulfhydrique qui préexiste ou 
qui se produit par l’action de l’air sur les 

sulfures contenus dans les eaux. Dans |1S 
sources non sulfureuses on remarque sotu. 
vent une faible odeur sulfureuse. Les hydro- 
logistes l’attribuent à la décomposition de 
quelques traces de sulfate par des substances 
organiques; cette odeur est, d’ailleurs, très- 
fugace et ne tarde pas à disparaître com­
plètement au contact de l’air. On a re­
marqué aussi que quelques eaux minérales 
présentent une faible odeur marécageuse ou 
bitumineuse, en général éphémère. Dans 
le voisinage des volcans, certaines sources 
dégagent parfois une odeur d’acide sulfu­
reux. L’eau de la source iodo-bromurée de 
Saxon (Valais) répand une odeur safranée 
qui n’est pas désagréable.

Disons enfin que quelques eaux minéra­
les qui sont chargées d’acide carbonique, 
ont une odeur bitumineuse. Cette odeur se 
dissipe lorsqu’on les a conservées pendant 
quelque temps en bouteille.

La limpidité caractérise, on peut le dire, 
les eaux minérales, car le cas est assez rare 
où des matières en suspension troublent 
leur transparence. Les eaux minérales qui 
émergent des terrains primitifs sont tou­
jours très-limpides. Toutefois l’eau ther­
male de Neyrac (Ardèche), qui sort du granit, 
est.trouble, parce qu’elle a lavé plusieurs 
couches de sable très-divisé et d’humus. 
Celles qui arrivent des terrains secondaires 
ou tertiaires, sont parfois troublées par des 
substances terreuses dans un état d’extrême 
division. Les eaux minérales ferrugineuses, 
surtout les eaux bicarbonatées, se troublent 
par l’effet de la transformation de l’oxyde 
ferreux en oxyde ferrique, qui se dépose par 
le repos.

VI onctuosité, c’est-à-dire la sensation sa­
vonneuse au toucher, caractérise certaines 
eaux minérales, particulièrement celles de 
la chaîne des Pyrénées. Un bain d’eau de 
Luchon, de Bigorre, de Baréges, donne à la 
peau une sensation grasse. On ne sait si l’on 
doit attribuer cet effet au sulfure alcalin ou 
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' ]a matière organique qui existe dans les 
ux de 'a chaîne des Pyrénées. Ce même 

-nactère s’observe en effet dans quelques 
aux thermales non sulfureu ses, telles que la 

source savonneuse, de Luxeuil, qui ne con- 
lient ni sulfates, ni matière organique.

La densité des eaux minérales est, con­
trairement à ce qui arrive pour les eaux 
potables, supérieure à celle de l’eau distil­
lée. Elle varie nécessairement suivant la 
proportion des principes minéralisateurs, 
mais cette variation se maintient dans des 
limites assez restreintes. Elle oscille entre 
I 000, densité de l’eau pure, et 1,19, densité 

,1e l’eau de la mer Morte, qui est, d’après 
M. Boussingault, l’eau la plus dense et 
la plus fortement minéralisée de toutes 
celles du globe. Plusieurs sources minérales 
ont cependant une densité inférieure à celle 
de beaucoup d’eaux potables réputées de 
bonne qualité. En général, la densité des 
eaux minérales bicarbonatées et sulfatées 
varie depuis L0010 jusqu’à 1,0050. Les eaux 
sulfureuses sodiques sont celles dont la 
densité se rapproche le plus de celle de 
l’eau distillée. Elle est, en moyenne, de 
1,0002, et celle des eaux sulfureuses cal­
ciques, de 1,0012.

L’air atmosphérique exerce sur les eaux 
minérales une action qu’il importe de bien 
connaître.

Par suite du dégagement du gaz acide 
carbonique qui tenait en dissolution les sels 
terreux et magnésiens, ces eaux laissent 
précipiter du carbonate de chaux et de ma­
gnésie, mélangé de sulfate de chaux, de 
phosphate de chaux et de silice. Bientôt 
après, l’oxygène de l’air, venant à suroxyder 
Je composé ferrugineux, quand ces eaux en 
renferment, on voit se déposer du fer à l’état 
J’oxyde.

Le tuff, ou travertin, est un terrain qui 
a est formé en entier par l’action de l’air 
atmosphérique sur de véritables fleuves 
J eaux bicarbonatées venues des profondeurs 

du sol. Le tuff, ou travertin, a, en effet, la 
composition que nous venons d’assigner au 
précipité que déposent les eaux minérales 
bicarbonatées exposées à l’air, à savoir, du 

I carbonate de chaux et de magnésie, du phos­
phate et du sulfate de chaux, de la silice et 
de l’hydrate de sesquioxyde de fer.

Les eaux sulfureuses, en général, blan­
chissent à l’air, en donnant un dépôt de 
soufre. Celles de Baréges, au contraire, jau­
nissent sans se troubler. Ces altérations sont 
dues à l’action de l’oxygène et de l’acide car­
bonique del’air, ou encore, d’aprèsM. Filhol, 
à l’acide silicique libre contenu dans les 
eaux, comme cela se présente pour les eaux 
de Luchon. Parmi les eaux minérales, les eaux 
sulfureuses sont celles qui subissent avec le 
plus de rapidité, et de la manière la plus 
complète, l’action décomposante de l’oxygène 
de l’air; elles deviennent lactescentes lors­
que le soufre se sépare à l’état d’extrême 
division, ou se colorent en jaune verdâtre 
s'il se produit un polysulfure.

L’action de l’air sur les eaux sulfureuses 
ou ferrugineuses commence dès qu’elles se 
trouvent en contact avec l’oxygène, soit à 
leur point d’émergence, soit dans l’intérieur 
de la terre; et ce dernier cas explique pour­
quoi certaines eaux sulfureuses ou ferrugi­
neuses, lorsqu’elles sourdent à la surface du 
sol, sont déjà troubles ou colorées. Dans 
quelques stations thermales, on fait arriver 
les eaux sulfureuses dans les baignoires par­
la partie inférieure, afin d’éviter l’action 
décomposante de l’air.

Les eaux salines sulfatées ou chlorurées 
sont celles qui s’altèrent le moins au contact 
de l’air.

La chaleur altère les eaux minérales, aussi 
bien que l’air. Les eaux bicarbonatées sont 
particulièrement altérées par le calorique. 
Les gaz se dégagent d’abord, puis l’eau se 
trouble, ou devient louche, parla précipita­
tion des carbonates de chaux et de magné­
sie et d’autres principes qui étaient dissous
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à la faveur de l’acide carbonique Ces pré­
cipités sont plus ou moins colorés par de 
l’oxyde de fer.

D’où proviennent les substances solubles 
qui sont contenues dans les eaux minérales? 
— Quelle est la cause de la chaleur propre 
à un certain nombre de ces eaux? — Voilà 
deux questions intéressantes qui se ratta­
chent à l’étude des eaux minérales.

L’explication de la cause de la minérali­
sation des eaux, qui était si difficile pour les 
savants des siècles derniers, nous paraît fort 
simple aujourd’hui. Tout le monde recon­
naît que les eaux minérales empruntent 
leurs principes solubles aux roches avec les­
quelles elles se sont trouvées en contact 
dans les profondeurs du sol. La haute tem­
pérature du sol profond, jointe à la pression 
que l’eau y subit, de la part des gaz qui par­
courent les régions souterraines, provoquent 
ou activent considérablement la dissolution 
des principes solubles de ces roches. Les 
eaux minérales nous rapportent donc, quand 
elles jaillissent au niveau du sol, les élé­
ments solubles des terrains qu'elles ont tra­
versés. C’est ce que le chimiste Vauquelin 
a exprimé par une image aussi juste que 
saisissante, en disant que les eaux miné­
rales sont « des espèces de sondes qui nous 
« rapportent des entrailles de la terre des 
« échantillons des matières qui la com- 
« posent. »

Beaucoup d’eaux naturelles, qui ont été 
minéralisées dans les profondeurs de la 
terre, perdent, dans leur trajet ascension­
nel, une partie de leurs éléments primitifs, 
et en acquièrent d’autres par l’effet des 
réactions qui s’opèrent dans leur parcours. 
En effet, sous l’inlluence d’une haute tempé­
rature produite par la chaleur centrale du 
globe et d’une forte pression, ou encore de 
l’électricité qui, suivant quelques auteurs, 
exercerait une certaine influence sur la mi­
néralisation des sources, les eaux, à l’état 

liquide ou à l’état de vapeur, séparent du 
sol qu’elles traversent et qu’elles lessivent 
continuellement, les principes solubles.

La dissolution de certains principes dan$ 
l’eau, qui ne s’effectuerait jamais à la tein- 
pérature et à la pression ordinaires, peut 
s’opérer sous l’influence simultanée de ces 
deux agents énergiques. C’est ainsi qu’on 
explique que l’eau puisse dissoudre les sili­
cates alcalins et terreux qui existent dans 
quelques roches granitiques, feldspathiques 
et micaschistiques.

M. de Sénarmont a démontré que l’eau 
pure fortement chauffée et comprimée dis­
sout de l’acide silicique et d’autres subs­
tances, que l’eau ne pourrait dissoudre dans 
les circonstances ordinaires. La puissance 
dissolvante des eaux souterraines sous une 
forte pression est si grande que, lorsque des 
trous de mine débouchent dans des poches 
d’eau, on voit l’eau qui avait séjourné dans 
ces poches avec une forte compression pro­
duite par des gaz accumulés, laisser dépo­
ser, en s’évaporant, d'abondantes concré­
tions de carbonate de chaux, de silice, et 
même de sulfate de baryte. Ces substances, 
qui s’étaient dissoutes sous l’influence de 
la chaleur et de la pression, se déposent 
quand l’eau se refroidit et qu’elle n’est plus 

! soumise à la pression.
M. Damour a fait voir aussi que l’eau, 

à la température de l’ébullition, dis­
sout une proportion notable d’acide sili­
cique et de silicates natifs. Cette dissolu­
tion, suivant Ebelmen, est accrue d’une 
manière considérable par la présence de 
l’acide carbonique. Même à froid, l’action 
de l’acide carbonique sur les silicates na­
turels est manifeste ; il se forme des bicar­
bonates et l’acide silicique devient libre.

Il faut tenir compte, en outre, des im­
menses réactions chimiques qui s’opèrent 
dans les entrailles de la terre, sous l’in* 
fluence de causes diverses, et qui peuvent 
expliquer la présence de nombreux pria-
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Fig. 82. —Le mont Dore,

cipes qui se rencontrent dans les sources 
minérales, tant froides que thermales, quoi­
que ces diverses réactions ne soient pas en­
core bien connues des chimistes. Ainsi, on 
admet que les silicates et les carbonates al­
calins, qui jouent un rôle si important dans 
les eaux émergeant des terrains primitifs 
ou volcaniques, proviennent, ainsi qu’il vient 
d être dit, d’après les travaux de MM. Da- 
mour et Daubrée, de l’action combinée de 
• acide carbonique mêlé à la vapeur aqueuse 
sur les roches granitiques, sous l’influence 
d une forte pression et d’une haute tempé­
rature. De cette réaction résulte la formation 
de carbonates alcalins, tandis que l’acide 
S|licique, devenu libre, se dissout dans une 
grande quantité d’eau, ou même à la faveur 
des carbonates alcalins formés.

Si, dans la réaction dont nous venons de 

parler, l’acide carbonique est remplacé 
par de l’acide sulfhydrique, du soufre ou 
d’autres principes sulfurés, la formation 
des sources minérales sulfureuses sodiques 
se trouve expliquée. Ces matières sulfurées 
réagissant sur les roches ou les silicates 
naturels, produisent du sulfure de sodium, 
en mettant l’acide silicique en liberté. La 
silice est, en effet, assez répandue dans 
les eaux sulfureuses sodiques , tandis que 
l’acide carbonique, si abondant en général 
dans les sources minérales, se rencontre en 
très-petite proportion dans les eaux sulfu­
reuses de cette classe.

Ces considérations prouvent qu’il faut ap­
porter quelques restrictions à la règle posée 
à priori que l’on peut prévoir la composi­
tion d’une eau minérale d’après le terrain 
qui lui donne issue. Mais il n’en importe 
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pas moins de bien connaître la nature du 
sol d’un pays où sourdent les eaux miné­
rales, la liaison entre la composition chimi­
que des eaux et la nature du terrain d’où 
elle s’épanche, étant un fait d’une vérité 
générale incontestable. Passons donc en re­
vue, à ce point de vue, les diverses couches 
dont est formée la croûte solide du globe, et 
les roches qui composent ces couches.

Les terrains primitifs, les terrains de tran­
sition, les terrains secondaires, les terrains 
tertiaires et les terrains quaternaires ou d'al- 
luvion, telles sont les quatre assises de la 
croûte du globe. Chacun de ces quatre grou­
pes de terrains est traversé par une autre 
formation, le terrain éruptif, ou volcanique, 
qui s’arrête au niveau de l’un quelconque 
de ces quatre étages.

Les terrains primitifs, dont le granit, le 
gneiss, le micaschiste, forment les types les 
mieux caractérisés, sont riches en prin­
cipes minéraux, mais très-pauvres en sels 
solubles dans l’eau. A part les iodures, les 
bromures et les chlorures, qui se rencon­
trent partout; à part quelques sels de po­
tasse, de soude, de lithine et d’alumine, 
qu’ils peuvent abandonner en se décompo­
sant, les principes solubles cédés à l’eau 
par ces terrains sont peu nombreux; ils se 
réduisent à des sulfates et à des carbonates 
alcalins ou terreux, à des sulfures, à de la 
silice, et quelquefois à une petite quantité 
d’oxyde de fer.

Les terrains primitifs qui constituent en 
partie de hautes montagnes, comme les Al­
pes et quelques régions des Pyrénées, don­
nent issue aux eaux alcalines et aux eaux 
sulfureuses.

Cependant les terrains primitifs sont ra­
rement à découvert ; il est assez rare de 
trouver le sol superficiel composé de granit, 
de gneiss ou de micaschiste. Le terrain pri­
mitif est presque partout recouvert du ter­
rain secondaire ou tertiaire. Il peut donc 

arriver que les eaux qui, dans un terrain 
mitifsesontchargéesde certaines substances 
les perdent quand elles se trouvent en cou. 
tactavec les couches géologiques supérieures 
ou que ces substances soient chimiquement 
modifiées par ce contact. Une eau chargée 
de carbonate de soude traversant un banc 
de plâtre, cède son acide carbonique à la 
chaux de la pierre à plâtre, forme du car­
bonate de chaux insoluble et du sulfate de 
soude.

En résumé, les eaux qui jaillissent des 
terrains primitifs contiennent de l’acide 
sulfhydrique, de l’acide carbonique, de la 
silice, des carbonates et d’autres sels à base 
de soude, des sels à base de chaux (sauf 
le carbonate) et peu d’oxyde de fer. C’est de 
ce terrain que nous viennent toutes les eaux 
à température élevée, comme la plupart des 
eaux sulfurées des Pyrénées (Luchon, Eaux- 
Ronnes, Cauterets, Baréges) ainsi que les 
eaux thermales de Chaudesaigues et de Vie 
(Cantal).

Les terrains de transition, composés de 
granits, de syénites et de calcaires, mais con­
tenant des grés, ou grauwaekes, ainsi que 
les roches schisteuses désignées sous le nom 
de phyllades, succèdent immédiatement aux 
terrains primitifs dans l’ordre de superpo­
sition. Les débris fossilisés des premiers 
êtres organisés, c’est-à-dire des fougères, 
des équisétacées, mêlés à des calcaires 
houillers et à des houilles, composent ces 
terrains. Les eaux qui les traversent se 
chargent de plus de principes solubles que 
dans les terrains primitifs. Le carbonate 
calcaire, les iodures et les bromures s’y trou­
vent en plus grande quantité.

Les eaux qui jaillissent de ces terrains ont 
beaucoup d’analogie avec celles des terrains 
primitifs. Cependant l’acide sulfhydriquea 
presque disparu, et la proportion de silice 
et d’acide carbonique a diminué sensible­
ment. Les principes qui dominent dans ees 
eaux sont les sels de soude (à l’exception du
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bonate). Le sulfate de chaux existe dans 
Ci>ules ces eaux. Citons, comme exemples, les 
,auX de Bagnères-de-Bigorre, d’Ussat, de 
Luxeuil, Ragnols, de Plombières, d’Aix- 

Savoie, de Pyrmont et de Niederbronn. 
Les eaux minérales des terrains secondaires 

ou Ac, sédiment, contiennent des proportions 
lus considérables de principes salins que 

les précédentes. Ces terrains caractérisés par 
jes mollusques fluviatiles et marins, des 
poissons et des reptiles fossiles, contiennent 
['immense variété d’espèces minéralogiques 
connues sous le nom de calcaires. La craie 
blanche en forme les couches supérieures. 
On y trouve le lias, ou calcaire alpin — le 
calcaire jurassique, ou oolithique, qui ren­
ferme des marnes schisteuses et compactes ; 
— le grès vert— le grès houiller, etc. En­
tre le grès houiller et le lias on trouve des 
amas innombrables de sel marin, le cal­
caire conchylien et les marnes irisées, ou 
keuper.

Les masses de sel gemme sont presque 
toujours en contact ou mélangées avec du 
carbonate de chaux. On y trouve fort sou­
vent aussi du sulfate de chaux, réparti d’une 
façon irrégulière.

Cet aperçu de la composition des terrains 
secondaires fait prévoir les matières qu’on 
doit trouver en dissolution dans les eaux qui 
les traversent. Ce sont : les carbonates de 
chaux et de magnésie ; les chlorures de so­
dium, de calcium, de magnésium, enfin les 
iodures et les bromures.

Le sulfate de chaux qui ne se rencontre 
qu’accidentellement dans les eaux qui vien­
nent des terrains primitifs et de transition, 
apparaît en grande proportion dans celles 
des terrains secondaires. Le gypse existe 
dans les formations secondaires, en amas 
quelquefois abondants. On l’observe dans le 
Sres bigarré, dans le calcaire conchylien, 
dans les marnes irisées, dans le lias. Absent 
des dépôts anciens de la formation juras- 
S1que,il reparaît dans ses parties supérieures, 

puis dans le grès vert, inférieur à la craie.
Les eaux de ces terrains sont un peu sulfu­

rées, comme celles de Gréoulx et chlorurées 
comme celles de Balaruc et de Bourbonne- 
les-Bains. Cette catégorie semble, du reste, 
comprendre presque toutes les autres, puis­
qu’on y trouve, à côté des eaux sulfurées et 
chlorurées, des eaux bicarbonatées et sulfa­
tées, comme à Pougues, à Aix (Bouches-du- 
Rhône), et à Saint-Amand (Nord). Elles sont 
tantôt froides et tantôt thermales.

Les terrains tertiaires renferment, comme 
espèces minéralogiques, le calcaire coquil- 
lier, la marne, le calcaire siliceux recouvert 
par le gypse. Par-dessus viennent des sables 
et des grès, surmontés eux-mêmes de cou­
ches calcaires, mélangées quelquefois de 
pierre meulière.

Les eaux qui émergent de ces terrains, 
contiennent du carbonate de chaux, des sul­
fates de chaux et de magnésie, du sulfate 
et du carbonate de fer. Quelques-unes sont 
très-sulfatées comme celles de Passy, d’Ar- 
cueil ; d’autres carbonatées acidulés et fer­
rugineuses, telles que les eaux de Forges, 
Provins, Segray (Loire). C’est de ce groupe 
de terrains que sourdent les sources sulfu­
rées d'Enghien, minéralisées par du sulfure 
de calcium.

Les eaux issues des terrains tertiaires sont 
froides.

Les terrains quaternaires, ou d’aZZï/tnons 
modernes, formés surtout de sables, de gra­
vier et de cailloux roulés liés par un ci­
ment calcaire, ne sauraient donner issue a 
des eaux dignes d’intérêt. La plus grande 
partie des eaux de puits appartiennent à ces 
couches supérieures de la croûte terrestre.

Le terrain volcanique, ou éruptif, qui se 
trouve à la hauteur de tous les étages pré­
cédents, puisqu’il provient de la matière qui 
occupe l’intérieur du globe injectée sous 
forme de veines ou filons à travers tous les 
terrains anciens ou modernes, fournit des 
eaux qui ont la plus grande analogie avec 
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celles des terrains primitifs. Ces eaux sont 
tantôt froides et tantôt chaudes, selon la 
profondeur du filon volcanique.

Les substances minérales que ces terrains 
cèdent à l’eau, sont l’acide carbonique, l’a­
cide sulfhydrique, la silice, des carbo­
nates alcalins et terreux, enfin les produits 
des déjections volcaniques, tant anciennes 
que modernes. Les sources du Mont-Dore, 
de Saint-Allyre, de Royat, de Vic-le-Comte, 
de Cbâtelguyon, jaillissent des terrains d’é­
ruption.

Les eaux qui s’échappent des localités 
possédant des volcans encore en activité, sont 
toujours chaudes. L’acide carbonique, la si­
lice, l'acide sulfhydrique, y abondent, ainsi 
que les carbonates de soude et de chaux. On 
y trouve même de l’acide sulfurique libre.

Les sources les plus remarquables de 
ces terrains existent dans les environs de 
Naples et à la solfatare de Pouzzoles. Les 
eaux des geysers d’Islande et celles d’une 
partie de l’Amérique méridionale, de la 
Martinique, de Saint-Domingue, ont la 
même origine géologique. On trouve à Java 
une eau minérale qui contient de l’acide 
sulfurique libre. La rivière de Rio-Vinagro, 
qui prend sa source dans les Cordillères de 
la Nouvelle-Grenade, et l’eau minérale de 
Parana de Ruiz, renferment des acides 
chlorhydriques et sulfuriques libres.

La seconde question que nous avons à 
examiner, c’est la cause de la thermalité 
des eaux minérales.

La réponse à cette question ne soulève pas 
grande difficulté dans l’esprit des savants 
au courant des travaux contemporains. On 
n’hésite plus à déclarer que la chaleur 
propre aux eaux minérales tient à ce que 
ces eaux arrivent des couches profondes du 
sol, lesquelles sont d’autant plus chaudes 
que leur profondeur est plus grande.

Cette explication n’a pas toujours paru 
aussi évidente. Bien des controverses, bien 

des discussions se sont élevées parmi U 
savants, avant que la thermalité des eaux 
minérales ait pu être expliquée par la cha- 
leur interne du globe.

Aristote attribue l’origine de la chaleur 
des eaux minérales au soleil qui, pénétrant 
dans les profondeurs du sol, les échauffe et 
communique cette chaleur aux eaux conte­
nues dans ces couches profondes.

Beaucoup d’autres opinions furent émises 
après Aristote sur le même sujet. Les uns 
prétendaient que l’eau minérale s’échauffait 
en tombant par des crevasses dans des ca­
vités de la terre occupées par un brasier 
naturel. D’autres expliquaient ce phéno­
mène par une réaction chimique. Becker 
prétendit que l’eau de Carlsbad était échauf­
fée par la réaction de l’eau chargée de 
chlorure de sodium sur une couche de py­
rite en combustion. Klaproth modifia cette 
hypothèse en substituant à la couche de 
pyrite la houille pyriteuse.

Selon Descartes, les eaux arrivent au- 
dessous des montagnes par des courants 
souterrains; la chaleur interne du globe les 
réduit en vapeur ; elles se condensent vers 
le sommet des montagnes, et produisent des 
sources chaudes qui s’échappent là où le 
sol permet leur libre sortie.

Les travaux de Laplace, de Humboldt, 
d’Arago, de Brongniart, de Fourrier et de 
Cordier, en démontrant que la terre possède 
une chaleur indépendante de celle qu’elle 
reçoit du soleil, vinrent fournir la seule 
explication qui puisse être donnée de la 
thermalité des eaux naturelles.

La terre ayant commencé par être une 
masse brûlante de matière liquéfiée , les 
couches superficielles de ce globe de feu 
se sont insensiblement refroidies de la 
circonférence au centre. Ces couches exter­
nes solidifiées recouvrent une matière qui 
est encore aujourd’hui fluide et incandes­
cente. Il en résulte que les diverses assises 
du globe ont une température d’autant plus
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Fig- 83. — Les Eaux-Bonnes (l’église et l’établissement thermal).

élevée qu’elles se rapprochent davantage du 
centre.

On admet aujourd’hui que la température 
du sol s’accroît de 1° par chaque 33 mètres 
de profondeur.

En se fondant sur ce phénomène naturel, 
Laplace explique en ces termes la therma­
lité des eaux minérales :

« Si l'on conçoit que les eaux pluviales, en péné­
trant dans l’intérieur d’un plateau élevé, rencontrent 
dans leur mouvement une cavité de 3,000 mètres de 
profondeur, elles la rempliront d’abord, ensuite 
acquerront à cette profondeur une chaleur de 100° 
au moins, et, devenues par là plus légères, elles s’é­
lèveront et seront remplacées par des eaux supé­
rieures; en sorte qu’il s’établira deux courants 
d eau, l’un montant, l’autre descendant, perpétuel- 
ement entretenus par la chaleur intérieure de la 
terre. Ces eaux, en sortant de la partie inférieure du 
P ateau, auront évidemment une chaleur bien supé-

T. ni.

rieure à celle de l’air au point de leur sortie (1). n

Cette théorie est aujourd’hui universel­
lement admise. Le degré de chaleur des 
eaux minérales dépend de la profondeur du 
terrain d’où elles proviennent. Les grandes 
variations de température qu’elles nous of­
frent tiennent à ce que les diverses couches 
qui constituent notre globe se trouvent à 
une température d’autant plus élevée qu’el­
les se rapprochent davantage du centre, de 
sorte que, toutes choses étant égales d’ail­
leurs, les eaux seront d’autant plus chaudes 
qu’elles viendront de couches plus pro­
fondes.

Les sources froides sourdent le plus 
souvent des terrains modernes, et les

(1) Annales de chimie et de physique, tome XIII, 
page 412.

213
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sources thermales des terrains primitifs.
Il est à peine nécessaire de réfuter une 

opinion qui compta jadis un certain nom­
bre de partisans. On prétendait que les 
sources thermo-minérales possédaient une 
chaleur propre, différente de celle que nous 
produisons dans nos foyers ordinaires. On 
s’appuyait sur ce fait que les eaux miné­
rales se refroidissent plus lentement et con­
servent plus longtemps leur chaleur natu­
relle que les eaux potables chauffées à la 
même température; enfin, que ces deux 
espèces d’eaux avaient des chaleurs spéci­
fiques différentes.

On affirmait, par exemple, que, tandis 
qu’un certain volume d’eau thermale mettait 
13 heures à se refroidir, l’eau de source 
ordinaire, chauffée à la même température, 
employait 11 heures pour descendre au 
même degré.

Longchamp, Anglada, Schweiger et d’au­
tres chimistes, plus tard M. Jules Lefort, ont 
démontré que cette assertion est complète­
ment erronée, et que la chaleur des sources 
thermales ne diffère en rien de celle de 
nos foyers. Ces divers expérimentateurs ont 
reconnu que les eaux thermales se refroi­
dissent exactement dans le même espace de 
temps, que l’eau ordinaire chauffée à la 
même température, et qu’elles ne diffèrent 
aucunement, au point de vue de leurs effets 
sur les animaux et les végétaux, des eaux 
ordinaires portées au même degré de tem­
pérature.

C’est dans les eaux de Néris que M. Jules 
Lefort a fait ses expériences sur le temps 
comparatif que mettent à revenir à la tem­
pérature ordinaire les eaux minérales sortant 
de la source et l’eau douce portée à la même 
température.

Nous réunissons dans le tableau suivant 
la température de quelques sources ther­
males les plus chaudes de différents pays.

FRANCE.
Degrés du thermomètr

Chaudes-Aigues \..................... 81,S
Olette 1..................... 78,27 1
Aix en Savoie |..................... 75
Plombières |..................... 70,10
Dax (Landes) I..................... 60
Bagnères /..................... 59 ’
Cauterets I........................... 55
Bourbonne 1.......................... 57
Balaruc 1..................... 47
Mont-Dore /..................... 44

ALLEMAGNE.
Degrés du thermomèi,

Borcetle 1...................... 77,43
Carlsbad (...................... 73,33 |
Wiesbade l...................... 70,47 I
Aix-la-Chapelle ’..................... 62

AMÉRIQUE.

Ile Saint-Michel ;...................... 99
lie Sainte-Lucie j...................... 9g

ANGLETERRE.

Bath................................................. 47,40

ITALIE.

Ischia 1...................... 98,20
Albano |.................. ... 82,37

ASIE.

Malka, au Kamtchatka i......................... 100
Schouhon, au Thibet ).......................... 88
Source de Pierre, au»

Caucase /........................... 90
Source de Catherine, i

au Caucase J.............. 81

Caldas de Mombuy (Espagne)............ 70
S. Pedro do Sul (Portugal).................. 67
Ædepse (Grèce)................................... 90,67
Keykum (Islande).................................. 90
Les Geysers (Islande).........................  120,5

— au fond......................... 124

On voit, d’après ce tableau, que l’eau du 
Geyser, ou source jaillissante de l’Islande, est 
la plus chaude des eaux thermales du globe. 
La température du grand Geyser, déter­
minée par M. Bunsen, en 1846, varie de 
88° centigrades à la sortie de la source, 
jusqu’à 124 et même 127° à 30 mètres de 
profondeur.

La source du grand Geyser est célèbre 
par la beauté de ses éruptions, le volume de 
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eaux, et parce qu’elle est intermittente, 
-foutes les demi-heures, elle lance, à envi­
ron 50 mètres de hauteur, une colonne 
J’eau, dont le diamètre est évalué à 
6 mètres à peu près, et qui laisse déposer 
par le refroidissement des concrétions de 
ilice pure. C’est là un des plus beaux et des 

plus intéressants phénomènes de la nature.
Qn a découvert, en Californie, près du 

lac de Washo, des sources thermales très- 
analogues à celles des Geysers de l’Islande. 
Outre la silice, elles renferment de l’acide 
sulfhvdrique et de l’acide carbonique, ainsi 
que des carbonates alcalins. Ces substances 
ont été enlevées par l’eau aux roches trachy-
tiques, sous l’influence d’une haute tempé­
rature et d’une forte pression.

L’eau minérale la plus chaude de France, 
celle de Chaudes-Aigues (Cantal) marque 
81°,5.

La composition des eaux minérales est- 
elle sujette à varier ? L’expérience a démon­
tré qu’en général, la température et la 
composition chimique d’une même source 
minérale varient très-peu. Cependant, quel­
ques sources minérales ont subi ou subis­
sent encore des altérations notables dans 
leur composition ou dans leur température. 
Ainsi, d’après Berzelius, une des sources 
de Tœplitz contenait autrefois plus de prin­
cipes minéraux qu’aujourd’hui. D’après 
Struve, les eaux de Pyrmont sont alcalines 
et gypseuses pendant l’été seulement; en 
hiver, elles perdent ces qualités. Selon 
Hermann, la plus grande partie de la chaux 
des sources salées de Halle est aujourd’hui 
remplacée par la magnésie. L’une des sour­
ces de Borcette (Prusse), suivant Fontan, 
n est sulfureuse que durant l’été.

Des changements de composition ont été 
bien constatés pour l’eau de Seltz. Dau- 
héni a montré que les gaz de l’eau de Bath, 
en Angleterre, non-seulement ne s’é­
chappent pas constamment dans la même 

proportion, mais encore ne renferment pas 
toujours des quantités égales d’acide carbo­
nique pour un même volume de gaz dé­
gagé. L’eau de Spa est plus active dans les 
temps chauds ; dans les saisons de pluies, 
elle est, dit-on, presque insipide. La source 
de la Reinette, à Forges, est trouble et 
bourbeuse durant un ou deux jours avant 
les changements de temps ; elle charrie 
plus abondamment avant et après le coucher 
du soleil.

C’est dans les dépôts abandonnés par 
les eaux, que l’on a reconnu des différences 
notables dans leur composition, surtout 
quantitative. Ainsi, les incrustations des 
eaux de Saint-Nectaire étaient autrefois 
plus riches qu’actuellement en acide sili­
cique. La composition de beaucoup de 
travertins n’est pas la même dans leurs 
couches supérieures et inférieures, ce qui 
semble prouver que la composition des eaux 
qui les ont fournis, à différentes époques, 
n’était pas identique.

On attribue ces différences de minéralisa­
tion des eaux à des changements de trajet 
qu’elles subissent par l’effet de l’obstruction 
de leurs canaux primitifs; ainsi qu’à des 
mélanges d’eaux douces voisines, ou d’eaux 
pluviales, qui changent plus ou moins la 
nature des sources minérales auxquelles 
elles se mêlent.

Les eaux facilement altérables, telles que 
les eaux sulfureuses, se modifient rapide­
ment dans leur composition durant leur 
trajet ascensionnel, en absorbant l’oxygène 
de l’air qui se trouve dans les couches supé­
rieures du globe.

C’est dans les eaux qui s’échappent des 
terrains volcaniques que l’on a observé 
les variations les plus considérables. Les 
tremblements de terre ont, en effet, une 
grande influence sur la composition, la tem­
pérature et le débit des sources.

Le tremblement de terre de Lisbonne 
du 1er novembre 1753 occasionna une agita­
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tion dans toutes les sources thermales d’Eu­
rope.

Pendant cette convulsion géologique qui 
détruisit une partie de la ville de Lisbonne, 
et étendit ses ravages sur un rayon considé­
rable de l’Europe et du littoral du Nord de 
l’Afrique, une nouvelle source apparut à 
Néris ; la température des eaux de Luchon 
augmenta considérablement, tandis que 
celle des eaux d’Aix, en Savoie, s’abais­
sait beaucoup durant plusieurs heures, et 
reprenait ensuite son degré normal. Le vo­
lume des sources de Néris et le Bourbon- 
TArchambault augmenta considérablement. 
L’eau de cette dernière station devint trou­
ble , rougeâtre et très-chaude , pendant | 
quatre jours, et reprit ensuite son état ordi­
naire. Le même jour, entre 11 heures et 
midi, l’eau de la principale source de Tœ- 
plitz, en Bohême, se troubla, puis devint 
jaune et épaisse, cessa de couler pendant 
quelques minutes, et revint bientôt avec 
abondance.

Dans la cour du château d’Alfieri, en 
Piémont, trois puits d’une eau douce excel­
lente devinrentsulfureuxet salés et conservè­
rent cet état jusqu’en 1808, où un autre trem­
blement de terre vint rendre l’eau potable.

Pendant le tremblement de terre d’Iser- 
nia, en Italie, au mois de juillet 1805, les 
sources de Carlsbad cessèrent de jaillir pen­
dant quelques heures, et leur température 
s’abaissa.

Le tremblement de terre qui se fit sentir, 
en Autriche, en 1768, eut pour résultat 
d’angmenter notablement le débit des eaux 
de Bade. En 1809, la Sprudela et d’autres 
sources de Carlsbad éprouvèrent les plus 
grandes altérations ; la Schlossbrunenn dis­
parut complètement et ne reparut qu’en 
1823, mais avec une température différente.

Lors d’un tremblement de terre arrivé en 
1616, l’eau de Luchon devint plus chaude, 
en même temps que celle de Bagnères-de- 
Bigorre se refroidissait.

Les sources situées dans les montage 
de Viajama, à Saint-Domingue, apparurent 
pour la première fois pendant un tremble, 
ment de terre arrivé en 1751.

En 1812, à la suite d’une commotion ter- 
restre semblable, une source froide située 
dans les mines d’Elliot (Amérique septen- 
trionale) devint chaude, puis se troubla et dis- 
parut tout à fait, pour faire place à un déga­
gement abondant de gaz acide carbonique.

Enfin, pendant les terribles tremblements 
de terre qui eurent lieu en juillet 1868, sur 
la presque totalité du globe, on assure que 
l’eau de la source de César, à Cauterets, 
augmenta de 10 degrés, le 19 juillet, au 
moment d’un violent orage qui précéda le 
tremblement de terre (1).

Les exemples d’altération dans la tempé­
rature des eaux minérales, par l’effet des 
tremblements de terre, sont nombreux, et la 
science ne les a pas tous enregistrés. Si l’on 
avait porté plus d’attention à cette coïnci­
dence, peut-être aurait-on trouvé que les 
différences de température et de composition 
observées depuis un certain nombre d’an­
nées, dans plusieurs stations thermales, tien­
nent aux révolutions intérieures du globe. 
Celte remarque est d’autant plus à noter 
que quelquefois l'effet des commotions ter­
restres se fait sentir à des distances consi­
dérables.

En résumé, sauf les cas, très-rares en dé­
finitive, des tremblements de terre, la com­
position chimique et la température des 
sources minérales varient fort peu. Les va­
riations portent plutôt sur les proportions 
des éléments minéralisateurs que sur la dis­
parition d’un ou de plusieurs d’entre eux.

La cause habituelle de la variation de 
composition des eaux minérales tient au 
voisinage des sources d’eau douce ou à leur 
mélange avec les eaux pluviales. Les saisons 
font également varier la composition ou le

; (i) Moniteur scientifique, 1868, tome X, page 1026.
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Fig. Si. — Luchon (l’établissement thermal).

débit des sources minérales. 11 est reconnu 
qu’en hiver dans les saisons des pluies les 
eaux minérales sont moins chargées qu’en 
été de principes solubles.

Cependant, nous le répétons, si la compo­
sition chimique d’une eau minérale n’est pas 
absolument invariable, ces variations ont si 
peu d’importance que le plus souvent l’ana­
lyse chimique est impuissante à les recon­
naître.

CHAPITRE XXI

CLASSIFICATION DES EAUX MINÉRALES.

La classification des eaux minérales pré­
sente des difficultés qui n’ont pas encore été 
résolues. Une classification rigoureuse est 

assurément possible, mais, excellente peut- 
être sur le papier, elle est inapplicable dans 
la pratique. Nous allons parcourir les divers 
essais de classification qui ont été faits 
depuis l’origine de la science jusqu’à nos 
jours, et nous serons conduit à adopter un 
groupement, qui, s’il n’est pas le reflet ab­
solu de l’élément scientifique dans cette 
question, a du moins l’avantage d’être con­
sacré par une longue pratique.

Les anciens divisaient les eaux minérales, 
d’après la température, en eaux froides, 
tièdes et thermales. Mais comme les mêmes 
eaux minérales, prises dans la nature, peu­
vent être froides, tièdes ou chaudes, en pré­
sentant la même composition, cette division 
n’en est pas une.

Pline admettait quatre classes d’eaux mi­
nérales : 1° sulfureuses; 2° alumineuses;
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3° salines ; acides et bitumineuses.
Vitruve qui, dans ses ouvrages, a traité 

beaucoup de questions d’histoire naturelle, 
suit la division de Pline, en réunissant seu­
lement les eaux salines et bitumineuses. Au 
demeurant, pour une classification qui a 
dix-huit siècles de date, celle de Pline, adop­
tée par Vitruve, ne manque pas de mérite.

En 1758, Charles Leroy, dans un ouvrage 
latin, divisa les eaux minérales en trois clas­
ses : 1° eaux salines ; 2* eaux bitumineuses  ; 
3° eaux sulfureuses.

Dans un Traité des eaux minérales publié 
en 1768, Monnet adopta la classification de 
Charles Leroy, en introduisant dans le troi­
sième groupe, c’est-à-dire dans les eaux fer­
rugineuses, une très-bonne subdivision : les 
eaux ferrugineuses vitrioliques et non vitrio­
liques, autrement dit : eaux ferrugineuses 
contenant du sulfate de fer et eaux ferrugi­
neuses dans lesquelles le fer n’existe pas à 
l’état de sulfate.

Le chimiste Bergmann, dans une Disser­
tation sur les eaux minérales froides ou arti­
ficielles, publiée à Dijon, en 1780, fit quatre 
classes de ces eaux : 1° eaux hydro sulfu­
reuses ;2° eaux acidulés; 3° eaux ferrugineuses 
acidulés ; 4° eaux salines. C’est toujours a 
peu près la division de Charles Leroy.

Dans un Essai sur T art d'imiter les eaux 
minérales, ou De la connaissance des eaux 
minérales et de la manière de se les procurer, 
publié à Paris en 1780, Duchannoy donna 
une classification plus compliquée. Il dis­
tingua onze classes d’eaux : 1° gazeuses ; 
2° alcalines ; 3° terreuses ; 4° ferrugineuses, 
subdivisées en vitrioliques, non salines, ga­
zeuses et non gazeuses; 5“ thermales simples; 
6° thermales spiritueuses ; 7“ savonneuses; 
8° sulfureuses ; 9“ martiales sulfureuses ; 10° 
bitumineuses ; 11° salines.

Dans ses Leçons élémentaires d'histoire na­
turelle et de chimie, publiées à Paris, en 
1782, Fourcroy réduisit les classes de Du­
channoy à neuf : 1° les eaux acidulés froides ; 

2° acidulés chaudes ; 3° sulfuriques salines • 
4° muriatiques salines; 5° sulfureuses simples- 
6° sulfureuses gazeuses; 7° ferrugineuses sim. 
pies;8° ferrugineuses acidulés ;& sulfuriques 
ferrugineuses.

En 1810, le chimiste Bouillon-Lagrange, 
publia un Essai sur les eaux minérales natu­
relles et artificielles, qui peut être considéré 
comme le premier ouvrage dans lequel les 
notions de la chimie aient été appliquées 
avec sagacité à la connaissance des eaux mé­
dicinales, et qui résumait toutes les notions 
acquises jusqu’à cette époque. Bouillon-La­
grange, adoptant la classification de Berg­
mann, divise ces eaux en sulfureuses — 
acidulés — salines — et ferrugineuses.

En 1829, le chimiste prussien Osann, éta­
blit sept classes d’eaux médicinales, subdivi­
sées en 27 genres.

11 est bon de citer cette classification, qui 
a joui autrefois, en Allemagne, d’un certain 
crédit, et qui exprime en peu de mots la 
composition de toutes les eaux minérales. I

(
Ferrugineuses salines; — ferrugi­

neuses alcalino-salines; — ferru­
gineuses alcalino-terreuses. — 

ferrugineuses. J Eaux vitrioliques; — ferrugineu-
[ ses terreuses. — Eaux alumi- 
\ neuses.
Sulfureuses alcalino-muriatiques;

2°Eaux — sulfureuses alcalino-salines ; —
sulfureuses. sulfureuses salino-terreuses ; —

sulfureuses salino-ferrugineuses.
3° Eaux j Alcalino-terreuses; —alcalino-sa- 
alcalines. | lines; — alcalino-muriatiques.

4° Eaux amères |...........................................................
5° Eaux j Alcalino-magnésiennes ; — magné- 

magnésiennes. ( siennes-terreuses.
/ Eaux de sel marin ; — eaux salines; 

6° Eaux salines ! salino-ferrugineuses; — salino- 
alcalines.

Alcalino-muriatiques; — terreuses 
muriatiques; — alcalino-salines; 
— acidulo-terreuses ; — alcali­
no-terreuses; — acidulo-ferrugi- 
neuses.

7° Eaux 
acidulés.

Aucun point de départ bien précis n’avait 
encore été adopté pour classer les eaux mi-
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■ |eS< On les avait divisées tantôt d’après 
l'e's acides, tantôt d’après les bases qui pré­
dominent dans les sels des eaux minérales. 
Une classification plus logique parut en 1855, 

dans V Annuaire des eaux de la France (1). 
Voici cette classification, que l’auteur inti­
tule d’après l'élément chimique prédomi­
nant.

z à base de soude L.
-carbonatées

à base 
terreuse

non ferrugi­
neuses 

ferrugineuses

/ à base
! de .soude

Régions de la France 
où se trouve leur gisement 

principal.

thermales Massif central.

Massif central.

Exemples.

Vichy, Saint-Alban, Châ- 
teauneuf.

Vais, Ponlgibaud, Sultz- 
bach.

toutes 
froides

Tou tes les régions et prin- 
cipalement les plaines 
du Nord et du Midi, et 
les massifs du N.-E. et 
du N.-O.

Chateldon, Foncaude, St- 
Pardoux, Orezza (Corse).

sulfurées 
et 

sulfatées
à base 

de chaux

chlorurées

à base 
de 

magnésie 
à base 
de fer 
toutes 
à base 

de 
soude

sulfurées ou 
sulfureuses 
proprement (thermales 

dites ) 
sulfatées . \

(sulfureuses 
dégénérées) 
d’Anglada

sulfatées 
simples

sulfatées 
et sulfurées

sulfatées

sulfatées

simples 

iodo-bromu- 
rées

toutes Pyrénées, Alpes et Corse. I Baréges, Cauterets,

thermales Pyrénées, Alpes et Corse. I Saint-Gervais en Savoie, 

froides Pyrénées, Alpes, plaines 
du Midi. Miers, Préchac.

/
^thermales f f’l'r^n^es’ Alpes, plaines Bagnères-de-Bigorre, Ste-

( du Midi.
( Les deux régions de plai­

nes , principalement
' celles du Midi.

thermales {Pyrénées,plainesduMidi. I Cambo,Castéra-Verduzan. 
froides I Plaines du Nord.

thermales

froides

| froides

toutes 
froides 

thermales 
froides

( thermales
I froides

Rares en France.

Rares en France.

Rares en France.

Marie,

Propriac, Bio (Lot).

I Enghien.
Saint-Amand, Louesch 

(Suisse).
Sedlitz, Pullna (Bohême).

I Cransac’ Passv.

Vosges, Jura et Haute- Forbach,Soultz-les-Bains, 
Saône. Alpes, Pyré­
nées.

Balaruc,Availles,Jouhe,
Tercis, Eau de Mer.

Cette classification est scientifiquement 
très-correcte, mais elle a le défaut d’être 
tout à fait artificielle. Elle est basée sur 
l’élément prédominant. Mais comment déci­
der que tel ou tel élément prédomine ? L’au­
teur le détermine d’une manière arbitraire, 
et il ne saurait en être autrement, car les 
principes des eaux minérales sont très-nom­
breux, et rarement l’un d’eux l’emporte 
beaucoup sur les autres. 11 n’est presque 
aucun cas où l’on puisse dire avec certitude 
Quel est le sel qui a le plus d’importance. 

D’ailleurs, à quel point de vue se place-t-on 
pour décider la suprématie de tel ou tel sel? 
Est ce au point de vue géologique, théra­
peutique ou chimique? C’est l’auteur de la 
classification qui en décide. Cette classifica­
tion n’est donc l’expression que des vues 
personnelles, et non la traduction des faits 
naturels.

MM. Ossian Henry, et Henry fils dans leur 
Traité d’analyse chimique des eaux miné­
rales, ont proposé la classification suivante :

(1/ Page 327.



208 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE

CLASSES. GENRES. ESPÈCES. VARIÉTÉS.

1° Eaux salines.

2° Eaux acidulés, 
carbonatées 

et 
bicarbonatées.

3° Eaux alcalines

4° Eaux sulfurées
ou 

sulfureuses.

5° Eaux 
ferrugineuses.

/ Chlorurées.

I
lodo-bromurées.

Bromurées.

' Sulfatées.

!
 Calcaires 
et magnésiennes

Sodiques 
ou natreuses. 

i Silicatées. 
I Boratées. 
fSulfhydriquées.

Sulfhydratées 
essodiques.

Sulfhydratées et 
sulfhydriquées.

/ Sulfatées.

I Carbonatées.

1 Crénatées.

' Magnésiennes.

Calcaires. 
Natreuses.

Calcaires. 
Magnésiennes.

Calcaires 
et magnésiennes

Calcaires.
Sodiques.

Simples, alumi 
neuses.

Sulfatées. 
Carbonatées.

Eau de la mer, fontaines salées, Bourbonne, 
Salies.

Eau de Saxon.
Eau de Montélimart.
Mer Morte.
Puits de Paris.
Sedlitz, Epsom, Montmirail.
Sermaize, Contréxeville, Aulus.
Siradan.
Sainte-Allyre, Chabetout, Royal, Chateldon, Saint- 

Galmier, Soultzmatt.

Vichy, Saint-Nectaire, la Bourboule, Vais.

Plombières, Evaux, Montégut-Ségla. 
Lagoni, lacs de Hongrie, du Thibet. 
Allevard, Baume-les-Dames.
Challes, Cauterets, Molitg, Baréges, Vernel, Ba- 

gnères-de-Luchon.
Enghien, Pierrefonds, Euzet.
Cauvalat, Schinznach.

Auteuil, Passy.

Spa, Bussang.
Forges, en Normandie, Saint-Denis-les-Blois, Pier­

refonds.
Cransac.
Luxeuil.

Le docteur Durand-Fardel divise les 
eaux minérales en sept groupes, subdivisés 
eux-mêmes en 13 classes. Voici cette classi­
fication :

Famille des sulfurées.

Divis. : Sulfurées sodiques.. Ex. Baréges.
1” classe. Sulfurées.

— Sulfurées calciques.. Ex. Enghien.

Famille des chlorurées.

2‘ classe. Chlorurées sodiques. Ex. Kreusnach, 
Salins.

3e classe. — sulfurées. Ex. Uriage,
Gréoulx,Aix- 
la-Chapelle.

4e classe. — bicarbonatées. Ex. LaBourboule, 
St-Nectaire, 

Bourbon l’Ar­
chambault, 

Ischia, Gur- 
gitello.

5e classe — sulfatées.. Ex. Lamotte, St-
Gervajs, Ba- 
den (Suisse), 
Cheltenham,

Famille des bicarbonatées.

6e classe. Bicarbonatées.
Divis. : Bicarbonatées sodiques. Ex. Vichy, Vais,

— — calciques.. Ex. Pougues.
— — mixtes.... Ex. St-Alban, St-

Myon, Châ- 
teauneuf.

7e classe. Bicarbonatées chlorurées. Ex. Vic-le-Comte, 
Vic-sur-Lère, 
Royat, Ems.

8e classe. sulfatées.. Ex. Contréxe­
ville, Ser­

maize.
9' classe. sulfatées,

chlorur. Ex. Chatelguyon, 
Carlsbad, 
Marienbad, 

Saxon.
Famille des sulfatées.

10e classe. Sulfatées.
Divis. : Sulfatées sodiques.. Ex. Miers.

— calciques.. Ex. Bagnères-de-
Bigorre, St- 
Amand, Lœs- 

che.
— mixtes.... Ex. Vittel,Lavey,

Batb.
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Fig. 85. — Vue générale de Plombières.

Divis. : Sulfatées magnésiennes. Ex. Montmirail,
Pülna, Sed- 

litz. 
Famille des indéterminées.

11e classe Eaux thermales simples........Ex. Plombières,
Luxeuil, Us- 

sat.

Eaux faiblement minéralisées.

12' classe.................................................... Ex. Mont Dore,
Evaux, Evian, 
St-Christau. 

Eaux ferrugineuses.

13' classe....................................................Ex. Spa, Bussang.

Cette classification serait irréprochable si 
l’auteur eût fait rentrer ses 11e et 12e classes 
dans leur groupe naturel, ce qui n’était pas 
impossible.

Le docteur Armand Rotureau, à qui l’on 
doit de nombreux écrits sur les eaux miné­
rales, suit la classification simplement géo­
graphique.

T. tu.

M. Jules Lefort a présenté une classifi­
cation fondée qui repose sur le travail de 
M. Durand-Fardel.

Nous passons sous silence beaucoup d’au­
tres classifications, soit géologiques, soit 
chimiques, soit enfin thérapeutiques et phy­
siologiques, qui ont été proposées à diffé­
rentes époques. Aucune des classifications 
présentées jusqu’à présent n’est à l’alni 
d’objections graves.

Nous répartirons les eaux minérales en 
cinq groupes :

1° Les eaux minérales acidulés, ou ga­
zeuses ;

2“ Les eaux minérales alcalines;
3° Les eaux minérales salines ;
4° Les eaux minérales ferrugineuses ;
5° Les eaux minérales sulfureuses.
Cette division a l’avantage d’être la plus

214 
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simple et la plus généralement suivie par les 
auteurs de tous les pays.

CHAPITRE XXII

EXAMEN DES PRINCIPAUX TYPES DES CINQ GROUPES D’EAUX 

MINÉRALES NATURELLES.

Nous allons parcourir les cinq groupes 
d’eaux minérales que nous avons distingués, 
en faisant connaître quelques-uns des ty­
pes les plus renommés de chacun de ces 
groupes.

Eaux acidulés gazeuses. — Le gaz acide 
carbonique est le principe dominant de ce 
groupe d’eaux. Ce gaz est en partie libre et 
en partie combiné à la soude, à la potasse, 
à la chaux, la magnésie, la lithine et quel­
quefois à un peu d’oxyde de fer.

La grande quantité de gaz acide carbo­
nique contenue dans ces eaux les fait bouil­
lonner au moment de leur sortie de la 
source. Une partie de ce gaz se dissipe dans 
l’air, mais l’eau en demeure saturée, et le 
gaz acide carbonique se dégage avec force, 
quand on débouche une bouteille remplie 
de cette eau et qui a été bouchée avec soin 
au sortir de la source.

Les eaux acidulés bicarbonatées sont très- 
abondantes dans la nature; elles sont pres­
que toutes froides, et sourdent de terrains 
de natures diverses. Le plus souvent ce sont 
les bicarbonates de chaux et de magnésie 
qui les minéralisent ; plus rarement, les bi­
carbonates de soude, de potasse, ou de li­
thine. Quand ces derniers sels existent en 
proportion notable, on les appelle eaux al­
calines gazeuses.

Quelle est l’origine des bicarbonates al­
calins terreux ou métalliques, contenus dans 
les eaux? L’acide carbonique, très abondant 
dans l’intérieur de la terre, réagit sans 
cesse sur les matériaux qui composent la 
croûte solide du globe, et se combine à plu­

sieurs substances de nature diverse, de ma­
nière à donner naissance aux bicarbonates, 
que les eaux dissolvent et charrient avec 
elles.

Le bicarbonate de soude provient des 
silicates des terrains primitifs ou volcaniques 
que l’acide carbonique, mêlé à la vapeur 
aqueuse, désagrégé et décompose, sous l’in­
fluence d’une haute température et d’une 
forte pression, donnant ainsi naissance à du 
carbonate de soude et à de l’acide silicique 
libre, qui se dissout partiellement dans 
l’eau. A mesure que le mélange de carbo­
nate de soude et d’acide carbonique s’appro­
che des couches supérieures du globe, il se 
refroidit, et dès lors l’acide carbonique entre 
en combinaison avec le carbonate neutre, et 
le transforme en bicarbonate, tel qu’il se 
rencontre dans les eaux dites bicarbonatées 
sodiques froides. Dans les eaux thermales 
de température assez élevée, les carbonates 
alcalins se trouvent probablement à l’état 
de carbonate ou de sesqui-carbonate, car 
les bicarbonates se décomposent par la 
chaleur.

Tout porte à croire que le bicarbonate de 
potasse a la même origine géologique que 
le bicarbonate de soude, et qu’il provient, 
comme ce dernier, des silicates naturels 
contenant à la fois de la soude et de la 
potasse.

11 est assez étrange que, bien que la 
potasse soit plus abondante que la soude 
dans les silicates qui composent les roches 
primitives, les sels potassiques se ren­
contrent bien moins souvent que les sels 
sodiques dans les sources minérales bicar­
bonatées. 11 faut croire que les silicates à 
base de soude sont plus facilement attaqués 
par l’acide carbonique que les silicates de 
potasse.

Les eaux minérales gazeuses bicarbona­
tées sont caractérisées par une saveur d’a­
bord aigrelette et piquante, qui devient en­
suite alcaline et terreuse. Elle sont incolores 
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et peu odorantes. Lorsqu’on les agite forte­
ment, le gaz acide carbonique s’en échappe ; 
alors elles moussent et pétillent comme du 
vin de Champagne. Si on les chauffe, il 
s’en dégage du gaz acide carbonique, en­
suite de l’air, et elles se troublent, en dépo­
sant du carbonate de chaux ou de ma­
gnésie.

Quelques-unes de ces eaux sont employées 
comme boisson d’agrément ou pour faci­
liter la digestion. On les nomme souvent, 
pour cette raison, eaux de table. 11 est 
même, en France et en d’autres pays, des lo­
calités où les habitants ne font usage, pour 
les usages ordinaires de la vie, que d’eaux 
gazeuses, peu minéralisées. Les eaux miné­
rales de table appartiennent donc autant à 
l’hygiène qu’à la thérapeutique. Pour que 
toutes les eaux gazeuses de ce genre puis­
sent convenir à l’usage de la table, il faut 
que leur saveur soit franchement acidulé, 
sans arrière-goût alcalin, salin ou ferru­
gineux.

Nous donnerons ici la composition de 
quelques eaux minérales dites de table; 
qui sont aujourd’hui en faveur : les eaux de 
Seltz, de Condillac et de Saint-Galmier.

L’analyse des eaux de Seltz ou Selters (du­
ché de Nassau) a été faite par O. Henry, 
qui a obtenu les résultats suivants, pour un 
litre d’eau :

Acide carbonique libre................. l«',035

Bicarbonate de soude................... 0 ,979
— de chaux................... 0 ,551
— de magnésie............... 0 ,209
— de strontiane............. traces.
— de fer......................... O ,030

Chlorure de sodium....................... 2 ,040
— de potassium................. 0 ,001

Sulfate de soude............................ 0 ,150
Phosphate de soude...................... 0 ,140
Acide silicique et alumine............ 0 ,050
Bromure alcalin, crénates de

chaux et de soude, matière or­
ganique........................................ traces.

Total des matières fixes et ga­
zeuses................................... 5»',085

Les eaux de Seltz sont recherchées pour 
leurs vertus digestives. Elles s’expédient 
dans toute l’Europe comme eaux de table. 
Hâtons-nous d’ajouter que l’eau minérale 
naturelle de Seltz, ou Selters, est bien diffé­
rente de l’eau de Seltz artificielle du com­
merce. Cette dernière ne consiste, en effet, 
qu’en une simple dissolution d’acide car­
bonique dans l’eau ordinaire.

La source naturelle de Condillac se trouve 
dans le département de la Drôme. Voici 
l’analyse de la source Anastasie, faite par 
O. Henry :

36',276

Acide carbonique libre................... .. 1»',083

Bicarbonate de chaux..................... .. 1 ,359
— de magnésie............... .. 0 ,035
— de soude..................... .. 0 ,166

Sulfate de soude.............................. .. 0 ,175
— de chaux.............................. ... 0 ,053

Chlorure de sodium........................ )•
— de calcium....................... 0 ,150

lodure, azotate, sel de potasse.... .. traces.
Silicate de chaux et d’alumine.... .. 0 ,245
Carbonate et crénate de fer........... ... 0 ,010
Matière organique........................... traces.

Ces eaux qui renferment, en outre, des 
traces d’arsenic et de manganèse, sont em­
ployées comme boisson de table. .

Une eau de table dont l’usage s’est beau­
coup répandu, est celle de Saint-Galmier, 
source située dans le département de la 
Loire, à 20 kilomètres de Montbrison. C’est 
une eau gazeuse froide, bicarbonatée et 
calcique, qui sort du granit. Elle n’est guère 
utilisée que transportée et comme eau di­
gestive. Son grand mérite, c’est son bon 
marché : elle ne coûte pas à Paris plus de 
2a centimes la bouteille.

Voici la composition de la source Badoit, 
pour un litre d’eau :

Litres.

Acide carbonique libre................ 1 vol. 1/2
Bicarbonate de chaux................. l?',0200

— de magnésie...........  0 ,4200
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Fig. 86. — Source des Célestins, à Vicliy.

Bicarbonate de soude................. 0 ,5600
— de potasse............... 0 ,0200
— de strontiane.......... indiqué.

Sulfate de soude........................... 0 ,2000
Azotate alcalin............................. 0 ,0550
Chlorure de magnésium............. 0 ,4800
Silice et alumine......................... 0 ,1340
Oxyde de fer................................. indices.

2«r,8890

La source Remij diffère peu par sa compo­
sition, de la source Badoit.

L’eau de Soultzmatt (Haut-Rhin) est éga­
lement employée comme eau de table.

Eaux minérales alcalines. — On com­
prend sous le nom d'eaux alcalines celles 
qui contiennent du bicarbonate de soude, 
et de la silice, qui ne sont pas trop chargées 
d’acide carbonique et qui offrent une réac­
tion franchement alcaline, surtout après 
l’ébullition. Ces eaux proviennent le plus 
souvent des terrains granitiques, qui leur 
fournissent, directement ou indirectement, 
une partie ou la totalité des silicates et des 
carbonates qui les minéralisent. En général, 

les eaux silicatées sont peu chargées de 
principes salins.

Les eaux alcalines les plus renommées 
sont chaudes, sauf celles de Vais.

La présence de matières organiques dans 
les eaux silicatées est assez singulière; elle 
paraît confirmer l’opinion de M. Baudri- 
mont, qui pense que c’est à la surface du 
sol que les eaux se chargent de substances 
organiques, avant de pénétrer dans les pro­
fondeurs de la terre.

Les eaux de ce groupe se rapprochent 
beaucoup de celles du groupe précédent 
par leurs propriétés et par leur formation. 
Aussi les désigne-t-on généralement sous les 
noms d'eaux acidulés ou d’eaux alcalines, 
suivant que l’on prend en considération leur 
gaz acide carbonique ou leurs bicarbonates 
alcalins.

Les eaux alcalino-gazeuses où prédomine 
le bicarbonate de soude, sont désignées par 
quelques auteurs sous le nom d'eaux bicar­
bonatées sodiques: telles sont, par exemple,
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Fig. 87. — Galerie de la source de la Grande-Grille, du Puits carré et de la source de Mesdames, à Vicliy.

celles de Vichy, de Vais, d’Ems, etc. La 
présence de silicates alcalins peut éga­
lement rendre les eaux alcalines. C’est ce 
qui arrive pour les eaux de Plombières. 
On appelle plus spécialement eaux gazeuses, 
ou acidulés gazeuses, des eaux généralement 
bicarbonatées calcaires, dont l’acide carbo­
nique est l’agent principal.

On confond quelquefois les eaux alcalino- 
gazeuses avec les eaux acidulés gazeuses. Les 
premières sont caractérisées surtout par leur 
saveur alcaline, parce qu’elles verdissent le 
sirop de violettes et bleuissent, même après 
une ébullition prolongée, la teinture ou le 
papier de tournesol préalablement rougis 
par les acides.

Nous indiquerons maintenant les ana­
lyses de quelques eaux alcalino-gazeuses ou 
bicarbonatées sodiques ; ensuite, comme 
exemple d’une eau alcaline silicatée, nous 
citerons celle de Plombières.

Les eaux de Vichy sont les plus renommées 

du groupe des eaux bicarbonatées sodiques.
Les sources de Vichy appartiennent à 

l’État. L’établissement des bains est magni­
fique et réunit, dans la saison des eaux, une 
société brillante et nombreuse.

Les sources de Vichy sont en partie natu­
relles et en partie fournies par des son­
dages artésiens. Les sources naturelles 
sont : la Grande-Grille, le Puits carré, la 
source de VHôpital et celle des Célestins. 
Les sources artésiennes sont Hauterive et 
Mesdames.

Les eaux de Vichy sont expédiées dans le 
monde entier, comme eaux toniques et di­
gestives. Généralement, elles se conservent 
bien à distance. L’eau du Puits carré est 
employée exclusivement pour l’usage ex­
terne.

Quelques sources de Vichy sont froides, 
d’autres thermales.

Le tableau suivant, donné par M. Bou­
quet, fait connaître la composition des six 
sources de Vichy les plus employées.
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SBUSTANCES CONTENUES 
dans 

UN KILOGRAMME D’EAU.

Température.....................
GRANDE-GRILLE

42%5 C.

PUITS CARRÉ, 

43°,60 C.

HOPITAL, 

31®,70 C.

CÉLESTINS, 

14»,3 C.

MESDAMES, 

17° C.

HAUTER1VE, 

15 C.

Grammes. Grammes. Grammes. Grammes. Grammes. Grammes.

Acide carbonique libre... 0,908 0,876 1,067 1,049 1,908 2,183

Bicarbonate de soude...... 4,883 4,893 5,029 5,103 4,016 4,687
— de potasse... 0,352 0,378 0,440 0,315 0,189 0,189
— de magnésie. 0,303 0,335 0,200 0,328 0,425 0,501
— destrontiane. 0,003 0,003 0,005 0,005 0,003 0,003
— de chaux.... 0,434 0,421 0,570 0,462 0,604 0,432
— ferreux........ 0,004 0,004 0,004 0,004 0,026 0,017
— manganeux.. traces. . traces. traces. traces. traces. traces.

Sulfate de soude............... 0,291 0,291 0,291 0,291 0,250 0,291
Phosphate de soude......... 0,130 0,028 0,046 0,091 traces. 0,046
Arséniate de soude.......... 0,002 0,002 0,002 0,002 0,003 0,002
Borate de soude................ traces. traces. traces. traces. traces. traces.
Chlorure de sodium......... 0,534 0,534 0,518 0,534 0,355 0,534
Acide silicique................. 0,070 0,068 0,050 0,060 0,032 0,071
Matière organique bitu­

mineuse......................... (races. traces. traces. traces. traces. traces.

Total des matières fixes et 
gazeuses........................ 7,914 7,833 8,222 8,244 7,017 8,956

Eau pure.................. 992,086 992,167 991,778 991,756 992,189 991,04
Eau minérale.......... 1,000,000 1,000,000 1,000,000 1,000,000 1,000,000 1,000,000

Les eaux thermales d’Ems, en Allemagne, 
sont renommées dans toute l’Europe, par­
mi les eaux alcalines. Elles s’exportent 
beaucoup au dehors, surtout celle de Kessel- 
brunnen (source de la Chaudière).

Voici, d’après Frésenius, la composition 
de cette source pour un litre d’eau :

Acide carbonique libre................... 08r,88394
Bi-carbonate de soude..................... 1 ,97884
Chlorure de sodium....................... 1 ,01179
Sulfate de potasse............................ 0 ,05122

— de soude.............................. 0 ,00080
Bicarbonate de chaux..................... 0 ,5360a

— de magnésie............... 0 ,18698
— de fer........................... 0 ,00362
— de manganèse............. 0 ,00062
— de strontiane et de ba­

ryte........................... 1 ,00048
Phosphate d’alumine...................... 0 ,00012
Acide silicique................................. 0 ,04740
Carbonate de lilliine....................... traces,
lodure de sodium............................ faible trace.
Bromure de sodium,....................... trace douteuse.

Nous avons dit que la silice minéralisé 
plusieurs eaux alcalines. Pour donner un 
exemple d’une eau alcaline contenant de la 
silice, nous citerons les eaux de Plom­
bières.

L’efficacité des eaux de Plombières est 
bien constatée, et cependant elles con­
tiennent une faible quantité de principes 
minéralisateurs. 11 est vrai que parmi ces 
éléments minéralisateurs figure l’arséniate 
de soude, dont l’action thérapeutique est si 
active. C’est à l’arsenic que le docteur Lhé- 
ritier attribue à peu près exclusivement 
l’action curative des eaux de Plombières.

On fait surtout usage, à l’intérieur, de 
l’eau des Dames et de celle du Crucifix.

Voici la composition des trois sources 
des eaux de Plombières, d’après MM. Jutier 
et Lefort :

Total des principes fixes et gazeux. 4»r,40186
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PRINCIPES
CONTENUS DANS 1,000 GRAMMES.

Température

Acide carbonique libre..........
— silicique....................... .

Sulfate de soude.....................
— d’ammoniaque............

Arséniate de soude................. .
Silicate de soude.....................

— de lithine.....................
— d’alumine...................

Bicarbonate de soude..............
— de potasse...........
— de chaux.............
— de magnésie........

Chlorure de sodium...............
Fluorure de calcium............. .
Oxyde de fer et de manganèse 
Matière organique azotée........

Total des principes fixes et gazeux

DE VAUQUELIN,

traces.

traces.

indiquée.

0,37033

0,12863 
traces, 
traces.

0,02288
0,01673
0,02778 
, traces. 
0,01044

Grammes.

0,00688
0,0213b
0,13364

SOURCE SOURCE SOURCE
DES DAMES, DU CRUCIFIX,

51",80 C. 42 à 45“ C.

Grammes. Grammes.

0,01267 0,0082a
0,02731 0,00749
0,09274 0,10670

traces. traces.

0,03788 0,10611
traces. traces.
traces. traces.

0,01123 0,02092
0,00133 0,00233
0,03868 0,03639
0,00670 traces.
0,00927 0,01004

traces. traces.

indiquée. indiquée.

0,25781 0,29823

Eaux minérales salines. — Les eaux miné­
rales salines, caractérisées par la présence 
du chlorure de sodium, du sulfate de 
soude et de magnésie, sont les plus abon­
dantes dans la nature. Elles sont rarement 
thermales. C’est aux sulfates de soude et 
de magnésie qu’elles doivent leurs pro­
priétés purgatives. Les eaux de Sedlitz et 
d’Epsom renferment du sulfate de magnésie, 
celles de Piillna et de Carlsbad du sulfate 
de soude.

Mais le chlorure de sodium est le sel qui 
domine toujours dans ce groupe d’eaux. Il 
est ordinairement associé à des traces d’io- 
dures et de bromures, dont l’action théra­
peutique, même à dose très-faible, est si 
prononcée. On comprend donc l’efficacité, 
pour la cure des maladies, de ces eaux qui 
joignent à l’action purgative les effets de 
l’iode et du brome.

Les eaux salines sont caractérisées chimi­
quement par leur goût plus ou moins salé 
■ou amer, et par la forte proportion de 

principes solubles qu’elles renferment.
M. Wûrtz partage les eaux salines en trois 

groupes : 1° eaux salines chlorurées, carac­
térisées par la prédominance des chlorures; 
2° eaux salines sulfatées, dans lesquelles 
prédominent les sulfates; et 3° eaux salines 
bromo-iodurées, qui renferment, outre les 
chlorures, des bromures et des iodures. 
Mais cette distinction théorique ne peut 
s’appliquer dans la pratique, car il n’est 
jamais possible de déterminer exactement 
quel est le sel qui prédomine dans le mé­
lange, et, par conséquent, on ne saurait dans 
lequel de ces groupes placer une eau saline 
donnée.

Quant à leur origine géologique, les eaux 
salines proviennent des courants d’eaux 
souterrains qui ont lessivé des amas de sel 
gemme, ou chlorure de sodium naturel; ou 
bien elles ont leur origine dans de simples 
infiltrations de l’eau de la mer.

La principale des eaux minérales salines, 
celle que l’on peut appeler l’eau saline par



216 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

Fig. 88. — Source de VHôpital, à Vichy.

excellence, c’est l’eau de la mer. Dans la 
Notice sur T Industrie du sel qui fait par­
tie du tome Ier de ce recueil (1), nous avons 
fait une étude assez complète des pro­
priétés physiques et chimiques de l’eau de 
la mer. Nous n’avons donc pas à revenir 
sur cette question. Nous mettrons seu­
lement sous les yeux du lecteur la compo­
sition chimique de l’eau de la mer, cet 
élément étant nécessaire pour les compa­
raisons auxquelles nous aurons à nous livrer 
tout à l’heure.

D’après l’analyse que nous avons faite 
en 1848, de l’eau de la mer, prise à quel­
ques lieues de la côte du Havre, cette eau 
renferme, pour un litre :

Chlorure de sodium.................... 2ii«r,704
Chlorure de magnésium............ 2 ,903
Sulfate de magnésie................. 2 ,462
Sulfate de chaux........................ 1 ,210
Sulfate de potasse..................... 0 ,094
.Carbonate de chaux.................. 0 ,132

Silicate de soude......................... 08P,017
Bromure de sodium.................... 0 ,103
Bromure de magnésium...........  0 ,030
Oxyde de fer, carbonate et phos- 1

phate de magnésie................. ï traces.
Oxyde de manganèse.................

32gr,657

Nous donnerons maintenant la compo­
sition des eaux minérales salines les plus 
connues, en commençant par celles de 
la France.

L’eau de Bourbonne-les-Bains (source de 
la Place), analysée par nous, en 4848, nous 
a donné les résultats suivants :

(Source de la Place.)

Chlorure de sodium..................... 5sr,783
Chlorure de magnésium............. 0 ,392
Sulfate de chaux....................,... 0 ,899
Sulfate de potasse......................... 0 ,149
Carbonate de chaux.................... 0 ,108
Bromure de sodium..................... 0 ,063
Silicate de soude........................... 0 ,120
Alumine........................................ 0 ,030

(1) Pages 584-509. 7«r,546
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Fig. 89. — Les bains de mer à Trouville.

i

(Source de l’intérieur de l’établissement.)

Chlorure de sodium.................... 5sr,771
Chlorure de magnésium.............. 0 ,381
Sulfate de chaux.......................... 0 ,879
Sulfate de potasse......................... 0 ,129
Carbonate de chaux................. ,. 0 ,098
Bromure de sodium..................... 0 ,064
Silicate de soude.......................... 0 ,120
Alumine........................................ 0 ,029

78S471

Nous avons fait, en 1848, l’analyse chi­
mique de l’eau de Balaruc, qui nous a donné 
les résultats suivants pour un litre d’eau (1) :

Chlorure de sodium..................... 6sr,802
Chlorure de magnésium............... 1 ,074
Sulfate de chaux........................... 0 ,803
Sulfate de potasse........................ 0 ,053

(1) Nouvelles observations sur la source thermale de Ba­
laruc, par MM. Marcel de Serres et Louis Figuier, in-8. 
Montpellier, chez Ricerd, 1848, page 16.

T. III.

Carbonate de chaux..................... 0sr,270
Carbonate de magnésie............... 0 ,030
Silicate de soude.......................... 0 ,013
Bromure de sodium..................... 0 ,003
Bromure de magnésium............. 0 ,032
Oxyde de fer.................................. traces.

9«r,080

Connues des Romains, les eaux d’Uriage, 
petite ville située à 13 kilomètres de Gre­
noble, dans le Dauphiné, n’ont été remises 
en faveur que dans notre siècle. C’est en 1822 
que furent jetés les fondements des thermes 
nouveaux. L’établissement d’Uriage, un des 
plus beaux et des plus complets que nous 
possédions en France, reçoit les eaux qui 
alimentaient autrefois les thermes romains. 
Elle sort des schistes argilo-calcaires du lias 
(terrain secondaire) et coule dans des ca­
naux de bois formés de troncs de sapin creu­
sés au centre, et recouverts de planches 

215 



218 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

épaisses, le tout enfermé dans une galerie 
maçonnée de 300 mètres de longueur. Elle 
est reçue dans un vaste réservoir de 1200 hec­
tolitres, d’où elle est dirigée dans les di­
verses parties de l’établissement.

L’eau d’Uriage n’est pas absolument de 
l’ordre des eaux salines, car elle renferme, 
outre les chlorures et les fluorures, un élé­
ment sulfureux : le gaz sulfhydrique qui, en 
s’oxydant, se transforme en hyposulfite, que 
l’on trouve en dissolution. Elle est donc à 
la fois saline et sulfureuse sodique. Cette ri­
chesse de minéralisation explique l’odeur sul­
fureuse de cette eau, et sa saveur, hépatique 
d’abord, ensuite amère. Elle explique égale­
ment l’activité de ses effets thérapeutiques.

L’eau d’Uriage ne renferme pas moins de 
10 grammes de sels par litre. Quant aux 
principes chimiques fixes ou gazeux qui la 
constituent, ils ont été fixés comme il suit 
par M. Jules Lefort.

L’eau d’Uriage contient, pour 1 litre 
d’eau :

Azote................................
Acide carbonique libre..

— sulfhydrique....

19 cent, cubes.
3, 2 ou 88P,0062
7, 3443 0 ,0113

Chlorure de sodium........................... 6 ,0569
— de potassium................... 0 ,4008
— de lithium........................ 0 ,0068
— de rubidium....................... I . ,Iodure de sodium................................} împon

Sulfate de chaux................................ l8P,5205
— de magnésie..................... 0 ,6048
— de soude.......................... 1 ,1874

Bicarbonate de soude......................... 0 ,5555
Hyposulfite de soude.......................... indices.
Arséniate de soude............................ 08P,0021
Sulfate de fer...................................... impond.
Silice................................................... 0gp,0790
Matière organique............................. indices.

10«p,4262

Les eaux salines de l’Allemagne sont plus 
nombreuses et plus renommées que celles 
de France. Un certain nombre de ces eaux 
s’exportent à l’étranger. Nous donnerons la 
composition des eaux salines allemandes, 
les plus en usage : celles de Sedlitz, de 

Püllna, de Wiesbade, de Nauheim, de 
Kreutznach, de Hombourg, de Baden, de 
Niederbronn et de Carlsbad.

L’eau de Sedlitz, si employée comme pur­
gatif, renferme, d’après Steimann, pour 1 ki­
logramme d’eau :

Acide carbonique........................... 08p,450'
Sulfate de magnésie..................... 20 ,810'

— de soude........................... 5 ,180
— de potasse......................... 0 ,570
— de chaux........................... 0 ,830

Chlorure de magnésium.............. 0 ,138
Carbonate de magnésie................. 0 ,036

— de chaux....................... 0 ,760
— de strontiane................ 0 ,008
— de fer........................... 0 ,007

Total des substances fixes et ga­
zeuses....................................... 28«P,780

L’eau de Püllna, d’après le chimiste
Struve, renferme, pour un litre :

Acide carbonique....................... 08P,8069
Sulfate de magnésie................... 12 ,1209

— de soude........................  16 ,1200
— de potasse....................... 0 ,6245
— de lithine........................ 0 ,0004
— de chaux......................... 0 ,3385
— de strontiane.................. 0 ,0028
— de baryte......................... 0 ,0001

Chlorure de magnésium............. 2 ,2606
Carbonate de magnésie............... 0 ,8339

— de chaux................... 0 ,1003
— de fer......................... 0 ,0229
— de manganèse............ 0 ,0026

Phosphate de potasse................. 0 ,0132

Total des substances fixes........  338P,2476

L’eau de Wiesbade, analysée par nous,, 
a donné, pour 1 litre d’eau, les résultats 
suivants :

(Source Kocbbrünnen.)
Chlorure de sodium........................... 7«p,332

— de magnésium................... 0 ,246
— de potassium...................... 0 ,038

Sulfate de chaux................................. 0 ,085
Carbonate de chaux........................... 0 ,180

— de magnésie..................... 0 ,008
— de protoxyde de fer.......... 0 ,009

Silicate de soude................................. 0 ,183
Bromure de magnésium........... 0 ,019

8gP,100
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(Source de l’hôtel de Cologne.) (Source de l’Empereur.)

Chlorure de sodium........................... 6®',791
— de magnésium................... 0 ,280
— de potassium..................... 0 ,101

Sulfate de chaux. ............................... 0 ,136
Carbonate de chaux........................... O8',15O

— de magnésie..................... traces.
— de protoxyde de fer......... 0 ,010

Silicate de soude................................ traces.
Bromure de magnésium................... 0 ,016

Chlorure de sodium......................... 16®',021
— de magnésium................. 1 ,302
— de potassium.................... 0 ,027

Sulfate de chaux............................... 0 ,018
Carbonate de chaux......................... 0 ,027

— de magnésie................... traces.
— de protoxyde de fer........ 0®',097

Silicate de soude............................... 0 ,031 

18»',523
7®',484

Deux sources de l’eau minérale de Nau- 
heim nous ont donné les résultats suivants, 
pour 1 litre d’eau :

(Source n° 2.)

Chlorure de sodium......................... 23®',046
— de magnésium................. 3 ,760
— de potassium................... 1 ,005

Sulfate de chaux.............................. 0 ,627
Carbonate de chaux......................... 1 ,095

— de protoxyde de fer........ 0 ,121
Silicate de soude.............................. 0 ,039
Bromure de magnésium................. 0 ,090

Deux sources de Soden, analysées par 
nous, ont donné les résultats suivants :

(Source n° 6, A.)
Chlorure de sodium......................... 14®',327

— de magnésium................. 0 ,311
— de potassium.................... 0 ,207

Sulfate de chaux............................... 0 ,094
Carbonate de chaux......................... 0 ,540

— de magnésie................... 2 ,108
— de protoxyde de fer........ 0 ,045

Silicate de soude............................. 0 ,061
Alumine............................................ traces.

(Source n° 6, B.)
158',691

29®',783

(Sourcen° 5.)

Chlorure de sodium......................... 278',333
— de magnésium................. 2 ,653
— de potassium................... »

Sulfate de chaux.............................. 0 ,047
Carbonate de chaux......................... 1 ,280

— de protoxyde de fer........  0 ,016
Silicate de soude.............................. 0 ,005
Bromure de magnésium................. 0 ,100

31 s',43 4

Les deux principales sources de Ham­
bourg, d’après notre analyse, renferment :

(Source d’Élisabeth.)

Chlorure de sodium......................... 10»',649
— de magnésium................. 1 ,187
— de potassium................... 0 ,030

Sulfate de chaux............................. 0 ,027
Carbonate de chaux....... ................. 0 ,940

— de magnésie....  .......... 0 ,360
— de protoxyde de fer.......  0 ,043

Silicate de soude.............................. 0 ,064

Chlorure de sodium......................... 10®', 898
— de magnésium................. 0 ,284
— de potassium.................... 0 ,229

Sulfate de chaux.............................. 0 ,082
Carbonate de chaux......................... 0 ,979

— de magnésie................... 0 ,098
— de protoxyde de fer.......  0 ,037

Silicate de soude............................... 0 ,064
Alumine............................................. traces.

12®',671

Nous avons également analysé l’eau mi­
nérale de Niederbronn, en Alsace, qui nous 
a fourni les résultats suivants pour un litre 
d’eau :

Chlorure de sodium..........................
— de magnésium...................
— de potassium......................
— de calcium..........................

Sulfate de chaux................................
Carbonate de chaux...........................
Bromure de sodium..........................
Carbonate de protoxyde de fer..........

— de magnésie.....................
Alumine..............................................
Oxyde de manganèse.........................
Silicate de soude................................

08',070
0 ,288
0 ,260
0 ,825
0 ,090
0 ,120
0 ,040
0 ,091

traces.

13®',300 4®',784
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Fig. 90. — Établissement thermal de Balaruc-les-Bains.

L’eau de Bade (Baden-Baden, dans le 
grand-duché de Bade), analysée par Bunsen, 
renferme les substances suivantes, pour 
1 kilogramme d’eau de la Source principale 
(Hauptquelle) :

Alumine............................................ O^OOll
Nitrate, acide propionique combiné, traces.
Acide carbonique libre................... 0 ,0389
Azote libre....................................... »

Total des substances fixes et ga­
zeuses.................................... 2sr,8768

Acide carbonique.. 77 cent, c., ou 0er, 1510

Bicarbonate de chaux.................. 0«r,1657
— de magnésie............... 0 ,0055
— ferreux........................ 0 ,0048
— manganeux................. traces.
— d’ammoniaque........... 0 ,0066

Sulfate de chaux.............................. 0 ,2026
— dépotasse............................. 0 ,0022

Phosphate de chaux......................... 0 ,0028
Arséniate de fer................. ............. traces.
Chlorure de magnésium..,........... 0 ,0127

— de sodium........................ 2 ,1511
— de potassium..................... 0 ,1638

Bromure de sodium....................... traces.
Acide silicique............... . ............... 0 ,1190

C’est donc une eau faiblement minéra­
lisée, et dont l’action médicale est nécessai­
rement peu marquée.

L’eau de Carlsbad (Bohême) est très- 
renommée en Allemagne. Le résidu laissé 
par l’évaporation de ces eaux, connu, dans 
le commerce, sous le nom de sel de Carlsbad, 
est très-employé en Allemagne comme pur­
gatif.

Les eaux de Carlsbad furent découvertes 
en 1358 par l’empereur Charles IV, d’où le 
nom de Carlsbad, ou Kaiser Karlsbad (bain 
de l’empereur Charles).
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Fig. 91. — Établissement thermal d’Uriage.

Berzelius a trouvé dans un kilogramme 
des eaux de Carlsbad, les substances qui 
suivent :

Acide carbonique libre*......... 0sr,78800
Sulfate de soude................... 2 ,58713
Carbonate de soude............... 1 ,26237
Chlorure de sodium............... 1 ,03852
Carbonate de chaux.............. 0 ,30860
Magnésie.................................. 0 ,17834
Acide silicique....................... 0 ,07515
Oxyde de fer........................... 0 ,00362

— de manganèse............. 0 ,00084
— de strontium............... 0 ,00096

Fluorure de calcium............. 0 ,00320
Phosphate de chaux............... 0 ,00022

— d’alumine basique. 0 ,00032
Total des principes fixes et

gazeux............................... 6sr,24727

L’eau de Kreutznacb, connue depuis le 
xve siècle et qui s’exporte au loin, est iodée 
et bromée. C’est une des sources de l’Alle­

magne dans laquelle on a trouvé les 
nouveaux métaux, le césium et le rubidium, 
au moyen de la méthode de l’analyse spec­
trale, découverte par MM. Bunsen et Kir- 
choff.

Voici l’analyse de la source d'Elise, à 
Kreutznach, faite par Lôwig :

Chlorure de sodium................... 8sr,7i5
— de calcium..................... 1 ,600
— de magnésium............... 0 ,488
— de potassium.................. 0 ,074
— de lithium...................... 0 ,073

Bromure de magnésium............... 0 ,033
Iodure de magnésium..................... 0 ,004
Carbonate de chaux......................... 0 ,203

— de magnésie.................. 0 ,012
Acide silicique................................ 0 ,015
Phosphate d’alumine....................... 0 ,003

H st,250

Les eaux mères des sources de Kreutznacb,
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qui contiennent beaucoup de bromure de 
magnésium et d’iodure de sodium, sont 
employées en médecine et exportées, pour 
les faire servir à composer des bains médi­
cinaux.

Disons, en passant, que les eaux mères des 
eaux salines de l’Allemagne, ainsi que 
celles de Salies (Béarn) et Salins en France, 
sont aujourd’hui consacrées à l’usage mé­
dical.

Ces eaux mères présentent certaines dis­
semblances : le chlorure de magnésium 
domine dans les eaux mères de Nauheiin, 
et le chlorure de calcium est prédominant 
dans celles de Kreutznach.

Les eaux mères de Salins, de Salies (en 
Bearn), de Kreutznach, deNauheim, etc., 
renferment des proportions assez notables 
de bromures. Voici la composition des eaux 
mères de Kreutznach et de celles des sa­
lines de Salins (Jura).

EAUX MÈRES DE L’EAÜ DE KREUTZNACH.

Chlorure de sodium.................. 78r,8567
— de magnésium............ 5 ,0052
— de potassium.............. 2 ,2525
— de calcium.................. 205 ,4300

Bromure de magnésium...........  2 ,6000
— de sodium................... 8 ,7000

231»', 8444

EAUX MÈRES DES SALINES DE SALINS (Jura).

Chlorure de sodium..................... 1578',980
— de magnésium............. 31 ,750
— de potassium............... 31 ,090

Sulfate de magnésie..................... 19 ,890
— dépotasse......................... 10 ,140
— de soude........................... 4 ,170

Bromure de potassium................. 2 ,700

• 2578',720

Dans le mémoire que nous avons présenté 
à l’Académie de médecine, MM. Miaïhe 
et moi, le 23 mai 1848, nous nous som­
mes attachés à faire ressortir deux points 
importants concernant les eaux minérales 
salines de France, comparées à celles de 

l’Allemagne. Nous avons établi la ressem­
blance complète qui existe entre les eaux 
salines de France et celles de l’Allemagne, 
pour prouver qu’on pourrait substituer avec 
avantage nos eaux françaises à celles que 
l’on va chercher au delà du Rhin. Nous 
avons signalé, en même temps, la grande 
analogie qui existe entre toutes ces eaux et 
celles de la mer; si bien qu’avec de l’eau 
de mer chauffée, on pourrait produire arti­
ficiellement les unes et les autres

Nous croyons devoir rapporter ici ce pas­
sage de notre mémoire (1) :

« Si l’on examine d’une manière comparative la 
composition des principales eaux salines d’Alle­
magne et de France, il est facile de saisir entre 
elles de frappantes analogies de composition. Les 
eaux de Nauheim, de Bade, de Wiesbade, de Kissin- 
gen, de Kreutznach, de Hombourg, de Baden, et les 
eaux minérales françaises de Niederbronn, de Bour- 
bonne et de Balaruc, renferment toutes les mêmes 
principes minéralisateurs et ne varient entre elles 
que par la proportion de ces principes. La seule diffé­
rence que l’on puisse saisir entre elles, se trouve 
dans les proportions de sulfate de chaux et de car­
bonate de fer. Les eaux d’Allemagne sont un peu 
plus ferrugineuses que les eaux françaises ; ces der­
nières sont plus gypseuses que les eaux d’Allemagne. 
On remarquera en outre que toutes les eaux dont 
il est question ici présentent avec l’eau de la mer 
les plus grandes analogies de composition.

« Pour faire mieux ressortir ces ressemblances, nous 
allons les résumer dans un tableau. Dans ce tableau, 
placé en regard de cette page, chacun des principes 
minéralisateurs communs est inscrit d’après sa pro­
portion relative dans chacune des eaux minérales.

« Il résulte des comparaisons représentées dans ce 
tableau que les eaux minérales de Balaruc, de Nie­
derbronn et de Bourbonne, ressemblent entièrement 
par la nature de leurs éléments minéralisateurs aux 
eaux de Viesbade, de Nauheim, de Hombourg, de 
Soden et nous pouvons ajouter aussi de Kissingen, 
deBadeetde Kreutznach.En outre,ces deux groupes 
généraux d’eaux minérales se rapprochent égale­
ment de l’eau de la mer.

« Il est facile de comprendre d’après cela que, si 
l’on composait des mélanges convenables d’eau de 
la mer avec de l’eau douce, ou bien avec certaines 
de nos eaux salines françaises, on pourrait arriver

(1) Examen comparatif des principales eaux minérales 
salines de France et d’Allemagne, sous le rapport chimique 
et thérapeutique.Mémoire présenté à l’Académie de médecine 
dans la séance du 23 mai 18 i 8.
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à composer des bains qui reproduiraient d’une ma­
nière à peu près intégrale les bains de certaines 
eaux d’Allemagne.

« Ainsi, pour prendre un exemple, si l’on réunit 
une partie d’eau de mer, une partie d’eau de Bour- 
bonne et une partie d’eau douce, on obtient un mé­
lange dont la composition est à peu de chose près 
la même que celle de l’eau de Hombourg. Le poids 
du résidu total est le même, le sel marin et le chlo­
rure de magnésium s’y trouvent en égale quantité. 
Le mélange artificiel renferme un peu de sulfate de 
magnésie que ne contient pas l’eau naturelle. Enfin, 
si le mélange ne renferme pas autant de carbonate 
de chaux que l’eau de Hombourg, ce sel s’y trouve 

remplacé par un poids équivalent de sulfate de 
chaux. Ce mélange artificiel ne diffère de l’eau de 
Hombourg que par l’existence dans l’eau artificielle 
d’un peu de bromure qui n’existe pas dans l’eau de 
Hombourg, et par le carbonate de fer, qui se trouve 
dans cette dernière et n’existe pas dans le mélange.

« Deux parties d’eau de Bourbon ne, une partie 
d’eau douce, une partie d’eau de mer, fourniraient 
un mélange qui reproduirait l’eau de Soden (n° 6 B), 
et n’en différerait guère que par la présence d’un 
peu de bromure, que l’eau de Soden ne contient pas.

« C’est ce que montre le tableau suivant, où l’on a 
inscrit les principes les plus importants de l’eau mi­
nérale.

QUANTITÉ 
de sel dans 

un litre d’eau.

CHLORURE 
de 

sodium.

CHLORURE 
de 

magnésium.

SULFATE 
de 

chaux.

CARBONATE 
de 

chaux.

CARBONATE 
de 

magnésie.

SILICATE 
de 

soude.

grammes. grammes. grammes. grammes. grammes. grammes. grammes.

Eau de Hombourg........
Eau de mer 1/3............

13,300 10,649 1,187 0,027 0,940 0,360 0,064

Eau de Bourbonne 1/3.
Eau douce 1/3.............

13,400 10,499 1,099 0,703 0,080 » 0,044

Eau de Soden (n° 6 B).. 
Eau de mer 1/4.......

26,271 10,898 0,284 0,082 0,979 0,098 0,064

Eau de Bourbonne 1/2.
Eau douce 1/4.............

11,937 9,317 0,922 0,752 0,087 » 0,063

« Il serait facile de multiplier des comparaisons de 
ce genre; les deux cas que nous avons choisis suffi­
ront pour faire comprendre notre pensée. Nous 
croyons, par exemple, qu’avec de l’eau de mer 
chauffée, on pourrait obtenir un grand nombre des 
effets thérapeutiques propres aux sources minérales 
de l’Allemagne. Pour augmenter l’activité médicale 
de ces bains, on pourrait y verser une certaine 
quantité des résidus de l’évaporation des salines, 
liquides très-riches, comme on le sait, en bromures 
alcalins. C’est là, d’ailleurs, une pratique générale­
ment adoptée dans les grands établissements ther­
maux de l’Allemagne. On est dans l’usage, dans le 
cas où les eaux minérales salines ne renferment pas 
de bromures ou d’iodures, ou quand elles n’en con­
tiennent que des quantités insuffisantes, d’ajouter à 
l’eau minérale le résidu de l’évaporation des sa­
lines. Les eaux mères des salines de Naulieim et de 
Kreutznach sont transportées dans ce but dans 
divers établissements thermaux, et servent à faire 
des mélanges qui augmentent beaucoup l’activité 
thérapeutique des bains. Les salines françaises du Midi 
permettraient d’imiter cette pratique avec avantage, 
car elles renferment de notables quantités de bro­
mures alcalins.

» Pour savoir jusqu’à quel point les eaux mères des 
salines françaises pourraient être substituées aux 
eaux mères allemandes, nous avons déterminé la 
quantité de bromures contenue dans les eaux mères 
de la saline de Nauheim et de Kreutznach, et celle 
que renferme le contenu de l’évaporation des salines 
de Salies en Béarn. Nous avons obtenu à ce sujet les 
résultats suivants :

« 1 kilogramme de l’eau mère de Kreutznach de 
la densité de 1,293 contenait 316sr,6 de matières so­
lubles. On trouve parmi ces sels 6»r,2 de bromure, 
de magnésium, et 7®r,8 de bromure de sodium.

« 1 kilogramme de l’eau mère de Nauheim, d’une 
densité de l,r,381, renferme 383,3 de matières solu­
bles. On a trouvé parmi ces sels 1 sr,53 de bromure 
de magnésium, et 2sr,60 de bromure de sodium.

« L’eau mère de la saline de Salies en Béarn, d’une 
densité de 1,218, renferme par kilogramme 282»r,5 
de sels solubles. On a trouvé parmi ces sels 0sr,63 
de bromure de magnésium, et 1 sr,60 de bromure de 
sodium.

« D’après ces résultats, deux parties en poids des 
eaux mères des salines de Béarn renfermeraient à 
peu près autant de bromures qu'une partie de l’eau 
mère de Nauheim et pourraient, par conséquent,
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Fig. 92. — Établissement thermal de Spa.

dans les cas indiqués, jouer un rôle thérapeutique 
analogue.

« Les résultats mentionnés dans ce travail, disions- 
nous en terminant, nous paraissent ouvrir une voie 
intéressante à l’emploi des eaux minérales françaises. 
Le mélange de nos eaux thermales avec l’eau de la 
mer, l’addition des eaux mères de nos salines à ccs 
mêmes eaux minérales ou à l’eau de la mer chauf­
fée, seraient de nature à rendre d’utiles services à 
la thérapeutique. Par ces artifices judicieusement 
employés, on pourrait probablement suppléer dans 
plusieurs cas à l’usage des eaux minérales salines 
de l’Allemagne, qui jouissent d’une réputation si 
méritée. Il est évident toutefois que l’observation 
médicale permettra seule d’apprécier la valeur des 
substitutions chimico-thérapeutiques que nous pro­
posons. Notre but, en publiant ce travail, est donc 
surtout d’appeler sur ce point l’attention des méde­
cins convenablement placés pour soumettre le fait 
h l’épreuve de l’expérience chimique. »

Eaux minérales ferrugineuses. — Rien 
n’est plus commun dans la nature que les 
sources minérales ferrugineuses. Presque

T. in.

toutes les eaux naturelles, potables ou miné­
rales, contiennent des traces d’oxyde de fer, 
et l’on ne sait quel terme assigner à la dose 
de ce principe dans une eau, pour qu’elle 
puisse prendre la désignation de minérale.

Les eaux ferrugineuses sont caractérisées 
par leur saveur, analogue à celle de l’encre, 
saveur qui est plus ou moins prononcée ; — 
par le précipité rouge d’ocre qui se forme 
lorsqu’on les soumet à l’ébullition, ou lors­
qu’on les expose au contact de l’air; — par 
la couleur noire ou rouge foncé qu’elles 
prennent par leur mélange avec une infu­
sion de noix de galle ou d’autres substances 
astringentes végétales, phénomène dû à la 
formation du tannate et du gallate de fer 
— et par le précipité bleu qu’elles produi­
sent avec une dissolution de cyanure ferrico- 
potassique.

216
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On peutdistinguer les eaux ferrugineuses 
en trois espèces, savoir : 1° les eaux ferru­
gineuses bicarbonatées, qui sont les plus 
communes; 2° les eaux ferrugineuses sulfa­
tées, qui sont plus rares ; 3° les eaux ferru­
gineuses crénatées. Les eaux de Tunbridge, 
en Angleterre, celles de Schwalbach, en 
Allemagne, et celles d’Orezza, en Corse, 
celles de Spa, en Belgique, appartiennent 
à la première division ; celles de Passy à la 
deuxième, et celles de Forges à la troisième 
catégorie.

Dans les eaux ferrugineuses bicarbo­
natées l’oxyde ferreux est tenu en disso­
lution par l’acide carbonique.

L’oxyde de manganèse, à l’état de bicar­
bonate, accompagne souvent le bicarbonate 
ferreux dans les eaux ferrugineuses.

Quelques eaux ferrugineuses renferment 
une si grande proportion de gaz acide car­
bonique, qu’elles sont effervescentes : telles 
sont celles de Pyrmont, de Schwalbach, de 
Spa.

Les eaux ferrugineuses, surtout celles qui 
renferment du bicarbonate de fer, sont très- 
instables. Bien qu’elles soient limpides en 
sortant de leur source, elles se troublent au 
contact de l’air, parce que le carbonate fer­
reux, absorbant l’oxygène de l’air, et perdant 
son gaz acide carbonique, passe à l’état 
d’oxyde ferrique hydraté, qui n’est pas so­
luble dans l’acide carbonique, et qui, dès 
lors, se dépose, sous la forme d’un précipité 
rougeâtre, qui trouble l’eau. Ce même dépôt 
ocreux tapisse les parois des vases dans 
lesquels on recueille les eaux, ainsi que le 
sol sur lequel elles coulent.

Les eaux ferrugineuses sulfatées, moins 
nombreuses que les précédentes, doivent 
provenir de l’action de l’air et de l’eau sur 
la pyrite de fer (sulfure de fer). L’air oxyde 
le sulfure et le change en sulfate; l’eau, 
venant ensuite à laver la pyrite sulfatée, dis­
sout ce sulfate de fer. Ossian Henry assure 
que ce phénomène se passe à Cransac à 

l’air libre, et que l’on voit, pour ainsi dire, 
l’eau minérale se former à la vue de tout 
le monde.

Les eaux ferrugineuses crénatées renfer­
ment de l’oxyde de fer combiné à un acide 
organique, l’acide crénique, que Berzelius 
découvrit le premier, en 1832, dans l’eau 
minérale de Porta (Suède), et qui a été re­
trouvé, depuis cette époque, dans plusieurs 
autres sources minérales ferrugineuses. L’a­
cide crénique paraît provenir de la décom­
position de l’humus des tourbes. Les ma­
tières organiques ont, d’ailleurs, beaucoup 
de tendance à se combiner au protoxyde 
de fer, et à former des composés solubles 
dans l’eau.

Une découverte qui a fait beaucoup de 
sensation de nos jours, c’est la constatation 
de l’existence de l’arsenic dans les eaux 
minérales ferrugineuses. Quand il fut dé­
montré, pour la première fois, que les eaux 
minérales ferrugineuses contiennent de l’ar­
senic, la présence de cet agent toxique dans 
les eaux médicinales produisit beaucoup de 
frayeur. Mais on reconnut bientôt que l’ar­
senic n’existe dans ces eaux qu’en très-faible 
proportion, et de manière à leur communi­
quer seulement des propriétés médicamen­
teuses.

C’est en 1839 que l’arsenic fut signalé 
pour la première fois dans les eaux miné­
rales ferrugineuses de l’Algérie, par un 
pharmacien militaire, M. Tripier. Ce fait 
fut alors très-contesté ; mais, en 1846, le 
chimiste allemand Walchner reconnut la 
présence de l’arsenic en analysant les dépôts 
ocreux qu’abandonnent spontanément les 
eaux ferrugineuses de Pyrmont, de Schwal­
bach, de Viesbade et d’autres sources.

Walchner s’était servi de l’appareil de 
Marsh pour constater la présence de l’ar­
senic dans ces dépôts. L’annonce de ce fait 
ayant vivement excité l’attention des chi­
mistes et des médecins, le docteur Ch. Flan- 
din s’empressa de répéter les expériences 
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je Walchner. Il opéra sur les eaux de 
Passy, et conclut de ses recherches qu’il 
n’existe dans ces eaux minérales aucune trace 
d’arsenic.

R était nécessaire, pour vérifier le fait 
annoncé par Walchner, d’agir sur les 
eaux mêmes que ce chimiste avait exa­
minées, c’est-à-dire sur les eaux de Vies­
bade. J’entrepris cette recherche sur 500 
grammes de résidu de l’évaporation spon­
tanée de l’eau de Viesbade, reçu de cet 
établissement thermal. En dissolvant 100 
grammes de ce résidu dans l’acide sulfurique 
bouillant, je n’eus pas de peine à recon­
naître dans ce liquide, au moyen de l’appa­
reil de Marsh, la présence de l’arsenic 
J’essayai de remonter indirectement à la 
quantité de composé arsenical existant dans 
l’eau de Viesbade, et arrivai à ce résultat 
que 100 litres de cette eau peuvent renfer­
mer 0gr,00045 d’arsenic, à l’état d’arsénite 
de fer.

En communiquant ce résultat à l’Acadé­
mie des sciences (1), je disais, en terminant 
mon mémoire :

« Le fait de la présence de l’arsenic dans les eaux 
de Viesbade ouvre une voie nouvelle à l’apprécia­
tion thérapeutique de l’action des eaux minérales, 
el, par conséquent, il promet aux chimistes des ré­
sultats très-dignes d’encourager leurs travaux. On 
connaît un grand nombre d’eaux minérales qui, 
chimiquement, ne diffèrent pas de l’eau des puits, 
et qui cependant produisent les effets les plus éner­
giques de réaction générale et exercent consécuti­
vement sur l’économie les modifications les plus 
profondes. Ces faits singuliers, qui tous les jours 
frappent les médecins de surprise, n’ont jusqu’ici 
trouvé aucune explication plausible et ont contribué 
à élever contre la valeur des indications chimiques 
appliquées aux eaux minérales, certaines défiances 
que le temps apprendra à surmonter. Quelques mé­
decins vont, en effet, jusqu’à faire honneur de l’ef­
ficacité thérapeutique des eaux dont nous parlons 
à leur thermalité particulière. 11 devient mainte­
nant très-probable que les effets remarquables sont 
dus à quelques substances actives à faible dose; et 
probablement les chimistes pourront ajouter quel-

(I) Séance du 26 octobre 1846. — Voir le mémoire 
dans le Journal de pharmacie et de chimie, 1817. 

ques noms à la liste de ces agents méconnus jus 
qu’ici, et dont l’acide arsénieux nous aura appris à 
rechercher la présence. »

Les observations postérieures ont montré 
l’exactitude de ces prévisions. MM. Liebig, 
Chatin, Chevallier, Ossian Henry et d’autres 
chimistes, ont constaté l’existence de l’ar­
senic dans une foule des eaux ferrugi­
neuses et non ferrugineuses. Quelques hy­
drologistes ont prétendu même que l’arsenic 
est un élément constant des eaux ferrugi­
neuses; mais MM. Chevallier et Gobley ont 
démontré que ce métalloïde n’existe pas 
dans quelques sources de ce genre. Celles 
de Tunbridge, en Angleterre, par exemple, 
sont dans ce cas, d’après Brande.

L’existence de l’arsenic est donc très- 
fréquente dans les sources minérales ferru­
gineuses. C’est dans le sédiment abandonné 
par les eaux qu’on le trouve le plus sou­
vent, mêlé à de l’oxyde de fer et à d’autres 
principes insolubles.

On n’hésite pas aujourd’hui à attribuer 
les propriétés toniques et réconfortantes des 
eaux ferrugineuses, tout à la fois à l’oxyde de 
fer et à l’arsenic. Ce corps, dont l’action 
sur l’organisme est si énergique, doit exer­
cer une influence considérable sur les effets 
curatifs des eaux minérales, bien qu’il y 
existe toujours en proportion minime. C’est 
l’opinion de Thénard et de M. Lhéritier à 
l’égard des eaux de Plombières et du Mont- 
Dore.

Thénard attribue également à l’arsenic 
les effets énergiques de l’eau de Bourboule. 
Cette eau est la plus arsenicale que l’un 
connaisse, puisqu’elle renferme, d’après 
Thénard, 13 milligrammes d’arsenic par 
litre d’eau.

L’arsenic se trouve probablement, comme 
je l’avais annoncé en 1847, à l’état d’arsénite 
ou d’arséniate ferreux dans les eaux miné­
rales ferrugineuses. L’arsénite ou l’arséniate 
de fer est insoluble dans l’eau, mais il peut 
être dissous par l’acide carbonique libre.
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Thénard croyait que l’arsenic existe dans 
les eaux minérales à l’état d’arséniate de 
soude. Pendant l’évaporation de l’eau, ce sel, 
réagissant sur l’oxyde de fer, formerait l’ar- 
séniate ferrique, que l’on rencontre dans 
les dépôts spontanés des sources.

Il paraît que les proportions d’arsenic aug­
mentent avec celles du fer dans les eaux fer­
rugineuses, d’après la remarque de M. Bou­
quet pour les eaux de Vichy.

L’origine première de l’arsenic des sour­
ces minérales, c’est probablement la décom­
position des pyrites de fer arsenifères qui 
existent dans les terrains parcourus par ces 
eaux au sein de la terre.

Voici la composition des eaux ferrugi­
neuses les plus connues. Celles de Spa, 
en Belgique (province de Liège, arrondis­
sement de Verviers), analysée par M. Mon- 
heim (source Pouhon), a donné.

centimètres cubes.

Acide carbonique libre............... 1170,7
grammes.

Carbonate de soude...................... 0 ,0959
— de chaux.................... 0 ,0795
— de magnésie................ 0 ,0331
— de fer.......................... 0 ,0927
— d’alumine................... 0 ,0033

Chlorure de sodium................... 0 ,0216
Acide silicique............................ 0 ,0298
Perte............................................. 0 ,0016

Total des matières fixes... 0gr,3575

Les eaux de Spa peuvent être considérées 
comme le type des eaux ferrugineuses. 
Leur connaissance remonte à une époque 
très-reculée, puisque Pline en parle déjà 
comme d’une source célèbre de son temps. 
On en expédie de grandes quantités à l’é­
tranger.

L’eau de Forges (source Cardinale), ana­
lysée par Ossian Henry, a donné les résul­
tats suivants :

litres.
Acide carbonique libre................. 0 ,225
Azote avec oxygène........................ traces

grammes.

Bicarbonate de magnésie............. 0 ,076
Crénate ferreux............................ 0 ,098

— manganeux....................... traces
Alumine.......................................... 0 ,033
Sulfate de chaux............................ 0 ,040

— de soude............................. 0 ,006
Chlorure de sodium....................... 0 ,012

— de magnésium............... 0 ,003
Crénate alcalin (potasse)............... 0 ,002
Sel ammoniacal (carbonate?)........ traces

Totalité des substances fixes... 0gr,270

Dans les eaux de Forges, comme on le 
voit, le fer se trouve à l’état de crénate 
ferreux. Ces eaux ont été très-célèbres au­
trefois. Elles sont employées comme to­
niques et fortifiantes dans la chlorose et 
l’anémie.

L’eau de Schwalbach (source du Vin), ren­
ferme, d’après Frésenius, pour i litre d’eau, 
les substances suivantes :

litres.

Acide carbonique libre............... 1 ,7414
grammes.

Bicarbonate de fer....................... 0 ,0576
— , de manganèse......... 0 ,0099
— de chaux................. 0 ,5708

de magnésie............ 0 ,6051
— de soude.................. o ,2456

Sulfate de potasse........................ 0 ,0074
— de soude........................... 0 ,0062

Chlorure de sodium..................... 0 ,0086
Acide silicique.............................. 0 ,0465
Phosphate de soude..................... traces
Matière organique....................... traces

Total des matières fixes et
gazeuses. .................. 3gr,2982

Dans la vallée d’Orezza (Corse), se trouve 
l’eau minérale la plus ferrugineuse qui soit 
consacrée à l’usage médical : elle renferme 
0gr,128 de carbonate de fer par litre. Elle 
est, depuis quelques années, l’objet d’une 
exportation considérable.

La vallée d’Orezza est située dans le can­
ton de Piédicroce, à 30 kilomètres de Bas­
tia. L’eau ferrugineuse sort avec la tem­
pérature de + 15° et fournit environ
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Fig. 93. — Etablissement thermal et étuves de Baréges.

144,000 litres d’eau, par 24 heures. Voici sa 
composition :

Litres.

I
Air atmosphérique......................... 9,011
Acide carbonique libre et acide 

carbonique des bicarbonates.... 1,248

Grammes. 

! Carbonate de chaux.. ... ................. 0,602
— de magnésie................... 0,074

— de lithine....................... traces
— de fer.............................. 0,128
— de manganèse ......... traces
— de cobalt........................ traces

Sulfate de chaux............................. 0,021
Chlorure de potassium................ |

— de sodium..................... ) ’
Alumine........................................... 0,006
Acide silicique................................ 0,004
Acide arsénique............................ 1
Fluorure de calcium.....................> traces

Matière organique...... ............

Les eaux du Mont-Dore (Puy-de-Dôme- 
que l’on range tantôt dans les eaux bicarbo) 
natées calciques, tantôt dans les eaux ferru­
gineuses, doivent leurs propriétés si actives 
dans le traitement des voies respiratoires, à 
l’arséniate de soude. C’est l’opinion la plus 
en faveur aujourd’hui.

Thénard, Aubergier, Chevallier ont ana­
lysé l’eau du Mont-Dore. Voici la compo­
sition de cette eau médicinale, d’après l’ana­
lyse faite en 18G3, par M. Jules Lefort, qui 

J est la plus récente :
Centimètres cubes.

Oxygène......................................... 0,98
Azote.............................................. 14,22

Grammes.
Acide carbonique libre............... 0 ,5967
Bicarbonate de soude................ 0 ,5361

— dépotasse.............. 0 ,0212

08r,849 A reporter.... 1 ,1540
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Grammes.

Report.... 1 ,1540
Bicarbonate de rubidium........... indices

— d’oxyde de césium., indices
— de lithine................ traces
— de chaux............ 0 ,3209
— de magnésie............  0 ,1676
— de protoxyde de fer. 0 ,0558
— de manganèse. traces

Chlorure de sodium..................... 0 ,3587
Sulfate de soude........................... 0 ,0756
Arséniate de soude....................... 0 ,00096
Borate de soude.......................... i (races
Iodure et florure de sodium ... ^
Acide silicique.............................. 0 ,1552
Alumine........................................ 0 ,0083
Matière organique bitumineuse., traces

2»r,29706

Chlorure de sodium.....................
— de potassium...............

Sulfate de soude...........................
— de chaux...........................

Carbonate de chaux.....................
Oxyde de manganèse...................
Magnésie........................................
Matière azotée..............................
Silice et alumine..........................
Oxyde de fer................................
Phosphate de fer..........................
Arséniate de fer..........................

Luxeuil (département de la Haute-Saône) 
renferme une eau ferrugineuse qui jouit 
d’une très-ancienne renommée. Voici, d’a­
près Braconnot, la composition de la source 
ferrugineuse de Luxeuil :

Grammes.

. 0 ,2579

. 0 ,0021 

. 0 ,0700

. 0 ,0050

. 0 ,0350

. 0 ,0220 

. 0 ,0070

. 0 ,0100 

. 0 ,0080 

) 0 ,0270

0&r,4440

Eaux sulfureuses. — Les eaux sulfureuses, 
assez répandues dans les régions volcaniques 
du globe, sont caractérisées par leur odeur 
d’œufs pourris ou couvés, due à la présence 
de l’acide sulfhydrique libre, qu’elles ren­
ferment naturellement, ou qui provient de 
la décomposition, par l’acide carbonique de 
l’air, du sulfure qui s’y trouve dissous. C’est 
en raison du gaz sulfhydrique qui s’en dé­
gage, que les eaux sulfureuses ont la pro­
priété de noircir les pièces d’argent qu’on 
y plonge, en formant du sulfure d’argent à 
la surface du métal, et qu’elles précipitent 

en noir les sels de plomb, de cuivre, de bis­
muth et d’autres métaux.

L’intensité de l’odeur d’une eau sulfureuse 
n’est pas en rapport avec sa richesse en 
soufre, mais bien avec la rapidité avec 
laquelle l’air la décompose, pour en dégager 
le gaz sulfhydrique.

Les eaux sulfurées se divisent en deux 
groupes, nettement tranchés au double 
point de vue chimique et thérapeutique : 
les eaux sulfurées sadiques, c’est-à-dire à 
base de sodium, et les eaux sulfurées calci­
ques, c’est-à-dire à base de calcium.

* Les eaux sulfurées sodiques sont géné­
ralement pauvres en substances fixes et ga­
zeuses. Ces substances ne dépassent pas 
15 à 20 centigrammes par litre. Leur prin­
cipe sulfuré est le sulfure de sodium, qui se 
décompose très-facilement par l’action de 
l’oxygène et de l’acide carbonique de l’air. 
L’acide silicique, ou la silice, qui existe dans 
ces mêmes eaux, suffit même pour décom­
poser leur principe sulfureux, et, l’action 
de la silice se joignant à celle de l’acide 
carbonique de l’air, on comprend que la dé­
composition de ces eaux soit très-prompte. 
Aussi, presque inodores à leur point d’é­
mergence, exhalent-elles bientôt une odeur 
sulfureuse.

Outre les principes minéraux qu’elles ren­
ferment, les eaux sulfurées sodiques contien­
nent, en assez grande quantité, une matière 
organique azotée, de consistance gélatineuse, 
qui paraît avoir une structure organisée, et 
qui a reçu le nom de barégine, ou de glairine.

La matière azotée que Longchamps ap­
pela barégine, et Anglada glairine, est ino­
dore, généralement incolore, d’une saveur 
fade, d’une consistance mucilagineuse, in­
soluble dans l’eau et l’alcool, un peu so­
luble dans l’eau bouillante, et encore plub 
soluble dans les eaux alcalines. L’acétate 
de plomb la précipite en blanc, l’infusion 
de noix de galle et l’azotate d’argent, en 
brun.



INDUSTRIE DE L’EAU. 231

Les eaux sulfurées sodiques ont une réac­
tion légèrement alcaline au papier de tour­
nesol rougi et une saveur sulfureuse. Elles 
sont presque toutes thermales et émergent 
des terrains primitifs.

Les principales stations d’eaux sulfurées 
sodiques sont : Luchon, Eaux-Bonnes, Eaux- 
Uhaudes, Baréges, Cauterets, Amélie-Ies- 
Bains, Molitg, La Presle, Saint-Sauveur, 
Le Vernet, Bagnols, Saint-Honoré, dans les 
Pvrénées françaises; Escaldas, Guagno,Gui- 
tera, Olette, Pietrapola, dans les Pyrénées 
espagnoles.

Les eaux sulfurées calciques renferment 
du monosulfure de calcium et souvent de 
l’acide sulfhydrique libre. Elles contiennent 
plus de principes minéraux et surtout plus 
de chlorure de sodium que les eaux sulfu­
rées sodiques; mais moins de barégine et de 
glairine. Elles sont généralement froides et 
émergent des terrains de transition et des 
terrains modernes. Leur saveur est saumâ­
tre, et leur réaction faiblement alcaline. 
Elles renferment toujours de l’acide sul­
fhydrique libre, qu’on ne trouve pas dans 
les eaux sulfurées sodiques. Aussi laissent- 
elles dégager spontanément, c’est-à-dire 
sans aucune intervention de l’acide car­
bonique de l’air, du gaz sulfhydrique, et 
sont-elles odorantes dès leur sortie de la 
source.

Les principales stations d’eaux sulfu­
rées calciques sont : Allevard , Auzon, 
Uriage, Cambs, Castéria, Verduzan, Cau- 
valat, Digne, Enghien, Euzet, Gréoulx, 
Guillon, Montmirail, Pierrefonds, Puzzi- 
chiello.

La division des eaux sulfureuses en deux 
groupes, les eaux sulfurées sodiques appar­
tenant aux terrains primitifs, et les eaux 
sulfurées calciques appartenant aux terrains 
de transition ou aux terrains modernes, qui, 
au premier abord, semble ne pas avoir 
grande importance, a amené une révolution 
dans la manière d’expliquer l’origine géo­

logique du principe sulfureux des eaux mi­
nérales.

11 paraissait tout simple d’admettre que 
les eaux circulant souterrainement emprun­
tent un sulfure soluble aux terrains pri­
mitifs ou aux terrains volcaniques qu’elles 
traversent. Seulement, il était un peu plus 
difficile de comprendre l’origine du sulfure 
de calcium enlevé par les eaux aux terrains 
de transition et aux terrains modernes. En 
examinant de plus près les caractères qui 
différencient ces deux groupes d’eaux, on 
arriva à expliquer parfaitement l’origine 
géologique du soufre dans les eaux sulfu­
rées calciques ; et bientôt on étendit cette ex­
plication aux eaux sulfurées sodiques; de 
sorte que l’on a fini par attribuer à la même 
origine géologique le principe sulfureux 
de ces deux groupes d’eaux.

C’est le docteur Fontan, célèbre hydrolo­
giste pyrénéen, qui posa le premier le grand 
principe de la division des eaux sulfureuses 
en sodiques et calciques. Joseph Anglada, 
professeur à la Faculté de médecine et à la 
Faculté des sciences de Montpellier, à qui 
l’on doit les premières bonnes études chi­
miques et hydrologiques sur les eaux sulfu­
reuses de la chaîne des Pyrénées (1), avait 
découvert que le principe sulfuré de ces 
eaux n’était point simplement, comme on 
l’avait cru jusque-là, de l’acide sulfhydrique, 
mais du monosulfure de sodium combiné à 
l’acide sulfhydrique, et formant un sulfhy- 
drate de monosulfure alcalin ou terreux. 
Fontan, continuant les recherches d’An- 
glada, confirma la présence du monosulfure 
de sodium dans les eaux sulfureuses des 
Pyrénées; mais il fit une grande distinc­
tion entre les eaux sulfurées qui jaillissent 
des terrains primitifs (granit, gneiss, mica­
schiste) et celles qui émergent des terrains 
de transition ou des terrains modernes (grès, 
calcaire, argile, schiste argileux, pouddin-

(1) Mémoires pour servir à l'histoire des eaux sulfureuses 
et des eaux thermales, 2 vol. in-8. Montpellier, 1826. 
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gue, etc.). Les premières, selon Fontan, ne 
contiennent que du sulfure de sodium et 
doivent être nommées eaux sulfurées natu­
relles; les secondes renferment du sulfure 
de calcium combiné à de l’acide sulfhydri- 
que et formant du sulfhydrate de sulfure. 
Fontan appela ces dernières eaux sulfurées 
accidentelles.

Fontan dressa le tableau suivant, pour 
différencier par leurs caractères les eaux 
sulfurées sodiques des eaux sulfurées cal­
ciques (1).

EAUX SULFURÉES NATURELLES.

(Sulfurées sodiques.)

1° Terrain primitif, ou limite des terrains primitifs 
et de transition.

2° Isolées.
3° Très-peu de substances salines.
4° Gaz azote pur.
5° Grande quantité de substances azotées en disso­

lution.
6° A peine de sels calcaires ou magnésiens.
7° Sulfure ou sulfhydrate Sodique.
8’ Thermales, à moins qu’elles ne soient refroidies 

par des mélanges ou des circuits.

EAUX SULFURÉES ACCIDENTELLES.

(Sulfurées calciques.)

1° Terrains de transition, secondaires ou tertiaires. 
2° Voisines de sources salées.
3° Quantité notable de substances salines.
4° Acide carbonique, hydrogène sulfuré, traces 

d’azote.
5° Pas de substance azotée ou à peine.
6° Sels calcaires ou magnésiens et chlorures.
7° Sulfure de calcium ou sulfhydrate de chaux.
8° Froides, à moins qu’elles ne soient réchauffées 

par des sources voisines.

Fontan pose les caractère suivants pour 
distinguer les eaux sulfurées naturelles des 
eaux sulfurées accidentelles. Tandis que les 
eaux sulfurées des terrains primitifs con­
tiennent une matière organique azotée 
(barégine), les secondes renferment de 
l’acide crénique. L’odeur des eaux sufurées 
naturelles est différente de celle des eaux

(1) Recherches sur les eaux minérales des Pyrénées, de 
l'Allemagne, de la Belgique, de la Suisse et de la Savoie. 
Paris, 1853, in-8. 

accidentelles. L’eau de chaux dans les eaux 
à base de soude ne produit aucun trouble 
dans le premier moment, ce n’est qu’après 
une heure environ que le liquide com­
mence à se troubler et à déposer du sili­
cate de chaux, de l’oxyde de fer et de la 
matière organique ; au contraire, le même 
réactif donne immédiatement dans une eau 
sulfurée calcique un précipité de carbonate 
de chaux.

Quelque temps après la publication des 
recherches de Fontan, Ossian Henry, s’em­
parant de l’une des deux divisions si nette­
ment posées par l’hydrologiste pyrénéen , 
c’est-à-dire s’attachant particulièrement au 
groupe des eaux sulfurées calciques, jeta 
sur l’origine géologique du soufre de ces 
eaux un magnifique trait de lumière. Son 
point de départ fut l’eau d’Enghien, qui, 
jaillissant des terrains modernes, ne saurait 
emprunter son principe sulfuré tout formé 
à des terrains situés profondément. Ossian 
Henry avait reconnu que le composé sulfu­
reux de l’eau d’Enghien ne peut provenir 
que du sulfate de chaux qui forme une 
partie du terrain des environs de Paris, 
décomposé par une matière organique très- 
hydrogénée, telle qu’un bitume ou une 
substance analogue, capable de réduire le 
sulfate de chaux, et de le transformer en 
sulfure de calcium soluble dans l’eau. 
Ossian Henry étendit cette théorie chimico- 
géologique à l’explication de la présence du 
soufre dans les eaux sulfureuses qui émer­
gent des terrains de transition, dans les Py­
rénées. Selon lui, le sulfate de soude qui 
accompagne le sel gemme dans les terrains 
secondaires et de transition, peut être dé­
composé par des matières hydro-carbonées 
provenant des bancs de houille qui font 
partie des mêmes terrains, cette réaction 
étant facilitée par la double et puissante 
influence de la chaleur centrale du globe 
et de l’électricité. Ainsi s’expliquerait tout 
à la fois l’origine du sulfure de calcium
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Fig. 94. — Établissement thermal de Cauterçts.

dans les eaux sulfureuses émergeant des ter­
rains secondaires et la présence du sul­
fure de sodium dans les eaux qui arrivent 
des terrains primitifs.

D’après Ossian Henry, toutes les eaux sul­
fureuses, tant calciques que sodiques, au­
raient donc la même origine : elles provien­
draient de la transformation d’un sulfate en 
sulfure, sous l’influence d’une matière or­
ganique bitumineuse. Dans les terrains pri­
mitifs, le sulfate de soude serait le sel décom­
posé par la matière organique, et il donnerait 
naissance à du sulfure de sodium ; dans les 
terrains de transition et les terrains moder­
nes, le sulfate de chaux serait l’agent miné- 
ralisateur; décomposé par une matière or­
ganique, il produiraitdusulfure decalciuin.

Ossian Henry invoquait, à l’appui de cette 
théorie, ce fait que, dans plusieurs eaux des 

T. III.

Pyrénées, le sulfure alcalin est en propor­
tion directe avec la quantité de chlorure de 
sodium, c’est-à-dire que plus l’eau est sul­
furée, plus elle contient de sel marin. La 
même relation s’observe dans les eaux sul­
furées qui ont pour origine la décomposi­
tion du sulfate de chaux : plus elles sont 
chargées de sulfure de calcium, moins l’a­
nalyse constate d’acide sulfurique. Quelques- 
unes même, comme celles de Labassère et 
de Gazost, ne renferment que des traces à 
peine sensibles d’acide sulfurique.

M. Filhol, professeur à la Faculté des 
sciences de Toulouse, à qui l’on doit un 
grand nombre de travaux sur les eaux mi­
nérales, adopte complètement l’opinion d’Os- 
sian Henry. 11 se fonde, pour défendre cette 
théorie, sur ce fait que la matière orga­
nique existe en dissolution dans toutes les 

217 
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eaux des Pyrénées, et qu’elle atteste par 
sa présence, pour ainsi dire, le rôle qu’elle 
a joué dans la sulfuration de l’eau.M. Filhol 
s’appuie sur cet autre fait, que les eaux les 
plus sulfurées sont les moins riches en sul­
fates, ainsi que l’avait remarqué Ossian 
Henry— sur la quantité assez forte de sulfure 
qui se forme lorsqu’on abandonne ces eaux, 
après les avoir chauffées, dans des bouteilles 
bien bouchées ; — enfin sur ce que les 
eaux thermales non sulfurées qui se ren­
contrent dans le voisinage des eaux sulfu­
rées, paraissent dépourvues de matières 
organiques et sont sulfatées.

M. Filhol rapproche la formation des 
eaux minérales sulfurées de celle des pyrites 
de fer et de cuivre.

Fontan, avons-nous dit, désignait les eaux 
sulfurées calciques sous le nom d'eaux 
sulfureuses accidentelles, réservant le nom 
d'eaux sulfureuses naturelles pour celles des 
Pyrénées et autres qui sourdent des ter­
rains granitiques. Mais si, comme le pré­
tendent Ossian Henry, Filhol et d’autres 
hydrologistes, les eaux sulfureuses sodiques 
sont minéralisées de la même manière, 
c’est-à-dire proviennent du sulfate sodique 
décomposé par des matières organiques, la 
dénomination d'eaux accidentelles proposée 
par M. Fontan n’a aucune raison d’être.

Ossian Henry démontra directement la 
formation du principe sulfureux dans l’eau 
d’Enghien, par une expérience remar­
quable qui consiste à mettre du sulfate de 
chaux en contact avec de l’eau et des ma­
tières organiques, à l’abri du contact de 
l’air : il se forme ainsi du sulfure de cal­
cium. Mais lorsqu’on a détruit par la cha­
leur ces matières organiques, la sulfuration 
ne se produit plus.

Plusieurs faits confirment la vérité de 
cette théorie. On a vu à Bagnères-de-Bi- 
gorre, une source sulfatée devenir à volonté 
sulfureuse ou non, suivant qu’on lui faisait 
traverser un banc de tourbe ou qu’on la

détournait de ce lit de matière organique.
La théorie d’Ossian Henry, défendue par 

M. Filhol, compte aujourd’hui beaucoup de 
partisans. Elle explique victorieusement 
l’origine du soufre dans les terrains de 
transition et les terrains modernes, mais 

} elle est plus difficile à accepter pour les 
| eaux sulfurées sodiques, qui sortent des 

terrains primitifs, terrains exempts de toute 
matière organique. A moins d’admettre que 
l’eau ne soit minéralisée fort loin de son 
point de sortie, il est certain que ce fait 
met en défaut la théorie d’Ossian Henry.

MM. Pelouze et Frémy croient que la 
minéralisation des eaux sulfureuses est due 
à la décomposition du sulfure de silicium 
par l’eau, ce qui paraît peu probable.

M. Boussingault pense que l’acide sul- 
fhydrique des eaux minérales provient de 
la réaction mutuelle de la vapeur d’eau et 
du sulfure de sodium à une haute tempé­
rature, réaction dont le résultat serait la 
production de sulfate de soude et d’acide 
sulfhydrique.

D’autres chimistes supposent que l’acide 
sulfhydrique' résulte surtout de l’action de 
l’eau sur les pyrites de fer.

M. Jules Lefort explique la présence de 
l’acide silicique dans les eaux minérales 
sulfureuses par une réaction des acides sulf­
hydrique et sulfureux sur les silicates natu­
rels, analogue à celle qu’exerce l’acide car­
bonique sur les mêmes silicates.

En résumé, les eaux minérales sulfureu­
ses contiennent du monosulfure de sodium 
ou de calcium, soit pur, soit combiné à l’acide 
sulfhydrique, et formant du sulfhydrate de 
sulfure de sodium ou de calcium, ou bien 
ces deux produits, mélangés d’un excès 
d’acide sulfhydrique. C’est une difficulté 
vraiment inextricable, au point de vue chi­
mique, que de déterminer dans quel rapport 
précis de combinaison ou de mélange sont 
ces trois composés dans une eau sulfureuse 
donnée. Et non-seulement on ne peut dire 
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exactement à quel état chimique est le 
principe sulfuré dans ces eaux, mais encore, 
malgré la belle théorie chimico-géologique 
d’Ossian Henry, on ne saurait dire avec cer­
titude d’où provient le soufre dont ces eaux 
se sont chargées au sein de la terre. Beaucoup 
de ténèbres subsistent donc encore sur cette 
question, quels que soient le nombre et 
l’importance des travaux qui ont été entre­
pris de nos jours pour l’élucider.

Nous donnerons maintenant la composi­
tion de quelques eaux sulfurées : celles de 
Luchon, de Baréges, des Eaux-Bonnes et de 
Challes, pour les eaux sulfurées sodiques, et 
celles d’Allevard, d’Aix en Savoie et d’En- 
gbien, pour les eaux sulfurées calciques.

Luchon est la principale et la plus 
importante des stations thermales des Py­
rénées. Les sources sulfureuses y son 
nombreuses et leur température élevée. 
Ces eaux blanchissent fortement lors­
qu’elles sont exposées au contact de l’air, 
ou lorsqu’on les mélange avec de l’eau 
froide aérée. Cette coloration tient, d’après 
M. Filhol, à l’état d’extrême division du 
soufre, devenu libre par l’action que l’acide 
siilcique libre exerce sur le sulfuredesodium.

Les eaux de Luchon s’emploient surtout 
sous forme de bains. Elles sont difficiles 
à exporter, à cause de leur altération rapide.

Voici la composition des principales 
sources sulfureuses de deux sources de 
Luchon, analysées parM. Filhol.

1 LITRE D’EAU. SOURCE REINE. SOURCE BAYEN.

Acide sulfhydrique libre....................................................... traces traces
Sulfure de sodium................................................................... O»',0550 O8',0777

— de fer........................................................................... 0 ,0028 traces
— de manganèse........................................................... 0 ,0033 traces

Sulfate de potasse................................................................... 0 ,0087 traces
— de soude...................................................................... 0 ,0222 traces
— de chaux..................................................................... 0 ,0323 traces

Chlorure de sodium............................................................... 0 ,0674 0 ,08’9
Acide silicique libre............................................................... traces 0 ,0444
Silicate de soude..................................................................... traces traces

— de chaux..................................................................... 0 ,0118 0 ,0220
— de magnésie............................................................... 0 ,0083 traces
— d’alumine................................................................... 0 ,0274 traces

Matière organique....................................................................
Carbonate et hyposulfite de soude........................................

non dosée non dosée

lodure de sodium, alumine...................................................
Phosphate, sulfure de cuivre...... ....................................

traces traces

Totalité des substances fixes................. 08',2392 08',2270

Les eaux de Baréges s’altèrent moins à 
l’air que celles de Luchon, et ne déposent 
point de soufre, comme ces dernières. Elles 
sont employées sous forme de bains, sans 
mélange d’eau froide, parce que leur tem­
pérature est voisine de celle du corps hu­
main. On administre également les eaux 
de Baréges dans des étuves. Le gaz sulfhy­

drique de l’eau minérale est alors absorbé 
par la peau sans l’intermédiaire de l’eau.

M. Filhol a donné l’analyse suivante d’un 
litre d’eau sulfureuse de Baréges :

Sulfure de sodium....................... O8',0408
Chlorure de sodium..................... 0 ,0720

A reporter........ O8', 1128
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Report............... C»r,H28
Silicate de soude.......................... 0 ,0984

— de chaux......................... 0 ,0161
— de magnésie....................... traces

Sulfate de soude............................ traces
Iodure de sodium............................ traces
Phosphates.................................... 0 ,0020
Fer................................................. 0 ,0006
Matière organique....................... 0 ,0660

Total des principes fixes .. 0sr,2959

Les eaux sulfurées qui sourdent dans 
le village des Eaux-Bonnes, situé à six 
lieues de Pau (Basses-Pyrénées), sont très- 
fréquentées. On en exporte des quantités 
considérables.

Les Eaux-Bonnes sont les plus actives 
de toutes les eaux sulfureuses des Pyrénées. 
On les emploie presque exclusivement à 
l’intérieur, en quantités progressivement 
augmentées, contre la phthisie pulmonaire, 
le catarrhe bronchique, l’asthme; et, à 
l’extérieur, contre les plaies et les blessures 
d’armes à feu. Cette dernière propriété leur 
a valu le nom d'eaux d'arquebusade, qu'on 
leur donnait autrefois, à cause des bons 
effets qu’en éprouvèrent les Béarnais bles­
sés à la bataille de Pavie en 1525. Aujour­
d’hui on porte moins d’attention à la puis­
sance curative des Eaux-Bonnes contre les 
plaies et blessures qu’à leurs effets dans les 
maladies de l’appareil respiratoire. La mé­
decine elle-même semble subir l’empire de 
la mode.

Le village des Eaux-Bonnes est situé au 
fond de la vallée d’Ossau. Entouré de hautes 
montagnes couvertes de sapins, il se com­
pose d’une rue unique, bordée de maisons à 
plusieurs étages.

.Voici la composition d’un litre des Eaux- 
Bonnes, donnée par M. Filhol, et rapportée 
à un litre de liquide :

Sulfure de sodium......................... 0«r,02l4
— de calcium......................... traces

Chlorure de sodium..................... 0 ,2640
— de calcium......................... traces

A reporter.........  0*r,2854

Report............... O’r,2854
Sulfate de soude.......................... 0 ,0277

— de chaux......................... 0 ,1644
— de magnésie...................... traces

Fluorure de calcium...................... traces
Acide silicique.............................. 0 ,0500
Phosphates de chaux et de ma­

gnésie .................................... traces
Ammoniaque................................ 0 ,0005
Iodure de sodium............................. traces
Fer ................................................... traces
Matière organique....................... 0 ,04’0

Total des principes fixes... 0sr,5760

11 existe aux Eaux-Bonnes sept sources 
sulfurées : la source Vieille, la source Nou­
velle, la source d'En-bas, la source Froide, la 
source d'Ortech. La source Vieille, la plus 
en renom, sert à la boisson. C’est celle 
dont nous avons donné l’analyse.

La source de la Buvette dégage beau­
coup d’azote pur.

Les eaux sulfureuses de Cauterets appar­
tiennent, comme celles des Eaux-Bonnes, 
à la classe des eaux sodiques. Ces eaux 
étaient connues dès la plus haute antiquité. 
On prétend même que le bain actuel de 
César est celui que le conquérant des Gaules 
avait fait construire pour ses soldats.

Les sources de Cauterets sont très-nom­
breuses et d’une température qui varie 
de + 25 à -j- 60°. Elles sont disséminées 
autour de la ville, qui est située dans la 
vallée de Lavedan, à quelque distance de la 
ravissante vallée d’Argelès.

Il est assez singulier que les eaux de Cau­
terets, qui attirent un si grand nombre de 
malades, n’aient encore été l’objet que d’un 
très-petit nombre d’analyses chimiques. Il 
n’existe qu’une analyse complète d’une 
source, celle de la Raillière. Elle est due 
à Longchamps, et c’est certainement une 
des moins bonnes analyses de ce chimiste, 
ou du moins des plus mal interprétées chi­
miquement, car la soude caustique, la ma­
gnésie et la chaux indiquées par Long- 
champs, n’existent certainement pas à cet
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Fig. 95. — Établissement thermal d’Enghien.

état dans lés eaux sulfureuses, et c’est à 
tort qu’on les présente sous cette forme.

Quoi qu’il en soit, voici l’analyse de la 
source de la Raillière donnée par Long- 
champs et rapportée à un litre d’eau :

Azote......................................... 0at,004

Chaux........................................ 08',004487
Magnésie.................................... 0 ,000443
Soude caustique......... . ........... 0 ,003390
Sulfure de sodium................... 0 ,019400
Sulfate de soude....................... 0 ,044317
Chlorure de sodium................. 0 ,019576
Silice......................................... 0 ,061097
Barégine, potasse caustique, 

ammoniaque......................... traces

O»', 182718

En attendant que l’on fasse des analyses 
exactes des nombreuses sources sulfureuses 
de Cauterets, nous pouvons citer un travail 

d’ensemble, d’une grande utilité pratique, 
qui a été exécuté par MM. Filhol et Buron : 
c’est le tableau de la quantité, exprimée en 
fractions de grammes, de sulfure de sodium 
qui existe dans treize sources de Cauterets.

Voici ce tableau :
Sulfure 

de sodium.

Source ancienne de César, prés de la
source.................  0S',0267

Source nouvelle de César sous la galerie. 0 ,0280
— dans un bain............... 0 ,0099

Espagnols, près de la source................. 0 ,0254
— dans un bain....................... 0 ,0123

Pauze vieux, à la douche..................... 0 ,0245
— bain à 34°......................... 0 ,0151

Pauze nouveau, à la buvette, source
moderne............................................. 0 ,0285

Pauze nouveau, bain à 38°..................... 0 ,0147
La Raillière, à la source....................... 0 ,0192

— à la buvette....................... 0 ,0186
— au bain, près de la source. 0 ,0148
— la plus éloignée................. 0 ,0124



238 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE. INDUSTRIE DE L’EAU. 239

Petit Saint-Sauveur................  0«r,0099
— chauffée................. 0 ,0149

Bain du Pré........................................... 0 ,0233
— buvette.............................. 0 ,0221

Bain du Bois, ancienne source............. 0 ,8161
— nouvelle source.............. 0 ,0099

Mahourat, buvette.................................. 0 ,0154
Source des Yeux................................. 0 ,0179
Source aux Œufs.................................... 0 ,0192
Bruzaud................................................... 0 ,0150

Toutes ces sources, qui donnent ensemble 
plus de 12,000 hectolitres d’eau par jour, 
alimentent plusieurs établissements de 
bains. Le plus important et le plus récent 
est alimenté par la source dite des OEufs; 
c’est celui que nous représentons dans 
la figure 94 (page 233).

Les eaux de Cauterets sont limpides et ne 
blanchissent pas, comme les eaux de Lu- 
chon. Elles ne déposent pas de soufre dans 
les conduits, mais elles abandonnent de 
la barégine. Elles peuvent se transporter 
plus facilement sans s’altérer que les eaux 
de Luchon.

Les eaux de Chattes (simple propriété, 
située à 4 kilomètres de Chambéry) sont les 
plus sulfurées que l’on connaisse. Les sul­
fures y existent en proportion trente fois plus 
forte que dans les eaux minérales des Pyré­
nées. Aussi faut-il étendre cette eau miné, 
raie d’eau pure, pour la boire ou pour en 
composer des bains.

L’eau de Challes renferme, d’après l’ana­
lyse faite en 1842 par Ossian Henry, les 
principes suivants, pour un litre d’eau :

Azote...............................................  traces légères
Chlorure de magnésium................. 08r,0100

— de sodium........................... 0 ,0814
Bromure de sodium........................... 0 ,0100
Iodure de potassium......................... 0 ,0099
Sulfure de sodium............................. 0 ,2950

— de fer et de manganèse.,. 0 ,0015
Carbonate de sonde........................... o ,1377
Sulfate de soude............................ >

— de chaux, peu................... ) 8 >0730
Silicate de soude............................... o ,0410
Bicarbonate de chaux............... ... 0 , 0430

Report............... 8&r,8025
Bicarbonate de magnésie............... 0 ,0300

— de strontiane............. 0 ,0010
Phosphate d’alumine et de chaux. 1
Silicate d’alumine ou de chaux.. j >80
Glairine rudimentaire.................... 0 ,0021
Matière organique azotée, soude 

libre............................................ sensible
Perte....... ......................................... o ,0325

8 sr,8461

Les eaux d’/lûr en Savoie sont sulfurées 
calciques. Ces eaux étaient connues et fré­
quentées par les anciens. L’empereur Gra- 
tien y avait fait construire un établissement 
thermal qui prit le nom à'aquœ Gratianœ. 
Les restes en sont encore debout dans le 
parc de l’établissement.

Les eaux thermales d’Aix forment deux 
ruisseaux distincts, qui composes* par leur 
réunion une véritable rivière brûlante, car 
elles fournissent plus de 7 millions de litres 
d eau en 24 heures. La première, dite eau de 
soufre, a la température de + 45°, la se­
conde, dite eau d'alun, a la température 
de + 46°.

Voici la composition d’un litre d'eau de 
soufre, la seule qui soit sulfureuse.

Azote................................................. 0sr,8320
Acide carbonique libre................... 0 ,0257

— sulfhydrique libre................. 0 ,0414
Sulfate d’alumine............................. o ,0548

— de magnésie........................ 0 ,0352
— de chaux.............................. 0 ,0160
— de soude............................... 0 ,0960

Chlorure de magnésium................. 0 ,0172
— de sodium....................... 0 ,0079

Carbonate de chaux......................... 0 ,14'5
— de magnésie................... 0 ,0258
— de fer.............................. 0 ,0088

Silice................................................. o ,0050
Phosphate de chaux........................

— d’alumine..................... o ,0024
Fluorure de calcium...................... )
Strontiane....................................... .
Sulfate de fer.................................. ( traces
Iode.................................................. j
Glairine........................................... quant, indélerm.
Perte.................................................. o ,0120

Allevard est une eau sulfurée calcique, 
dont la température est de + 24°, et dont le 
débit est de 2,736 hectolitres par 24 heures. 
Voici la composition d’un litre de cette eau, 
analysée par Dupasquier, en 1839.

Sels anhydres. Sels cristallisés.

centimètres cubes.

Acide sulfhydrique libre...............  24,75
Acide carbonique libre et des bicarbonates. 97,75
Azote................................................................... •••••• '41,»

Carbonate de chaux.... O8',305 08r,305
— de magnésie. 0 ,010 0 ,015

de fer........... traces traces
Sulfate de soude........... 0 ,535 1 ,211
Sulfate de magnésie... 0 ,523 1 ,065

de chaux.......... 0 ,298 0 ,374
d’alumine........ traces traces

Chlorure de sodium ... 0 ,503 0 ,503
— de magnésium 0 ,061 0 ,061
— d’alumine.... traces traces

Acide silicique............. 0 ,005 0 ,005
Matière bitumineuse... traces traces
Glairine.......................... quant, indétermin.

2«r,240 38r,139

L’eau à'Enghien, près Paris,, est une 
eau sulfurée calcique froide. Sa composition, 
d’après MM. De Puisaye et Leconte, est la 
suivante, pour un litre d’eau :

Azote............................................. 0gr,0195
Acide carbonique libre............... 0 ,1195

— sulfhydrique libre........ 0 ,0255
Carbonate de chaux..................... 0 ,0167

— de magnésie............... 0 ,2178
Sulfate de potasse........................ 0 ,0089

— de soude.......................... 0 ,0503
Sulfate de chaux.......................... 0 ,3190

— de magnésie................... 0 ,0905
— d’alumine........................ 0 ,0390

Chlorure de sodium................... 0 ,0392
Acide silicique ......................... 0 ,0287
Oxyde de fer................................. traces
Matière organique azotée........... îndéterm.

Total des corps fixes et gazeux. 08',9746

CHAPITRE XXIII

LES USAGES DE l’eAU. — USAGE DES EAUX POTABLES. — 

DISTRIBUTION DES EAUX POTABLES DANS LES VILLES ET 

CENTRES DE POPULATION. — CAPTAGE DES EAUX DE 
SOURCE. — ÉLÉVATION DES EAUX DE FLEUVE ET DE RI­

VIÈRE. — FILTRATION DES EAUX PUBLIQUES. — THÉO­

RIE DE LA FILTRATION I EFFET MÉCANIQUE ET EFFET 

CHIMIQUE. — LA FILTRATION NATURELLE ET LA FILTRA­

TION ARTIFICIELLE DES EAUX POTABLES. — EXEMPLES 
DES PRINCIPAUX SYSTÈMES DE FILTRATION NATURELLE ET 

ARTIFICIELLE. — LA FILTRATION DES EAUX PUBLIQUES 

A TOULOUSE, A LYON, A VIENNE, A ANGERS, A LONDRES, 

A HALL, A MARSEILLE, A BERLIN, A GLASCOW, ETC.

Après avoir étudié l’eau au point de vue 
physique et chimique, ainsi que sous le rap­
port de son état dans la nature, nous avons 
à aborder la question des usages de ce li­
quide dans l’industrie et l’hygiène publique.

Pour procéder avec méthode à cette étude, 
nous distinguerons les eaux potables et les 
eaux non potables.

Le principal usage des eaux potables, 
c’est de servir à l’alimentation des popu­
lations. L’industrie intervient pour une 
grande part, dans cette importante applica­
tion de l’eau. Elle a pour mission de re­
cueillir les eaux,puis de les distribuer par 
des conduites. Le captage et la distribution 
des eaux potables, voilà donc ce qui doit d’a­
bord nous occuper.

Nous avons longuement exposé les quali­
tés que doivent réunir les eaux potables, 
et dit que les eaux de source, de fleuve et 
de rivière tiennent le premier rang quand 
il s’agit de pourvoir à une distribution 
d’eaux publiques. Quand on a le choix entre 
les eaux de source et les eaux de fleuve, 
on préfère toujours les eaux de source aux 
eaux de fleuve ou de rivière, qui sont 
chaudes en été, froides en hiver et sensible­
ment chargées de principes solubles, tandis 
que les eaux de source ont une température 
invariable et une légèreté parfaite.A reporter......... 88r,8025 0^,4296
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Quelques travaux sont nécessaires pour 
réunir et utiliser une eau de source. 11 faut 
commencer par nettoyer et curer le bassin 
d’émergence du liquide. Quelques corps 
légers, jetés à la surface de l’eau, indiquent, 
par le sens de leur mouvement, de quel 
côté arrive le courant. On creuse le sol du 
bassin naturel autour de cette issue, et l’on 
abaisse même le niveau de l’écoulement de 
l’eau, pour accroître et régulariser son 
débit. On entoure alors le bassin d’un mur en 
maçonnerie, et on le recouvre d'une voûte, 
pour soustraire l’eau à la chute des corps 
étrangers; puis on fait communiquer le 
bassin de la source, ainsi protégée, avec la 
conduite qui aboutit à la canalisation.

Les sources de bonne qualité donnant de 
l’eau en abondance, ne sont pas nombreuses. 
On a alors la ressource d’aller à la recher­
che d’eaux souterraines, c’est-à-dire de re­
cueillir les eaux de pluie qui ont filtré à tra­
vers les couches perméables du sol. On crée, 
de cette manière, une véritable source artifi­
cielle, dont les eaux servent très-bien à l’ali­
mentation des villes.

De faibles sources existant dans le pays, 
sont souvent l’indice et le guide pour les 
recherches de cette nature; leur faible vo­
lume vient ensuite s’ajouter aux eaux que 
l’on a recueillies artificiellement. Il y a une 
transition insensible entre les abondantes 
sources naturelles, qu’il suffit de recueillir 
et de conduire au milieu des villes, et celles 
qui sont dues à l’industrie de l’homme allant 
découvrir, au sein d’un terrain, sec en ap­
parence, un cours d’eau abondant.

Ajoutons que les eaux provenant du drai­
nage, et qui s’écoulent par le débouché des 
rigoles d’assèchement, ont été quelquefois 
utilisées pour l’alimentation publique. On a 
beaucoup parlé de l’emploi qui a été fait 
dans le bourg de Farnham, en Angleterre, 
des eaux provenant du drainage de 2 hec­
tares de terre seulement, qui procurèrent 
une eau excellente à une population de 3,500 

âmes. 11 avait même été question de fournir 
de l’eau à Londres, ainsi qu’à Bruxelles, au 
moyen des eaux de drainage. Mais le débit 
de ce genre de source artificielle est trop 
incertain pour qu’on puisse en faire la base 
d’une distribution d’eaux publiques.

Les sources que l’on crée artificiellement 
en ouvrant une issue à l’eau des terrains 
humides, tel est donc le seul sytème à 
recommander, en l’absence d’une source 
proprement dite suffisamment abondante.

Pour créer des sources semblables, il faut 
aller chercher dans le sous-sol une couche 
de terre imperméable, c’est-à-dire argi­
leuse ou cristalline, recouverte d’une grande 
épaisseur de couches perméables, c’est-à-dire 
sablonneuses, et rassembler tous les filets 
d’eaux qui doivent composer la source ar­
tificielle.

Le procédé qui sert à ce captage des eaux 
est tout à fait du ressort de l’art du drai-

Fig. 9G. — Captage des eaux souterraines.

nage. On compose une conduite en pierre, 
dont les joints laissent pénétrer l’eau à l’in­
térieur du conduit, qui les amène ensuite 
au dehors, grâce à une pente convenable­
ment ménagée.

Nous citerons comme exemple de la ma­
nière de créer une source artificielle, la dis­
position qui a été employée par M. Belgrand, 
pour capter artificiellement les eaux qui 
servent à l’alimentation de la ville d’Aval*
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ech.etle de 0^012 pour mètre

Fig 97. — Coupe du filtre naturel des eaux de la Garonne à Toulouse (page ‘24 i)-

Ion. M. Belgrand a établi au milieu des ter­
rains sourciers un aqueduc étanche, qui re­
cueille les eaux au moyen d’ouvertures, ou 
barbacanes,percées dans sa partie supérieure. 
Un lit de pierraille de 25 centimètres de 
hauteur, surmonte l’aqueduc de maçonnerie 
et facilite l’entrée des eaux dans les orifices 
dont est percé le sommet de cet aqueduc 
souterrain. La figure 97 représente, par une 
coupe transversale, l’aqueduc qui sert à re­
cueillir l’eau de la source artificielle d’A- 
vallon.

Mais on n’a pas toujours des eaux de 
source à sa disposition. On se contente alors 
des courants naturels d’eaux potables, fleuve 
ou rivière, qui avoisinent les centres de 
population à desservir.

Les fleuves et les rivières servent à ali­
menter d’eaux potables presque toutes les 
villes qu’ils traversent. 11 est rare qu’une 
ville arrosée par un fleuve ou une rivière 
aille demander son alimentation en eaux 
potables aune source éloignée. Il faut pour 
cela que les ressources de la ville soient 
considérables. Paris est dans ce cas. Tout en 
étant traversée par la Seine, cette ville a 
renoncé aujourd’hui aux eaux de ce fleuve 
pour son alimentation. Elle va chercher, à 
plus de «30 lieues de distance, Jes sources de 
la Dhuis et de la Vanne, réservant les eaux 

t. 111.

de la Seine pour le service des nettoyages et 
des lavages. Rome, Edimbourg, Bordeaux et 
quelques autres grandes viles de l’Europe 
sont dans le même cas. Mais, nous le ré­
pétons, ce sont là des exceptions. Dans 
presque toutes les grandes villes parcourues 
par une rivière, on se contente de ses eaux, 
malgré le double inconvénient de la varia­
bilité de leur température et de leur état ha­
bituel de trouble. La filtration de l’eau avant 
sa distribution dans les conduites, est la 
seule obligation à laquelle on se trouve sou­
mis. Cette dépense quotidienne, très-faible, 
dispense de toute construction coûteuse.

Le système le plus rationnel serait d’avoir 
deux distributions d’eaux : l’une d’eau de 
source, consacrée à la boisson et aux usages 
domestiques et n’exigeant qu’un faible tribut 
de liquide ; l’autre d’eau de rivière ou de 
fleuve, fournissant à profusion de l’eau pour 
les services publics du nettoyage, du lavage, 
de l’arrosage, etc. C’est ce qui se pratique à 
Paris et à Bordeaux.

Les prises d’eaux de fleuve n’ont rien de 
particulier. On prend l’eau en amont de la 
ville, et on l’amène, par un canal, au point 
convenable pour la distribution. Le plus 
souvent, il faut élever cette eau, soit par des 
machines hydrauliques, soit par des ma­
chines à vapeur, afin de pouvoir desservir 

218 
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tons les points de la ville. En décrivant la 
distribution d’eaux publiques dans certaines 
villes importantes de l’Europe, nous dirons 
un mot des machines qui servent à l’éléva­
tion des eaux.

L’opération du filtrage s'impose nécessai­
rement lorsque l’eau d’un fleuve ou d’une 
rivière est distribuée comme eau potable 
dans un centre de population. Les eaux 
d’une rivière ou d’un fleuve sont troubles en 
toute saison, il faut donc toujours les filtrer.

Cela paraît bien simple, au premier 
abord, de filtrer de l’eau, et pourtant c’est 
là une des plus grandes difficultés de l’in­
dustrie. Fort simple avec des petites quan­
tités d’eau, le filtrage devient très-difficile j 
quand il faut l’exécuter sur des masses con­
sidérables.

Abandonnée à elle-même, à l’état de re­
pos, l’eau se clarifie toute seule, les ma­
tières qui troublaient sa transparence se 
déposant au fond. Seulement, quand il s’a­
git d’énormes volumes d’eau, il faut beau­
coup de temps pour que les matières étran­
gères se séparent et que l’eau devienne en- ! 
fièrement limpide. L’eau de la Loire ne se 
clarifie pas spontanément avant quinze jours 
de repos; il faut trois ou quatre semaines 
pendant les périodes de crues. Les eaux de 
la Seine et celles de la Garonne exigent, 
pour se clarifier, douze jours d’une immo­
bilité absolue. Or, celte immobilité prolon­
gée a de grands inconvénients. Pendanl 
l’été, dans cette véritable eau dormante 
exposée à l’air, il se développe des végéta­
tions cryptogamiques. Des insectes aqua­
tiques et même de petits reptiles, naissent, 
vivent, meurent dans ce liquide, et lui com­
muniquent une odeur désagréable et des 
propriétés nuisibles.

On ne peut donc compter sur le simple re­
pos comme moyen d’épuration d’une eau 
potable. Si l’on fait usage, dans plusieurs 
villes, de réservoirs de clarification pour 

les eaux publiques, c’est seulement afin de 
les débarrasser des particules les plus gros­
sières qu’elles tiennent en suspension. Les 
corps un peu gros se déposent assez vite; 
mais les particules fines et très-divisées ne 
se séparent qu’avec une lenteur excessive.

Ainsi, par un repos trop prolongé, l’eau 
acquiert des propriétés désagréabl es, et, après 
un repos de quelques jours seulement, elle 
s’écoule laiteuse et opaline dans les réser­
voirs. La filtration est donc indispensable.

Dans les laboratoires, la filtration des li­
quides s’opère à travers du papier non 
collé, et par conséquent très-poreux, qui 
laisse passer le liquide et retient entre ses 
interstices les matières en suspension. Les 
tissus fibreux, comme la laine, le drap, la 
ouate de coton, l’étoupe, le crin et l’éponge, 
servent de matière filtrante dans les fabriques 
de produits chimiques ou dans les ateliers 
de l’industrie. De minces plaques d’une 
pierre poreuse, comme le grès, sont très- 
souvent employées comme matière filtrante. 
Le sable et le gravier peuvent remplir l’of­
fice de la plaque filtrante en grès.

Il y a dans la filtration un double effet 
physique et chimique, qu’il importe de dis­
tinguer. Lorsque de l’eau trouble traverse 
un filtre de pierre ou de matière végétale, 
les parties les plus grossières s’arrêtent à la 
surface, les plus fines se déposent dans les 
espaces capillaires du corps poreux, et l’eau 
s’échappe limpide. Mais les matières po­
reuses qui opèrent cette clarification se 
chargent nécessairement d’impuretés. Leurs 
pores s’obstruent peu à peu, et il arrive un 
moment où le filtre, ayant tous ses espaces 
bouchés, ne laisse plus rien passer. L’en­
gorgement des filtres ne saurait être évité 
d’une manière absolue, mais on peut en 
réduire les effets en choisissant convena­
blement les matières filtrantes. Plus les 
pores de ces matières sont étroits et plus 
vite ils s’obstruent, et réciproquement. Les 
cailloux cessent d’agir plus tard que le gra­
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vier et le gravier plus tard que le sable. D’a- ' 
près cela, il est bon de composer un filtre 
de couches successives de matières à gros 
o-rains, suivies de couches à grains plus fins. 
L’eau, traversant d’abord les couches gros­
sières, s’y débarrasse de ses plus fortes im­
puretés, lesquelles ne vont pas engorger 
les couches suivantes. Celles-ci conservent | 
donc leur action plus longtemps sans que 
les couches supérieures soient mises hors 
de service, et la durée totale du filtre se 
trouve notablement augmentée. ■

Lorsqu’un filtre est engorgé, il n’est pas 
perdu pour cela. On fait passer avec force 
de l’eau pure en sens inverse de son trajet 
habituel; cette eau reprend une grande par- ■ 
tie des impuretées déposées dans les inter- ' 
stices et à la surface du filtre, et le courant 
la rejette à la rivière. On peut ainsi rendre à 
la matière filtrante, sinon toute sa valeur 
primitive, au moins une grande partie de 
son action.

Mais un filtre n’a pas un effet purement 
mécanique ; il ne se borne pas à séparer, 
comme par une espèce de tamisage, les ma­
tières étrangères suspendues dans l’eau. Les 
corps dissous sont eux-mêmes influencés 
par la matière filtrante, en vertu des lois de 
l’attraction moléculaire.

On sait que les gaz sont absorbés et con­
densés par les corps solides. Cette propriété 
s’étend aux substances dissoutes, qui sont 
retenues et précipitées sur la substance so­
lide filtrante, par une sorte d’attraction mo­
léculaire.

Cette attraction est faible, sans doute, 
mais elle est positive. Le charbon animal 
possède cette propriété à un degré remar­
quable. Le sable, les plaques de grès, n’en 
jouissent qu’à un degré très-affaibli ; mais 
on ne saurait Je contester aux matières or­
ganiques, comme le coton, la laine, l’éponge 
ou le crin, employés comme filtre.

M. Witt a fait sur les eaux de la Tamise 
qui alimentent la distribution de Chelsea, 

avant et après la filtration, des analyses qui 
prouvent que les couches filtrantes, compo­
sées de sable, de coquilles et de petits cail­
loux, avaient retenu une certaine quantité 
de sels minéraux en dissolution et une forte 
proportion de matières organiques. Dans 
d’autres expériences, en opérant avec des 
filtres de charbon, on constata que le filtre 
de charbon avait enlevé cent quarante fois 
plus de matières minérales et dix-sept fois 
plus de matières organiques que le filtre de 
sable.

L’absorption des gaz par les matières 
filtrantes est de toute évidence. Quand elle 
porte sur les gaz nuisibles, cette absorption 
est une bonne chose, mais elle est fâcheuse 
quand il s’agit de gaz qui doivent se trouver 
normalement dans l’eau potable. Le gaz 
oxygène et l’acide carbonique sont souvent 
retenus par la matière filtrante; c’est un 
mal, mais on ne peut y remédier.

La filtration appliquée aux eaux polables 
doit donner les résultats suivants : limpidité 
parfaite, absence de végétaux ou d’animaux 
microscopiques, élimination, aussi complète 
que possible, des matières organiques, sur­
tout des matières organiques en décomposi­
tion. L’eau doit enfin avoir une température 
convenable, et contenir la proportion nor­
male de gaz oxygène et de gaz acide car­
bonique empruntés à l’atmosphère. Ces 
diverses conditions sont loin d'être entière­
ment remplies par les procédés en usage; 
les dernières surtout, relatives à la conser­
vation des gaz, laissent souvent à désirer.

Passons aux différents systèmes de filtra­
tion des eaux publiques. On peut distinguer 
deux méthodes : la filtration naturelle et la 
filtration artificielle.

Nous venons de voir que le sable et le 
gravier sont de bonnes matières filtrantes. 
Quand le sol, avoisinant le cours d’un fleuve, 
est sablonneux, on peut donc l’utiliser 
comme filtre, surtout si le courant est un
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Fig. 98. — Coupe de la galerie filtrante naturelle des eaux du Rhône, à Lyon.

peu fort. La Garonne, à Toulouse, le Rhône 
à Lyon, la Loire, à quelque distance d’An­
gers, réunissent ces conditions. Aussi, dans

ces villes, la filtration de l’eau destinée aux 
usages publics s’opère-t-elle tout simplement 
par le passage de l’eau à travers de grands

bancs de sable et de cailloux faisant partie on remplace de temps en temps les couches 
du lit du fleuve même. Pour nettoyer ce supérieures de sable.
filtre naturel et prévenir son engorgement, La figure 97 (page 241) représente, en
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Fig. 100. — Réservoir et bassin de ti tration des eaux de la Tamise à Battersea, près de Londres (plan).

Fig. 101. — Réservoir et bassin de filtration des eaux de la Tamise à Battersea 'coupe transversale).

coupe transversale, l’une des galeries de fil­
tration des eaux de la Garonne, à Toulouse. 
Les galeries de filtration sont placées dans 
I épaisseur d’un banc d’alluvion, composé de 
sable, de gravier et de cailloux, qui règne le 
long du cours Dillon. La troisième galerie 
de filtres dont la figure 97 montre la coupe 
transversale est située à une distance de 
40 mètres de la Garonne, parallèlement à 
son cours. Cette galerie filtrante a 250 mètres 
de longueur. Elle est ouverte à lm,14 au- 
dessous des plus basses eaux. L’aqueduc, 
qui doit recevoir les eaux filtrées, est com­
posé de deux murs en briques superposées 
sans ciment et recouvertes de dalles de 
pierre. 11 a 0m,60 de largeur et 1 m,50 de 

hauteur. L’espace compris entre l’aqueduc 
et les parois de l'excavation est rempli de 
gros cailloux bien lavés. Au dessus on a ré­
pandu une couche de gravier de 0m,66 
d’épaisseur, puis on a comblé avec de la 
terre sablonneuse extraite de la fouille, et 
on a semé du gazon à la surface.

Ce filtre naturel fournit par jour 2,800 
mètres cubes d’une eau limpide et d’une 
température égale. C’est la fontaine artifi­
cielle la plus économique que l’on puisse 
imaginer.

Les eaux du Rhône, à Lyon, sont égale­
ment clarifiées par la filtration naturelle. 
La figure 98 représente la galerie filtrante 
des eaux du Rhône, à Lyon. C’est une espece 
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d’aqueduc en béton, enfoncé à 3 mètres au- 
dessous de l’étiage du Rhône. Sa largeur 
est de 5 mètres et sa longueur de 150 mètres. 
L’eau du Rhône pénètre dans cette galerie, 
après avoir filtré à travers les cailloux et 
sables du lit du fleuve. La température de 
l’eau débitée par cette galerie est constante, 
et se maintient, comme celle d’une source, 
à environ -f- 13°.

La filtration naturelle est employée pour la 
purification de l’eau de la Loire, près d’An­
gers. Quoique cette ville soit traversée par 
la Maine et que les eaux de celte rivière 
eussent pu être employées, à la rigueur, 
comme eaux potables, le conseil municipal 
s’était prononcé pour les eaux de la Loire, 
beaucoup plus pures, et qui avaient une 
grande réputation de salubrité. La Loire est 
à 5 kilomètres de la ville. 11 fut décidé que 
la prise d’eau serait faite dans une île de la 
Loire dite lie du Château, qui contient un 
des quartiers de la petite ville de Ponts-de- 
Cé. Comme les puits dont se servent les ha­
bitants donnaient en abondance une eau 
limpide et fraîche, on ne doutait pas qu’en 
creusant une galerie dans celte île, entière­
ment formée des sables de la Loire, on 
ne trouvât facilement toute l’eau néces­
saire pour la distribution de la ville. On 
se décida donc à y creuser la galerie fil­
trante.

La figure 99 donne la coupe en travers de 
la galerie filtrante naturelle de l’eau de la 
Loire, près d’Angers. L’eau fournie par ce 
filtre naturel, est fraîche et limpide.

Le système de filtration naturelle a encore 
été établi à Tours, en France, à Nottinghain 
(Angleterre), à Perth (Ecosse), et il a fourni 
d’excellents résultats.

Si l’on se demande comment les filtres 
composés simplement de sable et de gra­
vier fonctionnent sans s’engorger, il faut 
répondre avec M. Dupuit (1), que la condi-

(I) Traité théorique et pratique de la conduite et de la 
distribution des eaux, 2' édition. Paris, 1865, page 40. 

tion indispensable au succès, c’est que la 
rivière arrive à la surface du lit filtrant de 
sable ou de gravier avec une certaine vitesse, 
qui produit le nettoyage du filtre, en même 
temps que la filtration de l’eau. C’est ce 
qui explique que l’on ait échoué quand on 
a voulu établir la filtration naturelle sur les 
bords de la Clyde, en Ecosse. La marée, 
arrêtant le courant des eaux du fleuve pen­
dant plusieurs heures chaque jour, ralen­
tissait la vitesse de l’eau qui est indispen­
sable au bon fonctionnement des filtres.

La filtration naturelle donne d’excellents 
résultats, mais elle ne saurait être ap­
pliquée partout, parce que les lits des 
fleuves ne sont pas toujours composés de 
matières sablonneuses à un état de grosseur 
relative ou de division convenable. Quand 
il s’agit de filtrer rapidement de très-grandes 
quantités de liquide, pour distribuer un 
volume d’eau considérable dans un grand 
centre de population, il faut recourir à la 
filtration artificielle.

La filtration artificielle des eaux n’est 
qu’une imitation de la filtration naturelle. 
Elle consiste à faire passer l’eau à travers 
une couche plus ou moins épaisse de sable 
et de gravier.

Les dispositions pratiques pour le fil­
trage artificiel en grand varient beaucoup. 
Un filtre artificiel se compose habituelle­
ment d’un grand réservoir contenant une 
couche de gravier, surmontée d’une couche 
de sable fin. L’eau arrive sur le sable 
fin, passe sur le gravier, et ainsi totale­
ment débarrassée des matières qui la trou­
blaient, elle s’introduit limpide dans les 
conduites qui partent du fond du bassin. 
De temps en temps, on enlève la couche 
supérieure du filtre, composée de sable fin, 
qui a retenu la plus grande partie du limon 
de l’eau, on la jette et on la remplace par du 
sable neuf. Il faut, on le comprend, pour 
que le service ne soit pas interrompu pen­
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dant le nettoyage, avoir deux bassins ainsi 
construits.

Ce genre de bassins filtrants est très-em­
ployé en Angleterre. Les eaux de la Tamise, 
à Battersea, au-dessus de Londres, se com­
posent de deux grands réservoirs creusés dans 
le sol, qui n’ont pas moins de 5,000 mètres 
carrés de surface et 4 mètres de profondeur. 
Près de ces réservoirs sont deux bassins de 
filtration, ayant 80 mètres de long sur 58 mè­
tres de large.

La figure 101 (page 246) représente, en 
plan, le réservoir de clarification et le bassin 
de filtration de Battersea, et la figure 101 les 
mêmes deux bassins en coupe transversale.

Le réservoir de clarification, A (figure 101 
et 100) communique, par un canal R, avec 
la Tamise, et se remplit au moyen d’une 
vanne, qu’on lève au moment des crues. Au 
fond du réservoir, A, est une rigole demi- 
circulaire, CD, dans laquelle se rassemble le 
dépôt et sédiment de l’eau, dépôt qui est 
facilité parla pente du fond du bassin abou­
tissant à cette rigole. Un peu éclairci par le 
repos dans le bassin, l’eau passe au moyen 
d’une conduite construite en pierres et de 
près d’un demi-mètre de diamètre dans le 
bassin de filtration, E. Au fond du bassin 
de filtration sont 6 canaux BB, séparés pat- 
un intervalle d’un mètre et demi. Ces ca­
naux en maçonnerie sont percés de trous 
pour laisser écouler l’eau; ils donnent issue 
au dehors à l’eau qui a subi cette première 
épuration. Par-dessous ces canaux d’écoule­
ment est placée la couche filtrante, composée 
de 0m,30 de gravier, puis de 0m,25 de sable 
grossier et enfin de 0“,15 de sable fin. Le 
tout est surmonté d’une couche de 1 mètre 
de sable de rivière.

Après avoir traversé cette masse.filtrante, 
l’eau entre dans les canaux ab et s’écoule 
dans le tuyau P, où des machines à vapeur 
la prennent pour la distribuer jusqu’aux 
étages les plus élevés des maisons de Bat­
tersea.

Pendant l’été, il faut se. préoccuper du 
développement dans les bassins de repos, 
des végétations ou des animaux microscop'- 
ques. Dès qu’on les voit apparaître, on laisse 
écouler l’eau à la marée basse qui suit im­
médiatement et l’on nettoie à fond les réser­
voirs avant d’y introduire de nouvelle eau.

Ces filtres fournissent par vingt-quatre 
heures 9,800 mètres cubes d’eau qu’on 
livre à raison de 1 centime le mètre cube.

Le filtrage des eaux de Chelsea est voisin 
de celui de Battersea, et n’en diffère que 
par quelques particularités. Il se compose 
de deux réservoirs de clarification et de 
deux filtres, dont l’un est en service pendant 
qu’on renouvelle dans l’autre les matières 
filtrantes. Les bassins filtrants ont 73 mè­
tres de long sur 55 de large, et fournissent 
chaque année 5 millions de mètres cubes.

Les matières qui composent ce filtre 
artificiel sont, en suivant l’ordre de super­
position et de haut en bas, du sable fin, du 
sable grossier, du sable mêlé de gravier, 
du gravier fin, enfin du gravier grossier à 
la partie inférieure. Dans cette dernière 
couche sont ménagés les canaux d’écoule­
ment pour les eaux filtrées.

La ville de Hall, en Angleterre, dont la 
population est de 100,000 âmes, est appro­
visionnée d’eaux filtrées par le même sys­
tème. Cette ville reçoit ainsi 177 litres d’eau 
par habitant chaque 24 heures.

L’eau de la Durance, qui alimente la ville 
de Marseille et qui est fort trouble en toute 
saison, est clarifiée par le procédé de la 
filtration artificielle.

Les filtres sont établis à Marseille. Ils don­
nent 13 mètres cubes d’eau par24 heures cl 
par mètre carré de surface filtrante. Ils sont 
composés d’une couche de 80 centimètres 
d’épaisseur seulement, contenant les ma­
tières suivantes, ainsi disposées :

Sable très-fln de Montredon...........  O1»,30
Sable moyen de Gondes................. 0 ,03
Gros sable de Riom......................... 0 ,18



248 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE. INDUSTRIE DE L’EAU 249

Fig. 102. — Appareil de filtrasion de l'eau de la Spree, à Berlin (plan).

Fig. 104. — Coupe transversale des bassins de filtration artificielle des eaux de Glascow.

Petit gravier du Prado de Marseille. 0 ,12 
Pierres concassées passant par un 

anneau de 0m,06 centimètres.... 0 ,12
0“,80

Pour nettoyer ces filtres, on y fait passer 
un courant d’eau de bas en haut. Nous de­
vons dire que ces filtres ne fonctionnent 
pas d’une manière irréprochable et que 
l’eau distribuée à Marseille est trop sou­
vent trouble ou insalubre.

L’eau de la Sprée, à Berlin, élevée par des 
machines à vapeur, est amenée dans deux 
réservoirs communiquant au moyen de 
quatre filtres qui présentent les dispositions 
suivantes. Les couches filtrantes, d’une 
épaisseur de lm,40, se composent, en suivant 
l’ordre de haut en bas, de sable moyen, de 
gravier, de cailloux de la grosseur du poing, 
enfin d'une sorte de canal de pierre sans 
ciment, qui entoure un tuyau percé de 

trous a sa partie supérieure et dans lequel 
s’introduit l’eau filtrée.

Les figures 102-103 montrent cette dispo­
sition. R, S sont deux réservoirs qui se rem­
plissent de l’eau de la Sprée. Ils sont coupés 
par de petits murs h, h, qui en font autant 
de réservoirs de faible dimension, faciles à 
nettoyer. L’eau passe de ces réservoirs R, S, 
à travers les couches filtrantes n, n, et, arri­
vée dans les rigoles F, F, passe parles petits 
canaux i, i et la rigole o, dans le collecteur 
général m, m, lequel amène l’eau filtrée 
dans les conduites de la ville.

La filtration des eaux de Glascow se fait 
par un système particulier dit à gravitation 
ou à gradins. Voici quelles sont les disposi­
tions des matières filtrantes.

L’eau commence par traverser les maté­
riaux les plus gros et n’arrive qu’en dernier 
lieu surlescouchesde matière plus fine ; mais 

ces diverses couches, au lieu d’être parallèles, 
sont disposées en forme de gradins, à hau­
teurs inégales.

Les eaux commencent par se clarifier par
O

H. ,»S - W d’une H» » P»”»" “ ' ‘
S P dans les bassins de filtration des eaux de Glascow.

De ces réservoirs, l’eau est amenée sut les 
deux masses filtrantes qui sont composées 
ainsi qu’il suit, de haut en bas (fig. 104) . 
l°une partie EE, composée de sable grossier, 
et formant une couche peu épaisse ; 2° une 
masse, BB, composée de cailloux; 3° une 
épaisseur plus forte de sable plus fin, CC,

i. ni.

le repos dans deux réservoirs dont 1 un 
contient 349,000 mètres cubes; l’autre, place 
inférieurement, n’a pas moins d un million 
de mètres cubes de capacité.

4° enfin un réservoir d’eau DD. En sortant 
de ce bassin l’eau est reçue dans une conduite 
dont les orifices sont munis de portes mé­
talliques SS.

C’est au moyen d’écluses automatiques 
et de petits canaux, que l’on voit représen­
tes sur la figure 104 par les lettres ab, cd, 

219
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e/-, que l’eau passe d’une couche filtrante 
dans la couche inférieure.

La figure 105 donne la coupe transversale 
d’une des écluses des canaux ab, cd, ef 
(fig. 104), qui séparent, l’une de l’autre, les 
couches filtrantes superposées ; M et N sont 
les deux murs qui forment le réservoir R; 
P est le filtre supérieur, composé de sable 
grossier. L’eau qui a traversé le filtre arrive 
à un faux plancher hl formé de briques, J. 
séparées lesunes des autres et posées debout. 
L’eau qui a traversé le filtre P se rassemble 
dans l’intervalle que comprennent les plan­
chers h et Z, passe de là par le canal K, dans 
le réservoir R, où son niveau s’élève jus­
qu’à ce qu’elle atteigne l’ouverture L qui 
la conduit au filtre suivant, 0. En changeant 
la position des valves, de manière à fermer 
K' et L et à laisser ouvertes K etL', on peut 
faire écouler l’eau du filtre P et du réser­
voir R dans un tuyau de décharge quand il 
est devenu nécessaire de nettoyer les filtres.

Les procédés de filtration artificielle des 
eaux d’un fleuve ou d’une rivière ne peuvent 
s’appliquer en France que dans des circons­
tances assez rares. Toulouse, Lyon, Angers 
et Marseille, sont à peu près les seules villes 
où ce moyen ait pu être employé. En géné­
ral, quand on se sert des eaux d’un fleuve eu 
d’une rivière pour l’alimentation d’une 
ville, on ne la filtre pas, vu l’impossibilité 
d’appliquer ce moyen sur une très-grande 
échelle. On se contente d’amener l’eau dans 
des bassins de dépôt, dans lesquels elle 
séjourne 8 à 10 jours seulement, et où elle 
se débarrasse des matières les plus grossières. 
Cette eau, encore trouble, est envoyée dans 
les conduites qui se ramifient dans la ville. 
Il importe, en effet, de remarquer que toute 
l’eau n’a pas besoin d’être filtrée. Cette 
opération est superflue pour les eaux des­
tinées aux services publics de l’arrosage des 
jardins et cours, du lavage et du nettoyage 
des rues, etc. Cette portion des eaux peut 

donc être employée sans aucune dépuration. 
L’eau destinée à la boisson a seule besoin 
d’être filtrée.

Cette filtration s’opère à Paris, soit dans 
de petites fontaines domestiques, établies 
chez les particuliers, soit dans des établis­
sements spéciaux, connus sous le nom de 
fontaines marchandes. Dans ces établisse­
ments, on filtre l’eau de la Seine, qui est 
ensuite vendue aux porteurs d’eau, lesquels, 
à leur tour, la revendent en détail au clients.

Nous donnerons, en parlant des eaux de 
Paris, la description des fontaines marchan­
des et des fontaines domestiques.

Le filtrage appliqué à la seule quantité 
d'eau pour laquelle il soit rigoureusement 
nécessaire, ne coûte pas beaucoup plus cher 
que ne coûterait le filtrage en grand de toute 
une masse d’eau dont une partie pourrait se 
passer de cette opération. Il n’a d’autre in­
convénient que d’exiger la présence, chez 
les particuliers, d’un petit appareil, qui né­
cessite des nettoyages, ainsi que le transport 
de l’eau sur la voie publique au moyen de 
tonneaux et de seaux.

On voit, par ces dernières considérations, 
combien l’eau de source a de supériorité 
sur l’eau de fleuve ou de rivière, pour le 
service des villes en eaux potables. Les eaux 
de source telles que celles de la Vanne et de 
la Dhuis, qui arrivent à Paris du haut des 
coteaux de la Champagne, n’ont besoin 
d’aucun filtrage. Après un court séjour 
dans un bassin de repos, elles sont ame­
nées par les conduites de distribution, aux 
fontaines publiques et chez les particuliers, 
et jouissent d’une transparence parfaite, 
sans avoir subi-aucun travail. Tout appareil 
encombrant et coûteux est ainsi supprimé; 
l’eau est bue à peu près telle qu’elle sort 
de la source, sans avoir exigé la plus faible 
dépense pour sa purification. L’économie 
quotidienne ainsi réalisée permet donc de 
faire les dépenses nécessaires pour amener 
au sein d’une ville une source éloignée. Ce
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dernier avantage, auquel on ne pense pas 
généralement, est à ajouter aux nombreux 
arguments qui prescrivent de préférer les 
eaux de sources à celles des fleuves et des 
rivières, pour l’alimentation des villes.

CHAPITRE XXIV

DISTRIBUTION DES EAUX POTABLES. — LES AQUEDUCS ET 
LES MACHINES ÉLÉVATOIRES. — LES TUBES-SIPHONS. — 

LES PONTS-SIPHONS CHEZ LES ANCIENS ET CHEZ LES 

MODERNES. — DESCRIPTIONS DES AQUEDUCS ANCIENS.

— LES AQUEDUCS DE ROME. — DE LYON. — DE METZ.

— DE NIMES. — DE COUTANCES.

Quand on a fait choix de l’espèce d’eau 
que l’on veut distribuer dans une ville, il 
faut s’occuper de l’amener dans les réser­
voirs de cette ville. Si le niveau de la source, 
du fleuve ou de la rivière permet de les con­
duire à ces réservoirs par la seule pente de 
l’eau, on emploie un aqueduc. Si, au con­
traire, comme c’est le cas le plus fréquent, 
la rivière ou la source est à un niveau infé­
rieur à celui de la ville, il faut élever l’eau 
par des machines, soit hydrauliques, soit à 
vapeur.

Occupons-nous d’abord des moyens d’a­
mener l’eau par sa pente naturelle.

On appelle aqueduc, du latin aqua ductus, 
une rigole construite en maçonnerie, en po­
terie ou en métal, pour servir au transport 
automatique des eaux. Ces rigoles sont cou­
vertes et enfouies à une certaine profon­
deur au-dessous du sol, tant pour s’opposer 
à l’évaporation, que pour conserver à l’eau 
sa fraîcheur et sa pureté.

Rien n’est plus variable que les dimen­
sions que l’on peut donner à un aqueduc. 
Les anciens aqueducs avaient des dimensions 
bien plus considérables que celles qu’on 
leur donne aujourd’hui. Dans la plupart 
des aqueducs construits jusqu’à notre siècle, 
on donnait à ces conduites des dimensions 
exagérées, et tout à fait inutiles. On vou­

lait qu’un homme pût y circuler, et l’on 
construisait même à côté de la cunette, c’est-

Fig. 106. — Coupe de l’aqueduc d’Arcueil.

à-dire de la rigole qui reçoit l’eau, une ban­
quette, sur laquelle les ouvriers pouvaient

Fig. 107. — Coupe do l’aqueduc de Montpellier.

marcher en se tenant debout. Dans le canal 
des eaux du pont du Gard construit par les 
Romains, on se promène comme dans une 
pièce d’appartement. On circule avec la plus 
grande facilité sur la banquette, à l’intérieur 



252 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE

du canal des eaux de l’aqueduc d’Arcueil, 
qui a 2 mètres de hauteur sur 1 mètre de 
section, et dont une faible partie est occu­
pée par la cunette des eaux.

La figure 106donne lasectionde l’aqueduc 
d’Arcueil, et la figure 107, celle de l’aque­
duc du Peyrou, à Montpellier.

Aujourd’hui on a singulièrement réduit, 
avec juste raison, la section des aqueducs. 
Darcy a donné à l’aqueduc de Dijon, cons­
truit en 1839 et que représente la figure 108, 
des dimensions qui en font un excellent 
type pour des aqueducs de portée moyenne, 
surtout quand leur débit varie peu. L’aque­
duc de Dijon a 90 centimètres de hauteur 
totale, et la cunette 0m,60 de largeur, de 
sorte que l'on peut y circuler sans trop de 
gêne. L’épaisseur du radier est de 30 centi­
mètres. Les pieds droits ont 62 centimètres 
de hauteur et 40 centimètres d’épaisseur. 
De distance en distance, des regards per­
mettent de descendre dans l’aqueduc. Ces 
regards consistent en des espèces de chemi-

Fig. 108. — Coupe de l’aqueduc de Dijon.

nées en maçonnerie, qui sont fermées au 
moyen d’une trappe.

Ce sont là pourtant de grands aqueducs, 
de véritables édifices hydrauliques, dont l’é­

tablissement n’est justifié que dans de rares 
circonstances. Dans les cas ordinaires, lors­
qu’il s’agit de conduire de faibles volumes 
d’eau et avec le moins de dépense possible, 
on simplifie singulièrement ce système de 
conduite. Le ciment permet de bâtir à très- 
peu de frais de petits aqueducs. M. Bel- 
grand a construit, pour amener les eaux à 
Avallon, un des premiers et des meilleurs 
types de ce genre d’aqueducs. Fabriqué en 
béton avec du ciment de Vassy, ïl se compose 
simplement, comme le représente la figure

109, d’une cunette de 0m,30 de largeur et 
de 0m, 15 de hauteur, surmontée d’une voûte 
de 0m,30 de largeur et de 0m,ll de flèche. 
La maçonnerie n’a qu’un décimètre d’épais­
seur, et pourtant la surface du débouché 
de l’eau a la section de 0“,07.

L’aqueduc d’Avallon débite plus de 
1,850 mètres cubes d’eau par 24 heures. 11 
est enfoncé à dm,50 seulement au-dessous 
du sol.

Le béton permet de fabriquer, soit sur 
place, soit par moulage, d’excellents con­
duits, très-économiques, pour les petites 
distributions d’eaux. Des usines spéciales 
livrent aujourd’hui des tuyaux en ciment, 
au prix de 1 franc le mètre courant, pour un 
diamètre de 8 centimètres, au prix de 3 
francs le mètre courant pour un diamètre de 
30 centimètres et de 8 francs pour un dia­
mètre de 50 centimètres. Mais, le plus sou­
vent, on construit sur place l’aqueduc avec 
le béton. Un petit aqueduc en béton moulé
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au fond d’une tranchée et recouvert de 
pierre et de plâtre maçonné, donne d’excel­
lents résultats avec une très-faible dépense.

Les anciens qui n’avaient pas ce précieux 
béton qui a créé de nos jours l’art de la bâ­
tisse économique, faisaient usage, pour di­
riger les eaux, de conduites en pierres ou en 
poterie. On ne peut fouiller le sol autour 
des villes anciennes sans y trouver les vieilles 
conduites de terre qui servaient au transport 
des eaux. De nos jours encore, les tuyaux 
de poteries sont loin d’être abandonnés pour 
des conduites de peu d’importance, quand 
le parcours est bref et la pression presque 
nulle. Les tuyaux de drainage, garnis de 
colliers de jonction que l’on ferme avec du 
ciment hydraulique, servent souvent à con­
duire des eaux potables. Mais il ne faut pas 
leur donner de trop petites dimensions, car 
s’ils fonctionnent à pleine charge, ils sont 
fort exposés aux fractures.

Outre les conduites en poterie, les anciens 
se servaient de tubes de plomb, qu’ils enter­
raient dans le sol, ou qu’ils posaient à l’in­
térieur d’un aqueduc de maçonnerie. Les 
modernes rejettent, avec raison, les tuyaux 
de plomb, et les remplacent par les tuyaux 
de fonte, matière beaucoup plus économi­
que.

Les tuyaux de fonte ne sont pas cependant 
employés à titre de conduits ordinaires. On 
a recours à ce métal, en raison de sa résis­
tance à la pression, lorsqu’il s’agit de fran­
chir une vallée profonde, et de remonter à 
l’autre bord, sans élever le mur qui serait 
indispensable pour supporter la conduite si 
l’on voulait franchir directement la vallée. 
Au lieu de passer d’un bord à l’autre des 
deux éminences, on établit un conduit sou­
terrain en fonte, en forme de siphon ren­
versé : l’eau descend jusqu’au bas de la con­
duite métallique et reprend son niveau en 
s’élevant dans la seconde branche du siphon. 
Les tuyaux-siphons , ou tubes-siphons qui 
permettent de se passer d’un mur, d’un
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remblai ou d’un pont, rendent à l’art de la 
conduite des eaux des services immenses.

On croit généralement que l’invention des 
tuyaux-siphons est de date moderne ; mais 
c’est là une erreur, car les architectes romains 
ont fait usage en plusieurs circonstances de 
tuyaux-siphons, ou siphons renversés, qu’ils 
construisaient avec d’énormes conduits de 
plomb. L’aqueduc du mont Pila qui condui­
sait à Lyon les eaux qui descendent ou sor­
tent de cette montagne, présentait, entre 
Soucieux et Chaponot, un magnifique siphon 
renversé, qui constitue un des plus curieux 
ouvrages de l’architecture ancienne.

LafigurellOreprésente le tuyau-siphon du 
mont Pila, restauré d’après les restes qu’on 
en trouve encore sur la colline de Chaponot 
et dans la vallée.

L’aqueduc du mont Pila avait été cons­
truit par ordre de l’empereur Claude, qui 
était né à Lyon. Il servait à amener les eaux 
qui arrosaient les jardinsdu palais de Claude, 
situé sur le point le plus élevé de la colline 
de Fourvières. Les eaux du mont Pila, re­
cueillies près de Saint-Étienne en Forez, à 
50 kilomètres environ de Lyon, devaient 
franchir, avant d’arriver à la ville, un cer­
tain nombre de vallées, plus ou moins pro­
fondes. L’aqueduc passait treize de ces dé­
pressions sur des arcades assez hautes pour 
laisser couler l’eau en conduite libre avec 
une faible pente. Mais pour trois vallons, 
dont l’un, celui de l’Izeron, ne s’abaissait pas 
à moins de 100 mètres au-dessous du niveau 
de l’aqueduc, la dépense avait sans doute 
paru trop considérable aux architectes ro­
mains, et l’on avait eu recours aux siphons. 
Douze tuyaux de plomb, de 21 centimètres 
de diamètre, partaient du fond d’un réser­
voir, dans lequel l’aqueduc versait son pro­
duit en arrivant au val de l’Izeron, puis des­
cendaient sur le flanc de la montagne, portés 
tantôt par des arceaux rampants, tanlôt par 
un massif de maçonnerie. Ils traversaient 
ensuite le fond de la vallée sur des arcades 

de 12 mètres de haut, et remontaient enfin 
la pente opposée pour aboutir à un second 
réservoir formant la tête de l’aqueduc con­
tinué. Les deux autres passages étaient pra­
tiqués par des travaux analogues.

Un certain nombre de ces tuyaux que l’on 
a retrouvés encore en place, portaient cette 
inscription : TL CL. CÆS. (Tiberius Clau- 
dius Cæsar) (1).

Rondelet qui a traduit en français le 
Commentaire de Frontinus donnant la des­
cription des aqueducs de l’ancienne Rome, 
a fait suivre sa traduction de la description 
du pont-siphon du mont Pila, que les Ro­
mains avaient construit entre Soucieux et 
Chaponot.

« Le vallon qui est entre Soucieux et Chaponot, 
dit Rondelet, a 200 pieds environ de profondeur. 
Cinq ponts l’un sur l’autre auraient été à peine éle­
vés suffisamment pour porter l’aqueduc d’un coteau 
à l’autre, et le dernier de ces ponts aurait eu envi­
ron 400 toises de longueur.

« Le vallon entre Chaponot et Sainte-Foy, d’envi­
ron 300 pieds de profondeur, et dans lequel passe la 
rivière L’Izeron, aurait exigé huit rangs d’arcades 
les uns sur les autres, tous très-longs. Le troisième 
vallon, entre la colline du petit Sainte-Foy et celle 
de Fourvières, aurait exigé trois rangs d’arcades.

«Toutes ces constructions auraient exigé des tra­
vaux prodigieux et une dépense énorme, capables 
d’arrêter l’exécution du projet; mais l’intelligence 
des architectes qui en furent chargés leur fit imagi­
ner de substituer à ces constructions des tuyaux en 
plomb, d’un travail et d’une dépense bien moins 
considérables.

«Ainsi, pour le passage du vallon du Garou, l’a­
queduc, parvenu sur la hauteur de la colline, ré­
pandait ses eaux dans un réservoir ou cuvette, placé 
sur une tour carrée.

« Le mur de ce réservoir, du côté du vallon, était 
percé, à 9 pouces au-dessus du fond, de neuf ouver­
tures ovales, de 12 pouces de hauteur sur 10 de lar­
geur, à 7 pouces d’intervalle les unes des autres. 
C’est par ces ouvertures que l’eau sortait du réser­
voir de chasse par autant de tuyaux de plomb qui 
descendaient dans le vallon, couchés d’abord sur un 
des arcs rampants et ensuite sur un massif de ma­
çonnerie, dont la pente était réglée jusqu’aux ar-

(1) Delorme, Recherches sur les aqueducs de Lyon cons­
truits par les Romains. — Le père Colonia, Inst, littér. 
de lu mile de Lyon. — Flacheron, Mémoire sur trois an­
ciens aqueducs de Lyon. 
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cades, sur lesquelles ils traversaient le fond du val­
lon. De là, ces tuyaux remontaient le côté opposé, 
également couchés sur un autre massif de maçon­
nerie, terminé par les arcs rampants qui lui don­
naient l’entrée dans un autre réservoir, qui est de 
niveau avec l’aqueduc de Chaponot.

« Le pont à siphon, sur lequel les tuyaux traver­
saient le vallon, est construit et disposé dans les 
mêmes proportions que les ponts-aqueducs ; ses pi­
les ayant 9 pieds de face, l’ouverture des baies 18, 
et la hauteur de l’arcade 36.

« Selon M. Delorme, les neuf siphons, qui sortaient 
du réservoir par autant d’orifices, avaient chacun 
8 pouces de diamètre intérieur, et s’évasaient dans 
ces ouvertures sur 11 pouces de haut, pour faciliter 
l’entrée de l’eau. Ces tuyaux, d’environ 1 pouce d’é­
paisseur, descendaient jusqu’à moitié de la pente, 
où ils se divisaient en deux branches, qui passaient 
sur le pont, et remontaient le côté opposé du vallon 
jusqu’à 70 pieds, où les deux branches se réunis­
saient comme de l’autre côté en un tuyau de 8 pou­
ces, qui allait jusqu’au réservoir.

« Quant à moi, je pense que les neuf tuyaux par­
tant du réservoir de chasse et allant au réservoir 
de fuite, étaient les mêmes dans toute leur étendue, 
et qu’ils passaient sur les arcades. »

Ainsi, les architectes romains avaient déjà 
recours aux tubes-siphons. Au lieu de cons­
truire ces ponts-aqueducs à arcades, qui ex­
citent l’admiration du vulgaire par l’élé­
gance de leurs lignes et la majesté de leur 
style, ils avaient quelquefois recours à ces 
modestes, mais économiques tubes-siphons, 
afin d’économiser les ressources du trésor 
public.

Il n’est pourtant pas toujours possible 
d’établir des tubes-siphons. La nécessité de 
laisser passer un cours d’eau ou des voies de 
communication transversales, oblige d’éle­
ver un mur étroit destiné à porter la conduite 
des eaux. Un simple remblai de terrain ne 
saurait répondre à ce besoin, à cause des tas­
sements inévitables que les remblais subis­
sent avec le temps, et qui changeraient la 
pente, toujours si faiblè, qui détermine la 
marche de l’eau dans l’aqueduc. Il faut donc 
construire un véritable mur en maçonnerie. 
Etcomme ce mur doit livrer passage, dansla 
vallée, aux routes, aux voies de circulation, 

aux cours d’eau, etc., il faut nécessairement 
construire ce mur en arcades. De là, ces ma­
gnifiques ponts-aqueducs que les Romains 
ont édifiés dans tous les pays qu’ils ont oc­
cupés, ceux que l’on a construits après les 
Romains et à leur imitation, enfin ceux qu’on 
a élevés dans les temps modernes.

Il faut dire, toutefois, que ces construc­
tions monumentales sont aujourd’hui bon­
nes à admirer, mais non à imiter. Les Ro­
mains qui ne connaissaient pas la fonte 
et n’avaient que des tuyaux de plomb d’un 
prix énorme et de trcs-mauvaise qualité, 
ne pouvaient guère faire passer les eaux 
d’un aqueduc d’un côté à l’autre d’une val­
lée qu’au moyen de ces constructions monu­
mentales qui ont reçu le nom de ponts-aque­
ducs. Mais aujourd’hui, l’emploi si général 
et si peu coûteux de la fonte permet de 
franchir aisément l’intervalle d’une vallée 
au moyen d’un siphon renversé, qui n’a qu’un 
inconvénient, c’est de produire une grande 
perte de charge d’eau.

Les conduites de fonte, qui remplacent 
aujourd’hui les ponts-aqueducs des anciens, 
se moulent sur la forme du terrain. Quand 
il faut franchir un cours d’eau, on les pose 
sur un pont étroit et léger, et l’on triomphe 
ainsi des difficultés qui étaient tout à fait 
insolubles par les anciens procédés. Si les 
Romains avaient possédé les ressources qui 
nous sont acquises dans l’art des construc­
tions, ils n’auraient pas procédé autrement 
que nous.

Après ces réserves techniques, il ne faut 
pas marchander l’admiration ni les éloges 
aux constructions monumentales que les 
anciens nous ont laissées. Les architectes 
Romains ont construit avec leurs ponts-aque­
ducs de magnifiques modèles. L’art con­
temporain ne saurait les faire oublier. L’a­
queduc de Roquefavour qui a été construit 
pour conduire les eaux de la Durance à 
Marseille, n’est qu’une copie du pont Ro­
main du Gard, dont il a cependant le dou­



256 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

ble de longueur, et il n’est supérieur, ni 
par les qualités des matériaux, ni par la 
forme architecturale, à son devancier sécu­
laire. On peut en dire autant de l’aqueduc 
duCroton, à New-York, qui est plus long 
encore que le pont du Gard.

11 ne sera pas sans intérêt de jeter un 
coup d’œil rapide sur les plus remarquables 
aqueducs que l’antiquité nous ait laissés.

Ce serait une tâche beaucoup trop lon­
gue que de passer en revue tous les aque­
ducs célèbres dans l’histoire de l’art. Si 
l’on voulait rendre ce tableau complet, il 
faudrait sortir de l’Europe, pour montrer le 
nombre considérable de ces ponts-aqueducs 
que les Romains avaient construits dans une 
partie de l’Asie et du nord de l’Afrique. 
Quelques-uns sont encore debout aujour­
d'hui, et n’ont pas cessé, malgré les injures 
du temps, de verser dans les lieux habités 
le bienfait de leurs eaux. Un grand nom­
bre embellit de ruines sublimes les envi­
rons des cités, et témoignent, par la ma­
jesté de leurs proportions et leurs restes 
impérissables, du génie architectural des 
Romains.

Nous passerons en revue les plus célèbres 
des ponts-aqueducs construits par les Ro­
mains et leurs successeurs jusqu’aux temps 
modernes, c’est-à-dire les aqueducs de l’an­
cienne Rome, celui de Nîmes mponl du Gard, 
ceux de Lyon, de Metz, de Coutances, etc.

Assise au bord du Tibre, près du con­
fluent de ce fleuve avec l’Anio (aujourd’hui 
le Téverone), Rome occupe les derniers 
monticules d’une chaîne de hauteurs qui 
borde au sud-est le bassin de l’Anio.

L’insalubrité des eaux du Tibre et leur 
état de trouble trop fréquent, le besoin 
d’assainir la ville et d’établir des fontaines 
dans les quartiers dont la population aug­
mentait de jour en jour, l’usage de bains 
qui se multipliaient, amenèrent à dériver 

successivement à Rome une énorme masse 
d’eaux, empruntées à différentes sources, et 
à faire coulera travers la ville un véritable 
fleuve d’eaux pures qui aurait suffi aux be­
soins d’une population vingt fois plus con­
sidérable que celle de Rome.

Dès la fin du premier siècle après J.-C., 
sous les empereurs Nerva et Trajan, il y 
avait à Rome neuf aqueducs qui apportaient 
un immense volume d’eau, et qui desser­
vaient les quartiers de la ville à des niveaux 
différents. Six de ces aqueducs Appia, 
Anio vêtus, Marcia, Aqua Virgo, Claudia et 
Anio Novus, prenaient l’eau dans la vallée de 
l’Anio; deux autres, nommés Tepula et 
Julia, détournaient les sources des petits 
affluents de la rive gauche du Tibre infé­
rieur. Le dernier prenait Eeau du lac Alsie- 
tinus, situé sur la rive droite du Tibre, au 
nord-ouest de Rome : d’où le nom d’AZ- 
sietina.

Ces aqueducs qui portaient, comme on le 
voit, les noms de ceux qui les firent cons­
truire ou des sources auxquelles ils étaient 
empruntés, avaient été édifiés successive­
ment, suivant un ordre que nous allons in­
diquer.

Le premier aqueduc (Appia) fut construit 
441 ans avant J.-C. par le censeur Appius 
Claudius Cœcus. 11 rassembla les sources 
éparses des montagnes de Frascati et les con­
duisit jusqu’à Rome, tantôt par des canaux 
souterrains, creusés dans la montagne, tantôt 
par des arcades. Près de la porte Nœvia, ses 
eaux se divisaient en deux branches, l’une 
dirigée vers le mont Testaceus, l’autre vers 
le pont Sublitius. Elles alimentaient vingt 
châteaux d'eau. Auguste réunit à ces eaux 
une partie de celles qui portent son nom. 
C’est sans doute la raison qui fit donner à 
leur réunion le nom de Gemelles.

Le second aqueduc construit fut l’Anm 
vêtus : les dépouilles provenant du roi Pyr­
rhus en firent les frais. 11 fut commencé 
481 ans avant J.-C. par le censeur CuriusDen-
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Fig. 111. — Un des anciens aqueducs de la campagne de Rome.

tatus, et terminé par Flavius Flaccus, alors 
curateur des eaux. Il dut son nom à 
l’Anio. Une dérivation de cette rivière qui 
commençait un peu au-dessus de Tivoli, à 
six lieues de Rome, traversait la montagne 
de Vicovaro par un canal de cinq pieds de 
haut sur quatre de large, taillé dans le roc 
sur un kilomètre de longueur, et se conti­
nuait par une suite d’arcades de 360 mètres, 
dans la campagne de Rome. Les eaux de 
l’Amo vêtus étant souvent troubles, ne ser­
vaient qu’à laver les rues, à arroser les jar­
dins et à abreuver les animaux.

L’état de ruine dans lequel se trouvaient 
les aqueducs Appia et Anio vêtus engagea 
le sénat, l’an 68 de la fondation de Rome, 
sous les consuls Servius Sulpicius Galba, et 
Lucius Aurelius Cotta, à les restaurer. Le 
préteur Marcius amena au Capitole une ri- 

t. ni.

gole d’eau qui prit le nom Raqua Marcia. Le 
sénat lui accorda, pour cette opération, une 
somme équivalente à 1,142,400 francs de 
notre monnaie.

L’aqueduc Marcia restauré par Ur­
bain VIII, alimente aujourd’hui la belle fon­
taine de Moïse élevée par Charles Fontana, 
monument que le touriste rencontre lors­
qu’il arrive à Rome par le chemin de fer.

L’aqueduc Raqua Tepula fut construit 
628 ans avant J.-C. par les censeurs 
S. L. Serviüus Cœpio et L. Cass. Langinus, 
sons le consulat de Plautius. Il empruntait 
ses eaux à des sources situées près de Fras- 
cati, et les portait à Rome, en traversant la 
voie Prénestine. Longeant le camp des sol­
dats, et pénétrant dans les murs de Rome 
près de la porte .Vœoia, aujourd’hui porte Ma­
jeure, il débouchait dans l’aqueduc Marcia. 

220
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Une partie de ses eaux servait à l’arrosement 
des campagnes, l’autre se distribuait dans 
les différents quartiers de Rome, où elle 
remplissait quatorze réservoirs.

La quantité d’eau amenée par les aque­
ducs Appia, Aniovêtus, Marcia et Tepula,ne 
suffisait plus, au temps d’Auguste, pour les 
besoins de Rome. L’an 34 avant J.-C. Au­
guste fit embellir Rome de 700 bassins 
(lacus} de 105 fontaines jaillissantes (salien- 
tes) et de 130 superbes châteaux d’eau 
{castella}. 170 bains gratuits furent ou­
verts au peuple. Pour alimenter toutes ces 
fontaines, Auguste fil réparer par l’édile 
Agrippa, l’an 35 avant J.-C., les anciens 
aqueducs et amener par un nouvel aque­
duc (aqua Julia) les sources de la vallée 
comprise entre Tusculum et le mont Al- 
bain. L’an 22 avant J.-C., Auguste inau­
gura l’flj'wa Virgo, autre aqueduc qui con­
duisait et conduit encore, par des canaux en 
partie souterrains en partie supportés par 
des arcades, l’eau d’une source située sur la 
voie Collatine, et qui aboutit à Rome, au sud 
du Cbamp-de-Mars et à l’est du Panthéon.

Ce dernier aqueduc était surtout destiné 
aux bains publics.

Auguste amena aussi Vaqua Alsietina, 
tirée du lac Alsietinus, aujourd’hui lago di 
Martignano, près de la voie Claudia. Mais 
cette eau non potable ne servait qu’aux ar­
rosages et à alimenter la naumachie. Elle 
desservait aussi le quartier de la rive gauche 
du Tibre, quand l’eau venait à y manquer.

Deux aqueducs, plus importants encore, 
commencés sous l’empereur Caligula et 
achevés sous l’empereur Claude, aqua Clau­
dia et l’Anio novus furent ajoutés aux sept 
que Rome possédait déjà. Le premier rece­
vait les eaux de deux sources très-pures, 
appelées Cœrulus et Curtius, sur la voie 
Sublacensis. Cet aqueduc parcourait un es­
pace de 46,406 pas, dont 36,230 dans des 
conduits souterrains (1).

(1) Le pas romain équivaut à I mètre, 485.

L’aqueduc Claudia amenait l’eau à 47,42 
au-dessus du Tibre, celui de l’Anio novus 
l’élevait plus haut encore. Ce dernier aque­
duc était porté par les mêmes arcades que 
Vaqua Claudia, mais dans un conduit supé­
rieur. C’était auséi l’aqueduc qui avait le 
plus long développement; il parcourait un 
un espace de 58,700 pas (1).

Tels sont les neuf aqueducs qui alimen­
taient Rome du temps de Frontinus, qui fut 
curator, c’est-à-dire inspecteur ou directeur 
des eaux sous les empereurs Nerva et Tra- 
jan. Frontinus en a laissé une description 
complète. A ces neuf aqueducs, il faut ajou­
ter deux nouveaux aqueducs qui furent con­
struits, l’un sousTrajan, Vaqua Trajana, qui 
porta les eaux du lac Sabatinus lagodi llrac- 
ciano au Janicule et dans la région transte- 
vérine ; l’autre sous Alexandre-Sévère, Vaqua 
Alexandrina, destiné à alimenter les thermes 
qui portaient le nom de cet empereur.

Nous ne parlons pas d’autres aqueducs 
secondaires, sur la direction desquels on 
n’a que des données incertaines, ou qui ne 
sont que des dérivations de quelques-uns 
des précédents. C’est seulement en les 
comptant, ou par des confusions de noms, 
que certains auteurs ont parlé de dix-neuf 
aqueducs comme existant à Rome, sous 
les derniers empereurs. Procope dit qu’il en 
existait quatorze en 537 lorsque Vitigès mit 
le siège devant cette ville.

Tous ces aqueducs aboutissaient, près des 
murs de Rome, à de grands réservoirs, dans 

• lesquels elles se purifiaient par le repos. 
Elles se rendaient ensuite dans les châteaux 
d'eau, où débouchaient les tuyaux destinés 
à les répandre dans les différents quartiers.

La distribution des eaux s’opérait par des 
tuyaux de terre (fistula}. Il y avait 25 mou­
les différents pour le diamètre de ces con­
duits. La jauge des tuyaux se faisait dans le 
château d’eau, au moyen de calibres en

(1) Dictionnaire des antiquités de Ch. Daremberg et 
SagliOy 1874., article Aqueduc, 
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bronze (calix) au nombre de 25. Le plus pe­
tit calibre s’appelait quinarius, et avait pour 
diamètre un doigt sa surface était de 
O®,423 millimètres carrés. Le doigt (rf/ÿî'Zws) 
était la limite de mesure : il avait 0“,019. 
Sous la direction de Frontinus, les neuf 
aqueducs, d’après les mesures prises par lui 
aux sources mêmes, devaient apporter à 
Rome 24,805 quinarii. Mais ce chiffre n’é­
tait pas celui des registres sur lesquels 
étaient inscrites toutes les eaux distribuées 
dans la ville et dans les environs, car il y 
avait beaucoup de déperditions et de dériva­
tions frauduleuses.

La longueur de ces aqueducs variait de 
23,000 à 91,000 mètres; ils mesuraient 
ensemble 417,722 mètres, soit 418 kilomè­
tres , dont plus de 364 en souterrains, 
4 1/2 en remblais, et 49 environ (soit plus 
de 12 de nos lieues), sur arcades.

A leur entrée dans Rome, le plan d’eau 
du plus bas dépassait encore le quai du 
Tibre de 8 mètres. Les plus élevés arrivaient 
Ù38, 39 et 47 mètres au-dessus du quai du 
Tibre. Le dernier était à 3 mètres plus haut 
que la plus haute colline de Rome.

L’eau Appia., la moins élevée, n’arrivait 
qu’à 8“,37 au-dessus du quai du Tibre. 
L’eau Marcia avait 37“,48 d’élévation. 
L’Anio novus, la plus élevée de toutes, avait 
47“,52 au-dessus du Tibre.

Des aqueducs privés, pour ainsi dire, 
avaient été construits par de riches particu­
liers, ou par les empereurs, de leurs propres 
deniers, pour fournir l’eau à leurs bains, 
aux fontaines, jets d'eau et cascades qui em­
bellissaient leurs villas. Ces aqueducs spé­
ciaux remontaient jusqu’à la source même 
ou s’embranchaient sur les aqueducs de 
l’Etat. On voit encore près de Tivoli les 
restes d’un aqueduc qui alimentait la villa 
Adriana, et qui puisait son eau à l’aqueduc 
Claudia. 11 existe encore des vestiges d’un 
aqueduc particulier, qui amenait l’eau à la 
villa des Quinlilii. Du reste, il suffit de 

parcourir la campagne romaine pour y 
rencontrer de magnifiques ruines d’arcades, 
qui ténjoignent de la quantité de ces aque­
ducs particuliers. La figure 111 (p. 257) re­
présente un de ces aqueducs en ruine qui 
parsèment la campagne romaine, et que 
l’on conserve avec un soin religieux, tout à 
la fois comme souvenir de l’antiquité et 
comme modèle de l’art.

Les aqueducs romains se composaient de 
conduites de maçonnerie qui marchaient 
tantôt sous terre, tantôt en remblai, à travers 
les montagnes et au penchant des coteaux. 
Puis, sans perdre de leur pente régulière, 
et dédaignant les tubes-siphons, qui réali­
sent l’économie aux dépens de l’altitude, ils 
franchissaient les vallées sur des arcades ma­
gnifiques, dont la hauteur dépassait parfois 
30 mètres, et l’ouverture plus de 8 mètres. 
Plusieurs, par exemple, les aqueducs Julia, 
Tepula, Marcia se superposaient en se ren­
contrant, afin de ne rien perdre de leurs 
niveaux respectifs, et cheminaient sur les 
mêmes arcades. La plupart (tous ceux des 
dérivations de la rive gauche du Tibre, 
à l’exception de Laqua Virgo') suivaient en 
approchant de Rome, un long coteau paral­
lèle à la voie Appia, et y trouvaient, comme 
nous l’avons dit, de vastes réservoirs, où 
l’eau se clarifiait plus ou moins complète­
ment par le repos, avant d’entrer dans la 
cité reine du monde. Ceux qui puisaient aux 
sources les moins pures, VAnio vêtus et 
VAnio novus, avaient en outre un semblable 
réservoir à leur point de départ.

A l’intérieur de la ville, un système de 
conduites, tantôt enfouies, tantôt portées 
sur des arcades, distribuait l’eau de colline 
en colline, de quartier en quartier. 247 ré­
servoirs, ou châteaux d'eau secondaires, la 
recevaient pour la répandre chez les par­
ticuliers par une foule de tuyaux. Chacun 
de ces tuyaux, soigneusement mesuré, s’em­
branchait directement sur un réservoir, et 
n’avait qu’un seul orifice d’écoulement dans 
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les palais, les jardins, les viviers, dans les 
camps des soldats, dans les bains, les ther­
mes , les naumachies, les théâtres, .dans les 
fontaines publiques et dans les égouts.

La masse des eaux ainsi dérivées était 
énorme. Comme nous l’avons dit plus haut, 
Frontinus, le curateur des eaux sous les 
empereurs Nerva et Trajan (l’an 98 avant 
J.-C.) en a donné la mesure dans un de ses 
commentaires. Cette quantité en mesure mo­
derne était de 1,488,300 mètres cubes cou­
lant chaque vingt-quatre heures, et compo­
sant de véritables fleuves artificiels réunis 
sur les sept collines. Cette masse d’eau 
équivaut à près de neuf fois le débit total du 
canal de l’Ourcq; elle est à peu près égale à 
celle que la Marne verse dans la Seine, en été.

Toutes les eaux de Rome n’étaient pas 
également limpides, également salubres, ce 
qui détermina à les classer suivant les usages 
auxquels on les destinait. L’eau Marcia fut 
placée au premier rang et réservée tout 
entière pour la boisson. L’dnzo vêtus, au 
contraire, fut destiné à l’arrosement des 
jardins et aux besoins les plus ordinaires de 
l’économie domestique.

La plus grande partie de ces eaux était 
destinée aux usages publics. Elles coulaient 
nuit et jour parles fontaines; elles se ren­
daient ensuite, par des canaux souterrains, 
dans les naumachies, où elles arrivaient en 
assez grande abondance pour qu’on pût y si­
muler des combats de vaisseaux, genre de 
spectacle qui plaisait beaucoup aux Romains, 
et pour lequel on ne craignait pas de faire 
de grandes dépenses. C’est pour alimenter 
sa naumachie qu’Auguste avait fait cons­
truire l’aqueduc de 32,925 mètres de lon­
gueur, qui portait l’eau Alsietina. L’empe­
reur Claude transforma le lac Fucin en 
naumachie, en faisant placer tout autour 
des rives de ce lac des sièges pour les specta­
teurs. Les provinces suivirent l’exemple de 
la capitale de l’empire. On a reconnu à Metz 
et à Saintes des restes de naumachies.

Les bains publics absorbaient une quan­
tité considérable de l’eau amenée par les 
aqueducs. On se fait une idée suffisante de 
l’importance des bains publics de l’ancienne 
Rome, quand on parcourt les restes des 
Thermes d'Antonin Caracalla, qui sont les 
plus belles ruines de Rome, en même temps 
que l’un des monuments les plus considé­
rables du monde entier. Le périmètre exté­
rieur de ces bains publics n’était pas moin­
dre de 1,400 mètres. Dans le caldarium, 
c’est-à-dire la piscine chaude, seize cents 
personnes pouvaient se baigner à la fois. 
Plusieurs milliers de citoyens s’y livraient, 
en même temps, au plaisir du bain. On y 
trouvait outre les piscines et les étuves, des 
bibliothèques pour les lecteurs, des gym­
nases pour les athlètes et les lutteurs, des 
arènes pour les courses, des théâtres, des 
magasins où affluaient les acheteurs, des 
marchés, des buffets pour les rafraîchisse­
ments, en un mot la réunion de tout ce qui 
pouvait amuser et distraire un peuple qui 
aimait à réunir les plaisirs de l’esprit à ceux 
de la sensualité.

La figure 112 donne une vue des restes 
des thermes d’Antonin Caracalla.

Sous Trajan, Pline décrivait avec admira­
tion ces magnifiques ouvrages : ces longues 
suites d’arcades conduisant vers Rome une 
incroyable quantité d’eau, les montagnes 
coupées, les roches percées, les vallées fran­
chies ; et il ne trouvait rien de plus mer­
veilleux dans l’univers. Quatre siècles plus 
tard, au temps de Théodoric, pour donner 
aux surveillants des eaux une haute idée 
de leurs fonctions, Cassiodore, gouverneur 
de Rome, écrivait :

« A comparer entre eux les édifices de Rome, on 
hésiterait à donner la préférence ; il faut distinguer 
pourtant ceux dont l’utilité fait le prix, de ceux que 
leur seule beauté recommande. Le forum de Trajan 
est un prodige, meme pour des yeux accoutumés à 
le voir chaque jour. Le Capitole porte les chefs- 
d’œuvre du génie de l’homme. Mais ce n’est point là 
qu’est la source de la santé, du bien-être et de la vie.
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Les aqueducs sont remarquables et par leur admi­
rable structure et par la salubrité de leurs eaux. 
Les fleuves qui coulent sur ces montagnes artifi­
cielles semblent avoir un lit creusé naturellement 
dans les plus durs rochers, puisqu’ils résistent de­
puis tant de siècles à l’impétuosité du courant. Les 
flancs des monts s’écroulent, le lit des torrents s’ef­
face, mais ces ouvrages des anciens ne périront pas 
tant qu’un peu d’industrie et de vigilance seront 
employées à leur conservation. »

Le complément de cette magnifique abon­
dance d’eaux publiques dans la cité reine 

du inonde, c’étaient les égouts ou, comme 
on les appelait, les cloaques, qui rejetaiei.t 
hors de la ville les eaux ayant servi aux 
différents usages publics et domestiques. 
Les égouts de Rome, que les modernes n’ont 
eu qu’à imiter, recevaient les eaux et im­
mondices de la ville, et les conduisaient au 
Tibre.

C’est Tarquin U Ancien qui avait ordonné, 
le premier, de construire des égouts à Rome. 
Tarquin le Superbe fit faire le grand cloaque



262 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE

qui commençaitàla place Romaine et débou­
chait dans le Tibre. Sous les empereurs, 
quand le champ de Mars eut été couvert de 
maisons, on y construisit aussi de nouveaux 
égouts se rendant dans les anciens ; mais, 
avec le temps, ils aboutirent tous au Tibre.

Ces constructions souterraines étaient 
très-considérables ; Denys d’Halicarnasse 
les rangeait au nombre des trois merveilles 
de Rome ; les deux autres merveilles étaient 
les aqueducs et les chemins publics.

Strabon dit que les cloaques étaient voû­
tés et d’une hauteur telle qu’un chariot 
chargé de foin pouvait y passer sans toucher 
à leurs parois. On employait, pour les cons­
truire, des briques, de la chaux et de la 
pouzzolane (espèce de ciment en terre rouge). 
Pline s’étonne de leur solidité, qui résistait 
au poids des édifices et des maisons.

Agrippa fit entrer dans les cloaques toute 
l’eau des sept aqueducs de Rome qui exis­
taient de son temps, afin de les nettoyer 
continuellement et d’empêcher l’accumula­
tion des résidus.

Les Romains faisaient un si grand cas de 
leurs cloaques, qu’ils les avaient mis sous 
la protection d’une divinité : la déesse 
Cloacine !

Ecoutons Pline, vantant et décrivant les 
égouts de l’ancienne Rome :

« Rome n’a-t-elle pas ses égouls, dit Pline, ou­
vrage le plus hardi qu’aient entrepris les hommes, 
et pour lequel il fallut percer des montagnes? Car 
ces égouts, à l’instar de ce qu’on a dit de Thèbes, 
passent sous la ville comme sous un pont, et ont 
converti Rome souterraine en un canal navigable.

«Ce fut pendant son édilité que Marcus Agrippa fit 
concourir ensemble sept ruisseaux différents, comme 
autant de rivières, et dont au surplus la pente roide 
fait des torrents rapides qui emportent et balayent 
tout ce qu’ils rencontrent, surtout lorsque, grossis 
par les grandes pluies, ils battent à droite et à gau­
che, par dessus et par dessous, ces merveilleux con­
duits. Quelquefois le Tibre, en débordant, s’efforce 
d’entrer dans ces conduits et fait refluer l’eau des 
égouts ; mais celle-ci lutte alors contre cet assaut, 
s’efforçant de repousser le fléuve, et, dans tout ce 
grand choc, cette merveilleuse construction reste 
inaltérable. Les ravines entraînent et roulent dans 

ces conduits des blocs de pierre immenses, sans que 
l’édifice en soit le moins du monde attaqué.

« Les gravats des maisons qui tombent de vétusté 
sont entraînés par une pente générale dans ces ca­
naux ; autant en font les ravages des incendies; sur­
viennent encore les tremblements de terre, qui y 
charrient d’autres monceaux de pierres. Toutes ces 
attaques sont impuissantes, et, depuis sept cents 
ans, les égouts construits par Tarquin l’Ancien de­
meurent en quelque sorte inexpugnables. »

Les eaux amenées à Rome avec tant de 
magnificence, étaient administrées avec un 
ordre, un soin et une jurisprudence admi­
nistrative qui pourraient servir de modèle 
aux hommes de nos jours. L’administra­
teur ou curateur des eaux, Frontinus, nous 
a laissé dans son Commentaire le tableau 
complet des sénatus-consultes qui formaient 
la jurisprudence des Romains sur la con­
servation et l’administration des aqueducs 
et des eaux Poleni a recueilli les lois ou 
constitutions impériales rendues depuis 
Frontinus, jusques et y compris celles de 
l’empereur Justinien.

En voici les principales dispositions, ré­
sumées par Génieys, dans son Essai sur les 
moyens de conduire les eaux (1).

Sous la République, le soin des eaux de 
Rome était confié aux censeurs et aux édiles.

Sous l’empire, les administrateurs des 
eaux étaient nommés par l’empereur, et 
confirmés par le sénat.

Les administrateurs, ou curateurs des 
eaux, étaient tenus de veiller à ce que les 
fontaines publiques coulassent très-exacte­
ment pendant le jour et la nuit pour l’usage 
du peuple.

Celui qui désirait jouir de l’eau publique 
devait en obtenir la permission du prince.

Le curateur désignait le calice, ou tuyau 
de jauge, qui convenait à la quantité accor­
dée, et l’orifice du tuyau de plomb qu’on 
y adaptait devait être le même que celui 
du calice jusqu’à 16 mètres de distance.

Aucun particuliernc pouvait tirer del’eau

(I) In-4. Paris, 1829, pages 4-C. 
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des canaux publics; il fallait que le tuyau 
de sa concession partît du château d’eau.

Le droit de concession d’eau ne pouvait 
être transmis ni à l’héritier, ni à l’acqué­
reur, ni enfin à aucun nouveau propriétaire 
des domaines : le titre de concession était 
renouvelé avec le possesseur. Mais les 
bains publics jouissaient du privilège de 
conserver perpétuellement les eaux qui leur 
étaient une fois accordées.

Les travaux d’entretien des aqueducs 
étaient confiés à 700 individus environ, 
divisés en différentes classes d’agents, tels 
que les contrôleurs, les gardiens de châ­
teau, les inspecteurs, les paveurs, les fai­
seurs d’enduits et les autres ouvriers. Ils 
étaient payés par le trésor public, qui se 
trouvait défrayé de cette dépense par les 
sommes provenant du droit de concession 
des eaux.

Tout ce qui pouvait être tiré des champs 
des particuliers, comme la terre, la glaise, 
la pierre, la brique, le sable, les bois et les 
autres matériaux nécessaires à l’entretien 
ou à la construction des aqueducs, réservois 
et conduites, après avoir été estimé par des 
arbitres, était pris et enlevé sans que per­
sonne pût s’v opposer.

Pour le transport de ces matériaux, il 
était pratiqué toutes les fois que le besoin 
l’exigeait des chemins ou sentiers au travers 
les champs particuliers, en les dédomma­
geant.

Pour faciliter les réparations des canaux 
et des conduits, il n’était permis de cons­
truire des édifices, ni de planter des arbres 
qu’à la distance de 1”,62 de canaux appa­
rents ou souterrains qui étaient dans l’inté­
rieur des villes. En pleine campagne, il de­
vait y avoir un isolement de 4m,87 de cha­
que côté des fontaines, murs et voûtes des 
aqueducs.

Si quelque propriétaire faisait des diffi­
cultés pour vendre la partie de son champ 
dont on avait besoin, on achetait le champ 

tout entier et on vendait le surplus, afin d’é­
tablir d’une manière certaine le droit des 
limites des particuliers et celui de l’Etat.

De fortes amendes étaient prononcées 
contre ceux qui, par mauvaise intention et 
à dessein, avaient percé, rompu ou tenté 
de percer et de rompre les canaux, les con­
duits souterrains, les tuyaux, les châteaux 
d’eau et les réservoirs dépendants des eaux 
publiques; et contre ceux qui avaient in­
tercepté ou diminué l’écoulement des eaux, 
ou fait des plantations ou constructions dans 
l’espace de terrain qui devait rester libre.

Ce n’est pas seulement à Rome que l’on 
admirait ce luxe d’eaux que nous avons 
décrit. La plupart des grandes villes de 
l’Italie en étaient également dotées. La 
Gaule fut tout aussi bien traitée. Pendant 
près de cinq siècles que les Romains 
l’occupèrent, ils édifièrent des aqueducs 
sur presque tous les points de ce pays. 
Outre ceux de Nîmes, de Metz, de Paris, de 
Lyon, de Coutances, ils créèrent des aque­
ducs dans les villes suivantes : Aix, Arles, 
Autun, Besançon, Béziers, Blois, Bourges, 
Bordeaux, Douai (en Anjou) Fréjus, Nar­
bonne, Orange, Poitiers, Vienne, Saintes, 
Sens , Toulouse, etc. On voit encore au­
jourd’hui autour de ces villes les ruines de 
ces grands ouvrages.

L’empereur Constantin ayant transféré, 
328 après J.-C., le siège de l’empire à 
Constantinople, ce fut désormais pour cette 
seconde Rome que s’exécutèrent les nou­
veaux ouvrages hydrauliques.

11 existe, dans la vallée de Bourgas, trois 
aqueducs qui portent des eaux dans cette 
ville. Le plus remarquable a été établi sous 
le règne de Justinien (527 ans après J.-C.).

Ces aqueducs diffèrent de ceux de Rome 
en ce qu’ils ne forment pas une ligne con­
tinue, ayant une pente uniforme depuis la 
source jusqu’au château d’eau. A la rencon­
tre d’une vallée, d’un bas-fond ou d’un pli 
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de terrain, on se dispensait quelquefois 
de soutenir le canal par des arcades, et on 
le remplaçait par une conduite en siphon 
renversé, qui dessinait le contour de la 
vallée. Lorsque la vallée avait trop d’éten­
due, on élevait des piles de distance en 
distance, pour soutenir une cuvette ou bas­
sin. Ces piles portaient le nom de souterazi. 
Un tuyau partant de l’extrémité de la pre­
mière partie de l’aqueduc, conduisait l’eau 
ducanaldanslapremière cunette. Unsecond 
tuyau la recevait ensuite, et la remontait à 
une autre cunette ; et ainsi de suite, jusqu’à 
ce qu’elle fût parvenue sur le sommet du 
revers opposé du coteau, où la seconde par­
tie du canal prenait son origine. On perdait 
ainsi une partie de la vitesse acquise par 
l’eau dans la première partie de l’aqueduc 
et la portion de charge absorbée parles frot­
tements dans les tuyaux, maison diminuait 
de beaucoup les dépenses de construction.

Aqueduc de Nîmes.—L'aqueduc de Nîmes, 
connu aujourd’hui sous le nom de pont du 
Gard, était destiné à amener dans la ville 
de Nîmes les eaux de deux sources : celle 
d’Aire, près d’Uzès, et celle d’Eure, village à 
trois lieues et demie de Nîmes. Ces eaux 
alimentaient les thermes de Nîmes, dont on 
voit encore les restes, parfaitement conser­
vés, dans les bassins antiques de la ravis­
sante promenade publique de la Fontaine.

Les inscriptions que l’on a trouvées dans 
les anciens thermes de Nîmes, établissent 
que l’aqueduc fut construit par Vipsanius 
Agrippa, gendre et favori d’Auguste, pen­
dant le séjour qu’il fit à Nîmes, par ordre 
de cet empereur. L’aqueduc conduisait à 
Nîmes les eaux des deux sources d’Aire et 
d’Eure avec un circuit de 7 lieues. Le pont- 
aqueduc situé à 3 lieues au nord de Nîmes 
joignait deux collines entre lesquelles passe 
le Gardon. A Nîmes, la conduite aboutissait 
à un grand 'réservoir établi derrière les 
bassins des thermes et destiné à alimenter 
ces bassins.

Les restes encore debout du pont du 
Gard (fig. 113) permettent de juger de son 
importance et de la longueur de son déve­
loppement. C’est un des plus grands monu­
ments que les Romains aient construits dans 
les Gaules. Franchissant la vallée, à plus 
de 48 mètres au-dessus des basses eaux de la 
rivière, il se compose de 3 rangs d’arcades : 
le premier rang a 270 mètres de longueur, 
et se compose de six arches de 20 mètres de

Fig. 113. — Coupe transversale du troisième rang 
d’arcades du pont du Gard.

haut, sur 23 mètres d’ouverture. Le Gardon 
passe sous la cinquième arche, qui est plus 
large que les autres. Le second rang a onze 
arcades de 17 mètres de hauteur, et de même 
ouverture que les inférieures. Le troisième 
rang, long de 238 mètres, se compose de 
cinq arcades de près de 4 mètres de hauteur. 
Sur cette dernière galerie est construit le 
canal de l’aqueduc, qui est couvert d’un rang
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Fig. 114. — Le pont du Gard.

de dalles. La hauteur totale du monument 
est de 50 mètres. L’intérieur du canal est 
formé par un massif de béton de 8 pouces, 
sur lequel est une couche de ciment fin, 
sur 3 pouces environ d’épaisseur.

Au commencement du dix-septième siè­
cle, on voulut, pour la circulation des voi­
tures et des voyageurs, jeter un pont sur le 
Gardon, et l’on entreprit d’abattre une partie 
de l’épaisseur du deuxième rang d’arcades 
du pont romain. Mais cette opération mena­
çant de mettre tout l’aqueduc en ruines, Bâ- 
ville, l’intendant de la province, interposa 
son autorité pour faire arrêter ce vanda­
lisme. Il chargea l’architecte Daviler de 
visiter ce monument et de chercher les 
moyens de restauration. Daviler proposa 
d’adosser à l’aqueduc romain un nouveau 
pont, qui, relié avec les constructions anti­
ques, outre l’avantage de les renforcer, of- 

T. III.

frirait un passage aux voitures. En 1743, les 
États de la province du Languedoc sanction­
nèrent cet ingénieux projet. Les travaux fu­
rent commencés et terminés en 1747. Une 
inscription gravée sur le marbre et placée 
sur le monument, conserve le souvenir de 
cette importante restauration.

La figure 114 représente le profil du troi­
sième rang d’arcades de l’aqueduc du pont 
du Gard, et du canal dans lequel passaient 
les eaux. On y voit les parements en moel­
lon; les deux assises en pierre de taille 
formant plinthe ; le milieu de la construc­
tion en maçonnerie formé de petits moel­
lons et de mortier; le canal dont le fond 
est creusé en portion de cercle et qui est en 
partie obstrué par les dépôts ou concrétions 
calcaires, enfin les grandes dalles de re­
couvrement.

Le canal, ou aqueduc proprement dit,
221 
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est la seule partie qui ne soit pas en pierre 
de taille. Sa largeur intérieure était de 
lm,22. La pente générale de l’aqueduc était 
réglée à 4 centimètres pour 100 mètres.

On reconnaît dans l’aqueduc un dépôt 
calcaire considérable formé de chaque côté 
contre la seconde couche de ciment antique 
qui formait l’enduit. Ce dépôt a encore 
environ 29 centimètres d’épaisseur sur 
1 mètre de hauteur au-dessus du fond du 
conduit. A ce point il diminue sensible­
ment, pour disparaître au point le plus 
élevé auquel les eaux pouvaient parvenir.

Dupuit, dans son Traité de la conduite et 
de la distribution des eaux, dit que, connais­
sant la section du courant dans l’aqueduc 
et sa pente, on peut calculer la vitesse des 
eaux, par la formule du mouvement uni­
forme, et qu’elle devait être, d’après ces 
données, de 0m,61 par seconde. Dupuit en 
conclut que la quantité d’eau fournie par 
l’aqueduc était de 732 litres par seconde, ou 
63,234 mètres cubes par jour, quantité pro­
digieuse pour la population d’une petite 
ville des Gaules comme était Nîmes (Ae- 
mausa).

Aqueducs romains de Lyon. — Au-dessous 
de la colline de Fourvières, et dans le vallon 
qui lui fait suite, on voit encore une suite 
d’arcades antiques. Ce sont les restes d’un bel 
aqueduc que les Romains avaient construit 
sous Claudius Nero, fils de Drusus. Cet aque­
duc, élevé de 12 mètres au-dessus du sol, ali­
mentait les fontaines de Lugdunum. Son mas­
sif est composé de petites assises en béton 
bien équarries à leur surface apparente, et 
prolongées en forme de coin dans la ma­
çonnerie. Quelques parties sont en marbre 
blanc. Le reste est construit avec une pierre 
blanche, extrêmement fine. Les lits de cetté 
construction disposés diagonalement lui 
donnent l’apparence de réseau ; ce qui l’a 
fait appeler par les anciens opus reticulatum.

Les arcs ont 5 mètres environ d’ouver­
ture, et 75 centimètres de hauteur. Entre 

eux sont alternativement placées des tuiles. 
Un cordon de briques forme le ceintre. 
Prenant ses eaux au pied du mont Pila, cet 
aqueduc parcourait jusqu’à Lyon un espace 
de 70 kilomètres. Sur des tuyaux de 0m,21 
de diamètre, qui composaient un tube- 
siphon, dans le vallon de Soucieux, on a 
trouvé inscrit, comme nous l’avons dit en 
parlant du tube-siphon du mont Pila, le 
nom de Tib. Claud. Cæsar.

Sous les premiers empereurs romains, 
Lyon était déjà une grande et populeuse 
cité. L’empereur Auguste vint s’y établir 
pendant trois ans, accompagné des divers 
ambassadeurs des diverses puissances du 
monde. Lyon possédait déjà les éléments de 
sa grande prospérité, car il était, dès cette 
époque, entouré d’un territoire fertile. 
Point de réunion où aboutissaient toutes les 
voies stratégiques qui traversaient les pays 
occupés par les tribus gauloises, il était le 
centre d’un grand commerce.

Les collines entre lesquelles coule la 
Saône offraient de grandes ressources pour 
étaler les merveilles de l’architecture. 
Aussi voyait-on sur les penchants de Four­
vières une suite de naumachies, de bains et 
de cascades.

Sénèque a dit que Lyon renfermait au­
tant de magnifiques monuments qu’il en 
fallait pour embellir et illustrer plusieurs 
villes.

L’empereur Auguste apporta à Lyon un 
nouvel élément de prospérité. Il dota la ville 
de théâtres, de bains, de palais. 11 abolit les 
anciens tributs que Jules Cæsar avait im­
posés à Lyon, et il y créa des entrepôts de 
marchandises pour les Gaules, l’Italie, l’Es­
pagne, l’Afrique, l’Orient. Auguste disait 
qu’à son arrivée il avait trouvé Lyon bâtie 
en briques, et qu’il la laissait, à son départ, 
bâtie de marbre.

Quatre-vingt-dix ans seulement après la 
fondation de Zzo/rfum/n?, l’empereur Claude, 
en faisant élever la colonie lyonnaise, sa 
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patrie, aux droits de suffrage dans les élec­
tions de Rome, lui donnait le nom de 
Colonia Claudia Copia et constatait, dans 
son discours au sénat, que Lyon renfermait 
tous les genres de splendeur et tous les 
éléments d’un immense et riche commerce.

Un incendie terrible vint mettre un terme 
inattendu à la prospérité croissante de la 
cité. L’histoire offre peu d’exemples d’une 
catastrophe aussi complète et aussi subite. 
«Il fallut, dit Sénèque, moins de temps pour 
anéantir cette grande et populeuse cité, 
qu’il n’en faudrait pour décrire son mal­
heur. »

Les environs de Lyon ont conservé les 
restes de quatre systèmes de grands aque­
ducs qui amenaient les eaux à des hauteurs 
différentes.

Ces aqueducs sont ceux du Mont-d’Or, 
de Feurs, du mont Pila et du Rhône. Ils ne 
furent construits que successivement et à 
mesure que la ville grandissait en popula­
tion et en richesse.

M. Aristide Dumont, dans son mémoire 
publié en 1862, sous ce titre : Les eaux de 
Lyon et de Paris, description des travaux 
exécutés à Lyon pour la distribution des 
eaux du Rhône filtrées, donne les extraits 
de quelques auteurs anciens qui permet­
tent de comprendre quelle était la destina­
tion des différents aqueducs dont on trouve 
les restes aux environs de Lyon.

«Aqueducs du Mont-d'Or.—Deux branches d’aque­
ducs embrassaient, ditM. Aristide Dumont, le groupe 
entier des montagnes formant le Mont-d’Or et en re­
cueillaient les eaux.

« L’une,depuis Poleymien,jusqu’à Saint-Didier, en 
prenant par les collines qui regardent la Saône, dans 
les communes de Curis, Albigny, Couzon, Saint-Ro­
main, Collonges et Saint-Cyr; l’autre, depuis Cri- 
monest jusqu’à Saint-Didier.

« Ces deux branches se réunissaient en une seule 
qui passait sur un pont à siphon dans les vallons d’E- 
culy et remontait à Saint-Irénée.

« Cet aqueduc ayant été bientôt insuffisant, on 
en construisit un second qui prenait l’eau près de 
Feurs.

« Aqueduc de Feurs. — Selon Delorme, les eaux de 
ces deux aqueducs étaient dirigées à l’amphithéâtre 
et au palais qui étaient situés dans l’emplacement 
actuel de l’hospice de l’Antiquaille ; mais elles n’ar­
rivaient qu’à une hauteur insuffisante, les sommités 
de la colline de Fourvières ne pouvaient pas être 
desservies; c’est pour y obvier qu’on entreprit la 
construction de l’aqueduc du mont Pila, qui était le 
plus considérable de tous.

« Aqueduc du mont Pila. — Sur les penchants du 
mont Pila, on réunit les eaux du Gier, du Janon, du 
Furand et de Langonau dans un seul aqueduc au 
midi de Saint-Chaumont,

« Cet aqueduc passait sur le territoire des commu­
nes de Cellieu, Chaignon, Saint-Genis, Terre-Noire, 
Saint-Martin, La Plaine, Saint-Maurice-sur-Dargoire, 
Mornant, Saint-Laurent-d’Agny, Soucieux, Chapon- 
not, Sainte-Foy, Saint-Irénée et Fourvières, où l’a­
queduc se terminait par un réservoir dont on voit 
encore les ruines dans la Maison-Angélique, près de 
la descente de Langes.

« Aqueduc du Rhône. — Enfin l’aqueduc du Rhône, 
spécialement destiné à la basse ville, prenait les 
eaux du fleuve sur la rive droite à partir de Mirlhel 
et les dirigeait sur la presqu’île au bas de la colline 
de la Croix-Rousse.

« L’aqueduc du Rhône correspond donc à un bas 
service, ceux du Mont d’Or et de Feurs à un service 
moyen.

« Enfin, celui du mont Pila à un haut service.
« Le volume d’eau amené par le seul aqueduc 

de Pilât s’élevait à 25,000 mètres cubes d’eau par 
jour environ, c’est le volume de la distribution ac­
tuelle.

« Le moyen service était beaucoup moins impor­
tant.

« Quant à l’aqueduc du Rhône, il est assez difficile 
d’évaluer son volume.

« Quoi qu’il en soit, cet ensemble de travaux dé­
note une vaste organisation hydraulique et de grands 
besoins créés par les habitudes des anciens, qui or­
naient leurs cités de bains, de naumachies, de cas­
cades.

« Sous les Romains, la colline de Fourvières était 
un immense amphithéâtre, où s’élevaient çà et là 
de somptueux édifices au dôme doré.

« Les eaux sorties des aqueducs par une foule de 
tuyaux, après avoir arrosé des jardins étagés, s’être 
divisées en jets d’eau, se réunissaient au bas de la 
montagne dans un réservoir qui servait aux nauma­
chies.

« On ne doit pas s’étonner de cette profusion dans 
la première ville des Gaules, quand on considère les 
immenses travaux exécutés alors à Rome, où chaque 
cité allait puiser des modèles et des exemples. »

Nous représentons dans la figure 115 les
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Fig. 115. — Restes de l’aqueduc romain de Chaponnot, près de Lyon,

restes de Taqueduc du mont Pila, tels qu’ils 
se voient aujourd’hui dans le vallon situé 
au-dessus de Chaponnot.

Aqueduc de Metz. — L’aqueduc dont on 
voit encore aux environs de Metz les restes 
imposants, fut construit par les Romains, 
peu d’années avant l’année 70 de notre ère, 
époque à laquelle ces conquérants furent 
expulsés de cette partie de la Gaule. Les 
eaux de cet aqueduc aboutissaient à Gorze, 
dans un grand réservoir, d’où, sortant par 
un canal souterrain, élevé de 2 mètres et 
large de 0m,6ü, elles traversaient la Moselle, 
d’Ars à Jouy, et se rendaient à Metz, en 
entrant par la citadelle. Sur le pont-aque- 
duc, le canal se divisait en deux branches 
parallèles, au moyen d’un mur en maçon­
nerie de 0m,04 d’épaisseur.

Ce monument est construit en moellon 
taillé; ses arcades ont 5m,5 d’ouverture 

sur 17 mètres d’élévation. Ses pieds-droits 
vont en diminuant au moyen de cinq re­
traites formées dans leur hauteur; ils sont 
couronnés par une assise de pierre dure. La 
longueur totale de cet aqueduc, depuis 
Gorze jusqu’à Metz, était de 20 kilomètres. 
Au temps des Romains, il alimentait les 
bains, la naumachie et les fontaines pu­
bliques.

Malgré les soins que les Romains avaient 
apportés à la construction de cet édifice, 
les glaces le renversèrent dajis la partie 
qui traversait le fleuve.

En 1767, un ingénieur de Metz, Lebrun, 
fit des expériences qui prouvèrent que cet 
aqueduc amenait à la ville 875 pieds cubes 
d’eau par minute.

Aqueducs de Mérida. — Les deux aque­
ducs qui sont encore debout à Mérida, dans 
l’Estramadure (Espagne), ne le cédaient en



Fig. 116. — L’aqueduc de Coutances.

rien à ceux de Rome. Le plus grand a 
37 piles encore debout. Quelques-unes de 
ces piles soutiennent trois rangs d’arcades 
superposés. Le conduit qui recevait l’eau 
est élevé à 23m,50 au-dessus du sol. Cet 
aqueduc est construit avec un mélange de 
pierres et de ciment, revêtu à l’extérieur 
de belles pierres taillées en bossage, d’une 
grande dimension et séparées, de cinq assi­
ses en cinq assises, par des filets de briques.

Aqueducs de Byzance. — 11 y avait à By­
zance (Constantinople) des aqueducs de 
pierre. Ceux qui subsistent encore en partie 
témoignent de la magnificence de l’édifice ; 
l’un porte le nom d’aqueduc de Valens, 
l’autre celui de Justinien. Quelques auteurs 
ont dit que ces noms sont ceux des empe­
reurs qui les ont restaurés, et que le pre­
mier aqueduc fut élevé par Adrien, le se­
cond par Constantin.

L’aqueduc de Justinien avait un passage 
pour le public, qui traversait les piles dans 
leur milieu, au-dessus du premier rang 
d’arcades, sur une largeur de lm,3. Ils 
furent tous les deux souvent réparés sous les 
empereurs grecs et sous les Turcs, leurs suc­
cesseurs.

Aqueduc d'Arcueil. — Cet aqueduc, cons­
truit, selon Dulaure, de l’an 292 à l’an 306 
par Constance Chlore, grand-père de l’em­
pereur Julien, amenait au palais des Ther­
mes les eaux de Rungis, d’Arcueil et de 
quelques autres sources éloignées de Paris. 
11 parcourait un espace d’environ 10 kilo­
mètres, et se terminait au palais des Ther­
mes, dont il faisait presque partie. On voit 
aujourd’hui, dans le palais des Thermes, 
une arcade et deux piles de cet aqueduc. 
Ce sont là les seuls restes des constructions 
romaines qui se soient conservées à Paris.
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Dans la plus grande partie de son cours, 
l’aqueduc gallo-romain d’Arcueil ne con­
sistait qu’en un canal de 4 pieds de large 
sur 4 pieds de profondeur, creusé dans le 
tuf, et revêtu d’une couche de mortier ou 
de ciment.

Détruit par les ravages des Normands, 
l’aqueduc d’Arcueil fut abandonné pendant 
plus de 800 ans. En 1610, comme nous 
le verrons dans l’histoire des eaux de Paris, 
Marie de Médicis, mère de Louis Xlll, le fit 
reconstruire dans toute sa longueur; on rem­
plaça les canaux souterrains qui étaient dé­
truits et on les rétablit de nouveau. Le nou­
vel aqueduc d’Arcueil fut terminé en 1624.

Aqueduc de Coutances. — Cet aqueduc a 
longtemps été considéré comme d’origine 
romaine. Mais M. Léopold Quénault, dans 
des recherches sur l’origine de ce monu­
ment, a cherché à prouver qu’il ne remonte 
qu’à l’année 1595. Nous n’entrerons pas dans 
le fond de cette discussion, et nous nous 
bornerons à mettre sous les yeux du lecteur 
(fig. 116) le dessin de ces belles ruines qui 
sont renommées en France par le pitto­
resque de leur effet dans les verdoyantes 
prairies de' la jolie ville normande.

Nous ne pousserons pas plus loin l’exa­
men des aqueducs de construction romaine. 
En parlant de la distribution de l’eau dans 
les principales villes de France, nous aurons 
à décrire quelques beaux ouvrages qui ne 
sont pas indignes de figurer à côté de ceux 
que les Romains ont légués à notre admira­
tion. Tels sont l’aqueduc qui conduit à 
Montpellier les eaux de la source de Saint- 
Clément, celui de Roquefavour, qui amène 
à Marseille les eaux de la Durance, et l’a­
queduc du Croton à New-York.

CHAPITRE XXV

MACHINES POUR L’ÉLÉVATION DES EAUX. — MACHINES HY­

DRAULIQUES ET MACHINES A VAPEUR. — RÉSERVOIRS. 

— LE RÉSERVOIR DE PASSY. — TUYAUX DE CONDUITE. 
— DISTRIBUTION DE L’EAU. — JAUGEAGE ET MESURAGE 

DE L’EAU FILTRÉE. — LES COMPTEURS A EAU.

Nous venons de parler de la manière 
d’amener l’eau potable dans un centre de 
population, au moyen de conduites et d’a­
queducs, lorsque la source et la rivière 
sont à un niveau assez élevé pour par­
venir, par la seule action de la pesan­
teur, aux réservoirs de distribution. Mais 
cette circonstance avantageuse ne se pré­
sente pas toujours. Il faut alors éleverl’eau, 
soit à son point de départ à la source, soit 
du niveau de la rivière à une hauteur 
d’où l’on puisse la distribuer dans tous les 
quartiers de la ville. Cette dernière circons­
tance, c’est-à-dire la nécessité de distribuer 
l’eau jusqu’au plus haut des étages des mai­
sons, rend presque toujours nécessaire l’ex- 
haustion de l’eau au-dessus de son niveau 
naturel.

■ Cette exhaustion se fait, soit par des ma­
chines à vapeur, soit par des pompes mues 
par des roues hydrauliques, qui mettent 
à profit le courant même de la rivière ou du 
fleuve dont il faut élever les eaux. Nous 
signalerons, en parlant de la distribution 
de l’eau dans quelques villes importantes, 
telles que Paris, Lyon, Marseille, etc., les 
appareils moteurs en usage dans les usi­
nes hydrauliques de chacune de ces villes. 
Bornons-nous à dire, à titre de généralité, 
pour ce qui concerne les machines à vapeur 
employées à l’élévation des eaux, que la 
vieille machine à simple effet de Watt, dési­
gnée aujourd’hui sous le nom de machine du 
Cornouailles, parce qu’elle est employée pour 
l’extraction des eaux dans les mines du Cor­
nouailles, est encore aujourd’hui la plus en 
faveur en Angleterre pour la distribution 
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des eaux publiques. Les ingénieurs anglais 
ont réussi à faire adopter cette vieille ma­
chine dans plusieurs villes de France, no­
tamment à Paris, pour l’élévation de l’eau 
de la Seine parla pompe de Chaillot, et à 
Lyon pour celle du Rhône. On ne s’explique 
pas bien comment la machine à vapeur, la 
plus ancienne en date, celle que James Watt 
établit dans les mines il y a un siècle, peut 
avoir le pas aujourd’hui sur les machines à 
vapeur à haute pression, qui ont été si per­
fectionnées de nos jours. On fait valoir, 
pour expliquer cette préférence, la simplicité 
de ces machines, qui se bornent à produire 
le vide par la vapeur liquéfiée dans un con­
denseur, et à profiter de la chute du piston 
pour faire descendre et remonter les tiges 
des pompes. Ce mécanisme est sans doute 
d’une grande simplicité, et il présente de 
grands avantages appliqué à l’élévation de 
l’eau dans les mines. Mais il est moins 
utile pour l’élévation des eaux des fleuves et 
rivières, car il présente peu d’économie, 
vu la difficulté et souvent même l’impossi­
bilité de détendre la vapeur, artifice d’un si 
grand avantage pour économiser le combus­
tible. Du reste, on n’a pas dû s’applaudir 
beaucoup de la vapeur à simple effet dans 
l’usine de Chaillot, puisque dans l’usine 
hydraulique établie postérieurement au quai 
d’Austerlitz, on a adopté les machines à 
vapeur ordinaires, à double effet et à haute 
pression.

Tout compte fait, on croit pourtant que 
les deux systèmes de machines à vapeur don­
nent à peu près les mêmes résultats, au 
point de vue de la force réelle et de l’écono­
mie, lorsqu’elles sont l’une et l'autre bien 
conduites et bien construites.

M. Ilocking, constructeur anglais de ma­
chines du système Cornouailles pour l’ap­
provisionnement d’eau dans les villes, admet 
qu’une machine de la force de 250 chevaux 
élève à 100 pieds de hauteur 1,600,000 gal­
lons d’eau par tonne de houille brûlée, ce qui 

revient à lkil,21 de houille brûlée par heure 
et par force de cheval. Or, les machines à 
vapeur modernes réalisent et au delà ces 
conditions. La machine établie parM. Far- 
cot pour l’alimentation de la ville d’Angers, 
qui est de la force de 45 chevaux, et qui 
marche à la pression de 5 atmosphères, ne 
brûle pas plus de 1 kilogramme par heure et 
par force de cheval, mesurée en eau élevée.

Ajoutons que les machines à vapeur se 
perfectionnent tous les jours, et que leur 
usage devient de plus en plus économique. 
L’ingénieur a donc aujourd’hui le choix 
entre beaucoup de systèmes de machines, et. 
nous ne croyons pas que l’antique pompe à 
feu du Cornouailles reste longtemps en pos­
session de desservir chez nous les distribu­
tions d’eaux publiques.

Les roues hydrauliques qui utilisent le 
courant de la rivière pour l’élévation des 
eaux, peuvent remplacer et remplacent sou­
vent les machines à vapeur. Le courant du 
fleuve dans la machine hydraulique dite de 
Marly, amène à Versailles l’eau de la Seine. 
Nous décrirons en son lieu cet important 
appareil.

Les pompes employées pour élever l’eau, 
soit par la force de la vapeur, soit par une 
roue hydraulique, sont à la fois aspirantes 
et foulantes. La colonne d’aspiration est pla­
cée au-dessous du corps de pompe, lequel se 
termine, à sa partie supérieure, par une 
plaque à laquelle est adaptée la boîte à 
étoupe. La tige du piston passe dans cette 
boîte. La colonne d’aspiration s’embranche 
au-dessus du piston par une tubulure 
adaptée latéralement au corps de pompe.

Les pompes employées dans l’usine de 
Chaillot ont 0“,715 de diamètre etsont gar­
nies avec delà tresse. Leur produit théorique 
est au produit réel dans le. rapport de 1159 
à 1000. En général, on compte sur une perte 
de force de 15 pour 100. Dans la machine à 
vapeur construite par M. Farcot pour l’élé­
vation de l’eau dans la ville d’Angers, l’effet 
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utile des pompes est de 84 pour 100; on 
perd donc 16 pour 100 de force.

Amenée soit par des aqueducs, soit par 
des machines, au point le plus élevé du pé­
rimètre à desservir, l’eau est toujours reçue 
dans un vaste réservoir, afin qu’elle coule, 
par la seule action de la pesanteur, dans les 
conduites qui doivent la distribuer.

Les réservoirs servent à compenser les ir­
régularités de l’approvisionnement et de la 
consommation. Ils accumulent pendant la 
nuit les eaux apportées par les aqueducs ou 
les machines. En cas d’incendie, ils four­
nissent un volume d’eau supérieur à celui 
que débitent régulièrement les conduites. 
Leur capacité doit donc être déterminée, 
dans chaque cas particulier, d’après les 
éventualités auxquelles ils ont à répondre.

Les réservoirs sont construits en tôle ou 
en maçonnerie. Les réservoirs en tôle ne 
s’appliquent qu'à des distributions’de très- 
peu d’importance. Les réservoirs en ma­
çonnerie sont en partie enfoncés dans le 
sol ; le reste se composant d’un solide mur 
de moellons.

On fait quelquefois les réservoirs à ciel 
ouvert : tels étaient les anciens réservoirs de 
l’eau de la Seine à Passy. Mais c’est un tort, 
car l’eau gèle en hiver dans les réservoirs à 
ciel ouvert : en été, elle se remplit de plantes 
et animaux aquatiques; et en toute saison 
elle reçoit les poussières et les impuretés ap­
portées par le vent. Il faut donc toujours 
recouvrir les réservoirs d’une voûte, qui 
abrite l’eau de la température extérieure 
et des corps étrangers.

La forme des réservoirs dépend de la place 
dont on dispose ; mais leur mode de con­
struction est toujours à peu près le même. 
L’ensemble du réservoir est divisé en une 
série d’arcades, qui assurent une grande 
solidité à toute la construction. L’eau oc­
cupe tout l’intervalle de ces arcades. Nous 
retrouverons cette disposition dans tous 

les réservoirs dont nous aurons à parler.
Le fond et les parois du réservoir sont 

ordinairement en béton recouvert d’un en­
duit de ciment hydraulique. Ce fond de 
béton a 0m,30 à 0m,70, selon la résistance 
du sol et la hauteur de l’eau, qui varie ha­
bituellement de 2 à 5 mètres. L’épaisseur 
des murs d’enceinte est à peu près égale, 
en moyenne, aux deux tiers de la hauteur 
d’eau à supporter, si les murs sont isolés 
et d’une certaine longueur. Le meilleur 
mode de recouvrement des réservoirs con­
siste à les recouvrir de voûtes cylindriques 
légères, supportées par des rangées d’arcades, 
reposant elles-mcmes sur de petits piliers 
isolés.

Comme exemple de dispositions que l’on 
donne aujourd’hui aux réservoirs d’eaux 
publiques, nous citerons celui qui a été 
construit, en 1864, sur les hauteurs de Passy. 
11 occupe 6,000 mètres environ de superfi­
cie, partagée en trois bassins, contenant en­
semble 25,200 mètres cubes d’eau, savoir :

Bassin de réserve n° 5............ 3,900 m. c.
Bassin inférieur de Ville-

just n° 3.............................. 10,000
BassininférieurduBel-Airn°l. 11,300

23,200 m. c.

Par-dessus le radier des deux bassins n° 1 
et n° 3, sont des paliers supportant, au 
moyen d’arcs de 3”,20 d’ouverture, une voûte 
en meulière et ciment de 0m,33 d’épaisseur, 
qui forme le fond d’un second étage de bas­
sins de la capacité de 11,900 mètres cubes, 
savoir :

BassinduBel-Air, supérieur n °2. 5,700 m. c.
Bassin de Villejust, id. n° 4. 6,200

11,900 m. c.
La capacité totale du réservoir est de 37,100 mè­

tres cubes.

La figure 117-118 donne la coupe trans­
versale des réservoirs de Passy.

Les tuyaux de conduites débouchent ordi-
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Fig. 117-118. — Coupe transversale des réservoirs de l’eau de la Seine à Passy.

T. III.

i

nairement au fond des réservoirs, ainsi que 
les tuyaux de vidange qui sont nécessaires 
pour évacuer l’eau et nettoyer les bassins. 
S’il s’agit de petits tuyaux, on les ouvre par 
des robinets placés à l’extérieur. Mais dès 
que les conduites ont un diamètre un peu 
considérable, les robinets ordinaires ne sont 
plus admissibles. On garnit alors l’ouverture
évasée de chaque tuyau d’une soupape de 
fond que l’on manœuvre de la surface supé­
rieure du réservoir, à l’aide d’une tige verti­
cale en fer fixée sur la tête de la vis qui sou­
lève le clapet.

L’eau étant amenée dans les réservoirs, il 
ne reste plus qu’à la distribuer dans la ville
par les tuyaux.

Les tuyaux qui servent à la distribution de 
l’eau sont de différentes espèces. Ceux de 
fonte sont les plus employés. Nous repré­
sentons (fig. 119) le type des tuyaux de fonte

Fig. 119. — Coupe verticale et transversale d’un tuyau 
de fonte pour la conduite de l’eau.

adoptés pour la distribution des eaux de Pa­
ris et de presque toutes les villes de France. 
Leur longueur est de 2 mètres à 2 mètres et 
demi. On les pose dans une tranchée qui a 
ordinairement 1 m,50 de profondeur, et qui 
est assez large pour que les ouvriers puissent 
y descendre. Chaque tuyau a une petite ex-

222
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trémitéet une extrémité d’emboîtement plus 
dilatée (fig. 120). L’ouvrier introduit la pe­
tite extrémité de chaque tuyau dans l’em­
boîtement du tuyau qui précède; ensuite il

chasse avec force, au moyen d’un ciseau, 
de la corde goudronnée dans l’espace annu­
laire qui existe entre les deux tuyaux. Alors, 
avec de l’argile détrempée d’eau, on fait un 
petit godet sur l’ouverture de cet espace an­
nulaire, et l’on y coule du plomb fondu. 
Quand le plomb est figé, on bat fortement 
pour compléter l’opération.

S’il s’agit de réunir deux parties d'un 
tuyau qui ont été coupées, ou de rattacher 
deux bouts de tuyaux d’un diamètre différent, 
on fait usage de manchons, petits tuyaux 
présentant la même disposition à leurs deux 
extrémités que l’emboîtement des tuyaux 
ordinaires. Au moyen de boulons, on réunit 
les deux parties du manchon et l’on fait le 
joint comme de coutume.

Le raccordement de deux conduites im­
portantes se fait avec un tuyau garni d’une 
tubulure latérale.

Les courbes de grand rayon des conduites 
peuvent se faire avec des tuyaux droits que 
l’on incline légèrement les uns par rapport 
aux autres; mais s’il s’agit de courbes de pe­
tit rayon, on se sert de tuyaux infléchis dont 
la courbure représente l’angle que l’on veut 
obtenir.

Outre les tuyaux en fonte on fait usage de 
tuyaux de tôle recouverts intérieurement et 
extérieurement d’un enduit bitumineux, dit 
bitume Chameroi.

La fonte et la tôle sont exclusivement em­
ployées pour les grosses conduites. Pour 
les petites conduites s’embranchant sur les 
tuyaux de distribution et amenant l’eau dans 
les maisons, on emploie des tuyaux de plomb 
ou de fer étiré.

L’emploi du plomb pour composer les pe­
tits embranchements qui amènent l’eau chez 
les particuliers, à Paris, a donné lieu, dans 
ces derniers temps, à des plaintes, plus ou 
moins fondées. On a prétendu qu’en tra­
versant ces petites conduites de plomb ou en 
y séjournant, l’eau peut se charger de par­
ticules d’oxyde de plomb et devenir toxique. 
M. Belgrand, directeur des eaux de Paris, a 
dissipé ces appréhensions en présentant à 
l’Académie des sciences, en 1874, des tuyaux 
de plomb de construction romaine, ainsi 
que des conduites de même métal, établies 
au Moyen-Age, et qui n’ont rien perdu de 
leurs dimensions primitives; ce qui prouve 
que, malgré leur long service, ces conduites 
n’avaient cédé aucun principe soluble à 
l’eau. Le plomb se recouvre, par l’action de 
l’oxygène et de l’acide carbonique de l’air, 
d’une couche de carbonate de plomb et de 
carbonate de chaux, qui préservent le métal 
sous-jacent de toute altération.

Le plomb employé pour les petites con­
duites, a l’immense avantage de se plier à 
toutes les inflexions qu’exige leur chemine­
ment sous les murs des constructions inté­
rieures. Il est donc très-difficile à remplacer 
pour cette application spéciale. Cependant, 
comme ce métal excite, à tort ou à raison, 
quelques craintes sous le rapport hygiéni­
que, on renonce aujourd’hui généralement 
à ce genre de tuyaux. A Paris, où la plus 
grande partie des tuyaux d’embranche­
ments chez les particuliers est en plomb, 
on les a abandonnés pour toutes les nou­
velles distributions, et l’on remplace les 
tuyaux de plomb, quand ils sont hors de 
service, par des tubes en fer étiré.

Les tuyaux en tôle recouverte de zinc à 
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l'intérieur, ont été proposés, mais paraissent 
peu sûrs. On peut en dire autant des 
tuyaux en papier bitmuiné, qui sont à très- 
bas prix, mais qui ne méritent pas grande 
confiance.

Des robinets doivent être placés à l’ori­
gine de tous les branchements, pour arrêter 
à volonté l’écoulement de l’eau, en cas d’ac­
cidents arrivés à ces branchements. Ces ro­
binets sont de la grosseur de la conduite sur 
laquelle ils sont posés. Les petits tuyaux qui 
ne dépassent pas 6 centimètres de diamètre

Fig. 121. — Robinet à boisseau.

sont munis de robinets, dits à boisseau, que 
l’on place à l’origine de tous les branche­
ments (fig. 121). Au point où le robinet est 
placé, le tuyau de conduite est accessible, 
grâce à une petite cheminée en briques, fer­
mée au niveau du sol par un couvercle de 
fonte. L’employé ouvre avec une clef ce 
couvercle de fonte et tourne le boisseau 
du robinet, au moyen d’une longue tige 
de fer se terminant par une douille carrée 
qui embrasse la tête de ce boisseau. C'est 

ce que l’on appelle un robinet sous bouche 
à clef.

Pour ouvrir et fermer les grosses con­
duites, on se sert d’un appareil de fermeture 
plus solide, c’est le robinet-vanne (fig. 122),

Fig. 122. — Robinet-vanne.

qui est composé, comme son nom l’in­
dique, d’une vanne verticale, que l’on peut 
abaisser et élever du dehors au moyen 
d'une tige, A, qui fait tourner une longue 
vis, A. Pour ouvrir le tuyau, on tourne la 
vis dans le sens convenable, au moyen d’une 
tige à douille. On relève ainsi la vanne, V, et 
on l’amène dans une chambre, B, placée au- 
dessus du tuyau. Pour le fermer, on tourne 
la vis dans le sens opposé, et l’on fait des­
cendre la vanne dans le tuyau TT', qu’elle 
obture alors complètement.

Quand un tuyau se remplit d’eau, il faut



276 MERVEILLES DE L INDUSTRIE.

que l’air s’échappe par le haut de la con­
duite, de même qu’il faut que l’air y rentre 
quand on fait évacuer l’eau qui remplissait ce 
tuyau. On pourrait évacuer l’air en tournant 
à la main, au moment opportun, un petit 
robinet placé au point le plus haut de la

Fig. 123. — Ventouse à flotteur.

conduite générale. Mais si le robinet A'évent 
et celui de vidange sont éloignés, il est dif­
ficile de surveiller l’un et l’autre. On évite 
cet inconvénient en plaçant sur les points ■ 
culminants un petit appareil appelé ven­
touse à flotteur, inventé par Bettancourt, 
et dont la figure 123 fait comprendre le 
mécanisme.

La ventouse à flotteur consiste en un tuyau I 
AB, adapté verticalement au sommet de la ! 
conduite CD, et fermé à sa partie supérieure 
par une plaque de cuivre percée d’un trou 
conique, O. Dans ce tuyau est placé un flot­
teur, F, nageant sur l’eau et portant une 
tige verticale, à l’extrémité de laquelle est j 
une soupape renversée, S, disposée pour fer- ' 
mer l’orifice conique, O, de la plaque supé- | 
rieure. Pour guider la tige dans son mou- , 
vement vertical, elle passe dans une tra- ' 
verse qui est placée à cet effet dans l’inté­
rieur de la ventouse.

Lorsque l’eau remplit la capacité de la con­
duite et de la ventouse, le flotteur, soulevé 
par l’afflux de l’eau qu’il surnage, force 
la soupape à fermer le trou de la plaque su­

périeure delà ventouse; mais si l’air vient 
remplacer l’eau, le flotteur s’abaisse avec 
elle, la soupape s’ouvre, et l’air s’échappe 
par l’orifice 0.

Les robinets d’écoulement, placés dans les 
maisons, n’ont besoin d’aucune mention par­
ticulière. Le seul appareil d’écoulement qui 
nécessite une explication, est celui des bor­
nes-fontaines. C’est un robinet à repoussoir,. 
c’est-à-dire se refermant de lui-même quand 
on cesse de presser le bouton. Tout le mé­
canisme du repoussoir consiste en un ressort 
à boudin qui cède à la pression de la main 
exercée sur le bouton, et qui reprend sa po­
sition primitive grâce à l’élasticité du métal, 
quand la pression n’est plus exercée.

Les figures 125 et 126 donnent l’éléva­
tion et la coupe de la borne-fontaine, et 
montrent le mécanisme qui ferme le ro­
binet quand la main cesse de presser le 
bouton A, relevé par le ressort à boudin 
qui lui fait suite.

L’eau est vendue aux propriétaires et aux 
habitants des villes suivant deux modes dif­
férents : la distribution continue et la distri­

bution mesurée. Dans la distribution conti­
nue, l’eau est livrée au consommateur au 
moyen d’un robinet qu’il peut ouvrir et qui, 
constamment en charge, fournit de l’eau à 
discrétion. Dans la distribution mesurée, on 
remplit un réservoir d’un certain volume,
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Fig. 125-126. — Borne-fontaine avec robinet à repoussoir et coupe de la borne-fontaine.

qui n’est jamais dépassé. A cet effet, le ro­
binet qui amène l’eau dans le réservoir de la 
maison, porte un boisseau percé d’un trou 
assez petit pour assurer, par un écoulement 
continu, le débit, en vingt-quatre heures, 
du volume d’eau convenu. Un réservoir en 
zinc reçoit continuellement le filet d’eau 
qui coule de ce robinet.

Quand le réservoir est plein, il faut sus­
pendre l’écoulement de l’eau. Pour cela le 
robinet d’écoulement est pourvu d’un flotteur 
fixé par une tige en fer à la clef du robinet. 
Ce flotteur (fig. 424), composé d’une boule 
de cuivre qui suit les mouvements de l’eau, 
ferme le robinet quand le réservoir est plein. 
Dès que l’eau baisse, le flotteur la suit, dé­
couvre l’ouverture du robinet, et l’écoule­
ment recommence.

Ces deux systèmes ont chacun quelques 
inconvénients. Dans les concessions d’eau à 
discrétion, il y. a souvent un gaspillage et 
une perte d’eau qui ne profite à personne, 
et que les compagnies ont intérêt à éviter. 
Dans les concessions à volume d’eau limité, 
le tuyau qui conduit le faible volume d’eau 

concédé, est tellement étroit, qu’il s’obstrue 
fréquemment, pour peu que l’eau donne des 
dépôts calcaires ou entraîne des particules 
de sable. Il faut alors avoir recours à l’em­
ployé de la compagnie pour déboucher le 
conduit obstrué et rétablir l’écoulement de 
l’eau.

Ce double inconvénient a fait songer à un 
nouveau système, qui serait la solution la 
plus équitable : à un compteur à eau, analo­
gue au compteur à gaz, et qui, laissant au 
consommateur la faculté de prendre de l’eau 
à discrétion, enregistrerait exactement le 
volume d’eau dépensé, volume qui serait en­
suite payé à la compagnie d’après les con­
statations faites par l’appareil.

La compagnie des eaux de Paris a fait 
essayer différents systèmes de compteur à 
eau; elle n’en a encore adopté aucun en 
particulier, et la question est encore à l’é­
tude. Nous pouvons cependant signaler un 
nouveau compteur à eau et à liquides in­
venté par M. A. Bonnefond, et qui s’exécute 
dans les ateliers de M. Ferret, fabricant de 
pièces d’horlogerie à Corbeil, auquel a été
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Fig. 127-128. — Compteur à eau
A A A Corps en fonte renfermant tous les organes du 

compteur.
B B Tuyau de passage de l’eau.
C C Vis d’Archimède en cuivre, à noyaux creux et à 

filets multiples ayant à chaque extrémité un pi­
vot D en platine tournant dans une crapaudine e 
en pierre dure.

/, petite vis sans fin communiquant le mouvement de ro­
tation de la vis d’Archimède à l’engrenage g et par 
l’intermédiaire des vis sans fin h et ï et des roues J

de M. Bonnefond (coupe et plan).
et K, à la première mollette l du système enregistreur. 

Le rapport des engrenages est calculé de telle façon, 
qu'un tour de l'arbre de la vis i correspond à un 
écoulement de 10 litres par le tuyau B, par suite le ca­
dran P fixé sur cet arbre et divisé en dix parties égales, 
marquera les litres.

L'engrenage K, sur l’arbre duquel est montée la première 
mollette /, ayant dix dents, un tour de cet arbre et de 
cette mollette correspondra à un écoulement de KO li­
tres, marqués de dizaine en dizaine par les chiffres
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Suite de la légende des figures 127 et 128.

là 0. Cette mollette t porte un engrenage à une dent 
qui vient à chaque tour engrener avec une roue de dix 
dents fixée après la deuxième mollette m, et faire faire 
à cette dernière un dixième de tour, d’où il suit que la 
deuxième mollette marquera les centaines de litres. 
Cette deuxième mollette communiquant le mouvement 
à la troisième mollette n dans les mêmes conditions 
qu'elle le reçoit de la première, la troisième mollette 
marquera les unités de mille.

Ainsi avec cinq mollettes se commandant successivement

accordé le privilège exclusif de la fabrica­
tion de cet appareil.

Ce système de compteur, dont la figure 127 
donne la coupe transversale, est basé sur 
l’emploi comme moteur de la vis d’Archi­
mède à filets multiples.

Cette vis d’Archimède prend, sous l’ac­
tion de l’eau, une vitesse de rotation pro­
portionnelle à son pas et à la vitesse de l’eau.

Ce mouvement est transmis à l’appareil 
enregistreur par une série d’engrenages et 
de vis sans fin, dont on calcule les rapports 
en se basant sur ce que : pour un tour de la 
vis d’Archimède, l’eau parcourt la longueur 
d’un pas dans le tube formant gaine de 
cette vis.

La figure 128, qui donne la vue en plan 
de la moitié de l’appareil, donne une idée 
exacte de la façon facile et sûre dont on 
peut à chaque instant effectuer la lecture 
et la dépense d’eau. La ligne supérieure 
des chiffres indique cette dépense jus­
qu’aux dizaines; les flèches indiquent l’en­
trée ou la sortie de l’eau et le cadran infé­
rieure marque les litres complémentaires.

Les points principaux auxquels on s’est 
attaché dans ce système de compteur, sont 
les suivants :

1° Sensibilité extrême et exactitude de 
l’appareil ;

2° Lecture rapide et sûre ;
3° Durée et bonne exécution.
Ce système de compteur, d’un petit vo­

lume, d’un contrôle extrêmement facile et 
d’un prix peu élevé, convient spécialement 
aux distributions d’eau dans les villes, ainsi 

on aura la dépense écrite du compteur jusqu'à 1,000,000 
de litres, après quoi l'enregistreur se remet de lui- 
même à zéro.

Le mouvement enregistreur placé sous glace O avec un joint 
hermétique obtenu par le couvercle à vis S serrant sur 
deux rondelles en caoutchouc, est séparé de la vis 
d’Archimède par un espace vide R formant chambre à 
air et calculé de façon que jusqu’à une pression de 6 
à 7 atmosphères, l’air vient se comprimer dans la 
partie supérieure occupée par le mouvement, et em­
pêche l'eau d’atteindre un niveau supérieur à la ligne t u. 
v, vis de vidange.

qu’aux industries privées qui ont besoin de 
connaître les quantités d’eau qu’elles em­
ploient.

CHAPITRE XXVI

LA FILTRATION DE l’eAU POUR LES USAGES DOMESTIQUES.
— APPAREILS DIVERS PROPOSÉS DEPUIS LE XViir SIÈ­

CLE JUSQU’A NOS JOURS, POUR LA FILTRATION DE L’EAU 

DANS LES MAISONS. — LES FONTAINES FILTRANTES A 
ÉPONGE, INVENTÉES PAR AMY EN 1725. — FILTRE 

SMITH, COCHET ET MONTFORT INVENTÉ EN 1800 POUR 

L’EMPLOI DU GRAVIER, DU CHARBON ET DES ÉPONGES.

— LE FILTRE FONVIELLE. — LE FILTRE SOUCHON. — 

LES FONTAINES MARCHANDES DE PARIS. — LE PORTEUR 
D’EAU A PARIS. — LA FONTAINE FILTRANTE A PLAQUE 

DE GRÈS EN USAGE A PARIS. — LA FONTAINE FILTRANTE 

A ÉPONGE ET A CHARBON OU FONTAINE DUCOMMUN. — 
LA -FONTAINE FILTRANTE ANGLAISE A PLAQUE DE GRÈS.

— LE TUBE ASPIRATEUR ET LE BLOC DE-CHARBON POUR 

LA FILTRATION SUR PLACE DES EAUX IMPURES.

Nous avons dit que la filtration en grand 
des eaux de fleuves et de rivières est telle­
ment difficile, si l’on opère sur de grandes 
masses, que dans la plupart des cas il faut 
renoncer à ce mode d’épuration, et que l’on 
se contente de laisser l’eau en repos pendant 
quelques jours, dans des réservoirs, d’où 
elle est ensuite distribuée, encore à demi- 
trouble, dans les conduites publiques. Mais 
comme il faut nécessairement que l’eau, 
pour être consommée en boisson, soit par­
faitement limpide, on opère sa filtration à 
l’intérieur des villes, soit dans des établis­
sements spéciaux, nommés à Paris fontaines 
marchandes, soit dans de petits appareils 
établis dans chaque maison, et dits fontaines 
à filtre. Nous avons jï décrire les différents 
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appareils en usage en France et dans d’au­
tres pays pour la filtration domestique. Ces 
systèmes, très-nombreux et très-divers en ap­
parence, sont fort simples au fond, et ne dif­
fèrent entre eux que par la nature des ma­
tières filtrantes et la manière de les installer 
dans la fontaine.

Tous les peuples ont fait usage, pour pu­
rifier l’eau, de vases de terre poreux dans 
lesquels l’eau se clarifie en les traver­
sant. Les Égyptiens purifiaient l’eau du Nil 
en la plaçant dans un mince vase de grès, à 
travers lequel elle s’écoulait goutte à goutte. 
Chez beaucoup de peuples de l’Orient, 
particulièrement chez les Japonais, ces 
vases de grès sont encore en usage au­
jourd’hui.

En France, au milieu du xviiie siècle, la 
fragilité des fontaines filtrantes en terre 
donna l’idée de les remplacer par des vases 
de cuivre étamé, contenant une couche de 
sable. On fit également usage de fontaines 
de bois, revêtues intérieurement de laines de 
plomb et contenant une couche de sable fin. 
Mais le contact permanent d’un métal quel­
conque avec l’eau ne pouvait qu’avoir de 
grands inconvénients. En 1745, un fabricant, 
nommé Amy, présenta à l’Académie des 
sciences de Paris, une fontaine filtrante en 
bois, ou en terre cuite, dans laquelle la ma­
tière filtrante se composait d’un lit d’éponges 
et d’un lit de sable.

Amy donnait à ses fontaines filtrantes 
différentes dispositions. Il se servit d’abord 
de coffres de bois revêtus entièrement de la­
mes de plomb, et divisés en compartiments 
dans lesquels l’eau passait successivement à 
travers du sable et des éponges. Il construisit 
ensuite des fontaines en terre, en verre, en 
grès, qu’il garnissait de différentes matières 
filtrantes. Réaumur écrivait, le29 juillet 1749, 
dans un certificat délivré à l’inventeur :

« J’ai eu plusieurs de ses fontaines, dont chacune 
avait été garnie par lui-méme d’un filtre différent, 
les unes d’éponges, les autres dé coton, les autres 

de laine, les autres de soie et les autres de sable; 
elles ont toutes donné constamment une eau très- 
claire et très-limpide. »

Amy doit donc être considéré comme le 
créateur des fontaines filtrantes domestiques 
en France.

Dans son Dictionnaire de P industrie, pu­
blié en 1800, Duchesne a signalé les incon­
vénients du plomb et du sable employés dans 
les fontaines filtrantes :

« C’est pour y remédier, dit-il, que l’on a imaginé 
des fontaines de pierres filtrantes; ces fontaines sont 
depierre déliais, rondes ou carrées, jointes ensemble 
par un mastic impénétrable à l’eau, et peintes exté­
rieurement à l'huile en forme de granit ou de por­
phyre. Au lieu de sable ou d’éponge, on construit 
intérieurement, et au fond de la fontaine, une petite 
chambre plus ou moins grande et bien mastiquée, 
avec trois à quatre pierres de 27 millimètres d’é­
paisseur, dressées de champ, pouvant contenir à peu 
près deux à trois pintes d'eau. Ces pierres filtrantes 
viennent de Picardie ; on leur donne le nom de 
Vergier. C’est en passant à travers ces pierres que 
l’eau versée dans la fontaine filtre et s’épure, et de 
sale et bourbeuse qu’elle était, elle en sort claire et 
limpide par un robinet, qui pénètre dans cette 
chambre fermée, dans laquelle entre un tuyau 
mastiqué qui, venant aboutir au haut de la fontaine, 
sert à donner de l’air à l’intérieur de la chambre ou 
réservoir et facilite l’écoulement de l’eau. A peu 
près tous les trois mois, et lorsque les pores de la 
pierre filtrante sont bouchés par la bourbe et les 
saletés de l’eau, on ratisse la pierre avec un racloir 
et on la lave. C’est afin que la pierre qui recouvre 
la petite chambre s’encroûte moins, qu’elle est posée 
en forme de toit. »

La fontaine filtrante à plaque de grès dé­
crite en 1800, par l’auteur du Dictionnaire 
de l'industrie, est encore en usage à Paris, 
avec peu de modifications. On a cherché ce­
pendant à l’améliorer de diverses manières. 
Un rapport a été fait à la Société d'encoura­
gement, en 1831, sur une fontaine filtrante 
domestique proposée par M. Lelogé, et que 
l’auteur nomme filtre ascendant ou fontaine 
à eau ascendante filtrant par le charbon et 
la pierre poreuse (1).

(1) Bulletin de la Société d’encouragement, tome XXX, 
page 171.
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Fig. 129. — Fontaine marchande du marché Saint-Martin, à Paris.

A, Robinet de l’eau de Seine.
B, Robinet de l’eau de l’Ourcq.
C, Tuyauconduisant l’eau au tuyau collecteur D.
D, Tuyau introduisant l’eau dans les filtres.
E, Tuyau conduisant l’eau filtrée au tuyau G.
FF, Filtres David et Manceau.

G, Tuyau conduisant l’eau au réservoir R.
R, Réservoir.
H. Tuyau du trop-plein.
J, J, Tuyaux distribuant l’eau filtrée de la fontaine.
K, Vanne d'arrêt du réservoir.

Cette fontaine est divisée sur sa hauteur 
en quatre parties inégales. La partie supé­
rieure est à elle seule à peu près égale en 
capacité aux trois autres. Celte partie supé­
rieure est destinée à recevoir l’eau à filtrer. 
Le fond de ce premier compartiment est 
nne pierre non filtrante, à l’angle de laquelle 

t. ni.

se trouve un orifice communiquant par un 
tuyau vertical avec la partie inférieure, la­
quelle forme un premier réservoir de peu de 
hauteur. Dans ce premier réservoir, l’eau se 
clarifie par le repos et laisse déposer des 
matières terreuses, que l’on retire de temps 
en temps par un tampon mobile pratiqué à 

223 
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cet effet dans le fond de ce premier compar­
timent, qui est le fond de toute la fontaine.

L’espace compris entre ce réservoir et les 
parties supérieures est divisé en deux autres 
réservoirs. Le réservoir inférieur est séparé 
d u précédent par une pierre percée de trous, 
et il est de plus rempli de charbon. 11 est 
séparé du troisième par une pierre filtrante.

Par cette disposition, l’eau arrive dans le 
premier réservoir, après y avoir opéré un 
premier dépôt. Par le poids de l’eau conte­
nue dans la partie supérieure, elle est forcée 
de filtrer par ascension d’abord au travers 
du charbon que contient le deuxième réser­
voir, ensuite au travers du filtre qui le sé­
pare du troisième.

Cet appareil était trop compliqué dans 
ses dispositions pour pouvoir se faire ac­
cepter.

En 1791, James Peacock, en Angleterre, 
prit un brevet d’invention pour un appareil 
à filtrer par descente et ascension de l’eau 
à travers le sable et le gravier. Cet appareil 
se composait : 1° d’un grand réservoir d’eau 
placé à une hauteur convenable; 2° d’une 
caisse fermée placée au-dessous et remplie 
de gravier ou de sable lavé, ou d’un mé­
lange de charbon et de carbonate de chaux, 
lorsqu’il s’agissait de désinfecter l’eau. L’o­
pération de la filtration s’effectuait ainsi :

L’eau contenue dans le grand réservoir 
supérieur descendait, au moyen d’un tuyau, 
dans le fond de la caisse inférieure. Elle fil­
trait par ascension à travers le gravier ou le 
charbon, et sortait en descendant par un 
tuyau fixé à la partie supérieure de la caisse. 
Pour nettoyer ce filtre, il fallait y faire pas­
ser un courant d’eau intense au moyen 
d’une pompe.

Ce système de filtration par ascension et 
descente, n’était pas assez pratique pour 
devenir d’un usage général. L’appareil de 
Peacock ne fut pas plus adopté en Angle­
terre que ne l’avait été en France celui de 
Lelogé.

En 1800, Smith, Cuchet et Montfort pri­
rent le premier brevet qui ait été décerné 
en France pour un appareil de filtration. Cet 
appareil, que les inventeurs appelaient filtre 
inaltérable tiré des trois règnes de la nature, se 
composait delà réunion des procédés déjà dé­
crits et employés par Amy et Peacock, car 
il renfermait à la fois du charbon, du sable 
et de l’éponge.

En 1806, Smith, Cuchet et Montfort con­
struisirent en grand leur filtre inaltérable, 
et fondèrent, au quai des Célestins, à Paris, 
le premier établissement pour la filtration 
de l’eau de la Seine, ou la première fontaine 
marchande. On filtrait l’eau du fleuve dans 
de petites caisses prismatiques, doublées 
en plomb, et contenant, à leur partie infé­
rieure, une couche de charbon comprise 
entre deux couches de sable, puis une cou­
che d’éponges placée à la partie supérieure.

L’eau traverse ces quatre couches de haut 
en bas; après quoi, elle retombe en pluie 
dans un réservoir inférieur, de manière à 
reprendre l’air dont elle s’est dépouillée 
pendant ces diverses filtrations. Elle s’é­
chappe alors par un robinet, percé au bas 
du réservoir.

Chaque mètre superficiel de filtre ne 
donnait que 3,000 litres d’eau clarifiée par 
vingt-quatre heures. En outre, quand les 
eaux de la Seine et de la Marne étaient très- 
chargées de limon, il était indispensable de 
renouveler tous les jours les matières fil­
trantes contenues dans la caisse, ou au 
moins leur couche supérieure.

En 1814, Ducommun prit un brevet de 
dix ans pour des perfectionnements appor­
tés aux filtres à base de charbon. L’inven­
teur donnait en ces termes la composition 
de son filtre :

1° Un fond solide, percé de trous, et des­
tiné à porter le filtre;

2° Une couche de gros sable, qui ne puisse 
passer à travers les trous ;

3° Une seconde couche de sable moyen, 
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qui ne puisse passer entre les grains de la 
couche précédente;

4° Une troisième couche de sable fin ou de 
grès pilé, qui ne puisse également passer 
entre les grains de sable moyen ;

5° Une couche de charbon concassé. S’il 
est fin, il suffit de lui donner 5 à 6 milli­
mètres d’épaisseur; dans ce cas, le filtre est 
propre aux eaux de rivière, qui sont peu in­
fectes et qui n’ont besoin que d’être peu cla­
rifiées ; s’il est gros, l’épaisseur de la couche 
peut aller jusqu’à 30 centimètres, ce qui 
convient pour les grandes filtrations et pour 
celles où l’on doit épurer les eaux infectes 
et corrompues ;

6° Une couche de grès ou de sable fin, 
comme la troisième, surmontant le char­
bon pour le retenir et l’empêcher de s’é­
lever;

7° Une couche de sable plus gros que le 
précédent;

8° Une couche de gros sable, comme celui 
du fond ;

9° Enfin, un plateau percé de trous, pour 
éviter que la chute de l’eau ne dérange les 
matières filtrantes (1).

Un filtre de 1 mètre carré de section, com­
posé suivant celte méthode, peut aisément 
filtrer, d’après l’inventeur, 4,000 voies d’eau 
par vingt-quatre heures; ce qui correspond 
à plus de 450 ou 460 litres par heure.

Le 27 novembre 1835, Henri Fonvielle 
prit un brevet de dix ans, pour un appareil 
mobile servant à la filtration des eaux. Le 
filtre était composé de couches superposées 
d’éponges, de cailloux, de zinc, de limaille 
de fer et de charbon. Sur ce filtre tombait, 
à ciel ouvert, un courant d’eau, qui le tra­
versait en descendant, et s’échappait, après 
la filtration, par un robinet. Ce premier 
appareil était fort imparfait.

En 1836, Henri Fonvielle, dans une addi­
tion à son brevet, substitua les hautes pres-

(1) Description des brevets d’invention expirés, tome XII, 
page 8. 

sions et les filtres fermés, dont l’usage avait 
déjà été proposé, aux pressions basses et 
aux filtres ouverts.

En 1837, il ajouta à son brevet un système 
de nettoyage par l’action simultanée de plu­
sieurs courants d’eau. L’eau pénétrant brus­
quement dans la masse du filtre, dans des 
directions et à des hauteurs diverses, re­
muait et entraînait rapidement les matières 
terreuses qui engorgeaient le filtre.

En Angleterre, James Peacock et Robert 
Thom avaient déjà filtré dans des vases clos ; 
et ils nettoyaient leur filtre en y faisant pas­
ser rapidement, dans la direction contraire, 
une grande quantité d’eau pure. Henri Fon­
vielle n’avait donc rien inventé sur ces deux 
points. Mais où résidait son invention, c’é­
tait dans le moyen rapide et économique de 
nettoyer les filtres par l’action de plusieurs 
courants d’eau, agissant simultanément ou 
presque simultanément sur les matières fil­
trantes sans les bouleverser. Ce moyen n’é­
tait pas connu avant Fonvielle.

« Nous ne pouvons avoir aucun doute, dit Arago, 
dans un rapport fait à l’Académie des sciences sur 
le filtre Fonvielle, sur la grande utilité de ce conflit 
des doux courants opposés ; car, après avoir nettoyé 
le filtre de l’Hôtel-Dieu, à la manière de l'ingénieur 
Thom, nous voulons dire à l’aide d’un courant ascen­
dant, nous avons été assurés que ce même courant 
ascendant ne donnait, au robinet de dégorgement, 
que de l’eau limpide; dès qu’on manœuvrait les 
deux autres robinets, l’eau sortait au contraire du 
filtre, dans un état de saleté extrême. Pour le dire 
en passant, les malades, témoins de l’opération, ex­
primaient hautement leur surprise en voyant, à 
quelques secondes d'intervalle, la même fontaine 
fournir, tantôt une épaisse bouillie jaunâtre, et tan­
tôt de l’eau claire comme du cristal. »

Vivement recommandé dans le rapport 
d’Arago à l’Académie des sciences de Paris, 
le filtre Fonvielle fut appliqué à l’Hôtel- 
Dieu, et adopté ensuite par divers établisse­
ments publics et particuliers,usines, maisons 
et châteaux. Son mérite essentiel, et la véri­
table innovation réalisée par Henri Fonvielle, 
c’était le mode de nettoyage et l’emploi régu­
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lier de la pression pour activer la filtration. 
Grâce à la pression, un filtre de très-petite ca­
pacité débitait une quantité considérable 
d’eau dans un court espace de temps. Le filtre 
de l’Hôtel-Dieu, quoiqu’il n’eût pas un mètre 
d’étendue superficielle, donnait avec une 
pression d’une atmosphère et 1 /6 seulement, 
50,000 litres d’eau clarifiée par vingt-qua­
tre heures. Encore ce nombre, déduit de 
l’examen des divers services de l’hôpital, 
n’était-il qu’une petite partie de ce que l’ap­
pareil entier aurait fourni si la pompe ali­
mentaire eût été continuellement en charge. 
Arago reconnut, par expérience, que le filtre 
Eonvielle donnait jusqu’à 95 litres d’eau par 
minute, ce qui représentait 136,000 litres 
en vingt-quatre heures. En comparant ce 
débit à celui des filtres alors en usage, on 
trouva qu’il était dix-sept fois plus grand. 
L’idée d’appliquer la pression au filtrage 
de l’eau était donc une innovation impor­
tante.

En 1839, un autre industriel, Souchon, 
eut l’idée de substituer la laine au charbon 
et aux éponges employés dans le filtre Fon­
vielle. Sans doute cette matière avait déjà 
été employée à cet usage, mais Souchon en 
faisait une véritable nouveauté par l’espèce 
de laine à laquelle il s’adressait. Souchon 
prit la laine tontisse, c’est-à-dire le produit 
de la tonte des draps dans les fabriques. Ce 
produit laineux, presque sans valeur, opère 
la filtration tout aussi bien que la chausse de 
laine, ou chausse d'Hippocrate, qui, depuis 
des siècles, est en usage dans les pharma­
cies, dans les laboratoires de produits chi­
miques et chez les confiseurs, pour filtrer 
les sirops et les liqueurs. Bien plus, Amy, 
en 1749, avait fait entrer la laine dans la 
confection de ses filtres domestiques. Seule­
ment, au lieu de prendre la laine à l’état de 
flocons, ou d’employer le sac de laine 
[chausse des pharmaciens') Souchon, comme 
il vient d’être dit, prenait la laine à l’état de 
courtes fibrilles, que fournit la tonte des 

draps et qui était alors sans aucune valeur. 
La laine, salie par le filtrage, était lavée à 
l’eau courante, puis employée de nouveau.

Souchon construisit, avec la laine tontisse 
et les éponges, un filtre qui fit une grande 
concurrence à celui de Fonvielle.On l’établit 
à l’Hôtel-Dieu, en regard de son concurrent, 
et les avantages des deux appareils se mon­
trèrent les mêmes.

L’Académie des sciences avait approuvé 
un rapport d’Arago exaltant les vertus du 
filtre Fonvielle. L’Académie de médecine 
de Paris approuva un rapport de MM. Gau­
thier de Claubry et Bayard, exposant les qua­
lités de la laine tontisse.

La Revue scientifique du mois de mars 
1842, a résumé les observations et expé­
riences faites par Gauthier de Claubry et 
Bayard. Suivant l’auteur de ce résumé, « ce 
qui fait la supériorité des filtres à laine sur 
les filtres à charbon, c’est non-seulement 
la qualité des eaux obtenues, la rapidité du 
filtrage, le bon marché, mais encore la ra­
pidité et la facilité du nettoyage des filtres. 
La présence d’une plus grande quantité 
de limon en hiver est sans doute gênante, 
en ce qu’elle rend ce filtrage plus pares­
seux, en ce qu’elle demande des couches 
flottantes de laine plus nombreuses; mais 
elle compense une partie des inconvénients 
en rendant plus facile le nettoyage des fil­
tres. Le limon aide, en effet, au dégraissage 
de la laine. »

Les filtres Fonvielle et Souchon étaient 
d’excellents appareils, qui pouvaient lutter 
l’un contre l’autre à armes égales et avec des 
avantages très-balancés. Fonvielle et Sou­
chon prirent le meilleur parti ; ils fusion­
nèrent leurs intérêts et leurs appareils. Un 
système nouveau, qui reçut le nom de filtre 
Fonvielle-Souchon, fut construit, breveté et 
installé dans les fontaines marchandes de 
Paris. Vedel, directeur de la compagnie 
Fonvielle, et Bernard, gérant de la compa­
gnie Souchon, fondèrent, en 1860, la Com-



INDUSTRIE DE L’EAU. 285

Fig. 130-131. — Élévation et coupe du filtre domestique Souchon-Fonvielle.

pagnie de filtrage des eaux de Paris, Vedel et 
Bernard.

Aujourd’hui, MM. David et Manceau sont 
les directeurs de cette même compagnie, qui 
possède dans Paris plusieurs établissements 
pour le filtrage de l’eau de la Seine. Dans 
ces établissements on filtre l’eau de Seine et 
on la vend aux porteurs d’eau, qui vont la 
livrer à domicile.

Nous représentons dans la figure 129 
(page 281) la plus importante des fontaines 
marchandes de MM. David et Manceau, située 
entre les rues Saint-Martin et Rambuteau. 
L’eau contenue dans un grand réservoir 
soumis à la pression donnée par les con­
duites d’eau de la ville, passe dans le filtre, 
d’où elle s’écoule, limpide, dans le tonneau 
du porteur d’eau.

Outre les grands appareils des fontaines 
marchandes, MM. David et Manceau con­
struisent de petites fontaines filtrantes, ou 
fontaines domestiques, pour la filtration ra­
pide de l’eau de la Seine. Ces appareils, qui 
servent à l’épuration des eaux dans presque 
tous les établissements de la ville de Paris, 
sont en fonte, à vase clos. Ils opèrent avec 

pression et distribuent instantanément et 
sans interruption l’eau à tous les étages des 
maisons auxquelles ils sont appliqués. On 
les place généralement dans les caves, afin 
de les mettre à l’abri des changements brus­
ques de température. Dans ces conditions, 
ils donnent de l’eau relativement fraîche en 
été et moins froide en hiver. Ils suppriment 
les coups de bélier dans les colonnes mon­
tantes. Leur entretien, très-simple et très- 
rapide, peut être fait sans le secours d’ou­
vriers spéciaux.

Leur pose n’offre aucune difficulté, aucun 
changement dans les dispositions des con­
duites et n’entraîne, par conséquent, qu’à 
une très-faible dépense. La conduite d’ar­
rivée se fixe par une bride au robinet supé­
rieur de l’appareil, et l’eau filtrée sort im­
médiatement et sans interruption par le 
robinet inférieur, d’où elle peut desservit 
toute prise d’eau utile.

Lorsque le filtre devient paresseux, c’est- 
à-dire quand il ne fournit plus une quantité 
d’eau suffisante, on procède au nettoyage 
de l’appareil. Cette opération consiste à en­
lever les matières, à les laver séparément et 
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à les replacer dans l’ordre primitif. Cette 
main-d’œuvre peut s’effectuer en moins 
d’une heure et dans un temps relativement 
très-court; quand le filtre fonctionne depuis 
trop longtemps, il faut remplacer par de 
nouvelles les matières filtrantes.

Les figures 130 et 131 donnent en élévation 
et en coupe la disposition du filtre domes­
tique Souchon-Fonvielle et des matières fil­
trantes qui le composent. L’eau arrive, sous 
l’influence de la pression, par le tube A, à 
la partie supérieure du filtre. Elle traverse 
une couche de sable B, ensuite la couche 
d’éponges C, enfin la couche de charbon D. 
Les mêmes substances se retrouvent pla­
cées dans le même ordre dans les couches 
EFG, l’eau les traverse et sort par le tube I.

Un filtre, de forme conique, d’environ 
1 mètre de hauteur, fournit 1,000 litres d’eau 
par heure. L’entretien et le nettoyage doi­
vent être exécutés une fois par mois, pour 
des filtres d’une certaine dimension. On 
lave à grande eau les matières filtrantes et 
on les remet en place. Cet entretien se fait 
par abonnement avec la compagnie.

Les filtres Fonvielle qui fonctionnent avec 
pression, sont surtout destinés aux grands 
établissements. Dans les maisons de Paris, 
on se contente, de la simple fontaine qui 
a été décrite, en 1800, par Duchesne dans 
le Dictionnaire de l'industrie. Ces appareils 
domestiques, qui n’exigent aucune pression 
que celle du propre poids de l’eau, se com­
posent d’un coffre de bois ou de terre 
(fig. 132) contenant une plaque de grès ou 
plutôt de calcaire quartzeux, qui, par sa 
porosité et sa texture homogène, forme un 
excellent filtre. Versée dans une cavité su­
périeure, dont le fond est une mince pla­
que de grès, l’eau filtre lentement à travers 
cette plaque, et se rassemble dans un com­
partiment inférieur, où on la recueille par 
le robinet.

On fait également usage à Paris du filtre 
Ducomrmin, appareil qui fournit une eau 

plus épurée que celle que donne la simple 
fontaine à plaque de grès, parce qu’il ren-

Fig. 132. —Fontaine filtrante à plaque de grès en usage 
à Paris.

ferme tout à la fois du sable, de l’éponge et 
du charbon. La fontaine Ducommun fonc-

Fig. 133. — Compartiment supérieur des fontaines 
filtrantes à éponge.

tionne sans pression, comme les fontaines 
parisiennes à plaque de grès. La cavité su­
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périeure B, dans laquelle l’eau est versée, 
après avoir traversé un diaphragme, A, est 
percée à son fond d’une large ouverture, C, 
bouchée par une grosse éponge (fig. 133). 
L’eau filtre d’abord à travers cette éponge, 
passe dans le compartiment situé au-dessous, 
qui renferme un lit de sable, puis une couche 
de charbon, et elle se réunit dans le compar­
timent inférieur, d’où on la recueille au 
moyen d’un robinet.

Le nettoyage de cette fontaine ne devient 
urgent qu’au bout d’une année environ, si 
l’on a la précaution de retirer de temps en 
temps et d’exprimer l’éponge qui sert de 
premier agent d’épuration.

En Angleterre, on se sert, dans les mé­
nages, de fontaines filtrantes à plaque de 
grès, fonctionnant avec la pression des con­
duites publiques, mais semblables, par la na­
ture de la matière filtrante, à la fontaine à 
plaque de grès des ménages de Paris. Seule­
ment, au lieu d’être une simple plaque, le 
grès a été taillé en forme de sac et a l’aspect 
d’une chausse de laine.

La figure 134 représente le filtre à plaque 
de grès en usage en Angleterre. F est le 
grès poreux taillé en forme de sac, ce qui 
donne une grande surface filtrante. 11 est 
fixé, par sa partie supérieure, dans un cou­
vercle en fonte, et fermé, à sa partie in­
férieure, par un fond en fonte P. On fixe 
fortement le couvercle au moyen de l’écrou, 
I, et de la vis de serrage, J. L’eau à filtrer 
arrive, soit d’un réservoir, soit d’une con­
duite, avec la pression nécessaire, par le 
tuyau K. Elle occupe l’espace compris entre 
l’enveloppe et la pierre, traverse cette der­
nière et ressort par le tuyau M, muni d’un 
robinet O.

Pour nettoyer cette fontaine, on enlève le 
bouchon H, ce qui fait entrer l’air et écouler 
1 eau ; on desserre l’écrou 1, on retire le cou­
vercle avec la pierre filtrante , et on la 
nettoie en la frottant avec du grès. Le net­
toyage est très-facile, parce que les impu­

retés de l'eau ne se déposent qu’à la surface 
de la pierre.

On peut remplacer, dans les fontaines do­
mestiques, la plaque de grès filtrante par 
des plaques ou vases en argile poreux, que 
l'on mélange à diverses substances. On peut 
obtenir une excellente matière filtrante et 
lui donner un degré de porosité quelconque,

Fig. 134. — Fontaine filtrante anglaise.

en faisant varier la proportion des éléments 
du mélange plastique. Un mélange de sable 
et de verre, que l’on fait chauffer jusqu’à 
fondre le verre, donne également un très- 
bon filtre.

Quand on veut filtrer rapidement une eau 
impure, on peut se passer de toute fontaine 
filtrante, en faisant usage d’un tube et d’un 
fragment de charbon poreux obtenu en cal­
cinant certaines substances organiques qui 
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laissent une masse de charbon remplie de 
cavités. Le voyageur, le soldat en campa­
gne, le colon africain, le coureur des bois 
dans le nord de l’Amérique, peuvent se pro­
curer instantanément une eau pure au 
moyen de cet appareil. Pour cela on adapte 
à une douille de cuivre que porte le bloc de 
charbon, l’une des extrémités d’un tube en 
caoutchouc, muni d’un pas de vis en cuivre, 
s’adaptant à la douille de charbon, et l’on 
aspire par l’autre extrémité. L’eau impure 
attirée par l’inspiration, traverse les inters­
tices de toute la masse du charbon, et s’é­
coule par le tube de caoutchouc, parfaite­
ment pure et limpide, car elle a été tout 
à la fois filtrée et purifiée par la masse 
charbonneuse.

CHAPITRE XXVII

LES EAUX DE PARIS A L’ÉPOQUE GALLO-ROMAINE, A l’ÉPO- 
QUE DES ROIS MÉROVINGIENS ET CARLOV1NGIENS. — LES 

SOURCES DES PRÉS-SAINT-GERVAIS ET DE BELLEVILLE 

ALIMENTENT PARIS DE 1200 A 1600. — CONSTRUCTION 

DES POMPES DE LA SAMARITAINE SUR LE PONT-NEUF, EN 

1608. — CONSTRUCTION DE L’AQUEDUC d’aRCUEIL SOUS 
LOUIS XIII, EN 1613. — NOUVELLE PÉNURIE D’EAU. — 

ÉTABLISSEMENT DES POMPES DU PONT NOTRE-DAME,EN 

1670. — ÉTAT DU SERVICE DES EAUX DE PARIS A LA FIN 

DU DIX-SEPTIÈME SIÈCLE.

Nous passons à la description du ser­
vice des eaux potables dans les principales 
villes de l’Europe. Paris nous occupera 
d’abord.

Pendant la domination gallo-romaine, 
Paris recevait ses eaux potables de deux 
aqueducs. Le principal était l’aqueduc d’Ar- 
cueil, ‘qui conduisait, au palais des Ther­
mes, l’eau de la source d’Arcueil, ou plutôt 
du village de Rungis. Parmi les ruines en­
core debout du palais des Thermes, dont la 
construction est, comme on le sait, attri­
buée à l’empereur Julien, et dont la figure 
135 représente une partie, on reconnaît les 

deux dernières arcades de l’aqueduc gallo- 
romain d’Arcueil.

Le second aqueduc qui amenait à Paris 
les eaux potables, suivait le bord droit de 
la Seine. On a retrouvé en 1850, pendant 
que l’on perçait le prolongement de la rue 
de Rivoli après l’Hôtel de ville, une partie 
de cet aqueduc, qui ne consistait qu’en une 
simple conduite en poterie.

Après la chute de la puissance romaine, 
les aqueducs furent détruits. Sous les rois 
mérovingiens et carlovingiens, les habitants 
de la ville de Paris, qui était encore ren­
fermée dans les limites de l’étroite enceinte 
de la cité, ne buvaient que l’eau de la Seine, 
puisée directement dans le fleuve, et celle 
des puits quand les eaux du fleuve étaient 
troubles.

A Belleville et aux Prés-Saint-Gervais 
existent de petites sources très-nombreuses, 
émergeant des terrains situés au-dessus des 
marnes gypseuses, et qui renferment de 
fortes proportions de sulfate de chaux, 
comme la plupart des eaux du bassin pari­
sien. Ces sources ont suffi pendant quatre 
siècles à l’alimentation des Parisiens.

L’aqueduc des Prés-Saint-Gervais, qui fut 
construit pour recueillir une partie de ces 
sources, fut l’œuvre des moines de l’abbaye 
Saint-Laurent, à une époque qu’il est im­
possible de fixer avec exactitude. Situé au 
pied de la butte Montmartre, le monastère 
Saint-Laurent remonte au delà du sixième 
siècle. La fontaine Saint-Lazare, qui dé­
pendait de ce monastère, était alimentée 
par les eaux de l’aqueduc des Prés-Saint- 
Gervais.

C’est encore à des religieux qu’il faut 
attribuer la construction de l’aqueduc qui 
servit à réunir les sources de Belleville. 11 
existait, en 1244, dans l’enceinte de l’ab­
baye de Saint-Germain des Champs, une 
fontaine qui recevait les eaux de cet aque­
duc.

Ces sources, aux eaux dures et séléniteu-
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Fig. 135. —Ruines du Palais des Thermes à Paris.

scs (1), qui seraient aujourd’hui universel-

Essayées par M. Belgrand, au moyen de l’hydrotimètre, 
ces eaux ont donné :

(1) Voici >3S résultats des analyses de ces eaux de source 
faites par MM. Boutron et 0. Henry, en 1848 :

EAU : UN LITRE.
Source Source des

Bicarbonate de chaux et de ma-
de Belleville. Prés-Saint-Gervais.

gnésie..................................... 0r,400 08r,032
Sulfate de chaux.......................
Sulfate de soude et de magné-

1 ,100 0 ,012

sie............... . ..........................
Chlorure de calcium, de sodium

0 ,520 0 ,480

et de magnésium...................
Nitrates de chaux et de ma-

0 ,400 0 ,100

gnésie.....................................
Silice, alumine, oxyde de fer,

traces indices

matières organiques............. 0 ,100 0 ,020

Totaux............... 28r.52O O8',644

Belleville.....................................  155°
Prés-Saint-Gervais........................... 76°

Ce sont les plus mauvaises eaux de source qui existent 
dans le bassin de la Seine.

T. III. 

lement méprisées, ont alimenté Paris depuis 
l’année 1200 jusqu’en 1608, c’est-à-dire jus­
qu’à l’époque où l’on s’adressa à l’eau de 
la Seine, et où fut construite la pompe de 
la Samaritaine, située sur le Pont-Neuf.

C’est Philippe-Auguste qui introduisit 
dans Paris les eaux des Prés-Saint-Ger­
vais (1). Les fontaines Maubuée, des Inno­
cents et des Halles sont les trois plus an­
ciennes dont il soit fait mention dans l’his­
toire de Paris. La première était alimentée 
par les eaux de Belleville, les deux autres 
par celles des Prés-Saint-Gervais. Les eaux 
de ces deux aqueducs, une fois conduites 
dans l’intérieur de la ville, pour l’entretein 
des fontaines publiques, il devint difficile 
aux abbés de Saint-Laurent et de Saint-Mar-

(1) Histoire de la ville de Paris, par dom Fèlibien, 
p. 704.

224
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tin d’exercer sur ces eaux le droit exclusif 
de propriété dont ils avaient joui jusqu’a­
lors : ce droit passa aux rois de France, à 
partir de Philippe-Auguste.

Pendant longtemps nos rois disposèrent 
de ces eaux ; mais, oubliant qu’elles avaient 
été amenées à Paris pour les besoins du peu­
ple, ils eurent le tort d’en accorder de larges 
concessions aux riches monastères et aux 
grands seigneurs de leur entourage. L’abus 
devint si grand et les fontaines publiques de­
vinrent si pauvres, qu’on craignit l’abandon 
de divers quartiers de Paris, dans lesquels 
l’eau manquait presque complètement.

Cette circonstance nécessita l’édit de 
Charles VI, du 9 octobre 1392, qui révoqua 
toutes les concessions particulières, sauf 
celles du Louvre et des hôtels des princes 
du sang (1). L’autorité municipale n’inter­
venait pas encore dans l’administration des 
eaux, qui ne relevait que du roi.

Les troubles et les guerres des règnes de 
Charles VI et de Charles Vil firent négliger 
l’entretien des aqueducs. Celui de Bellevillc 
tombait en ruines lorsque, en 1457, le pré­
vôt des marchands le fit reconstruire sur 
96 toises de longueur. C’est sans doute à 
partir de cette époque que la ville fut char­
gée de l’entretien de ses établissements hy­
drauliques, et qu’elle acquit sur ces établis­
sements un droit de propriété. Déjà, sous 
Louis XII, le bureau de la ville, composé du 
prévôt des marchands et des échevins, ré­
glait le cours des eaux de Belleville et des 
Prés-Saint-Gervais.

C’est aussi de cette époque que datent les 
premiers registres de la ville, qui contien­
nent les ordonnances des prévôts et des 
échevins sur le régime des eaux publiques.

Chargée de distribuer et de régler les 
cours d’eau, l’autorité municipale de Paris 
veilla d’abord avec une certaine fermeté 
pour les conserver à leur destination primi-

(1) Traité de la police, t. IV, p. 381.

tive, c’est-à-dire à l’usage du peuple et du 
bourgeois. Mais comment tenir la main à 
l’exécution de règlements publics au milieu 
des troubles de la Ligue ? Ceux qui avaient 
usurpé sur le roi de France l’exercice de 
l’autorité suprême, les hauts barons et sei­
gneurs, usurpèrent aussi à leur profit les 
eaux publiques de la capitale.

A la fin du quinzième siècle, les fontaines 
publiques de Paris étaient au nombre de 
seize, toutes situées sur la rive droite : douze 
dans l’intérieur de la ville, quatre hors des 
murs.

Pendant toute la durée du quinzième siè­
cle, le service des eaux éprouva peu d’amé­
liorations. Trois nouvelles fontaines publi­
ques, celles du Trahoir, de Birague et du 
Palais, furent établies. Cette dernière était 
la seule qui existât dans la Cité; toutes les 
autres étaient sur la rive droite.

Mais le volume d’eau disponible n’était 
pas augmenté pour cela. On se fera une 
idée de la pénurie dans laquelle Paris se 
trouvait sous ce rapport, lorsqu’on saura que 
le volume d’eau produit par les sources qui 
alimentaient autrefois les deux aqueducs de 
Belleville et des Prés-Saint-Gervais, ne dé­
passe pas habituellement aujourd’hui, en 
automne, 300 mètres cubes par 24 heures; 
que dans des années très-sèches, il tombe 
à 200 mètres cubes et qu’il est même des­
cendu à 164 mètres cubes en 1858, année 
qui heureusement n’est comparable à au­
cune autre pour la sécheresse. La quan­
tité d’eau que les fontaines publiques ver­
saient, aux quatorzième et quinzième siècles, 
aux habitants de Paris, ne dépassait pas celle 
qui serait nécessaire aujourd’hui à une pe­
tite sous-préfecture. En 1553, le nombre 
des habitants de Paris était de 260,000, et 
le volume d’eau distribué n’était, comme il 
vient d’être dit, que d’environ 300 mètres 
cubes par 24 heures, ce qui correspond à 
1 litre environ par habitant. On verra plus 

I loin que, lorsque les travaux pour la distri­
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bution de l’eau de la Vanne seront termi­
nés, chaque habitant de Paris aura à sa 
disposition 227 litres d’eau par 24 heures.

L’abus des concessions particulières gra­
tuites rendait encore plus précaire le ser­
vice des eaux. Toute riche abbaye, tout per­
sonnage puissant, se faisait accorder une 
concession d’eau. On la demandait, pour la 
forme, au bureau de la ville, qui avait tou­
jours la main forcée.

Lorsque la disette d’eau était par trop 
grande, quand les fontaines publiques 
étaient taries, le prévôt des marchands ren­
dait une ordonnance, qui prescrivait à tous 
les concessionnaires de présenter leurs ti­
tres. Mais le public n’y gagnait rien. On ne 
manquait jamais, en effet, après une exécu­
tion de ce genre, de demander et d’obtenir 
de nouvelles concessions, qui rétablissaient 
les choses dans l’état primitif. Les grands 
seigneurs, les riches abbayes détournaient à 
leur profit les minces filets d’eau rassem­
blés à grand’peine par le prévôt des mar­
chands.

Ce n’est qu’à ce résultat négatif qu’abouti­
rent l’édit de Charles VI, du 9 octobre 1392, 
l’ordonnance du bureau des eaux, du 28 no­
vembre 1553, et l’ordonnance du prévôt des 
marchands de 1587.

Henri IV fut le premier qui sut faire 
respecter ses édits. Dès son entrée dans Pa­
ris, il ôta au prévôt des marchands et aux 
échevins la faculté de disposer de l’eau des 
fontaines publiques. On fit la révision des 
titres des concessionnaires, et, au mois de 
mai 1598, le nombre des concessions se 
trouva réduit à 14. Henri IV fit détruire les 
conduites qui amenaient l’eau dans les ha­
bitations des grands seigneurs et des parti­
culiers. 11 se réserva de disposer de ces 
eaux, et n’usa de ce droit que pour assurer 
eu peuple leur usage exclusif.

La première concession payante fut ac­
cordée en 1598, au prévôt des marchands, 
Martin Langlois, qui paya à la ville une 

rente de 35 livres 10 sous, pour une dériva­
tion de la fontaine Barre-du-Bec. Cet exem­
ple fut imité, et, depuis, un assez grand 
nombre de concessions d’eau furent acquises 
à prix d’argent.

En 1608, nouvelle pénurie d’eau, nou­
velle réduction des concessions. Leroi lui- 
même se soumet à la réduction.

Pour remédier en partie au manque 
d’eau qui excitait les plaintes du peuple, 
Henri IV voulut rendre à la distribution de 
la ville le volume d’eau que recevaient à 
cette époque les maisons royales. 11 fit étu­
dier et approuva, en 1606, le projet de la 
pompe de la Samaritaine, qui lui fut pré­
senté par un Flamand, nommé Jean Lim- 
laer. Cette pompe devait élever l’eau de la 
Seine dans un réservoir placé au-dessus du 
Pont-Neuf, pour la distribuer au Louvre et 
aux Tuileries. Cet établissement hydrauli­
que fut érigé en 1608, malgré l’opposition 
du prévôt et des échevins. L’eau élevée 
fut substituée à celle qu’on tirait de la fon­
taine de la Croix-du-Trahoir (I).

La pompe delà Samaritaine amenait l’eau 
dans une espèce de château d’eau situé sur 
le Pont-Neuf, et qui était construit dans un 
style tout architectural par ses dimensions 
et ses proportions élégantes. La figure 136 
(page 293) représente la Samaritaine du 
Pont-Neuf au temps de Henri IV.

Henri IV se disposait à faire conduire à 
Paris, pour l’usage des habitants, les eaux 
de la source d’Arcueil, lorsque la mort le 
surprit. Mais ce projet, comme on va le voir, 
fut réalisé par Marie de Médicis.

Cette époque est remarquable à deux 
points de vue. Pour la première fois, on 
faisait usage des machines hydrauliques 
pour élever l’eau du fleuve, et l’on adoptait 
un nouveau mode de distribution, en ven­
dant des concessions d’eau. Jusqu’alors, si 
l’on fait abstraction des privilégiés qui la re-

(I) Mémoires de l’Académie des inscriptions, t. XXX, 
p. 743.
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cevaient gratuitement, les habitants de Pa­
ris ne pouvaient jouir de l’eau de la ville 
qu’en la prenant aux fontaines publiques. 
Le premier abonnement (1) payant a eu 
lieu, comme nous l’avons dit plus haut, en 
1698. Ce mode de distribution de l’eau ne 
s’était développé que très-lentement dans les 
seizième et dix-septième siècles, il nous a 
paru intéressant d’indiquer son point de dé­
part.

Après la mort de Henri IV, tous les an­
ciens abus, si difficilement réprimés par ce 
roi, se renouvelèrent avec plus de force que 
jamais. Dès l’année 1611, on rétablit une 
partie des anciennes concessions qui avaient 
été supprimées par l’édit de Henri IV en 
1608, relatif à la création de la pompe de 
la Samaritaine. Vainement le bureau de la 
ville prenait des mesures pour assurer les 
services publics ; ses prescriptions étaient 
toujours éludées. Une ordonnance de 1616, 

qui prescrivait la réduction de toutes les 
concessions particulières, demeura complè­
tement sans effet ; elle ne fut mise à exécu­
tion que chez un seul concessionnaire. Au­
cune fontaine publique n’existait encore 
sur la rive gauche de la Seine. En 1609, 
Henri IV avait songé, avons-nous dit plus 
haut, à rétablir, dans l’intérêt de cette par­
tie de la ville, l’antique conduite des eaux 
d’Arcueil, attribuée à l’empereur Julien, et 
qui avait été détruite, on le croit du moins, 
par les envahisseurs normands dans le cours 
du neuvième siècle. Sully faisait rechercher 
les anciennes sources de cet aqueduc lorsque 
la mort du roi vint arrêter ce projet. Ce fut 
la reine Marie de Médicis qui eut le mérite 
de mettre à exécution le projet de la création 
d’un aqueduc amenant à Paris les eaux de 
la source d’Arcueil. Ce fut au moment où 
elle faisait construire le Palais du Luxem­
bourg que la pensée lui vint de doter Paris 
de ce bienfait public.

Un particulier, nommé Jacques Aubrv,1 
proposa à Marie de Médicis de mettre à exé­
cution le projet conçu par Henri IV, de la 
dérivation de la source d’Arcueil. Cette offre 
fut accueillie. Aubry s’engageait à amener, 
en quatre ans, les eaux des fontaines de Run- 
ffis, situées près du village d’Arcueil, dans un 
grand réservoir établi entre les portes Saint- 
Jacques et Saint-Michel. 11 demandait pour 
cela, 200,000 livres par an pendant six ans, 
et le tiers des eaux dérivées ; le second tiers 
devait appartenir au roi et à la reine régente, 
et le dernier être livré au bureau de la 
ville, pour en faire la distribution au profit 
des habitants. L’affaire fut renvoyée au 
bureau de la ville qui décida, le 6 juil­
let 1612, qu’on dresserait un devis des 
travaux. Ce devis fut arrêté le 5 septembre 
suivant.

(I) Le principal obstacle à la généralisation de l’abon­
nement était d’abord le faible volume des eaux dont on 
disposait, mais surtout le mode de distribution. Dans l’ori­
gine, les prises d’eau pour les concessions gratuites par 
pouces et lignes étaient faites sur les conduites mêmes, 
sans que l’on tînt aucun compte des charges des conduites, 
et il est probable que pour la plupart l’écoulement était 
continu. Il n’est pas difficile de comprendre quels abus et 
dilapidations devaient résulter de ces dispositions.

Lorsque l’acqueduc d’Arcueil fut établi, la distribution 
des nouvelles eaux se fit par la méthode romaine, c’est- 
à-dire que chaque concessionnaire eut une conduite parti­
culière partant d’un château d’eau ou cuvette de distribu­
tion, situé ordinairement dans l’intérieur de la fontaine 
publique la plus voisine.

Un édit de Louis XIII, du 2<’> mai 1635, prescrit l’appli­
cation de cette mesure aux eaux de Belleville et des Prés- 
Saint-Gervais : « Nous voulons et ordonnons que, par Au­
gustin Guillain, maître des œuvres,... vous ayez à faire 
promptement travailler, pour réformer toutes les prises 
d’eau des fontaines de Belleville et des Prés-Saint-Gervais, 
et les réduire par bassinets dans les regards publics, 
comme est pratiqué aux concessions des fontaines prises 
sur les eaux de Rungis. »

Cette nouvelle méthode, complètement équitable et ri­
goureusement exacte, a été mise en pratique jusque dans 
les dernières années; mais, on le conçoit, elle était le plus 
grave obstacle à la distribution à domicile; les rues n’au­
raient pas été assez larges pour contenir les conduites par­
ticulières si chaque maison avait été abonnée; d’ailleurs 
les frais énormes qu’exigeait le premier établissement des 
prises d’eau, devait nécessairement éloigner tous les petits 
abonnés.

Hugues Cosnier, directeur du canal de la 
Loire, offrit d’entreprendre la dérivation 
étudiée par Jacques Aubry. Il demandait 
une somme de 718,000 livres, plus la con-
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Fig. 136. — La Samaritaine du Pont Neuf au temps de Henri IV.

cession du volume d’eau dérivée qui excé­
derait 30 pouces. Le 11 septembre, le pré­
vôt et les échevins se rendirent au conseil 
d’État, et demandèrent à substituer à Hu­
gues Cosnier un entrepreneur de leur choix, 
qui ferait à la ville des conditions moins 
onéreuses. Un nouveau devis, présenté au 
conseil le 4 octobre, servit de base à une ad­
judication, qui fut passée, le 27 du même 
mois, avec Jehan Coing, maître maçon, pour 
la somme de 460,000 livres. Cette somme 
devait être acquittée par le fermier de l’oc­
troi, sur les entrées du vin, d’après les 
mandements du trésorier. Mais pendant 
l’exécution des travaux cette estimation fut 
notablement augmentée.

Des lettres patentes du 4 décembre 1612 
attribuèrent, malgré toutes les réclamations 
du bureau de la ville, qui revendiquait le 

droit d’exercer la surveillance sur tous les 
travaux relatifs aux eaux publiques, l’ins­
pection des ouvrages de l’aqueduc d’Arcueil 
aux trésoriers de France.

L’acqueduc d’Arcueil , construit sous 
Louis XIII, en 1613, subsiste encore aujour­
d’hui en assez bon état. La figure 139 repré­
sente cet aqueduc.

La première pierre du grand regard des 
fontaines alimentées par l’aqueduc d’Ar­
cueil fut posée, le 17 juillet 1613, par 
Louis XIII en personne, accompagné de la 
reine régente.

L’eau que devait fournir l’aqueduc d’Ar­
cueil fut ainsi partagée : 18 pouces furent 
réservés pour les maisons royales et 12 cé­
dés à la ville de Paris; le surplus appar­
tint à l’entrepreneur des travaux.

Lorsque les eaux arrivèrent au regard de 
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distribution, un arrêt du conseil du 19 mai
1623 ordonna qu’on procéderait à leur par­
tage.

Les réservoirs publics furent d’abord 
établis sur les places Maubert et Saint-Be­
noît, près le puits Sainte-Geneviève et la 
porte Saint-Michel. L’eau fut introduite 
dans les conduits de distribution le 18 mai
1624 (1).

Le 28 juin de la même année, le roi posa 
la première pierre de la fontaine d’eau de 
Rungis qui fut élevée sur la place de Grève. 
On érigea, en même temps, une partie des 
15 fontaines destinées aux mêmes eaux (2). 
Le surplus des eaux de l’aqueduc d’Arcueil 
fut abandonné aux collèges, aux commu­
nautés religieuses, et à quelques personna­
ges haut placés.

Divers arrêts de 1623, juin 1624 et du 3 
octobre 1625, révoquèrent ou modifièrent 
toutes les concessions, et donnèrent lieu à 
une nouvelle répartition des eaux.

11 est fait mention, dans le dernier arrêt, 
de l'abandon fait au roi, des 20 pouces ap­
partenant à l’entrepreneur (3).

(1) Voici l’analyse des eaux d’Arcueil, faite par M. Henri 
Sainte-Claire-Devllle, en 1846, et se rapportant à un litre 
d’eau.

Acide silicique.............
Alumine avec phos­

phate.........................
Carbonate de chaux...

— de magnésie 
Sulfate de chaux.........

— de soude..........
— de potasse..... 

Chlorure de sodium....
— de magnésium 

Azotate de magnésie...

Total..........

0,0306

0,0053 j
0,19901
0,0082 l Esgayée à l’iiydrotimè-
0,1638 ltre| |>eau d’Arcueil, pui-
0,0051 g^e £ son entl.ée à paris,
0,0205 donne 370 63.
0,0176
0,0166
0,0570

0,5440 /
Cette eau, quoique bien meilleure que celle de Belleville 

et des Prés-Saint-Gervais,est encore très-dure, et, de plus, 
très-incrustante.

(2) Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 303 et 349. Ces 
quatorze fontaines étaient établies à Notre-Dame des 
Champs, à la porte Saint-Michel, près Saint-Côme, près le 
puits Saint-Benoît, au carrefour Sainte-Geneviève, à la 
croix des Carmes, rue Saint-Victor, au carrefour Saint- 
Severin, au bout du pont Saint-Michel, rue de Bucy, au 
parvis Notre-Dame, dans la cour du Palais, sur la place de 
Grève et la place Royale.

(3) On appelait autrefois pouce d’eau ou pouce de fontai-

« Procédant à une nouvelle distribution desdites 
eaux, tant des 30 pouces que lesdits entrepreneurs 
sont tenus de fournir par ledit bail, que des 20 pou"- 
ces qu’ils prétendent avoir de surplus à eux apparte­
nant, lesquels Sa Majesté a retenus à soi pour le prix 
et conditions portés par l’arrêt sur ce donné aujour­
d’hui, a ordonné et ordonne, etc. »

Le roi se réservait donc 38 pouces d’eau, 
et en laissait 12 au public, qui était encore 
obligé de partager avec les riches abbayes 
et les puissants seigneurs de la cour.

La dérivation de la source d’Arcueil fit 
jouir la ville de Paris d’un volume d’eau 
presque double de celui dont elle avait dis­
posé jusque-là. Il y avait 30 fontaines pu­
bliques, dont 16 étaient alimentées en eau 
de Belleville et des Prés-Saint-Gervais, et 14 
en eau d’Arcueil.

Malgré l’amélioration notable que ces der­
nières eaux auraient dû produire dans le 
service, la pénurie ne tarda pas à reparaître 
dans le volume d’eau distribuée aux habi­
tants de Paris, parce que de nouvelles con­
cessions étaient arrachées tous les jours à 
la faiblesse du bureau de la ville. Le luxe 
de quelques particuliers consommait ce que 
réclamaient les besoins publics. L’édit de 
Louis XIII du 26 mai 1635, réprima un de 
ces abus les plus criants en changeant le 
mode de distribution. On prit des châteaux 
d'eau, c’est-à-dire des réservoirs particuliers, 
pour point de départ des conduites particu­
lières à écoulement continu. Avant cette 
époque, les conduites particulières étaient 
tout simplement branchées sur celles de la 
ville, sans avoir égard à la pression à la­
quelle ces conduites étaient soumises, selon 
l’élévation des lieux ou leur distance de l’o­
rigine de l’aqueduc.

De nouvelles recherches faites à Rungis, 

nier l’unité de mesure pour les eaux courantes. Le pouce 
d’eau est la quantité d’eau qui co île en une minute, par 
un orifice circulaire d’un pouce de diamètre, percé dans 
une paroi verticale, avec une charge, ou hauteur d’eau, 
d’une ligne, au dessus du point culminant de l’orifice. La 
quantité d’eau qui coule dans ces circonstances est de 
672 pouces cubes par minute, ce qui revient à 19 mètres 
cubes en 24 heures. 
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en 1651, produisirent un volume d’eau de 
24 pouces, dont 14 restèrent à la ville et à 
l’entrepreneur des travaux, et 10 furent at­
tribués au roi.

Cependant l’abus des concessions gratui­
tes continuait. Il devint tel que, le 22 janvier 
1653, on statua qu’il serait sursis à toute 
concession ultérieure, à moins que les con­
cessionnaires ne s’engageassent à payer à la 
ville les frais des recherches de nouvelles 
eaux qu’elle se proposait d’entreprendre : 
« Et cependant il sera sursis à toutes con- 
« cessions, qui ne pourront être faites ci- 
« après qu’en remboursant à proportion les 
« frais et dépens qu’il aura convenu faire 
« pour l’augmentation des dites eaux (1). »

C’est ainsi que Fouquet paya 10,000 livres 
un pouce d’eau de Belleville et des Prés- 
Saint-Gervais, qui fut délivré le 4 juin 1655. 
La somme était forte, mais le surintendant 
des finances de Louis XIV était alors à l’a­
pogée de sa fortune.

Le 9 novembre 1655, on ordonna de dé­
poser à l’hôtel de ville toutes les clefs des 
regards et cuvettes de distribution, afin 
d’éviter les vols et détournements d’eau que 
les entrepreneurs et ouvriers ne craignaient 
pas de faire au profit de riches particuliers, 
lorsqu’ils disposaient des clefs, et qu’ils 
pouvaient, sans contrôle, s’introduire dans 
tous les établissements hydrauliques de la 
ville. Ce fait prouve avec quelle négligence 
était conduit, sous Louis XIV, le service des 
eaux publiques de la capitale.

En 1634, s’établit l’usage de concéder 
quatre lignes d’eau aux prévôts et échevins 
sortant de charge.

A la même époque, les riches conces­
sionnaires employaient, pour la décoration 
de leurs jardins, une partie de l’eau dont 
ils disposaient. Pendant ce temps, le peu­
ple souffrait de la pénurie d’eau.

Cette pénurie devint telle qu’un arrêt du 
Conseil du roi du 26 novembre 1666, ré- 

{ï) Registres de la ville, vol. XXXV, fol. 279. 

voqua toutes les concessions accordées jus­
qu’à ce jour.

« Sa Majesté, est-il dit dans cet arrêt, ayant été 
informée de l’état où se trouvent à présent les 
fontaines publiques, que les unes ne fournissent 
plus d’eau, et les autres en si petite quantité, que 
les habitants de la bonne ville de Paris en souf 
frent beaucoup d’incommodités, ce qui provient 
des différentes concessions qui avaient été ci- 
devant faites par les prévôts des marchands e' 
échevins de ladite ville, tant à aucuns princes, 
officiers de la couronne, compagnies souveraines, 
qu'aux dits prévôts des marchands, officiers et bour­
geois de ladite vide; ce qui est porté à un tel 
excès, que le public manquant d’eau, plusieurs par 
ticuliers en abondent dans leurs maisons, non-seu­
lement par des robinets, mais par des jets jaillis­
sants et pour le plaisir; ce qui est un désordre 
auquel étant nécessaire de remédier... Sa Majesté 
étant en conseil, a révoqué et révoque toutes les 
concessions, etc..., ordonne Sadite Majesté... que 
tous les bassinets qui ont été mis au bassin public 
qui reçoit les eaux aux regards des fontaines, et les 
tuyaux qui conduisent aux hôtels et maisons parti­
culières, seront ôtés desdits regards..., même les 
tuyaux entés sur les tuyaux publics, etc. »

Nous citons cet arrêt en entier parce qu’il 
fait voir nettement quelle était la position 
du service des eaux à cette époque. Malgré 
les ordonnances réitérées du bureau de la 
ville, malgré les arrêts du conseil, et les 
édits des rois, aucun abus ne disparaissait. 
La quantité d’eau distribuée à Paris ne dé­
passait pas 500 à 700 (1) mètres cubes par

(1) Lorsqu’après l’arrêt du 26 novembre 1666, on procéda 
à une nouvelle répartition des eaux, on fixa comme il suit 
leur distribution :

AU PUBLIC. AUX CONCESSIONNAIRES.
pouces . lignes. [ouces. lignes.

Eaux de Rungis (Ar-
cueil).................... 6 128 6 184

Eaux de Belleville.. 3 35 2 17
Eaux des Près-Saint-

Gervais................. 3 108 1 53
— — — —

Totaux.... 12 271 9 254
Total général : 24 p. 93 1., soit rtès-approximativement

475 mètres cubes par vingt-quatre heures.
On estimait que, dans les saisons d’abondance, les sources 

donnaient :
Eaux de Rungis (Arcueil)............... 21 p. 50 1.
— de Belleville........................... 8 »
— des Prés-Saint-Gervais..........  10 »

Totaux..................... 39 p. 50 1.
Ou 755 mètres cubes par vingt-quatre heures.
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Fig. 137. — L’aqueduc d’Arcueil.

ïf&li

24 heures (en déduisant, bien entendu, le 
produit de la pompe de la Samaritaine, et 
la partie des eaux d’Arcueil retenue pour les 
châteaux royaux), et ce volume d’eau, déjà 
insuffisant pour l’alimentation d’une aussi 
grande ville, était détourné presque en en­
tier par tous ceux qui se sentaient assez puis­
sants pour braver la loi. Le mode de distri­
bution prescrit par Louis XIII n’était même 
pas suivi d’une manière générale, puisqu’en 
1666, il y avait encore « des tuyaux parti­
culiers entés sur les tuyaux publics, » et on 
conçoit quels désordres devaient en résulter 
lorsque l’eau coulait « par jets jaillissants et 
pour le plaisir, » comme il est dit dans l’arrêt 
du conseil du roi que nous venons de citer.

La profusion inconsidérée avec laquelle 
le bureau de la ville avait distribué les eaux 
d’Arcueil, l’abus fait des privilèges et de 

l’usage qui accordait une partie des eaux 
publiques comme récompense de ses servi­
ces rendus à l'État, portaient leurs fruits, et 
les mesures tardives prises par l’autorité 
demeuraient inefficaces. Une réforme était 
devenue nécessaire pour calmer l’irritation 
publique ; car on comprend quel profond 
mécontentement devait faire naître dans 
l’esprit du peuple et du bourgeois, la pri­
vation d’une chose indispensable à la vie, 
surtout quand la cause de cette privation 
était évidente pour tous les yeux.

La seule réforme à réaliser, le seul moyen 
qui restât de remédier au mal, c’était d’aug­
menter le volume d’eau disponible. 11 fal­
lut donc en venir là. Nous ne parlerons pas 
ici des projets avortés, qui ne manquèrent 
pas plus au dix-septième siècle qu’ils n’ont 
manqué de nos jours. Nous nous attacherons
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Fig. 138. — Les pompes du pont Notre-Dame.

seulement au projet qui fut présenté et exé­
cuté vers cette époque.

Au-dessous de la troisième arche du pont 
Notre-Dame, il existait, au dix-septième 
siècle, un moulin à blé mû par le courant 
de la Seine. Le 29 novembre 1669, le sieur 
Daniel Jolly, chargé de la conduite de la 
pompe de la Samaritaine, proposa de subs­
tituer une machine à quatre corps de pompe 
à ce moulin à blé, et de consacrer cette 
machine à élever et à distribuer l’eau de la 
Seine pour faire servir ces eaux à l’alimen­
tation des fontaines publiques de la capitale.

Ce projet fut approuvé le 20 décem­
bre 1669, et le 27 février 1670, le sieur Jolly 
fut mis en possession de l’emplacement 
qu’il avait lui-même demandé. Il fut chargé 
de l’exécution des travaux aux conditions 
fixées par lui.

T. III.

A peine le marché était-il conclu que 
Jacques Demance, trésorier de la faucon­
nerie, présenta au bureau de la ville le pro­
jet d’une seconde machine hydraulique, 
composée de huit corps de pompe, qui 
serait mise en jeu par un nouveau mou­
lin placé au-dessous du premier. Jacques 
Demance s’engageait à fournir 50 pouces 
d’eau pour une somme de 40,000 livres, et 
50 autres pouces pour une somme de 30,000 
livres. Il proposait de se charger de l’en­
tretien des machines pendant dix ans, à rai­
son de 2,000 livres par an pour les 50 pre­
miers pouces et 1,000 livres pour les 50 
derniers. Ces nouvelles propositions furent 
acceptées par le bureau de la ville.

La machine de Demance fut reçue en 
mai 1670; elle donna un peu plus de 50 
pouces d’eau : celle du sieur Jolly, qui ne fut 

225 
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terminée qu’en 1671, n’en donna que 25 à30.
La distribution des eaux de la pompe 

Notre-Dame se fit par quinze nouvelles fon­
taines pifbliques, dont l’emplacement fut 
approuvé par un arrêt du Conseil du roi, 
en date du 22 avril 1671. Le prévôt des 
marchands et les échevins furent autorisés 
à vendre à prix d’argent l’eau excédante.

Les nouvelles fontaines furent érigées en 
moins de deux ans, avec un grand luxe de 
sculptures, tables de marbre et inscriptions.

Le 2 juin 1673, on arrêta une nouvelle 
répartition des eaux publiques de Paris, qui 
se trouvèrent distribuées comme il suit:

Les eaux des Prés-Saint-Gervais desservirent 9 fon­
taines publiques et 19 con­
cessions avec......................... 11 pouces 54 lignes.

Les eaux de Belleville, 7 
fontaines et 46 concessions 
avec........................................ 8 71

Les eaux d’Arcueil, 14 fon­
taines et 59 concessions........  24 17

Et les eaux de la pompe 
Notre-Dame, 21 fontaines et 
80 concessions....................... 59 93

Total, 61 fontainés,204con- __________________
cessions.................................. 102 pouces 235 lignes.

En 1673, la ville acheta les deux moulins 
du pont Notre-Dame, dont les chutes fai­
saient marcher les machines. Cette acquisi­
tion fut faite au prix de 42,000 livres, et le 
prévôt fut autorisé, le 30 juin de la même 
année, à vendre, à prix d’argent, d’abord 
dix, ensuite vingt pouces de l’eau élevée.

Les frais d’entretien des pompes, qu’on 
trouvait très-lourds alors, s’élevaient, d’a­
près le bail passé le 30 juillet 1680, à 850 
livres par an ; leur produit était à cette 
époque de 70 à 80 pouces. Mais leur débit 
était très-variable, car, au mois d’août 1681, 
il fut trouvé de 14 pouces seulement parles 
commissaires nommés ad hoc pour le règle­
ment de juillet 1670.

Plusieurs projets furent successivement 
présentés et abandonnés, pour améliorer le 
service des eaux. Ce ne fut qu’en 1695 qu’une 

nouvelle machine fut établie sous le pont 
de la Tournelle, du côté de l’île Saint-Louis, 
par M. Friquet de Vaurole. Cette ma­
chine, qui n’eut aucun succès, fut détruite 
le 4 juin 1707.

Cependant les machines du pont Notre- 
Dame n’avaient pas tardé à se détériorer, 
et elles arrivèrent bientôt à un état complet 
de dépérissement. Celle du petit moulin ne 
donnait plus que 10 pouces d’eau ; elle fut 
réparée par Servais Rennequin, dontles pro­
positions furent acceptées le 21 mai 1700. 
Après les réparations, le produit, en 1705, 
fut trouvé de 35 pouces. Les pompes du 
grand moulin furent aussi reconstruites à 
neuf l’année suivante. Nous représentons 
ici (fîg. 138), les anciennes pompes du pont 
Notre-Dame.. Les Parisiens se souviennent 
encore d’avoir vu en pleine Seine, au pied 
du pont Notre-Dame, ce disgracieux et 
confus édifice hydraulique, car il n’a été 
détruit qu’en 1858, à l’époque de la recons­
truction de ce pont, pendant les travaux 
d’embellissements de la capitale parl’Empe- 
reur. Vues des quais de la Seine, les pompes 
du pont Notre-Dame ne représentaient qu’un 
inextricable fouillis de poutres et charpentes 
mal assemblées, qui cachait la roue hydrau­
lique dont l’axe faisait jouer la pompe des­
tinée à élever l’eau du fleuve.

A la fin du dix-septième siècle, le service 
des eaux de Paris disposait donc par jour :

Des eaux de Belleville et des Prés-Saint-Gervais, 
qui ne paraissent pas avoir subi de grandes varia­
tions depuis cette époque, et donnaient par con­
séquent comme aujourd’hui, en basses eaux, en­
viron........................................ 300 mètres cubes.

Des eaux de Rungis, desquel­
les la ville ne prenait que........ 500

Enfin des eaux élevées par les 
pompes Notre-Dame, dont le 
volume, lorsque les machines 
étaient en bon état, était de.. 1,000

\olume total en 24 heures... 1,800 mètres cubes.

Le nombre des habitants de Paris étant 
alors de 500,000, la quantité d’eaTt distri­
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buée était seulement de 3 litres 1/2 par tête. 
Ce volume paraît bien insuffisant, quand on 
sait que les hydrauliciens modernes récla­
ment une part de 50 à 60 litres d’eau par 
chaque habitant d’une grande ville.

La machine hydraulique du pont Notre- 
Dame avait augmenté pendant quelque 
temps le volume d'eau disponible dans Pa­
ris. Malheureusement, les dérangements de 
l’appareil n’avaient pas tardé à réduire con­
sidérablement leur débit. Au moment de 
l’établissement de ces nouvelles pompes de 
la Seine, les magistrats de la ville préposés 
à la garde et à l’entretien du trésor des eaux 
publiques, peu habitués à une telle abon­
dance, eurent le tort de le regarder comme 
intarissable. L’abus des concessions gra­
tuites, qui avaient eu de si tristes résultats 
dans les siècles précédents, se renouvela 
avec la même force. Tout cela obligea à 
revenir aux mêmes mesures que les mêmes 
circonstances avaient nécessitées précédem­
ment. En 1733, tous les concessionnaires 
d’eaux furent sommés de déposer leurs 
titres à l’hôtel de ville, pour en obtenir la 
confirmation, s’il y avait lieu. On ne voit pas 
néanmoins que cette mesure ait produit de 
résultat avantageux.

Aucune amélioration importante ne fut 
réalisée dans le service des eaux, dans la 
première moitié du dix-huitième siècle, si 
ce n’est la restauration, faite en 1787, des 
machines du pont Notre-Dame, par le célè­
bre Bélidor. Après l’achèvement des tra­
vaux, le produit de cet établissement fut 
trouvé de 150 pouces par 24 heures (1). Mais 
la négligence avec laquelle était fait l’entre­
tien des établissements hydrauliques de la 
ville, produisit son effet ordinaire ; les ma­
chines, si habilement réparées par Bélidor, 
se détériorèrent de nouveau. L’Académie 
des sciences fut consultée sur les mesures 
à prendre pour leur conservation. Camus,

{t) Architecture hydraulique, tomell,p.215 et suivantes. 

Montigny et de Parcieux firent à cette assem­
blée un rapport. Mais ce travail n’eut au­
cune suite ; on se borna à exécuter, pour 
1,612 livres, de menus travaux indispen­
sables pour empêcher la ruine totale des 
machines.

Tout ce qui précède fait voir combien l’art 
d’administrer est nouveau, quelles entraves, 
quels obstacles incessants il rencontrait dans 
la vicieuse organisation sociale qui existait 
avant notre immortelle révolution de 1789. 
L’histoire nous apprend que, parmi les 
prévôts de Paris, il se trouva des hommes 
éminemment énergiques et distingués, qui 
surent, au péril de leur vie, défendre les 
privilèges de la ville. Les derniers faits que 
nous venons de raconter, ne nous montrent- 
ils pas, au contraire, une administration 
sans règle et sans vigueur, laissant aller les 
affaires de la ville avec la plus complète 
incurie? 11 serait injuste, toutefois, déjuger 
les actes de nos ancêtres d’après nos idées 
du jour, comme il est souverainement ridi­
cule d’abaisser tout ce qui existe aujourd’hui 
pour exalter un passé qui ne nous paraît 
digne d’admiration qu’à la longue distance 
où nous le voyons, distance à laquelle tous 
les détails s’effacent et rendent le jugement 
incertain.

CHAPITRE XXV1I1

LES EAUX DE PARIS AU DIX-HU1HÈME SIÈCLE. — PROJET 
DE DÉRIVATION DE L’YVETTE, PAR DE PARCIEUX. — LES 

FRÈRES PÉRIER SONT AUTORISÉS, EN 1717, A CONS­

TRUIRE LES PREMIÈRES POMPES A FEU. — LA COMPA­

GNIE DES EAUX DES FRÈRES PÉRIER. — SES ACTIONNAI­

RES. — ORAGES ET DISCUSSIONS. — MÉMOIRES DE 

BEAUMARCHAIS ET DU COMTE DE MIRABEAU. — DÉSAS­
TREUX RÉSULTAT FINANCIER; DISSOLUTION DE L’ENTRE- 

PR1SE.— REPRISE DES PROJETS DE DÉRIVATION.— M. DE 

FER PROPOSE LA DÉRIVATION DES EAUX DE LA BIÈVRE. 

— CE PROJET EST ÉCARTÉ PAR LES RÉCLAMATIONS DES 

TEINTURIERS DE PARIS. — ÉTAT DU SERVICE DI S EAUX 
DE PARIS A LA FIN DU DIX-HUITIÈME SIÈCLE.

L’esprit du dix-huitième siècle, beaucoup 
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plus spéculatif qu’entreprenant, va se ma­
nifester dans la question des eaux publi­
ques de la capitale. On publiait de nombreux 
mémoires ayant pour objet l’amélioration 
de ce service, mais on se bornait à cons­
truire quelques fontaines publiques (1).

De nouveaux projets surgissaient sans 
cesse; mais ils n’allaient jamais jusqu’à une 
étude bien sérieuse. Ces projets consistaient 
surtout à élever les eaux de la Seine, soit 
aux frais du gouvernement ou de la ville, 
soit aux frais des particuliers, qui deman­
daient le privilège de vendre à leur profit 
l’eau amenée dans les rues de la capitale.

Parmi tous les mémoires qui appartien­
nent à cette époque, le plus remarquable, 
sans contredit, est celui qui fut présenté par 
de Parcieux, qui proposait de dériver à 
Paris les eaux de l’Yvette, petitç rivière qui 
se jette dans la Seine au-dessus de Longju­
meau, au midi de la capitale. L’état d’im­
perfection des pompes de Notre-Dame, l’in­
certitude et les intermittences du service 
qui en résultaient, suffisaient pour justifier 
la nécessité de ce projet, qui ne serait pas 
considéré aujourd’hui comme discutable. 
Les eaux de l’Yvette, plus dures que celles 
de la Seine, sont aussi moins agréables à 
boire. Mais alors les procédés chimiques 
étaient peu perfectionnés, et on se rendait 
imparfaitement compte des qualités à de­
mander aux eaux potables. Les chimistes de 
l’Académie des sciences, consultés sur le 
projet de Parcieux, trouvèrent que les eaux 
de l’Yvette ne différaient pas sensiblement, 
par leur composition, de celles de la Seine. 
Les savants de nos jours ne tomberaient pas 
dans une pareille erreur ; mais Hellot et

(1) Celles de Louis-le-Grand, en 1707 ; de Desmarest, au 
haut de la rue Montmartre, en 1713; de la rue Garancière 
et de l’abbaye Saint-Germain des Prés, en 1715 ; du Chau­
dron, en 1718; des Blancs-Manteaux, et cinq fontaines dans 
le faubourg Saint-Antoine, en 1719. Le plus beau de ces 
établissements est la fontaine de Grenelle, érigée en 1646, 
dont les sculptures sont dues à Bouchardon. Une décision 
du bureau des eaux, du 19 février 1746, accorda à cet ar­
tiste célèbre une pension viagère de 1,500 livres.

Macquer, en déclarant les eaux de l’Yvette 
saines et potables, n’avaient pu qu’appliquer 
les méthodes imparfaites de la chimie de 
leur temps. Une commission de la Société 
royale de médecine, compagnie savante qui 
a précédé et tenait à peu près la place de 
notre Académie nationale de médecine ac­
tuelle, avait joint son témoignage à celui de 

' l’Académie des sciences, pour proclamer 
les bonnes qualités des eaux de l’Yvette.

Dans un premier mémoire, présenté le 
13 novembre 1762 à l’Académie des scien­
ces, de Parcieux exposa les bases de son 
projet. On devait dériver 1,200 pouces d’eau 
au moyen d’un aqueduc de 17,000 à 18,000 
toises de longueur : le point d’arrivée était 
choisi à 16 pieds environ au-dessus du ré­
servoir des eaux d’Arcucil.

Nous n’examinerons pas en détail ce pro­
jet, qui passionna le public dans la deuxième 
moitié du dix-huitième siècle. Dans son mé­
moire sur les sources du bassin de la Seine (1), 
M. Belgrand, directeur du service des eaux 
de Paris, a fait voir qu’il ne donnerait 
qu’une très-médiocre solution de la ques­
tion des eaux. Mais on ne raisonnait pas 
ainsi en 1761. L’opinion publique se par­
tageait alors entre le projet de dérivation 
et celui des pompes à feu. Ce qui se passa 
à Paris vers 1860, s’y voyait aussi un siècle 
auparavant; l’opinion publique était bal­
lottée entre le projet de dérivation d’eaux 
éloignées et celui de l’élévation des eaux de 
la Seine. En 1765, la compagnie qui s’était 
formée pour mettre à exécution un plan 
rival de celui de de Parcieux, avait exposé son 
système au public, et fait appel aux sous­
cripteurs. Elle se proposait d’établir, à la 
gare de lTlôpital ou à la pointe de l’île 
Saint-Louis, des pompes à feu pour élever 
l’eau de la Seine. Tout Paris prenait parti

(1) Recherches statistiques sur les sources du bassin de 
la Seine qu'il est possible de conduire à Paris, entreprise 
en 1854, par les ordres de Al. le préfet de la Seine. 1 vol. 
in-4°. Paris, 1854.
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pour l’un ou l’autre de ces deux systèmes.
Pans deux autres mémoires lus à l’Aca­

démie des sciences, en 1766 et 1767, de 
Parcieux soutint son projet, en cherchant à 
démontrer que les eaux de l’Yvette n’étaient 
point inférieures en qualité à celles de la 
Seine.

Le chevalier d’Auxiron, dont nous avons 
parlé dans la Notice sur les Bateaux à va­
peur , publiée dans les Merveilles de la 
science (1), était l’auteur du projet d’éléva­
tion de l’eau de la Seine par des machines. 
D’Auxiron répondait, en 1769, àdeParcieux. 
On écrivait et on parlait beaucoup ; le pu­
blic se passionnait, mais la solution n’avan­
çait guère. Dans un mémoire qui fut pu­
blié en 1771, dans la collection de F Acadé­
mie des sciences, l’illustre Lavoisier discuta 
les deux projets, et donna, en définitive, 
l’avantage à celui de de Parcieux.

Ce savant illustre n’eut pas la satisfaction 
d’être témoin du triomphe de ses idées. 
Ce ne fut qu’après sa mort, arrivée le 2 sep­
tembre 1768, qu’un arrêt du conseil du 
30 juillet 1768 adopta son projet de dé­
rivation de l’Yvette, et chargea les ingé­
nieurs de Chezy et de Perronnet de dresser 
le projet de dérivation.

Un mémoire dans lequel ces ingénieurs 
exposaient le résultat de leur travail, fut lu, 
le 15 novembre 1775, à l’Académie des 
sciences. Le développement du canal de 
dérivation était de 17,352 toises. L’aque­
duc était à ciel ouvert; sa largeur de 
4 pieds 1/2; sa profondeur de 5 pieds; 
sa pente de 15 pouces par 1,000 toises; l’eau 
arrivait à 15 pieds au-dessus du réservoir 
d’Arcueil; la dépense devait s’élever à 
7,816,000 fr. ; le point de départ était un 
vaste étang qui se trouve vers Chevreuse ; 
le débit de l’aqueduc était évalué à 1,500 
pouces.

La seule condition de prendre dans un

(1) Tome I", p. 158. 

étang les eaux potables destinées à Paris 
ferait aujourd’hui repousser ce projet; mais 
telle ne fut point la considération qui lit 
échouer une entreprise si longtemps étudiée 
et discutée avec tant de passion. La ville ne 
put jamais réunir les fonds nécessaires à 
l’exécution des travaux. Ce qui contribua 
encore à faire échouer ce projet, ce fut l’in­
certitude où se trouvaient les esprits, bal­
lottés, comme ils le sont encore aujourd’hui, 
entre les dérivations et l’élévation des eaux 
de la Seine par des machines.

La difficulté fut enfin levée par les frères 
Périer. Ces puissants manufacturiers, qui 
tenaient alors la première place dans l’in­
dustrie et dans l’art des constructions, offri­
rent de former une compagnie d’action­
naires, qui établirait, à ses frais, une ou 
plusieurs machines, à l’aide desquelles on 
élèverait 150 pouces d’eau de Seine par jour. 
Ils ne demandaient que le privilège exclusif 
de construire les machines pendant quinze 
ans, et de les employer comme ils le juge­
raient convenable.

11 y avait dans le projet des frères Périer 
une nouveauté séduisante, et qui contribua 
beaucoup à attirer en sa faveur les sympa­
thies des hommes de progrès. Périer s’était 
rendu à Londres pour y étudier la machine 
à vapeur, d’invention alors toute récente. 
Il avait rapporté des ateliers de Watt, une 
pompe à feu, c’est-à-dire une machine à 
vapeur destinée à l’élévation des eaux, et la 
juste admiration qu’excitait cette belle et 
récente découverte de la mécanique, tour­
nait en faveur du système que Périer pro­
posait pour l’élévation des eaux de la 
Seine.

Ce fut donc ce système, qui, après tant de 
luttes, triompha dans cette première période. 
La proposition des frères Périer, soumise, 
le 17 août 1776, au bureau de la ville, eut 
l’approbation de ce bureau. Le 25 octobre 
suivant, et le 7 février 1777, les frères Pé­
rier reçurent du Parlement les lettres pa­
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tentes qui les autorisaient à construire à 
leurs frais, dans les lieux désignés par le 
prévôt des marchands, les pompes et ma­
chines à feu destinées à élever l’eau de la 
Seine ; à conduire cette eau dans les diffé­
rents quartiers de la ville, pour y être dis­
tribuée aux particuliers et aux porteurs 
d’eau, moyennantun prix réglé de gré à gré; 
à établir aux lieux qui seraient désignés des 
fontaines de distribution; à placer, sous le 
pavé des rues, les conduites, regards, etc. 
Le roi leur accordait un privilège exclusif 
de quinze années, à la condition que, dans 
un délai de trois ans, le volume distribué 
serait de 150 pouces.

Depuis l’époque où de Parcieux avait pré­
senté son projet jusqu’à celle où nous som­
mes arrivés, beaucoup de mémoires relatifs 
à la fourniture des eaux de Paris avaient 
été adressés, soit au roi, soit aux bureaux de 
la ville. Aucun n’avait obtenu de succès, si 
ce n’est deux demandes en autorisation de 
vendre des eaux filtrées : les sieurs Mont- 
breuil et Ferrant reçurent, en 1763, l'auto­
risation d’établir des appareils de filtrage à 
la pointe de l’île Saint-Louis. Le sieur Cha- 
rancourt fut autorisé, par un arrêt du conseil 
du 18 mai 1782, à établir six fontaines épu­
ratoires dans divers quartiers de la ville, où 
l’eau serait vendue à prix d’argent. Ces éta­
blissements prirent, toutefois, peu d’ex­
tension.

Cependant la compagnie, à la tète de la­
quelle se trouvaient les frères Périer, s’or­
ganisait sérieusement. Un traité, en date du 
27 août 1778, fut formé entre les principaux 
capitalistes de Paris. Le fonds social, porté 
d’abord à 1,440,000 livres, fut divisé en 
1,200 actions. On accordait aux frères Pé­
rier une indemnité de 25,000 livres et au 
moyen du dixième prélevé sur toutes les 
actions créées un traitement annuel et via­
ger de 20,000 livres; ils étaient chargés 
de la direction de tous les travaux.

Les premières machines à vapeur établies 

furent celles de Chaillot; elles montèrent 
en 24 heures, disent les prospectus de 
MM. Périer, 48,600 muids d’eau (13,300 mè­
tres cubes) à 110 pieds au-dessus de |a 
Seine, dans quatre réservoirs placés sur les 
hauteurs de Chaillot.

On commit une grande faute en choisis­
sant cet emplacement de Chaillot, situé au- 
dessous de Paris, c’est-à-dire dans la localité 
la moins convenable pour recueillir de l’eau 
potable. Pourquoi cet emplacement fut-il 
adopté? C’est ce qu’il est difficile de dire 
aujourd’hui. On nous, a affirmé qu’un des 
principaux motifs fut la proximité de la 
route de Versailles, qui devait permettre au 
roi de visiter les machines, et cette raison, 
à une époque d’autocratie monarchique, 
pourrait bien être la bonne. Il est probable 
que ce qui contribua encore à décider le 
choix de cet emplacement fut l’heureuse 
disposition des coteaux de Chaillot, qui, 
étant très-rapprochés de la Seine en ce 
point, permirent d’établir les réservoirs à 
peu de distance des machines. Mais il est 
plus difficile de justifier le choix de l’em­
placement des machines du Gros-Caillou. 
Cette localité est évidemment dans des con­
ditions plus défavorables que les terrains 
placés en amont de la Rièvre, au pied du 
promontoire de l’Hôpital, dont la déclivité 
était aussi convenable que celle des coteaux 
de Chaillot, pour l’établissement des réser­
voirs, et qui, de plus, étaient situés en 
amont des égouts de Paris. Quoi qu’il en 
soit, la prise d’eau de la Seine fut établie 
au-dessous de la capitale, et cette faute 
devait, plus tard, durement peser sur 
le système de distribution des eaux de 
Paris.

On établit à Chaillot deux pompes à feu, 
qui devaient se suppléer au besoin; elles 
commencèrent à fonctionner en 1782. L’eau 
élevée fut distribuée pour la première fois, 
au mois de juillet, à la fontaine de la porte 
Saint-Honoré.
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La vente de l’eau était faite par abon- ' 
neinents de trois , six ou neuf années , 
à raison de 30 livres par an, pour une 
fourniture d’un muid d’eau en 24 heures 
(274 litres). Des fontaines de vente furent 
établies successivement à la porte Saint- 
Honoré, à la Chaussée-d’Antin, à la porte 
Saint-Denis et à l’entrée de la rue du 
Temple. La compagnie acheta, en outre, 
en 1783, moyennant 130,000 livres, les 
établissements des frères Vachette, qui 
avaient été autorisés, en 1771, à vendre 
de l’eau de Seine élevée avec des ma­
nèges.

Deux nouvelles machines à vapeur furent 
établies au Gros-Caillou; on se proposait 
d’en établir une à la gare de l’Hôpital, mais 
ce projet ne fut point réalisé.

En même temps qu’on exécutait ces tra­
vaux, on s’occupa de la distribution des 
eaux dans l’intérieur de la ville.

Cependant le capital social avait été 
promptement absorbé ; on créa donc, au 
mois de décembre 1781, 600 nouvelles ac­
tions de 1,200 livres ; au mois d’août 1784, 
2,200 au même prix ; enfin, en juillet 1786, 
1,000 actions à 4,000 livres chacune. Le 
nombre des actions se trouva porté ainsi à 
5,000 et le capital social élevé à la somme 
énorme, eu égard au résultat obtenu, de 
8,800,000 fr.

L’agiotage ne date pas d’aujourd’hui; 
cette lèpre financière sévissait au dix-hui­
tième siècle, comme elle a sévi de nos jours : 
Law et ses actionnaires avaient fait école. 
L’agiotage perdit une entreprise des mieux 
conçues. Grâce aux manœuvres des intéres­
sés, et bien avant que l’affaire eût donné au­
cun bénéfice (de 1778 à 1786), la valeur de 
l’action de la compagnie des eaux, d’abord 
de 1,200 livres, s’éleva progressivement à 
4,000, de sorte que la dernière émission 
d’actions eut lieu à ce cours, que rien ne 
justifiait.

En 1786, l’année la plus productive, les

I abonnements produisirent. . . 43,883 liv.
La vente de l’eau aux fon­

taines .......................................... 66,278

Total................. 112,161 liv.

Ce qui était loin de représenter l’intérêt 
des capitaux engagés.

Deux noms célèbres se rencontrent à cette 
période de l’histoire financière de la com­
pagnie des eaux. Dès l’année 1783, le comte 
de Mirabeau, père du célèbre orateur révo­
lutionnaire, avait attaqué l’entreprise, en 
dénonçant l’extrême exagération des pro­
messes et des assertions des frères Périer. 
Le défenseur attitré de la compagnie était 
Beaumarchais, qui se chargea de la tâche 
difficile de repousser les attaques du comte 
de Mirabeau. Mais il suffit de lire ses deux 
Mémoires pour reconnaître que sa verve et 
son entrain habituels lui font ici presque 
entièrement défaut. Son style, froid et lourd, 
ne rappelle en rien la série de ses Mémoires 
qui ont fait une si grande réputation de po­
lémiste au processif auteur du Mariage de 
Figaro. Les écrits passionnés de ces deux 
jouteurs préoccupaient vivement l’attention 
générale; le public commençait à perdre 
ses illusions, et l’engouement conçu parles 
capitalistes en faveur de l’entreprise, faisait 
place à une méfiance bien fondée. La vérité 
était si évidemment du côté de Mirabeau, 
que la baisse des actions suivit immédiate­
ment la publication de son deuxième J/e- 
moire, en 1786 (4).

Un des principaux détenteurs d’actions 
conçut alors le projet hardi de faire rache-

(1) On aura une idée des exagérations du Mémoire de 
Beaumarchais, lorsqu’on saura qu’il évaluait à 70,000 muids, 
soit à 19,180 mètres cubes par vingt-quatre heures, la 

I quantité d’eau qui serait vendue à Paris ; de sorte qu’en 
adoptant le prix du tarif de la compagnie, soit 50 fr. le 
muid, le montant de la recette brute annuelle aurait été 
de 3,500,000 livres. Jamais les machines de Chaillot et du 
Gros-Caillou n’ont pu élever 19,180 mètres cubes d’eau, et, 
en 1858, la quantité d’eau vendue par la ville avant l’an­
nexion de la banlieue (en déduisant bien entendu les con­
cessions gratuites) étaient à peine de 25,000 mètres cubes, 
et le montant de la recette brute de 1,1'00,0(0 fr. 
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ter ces actions par la ville de Paris, à raison 
de 3,600 livres chacune. 11 eut assez de cré­
dit pour faire agréer cet arrangement par 
le ministre du département de Paris, le

1

Fig. 139. — Beaumarchais.

prévôt des marchands et l’assemblée des 
actionnaires.

Cette cession, autorisée par un arrêt du 
conseil du 8 mars 1788, fut consommée par 
un contrat du 14 avril suivant, et ratifiée par 
un arrêt du 18 du même mois. Ce traité ne 
fut pas néanmoins ratifié par lettres paten­
tes enregistrées au parlement, ce qui était 
nécessaire pour qu’il fût mis à exécution. 
Les actions (y compris 100 actions délivrées 
à MM. Périer), qui étaient au nombre de 
5,100, furent converties en 15,300 quittan­
ces de 1,200 livres, dont les quatre cinquiè­
mes passèrent au Trésor royal en échange 
d’autres valeurs ; de sorte que le gouverne­
ment, à la fin de 1788, se trouva presque 
seul propriétaire des pompes à feu et des 

autres établissements qui en dépendaient (1).

Ainsi, l’affaire se liquida au détriment 
du Trésor royal, qui s’y 
trouva engagé pour une 
somme d’environ..............

La part des actionnaires 
par les manœuvres de l’a­
giotage qui avaient pro­
duit ce résultat, se trouva 
réduite à environ..............

De sorte que le capital 
engagé par suite de la spé­
culation fut en réalité de.

14,760,000 liv.

3,600,000

18,360,000 liv.

Cependant les partisans de la dérivation 
de l’Yvette ne se regardaient pas encore 
comme battus. Le résultat désastreux, an 
point de vue financier, que venait de four­
nir, à la surprise générale, l’entreprise des 
pompes à feu, leur donnait plus de force 
que jamais. . 1

En 1782, un ingénieur, M. de Fer de La- 
nouerre, lut, à l’Académie des sciences, un 
Mémoire dans lequel il proposait de dériver 
les eaux de la Bièvre, au lieu de celles de 
l’Yvette selon le projet de de Parcieux. Pour 
faire bien accueillir son idée, il assurait 
qu’il saurait réaliser une économie de neuf 
dixièmes sur le projet de Parcieux.

Ces conditions parurent tellement sédui­
santes que, le 3 novembre 1787, un arrêt du 
conseil d’Etat, rendu malgré les avis peu 
favorables du bureau de la ville, autorisa 
l’exécution de ce projet, mais à condition 
qu’on se contenterait d’abord de prendre 
500 pouces d’eau dans la Bièvre à Amblain- 
villiers ; « de manière qu’il ne sera procédé 
« à aucun autre ouvrage relatif à la totalité 
« du projet de l’Yvette et de la Bièvre, que 
« lorsque lesdits travaux de la rivière de 
« Bièvre, prise à Amblainvilliers, seront 
« portés à leur point de perfection. » M. de

(1) Rapport du comité de liquidation, concernant les eaux 
de Paris, par Jean de Data, député de Nérac, 1*99. 
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fer devait déposer un cautionnement de i 
250,000 fr.

Cet ingénieur se hâta de mettre l’affaire 
en actions. Il créa une société au capital de 
4,800 actions de 1,200 livres chacune, c’est- 
à-dire de 5,760,008 fr. Mais il paraît que ces 
actions n’obtinrent pas grande faveur, car, 
le 4 février 1789, le produit de leur vente 
n’était encore que de 461,000 livres.

Le tracé de la dérivation de la Bièvre fut 
pourtant exécuté en 1788 ; les travaux furent 
même commencés. Mais les plaintes des ri- j 
verains et des usagers de la Bièvre, c’est-à- ' 
dire des teinturiers de Paris, furent telles 
que le Parlement de Paris rendit, le 3 dé- j 
cembre 1788, un arrêt par lequel il évoquait 
à lui la connaissance des contestations sou- ' 
levées par les riverains de la Bièvre. Toute- j 
fois un arrêt du conseil d’État, en date du 
14 février 1789, cassa cette décision du Par­
lement.

Enfin les plaintes adressées au Conseil 
d’État par les teinturiers, mégissiers et tan­
neurs du faubourg Saint-Marceau, qui 
voyaient déjà la Bièvre à sec, et celles des pro­
priétaires dont les terrains étaient traversés 
par la dérivation, motivèrent un arrêt, en 
datedull avril 1789, qui suspendit définiti­
vement les travaux commencés parM. de Fer.

C’est ainsi qu’échoua, aux approches de la 
Révolution française, qui vint paralyser 
pour longtemps les travaux de ce genre, ce 
beau projet de dérivation de l’Yvette, qui 
pendant vingt-sept ans avait captivé l’opi­
nion publique, et qui vaudra à son auteur, 
de Parcieux, une gloire méritée. De Par­
cieux est, en effet, le premier qui ait attiré 
sérieusement l’attention de l’administration 
sur les dérivations des rivières pour l’ali­
mentation de Paris, et quoiqu’on ait aban- | 
donné son projet pour exécuter, sous le 
premier Empire, le canal de l’Ourcq, l’idée | 
de cette dernière entreprise a été certaine­
ment inspirée par les études de de Parcieux, 
Perronet et Chizy.

t. ni.

Si les sommes que l’on dépensa follement 
pour établir les machines de Chaillot et du 
Gros-Caillou, avaient été appliquées à la dé­
rivation de l’Yvette ; si M. de Fer, par une 
modification peu rationnelle du plan de 
Parcieux, consistant à abandonner l’Yvette 
pour les eaux de la Bièvre, qui sont indis­
pensables à une importante industrie, n’a­
vait égaré l’opinion publique, la ville de 
Paris serait alimentée aujourd’hui, il n’y a 
pas à en douter, non-seulement par les 
eaux de l’Ourcq, mais encore par celles 
de l’Yvette, qui auraient eu sur celles du 
canal de l’Ourcq l’avantage d’être beau­
coup moins dures, et d’arriver à Paris à 
plus de 4 mètres au-dessus du niveau des 
eaux d’Arcueil, c’est-à-dire à 10 mètres en­
viron au-dessus du niveau du bassin de la 
Villette.

L’État ayant acheté, comme nous l’avons 
dit plus haut, l’entreprise des frères Périer, 
les usines hydrauliques devinrent sa pro­
priété, et furent mises au nombre des éta­
blissements publics.

Les bouleversements politiques de la fin 
du dix-huitième siècle suspendirent tous les 
projets d’amélioration du service des eaux 
de Paris.

Nous ferons connaître, en terminant ce 
chapitre, l’état de la distribution des eaux 
à Paris, au commencement du dix-neuvième 
siècle.

Les eaux qui étaient distribuées à Paris 
étaient les suivantes :

Eaux des Prés-Saint-Gervais.—Leur pro­
duit en 24 heures était évalué à 117 mètres 
cubes.

Eaux de Belleville. — Leur produit en 
24 heures était de 114 mètres cubes.

Eaux d’Arcueil. — Elles produisaient en 
24 heures 952 mètres cubes.

Eaux de Seine. — Cette eau était distri­
buée :

1° Par les pompes de la Samaritaine et 
produisaient 400 mètres cubes ;

226
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2° Par les pompes du pont Notre-Dame. — 
Elles produisaient, en 24 heures, 914 mètres 
cubes ;

3° Par la pompe à feu de Chaillot, qui 
donnait un produit de 4,132 mètres cubes;

4° Par la pompe à feu du Gros-Caillou, 
qui produisait en 24 heures 1,303 mètres 
cubes, ce qui fait un total pour ces quatre 
distributions de 7,986 mètres cubes.

Paris comptait alors 347,755 habitants ; 
la distribution était donc de 14 litres par 
tète, chaque 24 heures. Aujourd’hui, ce vo­
lume d’eau suffirait à peine à la distribu­
tion d’une ville de 80,000 âmes.

CHAPITRE XXIX

LES EAUX DE PARIS PENDANT LA RÉVOLUTION ET SOUS LE 

CONSULAT. — M. BRULLÉE PROPOSE LA DÉRIVATION DE 

LA BEUVRONNE. — DÉRIVATION A PARIS DES EAUX DU 
CANAL DE L’OURCQ.—ETUDES DIVERSES RELATIVES A 

CETTE ENTREPRISE.

Depuis la mort de de Parcieux tous les pro­
jets qui avaient été mis en avant, soit pour 
des dérivations de sources ou de rivières, 
soit pour l’élévation des eaux de la Seine, 
devaient être entrepris, non par le gouver­
nement, ni même par la ville de Paris, mais 
par des compagnies financières. C’était un 
privilège d’une importance énorme, et qui 
devait amener des bénéfices en proportion, 
que celui de vendre de l’eau à tous les ha­
bitants de la capitale. Aussi, la spéculation 
s’était-elle jetée avec ardeur dans cette af­
faire, et elle avait produit ces périodes d’a­
gitation financière dont les Mémoires du 
comte de Mirabeau, et les répliques de 
Beaumarchais nous ont conservé le souve­
nir. Mais depuis l’année 1792, par suite de 
nos troubles politiques, tous les capitaux 
ayant momentanément quitté la France, les 
spéculations sur les eaux de Paris durent 
subir un temps d’arrêt. 11 faut aller jusqu’à 
l'année 1797 pour assister aux débuts de la 

belle entreprise, qui devait se terminer, 
après des phases assez diverses, et sous les 
auspices de l’empereur Napoléon 1er, par la 
construction du canal de l’Ourcq, destiné à 
joindre ses eaux à celles de la Seine pour 
l’alimentation de Paris.

L’Ourcq est un affluent de la rive gauche 
de la Marne ; il prend sa source dans la fo­
rêt des Ris, un peu au-dessus de Fère en Tar- 
denois. Le faible ruisseau qui sort de cette 
forêt, reçoit de nombreux affluents, qui 
tous, comme cette rivière, sortent d’abord 
des argiles à meulière de Brie et des mar­
nes du gypse ; puis, plus bas, des terrains 
tertiaires inférieurs au gypse. Après avoir 
parcouru une large vallée tourbeuse, l’Ourcq 
arrive à Mareuil, qui fut choisi pour le 
point de départ de la dérivation, et vient 
tomber enfin dans la Marne, au-dessous de 
Lisy, après un cours d’environ 16 lieues.

Depuis longtemps on avait eu l’idée de 
dériver vers Paris cette petite rivière, que 
l’abondance de ses eaux rendait préférable à 
l’Yvette, surtout aune époque où l’on ne se 
rendait pas bien compte de la fâcheuse in­
fluence des sels terreux et de la tourbe sur 
la qualité de l’eau potable. Jetons un ra­
pide coup d’œil sur les projets qui s’étaient 
produits, antérieurement à notre époque, 
pour amener à Paris les eaux de cette ri­
vière.

Les premiers travaux entrepris pour faire 
de la rivière d’Ourcq un canal de naviga­
tion, remontent à 1529, et furent achevés 
en 1636.

Les privilèges et les péages de la naviga­
tion d’Ourcq furent concédés à perpétuité, 
en 1661, au frère du roi, Philippe de 
France, et compris dans l’apanage de la 
maison d’Orléans. Ce prince désintéressa 
M. Arnoult moyennant une somme de 
60,000 livres, qui lui fut comptée le 
1er mai 1665.

En 1676, Pierre-Paul Riquet, qui s’est 
immortalisé par l’exécution du canal du 
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Languedoc, proposa d’amener l’Ourcq à 
Paris, au moyen d’un canal navigable qui 
aurait débouché juste au pied de l’arc de 
triomphe du faubourg Saint-Antoine. As­
socié avec son gendre, Jacques de Manse, 
l’auteur d’une des machines du pont Notre- 
Dame, Riquet obtint des lettres patentes 
qui lui concédaient l’entreprise. D’après ces 
lettres, la dérivation n’avait pas seulement 
pour objet l’établissement d’un canal navi­
gable ; les eaux rendues à Paris devaient 
servir à entretenir de nouvelles fontaines, 
à embellir les jardins publics, faire mar­
cher des usines, laver les égouts, etc.

Cette grande entreprise, si digne du génie 
de Riquet, échoua, après avoir été combat­
tue par ceux qu’elle intéressait le plus, c’est- 
à-dire par les marchands de grains de la 
Brie, qui auraient trouvé dans ce canal, 
latéral à la Marne, une grande facilité pour 
le transport de leurs marchandises, et par 
le bureau de la ville, qui ne pouvait mé­
connaître les avantages assurés à Paris par 
l’exécution d’un semblable projet, mais qui 
craignait de voir compromises quelques- 
unes de ses attributions.

La mort de Riquet, survenue en 1680, et 
celle de Colbert, son protecteur, qui ne lui 
survécut que trois ans , privèrent M. de 
Manse de ses plus fermes soutiens. Alors 
des tracasseries de toutes sortes vinrent pa­
ralyser ses opérations. Enfin, un jugement 
du prévôt des marchands, du 19 mai 1684, 
l’obligea de fournir, dans le délai d’un mois, 
tous les plans du canal projeté, faute de 
quoi il y serait contraint par toutes les voies 
dues, et même par corps.

Ce jugement porta le dernier coup au 
projet de Riquet. On n’entendit plus parler 
de la dérivation de l’Ourcq jusqu’en 1717, 
époque à laquelle la veuve de M. Manse es­
saya , mais sans y parvenir, d’attirer sur 
cette entreprise l’attention du Régent.

La rivière d’Ourcq continua donc d’être 
Une simple voie navigable, comprise dans 

J'apanage de la maison d’Orléans. La loi du 
6 avril 1791, qui supprima les apanages, 
fit rentrer le canal dans les attributions de 
l’État.

Le projet de Riquet différait essentielle­
ment de celui qui a été exécuté sous le 
premier Empire. 11 consistait, comme on 

.l’a vu, à amener l’eau de l’Ourcq à l’arc de 
triomphe du faubourg Saint-Antoine, c’est- 
à-dire à un point bas de Paris. Ce n’est que 
par hasard, et par extension d’un autre pro­
jet de dérivation, qu’on a songé plus tard à 
profiter de la large coupure qui existe, de 
Claye à Saint-Denis, dans la banlieue de 
Paris, pour amener à la Villette, à un ni­
veau beaucoup plus élevé, par conséquent, 
le point d’arrivée du canal de dérivation.

En 1785, Brullée, ingénieur habile, 
avait présenté à l’Académie des sciences, 
un mémoire relatif à la dérivation de la 
Beuvronne. Ce mémoire était fort remar­
quable en ce sens qu’il indiquait pour la 
première fois cette grande coupure dont 
nous venons de parler, comme le chemin 
naturel devant conduire les eaux dérivées 
au niveau du plateau de la Villette. La ri­
gole d’amenée devait desservir un canal à 
point de partage, descendant dans la Seine, 
d’un côté au bassin de l’Arsenal, de l’autre 
à Saint-Denis, et se prolongeant de là, vers 
Conflans-Sainte-Honorine et Pontoise. C’est, 
comme on le voit, l’idée première des ca­
naux Saint-Martin et Saint-Denis, dont 
Brullée est bien l’inventeur. L’eau sura­
bondante de la dérivation devait être distri­
buée aux habitants de Paris.

Le 24 mai 1786, les commissaires char­
gés de l’examen de ce projet en rendirent 
un compte avantageux; mais on ne donna 
pas d’autre suite à cette idée.

En 1790, la même affaire fut de nouveau 
soumise à l’Assemblée constituante. La dé­
rivation de la Beuvronne fut autorisée par 
une loi du 30 janvier 1791.

! Mais, par suite de la pénurie de capitaux 
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qui existait alors, Brullée ne put réunir, 
dans le délai de trois mois qui lui était ac­
cordé, la somme de 10,000,000 de fr., qui 
lui était nécessaire pour constituer l’entre­
prise. Quelques années après, il céda ses

droits à Solages et Bossu, qui les firent va­
loir en 1799.

Ces ingénieurs s’engageaient à distribuer 
dans Paris 2,000 pouces d’eau à certaines 
conditions, et notamment au moyen de la 
cession de tous les établissements hydrauli­
ques de la ville.

Brullée pensait angmenter de 3,000 pou­
ces le produit de la Beuvronne par une 
prise d’eau faite dans la Marne, au-dessous 
de Lisv ; mais il est évident que cela n’était 
pas possible, puisque la Marne en ce point 
est à un niveau inférieur à celui de la déri­
vation de la Beuvronne.

Solages et Bossu modifièrent cette par­
tie de leur projet, en remontant la prise 
d’eau dans la rivière d’Ourcq, au-dessus de 
Lisy. En 1800, ils demandèrent au premier 

consul l’autorisation de prendre dans la 
Beuvronne, la Thérouenne et l’Ourcq, un 
volume d’eau de 120,000 mètres cubes par 
24 heures , dont la moitié serait distri­
buée, comme eau potable, aux habitants 
de Paris, et l’autre alimenterait ce qu’on 
appelait alors le canal de Pontoise. L’idée 
première de ce canal consistait, comme 
on l’a dit plus haut, à relier le bassin projeté 
de la Villette, non-seulement à la Seine, 
vers Saint-Denis, mais encore à l’Oise, vers 
Conflans-Saint-Honorine et Pontoise.

Les offres de Solages et Bossu étaient 
très-séduisantes ; mais il parut dangereux 
de mettre tous les établissements hydrauli­
ques de Paris à la disposition d’une seule 
compagnie.

On ne tarda pas, d’ailleurs, à reconnaître 
que les propositions faites jusqu’alors repo­
saient sur des bases incertaines. Quatre ni­
vellements, dirigés par l’ingénieur Bruyère, 
démontrèrent, en effet, que le point de 
départ de la dérivation, pris au-dessus de 
Lisy, était à 1 mètre en contre-bas du 
point d’arrivée.

Bruyère pensait que la prise d’eau de­
vait être remontée jusque vis-à-vis le village 
de Crouy ; mais en meme temps il propo­
sait, dans son rapport du 9 floréal an X, de 

I sc borner à dériver la Beuvronne dans un 
i aqueduc couvert.

Le 29 floréal de la même année, le Corps 
législatif rendit un décret ordonnant « qu’il 
serait ouvert un canal de dérivation de la 
rivière d’Ourcq, et que cette rivière serait 
amenée à Paris dans un bassin près de la 
Villette. »

Les propositions de Solages et Bossu fu­
rent définitivement écartées par un arrêté 
du premier consul, spécifiant: « que les 
travaux relatifs à la dérivation de l’Ourcq 
seraient commencés le 1er vendémiaire an 
XI ; que les fonds nécessaires seraient préle-

(1) Propositions de l’ingénieur hydraulique delà ville, du 
mois de juin 1799.
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Fig. 141. — Vue du canal de l'Ourcq, au bassin de la Villette.

vés sur le produit de l’octroi..., que le préfet 
de la Seine serait chargé de l'administra­
tion générale de tous les travaux, lesquels 
seraient exécutés par les ingénieurs des ponts 
et chaussées. »

Le 15 septembre 1802, Girard fut nommé 
ingénieur en chef des travaux du nouveau 
canal. On plaça sous ses ordres MM. Dutens 
et Stanislas Leveillé, ingénieurs ordinaires, 
Egault et Lehot, élèves ingénieurs.

Un premier repère fut placé, le 1er vendé­
miaire an XI (23 septembre 1802), ainsi 
que le prescrivait l’arrêté du premier con­
sul, et l’on procéda aux études sur le terrain 
et à la rédaction des projets. En même 
temps, on commença les travaux du canal 
dans la grande tranchée du bois de Saint- 
Denis.

Le projet de la partie du canal comprise 

entre Paris et la forêt de Bondy fut remis à 
M. Frochot, préfet de la Seine, les 11 et 
12 novembre 1802, et soumis, le 13, à 
l’assemblée générale des ponts et chaus­
sées.

Ce projet, ainsi que la partie des travaux 
en cours d’exécution dans les bois de Saint- 
Denis, donna lieu à de très-vives critiques 
de la part de deux ingénieurs, MM. Gauthey 
et Bruyère. 11 nous paraît inutile d’entrer 
ici dans le détail de ces discussions. L’as­
semblée des ponts et chaussées décida, le 
23 février 1803, sur la proposition de 
M. Bruyère, que sous le rapport de l’art et 
de l’économie, le tracé de la tranchée qu’on 
avait commencé à ouvrir ne pouvait être 
approuvé.

Pour couper court à ces différends, et 
s’assurer par lui-même de l’état des choses, le 
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premier consul parcourut, les 28 février et 
1er mars 1803, toute la ligne du tracé depuis 
Paris jusqu’à Mareuil.

En 1803, les travaux étaient presque ache­
vés entre Pantin et Sévran. En 1804, le tracé 
fut définitivement fixé dans l’arrondisse­
ment de Meaux.

Les jaugeages de la rivière, faits au- 
dessous du moulin de Crouy, accusaient un 
débit de 335,000 mètres cubes par 24 heures, 
à la fin de 1802, et de 197,844 mètres cubes 
en juin 1804.

On résolutd’amener à Paris toutes les eaux 
de la rivière, et, en admettant un débit 
moyen de 260,000 mètres cubes par 24 heu­
res , on trouva ■ qu’avec une section de 
8n,,625 et une longueur totale de 96 kilo­
mètres, il fallait donner au canal une pente 
totale de 10 mètres.

Par une fausse application des lois de 
l’hydraulique, alors imparfaitement con­
nues, M. Girard fit une inégale répartition 
de cette pente sur la longueur du canal.

Les projets définitifs de la nouvelle déri­
vation furent remis, en octobre 1803, au 
préfet de la Seine. Ils soulevèrent de nou­
velles discussions dans le sein de l’assem­
blée des ponts et chaussées. Les uns, à la 
tête desquels se trouvait M. Bruyère, vou­
laient qu’on se contentât d’une simple déri­
vation de la Beuvronne ; les autres deman­
daient que le canal, rendu navigable jusqu’à 
la Marne, vers Lisy, fût continué vers Paris 
à l’état de simple rigole. En mai 1804, la 
Chambre de commerce de Paris opta pour 
le canal de petite navigation proposé par 
l’ingénieur en chef : elle y voyait la tête 
d’un canal de jonction de Paris à la Meuse.

Les jaugeages de l’Ourcqetde ses affluents 
furent vérifiés du 10 au 30 septembre 1804, 
par une commission composée de de Prony, 
Becquey, de Beaupré, Bruyère et Regnard, 
auxquels furent adjoints MM. Girard et Le- 
veillé.

Ces jaugeages, vivement critiqués par

Girard, donnèrent les produits suivants 
par 24 heures :

Ourcq.................................... 104,729 mètres cubes.
Collinance............................. 11,275
Gergogne.............................. 18,244
Thérouenne.......................... 11,390
Sources de May, Gregy et

Sévran .............................. 7,771
Beuvronne............................ 18,244

Produit total............. 171,653 mètres cubes.

Le conseil des ponts et chaussées commit, 
dans cette circonstance, une singulière er­
reur, dont il est difficile de se rendre compte 
aujourd’hui. Il conclut des opérations de la 
commission que le débit de l’Ourcq ne pour­
rait suffire à un canal navigable ; qu’il fal­
lait, par conséquent, se borner à construire 
un canal navigable de Mareuil jusqu’à la 
Marne, et ouvrir de là, jusqu’à Paris, une 
simple rigole, destinée à conduire à la Va­
lette le volume nécessaire à une distribution 
d’eaux publiques.

Celte question futdébattue, le 17 mars 1805, 
dans le cabinet de l’Empereur. Les per­
sonnes qui assistaient à cette conférence 
mémorable étaient de Champagny, mi­
nistre de l’intérieur ; Cretel, directeur 
général des ponts et chaussées ; Régnault 
de Saint-Jean-d’Angely, conseiller d’État ; 
Maret, secrétaire d’Etat; Frochot, préfet de 
la Seine; de la Place, Monge et de Prony, 
membres de l’institut; Becquey, ingénieur 
en chef du département, et Girard, ingé­
nieur en chef du canal.

Après une très-vive discussion, l’Empe- 
reur résuma lui-même les débats. Il ajouta 
qu’il ne comprenait pas qu’on allât cher­
cher l’eau à Mareuil pour en perdre une 
partie dans l’ancien lit ; que la rivière entière 
devait suffire à peine à tous les usages aux­
quels elle était destinée ; qu'il regrettait 
même qu'au lieu de l'Ourcq on ne pût intro­
duire la Marne dans le nouveau canal ; que 
ce dernier ouvrage serait promptement relié 
à celui de Saint Quentin, etc.
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Cet avis de l’Empereur fut adopté par 
l’assemblée, et le profil du canal de l’Ourcq 
fut définitivement fixé tel qu’il est aujour­
d’hui, c’est-à-dire de manière à donner 
passage à des bateaux de moyenne grandeur.

Mais cette décision ne mit pas fin aux dis­
cussions que soulevait la construction du 
canal.

Les travaux furent poussés avec activité. 
Vers le mois de septembre 1805, le canal 
était achevé ou entrepris, sur une longueur 
de 50 kilomètres.

Les premières fouilles du bassin de la 
Villette furent adjugées au mois de sep­
tembre 1807.

Vers la fin de juillet 1807, Égault avait 
terminé le nivellement général de Paris. On 
avait, en outre, achevé les études du canal 
de l’Ourcq à l’Aisne et les canaux Saint-De­
nis et Saint-Martin. Ces projets furent pré­
sentés à l’Empereur, et approuvés dans un 
conseil d’administration tenu à Saint-Cloud 
le 13 août 1807. A la suite de ce conseil, 
M. Girard fut nommé directeur des ancien­
nes et des nouvelles eaux.

Une vérification des jaugeages de l’Ourcq 
faite en octobre 1807, par une commission 
du conseil général, donna un volume de 
181,816 mètres cubes, volume bien différent 
de celui de 104,728 obtenu en 1804.

L’année 1808 fut remarquable par l’im­
pulsion donnée aux travaux. L’aqueduc de 
ceinture fut entrepris le 11 août de cette 
année. Le bassin de la Villette se trouva 
complètement achevé au mois d’octobre sui­
vant, et les eaux de la Beuvronne y furent 
introduites le 2 décembre 1808.

D’autres travaux étaient entrepris et s’exé­
cutaient en même temps. L’égout-galerie 
Saint-Denis, commencé le 15 juin 1808, fut 
terminé le 14 octobre. Les premiers travaux 
de la galerie Saint-Laurent furent ouverts 
le 1er août.

Enfin le 15 août 1809, jour de la fête de 
l’Empereur, les eaux de la Beuvronne, in­

troduites pour la première fois dans les 
conduites de la ville, coulèrent en larges 
nappes, à la fontaine des Innocents, aux 
yeux d’un public émerveillé, qui n’avait ja­
mais vu aux fontaines de Paris qu’un filet 
d’eau, sans cesse amaigri par les concessions 
gratuites.

Un décret du 20 février 1810 fixa à l’an­
née 1817 l’achèvement du canal et de la 
distribution de ses eaux. Les fonds alloués 
chaque année furent portés à 2,800,000 fr. 
En outre, la ville fut autorisée à faire un 
emprunt de 7,000,000 de fr. pour payer les 
indemnités de terrain.

Le 15 août 1811 les eaux de la Beuvronne 
jaillirent de la fontaine du Château-d’Eau.

Au mois de décembre de la même année, 
on commença les travaux du canal Saint- 
Denis.

La galerie des Martyrs fut achevée en 
mars 1812, et, le 15 août 1813, on ouvrit 
la navigation de la première section du ca­
nal entre Claye et Paris.

Nous abrégerons la dernière période des 
travaux du canal de l’Ourcq, en disant qu’a- 
près des suspensions motivées par les revers 
essuyés par nos armées en 1815, l’état des 
finances de la ville de Paris, dans les pre­
mières années de la Restauration, ne lui 
permettant pas d’achever les travaux du ca­
nal de l’Ourcq, on songea à faire terminer 
cette grande entreprise par les soins et aux 
frais d’une compagnie financière, à laquelle 
on abandonnerait les produits des canaux. 
La compagnie Vassal et Saint-Didier si­
gna le 19 avril 1818, avec M. Chabrol de 
Volvic, préfet de la Seine, le traité de. con­
cession des canaux de l’Ourcq et Saint- 
Denis.

Par ce traité, la ville accordait une sub­
vention de 7,500,000 fr. pour achever le ca­
nal de l’Ourcq, avec la concession des péages 
et des revenus territoriaux des canaux ce 
l’Ourcq et Saint-Denis et du bassin de la 
Villette pendant quatre-vingt-dix-neuf ans, 
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à la condition que la compagnie achèverait 
les travaux à ses frais et les entretiendrait 
jusqu’à l’expiration de la concession. L’en­
trée en jouissance de la compagnie était 
fixée au 1er janvier 1823 pour le canal Saint- 
Denis, et à partir de l’achèvement des tra­
vaux pour le canal de l’Ourcq, achèvement 
qui, d’après le traité, devait avoir lieu à la 
même date du. 1er janvier 1823. La ville se 
réservait 4,000 pouces d’eau pour les besoins 
de sa distribution.

Ce projet de traité, approuvé par le con­
seil municipal, fut sanctionné par une loi 
en date du 18 mai 1818.

Le canal Saint-Denis fut ouvert en grande 
pompe, en présence de toute la cour, le 12 
mai 1821.

Quant au canal de l’Ourcq, il était entiè­
rement ouvert à la fin de 1824.

Le canal Saint-Martin, concédé, le 5 
août 1821, à une compagnie, fut achevé sous 
la direction de M. l’ingénieur en chef Devil- 
liers, et, le 4 novembre 1825, on vit pour 
la première fois descendre, des bateaux ex­
pédiés de Mareuil. M. Chabrol de Volvic, 
préfet de la Seine, le corps municipal, 
quelques membres des ponts et chaussées 
et les administrateurs des compagnies ac­
compagnaient ce convoi.

Le 10 octobre 1829, il fut procédé à la 
réception des canaux de l’Ourcq et Saint- 
Denis, en présence de M. le préfet de la 
Seine, du commissaire de la ville, M. Tarbé 
de.Vauclair, de M. Coïc, ingénieur en chef 
de la compagnie, etc.

Ce n’est pourtant que vers 1837, ainsi que 
le constatent deux procès-verbaux de récep­
tion du 20 juin 1833, et du 21 juin 1839, 
dont le dernier est définitif, que tous les 
travaux furent achevés.

Ainsi se termina cette grande entreprise 
du canal de l’Ourcq, qui permit enfin de 
donner à la distribution d’eau dans Paris un 
développement digne de l’importance de la 
ville.

Les fautes commises dans la conception 
et l’exécution de ce travail furent amère­
ment reprochées à l'ingénieur en chef, 
dans les discussions passionnées qui ne ces­
sèrent d’avoir lieu au sein du conseil des 
ponts et chaussées pendant toute la durée 
des travaux. La principale a tenu à cette 
idée fausse de Girard, partagée à tort par 
beaucoup de bons esprits de cette époque, 
qu’on peut faire d’une dérivation une chose 
à deux fins, à savoir : un canal de navi­
gation, et une rigole pour la distribution 
d’eau dans une ville.

Nous avons déjà dit quelles étaient les 
idées de Girard sur l’usage des eaux pu­
bliques d’une grande ville : le lavage des 
rues et des égouts, tel était,x selon lui, le 
principal but à atteindre. Et dans cette hy­
pothèse il n’y a certes aucun inconvénient 
à conduire l’eau dans un canal navigable. 
Aux yeux de Bruyère, au contraire, les 
eaux distribuées doivent être non-seulement 
pures, mais agréables ; ce qui exige néces­
sairement qu’elles soient amenées dans un 
aqueduc couvert. Les idées de ces deux 
hommes étaient donc inconciliables; aussi, 
Bruyère se montra-t-il l’adversaire déclaré 
du canal de l’Ourcq, et il entraîna constam­
ment avec lui une partie du conseil des 
ponts et chaussées.

Girard, et quelques autres ingénieurs 
de cette époque, admettaient que la cons­
truction d’un aqueduc couvert demandait 
beaucoup plus de temps et d'argent que 
celle d’un canal (1) ; c’était une erreur ca­
pitale. Cette opinion se justifiait néanmoins 
à une époque où l’égout de la rue de Rivoli 
venait d’être achevé au prix fabuleux de 
1,200 francs le mètre courant; où la gale­
rie Saint-Denis coûtait 400 fr., et l’aqueduc 
de ceinture presque autant. M. Bruyère n’é­
tait pas tombé dans cette erreur. « En adop­
tant des formes simples, écrivait-il, un

(I) Mémoires sur le canal de l’Ourcq, t. Ier, p. 59, dis- 
','assion dans le cabinet de l’Empereur,
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Fig. 142. — La pompe à feu de Chaillot.
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aqueduc couvert ne coûte pas plus cher 
qu’un canal. » On sait aujourd’hui qu’un 
aqueduc coûte beaucoup moins cher, et de 
plus que, n’apportant aucune entrave à la 
circulation, aucune gêne à l’agriculture, il 
exige beaucoup moins d’indemnités de ter­
rain.

L’aqueduc qu’il aurait fallu substituer 
T. III.

au canal de l’Ourcq, pour amener à Paris 
5,000 pouces d’eau, avec une pente de Qm, 10 
par kilomètre, n’aurait pas coûté plus de 
100 francs le mètre courant, indemnités de 
terrain comprises, soit 10,000,000 de francs 
environ. Or la dépense du canal de l’Ourcq 
s’est élevée à 13,250,993 francs jusqu’en 
1847, et à 10,187,330 francs jusqu’à son 

227 
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achèvement complet ; total : plus de 23 
millions. En amenant les eaux à couvert, il 
serait resté une somme plus que suffisante 
pour élevez avec des machines l’eau néces­
saire à l’alimentation des canaux Saint-Denis 
et Saint-Martin.

Le canal de l’Ourcq n’en est pas moins 
une des plus grandes choses que l’on ait 
exécutées dans ce genre de travaux. Aujour­
d’hui que les eaux potables sont amenées à 
Paris par deux aqueducs couverts, l’œuvre 
de Girard se trouvera bientôt rendue à sa 
véritable destination : l’eau du canal ne ser­
vira plus qu’au lavage des rues et des égouts, 
à l’alimentation des fontaines monumentales 
et des cascades du bois de Boulogne, en un 
mot à l'embellissement de Paris, selon l’i­
dée primitive de l’auteur de ce canal.

CHAPITRE XXX

ÉTAT DES EAUX DE PARIS DANS LA PREMIÈRE MOITIÉ DU 

DIX-NEUVIÈME SIÈCLE.

Après cet exposé historique des diverses 
phases qu’ont parcourues les établissements, 
constructions et monuments divers destinés 
à alimenter la capitale en eaux publiques 
jusqu’au milieu du dix-neuvième siècle, il 
nous reste à présenter le tableau de l’état de 
la distribution de ces eaux à cette époque, 
c’est-à-dire au milieu du dix-neuvième siè­
cle. Nous devrons comprendre dans cet ex­
posé les divers établissements dont nous 
avons suivi historiquement la création, à 
savoir, par ordre d’ancienneté :

1" Les eaux des Prés-Saint-Gervais et de 
Belleville ;

2° Les eaux d’Arcueil;
3° Les eaux de Seine, fournies par les 

pompes du pont Notre-Dame et de la Sa­
maritaine ;

4° Les eaux de Seine élevées par les pom­

pes à feu de Chaillot, du Gros-Caillou et 
du quai d’Austerlitz;

5° Celles du canal de l’Ourcq.
Eaux des Prés-Saint-Gervais et de Belle- 

ville. — Les eaux de Belleville et des Prés- 
Saint-Gervais qui, jusqu’au commencement 
du dix-septième siècle, ont alimenté toutes 
les fontaines publiques de Paris, sont ap­
préciées aujourd’hui à leur juste valeur : on 
les considère comme les plus détestables 
qu’il soit possible de trouver (1).

Après la construction des pompes Notre- 
Dame, vers la fin du dixrseptième siècle, le 
produit de ces deux sources comptait à peine 
pour 1 /5 dans l’alimentation de Paris ; à la 
fin du dix-huitième, il n’était plus que 1/30 
de la consommation totale; il n’était plus 
en 1860 que 1/500 du volume des eaux 
publiques.

Pendant les années de sécheresse, ce vo­
lume s’est réduit :

En 1857,à.......  205 mètres cubes I
En 1858, à....... 183 I par 24 heures.
En 1859, à....... 163 )

Eaux de la Samaritaine et du pont Notre- 
Dame. — La machine de la Samaritaine, 
érigée par Henri IV, en 1608, à l’aval du 
Pont-Neuf, fut détruite en 1813. Son pro­
duit était, vers cette époque, de 21 pouces 
environ ou de 400 mètres cubes par 24 
heures.

Les pompes du pont Notre-Dame érigées, 
comme nous l’avons rapporté, vers 1670, 
ont cessé de marcher le 2 mars 1858, et la 
charpente, peu monumentale, qui les soule- 
tenait, fut complètement détruite le 14 août 
suivant.

(1) Selon M. Chatin, ces eaux, comme toutes celles qui 
contiennent trop peu d’iode, sont susceptibles de produire 
le goitre. On remarque, en effet, quelques goitreux aux 
environs de Belleville et de Ménilmontant. Cette affection 
est assez commune dans toute la région gypsifère située au 
nord de Paris, et notamment à Luzarclies.

Les eaux gypsifères sont en général peu iodurées. li se­
rait curieux de faire l’histoire du goitre à Paris, antérieu­
rement au xvin' siècle.
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La pompe de la Samaritaine avait été, 
jusqu’à la révolution de 1789, affectée spé­
cialement à l’alimentation des châteaux 
rovaux. Celles du pont Notre-Dame, au 
contraire, n’ont jamais eu, depuis leur éta­
blissement , d’autre destination que le ser­
vice public.

Le travail de ces machines était extrême­
ment irrégulier.

Dans les derniers temps, on avait régu­
larisé le service des pompes Notre-Dame au 
moyen d’un entretien rigoureux, et par le 
secours d’un barrage à poutrelles établi sur 
le pont, en 1837. Mais on n’avait conservé 
qu’un seul établissement ; encore ne faisait- 
on marcher que la moitié environ des corps 
de pompe. Le produit de l'année 1857 varia 
de 980 à 1,800 mètres cubes par 24 heures.

Eaux d’Arcueil. —Avant le dix-neuvième 
siècle, le bureau de la ville se contentait de 
visiter, une fois par an, les aqueducs des 
Prés.-Saint-Gervais, de Belleville et d’Ar­
cueil; on faisait de temps en temps un jau­
geage, d’où l’on concluait le volume d’eau 
dont le bureau de la ville pouvait disposer. 
Aujourd'hui les eaux de différentes prove­
nances sont jaugées tous les quinze jours, 
et l’on a bien vite reconnu, au moyen de 
ces observations régulières, que les produits 
des aqueducs étaient très-variables au mo­
ment des basses eaux, suivant l’intensité de 
la sécheresse.

On a vu ci-dessus qu’après l’établissement 
de l’aqueduc d’Arcueil, le produit des sour­
ces de Rungis était évalué à environ 50 pou­
ces (960 mètres cubes par 24 heures), dont 
38 pouces appartenaient au roi et 12 à la 
ville. Après de nouvelles recherches, entre­
prises en 1651, le débit des eaux se trouva 
augmenté de 42 pouces et porté ainsi à 
74 pouces. Mais il s’en faut beaucoup que 
ce chiffre représente le débit minimum des 
sources actuelles. En 1806, on ne comptait 
le produit des sources de Rungis que pour 
952 mètres cubes.

Pendant les sécheresses extraordinaires 
de ces dernières années, le produit mini­
mum des sources de Rungis a été :

En 1837, de................. 305 mètres cubes.
— 1858, de........... .  432
— 1859, de................. 240

Pompes à feu de Cliaillot et du Gros-Cail­
lou. — Les pompes à feu de Chaillot, cons­
truites par les frères Périer en 1782, ont 
cessé démarcher, l’une le 7 août 1851, l’au­
tre le 3 novembre 1853. Ces machines, 
pendant toute leur durée, furent mainte­
nues dans leur état primitif, avec chaudiè­
res à tombeau, à fond plat. Les cylindres 
étaient à simple effet, suivant le système de 
Newcomcn. Elles brûlaient énormément de 
charbon (de 5 à 6 kilogrammes par heure 
et par force de cheval), et n’ont jamais pro­
duit la quantité de travail annoncée par les 
frères Périer, qui avaient promis 13,300 mè­
tres cubes par 24 heures. Au commence­
ment du dix-neuvième siècle, on comptait 
leur produit pour 4,132 mètres cubes par 
24 heures. En 1852, le produit minimum 
quotidien était de 4,300 mètres cubes, et le 
maximum de 333 pouces, ou de 6,400 mè­
tres cubes par 24 heures.

Nouvelles machines de Chaillot. — Les 
machines de Chaillot et du Gros-Caillou 
étaient depuis longtemps dans un état qui 
contrastait avec les progrès de la science. 
Non-seulement elles brûlaient beaucoup 
trop de charbon, mais encore elles man­
quaient de puissance, et le volume d’eau 
qu’elles pouvaient élever n’était plus en 
rapport avec les besoins de Paris. Un projet 
de machines nouvelles fut donc dressé par 
les ingénieurs du service municipal, et les 
travaux furent adjugés, le 8 octobre 1851. 
à l’usine du Creusot.

Le nouvel établissement hydraulique de 
la ville fut maintenu dans l’emplacement 
des anciennes pompes à feu de Chaillot. 
Ce fut une grande faute, caron condamnait 
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de nouveau les Parisiens à boire les eaux de 
Seine souillées par les déjections des égouts, 
et notamment par celles de l’égout de la rue 
Rivoli, qu’on construisait en même temps, 
et qui débouchait en Seine en aval du pont 
de la Concorde.

Les machines de Chaillot sont au nombre 
de deux; elles sont à simple effet, sys­
tème Cornouailles, c’est-à-dire que la va­
peur n’agit dans le cylindre que pendant 
l’aspiration. Le refoulement de l’eau s’opère 
par des contre-poids qui chargent le piston 
des pompes. Le volume d’eau monté par 
chaque appareil varie avec la longueur de 
la course du piston.*11 est au maximum, et 
en marche normale, de 19,000 mètres cu­
bes par 24 heures.

La machine dite de VAlma a été mise 
en roulement le 3 novembre 1853; la ma­
chine dite de l’/ena, le 1er août 1854 (1).

Depuis cette époque, ces deux machines 
ont fait, en grande partie, le service d’eau 
de Seine de l’ancien Paris; malheureuse­
ment elles ont un grave défaut, résultant 
du système dans lequel elles sont cons­
truites, c’est-à-dire du système dit de Cor­
nouailles. Les machines à vapeur du sys­
tème dit de Cornouailles refoulant au moyen 
de contre-poids, doivent monter l’eau à 
une ‘hauteur fixe. Lorsqu’elles travaillent 
au-dessous de ce niveau normal, le contre­
poids est trop lourd, descend trop vite et 
brise les soupapes et leurs clapets. Si l’eau 
est montée trop haut, le piston des pom­
pes reste en route. 11 faut donc que les 
pompes travaillent sous une pression d’eau 
constante. Cette condition ne fut pas rem­
plie à Chaillot; les machines durent tra­
vailler longtemps avec des pressions varia­
bles ; de là des chocs irrésistibles et les 
accidents de toutes sortes qui ont compro-

A
(1) Les vieilles machines de Chaillot, qui portaient les 

noms d’Augustine et de Constantine, cessèrent de mar­
cher, la première, le 7 août 1851,1a seconde, le 3 novem­
bre 1853. 

mis pendant plus de trois ans le service des 
eaux de Paris.

Ce ne fut qu’après l’achèvement des ré­
servoirs de Passy, dans lesquels l’eau, refou­
lée, arrive à un niveau invariable, que le 
travail des machines à vapeur devint com­
plètement régulier. Depuis cette époque, 
c’est-à-dire depuis la fin de 1857, les acci­
dents sont devenus très-rares, et le service 
de Paris n’a plus subi d’interruption.

Les machines à vapeur de Chaillot travail­
lent sans détente; elles n’ont pas assez de 
masse ; il faudrait donner au piston une vi­
tesse initiale trop considérable, mais toutes 
les tentatives faites jusqu’à ce jour ont causé 
de graves accidents. On les fait donc mar­
cher à pleine vapeur, d’où il résulte que la 
consommation de charbon est un peu plus 
grande qu’elle ne devrait être.

En comptant le travail des machines en 
eau montée, c’est-à-dire en chevaux utiles, on 
trouve que le poids de charbon consommé 
par heure et par cheval utile est aujourd’hui 
de 2 kilogrammes,6 en moyenne. C’est un 
rendement satisfaisant pour des machines à 
vapeur qui marchent sans détente.

La figure 142 (page 313) représente la 
salle des machines de l’usine de Chaillot ou 
la pompe à feu de Chaillot, selon l’expression 
vulgaire.

Dans toutes les machines destinées à éle­
ver les eaux, on dispose près des pompes as­
pirantes, un large réservoir de fonte, qui se 
remplit d’air comprimé à une pression 
constante, par l’action d’un piston à air 
mû par la vapeur. Cet air comprimé à la 
même tension détermine l’écoulement ré­
gulier de l’eau à l’extérieur. On voit sur 
la figure 142, qui représente la salle des 
machines de l’usine de Chaillot, le réser­
voir d’air au fond de la salle ; les cylindres 
où la vapeur est reçue, pour passer ensuite 
dans le condenseur, sont au premier plan.

Pompe à feu du quai d'Austerlitz — Dans 
le cours de l’été si sec de 1858, on reconnut
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Fig. '.43. — Pompe à feu du quai d’Austerlitz.

que l’eau de la Seine fournie par les ma­
chines du Gros-Caillou n’était pas acceptable 
■dans le service. L’odeur qu’elle exhalait 
■était intolérable ; aussi, malgré la pénurie 
■d’eau dont on souffrait à cette époque, les 
machines furent-elles mises en chômage, par 
arrêté du 13 août 1858. Elles cessèrent de 
fonctionner le 15 du même mois.

Une nouvelle machine fut commandée à 
MM. Farcot, ingénieurs-mécaniciens, et 
installée, en 1858, dans un emplacement 
qui appartient à la ville, en amont du pont 
d’Austerlitz, de la Bièvre et de l’égout de 
la Salpêtrière. Cette machine à vapeur est 
à haute pression et à détente, sa force est 
de 130 chevaux-vapeur. Elle dessert, suivant 
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les besoins du service, les bassins de Charonne 
(rive droite) ou ceux de Gentilly (rive gauche).

Malheureusement, la force de cette ma­
chine est limitée par le diamètre de la con­
duite sur laquelle elle refoule l’eau. Cette 
conduite, dont la longueur entre le quai 
d’Austerlitz et les réservoirs de Passy est de 
13,500 mètres, n’a que 0m,40 de diamètre 
à son origine sur 2,400 mètres de longueur. 
On ne pouvait prudemment, dans une con­
duite de ce diamètre, refouler plus de 100 li­
tres d’eau par seconde. La nouvelle machine 
élève donc à peu près cette quantité d’eau, 
ou 8,600 mètres cubes par 24 heures. Elle 
consomme de 1 kilogramme 50 à 1 kilo­
gramme 90 de houille par heure et par force 
de cheval utile. C’est un travail supérieur 
à celui des machines de Chaillot.

Les dépenses pour créer le nouvel établis­
sement, construire les bâtiments, faire la 
prise d’eau, etc., s’élevèrentà234,000 francs.

La figure 143 représente la salle des ma­
chines de l’usine hydraulique du quai 
d’Austerlitz.

Voici quel était, en 1861, l’état général 
des machines de la ville et des quantités 
d’eau que ces machines pouvaient élever.

Nous commençons par l’amont, et nous 
suivons le cours du fleuve en descendant.

Mais comme tous les appareils ne pou­
vaient marcher à la fois, que le tiers ou la 
moitié devaient rester au repos, pour qu’on 
pût opérer les nettoyages et les réparations, 
on ne montait guère plus de 42,000 mètres 

■ cubes.
En résumé, le volume d’eau dont l’admi­

nistration municipale de Paris pouvait dis­
poser en 1861, peut s’évaluer ainsi qu’il suit :

Mètres cubes 
ea 24 heures.

Eau de l’Ourcq.................................... 106,000
— de Seine élevée par les machines

à vapeur.................................... 42,000
— d’Arcueil, environ......................... 1,000
— du puits de Grenelle...................... 940

Eaux de Belleville et des Piés-Sainl-
Gervais............................................... 1G0

Volume total par 24 heures... 150,100

11 est curieux de rapprocher ces chiffres 
de ceux que nous avons indiqués dans la 
partie historique de cette Notice. On a vu 
que, jusqu’à la fin du seizième siècle, Paris 
recevait seulement. . 200 mètres cubes d’eau.

A la fin du dix-
septième siècle......... 1,800

A la fin du dix-
huitième siècle......... 7,986

En 1861, la ville de Paris disposait de 
plus de 150,000 mètres cubes d’eau.

Volume d’eau 
Établissement du Port-à-l’Anglais. qui peut être élevé 

en 24 heures.

2 Machines....................... 6,000 mètres cubes.

Établissement de Maisons-Alfort.

3 Machines....................... 6,400
Établissement du quai d’Austerlitz.

2 Machines....................... 10,000
Établissement de Chaillot (quai de Billy).

2 Machines....................... 38,000
Établissement d’Auteuil.

3 Machines....................... 4,100
Établissement de Neuilly.

2 Machines....................... 4,7C0
Établissement de Clichy.

1 Machine........................ 1,500
Établissement de Saint-Ouen.

3 Machines....................... 4,300

Total: 18 Machines élevant......... 75,000 mètres cubes

CHAPITRE XXXI

ÉTUDE FAITE PAR M. HAUSSMANN, PRÉFET DE LA SEINE, 
D’UN NOUVEAU SYSTÈME DE DISTRIBUTION D’EAUX PUBLI­

QUES. — IMPERFECTION DU RÉGIME ACTUEL DES EAUX 

PUBLIQUES DE PARIS. — IMPURETÉ DES EAUX DE LA 
SEINE ET DE L’OURCQ. — PREUVES A L’APPUI. — IN­

SUFFISANCE DES QUANTITÉS D’EAU POTABLE DISTRIBUÉES 

DANS PARIS. — M. BELGRAND, INGÉNIEUR EN CHEF DES 

EAUX DE PARIS, EST CHARGÉ PAR LE PRÉFET DE LA 
SEINE DE FAIRE L’ÉTUDE DES SOURCES QUI POURRAIENT 

ÊTRE DÉRIVÉES VERS PARIS.

Nous arrivons à l’époque où un système 
tout nouveau de distribution d’eaux potables 
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fut laborieusement cherché par les ingé- ■ 
nieurs de la ville de Paris, et finalement 
réalisé, après bien des difficultés, et malgré 
des oppositions de toute nature. Le projet 
de doter Paris d’une distribution abondante 
d’excellentes eaux, projet essentiellement 
philanthropique, qui aurait du être accueilli 
avec reconnaissance par la population pari­
sienne, rencontra mille obstacles, par suite 
de l’opposition qui lui était faite dans les 
journaux. La campagne contre les projets 
de l’administration municipale était menée 
par divers publicistes, particulièrement par 
le rédacteur en chef de la Patrie, M. De- 
laniarre, on ne voit pas trop pour quelle rai­
son, si ce n’est parce besoin d’opposition poli­
tique jalouse qui s’obstinait, sous le second 
Empire, à combattre les mesures les plus 
utiles au bien général, par cela seul qu’elles 
émanaient de l’administration ou de l’État.

Les premières études relatives au nouveau 
système de distribution d’eaux potables que 
nous avons à exposer, remontent à l’an­
née 1854. Au moment où l’on se préparait 
à exécuter dans les grandes voies de la ca­
pitale cette transformation merveilleuse 
dont nous admirons aujourd’hui les résul­
tats, la question des eaux ne pouvait être 
oubliée. Le service des eaux de Paris pré­
sentait, en effet, pour le service privé et 
pour les eaux potables, de telles imperfec­
tions, il était si fort au-dessous de ce qui 
existait dans plusieurs villes de l’Europe, 
que l’administration municipale de Paris 
devait tenir à honneur d’inaugurer sur 
ce point un système nouveau, et de doter 
la capitale de la France d’une distribution 
d’eaux en rapport avec les progrès de la 
science et les besoins de la population. 
Dans une ville comme Paris, il faut pouvoir 
distribuer des quantités d’eau, non-seule­
ment suffisantes, mais même supérieures 
aux besoins de chaque habitant. Il faut que 
cette eau puisse être conduite, à bas prix, 
non-seulement dans chaque maison, mais 

encore à tous les étages de chaque maison, 
quelle que soit son altitude. Il faut qu’elle 
soit d’une irréprochable pureté; qu’elle 
n’ait besoin d’être soumise à aucune filtra­
tion, et puisse être consommée telle qu’elle 
sort des conduites publiques, afin d’affran­
chir la population de l’impôt du porteur 
d’eau, c'est-à-dire du marchand d’eau filtrée. 
Il faut que cette'eau ne participe point de 
la température extérieure; qu’elle porte 
la fraîcheur en été, en hiver une tempéra­
ture agréable. Toutes ces conditions man­
quaient évidemment au système de distri­
bution d’eaux publiques de la capitale, qui 
se faisait, comme nous l’avons établi plus 
haut, au moyen des eaux du canal de l’Ourcq 
pour les deux tiers, et des eaux de la Seine 
pour le reste. Or, l’eau de l’Ourcq est inces­
samment salie par une population de quinze 
cents mariniers et de cinq cents bateaux 
qui vivent sur ce canal, dont on a eu la 
fâcheuse idée de faire à la fois une voie de 
navigation et une conduite d’eau potable ; 
et quant à l’eau de Seine, elle est d’une 
impureté bien plus grande encore que celle 
du canal de l’Ourcq. Nous avons déjà mis 
ce fait en évidence dans le cours de cette 
Notice, mais il convient maintenant d’ap­
peler plus spécialement sur ce sujet l’atten­
tion du lecteur.

Dès l’année 1860, la Seine était le ré­
ceptacle des déjections et des résidus 
d’une population, en partie industrielle, 
de dix-sept cent mille habitants. Si l’on se 
transportait sur le pont des Arts, un jour 
d’été, quand le niveau du fleuve avait baissé 
sensiblement, on voyait l’égout qui se dé­
gorge près du pont des Saints-Pères, vomir 
les eaux d’une rivière immonde. Si l’on 
descendait sur la berge au bas du pont 
d’Asnières, au point de dégorgement du 
grand égout collecteur de la rive droite, on 
voyait se précipiter dans le fleuve un volume 
plus considérable encore de ces mêmes eaux 
noires, bourbeuses, chargées d’immondices
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solides de toute nature, qui laissaient dans 
une zone très-étendue les traces visibles 
de leur passage. Personne n’ignore que, 
chaque nuit, de fétides ruisseaux, provenant 
de la partie liquide des fosses d’aisances sont 
déversés sur la voie publique, pour couler 
de là dans la Seine. On sait que les entre­
preneurs de vidanges sont autorisés à déver­
ser sur la voie publique ces liquides, après 
une désinfection préalable, mais qui n’est 
jamais complète, comme chacun a pu s’en 
convaincre. Cette horrible liqueur va se 
perdre dans la Seine parles ruisseaux et les 
égouts. Ce sont les eaux d’un fleuve ainsi 
contaminées par toutes sortes d’immondices 
qui étaient distribuées par la pompe de 
Chaillot à une partie des Parisiens, par la 
pompe de Saint-Ouen aux habitants de 
Montmartre et de Batignolles. Nous le de­
mandons, un tel système était-il digne de 
la capitale des arts et du monde civilisé ? 
Qu’un tel système eût été adopté ou maintenu 
il y a un demi-siècle, lorsque Paris comptait 
au plus cinq cent mille habitants, cela pou­
vait se comprendre. Mais avec une popula­
tion qui avait triplé en nombre comme en 
activité, on ne pouvait le considérer que 
comme un regrettable vestige des imper­
fections d’une époque disparue.

L’impureté des eaux de la Seine distri­
buées à Paris pour la consommation pu­
blique fut établie directement en 1860, par 
l’examen de l’état de ces eaux dans les di­
vers réservoirs existant dans plusieurs quar­
tiers delà capitale. M. le docteur Bouchut, 
agrégé à la Faculté de médecine, médecin 
de l’hôpital de Sainte-Eugénie, rédigea, sur 
cette question, un mémoire que Cosle 
communiqua à l’Académie des sciences, au 
nom de l’auteur, dans la séance du 17 juin 
1860. M. Bouchut avait examiné l’eau des 
réservoirs de la rue Racine, du Panthéon, 
de la rue Saint-Victor, de la rue de Vaugi- 
rard, de Passy, de la barrière Monceau et du 
quartier Popincourt.

En parlant du réservoir de la rue Racine, 
cet honorable médecin disait :

« L’eau, qui a une profondeur de 4 mètres, tient 
en suspension, par moments, des myriades de par­
ticules jaunâtres qui lui donnent l’apparence d’une 
émulsion épaisse semblable à de la boue. En reti­
rant un seau de cette eau, on voit qu’elle est remplie 
d’êtres vivants. »

Pour le réservoir du Panthéon :

« L’eau, écrivait!!. Bouchut, tient souvent en sus­
pension une innombrable quantité d’êtres vivants 
qu’on prend, à la cuillère, comme dans un potage. 11 s’y 
développe quelquefois des poissons dont les germes 
ont dû traverser les corps de pompes delà machine 
de Chaillot, pour remonter dans les bassins. On y a 
trouvé un poisson qui pesait plus d'une demi-livre, et 
qui a été remis à l’ingénieur. »

A propos du réservoir Popincourt, M. Bou­
chut avait fait des observations analogues,

11 faut ajouter que le volume d’eau po­
table distribué dans Paris en 1860 était in­
férieur à ce qui existait dans plusieurs 
grandes villes d’Europe. En effet, la quan­
tité d’eau distribuée à chaque habitant de 
Paris, déduction faite des services publics, 
n’était alors que de 35 litres par habitant, 
tandis que les hydrauliciens modernes s’ac­
cordent à réclamer une part de 60 à 70 li­
tres d’eau potable, chaque vingt-quatre 
heures, pour chaque habitant d’une grande 
ville.

On trouve, dans le Rapport de la commis­
sion d'enquête du département de la Seine, 
le tableau suivant du nombre de litres qui 
étaient distribués en 1860 par jour et par 
habitant, dans les principales villes de 
France, d’Europe ou d’Amérique :

Villes. Litres par jour
et

Rome moderne...........................
New-York....................................
Carcassonne................................
Besançon.....................................
Dijon...........................................
Marseille......... ............................
Bordeaux.....................................
Gènes...........................................

par habitant.

944
568
400
246
240
186
170
120
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Castelnaudary............................. 420
Glasgow........................................ 400
Londres........................................ 95
Paris............................................. 90
Narbonne..................................... 85
Toulouse..............................  78
Genève........................................ 74
Philadelphie.............................. 70
Grenoble..................................... 65
Vienne (Isère).............................. 60
Montpellier.................................. 60
Clermont..................................... 55
Edimbourg.................................. 50

Dans ce tableau, Paris figurait pour 90 li­
tres d’eau ; mais comme les services publics 
en absorbaient 35 litres, il en résultait que 
la part de chaque habitant n’était que de 35 
litres. A Londres, au contraire, où l’on dis­
trait fort peu d’eau pour les services pu­
blics, la part de chaque habitant, déduction 
faite des services publics, s’élève à 80 litres.

A son entrée dans l’administration muni­
cipale de Paris, M. Haussmann, préfet de la 
Seine, se trouva en présence de cette grave 
question des eaux, et il dut l’attaquer en 
face, le système de distribution des eaux 
publiques étant appelé à jouer un rôle es­
sentiel dans ce vaste ensemble d’améliora­
tions que l’on se proposait de réaliser pour 
changer radicalement l’aspect et les dispo­
sitions de l’ancien Paris.

Les premières études que fit entreprendre 
M. Haussmann prouvèrent que les eaux du 
fleuve qui traverse la capitale ne pourraient 
être filtrées en grandes masses dans les sa­
bles de la plaine d’Ivry.

Comme le système de filtration par des 
tranchées pratiquées au bord du fleuve est 
établi à Toulouse, à Lyon et à Angers, on 
fut naturellement conduit à essayer le même 
mode de filtration sur les rives de la Seine. 
Mais il était facile de prévoir que ces essais 
n’aboutiraient à aucun résultat avantageux. 
Tous les géologues savent qu’il n’existe au­
cune analogie entre les alluvions de la val­
lée de la Seine et celles du Rhône et de la 
Garonne. La vallée du Rhône, à Lyon, est 

T. III.

remplie d’une masse énorme de galets, et 
l’on n’ignore pas que, dans beaucoup de 
villes du Midi, ces galets sont consacrés au 
pavage des rues. On comprend sans peine 
que l’eau, déjà filtrée par la couche de sable

Fig. 144. — M. Haussmann.

fin qui tapisse le fond du fleuve, se rende, 
en traversant la masse de ces galets, dans 
les galeries filtrantes creusées au-dessous de 
la rive, et que le fleuve offre cet avantage 
d’opérer lui-même le nettoyage du filtre en 
renouvelant les sables qui le composent. 
Mais rien de semblable n’existe dans la plaine 
d’Ivry. La couche d’alluvions, beaucoup 
moins puissante, est formée presque entiè­
rement de sable fin, et elle repose sur une 
couche d’argile remplie de cristaux de gypse 
(argile plastique). Il était évident que l’eau 
passerait beaucoup plus difficilement dans 
ce filtre entièrement composé de sable fin 
que dans les galets du Rhône; il devait aussi 
arriver nécessairement que les eaux filtrées, 

228 
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dissolvant le sulfate de chaux de l’argile 
plastique, devinssent séléniteuses.

Ces prévisions de la géologie furent con­
firmées par le résultat des recherches et des 
études des ingénieurs. M. Delesse, ingénieur 
des mines, a démontré que tous les puits de 
la plaine d’Ivry, même les plus rapprochés 
du fleuve, ne donnent que des eaux dures 
et chargées de sulfate de chaux. Les tran­
chées qu’il a fallu ouvrir à Paris pour la 
construction du canal Saint-Martin et de 
l’égout collecteur des coteaux de la rive 
droite, ont pénétré profondément dans la 
nappe d’eau des puits des alluvions de la 
Seine. On a reconnu que cette nappe était 
très-abondante, et, quoiqu’on se soit tenu 
partout à plus de 2 mètres au-dessus des 
eaux du fleuve, il a fallu de nombreuses 
machines à vapeur pour l’épuiser. Les eaux 
extraites étaient dures et impotables. De 
plus, le sable à travers lequel elles s’écou­
laient était tellement fin et fluide, que la 
tranchée se remplissait au fur et à mesure 
qu’on la creusait, lorsque l’épuisement ne 
faisait pas convenablement baisser la nappe 
d’eau. N’est-il pas probable, d’après cela, 
que les filtres naturels que l’on aurait creu­
sés dans la plaine d’Ivry, se seraient remplis 
de même tout à la fois de sable et d’eau ?

M. Ad. Mille, ingénieur en chef des Ponts 
et Chaussées, entreprit, en 1854, des re­
cherches dans la plaine d’Ivry pour savoir 
si le filtrage des eaux de la Seine à tra­
vers ses alluvions, pouvait donner des 
résultats pratiques : il reconnut que le fil­
trage au travers de ces terrains ne fournirait 
que des eaux dures et séléniteuses.

D’ailleurs, une filtration, même parfaite, 
ne remédierait pas à tout. Après leur filtra­
tion, les eaux de la Seine retiendraient en­
core beaucoup de substances organiques, 
qui résistent à l’action du filtre, parce 
qu’elles ne sont pas simplement suspendues 
dans l’eau, mais bien dissoutes. 11 ne saurait 
exister de système de purification complète 

pour les eaux de la Seine dans leur état d’ir­
rémédiable altération que chacun connaît.

Les mêmes études prouvèrent que les 
eaux de la Seine ne pourraient être rafraî­
chies en été, ni réchauffées en hiver dans 
les réservoirs ; en un mot, qu’elles ne pour­
raient jamais être livrées sans préparation 
aux conduites publiques. Quels que fussent 
les avantages, naturels, pour ainsi dire, que 
présente la Seine pour l’alimentation de 
Paris, on ne pouvait donc compter sur ses 
eaux pour les distribuer, soit parles machi­
nés à vapeur, soit par des ouvrages hydrau­
liques sagement combinés. On pouvait, il 
est vrai, établir la prise d’eau très en amont 
de Paris, à Port-à-l’Anglais, par exemple, 
mais il aurait fallu de puissantes machines 
à vapeur pour refouler l’eau de la Seine, par 
des conduites très-longues et très-dispen­
dieuses, jusqu’à la hauteur de 64 mètres en 
moyenne, nécessitée par les exigences du 
nouveau service. D'ailleurs, une eau de ri­
vière, froide en hiver, chaude en été, et qui 
a besoin d’être soumise à la filtration, ne 
doit être livrée comme eau potable aux ha­
bitants d’une grande ville qu’en présence 
d’une nécessité absolue.

Ainsi, l’alimentation de Paris en eau 
potable était un problème hérissé de diffi­
cultés. La Seine ne pouvant suffire à four­
nir des eaux suffisamment pures, abon­
dantes et exemptes des vicissitudes de la 
température extérieure, il fallait sortir des 
voies battues. Imitant l’exemple des an­
ciens, si heureusement suivi par les mo­
dernes en plusieurs circonstances, il fallait 
chercher loin de Paris ce que Paris ne pou­
vait offrir, c’est-à-dire aller emprunter à 
quelques régions plus ou moins éloignées, 
des sources d’une pureté et d’une abondance 
suffisantes, et les amener dans la capitale au 
moyen d’un aqueduc.

Malheureusement, par suite de la nature 
du sol qui environne Paris, les sources d'eau 
parfaitement pure sont extrêmement rares, 
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car les terrains gypseux qu’elles traversent 
dans leur parcours, viennent les charger de 
ce gypse, ou sulfate de chaux, qui donne 
aUx puits de Paris de si détestables quali­
tés pour les usages économiques. Il était 
donc certain d’avance qu’il faudrait se trans­
porter fort loin pour trouver le fleuve d’eau 
pure nécessaire à l’alimentation de Paris, 
et que dès lors les dépenses pour la construc­
tion de l’aqueduc de dérivation, seraient 
considérables.

Ce motif ne parut pas suffisant pour écar­
ter le projet d’une dérivation lointaine. 
Sans doute, l’exécution d’un immense aque­
duc et la création de tout un système hy­
draulique nouveau devaient imposer une 
lourde charge au budget municipal; mais, 
ce grand travail une fois exécuté, Paris se 
trouvait en possession d’un monument du­
rable, qui n’avait rien à redouter de la main 
du temps ni de celle des hommes, et qui 
a surait aux générations suivantes le bien­
fait continu d’un régime d’eaux pures et 
abondantes. L’aqueduc une fois édifié, l’eau 
arriverait éternellement, par le seul fait de 
la pente naturelle du sol, sans imposer 
d’autres soins aux administrateurs de la cité 
que la surveillance et l’entretien d’un mo­
nument de pierre et de fer. Cette imitation 
des constructions hydrauliques des anciens, 
ouvrages admirables qui ont résisté à l’ac­
tion des siècles, ce travail préparé tout à la 
fois pour les besoins du présent et ceux de 
l’avenir, offrait un caractère de majesté et 
de grandeur propre à exercer sur bien des 
esprits une séduction puissante.

C’est à cet empire secret que dut obéir 
M. Ilaussmann lorsq’ue, après avoir reconnu 
1 insuffisance des eaux de la Seine pour le 
service des eaux publiques de la capitale, il 
se décida à confier aux ingénieurs l’étude 
d’un projet de dérivation de sources d’eaux 
éloignées de Paris.

CHAPITRE XXXII

ÉTÜDE DES SOURCES Dü BASSIN DE LA SEINE PAR M. BEL- 

GRAND. — PROPOSITION FAITE PAR CET INGÉNIEIR DE 
DÉRIVER A PARIS LES EAUX DE SOMME-SOUDE, DE LA 

DHU1S ET DE LA VANNE. — PREMIER MÉMOIRE DU PRÉ­

FET DE LA SEINE. — LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 
LE PROJET PRÉFECTORAL. — DEUXIÈME MÉMOIRE DU 

PRÉFET DE LA SEINE. — NOUVELLE DÉCLARATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL.

C’est en avril 1854 que le préfet de la 
Seine chargea M. Belgrand, ingénieur en 
chef de la navigation de la Seine et du ser­
vice hydrométrique du bassin de ce fleuve, 
de faire une étude des sources qui pouvaient 
être dérivées vers Paris. Suivant le pro­
gramme qui était tracé à M. Belgrand, l’eau 
à dériver devait être limpide et fraîche, et 
d’une pureté au moins égale à celle de la 
Seine, prise en amont de Paris. Elle devait 
arriver dans les réservoirs à une hauteur 
de 53 mètres au-dessus de la Seine, et 
fournir un volume de 86,000 mètres cubes 
par 24 heures. On ne remettait d’ailleurs à 
l’ingénieur en chef aucune indication de 
sources, et on lui laissait toute latitude pour 
pousser ses recherches sur toute l’étendue 
du bassin de la Seine. On lui accordait 
trois ou quatre mois pour faire son travail.

M. Belgrand reconnut d’abord que les 
projets de ses devanciers ne satisfaisaient 
point aux conditions du programme. La dé­
rivation de l’Eure, proposée sous Louis XIV, 
celles de l’Yvette et de la Bièvre, qui ont 
excité, dans la seconde moitié du dix-hui­
tième siècle, les vives discussions que nous 
avons racontées, n’auraient conduit à Paris 
que des eaux de rivière d’une qualité chimi­
quement inférieure à celles de la Seine. Les 
eaux des sources de la Beuvronne, que l’ins­
pecteur général Bruyère voulait dériver vers 
Paris dans un aqueduc couvert, sont char­
gées de sulfate de chaux et de magnésie. On 
ne pouvait donc donner aucune suite à ces 
anciens projets.
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M. Belgrand basa tout son système sur 
un principe dont la suite des études dé­
montra la parfaite exactitude. Il admit que, 
dans toute l’étendue d’une même formation 
géologique homogène, la composition chi­
mique des matières en dissolution dans l’eau 
ne doit pour ainsi dire pas varier. Ainsi, 
selon lui, dans toute l’étendue de la craie 
blanche de la Champagne, les eaux de 
source devaient être de même qualité ; il 
devait en être de même dans les terrains 
non gypsifères de la Brie, etc. 11 suffisait 
donc de faire l’analyse d’un petit nombre 
d’échantillons d’eau provenant de chaque 
formation géologique, pour connaître la 
composition de toutes les eaux de source 
qui s’y trouvaient.

C’est ainsi que M. Belgrand put faire une 
excellente classification des sources du bas­
sin de la Seine sous le rapport de leur com­
position chimique.

Ces eaux ont été divisées parM. Belgrand, 
quant à la disposition géologique du bassin, 
en huit régions.

De ces huit régions, la plus rapprochée 
de Paris se trouve dans toute l’étendue de 
la Brie. Ses eaux, soutenues par la couche 
d’argile verte dont on voit des affleure­
ments au-dessus de Montmartre et des buttes 
Chaumont, alimentent cette multitude de 
jolies sources qui entretiennent une si riche 
verdure sur les coteaux de Bougival, Saint- 
Cloud, Ville-d’Avray, Bellevue, Brunoy, etc. 
Malheureusement, une immense lentille de 
gypse s’étend sur toute la surface du bassin 
parisien entre Meulan et Château-Thierry, 
et altère la qualité de toutes les eaux de cette 
région. Ces sources si limpides, mais char­
gées de sulfate de chaux, ne peuvent donc 
pas être utilisées pour l’alynentation de 
Paris.

Les terrains gypsifères ne dépassent pas 
la rive gauche de la Seine en amont de Pa­
ris, et, d’ailleurs, les calcaires de la Beauce 
et les sables des environs de Fontainebleau 

sont plus élevés dans l’échelle géologique 
que les gypses. On trouve donc d’excellentes 
sources dans le fond des vallées de la 
Beauce; les principales alimentent les ri­
vières de Juine et d’Essonnes. Malheureuse­
ment, ces rivières font tourner des usines 
tellement importantes, qu’on ne saurait son­
ger à les dériver vers Paris.

Ainsi, soit qu’on remonte la Marne, soit 
qu’on suive les bords de la Seine, les deux 
seules voies, en définitive, par lesquelles on 
puisse faire passer un aqueduc dirigé vers 
Paris, on ne trouve des eaux de bonne qua­
lité ou disponibles pour la capitale que dans 
le bassin de la Marne, au delà de Château- 
Thierry, et dans celui de la Seine, au delà 
de Fontainebleau, c’est-à-dire à très-peu de 
distance des points où commence à se mon­
trer la craie blanche qui couvre les plaines 
de la Champagne.

Dans cette dernière région se trouvent 
un grand nombre de sources d’excellente 
qualité, et assez abondantes pour alimenter 
Paris. Des analyses faites au laboratoire des 
Ponts et Chaussées et de l’Ecole normale, 
sous la direction de MM. Mangon et Henri 
Sainte-Claire-Deville, démontrèrent que ces 
eaux ne contenaient pour ainsi dire que du 
carbonate de chaux, et même en quantité 
moindre que l’eau de Seine. C’est donc sur 
ces eaux que dut se fixer le choix de l’admi­
nistration.

Après avoir soumis à l’examen chimique 
les principales sources de ces vallées cham­
penoises, M. Belgrand proposa de faire l’é­
tude de la dérivation des sources de la Somme • 
Soude, petite rivière qui coule entièrement 
dans les terrains de craie, et tombe dans la 
Marne, entre Châlons et Épernay. En y réu­
nissant quelques belles sources des terrains 
tertiaires situées entre Château-Thierry et 
Épernay, en dehors de l’action des gypses, 
telles que la Dhuis et le Sourdon, on pou­
vait conduire sur les hauteurs de Belle- 
ville, à 53 mètres au-dessus de la Seine,
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100,000 mètres cubes d’eau par vingt-quatre 
heures.

Dans une évaluation sommaire, M. Bel- 
«rrand portait à 214 kilomètres la longueur 
de l’aqueduc de dérivation, et à 22 millions 
le montant des dépenses de construction de 
l’aqueduc.

Le travail de M. Belgrand fut déposé à la 
préfecture de la Seine le 8 juillet 1854.

Le 4 août 1854, le préfet de la Seine 
communiqua au conseil municipal un ex­
posé complet de la nouvelle question des 
eaux. Ce travail, qui produisit une vive sen­
sation en France et à l’étranger, a été im­
primé sous ce titre : Mémoire sur les eaux 
de Paris. Dans ce mémoire, le préfet de la 
Seine, après avoir exposé l’état du service 
des eaux de Paris, montrait quelles étaient 
les imperfections de ce régime. 11 indiquait 
les conditions d’un bon service, et faisait 
connaître les résultats des nouvelles études, 
les dispositions de la canalisation qui serait 
nécessaire pour compléter la distribution 
des anciennes eaux et celle des eaux nou­
velles empruntées aux sources lointaines. 
Enfin, il proposait au conseil municipal 
d’instituer un service spécial d’ingénieurs, 
pour étudier le projet définilif de dériva­
tion des nouvelles eaux.

Dans sa séance du 12 janvier 1853, le con­
seil municipal autorisa M. le préfet :

« 1° A faire dresser un projet complet et 
un devis détaillé de la dérivation des sour­
ces indiquées par M. Belgrand, et à diriger 
les études définitives de manière à ne plus 
permettre de doute sur les sources à prendre 
tout d’abord, ni sur celles qu’il convien­
drait d’y ajouter en cas d’insuffisance;

« 2° A faire marcher parallèlement avec 
ces études celles de la distribution des eaux 
dans Paris, de l’extension et du perfection­
nement du réseau des galeries d’égout, du 
meilleur mode d’établissement des fosses 
d’aisances, et des meilleurs systèmes d’éva­
cuation du produit des vidanges. »

Un service spécial d’ingénieurs fut donc 
organisé. 11 fut composé de deux ingénieurs 
ordinaires, MM. Rozat de Mandru et Colli- 
gnon, chargés des études définitives, sous 

Fig. 145. — M. Belgrand.

les ordres de M. Belgrand, qui se réservait 
les études complémentaires des sources.

Le tracé de l’aqueduc de dérivation des 
sources de la Somme-Soude, du Sourdon et 
de la Dhuis, fut établi sur le terrain. Des 
nivellements, faits avec le plus grand soin, 
démontrèrent la possibilité d’amener ces 
sources sur les coteaux de Belleville, à 
37 mètres au-dessus du zéro de l’échelle du 
pont de la Tournelle.

En même temps, l’administration fit étu­
dier, sous la direclion de M. Belgrand, par 
M. l’ingénieur Lesguillier, le projet de déri­
vation de quelques sources qui alimentent 
une autre rivière, la Vanne, appartenant 
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au bassin de la Seine, et qui tombe dans 
l’Yonne, à Sens. Cette seconde dérivation 
devait, selon le vœu exprimé par le conseil 
municipal, suppléer, en cas de besoin, à 
l’insuffisance des sources de la Somme- 
Soude et de la Dhuis.

Les eaux de 299 sources, prises à diffé­
rents points du bassin de la Seine, furent 
essayées au moyen de Vhydrotimètre.

On entreprit également des études sur les 
eaux de rivière du bassin de la Seine. On 
nota, jour par jour, leur degré de limpidité 
et leur température. Enfin, on constata éga­
lement, jour par jour, la température des 
eaux distribuées dans Paris à leurs points 
de départ et d’arrivée.

Tout cet ensemble de travaux fut exécuté 
avec les soins et la rigueur des méthodes 
scientifiques actuelles.

Les projets de dérivation et les études 
chimiques et hydrauliques sur les sources, 
furent déposés, le 7 mai 1856, aux bureaux 
de l’administration municipale. Les ingé­
nieurs présentaient, dans ce travail, le tracé 
complet de l’aqueduc destiné à conduire à 
Paris les eaux de la Somme-Soude et de la 
Vanne ; ils donnaient l’évaluation des dé­
penses qui seraient nécessitées par ces dif­
férents travaux.

C’est dans la séance du 16 juillet 1858 
que M. Haussmann présenta au conseil mu­
nicipal le projet des ingénieurs ; il lut en 
même temps au conseil son Deuxième mé­
moire sur les eaux de Paris (1 ).

Nous n’entreprendrons pas l’analyse de 
cet important document; elle ne ferait que 
reproduire ce qui a été exposé ci-dessus 
et le résumé qu’on trouvera plus loin. 
M. Haussmann proposait au conseil muni­
cipal la dérivation immédiate des eaux de la 
Somme-Soude et de la Dhuis, qui pouvaient 
donner 100,000 mètres cubes d’eau par vingt- 
quatre heures, élevées à 57 mètres au-dessus

(1) 1 vol. in-4° de 132 pages, avec cartes, plans et ta­
bleaux. Paris, 1858. 

du zéro du pont de la Tournelle. La Vanne, 
dont l’eau ne pouvait arriver qu’à 43 mè­
tres au-dessus du même point, devait être 
réservée dans l’avenir pour les besoins des 
quartiers bas. Enfin, dans le cas où l’an­
nexion de la banlieue se réaliserait, on pro­
posait de détacher la source de la Dhuis de 
l’aqueduc de la Somme-Soude, et de l’ame­
ner à part sur les coteaux de Belleville, à 
81 mètres au-dessus du zéro de l’échelle du 
pont de la Tournelle, pour desservir les 
quartiers hauts du nouveau Paris.

En admettant la réalisation de ces trois 
projets, on amenait à Paris, par vingt-qua­
tre heures, pour les besoins des quartiers 
hauts, les 40,000 mètres cubes d’eau de la 
Dhuis et de quelques autres sources qu’on 
pouvait y réunir ; pour tous les quartiers 
moyennement élevés, les 60,000 mètres cu­
bes de la Somme-Soude ; enfin, pour les 
quartiers bas, les sources de la Vanne, dont 
on portait la prise d’eau à 100,000 mètres 
cubes,ce qui représentait en tout 200,000 mè­
tres cubes, ou 100 litres par habitant, pour 
une population de 2 millions d’individus.

Dans la séance du 18 mars 1859, M. Du­
mas, président du conseil municipal, dis­
cuta les projets de l’administration. 11 ex­
posa les divers systèmes que l’on avait cru 
pouvoir mettre en opposition avec les plans 
des ingénieurs de la ville, notamment le 
projet consistant à élever les eaux de la Seine 
avec des machines ou avec des roues hydrau­
liques. Après avoir démontré que ces divers 
projets ne satisferaient nullement aux condi­
tions du programme, le président du conseil 
proposait d’adopter lespropositions du préfet.

Le conseil municipal, dans cette même 
séance, adopta le projet dressé par les in­
génieurs du service municipal, en vue de 
dériver sur Paris une partie des eaux sou­
terraines des vallées de la Somme et de 
la Soude, et subsidiairement les sources du 
ruisseau des Vertus, du Sourdon et de la 
Dhuis.
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CHAPITRE XXXIH

ACQUISITION des sources de la dhuis et de la vanne 
par la VILLE DE PARIS. — DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

municipal. - enquête de commodo et incommoda. 
_  rapport de la commission d’enquête du dépar­
tement de la seine.

Cependant, un fait considérable s’accom­
plissait. Un décret impérial, en date du 
16 février 1859, réunissait à l’ancienne ville 
de Paris la partie des communes suburbai­
nes comprise dans l’enceinte des fortifica­
tions. Cette immense extension du périmètre 
de la capitale forçait d’étendre le projet 
primitif de distribution des eaux, tant en 
raison de l’accroissement de la population 
à desservir, que par suite de l’altitude des 
nouveaux quartiers de Belleville, Bati- 
gnolles, Passy, etc. Il fut dès lors décidé que 
les eaux de la Dhuis, dont l’altitude est de 
80 mètres au-dessus de la Seine, desservi­
raient les quartiers hauts de Montmartre, 
Belleville, Passy et Montrouge, récemment 
annexés à l’ancienne ville, et qu’un aqueduc 
nouveau recevant les eaux de la Vanne, dont 
l’altitude est de 43 mètres au-dessus de la 
Seine, serait consacré au service des quar­
tiers bas.

L’aqueduc de la Dhuis était donc le pre­
mier ouvrage à exécuter, puisque l’eau dé­
rivée atteindrait les points les plus élevés 
de la capitale, et que les 40,000 mètres cu­
bes d’eau que cet aqueduc devait amener 
chaque 24 heures pouvaient suffire pendant 
quelques années à tous les besoins du service 
privé.

Le 30 janvier 1860, les ingénieurs du ser­
vice des eaux de Paris purent remettre à 
l’administration, le projet de dérivation des 
eaux de la Dhuis, et le projet des machines 
à vapeur destinées à élever 100,000 mètres 
cubes d’eau de Seine, par chaque 24 heures, 
à la hauteur exigée de 64 mètres, en moyenne, 
au-dessus des eaux de la Seine.

Dans leur rapport, les ingénieurs démon­
traient que la dérivation des sources em­
pruntées à la Champagne pourrait seule 
fournir une eau n’ayant besoin de subir au­
cune préparation, et pouvant être consom­
mée par la classe ouvrière telle qu’elle sort 
des conduites publiques. Ils prouvaient, en 
même temps, que ce dernier projet réunis­
sait encore le mérite de l’économie. En effet, 
l’eau de la Dhuis, rendue dans ses réser­
voirs par l’aqueduc proposé, devait coûter 
seulement 56 centimes le mètre cube.

La ville de Paris s’empressa de faire l’ac­
quisition des sources signalées dans les 
études des ingénieurs. Au mois d’avril 1859, 
elle acheta, pour la somme de 65,000 fr., la 
source de la Dhuis, située à quelque dis­
tance de Château-Thierry, et pour la somme 
de 12,000 fr. les sources de Montmort, pour 
les réunir à celle de la Dhuis dans l’aqueduc 
de dérivation destiné au service des quar­
tiers hauts de Paris.

Dans la vallée de la Somme-Soude, 
avoisinant celle de la Dhuis, une oppo­
sition violente, suscitée dans la population, 
empêcha de faire aucune acquisition de 
sources.

On fut plus heureux pour les sources 
destinées à alimenter l’aqueduc de dériva­
tion de la Vanne. En 1860, la ville de Pa­
ris acheta, dans la vallée de la Vanne, 
pour la somme de 215,000 francs, les sources 
de AW, Theil^ Malkortie, Saint-Philbert et 
Chigy, qui débitent, dans les plus grandes 
sécheresses, 67,000 mètres cubes d’eau par 
vingt-quatre heures, et dans les sécheresses 
séculaires, comme en 1858, 48,000 mètres 
cubes .Enfin, elle acheta, pour la somme de 
50,000 fr., les trois sources d’Arme.nZzères, si­
tuées à quelque distance des précédentes, 
dans la vallée de la Vanne, et qui débitent 
dans les grandes sécheresses 20, 000 mètres 
cubes par vingt-quatre heures, et dans 
les sécheresses séculaires 12,000 mètres 
cubes.
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Sources devant être / 1° La Dhuis .... 
amenées parl’aque- j 2° Les sources de 
duc de la Dhuis... (

ISources devant être 
amenées par l’aque­
duc de la Vanne...

Montmort .... 
1° Les sources de

Noé,Tbeil,Mal- 
hortie, St-Phil- 
bert et Cliigy. 

2° Les sources 
d’Armentières.

En définitive, la ville de Paris devint pro­
priétaire des sources dont la désignation 
suit :

Débit par 24 heures 
en temps de sécheresse 

extraordinaire.

30,000 mètreicubes.

3,000

67,000

20,000

Total.... 120,000 mèlr«tubei.

La question des eaux de Paris, mise dans 
ces conditions nouvelles, fut présentée par 
le préfet de la Seine, au conseil municipal, 
dans la séance du 20 avril 1860. Dans la 
séance du 18 mai suivant, le conseil muni­
cipal ayant à se prononcer entre les trois 
projets de l’élévation de l’eau de la Seine 
au moyen de machines à vapeur, de la dé­
rivation de la Loire, ou de la dérivation des 
sources de la Champagne, adopta le projet 
préfectoral.

Le ministre des travaux publics annonça, 
le 15 avril 1860, au préfet de la Seine, qu’il 
autorisait la mise aux enquêtes du projet de 
la Dhuis, et l’ouverture des registres d’en­
quête dans les départements de la Seine, 
de Seine-et-Oise, de la Marne, de l’Aisne et 
de Seine-et-Marne.

Les registres d’enquête furent donc ou­
verts pendant un mois, du 25 avril au 25 mai 
1860, à Paris, à Versailles, à Châlons, à 
Meaux et à Château-Thierry. Aucune oppo­
sition sérieuse ne fut faite, dans ces dépar­
tements, au projetde dérivation de la Dhuis. 
Mais le projet de recherches d’eaux dans les 
roches crayeuses de la Champagne, c’est-à- 
dire dans le bassin de la Somme-Soude, 
souleva une opposition très-vive. La com­
mission d’enquête du département de la 
Marne le repoussa formellement.

La commission d’enquête du département 
de la Seine, présidée par Elie de Beaumont, 

et qui avait pour secrétaire, Robinet, prési­
dent de l’Académie de médecine, fit, sur le 
projetde dérivation des sources de la Dhuis, 
un rapport remarquable, que le Moniteur 
publia le 16 août 1861. Dans ce travail, la 
commission d’enquête du département de 
la Seine s’attachait à établir les conditions 
que doit remplir un bon système de distri­
bution d’eaux potables dans une grande 
ville; elle combattait les objections de di­
verse nature qui ont été élevées contre le 
projet de l’administration municipale, 
qu’elle adopta unanimement.

Environ six mois après la publication du 
rapport de la commission d’enquête, le con­
seil des ponts et chaussées, réuni pour l’exa­
men définitif de cette question, se pronon­
çait, par un vote unanime, en faveur du 
projet de la dérivation de la Dhuis.

Et, le 4 mars 1862, un décret impérial dé­
clarait ce projet (V utilitépublique.

C’était la dernière des longues et labo­
rieuses épreuves auxquelles avait été soumis 
le projet de l’édilité parisienne.

CHAPITRE XXXIV

DESCRIPTION DES SOURCES DE LA VANNE ET DE LA DHUIS 

QUI ALIMENTENT LES NOUVEAUX AQUEDUCS.

A l’époque où la question des eaux de 
Paris préoccupait beaucoup les ingénieurs, 
c’est-à-dire en 1860, tout le monde parlait 
des sources de la Vanne et de la Dhuis ; 
mais peu de personnes pouvaient en parler 
de visu. Nous prîmes la peine de faire les deux 
voyages nécessaires pour visiter ces sources. 
Ce qui va suivre a été écrit d’après les notes 
prises par nous sur les lieux.

Les sources de la Vanne qui alimentent 
l’un des deux nouveaux aqueducs, sont de 
petits affluents de la rivière de ce nom qui 
se jette dans LYonne, à Sens. Ces sources 
sont répandues sur divers points de la vallée
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Fig. 146. — Le porteur d’eau à Paris.

de la Vanne. Pour s’y rendre de Paris, on 
prend le chemin de fer du Midi jusqu’à 
Sens. Là, on abandonne le chemin de fer, 
pour suivre, en voiture, la route de Sens à 
Troyes. A une heure de Sens, on entre dans 
une série de plaines occupées par des prai­
ries marécageuses, et l’on arrive d’abord au 
village de Noé, où se trouve la première 
source achetée par la ville de Paris pour 
l’alimentation de l’aqueduc de la Vanne.

La source de Noé, qui fournit 6,000 mè­
tres cubes d’eau par vingt-quatre heures, 
sort de la craie blanche de la Champagne.

T. III

Elle jaillit au milieu d’un bassin en maçon­
nerie. Avant de tomber dans la Vanne, et 
tout près de son point d’émergence, elle fait 
tourner, par sa chute, un moulin de quatre 
chevaux de force. C’est une eau éminem­
ment limpide, agréable et fraîche.

A une demi-heure de marche du village 
de Noé, après avoir traversé de belles plai­
nes en culture, on arrive au village de Theil, 
où se trouve la source de ce nom, qui peut 
fournir 20,000 mètres cubes d’eau par 
vingt-quatre heures. La source est reçue, 
dès son émergence, dans un magnifique 

229 
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bassin de 40 mètres de côté, creusé au 
pied d’un joli coteau et entouré d’une 
plantation de saules. Cette belle pièce d’eau 
faisait autrefois partie d’un grand domaine 
appartenant à la famille de Serilly, tréso­
rier des finances au dix-septième siècle, et 
plus tard à la famille de Beaumont. La ville 
de Paris a acheté, au prix de 120,000 francs, 
cette source, dont l’altitude est de 66 mè­
tres au-dessus du niveau de la Seine.

Au sortir du village de Theil, si l’on 
quitte la grande route, on s’engage dans un 
sentier qui court à travers les champs 
crayeux, et l’on arrive à la source de Sainl- 
Philbert, que la ville a achetée au prix de 
20,000 francs, et qui débite un volume 
d’eau presque égal à celui de la source de 
Theil.

Saint-Philbert n’est pas un village, mais 
un pauvre et vieux moulin, dont la roue, 
démantelée et immobile, pend tristement 
au bord de la maison. Autour de cette 
plaine humide, l’eau se montre et court de 
tous côtés. La plus grande partie de cette 
eau va se perdre dans le marais avant de se 
rendre à la Vanne, et n’est par conséquent 
d’aucune utilité. Rien ne peut donner une 
idée de la fraîcheur et du goût agréable de 
l’eau de la source de Saint-Philbert; sa 
fraîcheur est telle que c’est à peine si l’on 
peut y maintenir la main pendant quelques 
minutes. Le 20 août 1860, jour de l’excur­
sion que nous fîmes aux sources de la 
Vanne, pour nous assurer de visu de l’état 
de ces cours d’eau, la température de l’air 
étant de + 22°, la température de la source 
de Saint-Philbert était de + 11°. Cette eau 
marque seulement 18° à l’hydrotimètre. 
L’altitude de Saint-Philbert est de 64 mètres 
au-dessus du niveau de la Seine.

Si l’on remonte le coteau, pour descendre 
dans la vallée de Vareilles, on traverse le 
ruisseau produit par la source de ce vil­
lage, propriété de la commune, et après une 
demi-heure de marche, à l’entrée d’un bois 

d’aunes et de peupliers, on rencontre, an 
bord de la route, la source de Chigy, au­
jourd’hui propriété de la ville de Paris, et 
qui fournit 6,000 mètres cubes d’eau par 
vingt-quatre heures. En ce pays privilé­
gié, les eaux vives et fraîches sortent pour 
ainsi dire sous les pieds. Négligeant ces ri­
chesses, traversons le village de Chigy, don­
nons un coup d’œil en passant à la jolie ri­
vière de la Vanne, et reprenons la route de-> 
Sens à Troyes.

A une lieue de Chigy, dans la vallée de 
l’Alain, on coupe cette rivière, pour arriver 
à la petite ville de Villeneuve-l’Archevêque, 
distante de Troyes d’environ dix lieues.

C’est au delà de Villeneuve-l’Archevêque, 
à deux lieues de cette petite ville, que se '■ 
trouvent les trois sources A.' Armentières qui 
fournissent à l’aqueduc de la Vanne son 
plus précieux et son plus pur tribut.

Les sources d’Armentières sont situées au 
milieu d’un vallon solitaire, dans lequel on 
descend en laissant à gauche la route de 
Troyes. La ferme d’Armentières se présente 
d’abord aux regards. C’était autrefois, sans 
doute, une abbaye, bâtie au fond d’une 
vallée productive. Ses murs épais, des meur­
trières, aujourd’hui fermées, une pieuse 
inscription (Deus adjutor et custos') tracée 
au front du monument, montrent que ce 
fut là la résidence de quelque riche congré­
gation qui savait, au besoin, défendre ses 
biens terrestres contre l’ennemi du dehors.

Après la ferme ou l’ancien couvent d’Ar­
mentières, et tout au pied d’un coteau boisé, 
apparaît subitement ce que les anciens ap­
pelaient lucus, ou bois sacré. Là se trouve 
une source d’une pureté admirable, et si 
bien cachée aux regards, que l’on comprend 
qu’elle soit restée longtemps ignorée de nos 
ingénieurs en quête de richesses hydrolo­
giques. Une masse de verdure luxuriante 
dérobe aux yeux cette véritable grotte des 
nymphes. Les chênes, les noisetiers, les 
ormes, les sureaux, les aunes, les coudriers, 
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{es peupliers et les saules, forment, à l’en­
trée, un berceau presque impénétrable, au­
tour duquel les viornes et les clématites en­
trelacent leurs touffes délicates. Là se cache 
la première source, dont l’eau pure et déli­
cieuse au goût, sortant d’une grotte natu­
relle, coule sur un lit de silex et de craie, 
pour se rendre ensuite dans la rivière de 
la Vanne. L’urne de cette fontaine solitaire 
est entourée de cressons gigantesques, de 
vigoureux cnicius et d’épilobes. Nous avons 
trouvé l’eau de cette source à la tempéra­
ture de -f- 11°, 1, la température de l’air 
étant de -|- 22°. Elle marque 17°,6 à l’hy- 
drotimètre, et peut fournir 20,000 mètres 
cubes par vingt-quatre heures.

A deux cents pas de cette source, est une 
seconde, puis une troisième, toutes sem­
blables par leurs qualités à la première ; 
elles se. rendent toutes les trois dans la 
Vanne, en suivant le flanc gauche de la 
vallée, et formant un petit cours d’eau qui 
n’est utilisé sur aucun point de son parcours.

Passons aux sources de la Dhuis.
Pour visiter ces sources, il faut prendre 

le chemin de fer de l’Est jusqu’à Château- 
Thierry; arrivé là, monter en voiture et 
suivre la vallée de la Marne par l’ancienne 
route de Metz. C’est une route pittoresque, 
entourée d’une luxuriante verdure, due à 
l’influence de nombreuses petites sources 
qui sortent de l’argile plastique .et courent 
aux bords du chemin. A Mezy, on aban­
donne l’ancienne route de Metz, et l’on en­
tre dans la vallée du Surmelin, que l’on 
suit, par un chemin frais et ombragé, jus­
qu’au village de Condé. Ici commence la 
vallée de la Dhuis, petite rivière qui forme 
un des affluents du Surmelin.

En laissant à gauche le village de Pargny, 
qui s’élève en amphithéâtre au bord de la 
vallée, on arrive à la source de la Dhuis. 
aujourd’hui propriété de la ville de Paris, 
Cette source s’échappe de terre dans un point 

très-resserré du fond de la vallée; elle fai­
sait autrefois, dès son origine, tourner un 
moulin, aujourd’hui au repos. Une - partie 
de l’eau tombe dans le lit de la petite ri­
vière par l’ancien chenal du moulin; le 
reste se perd à travers les fissures des 
murs, et va se rendre au même lit, par un 
ravin profond, pavé d’énormes débris de 
pierre meulière.

D’après l’analyse chimique, dont les ré­
sultats seront rapportés plus loin, l’eau de 
la Dhuis est un peu plus calcaire que l’eau 
de la Seine. Mais ce qui montre qu’elle 
sera peu incrustante pour l’aqueduc, c’est 
que la roue du moulin de Pargny qu’elle 
met en action, n’est nullement recouverte 
de dépôts terreux, comme il arrive, dans 
ce cas, pour les eaux des sources très-cal­
caires.

Cette eau, qui sort des argiles à meulière, 
dont on voit les blocs disséminés tout au­
tour, à fleur du sol, est d’une limpidité 
parfaite ; sa température, en été, se main­
tient à 11°; aussi l’extérieur des vases se re­
couvre-t-il, en été, d’une forte buée dès 
qu’ils en sont remplis. Elle est excellente 
au goût, quoique inférieure, sous ce rap­
port, aux admirables eaux de la Vanne.

Les jolies sources de Montmort, que la 
ville de Paris a achetées, sont situées à 
25 kilomètres de la précédente. Elles 
sortent aussi des argiles à meulière. Tout 
le long de la vallée coulent, d’ailleurs, 
de nombreuses sources plus abondantes, et 
qu’il serait facile de réunir à celles de la 
Dhuis.

Voici la composition de l’eau de la Dhuis, 
d’après l’analyse qui en a été faite par 
M. Poggiale :

GAZ POUR 1,000 LITRES D’EAU.

Acide carbonique libre, ou prove­
nant des bicarbonates............... 29,46 cent. cub.

Azoté............................................... 14,78
Oxygène........................................  5,00

Total..................... 49,24 cent. cub.
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PRINCIPES FIXES POUR 1,000 GRAMMES D’EAU.

Carbonates de chaux..................... 0,209 grammes.
— de magnésie................ 0,024
— de soude..................... 0,010
— de fer, alumine.......... 0,002

Sulfate de chaux............................... 0,001
Chlorure de sodium....................... 0,009
Azotates de soude et de potasse.. 0,013
Silicate alcalin................................ 0,014
Ammoniaque................................ 0,000
Iodure alcalin................................... traces
Matières organiques......................... traces

presque insensibles.
Eau combinée et perle..................... 0,011

Total..................... 0,293 grammes.

CHAPITRE XXXV

RÉSUMÉ DE LA QUESTION DES NOUVELLES EAUX DE PARIS.

La question des nouvelles eaux de Paris 
se compose d’éléments si divers et si nom­
breux, que nous avons dû consacrer à cet 
exposé un grand nombre de pages. Il sera 
donc nécessaire de condenser dans un der­
nier chapitre l’ensemble des considérations 
et des faits que nous avons présentés dans 
les chapitres qui précèdent.

Par suite du notable accroissement de la 
population de Paris et de l’extension donnée 
en 1859 au périmètre de la capitale ; en 
raison du nombre toujours croissant d’in­
dustries qui se sont établies à l’intérieur et 
dans la banlieue de Paris, le service des 
eaux publiques, tel qu’il existait en 1860, 
était devenu insuffisant et réclamait une 
modification radicale. En premier lieu, le 
volume d’eau dont on disposait à Paris en 
1860 pour le service privé, déduction faite 
de celui qui est absorbé par les services 
de l’administration, c'est-à-dire pour l’ar­
rosage, le lavage des rues et des égouts, 
l’entretien des fontaines d’ornement, etc., 
était inférieur à celui qui était à la dispo­
sition du public dans beaucoup de grandes 

villes de la France et de l’Europe. La quan­
tité d’eau distribuée à chaque habitant de 
Paris, déduction faite des services publics, 
n’était alors que de 35 litres par 24 heures ; 
or, les hydrauliciens modernes s’accordent 
à porter à 60 ou 80 litres par tête et par 
jour, la quantité d’eau nécessaire aux ha­
bitants d’une grande ville.

En second lieu, l’eau distribuée dans 
Paris était d’une impureté notoire. Nous 
avons suffisamment insisté sur le triste état 
d’impureté des eaux de la Seine, sans cesse 
altérées par leur mélange avec les produits 
des égouts, des fosses d’aisances et des résL 
dus qu’y déversent les industries s’exerçant 
à l’intérieur de la ville. L’eau du canal de 
l’Ourcq est passible du même reproche. Les 
créateurs du canal de l’Ourcq ayant eu la 
fâcheuse idée de faire à la fois de ce canal 
une voie de navigation et une conduite d’eau 
potable, il en résulte que cette eau est inces­
samment altérée par les mariniers et les 
bateliers qui vivent sur ce canal, depuis le 
bassin de la Villette jusqu’à Mareuil. Aussi 
l’eau de l’Ourcq est-elle depuis longtemps 
en détestable renommée auprès des Pari­
siens.

Le service des eaux de Paris exigeait 
donc une réforme. Mais quel système fal­
lait-il adopter? Il y en avait deux : 1° s’a­
dresser à la Seine, augmenter la prise 
d’eau actuelle, en transportant cette prise 
d’eau en amont de Paris, pour se mettre à 
l’abri des souillures que le fleuve reçoit dans 
la traversée de la capitale, et élever cette 
eau mécaniquement à la hauteur exigée par 
les nouveaux points à desservir ; 2° dériver 
des eaux de source ou de rivière, choisies 
à une certaine distance de la capitale.

Le premier moyen, celui qui consistait à 
prendre dans la Seine le supplément d’eaux 
nécessaires à l’alimentation de Paris, pa­
raissait le plus naturel. Ajoutons qu’admi- 
nistrativement c’était le plus facile;- une 
édilité paresseuse l’aurait adopté d’emblée.
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Tout se serait, en effet, réduit à commander 
aux constructeurs le nombre de machines à 
vapeur et de conduites d’eau nécessaires 
pour la nouvelle distribution. On se serait 
ainsi épargné bien des tracas, et l’on aurait 
évité aux ingénieurs du service municipal 
bien des fatigues et des travaux. Le grand 
mérite du préfet de la Seine fut de renoncer 
à ce système, d’une facile exécution, de con­
cevoir quelque chose de plus hardi, de mieux 
en harmonie avec l’état actuel de la science 
et des véritables besoins de la population 
parisienne.

Supposez, en effet, réalisé le système d’a­
limentation de Paris au moyen de l’eau de 
la Seine, quels en auraient été les résultats? 
Après avoir élevé l’eau du fleuve par des ap­
pareils convenables, qu’aurait-on donné à 
l’habitant de Paris? Une eau impure. — 
L’impureté de la Seine est un fait de toute 
évidence, et à quelque hauteur qu’on re­
monte en amont de Paris, on aurait tou­
jours trouvé des usines qui, par leurs rési­
dus, auraient altéré la pureté de l’eau. Une 
eau trouble. — Cette eau trouble, le peu­
ple, qui n’a pas le moyen de payer au por­
teur d’eau 5 francs le mètre cube d’eau fil­
trée, c’est-à-dire 10 centimes la voie de 
20 litres, l’aurait consommée telle qu’elle 
sort de la conduite publique. Le riche et 
le bourgeois auraient continué de l’acheter; 
de là, l’impôt habituel du porteur d’eau 
maintenu sur le budget quotidien du pau­
vre. — Une eau froide en hiver, chaude 
en été. Pour la ramener à une température 
agréable, en hiver ou en été, il aurait fallu 
la descendre à la cave ou dans le puits. 
Ainsi la ville de Paris aurait fait chaque 
jour une dépense considérable pour élever 
par des machines à vapeur l’eau jusqu’au 
sommet des maisons les plus hautes de Paris, 
et le premier soin du consommateur aurait 
dû être de descendre cette eau à la cave, 
pour la faire rafraîchir : plaisante consé­
quence, on en conviendra.

Mais comment aurait-on élevé l’eau de la 
Seine ? Ce travail n’aurait pu se faire par 
des machines à vapeur sans occasionner de 
grands frais d’établissement, et un entretien 
quotidien qui aurait absorbé une somme 
considérable. L’eau de la Seine élevée par 
des machines à vapeur établies, par exem­
ple^ Port-à-l’Anglais, jusqu’à la hauteur 
exigée par les nouveaux services, c’est-à-dire 
à 64 mètres en moyenne, serait revenue aussi 
cher que le même volume d’eau amenée par 
dérivation d’un aqueduc de 35 lieues de 
longueur. Quant à élever cette eau par de 
simples ouvrages hydrauliques, par des bar­
rages et des turbines ou des roues, c’est 
une conception aujourd’hui condamnée sans 
retour; le grand nom et l’autorité d’Arago 
n’ont pas suffi à la sauver (1). La naviga­
tion de la Seine constamment entravée, les 
chutes d’eau destinées à faire marcher les 
pompes, suspendues par suite des crues du 
fleuve, et par conséquent la distribution des 
eaux compromise à la suite des grandes 
pluies : telles auraient été les conséquences 
de l’élévation de l’eau de la Seine par des 
ouvrages hydrauliques. Les Parisiens au­
raient manqué d’eau dans leurs maisons 
quand la saison aurait été trop pluvieuse! 
Voilà pourtant à quelle singulière consé­
quence on aurait été conduit avec les ouvra­
ges et les machines hydrauliques employées 
à élever l’eau du fleuve.

L’eau de la Seine étant ainsi reconnue 
impropre à la nouvelle distribution pro-

(1) On n’a pas oublié la discussion qui s’éleva à la Cham­
bre des députés entre Arago et le ministre des travaux 
publics. L’illustre savant proposait de placer, à la pointe de 
la Cité, un énorme barrage de trois mètres, qui aurait in­
failliblement noyé toutes les propriétés riveraines en amont 
du fleuve. Le ministre des travaux publics n’eut pas de 
peine à prouver que cette chute énorme était irréalisable; 
qu’en la'réduisant à de justes proportions, on réduirait aussi 
le volume d’eau montée à 30,000 ou 40,000 mètres cubes, 
quantité insuffisante pour l'alimentation de Paris; enfin, 
que l’usine hydraulique serait exposée à des chômages 
qui diminueraient de beaucoup son utilité. Telle était aussi 
l’opinion de Mary, l’ingénieur en chef des eaux de Paris, 
qui, dans ce débat, fut l’auxiliaire du ministre. 
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jetée, il ne restait que la dérivation d’une 
rivière ou d’une source. La dérivation des 
rivières a occupé les ingénieurs français 
pendant les deux derniers siècles. On con­
naît le projet de la dérivation de l’Eure, 
qui avait tant souri à Louis XIV, et dont 
l’exécution fut même commencée au dix- 
huitième siècle. La dérivation de l’Yvette, 
à laquelle de Parcieux a attaché son nom 
d’une manière impérissable, la dérivation 
de la Bièvre et celle de la Beuvronne, dont 
nous avons longuement parlé, ont été étu­
diées au dix-huitième siècle, de la manière 
la plus approfondie ; mais on sait positive­
ment aujourd’hui qu’aucun de ces projets 
ne satisferait aux besoins actuels de la ca­
pitale. La dérivation de la Loire, qui avait 
été proposée au conseil municipal vers 1859, 
n’aurait pas été plus heureuse. Il aurait 
fallu commencer par résoudre le problème, 
déclaré aujourd’hui presque insoluble, de 
la filtration des eaux de la Loire en toute 
saison.

Ainsi la dérivation des eaux de source 
était le seul moyen praticable. Mais où 
prendre ces eaux? Le bassin de Paris est 
malheureusement traversé par une lentille 
de gypse qui charge de sulfate de chaux la 
plupart des sources qui avoisinent la capi­
tale. Il fallait donc s’écarter de Paris pour 
trouver de bonnes eaux. Les meilleures eaux 
de source sortent des terrains de granit; 
mais les terrains du Morvan sont trop éloi­
gnés de Paris, et ne produisent, d’ailleurs, 
que des sources d’un très-petit débit. Les 
meilleures sources, après celles qui s’é­
chappent des granits, sortent de la craie. 
Or les terrains crayeux, dans le bassin de 
Paris, commencent à la limite des ar­
giles de la Brie et de la craie blanche 
de la Champagne. C’était donc là qu’il 
fallait s’adresser, et c’est là que s’adressa 
M. Belgrancf quand il fut chargé par le 
préfet de la Seine d’étudier les sources 
qu’il serait possible de dériver à Paris 

pour alimenter cette ville en eaux po­
tables.

Nous faisions ressortir tout à l’heure les 
inconvénients, les incohérences pratiques, 
qui seraient résultés de l’adoption du sys­
tème de l’élévation des eaux de la Seine. 
Mettons en regard les avantages, l’enchaî­
nement des réalités logiques, qui ont été la 
suite de l’exécution du projet de dérivation 
des eaux de source.

Avec le nouveau système aujourd’hui 
établi, il y deux natures d’eaux différentes 
affectées au service. Les eaux de la Seine et 
celles du canal de l’Ourcq servent à entre­
tenir les services publics, à arroser les rues, 
à nettoyer les pavés, à laver les égouts, à 
entretenir les fontaines monumentales et 
décoratives, etc.; c’est là leur emploi natu­
rel, car ce que l’on reproche à ces eaux, ce 
n’est pas leur défaut d’abondance, mais leur 
impureté, et pour les services publics la 
pureté n’est plus une condition nécessaire. 
Les eaux des sources de la Dhuis et de 
la Vanne sont réservées pour la boisson, 
la table et les usages domestiques. Ces 
eaux ont toutes les qualités exigées pour 
les eaux potables : la fraîcheur en été, en 
hiver une température agréable, puisque 
l’eau d’une source, en toute saison, ne varie 
pas dans sa température au delà de + 10 à 
-j- 12°, quand elle est dirigée et maintenue 
dans un canal souterrain. Ces eaux sont 
pures et limpides comme toutes les eaux de 
source; de là l’affranchissement, pour la 
population parisienne, de l’impôt du mar­
chand d’eau filtrée, ou porteur d’eau. Plus 
de fontaines à filtre dans les offices, plus de 
fontaines marchandes dans les rues; l’eau 
puisée par le pauvre à la conduite publi­
que, est tout aussi pure que celle qui est 
apportée sur la table du riche, attendu que 
c'est toujours la seule et même eau. Ainsi 
le ménage bourgeois qui dépensait autre­
fois 15.à 20 centimes d’eau par jour, pour 
l’achat d’eau filtrée, est exonéré de cette 
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dépense, et le ménage pauvre, l’artisan, le 
nianonvrier, n’ont plus à souffrir de la né­
cessité de boire une eau rendue impure et 
malsaine par absence de filtration.

Un autre avantage résulte de la masse 
considérable d’eaux potables qui sont dis­
ponibles à Paris. Aux 153,000 mètres cu­
bes d’eau par jour que nous donnent au­
jourd’hui les eaux de la Seine, de l’Ourcq 
et du puits de Grenelle, on a ajouté les 
170,000 mètres cubes fournis par les trois 
dérivations de la Vanne et de la Dhuis. Paris 
a donc à sa disposition 323,000 mètres cubes 
d’eau. Est-il nécessaire de faire ressortir 
l’extrême utilité, pour l’hygiène des grandes 
villes, d’une grande abondance d’eaux pu­
bliques? L importance de l’eau pour l’hy­
giène des villes est une de ces questions qui 
ne se discutent pas, mais qui s’affirment par 
elles-mêmes. Conduire l’eau en abondance 
dans la demeure du pauvre, et jusqu’aux 
étages les plus élevés des maisons, c’est 
distribuer, non pas seulement la propreté, 
qui, selon un Père de l’Église, est une vertu, 
mais encore le bien-être et la santé.

La salubrité d’une ville exige que le pavé 
puisse être incessamment lavé par une masse 
d’eau épanchée des bornes-fontaines. Sans 
ce lavage continuel, il est très-difficile d’em­
pêcher une certaine quantité de matières 
organiques apportées de l’intérieur des mai­
sons, de s’altérer, de se corrompre, en ré­
pandant des exhalaisons nuisibles; tandis 
qu’une autre portion de ces matières, en 
pénétrant dans le sol, s’ajoute aux produits 
infects qui y séjournent. Un lavage inces­
sant du pavé le débarrasse de ces immon­
dices, dangereux pour la santé publique.

Si une ville dispose d’une quantité consi­
dérable d’eau, de manière qu’elle soit en 
charge dans les tuyaux de conduite, l’ar­
rosage de la voie publique se fait rapide­
ment, sans frais et sans entraver la circula­
tion.

Un autre emploi très-important de l’eau 

fournie en excès dans les villes, consiste 
dans la facilité de laver régulièrement et 
continuellement les égouts. Ces conduits, 
creusés à grands frais sous les rues, sont 
mille fois précieux pour la salubrité des 
villes; mais il faut, de toute nécessité, qu’ils 
soient parcourus, comme l’étaient ceux de 
l’ancienne Rome, par un courant d’eau in­
cessant, qui empêche les produits qui s’y 
rassemblent de se putréfier et de laisser dé­
gager à travers les orifices ou l’épaisseur 
même du sol, des émanations nauséabondes 
et nuisibles à la santé publique.

L’eau fournie en excès aux besoins d’une 
ville peut, non-seulement être employée 
aux usages variés de la vie domestique, mais 
encore être utilisée par les établissements 
industriels et médicaux qu’elle rencontre 
sur son parcours. Elle peut servir à donner 
presque gratuitement des bains à la popu­
lation, et permettre d’établir des lavoirs pu­
blics pour le blanchissage du linge de la 
classe pauvre.

En outre de ces usages, l’eau dont on 
jouit à profusion, peut devenir un embel­
lissement pour les places publiques ou les 
promenades, et les animer d’une vie nou­
velle, en jaillissant de fontaines monumen­
tales, en s’élançant en gerbes et retombant 
en cascades.

Dans les principaux centres de population 
de l’Angleterre, l’eau est distribuée avec 
une extrême abondance dans l’intérieur de 
chaque maison, et cet avantage n’est pas 
entré pour peu de chose dans le développe­
ment et la prospérité de ces villes. Depuis 
la nouvelle distribution des eaux de la Ta­
mise, commencée en 18G0 et terminée 
en 1867, dans chaque maison de Londres, 
on peut distribuer l’énorme volume de 
900 litres d’eau par jour. On a calculé 
que, si les canaux de distribution n’étaient 
pas établis, et qu’il fallût aller puiser 
cette eau directement aux fontaines, il fau­
drait employer à ce travail deux cent qua­
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rante mille individus, c’est-à-dire tous les 
hommes valides de la métropole; le sa­
laire de ces porteurs d’eau s’élèverait à 
200 millions par an. Dans la ville de Glas­
gow, chaque habitant jouit de 150 litres 
d’eau par jour. Aussi, dans chaque maison, 
on trouve, quelquefois à chaque étage, un 
bain chaud, un water closet, un shower bath 
ou robinet de pluie d’eau froide, dont on 
se sert pour produire dans l’économie une 
réaction qui est très-salutaire, en raison de 
l’humidité du climat. Chaque logement 
d’ouvrier, de la valeur de 125 à 150 francs, 
est pourvu de tout cet arsenal hydraulique. 
Malgré cette extrême profusion d’eau, les 
habitants de Glasgow en réclament encore 
davantage, et pour les satisfaire, on a dérivé 
le lac Katrin, situé à plus de douze lieues 
de la ville.

On n’en viendra jamais là sans doute à 
Paris, car la nécessité de l’eau est moins vi­
vement sentie en France qu’en Angleterre; 
mais nous citons ces faits pour montrer, par 
des exemples, à quels avantages imprévus, 
à quels emplois utiles pour l’hygiène privée 
peut conduire la possession d’un très-riche 
arsenal hydraulique.

Une considération d’un autre ordre mé­
rite aussi d’être soumise aux réflexions de 
nos lecteurs. En adoptant le système de 
l’élévation d’eau de la Seine, en outre du 
coûteux établissement des machines à va­
peur et des conduites de refoulement, il 
aurait fallu grever le budget de la ville, 
pour l’entretien de ces machines et leur 
travail permanent, d’une somme qui est 
évaluée environ à 13,00,000 francs par an. 
Or, avec le système de dérivation, tous les 
travaux, une fois exécutés et payés par 
annuités, ne laisseront au budget muni­
cipal qu’une dépense annuelle d’environ 
100,000 francs pour les frais d’entretien et 
de surveillance des aqueducs. L’eau coulera 
toujours, sans exiger autre chose, que les 
frais d’entretien d’un monument de pierre 

et de fer. Dans son troisième Mémoire sur 
les eaux de Paris, présenté au conseil muni­
cipal, le 20 avril 1860, M. Haussmann pré­
senta cette idée en termes saisissants, et 
que l’on nous permettra de rapporter.

« Lorsque, après quarante années révolues, disait 
le préfet de la Seine, c’est-à-dire une période 
bien courte, presque fugitive dans la vie des grandes 
cités et des Etats, la ville se sera libérée de tout en­
gagement contracté pour le service des eaux nou­
velles, si elle a préféré le système de machines élé- 
vatoires, elle devra porter éternellement au budget 
de ses dépenses une somme de près de 1,300,000 fr., 
susceptible d’accroissement, selon le renchérisse­
ment du combustible, des engins et de la main- 
d’œuvre; si, au contraire, elle s’est arrêtée à l’un des 
projets de dérivation qui lui sont proposés, elle 
n’aura pas d’au tre charge annuelle à supporter qu’une 
centaine de mille francs pour l’entretien du grand 
et magnifique ouvrage accompli par elle, et pourra 
inscrire à ses revenus, sans aucune autre dépense 
pour balance, le produit de la distribution des eaux 
municipales.

« Dans quelles mains aura passé l’administration 
de la ville, au bout de près d’un demi-siècle? Vous 
l’ignorez, comme moi, messieurs, mais vous pensez 
aussi, comme moi, que les hommes chargés de la 
gestion des affaires d’une si grande cité ne doivent 
pas raisonner de même que s’ils avaient en mains la 
disposition d’une fortune particulière, Ils doivent 
porter leurs regards dans l’avenir, plus loin même 
que les pères de famille, et ajouter à leurs calculs 
les siècles qui manquent à leur propre existence, 
mais pendant lesquels doit se prolonger celle de la 
ville. Quelle approbation accorderont à leurs prédé­
cesseurs et surtout quel tribut de reconnaissance 
payeront au souverain qui règle aujourd’hui tout 
grand intérêt parisien, les conseillers municipaux 
des premières années du vingtième siècle, s’ils trou­
vent la ville en jouissance d’un fleuve d’eau pure et 
fraîche, incessamment versée sur les collines qui 
bornent sa nouvelle enceinte, et s’ils n’ont plus nulle 
dépense à faire pour profiter d’un tel bienfait ? Avons- 
nous d’ailleurs, messieurs, pour obtenir cette grati­
tude posthume, un sacrifice à faire dans le présent? 
Aucun; l’annuité dépensée pendant quarante années 
pour les dérivations d’eaux de sources, aura été 
constamment inférieure à celle qu’aurait exigée 
l’emploi de machines élévatoires. L’économie bien 
entendue est ici d’accord avec l’étendue des desseins 
et la grandeur de la pensée.

« Supposez qu’il y a cinquante ans, l’empereur 
Napoléon 1er, au lieu de décréter la dérivation de 
l’Ourcq, dont la dépense est aujourd’hui soldée, se 
fût contenté de faire élever de la Seine, par la va-
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peur, les 105,000 mèlres cubes que verse journelle­
ment le canal dans les réservoirs de la ville, vous se­
riez en ce moment même contraints de faire figurer 
en dépense à votre budget, pour le service des ma­
chines élévatoires, une somme annuelle considéra­
ble, charge lourde et croissante, dont il ne vous se­
rait pas possible de vous affranchir. Ce que notre 
premier empereur a fait pour l’ancien Paris, l’em­
pereur Napoléon III le fera avec plus de magnifi­
cence encore pour la ville nouvelle. »

On ne saurait méconnaître la grandeur, 
et en même temps la justesse de ces vues.

Disons enfin que la nouvelle distribution 
d’eau de source a été conçue dans les inté­
rêts populaires. Dans la question des eaux 
potables à distribuer aux grandes villes, ce 
sont les classes pauvres, l’artisan, l’ouvrier, 
le petit ménage, qui sont principalement 
intéressés. Le riche habitant, l’homme aisé, 
souffre peu des mauvaises qualités de l’eau 
potable ; il a toujours quelque moyen de 
la corriger : il a les filtres perfectionnés, 
dans lesquels il épure une eau, déjà payée 
au porteur d’eau, c’est-à-dire prise aux fon­
taines marchandes, où elle a subi une pre­
mière épuration; il a le vin, avec son action 
tonique, l’eau de Seltz, avec son acide car­
bonique digestif. Comme le voulait la reine 
Marie-Antoinette, à défaut de pain, il mange 
de la brioche ; à défaut d’eau pure, il boit 
de l’eau rougie. Beaucoup d’excellents bour­
geois de Paris n’ont appris que par leur 
journal les fâcheuses qualités que l’on re­
proche à l’eau de la Seine. Avant de pa­
raître sur la table, cette eau a subi dans les 
appareils de l’administration, dans le filtre 
des fontaines marchandes, dans la fontaine 
de l’office, tout un travail dont le résultat 
seul se montre aux yeux du consommateur, 
sans qu’il en ait conscience.

C’est dans cette erreur naïve que tomba, en 
1860, un honorable médecin de Paris, M. le 
docteur Jolly, membre de l’Académie de 
médecine, qui crut devoir essayer une ré­
futation du Rapport de la commission d'en­
quête du département de la Seine. « Des eaux 

«claires! s’écriait le bon docteur ; mais y 
« a-t- il donc tant de gens à Paris qui boi- 
« vent de l’eau trouble? A vous dire vrai, je 
« n’en connais guère! » Sans doute, savant 
académicien, mais vous oubliez que ces 
eaux claires on ne les livre qu’à prix d’ar­
gent. Allez dans les quartiers pauvres de 
Paris, dans les faubourgs, là où quelques 
centimes ont leur valeur, entrez dans les 
chantiers de construction, dans les ateliers, 
et vous ne direz plus ne connaître personne 
à Paris qui boive de l’eau trouble.

Ce n’est donc, nous le répétons, ni le 
riche, ni le bourgeois des grandes villes qui 
sont intéressés, sous le rapport hygiénique, 
dans la question des eaux potables : l’ou­
vrier, le ménage pauvre, c’est-à-dire l’im­
mense majorité de la population des villes, 
voilà ceux que cette question touche et con­
cerne, voilà ceux qui sont victimes des vi­
cieuses dispositions du service des eaux pu­
bliques, ceux qui payent par la souffrance, 
par les maladies, les fautes que commet­
tent les administrations municipales dans 
la distribution des eaux. A nos yeux, le 
système vraiment parfait serait celui qui 
livrerait aux bornes-fontaines, sans aucune 
rétribution, sans nécessiter aucun filtrage, 
une eau d’une grande pureté et d’une bonne 
température. Les eaux distribuées à la po­
pulation d’une grande ville, devraient tou­
jours, selon nous, pouvoir être bues sans 
aucun filtrage préalable, sans aucun tra­
vail; elles ne devraient avoir besoin ni 
d’être rafraîchies, ni d’être réchauffées. 
Comment, en effet, l’ouvrier, le ménage 
pauvre, pourraient-ils effectuer ces prépa­
rations? On a dit que l’eau de la Seine con­
servée, avant d’être bue, dans des réser­
voirs placés dans la cave, y prendrait une 
température convenable. Sans doute, mais 
l’ouvrier a-t-il une cave ? Ce conseil res­
semble un peu à celui du médecin qui pres­
crirait à un malade misérable le vin de 
Bordeaux, les viandes de choix et les pro-
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menades à cheval. Et le manouvrier qui, 
brûlé par l’ardeur du soleil, ou fatigué de 
sa pénible tâche, court étancher sa soif à la 
prochaine borne-fontaine, ce manouvrier 
a-t-il une cave? La cave est un luxe de bour­
geois. Les petits ménages ne sont pas mieux C •
partagés. La mère de famille, absorbée par 
ses occupations, a-t-elle le temps de des­
cendre sa cruche à la cave, pendant l’hi­
ver, ou de puiser, en été, l’eau du puits, 
pour y faire rafraîchir le liquide qui sort de 
|i conduite publique? Reste, il est vrai, le 
filtrage à domicile ; mais il exige, pour l’en­
tretien des filtres, des soins qu’on ne peut 
guère attendre de pauvres ménagères ac­
cablées de travail. Un filtre n’opère pas sur 
l'eau par une vertu magique, il ne sert pas 
indéfiniment. Si, tous les six mois, on n’a 
pas le soin de détacher la pierre filtrante, 
de la brosser, de la nettoyer à fond, elle 
devient une nouvelle cause d’infection. 
En effet, les impuretés, les souillures res­
tées à l’intérieur de la pierre poreuse, 
provoquent la putréfaction des matières or­
ganiques contenues dans les eaux; de sorte 
que ces filtres ajoutent ainsi à l’insalubrité 
qu’ils ont pour but de combattre.

Le projet de l’édilité parisienne qui fut 
livré en 1860 aux discussions des journaux, 
du public et des savants, avait donc un carac­
tère éminemment populaire et philanthro­
pique. L’amélioration du sort des classes pau­
vres est dans les aspirations et les désirs de 
tous ; mais il ne faut pas s’en tenir à des vœux 
stériles ; il faut agir, il faut que la science 
et l’humanité se mettent à l’œuvre de con­
cert. On a compris la nécessité d’assainir le 
logement du pauvre, de lui fournir de l’air 
respirable, d’élargir les rues, d’ouvrir des 
«ÿaam, ou jardins publics ; est-il besoin de 
■appeler que, pour le pauvre, une eau pure, 
abondante et fraîche, c’est la santé, c’est 
peut-être la vie?

Songeaient-ils à cela ceux qui, en 1860. 
prêchaient si ardemment dans les journaux, 

dans des mémoires, dans des brochures,dans 
desréunions publiques,de continuer d’abreu­
ver d’eau de Seine la population de Paris?

Quand on se rappelle aujourd’hui les po­
lémiques ardentes que soulevait en 1860 le 
projet de M. Haussmann, d’amener à Paris, 
par un aqueduc, les sources de la Dhuis et de 
la Vanne, on s’attriste de voir avec quelle 
facilité la passion politique, aidée de l’igno­
rance, permet d’égarer les populations, et 
de leur suggérer des idées absolument con­
traires à leurs intérêts les plus directs. Si 
l’opposition de 1860 eût prévalu, où en se­
rait aujourd’hui la ville de Paris, en ce qui 
concerne les eaux potables, avec la Seine 
infectée par les égouts et les eaux de l’Ourcq 
devenues à peu près impotables? Heureuse­
ment on laissa dire la Patrie et le Siècle, 
M. Havin et M. Delamarre. Aujourd’hui, 
Paris reçoit un véritable fleuve d’eau pure, 
et il se passe de l’impôt absurde du porteur 
d’eau, les sources de La Vanne et de la Dhuis 
lui apportant une eau limpide, qui n’a au­
cunement besoin d’être filtrée.

CHAPITRE XXXVI

LES NOUVEAUX AQUEDUCS DE DÉRIVATION DES SOURCES DE 

LA DHUIS ET DE LA VANNE. — LES RÉSERVOIRS DE 

MÉNILMONTANT ET DE MONTSOURIS.

Les deux aqueducs dont la municipalité 
de Paris avait décidé l’exécution pour la dé­
rivation des eaux de la Dhuis et de la Vanne, 
ne furent pas construits simultanément. On 
commença par celui de la Dhuis, qui fut 
terminé en 1865. Les eaux de la Dhuis fu­
rent amenées sur les hauteurs de Ménil- 
montant, et un immense réservoir fut con­
struit pour la réception et la distribution de 
ces eaux. Ce volume d’eau était destiné à 
l’alimentation des quartiers hauts de la rive 
droite de la Seine, qui exigeait 40,000 mè­
tres cubes d’eau par 24 heures.

Depuis 1857 jusqu’à 1860, toute la par-
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Fig. l'<8. — Élévation de la machine hydraulique de Saint-Maur.

... ~ ' ’j...... ....... - ~  -jj- , - -
.</

Fig. 149. — Projection horizontale de la machine hydraulique de Saint-Maur.

A, Tuyau d’aspiration.
B, — de refoulement.
C, C, Roues hydrauliques.
D, D, Réservoirs d’air.

P,P, Pompes.
E, Canal d’arrivée.
F, F, Passerelles.
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fie de la France, située au nord du pla­
teau central, avait souffert d’une séche­
resse dont on ne trouve aucun exemple 
dans les dix-septième et dix-huitième siè­
cles, et très-probablement, en remontant 
dans les siècles antérieurs, jusqu’au quin­
zième. Il résulta de ces sécheresses, que 
non-seulement la navigation des canaux 
Saint-Denis et Saint Martin, alimentés par 
les eaux du canal de l’Ourcq, était arrêtée 
pendant les mois chauds, mais encore que 
la ville ne pouvait tirer de ce dernier canal 
les 105,000 mètres cubes qu’elle a le droit d’y 
puiser tous les jours. En réalité, ce puisage 
était tombé, dans certains mois, au-dessous 
de 80,000 mètres cubes.

Par suite, l’Etat autorisa la ville de Paris 
à puiser dans la Marne 500 litres d’eau par 
seconde au moulin de Trillardou devenu sa 
propriété, et un pareil volume de 500 litres 
au barrage d’Isles-les-Meldeuses, construit 
pour la navigation, et dont la chute fut 
mise à la disposition du service des eaux.

11 fut décidé que l’eau de la rivière de la 
Marne serait emmagasinée dans un réser­
voir placé inférieurement à celui de la 
Dhuis à Ménilmontant, l’étage supérieur re­
cevant les eaux de la Marne, l’étage infé­
rieur, celles des sources de la Dhuis.

La figure 147 (page 337) représente, en 
coupe transversale et en plan, le réservoir 
de Ménilmontant, qui reçoit, comme il vient 
d’être dit, les eaux de la Dhuis et celles 
de la Marne.

Ce réservoir est à deux étages séparés par 
des voûtes d’arête de 0m,36 d’épaisseur, en 
meulière et mortier de ciment de Passy.

Les bassins supérieurs portent une cou­
verture légère formée de voûtes d’arête de 
6 mètres d’ouverture et de 0m,07 d’épais­
seur. Ces voûtes sont couvertes d’une couche 
de terre gazonnée de 0m,40 d’épaisseur.

La surface utile du réservoir est de 2 hec­
tares. 11 a coûté, en chiffres ronds, 
^»030,000 francs, y compris 380,000 francs 

pour acquisition de terrain. Sa capacité 
utile étant de 128,000 mètres, le prix du 
mètre cube de capacité est de 28 francs.

L’usine de Saint-Maur renferme une ma­
chine hydraulique qui se compose de quatre 
roues turbines du système Girard et de 
120 chevaux chacune, soit
en tout, de............................ 480 chevaux.
et de trois turbines, sys-
tème Fourneyron , de
100 chevaux chacune, soit
ensemble......................... . . 300 —

Total de la force hydrau-
lique................................. . . . 780 chevaux.

On y adjoint deux machi­
nes à vapeur de 150 che­
vaux chacune....................... 300

Force totale de l’usine. . 1,080 chevaux. 
La force motrice est due à l’eau de la

Marne et à la chute du canal de Saint-Maur. 
La Marne contourne le promontoire connu 
sous le nom de Boucle-de-Marne^ et après 
un trajet de 13,000 mètres revient sur elle- 
même passer à un kilomètre environ de son 
point de départ. Le canal de Saint-Maur 
coupe l’isthme à son point le plus étroit par 
un court souterrain. Pour ne point nuire à 
la navigation, la ville a creusé un second 
souterrain qui conduit l’eau à son usine. 
Les travaux, commencés en 1864, ont été 
terminés en 1865. La chute qu’on gagne 
ainsi est de 5m,10 environ en très-basses 
eaux ; elle est en moyenne de 4 mètres.

La figure 148 donne l’élévation de la 
machine hydraulique de l’usine de Saint- 
Maur, et la figure 149 la projection hori­
zontale de cette machine. L’ensemble de 
l’usine hydraulique est représenté dans la 
figure 150.

Deux des roues du système Girard sont 
employées à monter 12,000 mètres cubes 
d’eau par 24 heures, puisés dans une source 
découverte à Saint-Maur par M. Belgrand. 
Le puisage est fait à l’altitude 28, et l’eau
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Fig. 151. — Section de l’aqueduc de la Dhuis.

est élevée à l’altitude 108 dans le réservoir 
de la Dhuis à Ménilmontant, soit à 80 mè­
tres de hauteur.

Les deux autres roues et deux des turbines 
puisent 28,000 mètres cubes d’eau de la 
Marne à l’altitude 34 et les refoulent à l’al­
titude 100, soit à 66 mètres de hauteur, 
dans les bassins inférieurs de Ménilmontant. 
Enfin, l’une des turbines prend 12 à 
15,000 mètres cubes d’eau à l’altitude 31 et 
les élève à l’altitude 72, soit à 38 mètres 
dans le lac de Gravelle qui sert à la distri­
bution du bois de Vincennes.

Lorsque toutes les machines marchent, le 
volume d’eau monté en vingt-quatre heures 
par l’usine de Saint-Maur est donc de 52 à 
53,000 mètres cubes.

En 1873, le volume d’eau maximum a été 
"monté en mai et s’est élevé à. . . 51,075“

Le maximum a eu lieu après le 
chômage de la Marne pendant le 
remplissage des biefs, au mois 
d’août, et ne s’est élevé qu’à. . . . 27,216”'

Pour parer à cette faiblesse du service, 
qui a toujours lieu au moment où l’eau 
est le plus nécessaire, c’est-à-dire pendant 
les grandes chaleurs, on a ajouté récemment 
à l’usine de Saint-Maur deux machines à 
vapeur de 150 chevaux.

L’usine de Trillardou a été achevée en­
tièrement et mise en service le 19 avril 1868; 
celle d'Islcs-les-Meldeuses le 3 juillet de la 
même année.

Ces usines ne travaillent que pendant les



INDUSTRIE DE L’EAU. 345

Fig. 152. — ün des ponts-siphons de l’aqueduc de la Dhuis.

basses eaux d’été, lorsque l’alimentation du 
canal de l’Ourcq est insuffisante.

La roue principale de Trillardou est 
une roue de côté du système Sagebien. Son 
diamètre est de 1Im,04; sa largeur en cou­
ronne de 5m,96. La chute varie de 0m,40 à 
l“,20. La roue peut absorber de 500 à 
1,100 litres d’eau par seconde et par mètre 
de couronne. Elle fait un tour et demi par 
minute. Elle élève l’eau à 15 mètres envi­
ron et peut en monter 28,000 mètres cubes 
par jour. Son rendement en eau montée, 
lorsque la chute est bonne, est égal aux 
'0 centièmes de la puissance théorique de 
celle chute.

Nous donnerons maintenant la descrip- 
r. ni.

tion de l’aqueduc qui amène au réservoir de 
Ménilmontant l’eau des sources de la Dhuis.

L’aqueduc de la Dhuis se compose de ga­
leries en maçonnerie et de tuyaux en fonte. 
Les galeries sont établies sur les coteaux qui 
bordent la Dhuis ou la Marne ; les condui­
tes en fonte servent à franchir les vallées 
secondaires qui coupent ces coteaux.

La largeur intérieure de l’aqueduc est 
considérable; elle n’est pas moindre de 
1",76 sur certains points, et sur d’autres 
de lm,40. Les conduites de fonte, pour la 
traversée des vallées, auront 1 mètre et 
lm, 10 de diamètre intérieur.

La longueur totale de cet aqueduc est de 
130,880 mètres. Cette longueur se décom­
pose ainsi :

23J
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Parties voûtées dans les tranchées à ciel 
ouvert.............................................. 100,822“

Parties en souterrains............. 12,928
Siphons pour traverser les val­

lées................................................... 17,130“

Longueur totale......................... 130,880“
La pente des galeries en maçonnerie est 

de 0“,10 par kilomètre. Celle des conduites 
de fonte ou siphons, dont le diamètre est 
plus petit et dans lesquelles l’eau doit pren- ! 
dre une plus grande vitesse, est portée à 
0“,55 par kilomètre.

L’aqueduc se maintient sur les coteaux de 
la rive gauche de la Dhuis, puis de la [ 
Marne, jusque dans le voisinage de Paris, i 
près de Chalifert, où il franchit la Marne [ 
sur un pont, pour passer de là sur les co­
teaux de la rive droite, qu’il suit jusqu’à 
Paris.

Comme les égouts de Paris, cet aqueduc 
est construit en pierre meulière et avec du 
ciment romain. Mais tandis que la pierre 
meulière est transportée à grands frais à 
Paris, par eau ou par chemin de fer, on la j 
trouve presque partout au sommet des co- ' 
teaux que longe l’aqueduc. On comprend ' 
donc que la dépense de construction de cette ! 

longue conduite n’ait pas été considérable.
Cette dépense a été d’environ 18 millions.
L’eau de la source de la Dhuis est à l’alti­

tude de 130 mètres au-dessus de la mer; i 
elle arrive dans le réservoir de Ménilmon- 
tant, près des fortifications, à l’altitude de 
108 mètres, c’est-à-dire à 81 mètres au- 
dessus du niveau de la Seine, pris au zéro 
de l’échelle du pont de la Tournelle.

La figure 151 représente la section de 
l’aqueduc de la Dhuis, et la figure 152 un 
des ponts-siphons du même aqueduc.

Passons à Taqueduc de la Vanne.
L’aqueduc destiné à conduire à Paris, sur 

les hauteurs de la rive gauche, les eaux de la 
Vanne, n’a été construit qu’après celui de la 
Dhuis. 11 a été terminé en 1873. Le réser­

voir de Montsouris, destiné à emmagasiner 
ces eaux, n’a été terminé qu’en 1875.

Les eaux de la Vanne sont destinées à ali­
menter les maisons des quartiers bas et 
moyens de Paris. Le débit moyen de l’aque­
duc est de 100,000 mètres cubes par vingt-» 
quatre heures.

Nous entrerons dans quelques détails sur 
la construction de l’aqueduc de la Vanne, 
ce monument étant, avec raison, cité 
comme un modèle pour les constructions 
de ce genre.

La longueur de cet aqueduc se décompose 
ainsi :

Parties voûtées en tranchées ou suppor­
tées par des substructions. . . . 93,000“

Parties supportées par des ar­
cades................................. 16,600

Parties voûtées en souterrains. 41,900
Siphons......................................  . 21,500

Longueur totale. 173,000“

Dans cette longueur sont compris
16,223 mètres d’aqueducs de captation des 
sources, soit en fonte, soit en maçonnerie, 
dont les dimensions varient suivant im­
portance du travail à faire, savoir :

Conduites libres.................... 9,605”
— forcées.................. 6,618

Total............... 16,223“

et de plus un aqueduc collecteur de forme 
circulaire de 20,386 mètres de longueur, 
dont le diamètre intérieur varie de l“,70 à 
l“,80. L’aqueduc, principal, qui fait suite à 
ce collecteur, est aussi de forme circulaire; 
son diamètre varie de 2 mètres à 2“,10.

Les siphons se composent de deux con­
duites en fonte de l“,10 de diamètre inté­
rieur.

L’altitude du point de départ de l’aque­
duc collecteur est, à la source d’Armen- 
tières.................................................. Ul“,17

Celle du trop-plein du réservoir 
de Montrouge, à l’arrivée de l’eau
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à Paris............................................... 80“,00

Pente totale de l’aqueduc. . . 3t“,17

La pente par kilomètre de l’aqueduc col­
lecteur est de 0“,20 ; celle des parties ma­
çonnées du grand aqueduc varie de 0“,10 
à 0“,12. Enfin, la charge des siphons est 
de 0“,60 par kilomètre.

La longueur de Vaqueduc collecteur des 
sources est de 20,386 mètres ; elle se décom­
pose ainsi :

Partie en tranchées ordinaires. 12,240“
25 souterrains............................ 5,746
Substructions et arcades de la 

Ranche, de Milly, de Monteau- 
douard, du siphon de Pont-sur- 
Vanne et de la porte de Theil, etc. 1,000“

Siphon de la Vanne (longueur 
développée)....................................... -1,400

Longueur totale.................. 20,386“

Les souterrains et tranchées sont ouverts 
dans la craie ou dans des terrains de trans­
port : limon, arène et cailloux, provenant 
souvent de la craie. Les travaux ont été 
très-difficiles sur 3 kilomètres, à partir 
d’Armentières, parce qu'on a trouvé de très- 
grandes sources qu’on a renfermées dans un 
drain.

Le siphon de la vallée de la Vanne tra­
verse la tourbière qui en occupe le fond sur 
une longueur d’environ 1 kilomètre. Les 
tuyaux de l“,10 de ce siphon sont supportés 
au-dessus de la tourbe par des pieux; ils 
sont recouverts d’un remblai crayeux.

L’aqueduc principal commence sur les co­
teaux de la rive droite de la Vanne, presque 
en face de l’usine de la Forge qui relève 
nue partie des sources basses. Il passe sans 
discontinuité de la vallée de la Vanne à 
celle de l’Yonne dont il suit également la 
rive droite jusqu’au siphon qui traverse cette 
dernière vallée. Sa longueur se décompose 
ainsi :

Partie construite en tranchées. 14,974

10 souterrains.............................. 1,375“
Substructions et arcades de 

Beauregard, de Vaumarot, du si­
phon de Saligny, du siphon de 
Soucy, de la Chapelle, de Cuy, du 
siphon de l’Yonne, etc.................. 1,575

Siphons de Saligny et de Soucy. 1,036

Longueur totale.............. 18,960“

Après cette section vient le siphon de 
l'Yonne (fig. 153, page 348) qui est le plus 
grand de tous. Sa longueur développée est 
de 3,737 mètres; sa flèche est de 40 mètres; 
il est soutenu au-dessus des eaux des crues 
de l’Yonne par un pontaqueduc de 1,493 mè­
tres de longueur, composé de 162 arches, 
dont 45 de 6 mètres d’ouverture, 21 de 7 mè­
tres, 80 de 8 mètres, 10 de 12 mètres, 2 de 
22“,60, 4 de 30 mètres et 1 de 40 mètres. 
Il est construit en béton aggloméré.

La tranchée qui reçoit les tuyaux est ou­
verte dans les alluvions limoneuses ou cail­
louteuses anciennes. Ces alluvions quater­
naires se soudent, sans discontinuité, aux 
alluvions du cours d’eau moderne. Le si­
phon sur la rive gauche remonte dans la 
craie blanche. On ne peut donner ici de 
détails sur les terrains de transport limo­
neux peu importants traversés au fond des 
autres vallées, ni sur les blocs de grès super­
ficiels qu’on rencontre çà et là à la surface 
du sol.

La partie de l’aqueduc qui va depuis le 
siphon de l’Yonne jusqu’à la fin des arcades 
de Fresnes est remarquable par le nombre 
et la longueur des souterrains qui percent les 
contre-forts de la craie.

Sa longueur se décompose ainsi :
Partie ouverte en tranchées. . . 8,814“
15 souterrains............................. 9,345
Substructions et arcades d’Oilly, 

de Pont-sur-Yonne, de Villema- 
noche, de la Chapelle, d’Aigre- 
mont, de Chevinois, de Fres­
nes, etc............................................. 1,488



Fig. 153, — Aqueduc de la Vanne (traversée de la vallée de l’Yonne).

Siphons d’Oilly, de Villemano- 
che, d’Aigremont et Chevinois. . 1,871

Longueur totale.............. 21,518"'

La plus grande partie des tranchées est ou­
verte dans des terrains limoneux superficiels.

Le terrain crétacé est particulièrement 
propre aux travaux des aqueducs ; on y a 
ouvert, à partir des sources, plus de 16 ki­
lomètres de souterrains, ce qui n’a exigé, 
pour ainsi dire, aucun boisage.

Après les arcades de Fresnes l’aqueduc 
principal entre dans la forêt de Fontaine­
bleau. La longueur de cette partie de l’a­
queduc se décompose ainsi :

Parties construites en tran­
chées.................................................. 7,536“

Souterrains du Tertre-Doux, 
de la Fontenotte, des Carrières,

de Radignon, de Noisy-le-Sec, de 
Vaubert, des Sureaux, de Ville- 
Saint Jacques, de la Fontaine, de 
la Colonne......................................... 5,658:

Arcades et subslructions du 
siphon du Loing, de la Grande- 
Paroisse, etc..................................... 443:

Siphon de Moret (longueur dé­
veloppée)........................................... 2,357

Total................................ 15,794

Les terrains tertiaires que le tracé ren­
contre jusqu’à Paris, sont à niveau décrois­
sant. L’aqueduc les traverse donc successi­
vement en commençant par les plus an­
ciens, c’est-à-dire par les terrains éocènes. 
Contrairement à ce qui a eu lieu dans la 
plus grande partie du bassin de la Seine, 
ces terrains appartiennent entièrement à
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Fig. 154. — Aqueduc de la Vanne (traversée des sables de Fontainebleau.)

des formations d’eau douce. L’aqueduc 
passe d’abord en souterrain dans un mame­
lon de sable d'eau douce, connu dans le pays 
sous le nom de Tertre-Doux, puis il entre 
dans l’argile plastique, composée d’une seule 
couche de glaise panachée de gris, de violet 
et de rouge, véritable terrain éruptif ana­
logue à ceux que vomissent, encore de nos 
jours, les geysers d’Islande; au-dessus de la 
glaise s’élève une masse puissante de cal­
caire d’eau douce d’une grande dureté. Les 
souterrains de Radignon, de Noisy-le-Sec, 
de Ville-Saint-Jacques sont ouverts partie 
dans l’argile, partie dans le calcaire, quel­
quefois dans les deux à la fois. Ils ont donné 
lieu à de grandes difficultés d’exécution. 
L’extraction du calcaire d’eau douce, dans 
le souterrain de Ville-Saint-Jacques, a coûté 
32 francs par mètre cube.

Le siphon de Moret descend et remonte 
les coteaux de la vallée au fond d’une tran­
chée ouverte dans le calcaire d’eau douce ; 
au fond de la vallée, il est supporté au-des­
sus du niveau des grandes eaux du Loing sur 
33 arcades d’une longueur totale de 584 mè­
tres. Les fondations de ce ■grand ponta-que- 
duc (fig. 154, page 349) reposent sur les 
graviers des alluvions anciennes du Loing.

L’extrémité d’aval du siphon passe par­
dessus le chemin de fer du Bourbonnais, 
sur un pont métallique de 30 mètres d’ou­
verture. A peu de distance de ce pont, le 
tracé quitte le calcaire d’eau douce pour en­
trer dans un terrain marin.

Après avoir traversé les sables de Fontai- 
bleau depuis les substructions de Morel jus­
qu’aux arcades de Chevannes, la longueur de 
cette partie de l’aqueduc se décompose ainsi :
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11,477

1,618

6,183

3,225
27

38,692“

Parties en tranchées.................
Souterrains de Bouligny, de 

Montmorillon, de Médicis, de la 
Salamandre, de Noisy, de Milly, 
de Coquibu, de Montrouget, de 
Thurelles, de Dannernois, de la 
Padole, de Beauvais, et petits sou­
terrains.............................................

Souterrains à fenêtre d'Arbon- 
ne, de Noisy....................................

Arcades et substructions des 
Sablons, du Grand-Maître, de la 
route de Nemours, de la route 
d’Orléans, de la Goulotte, du si­
phon d’Arbonne, de Soisy-sur- 
Ecolle, de Montrouget, du siphon 
de Montrouget, du siphon de 
Dannernois, etc...............................

Siphons d’Arbonne, de Mont­
rouget, de Dannernois. ......

Siphon de route..........................

Longueur totale...............

M. Bclgrand eut l’idée de suivre un de 
ces longs ravins, d’origine diluvienne, qui 
sillonnent la masse des sables de la forêt. 
Il traversa ainsi ce terrain si tourmenté en 
apparence, sensiblement en ligne droite 
sur une longueur de 23 kilomètres, et il 
put arriver à Paris à l’altitude 80, qui est 
indispensable pour la distribution.

Le profil en long de ce sillon rectiligne 
est loin d’être régulier. L’aqueduc y est sup­
porté sur 5,200 mètres d’arcades; il s’en­
fonce en souterrain sur un développement 
de 5,900 mètres. En dehors de la forêt, à 
partir de Coquibu, on trouve encore de 
grandes masses de sable percées en général 
par des souterrains. Parmi les ouvrages 
construits dans la traversée de ces sables, il 
en est de très-considérables.

L’aqueduc principal entre ensuite dans 
les meulières du pays de Hurepoix entre 
les arcades de Chevalines et le siphon de 

l’Orge. La longueur de cette partie de l’a. 
queduc se décompose ainsi :

Parties en tranchées.................. 3,347“
Souterrains de Couvrance et de

Courcouronnes................................ 427
Arcades et substructions de 

Chevannes, du siphon d’Ormoy, 
de Courcouronnes, de Ris-Orangis 
et de Viry.......................................... 12,530

Siphon d’Ormoy....................   . 1,451
10 petits siphons maçonnés 

sous les routes et chemins.............. 264
------ I

Longueur totale.............. 18,019“

La vallée de l’Essonnes, qui traverse le 
pays de Hurepoix, a été franchie par un si­
phon. Comme toutes les vallées du bassin de 
la Seine, dont les versants sont entièrement 
perméables, la vallée de l’Essonnes est très- 
tourbeuse. Sur une longueur de 400 mètres 
environ, la double conduite qui constitue le 
siphon est supportée par un pilotis dont les 
pieux ont jusqu’à 15 mètres de longueur. 
Entre l’Essonnes et l’Orge, à Courcouronnes, 
l’aqueduc perce, par un souterrain, un ma­
melon de sable de Fontainebleau. Cette partie 
de l’aqueduc, en raison de ces nombreux 
ouvrages d’art, a été fort coûteuse, sans être 
d’ailleurs d’une exécution difficile.

La vallée de l’Orge a été également tra­
versée par un siphon de la longueur de 
1,972 mètres.

La tranchée du siphon de l’Orge traverse, 
au sommet des coteaux, l’extrémité des dé­
pôts de meulières, tantôt en place, tantôt à 
l’état d’éboulis, puis les marnes vertes et le 
calcaire d’eau douce (cale, de Saint-Ouen). 
A l’altitude 60”,76 il rencontre, sur la pente 
du coteau de la rive droite, le limon ancien 
du lit de l’Orge. Au fond de la vallée, il re­
pose sur l’alluvion ancienne de la rivière.

Après avoir traversé la vallée de l’Orge, 
l’aqueduc arrive à Paris. La longueur de 

| cette dernière partie se décompose ainsi :
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Parties ouvertes en tranchées. . 6,104”
Souterrains de Champagne, de 

Rungis, de Chevilly, de l’Hay, des 
Saussayes, des Sablons, des Ga­
rennes, du fort de Montrouge. . . 8,215

Arcades et substructions d’Ar­
cueil, de Gentil ly, des fortifica­
tions.................................................. 2,602

Siphons du fort de Mont­
rouge................................................. 275

Longueur totale.............. 17,196

Entre le siphon de l’Orge et la Bièvre, le 
tracé traverse d’abord la partie inférieure 
des terrains miocènes. A partir de la sortie 
de ce souterrain jusqu’à 1,500 mètres de 
l Hay, la tranchée traverse le limon des pla­
teaux et atteint les amas de meulières. 11 
entre ensuite en souterrain dans les marnes 
vertes, sur une longueur de 2,800 mètres. 
Cette partie du travail a été rendue très- 
difficile par la présence de la nappe d’eau 
des marnes vertes qu’on a rencontrées pres­
que partout. I! a fallu poser l’aqueduc sur 
un large tuyau de drainage qui conduit l’eau 
de cette nappe dans l’ancien aqueduc d’Ar­
cueil, dont le débit a été au moins doublé.

L’aqueduc marche ainsi à quelque dis­
tance de celui d’Arcueil jusqu’au village de 
ce nom, et il franchit la vallée de la Bièvre 
sur 77 arcades de 990 mètres de longueur 
totale, superposées à celles du pont-aqueduc 
de Marie-de-Médicis, et qui s’élèvent à 
38 mètres au-dessus du fond de la vallée. 
C’est là une des plus curieuses parties de 
cette immense suite de constructions tantôt 
souterraines, tantôt apparentes.

Nous représentons dans les figures 153 et 
154, les deux parties de l’aqueduc de la 
Vanne qui nous ont paru les plus intéres­
santes, à savoir: le grand pont-aqueduc de 
la traversée des sables de la forêt de Fon­
tainebleau et la vallée de l’Yonne.

L’aqueduc de la Vanne a été terminé en 
1875.

En résumé, l'eau dont la ville de Paris peut 
disposer aujourd’hui par 24 heures, est de :

Volume d’eau indiqué ci-des­
sus................................................... 355,000“'

Eau de la Vanne......................... 90,000
Eau de la Dhuis........................... 20,000

Total................................ 465,000“'
En retranchant pour les mé­

comptes 45,000 mètres cubes 
(principalement sur le rende­
ment des usines de Trillardou et 
d’Isles-les-Meldeuses), il reste. . 420,000”'

La population de Paris, d’après les der­
niers recensements (31 décembre 1872), est 
de 1,851,792 habitants.

Le volume d’eau disponible 
étant de.......................................... 420,000“'
la consommation par tête et par jour pour­
rait être de 

420,000
1,851,792 = 227 litres par personne, 

quantité plus que suffisante. Il est probable 
que, pendant quelques années encore, les 
usagers laisseront, comme aujourd’hui, une 
partie de l’eau dans les réservoirs de la ville.

Si l’on ne considère que l’eau consommée 
à domicile et que l’on admette l’hypothèse 
qui se réalise aujourd’hui, c’est-à-dire que 
cette consommation soit la moitié de la con­
sommation totale, on trouve que le volume 
d'eau qui, après l’achèvement des conduites, 
sera livré au service privé, s’élèvera à 114 li­
tres par tête et par jour.

L’aqueduc dont nous venons de faire con­
naître les dispositions amène l’eau de la 
Vanne dans le réservoir de Montsouris situé 
au sud de Paris, à quelque distance de l’Ob- 
servatoire.

Les figures 155 et 156 (page 352) repré­
sentent en coupe transversale et en plan le 
réservoir de Montsouris. La capacité de ce ré­
servoir est énorme : elle est de 305,000 mè­
tres cubes, capacité plus grande encore 
que celle du réservoir de Ménilmontant.
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Fig. 157. — Fontaine de Médicis dans le jardin du palais du Luxembourg, à Paris.

CHAPITRE XXXVII

DESCRIPTION DE L’ÉTAT ACTUEL DU SERVICE DES EAUX

Le réservoir supérieur se compose de 
28 compartiments de 38 piliers; et (26 pi­
liers contre-forts) chacun; soit. 56 piliers.

28
448

112

Total... 1568 piliers.
Total général... 5136 —

T. 111.

DE PARIS.

Pour décrire exactement le service actuel 
des eaux de Paris, nous parlerons 1° des con­
duites d’eau; 2° de la distribution de l’eau.

Conduites. — La longueur des rues de 
Paris est de 865,863 mètres; celle des con­
duites d’eau est bien plus grande, parce que, 

232 
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dans le système adopté, les eaux du service 
privé sont complètement séparées de celles 
du service public. La longueur des conduites 
d’eau devrait donc être deux fois plus grande 
que celle des rues. Il n’en est pas ainsi, 
parce que la séparation des deux services 
n'est pas encore complètement effectuée.

En réalité, au 1er janvier 1874, la lon­
gueur des conduites publiques dans Paris, 
non compris celles des parcs et des squa­
res, était de 1,431,000 mètres. Cetle lon­
gueur se décompose ainsi :

En béton :
Conduite forcée de l“,30 de

diamètre...................................... 1,350“
Conduites en fontes............ 1,359,650

— en tôle bitumée. 63,000
— en plomb............. 3,000

Petite canalisation en plomb 4,000

Total............................ 1,431,000“

Le volume d’eau que le service tient dans 
ces conduites à la disposition des consom­
mateurs, peut s’évaluer ainsi, en mètres 
cubes, par vingt-quatre heures :

Provenant de la 
rivière d'Ourcq 105,000"'. 

de la Marne, veXe-

du canal < 
de l’Ourcq.

' vée dans le ca­
nal par les usi­
nes de Trillar­
dou et d’Isles- 
les-Meldeuses. 80,000

de Seine, relevée par les 
douze machines à vapeur de 
Port-à-1’ Anglais, Maisons-Al- 
fort, Austerlitz, Chaillot, Au- 
teuil et Saint-Ouen...................... 88,000

Eau de la Marne, montée par 
les machines de Saint-Maur . . 43,000

Volume total de l’eau de ri-
vière .... 316,000“°

Eau des puits arté-
siens .... ............... 6,000 6,000

Eaux de sources.
Eau d’Arcueil . . . 1,000
— de la Dhuis . . 20,000
— de la source de

Saint-Maur, relevée
par les machines de
Saint-Maur.................. 12,000

Volume total des
eaux de source .... 33,000 33,000

Total général . . . 355,000“°

Les machines de Trillardou et d’Isles-les- 
Meldeuses, qui relèvent l’eau de la Marne, 
pour compléter l’alimentation du canal de 
l’Ourcq, ne travaillent que dans les saisons 
sèches. Le canal est suffisamment alimenté 
dans les saisons humides. Pour relever 
88,000 mètres cubes d’eau de Seine, il faut 
que les douze machines à vapeur marchent 
ensemble.

Le maximum d’eau de Seine montée en 
vingt-quatre heures a été, pour l’année 
1873, de 85,000 mètres cubes.

En comptant seulement le maximum 
d’eau élevée par les machines en 1873, on 
trouve que le volume que le service tient à 
la disposition des usagers, est de 352,000 mè­
tres cubes. Et avec le produit des dérivations 
de la Dhuis et de la Vanne, on a-un dispo­
nible total de 462,000 mètres cubes.

La quantité d’eau consommée est très-in­
férieure à ce volume.

En voici le résumé, mois par mois, pour 
l’année 1873 :

CONSOMMATION EN 24 HEURES

lre quinzaine. 2e quinzaine.

Janvier..................... 213,007-“ 210,000 mc
Février..................... 219,000 226,000
Mars............... ......... 223,000 232,000
Avril............. . ........ 236,000 244,000
Mai................. ........ 238,000 247,000
Juin.......................... 231,000 260,000
Juillet............. ........ 272,000 272,000
Août......................... 260,000 238,000
Septembre............... 233,008 243,000
Octobre..................... 239,000 239,000
Novembre............... 230,000 231,000
Décembre................ 218,000 230,000
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On doit faire remarquer, d’ailleurs, que 
]a consommation est réglée par les usagers 
eux-mêmes et non par le service des eaux, 
qui tient toujours à leur disposition le vo­
lume maximum.

La distribution est faite par :
59 Fontaines monumentales;

224 Bornes à repoussoir;
33 Fontaines de puisage ;
26 Fontaines marchandes d’eau fil­

trée;
556 Bornes fontaines;

4,500 Bouches sous trottoir;
240 Bouches pour remplir les tonneaux 

d’arrosement ;
2,900 Bouches d’arrosage à la lance;

80 Bouches d’incendie ;
155 Bureaux de stationnement;
681 Effets d'eau d’urinoirs;
152 Établissements de l’État ;

14 — du Département;
83 — de l’Assistance publique ;
49 Édifices religieux ;

247 Écoles et collèges ;
167 Établissements municipaux divers;

3 Grands parcs (Bois de Boulogne, de 
Vincennes, Champs-Élysées) ;

50 Squares;
38,000 Abonnements du service privé.

Les eaux des sources sont exclusivement 
destinées au service privé. Néanmoins, les 
abonnés peuvent choisir, si cela leur con­
vient, l’autre espèce d’eau qui circule dans 
les rues. L’eau de source arrive partout aux 
étages supérieurs des maisons.

Ces eaux sont recueillies dans les 11 grands 
réservoirs de Ménilmontant, Passv, Belle- 
ville, Charonne, parc des Buttes-Chau­
mont, Monceau, Gentilly, Panthéon, Saint- 
Victor, Racine, Vaugirard, et dans les 
cuvettes de distribution du cimetière de 
Passy, de Montmartre et du château de 
Montmartre.

La capacité des réservoirs est de 
231,000 mètres cubes.

Distribution de beau. — Le nombre des 
maisons de Paris est de 70,000. Au 1er jan­
vier 1873, le nombre des propriétaires 
abonnés aux eaux de la ville se décompo­
sait ainsi :

NATURE DE L’EAU.
NOMBRE 

d’abonnements.

NOMBRE 
total de mètres 
cubes par. jour 

d’après les polices.

PRODUIT 
annuel en argent 

au 
1er janvier 1873.

Eau dp. l’Ourcq.......................................... . . 15,706
22,183

36,822
37,848

2,042,456 fr. 20
3,871,992 65Eau dp. Sain a p,t autres................................

Totaux.................................. 37,889 74,670 5,914,448 fr. 85

11 faut ajouter au produit en argent les 
recettes des fontaines marchandes et quel­
ques accessoires.

La liquidation de 1873 s’est élevée à 
6,358,398 fr. 4L

La consommation journalière dépasse de 
beaucoup 74,670 mètres cubes d’eau, sur­
tout pendant l’été, parce que les eaux de 
l’Ourcq et une partie des autres eaux sont 

distribuées à robinet libre, et qu’il y a un 
gaspillage énorme dont la salubrité de la 
ville profite.

Ainsi, pendant le siège de Paris, le canal 
de l’Ourcq et l’aqueduc de la Dhuis ayant 
été coupés par les Prussiens, tous les services 
qui se rattachaient à la voie publique furent 
suspendus. L’eau restant disponible fut 
réservée pour les besoins des habitants
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Fig. 158. — L’une des fontaines de la place de la Concorde, à Paris.

abonnés ou non, et pour les établissements 
hospitaliers, pour ceux de la ville, du dé­
partement et de l’Etat. La consommation 
s’éleva aux chiffres suivants :

Fin de septembre..................
, . 128 4-136Octobre................. .........------

120 4-123Novembre

Décembre.. .

Janvier

2
4+ 91

2 88,000

En résumé, le volume d’eau distribué à 
Paris est réparti aujourd'hui d’une manière 
à peu près égale entre les services se ratta­
chant à la voie publique et les services 
intérieurs comprenant les maisons abon­
nées et les établissements de l’Etat et de la 
ville.

Quelques explications seront necessaires 
concernant le mode de distribution de l’eau 
aux particuliers.

Nous avons dit que la première conces­
sion payante fut faite vers 1598, mais que le 
mode de distribution adopté dans presque 
toute la ville et généralisé par l’édit de 
Louis XIII du 26 mai 1635, était le plus 
grand obstacle au développement du nom­
bre des abonnements. En effet, chaque 
abonné avait sa conduite particulière en 
plomb, partant d’un château d'eau ou bas­
sinet, dans lequel se réglait le volume de 
l’eau concédée. Le nombre de ces châteaux 
d’eau était nécessairement restreint. Beau­
coup d’entre eux auraient dû desservir 300 
ou 400 maisons, et auraient été par consé­
quent le point de départ de 300 ou 400 con­
duites particulières. On conçoit qu’un tel 
mode de distribution, sans parler des in-
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Fig. 159. —Fontaine Saint-Michel, à Paris.

convénients sans nombre qu’il présentait 
pour la viabilité, était inconciliable avec 
un grand développement du service privé. 
H a donc été abandonné, et la ville a ra­
cheté toutes les concessions desservies par 
ce procédé.

Elle a racheté également toutes les con­
cessions perpétuelles. Aujourd’hui les abon­
nements sont annuels, et chaque traité peut 
être résilié, à la volonté de l’abonné, en 

prévenant l’administration trois mois à l’a­
vance.

Les eaux de l'Ourcq se distribuent à 
robinet libre, c’est-à-dire que l’abonné a, 
dans sa cour, son jardin, ses apparte­
ments, autant d’orifices de dépense qu’il 
juge convenable. Ces orifices puisent di­
rectement l’eau dans les conduites pu­
bliques, et l’abonné peut les ouvrir à dis­
crétion.



Le volume de l’eau consommée ainsi est 
fixé par estimation, d’après les bases sui­
vantes :

/ Par personne domiciliée................ 30 litres.

I
 Par ouvrier...................................... 3
Par élève ou militairé........... ........ 10

Par cheval..........................  75
< ; Par voiture à deux roues............. 40
w j Par voiture a i de luxe.................... 200
g ! quatre roues (de louage................ 50
-| f Par mètre d’allée, cour et jardin. 3

l Par boutique................................... 100
' Par vache........................................ 75

Par force de cheval-vapeur.

a g t 1° Machine haute pression.......  1/2 litre
z z ) 2° Machine à détente et con-
h S {
â E i densation.. ..................... 10 litres.O f2 v 3° Machine à basse pression... 20

Ce mode de distribution est le plus li­
béral de tons et le plus digne d’une grande 
administration; mais il donne lieu à un 
gaspillage énorme, et il n’a pu être appli­
qué aux autres eaux dont la ville dis­
pose, qui sont trop peu abondantes pour 
qu’on les abandonne ainsi à la discrétion des 
abonnés.

Les eaux de Seine, de source et du puits 
de Grenelle, sont distribuées par un robinet 
de jauge, c’est-à-dire qu’elles s’écoulent 
d’une manière continue, par un orifice très- 
petit, qui débite exactement le volume dû 
à l’abonné. Comme ce débit est ordinaire­
ment trop faible pour alimenter les robinets 
de service, l’eau sortant de la conduite de 
la ville s’emmagasine dans un réservoir, qui 
en fait ensuite la répartition dans toute la 
maison.

L’obligation d’emmagasiner l’eau dans un 
réservoir rend ce mode de distribution dé­
fectueux. En effet, les maisons de Paris sont 
mal disposées pour recevoir cet appareil, 
qui est exposé, d’ailleurs, aux variations de 
température.

Voici le tarif de vente des eaux de la 
ville ;

PRIX PAR AN.

volume d’eau délivré par jour. Eau Eau de Seine
d’Ourcq. et autres.

Pour deux cent cinquante litres 
d’eau de Seine ou de source.. 60 lr.

Pour cinq cents litres d’eau de
Seine ou de source................. 100

De 1 à 5 mètres cubes, par mè­
tre cube................................... 60 12)

Au-dessus de 5 mètres cubes et
jusqu’à 10 mètres cubes; par
mètre cube.............................. 50 100

De 10 mètres cubes et jusqu’à
20 mètres cubes; par mèlre
cube......................................... 40 80

Au delà de 20 mètres cubes on traite de 
gré à gré, sans que, dans aucun cas, le prix 
du mètre cube d’eau d’Ourcq puisse être 
inférieur à 25 fr. et celui d’eau de Seine à 
55 fr.

Ce tarif est très-modéré ; l’eau est vendue 
à Paris bien moins cher que dans la plupart 
des villes d’Angleterre.D ' .9Cette partie du service est confiée à la 
Compagnie générale des eaux, et le produit 
des abonnements contractés par elle est 
partagé dans la proportion de trois quarts 
pour la ville et d’un quart pour la com­
pagnie. Jusqu’à ce jour l’eau n’a jamais été 
refusée à aucun propriétaire, et si toutes les 
maisons ne sont pas pourvues d’eau aujour­
d’hui, cela tient à des causes indépendantes 
de la volonté de l’administration, et que 
nous allons énumérer.

Jusqu’à ces derniers temps la ville faisait 
filtrer l’eau de Seine dans 30 établissements, 
connus sous le nom de fontaines marchan­
des, que nous avons représentés (fig. 123, 
page 281). Les eaux ainsi purifiées sont ven­
dues aux porteurs d’eau, qui les distribuent 
et les vendent à domicile. Dans la plupart 
des maisons riches, les locataires ne con­
somment pas d’autre eau pour les usages 
domestiques ; quelques propriétaires en pro­
fitent pour ne point s’abonner aux eaux de 
la ville : le service des cours et des jardins 
se fait avec des eaux de puits.
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Les classes ouvrières puisent de l’eau gra­
tuitement aux fontaines publiques pendant 
toute la journée et la nuit, et aux bornes- 
fontaines lorsqu’elles sont ouvertes pour opé­
rer le lavage des ruisseaux. Cette tolérance, 
en apparence si libérale, a, en réalité, un 
résultat déplorable. On sait que la classe ou­
vrière de Paris est logée dans de grandes 
maisons à loyer. Les propriétaires, voyant 
que leurs locataires ont la possibilité de 
puiser de l’eau à la borne-fontaine, ne pren­
nent point d’abonnements aux eaux de la 
ville. Le petit ménage est donc obligé, pour 
se procurer de l’eau, de descendre et de re­
monter cinq à six étages, pour puiser à la 
fontaine publique; il faut quelquefois par­
courir 150 mètres dans la rue, pour arriver 
à une borne-fontaine. Et comme les heures 
d’ouverture sont irrégulières, on doit sou­
vent faire le voyage plusieurs fois avant de 
se procurer un seau d’eau. On a vu, dans 
des rues où les bornes-fontaines sont rem­
placées par des bouches sous trottoir, des 
femmes et des enfants remplir leur seau en 
puisant l’eau dans le ruisseau même.

Cependant le prix d’un abonnement aux 
eaux de la ville est bien minime dans une 
maison d’ouvriers. La dépense d’eau dans 
une maison habitée par 100 personnes, sans 
chevaux ni voitures, avec une cour de 
100 mètres carrés, est fixée, d’après les ba­
ses d’estimation indiquées ci-dessus, à 4 mè­
tres cubes par jour, et le prix d’abonnement 
à 240 fr. par an, soit a 4 fr. 20 par tète. 
Néanmoins la plupart des propriétaires des 
maisons des quartiers d’ouvriers reculent 
devant cette dépense, qu’ils pourraient faci­
lement mettre à la charge de leurs locataires.

La distribution d'eau a domicile laisse 
donc encore beaucoup à désirer à Paris.

Nous représentons, dans les figures qui 
accompagnent ces pages, quelques-unes des 
fontaines monumentales de Paris, celle de 
la place de la Concorde, celle de la place 

Saint-Michel et celle du Luxembourg.Toutes 
les trois méritent d’être reproduites dans 
ce recueil en raison de leurs qualités mo­
numentales et artistiques. Mais nous au­
rions manqué au devoir de la reconnais­
sance publique, si nous avions négligé 
d’accorder ici une place à la populaire et 
philanthropique création du bienfaiteur gé-

Fig. 1G0. — Fontaine Wallace.

néreux qui a doté Paris de modestes fon­
taines publiques, destinées à suppléer à l’in­
suffisance des bornes-fontaines. L’honorable 
sir Richard Wallace, en faisant construire à 
Paris un grand nombre de petites fontaines 
destinées à la boisson, a rendu à la popu­
lation de Paris un service précieux dont 
elle apprécie tous les jours l’utilité.

La figure 160 représente une des fon­
taines Wallace, que l’on voit aujourd’hui 



360 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

dans les squares, les places et les rues, et qui 
n’ont qu’un seul défaut, celui de n’être pas 
assez nombreux pour les besoins de la popu­
lation.

CHAPITRE XXXVIII.

LES EAUX DE VERSAILLES. — LA MACHINE DE MARLY. — 

SA CONSTRUCTION SOUS LOUIS XIV. — SON ÉTAT d’aBAN" 
DON PENDANT UN SIÈCLE. — SA RESTAURATION SOUS 

LOUIS NAPOLÉON III. — DESCRIPTION DE LA MACHINE 

ACTUELLE DE MARLY CONSTRUITE PAR M. DUFRAYER.

La ville de Versailles est alimentée en 
eaux potables par l’eau de la Seine que lui 
apporte la machine de Marly, restaurée en 
1860, par les soins et aux frais de l’empe­
reur Napoléon III. Mais telle n’était pas 
dans l’origine la destination de la machine 
de Marly. Louis XIV avait fait construire 
ce volumineux système de pompe « qui 
buvait l’eau de la Seine, » comme on l’a dit, 
dans le seul but d'apporter aux bassins de 
Marly et de Versailles les masses d’eaux qui 
étaient nécessaires aux jeux hydrauliques, 
cascades et effets aquatiques semés avec 
profusion dans cette résidence royale. Au 
xvne siècle, sous le grand roi, on songeait 
peu aux besoins du public en eaux potables. 
Tandis que des masses d’eaux inondaient 
les parcs et les jardins de Versailles et de 
Marly, la ville proprement dite devait se 
contenter des eaux blanchâtres et impures 
de quelques étangs dans lesquels on avait 
rassemblé les eaux d’infiltration des coteaux 
environnants. Ce n’est que dans notre siècle 
que la machine de Marly, dûment restau­
rée, a été consacrée à fournir l’eau de la 
Seine, tout à la fois à la ville de Versailles, 
pour son alimentation, et aux jardins des 
parcs de Versailles et de Marly, pour leur 
embellissement. 11 n’est pas sans intérêt de 
connaître toute cette histoire.

On sait que Louis XIV ayant décidé, en 

1662, de faire bâtir dans la forêt de Marly 
un château royal dans une des situations les 
plus belles du monde, l’architecte Mansard 
traça des jardins magnifiques, qui réunis­
saient tout ce que l’imagination pouvait 
désirer. Exposition heureuse, vue ravissante 
verdure et perspective variée, tout se trou­
vait rassemblé dans cet Éden royal. Il n’y 
manquait qu’une chose : de l’eau. Et com­
ment se passer d’eau dans ces jardins que 
l’on voulait rendre féeriques? Comment ali­
menter ces nombreuses cascades aux gerbes 
jaillissantes? On vit alors éclore une foule 
de projets pour amener d’abondantes eaux 
sur les hauteurs de Versailles.

Le plus gigantesque de ces projets fut 
celui que proposa Paul Riquet, l’illustre 
créateur du canal du Midi. Riquet voulait 
amener la Loire à Versailles. Le simple 
aperçu de la hauteur du lit de la Loire au 
dessus du lit de la Seine, avait suggéré à 
Riquet ce projet, qui ne put résister à 
l’examen qu’en fit l’abbé Picard. Ce physi­
cien reconnut que la Loire, qu’il fallait 
prendre à la Charité, ne pourrait arriver à 
Versailles, parce que les plateaux de la 
Bcauce n’étaient pas à la hauteur néces­
saire pour l’établissement d’un canal.

On songea alors à tirer parti des eaux 
souterraines fournies par les environs de 
Versailles. Près de Trappes et de Bois- 
d’Arcy étaient deux dépressions plus élevées 
de 5 mètres et de 8 mètres que le réser­
voir de la Tour. On barra ces vallons, pour 
y arrêter et y accumuler les eaux fournies 
par les plateaux supérieurs dans leur cours 
naturel vers laBièvre. De nombreux canaux 
furent creusés et permirent de diriger l’eau 
dans les nouveaux étangs.

En 1676 les eaux d’infiltration remplis­
saient les étangs de Versailles. Toutefois, 
leur teinte blanchâtre les empêcha de servir 
aux usages domestiques. Et comme les eaux 
de source qui suffisaient au village et au 
château de Versailles étaient devenues in-
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Fig. 161. — La machine hydraulique de Marly, en 1725.

suffisantes depuis que Versailles était de­
venue une ville, on recueillit et on amena 
dans la plaine toutes les eaux qui des­
cendaient des collines situées au nord et à 
l’ouest de la nouvelle ville. Le produit des 
sources du nord fut dirigé vers Trianon et 
amené de là au château, tandis que les eaux 
de l’ouest, c’est-à-dire celles qui étaient re­
cueillies à Saint-Cyr, furent reçues dans le 
bassin de Choisy, pour alimenter la ménage­
rie. Mais le volume d’eau ainsi rassemblé 
était tout à fait insuffisant pour fournir aux 
énormes dépenses hydrauliques projetées.

Louis XIV fit alors venir son architecte 
Mansard, et Colbert son ministre.

« La Seine est à une lieue d’ici, au bas 
du coteau de Louveciennes, dit le roi; faites- 
lui escalader le coteau ; vous établirez là 
un réservoir et un aqueduc. Quant à la ma­
chine qui doit faire monter l’eau de la 

t. m.

Seine, demandez-la aux savants de France.
— Je m’adresserai demain aux savants de 

France, répondit Mansard, et l’eau mon­
tera jusqu’au ciel, s’il plaît à Votre Ma­
jesté. »

Un gentilhomme des environs de Liège, 
le baron de Ville s’était fait une grande 
réputation en Hollande en inventant une 
très-belle machine pour l’élévation de 
l’eau. Mansard fit venir à Versailles ce sa­
vant homme. Après avoir reconnu les 
bonnes qualités du système que le baron de 
Ville proposait pour élever l’eau de la 
Seine jusqu’au sommet du coteau de Lou­
veciennes, il lui confia l’exécution de cette 
machine.

Le baron de Ville amena avec lui un 
charpentier de Liège, Rannequin Swalem, 
et il l’attacha à la construction de la ma­
chine hydraulique. Rannequin Swalem 

233 
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resta conducteur de la machine de Marly 
jusqu’à sa mort.

Les avis sont partagés sur la part relative 
de Rannequin Swalem et du baron de 
Ville dans l’exécution de ce grand travail, 
Bélidor, dans son Traité d'architecture hy­
draulique publié en 1739, présente Ranne­
quin comme le véritable inventeur; mais les 
écrivains contemporains ont écrit le con­
traire.

La machine exécutée par le baron de 
Ville et Rannequin, commença à fonction­
ner en 1682. Elle avait coûté plus de 8 mil­
lions, ce qui équivaudrait à une somme 
triple aujourd’hui.

Le baron de Ville et Rannequin avaient 
pris une grande partie de l’eau de la 
Seine pour l’élever à Marly. Pour cela, ils 
avaient réuni, par un barrage commun, les 
diverses îles qui existent entre Bezons et 
Marly, et fermé ce bras par des vannes, 
vers son extrémité inférieure. Ils purent 
ainsi mettre en mouvement 14 roues d’en­
viron 12 mètres de diamètre, dont les 
arbres armés de manivelles faisaient mou­
voir 211 pompes aspirantes et foulantes 
étagées sur le flanc du coteau. Les pompes 
inférieures, au nombre de 64, envoyaient 
les eaux par 5 conduites dans un premier 
réservoir situé à 50 mètres environ au-des­
sus de la Seine. Là elles étaient reprises par 
79 autres pompes, qui les portaient dans un 
second réservoir situé à 50 mètres plus 
haut. De ce second réservoir, elles étaient 
élevées par une troisième série de 78 
pompes, à 155 mètres au-dessus du ni­
veau de la Seine. Là se trouvait une tour 
qui formait le point de départ de l’aqueduc 
de Marly et qui était à plus de 1200 mètres 
au-dessus de la rivière. C’était un vérita­
ble tour de force pour l’art mécanique du 
xviii' siècle.

Les pompes des deux étages supérieurs 
recevaient le mouvement de l’eau, au moyen 
de tringles disposées suivant la pente du 

coteau et reliées, par des boulons, à des sup­
ports oscillants, dit varlets, fixés au sol.

En réunissant toutes les pompes que nous 
venons de mentionner, on trouve que le 
nombre total des pompes employées pour 
élever l’eau au sommet de l’aqueduc de 
Marly, atteignait, comme nous l’avons dit, 
le chiffre de 211.

Les eaux, ainsi élevées, se rendaient par 
l’aqueduc, soit au château d’eau de Marly, 
soit à Versailles.

Pour arriver à Vèrsailles, elles suivaient 
l’aqueduc dit de Marly qui existe encore. 
Cet aqueduc, qui a 6,200 mètres de lon­
gueur, sert aujourd’hui, comme au siècle 
dernier, à porter dans le réservoir de la 
butte de Picardie, les eaux des machines 
actuelles.

Cependant, le « monstre de Marly », 
comme on l’appelait, ne put jamais fournir 
à Versailles qu’un volume d’eau assez res­
treint. C’est que la force motrice de cet 
énorme assemblage était en très-grande 
partie absorbée par les frottements des ba­
lanciers et des bielles, qui transmettaient 
la force des roues aux pistons des deux 
étages de pompes échelonnées sur les flancs 
du coteau. On prétend que le volume élevé 
par les pompes était à l’origine de 5,000 
mètres cubes d’eau en vingt-quatre heures, 
mais il diminua rapidement par l’usure des 
pièces, et ayant perdu les 5/6 de sa puis­
sance, il ne put suffire à tous les besoins 
auxquels on avait espéré satisfaire.

La machine de Marly était une œuvre 
gigantesque, mais ses grandes dimensions 
et la multiplicité de ses pièces mobiles en­
traînaient beaucoup d’inconvénients et de 
désordres. Lorsque Bélidor écrivait son 
Traité d'hydraulique, c’est-à-dire en 1739, 
la machine était déjà en partie épuisée, et 
les réparations coûtaient des sommes énor­
mes. On chercha, mais en vain, à exciter le 
zèle des ingénieurs par des promesses, par 
des offres magnifiques, pour essayer de lui 



INDUSTRIE DE L’EAU. 363

apporter des perfectionnements devenus in­
dispensables. Mais on ne put réussir à re­
mettre le monstre hydraulique en bon état.

Pendant près d’un siècle la machine de 
Marly fut abandonnée. Elle fut même un 
moment vendue, puis rachetée. Elle était 
finalement au moment d’être démolie, lors- 
qu’en 1803, Napoléon Ier, s’occupant de 
relever Versailles de ses ruines, porta son 
attention sur ce monument délabré. 11 le 
trouva dans l’état le plus déplorable. La 
machine de Marly n’élevait plus que 240 mè­
tres cubes d’eau par vingt-quatre heures.

Une commission nommée par le ministre 
pour examiner les moyens propres à amé­
liorer la machine de Marly, proposa de la 
détruire et d’établir de nouvelles pompes 
disposées de manière à élever d’un seul jet 
600 pouces d’eau de la Seine à une hauteur 
de 83 mètres. On aurait employé une partie 
de cette eau à mettre en mouvement une 
seconde roue qui aurait élevé 30 pouces d’eau 
jusque dans la cuvette de l’aqueduc de Marly. 
C’était l’ancien système restauré.

Un arrêté des consuls ordonna la cons­
truction de cette nouvelle machine, qui 
fut même adjugée. Mais son exécution fut 
abandonnée, à la suite d’une proposition 
nouvelle qui démontra que l’on pourrait ré­
soudre le problème d’une manière plus sa­
tisfaisante. Un entrepreneur de charpente, 
nommé Brunet, proposa d’élever les eaux 
cf’zm seul jet, au sommet de la tour de Marly. 
C’est ce que l’on n’avait jamais osé tenter 
jusque-là, parce que l’on craignait la rup­
ture des tuyaux.

Le projet de Brunet ayant été approuvé, 
une des roues fut mise à sa disposition. 11 
monta sur un arbre de couche deux mani­
velles, au moyen desquelles il mit en mou­
vement quatre pompes aspirantes et fou­
lantes. L’eau refoulée servait à comprimer 
de l’air dans un réservoir, afin d’obtenir 
un mouvement régulier d’ascension dans la 
conduite.

En septembre 1804, la machine, ainsi 
disposée, fut mise en marche. Les eaux 
s’élevèrent d’un seul jet jusqu’à l’aque­
duc, et l’on constata que l’on obtenait ainsi 
deux fois plus d’eau qu’avec l’ancien sys­
tème.

Cependant le projet de Brunet ne fut pas 
exécuté dans son entier. On ne s’occupa 
point à transformer de la même manière les 
treize autres roues. C’est que les frères Per- 
rier, les constructeurs de la pompe à feu de 
Chaillot, s’étaient présentés annonçant qu’ils 
élèveraient l’eau avec deux machines à va­
peur.

Les travaux commencèrent sous la direc­
tion des frères Perrier, mais ils ne tardèrent 
pas à être abandonnés. Un autre système de 
machine à vapeur fut adopté. Sur le rap­
port d’une Commission composée d’ingé­
nieurs et de membres de l’institut, on arrêta 
définitivement le projet d’une machine à 
vapeur très-différente de celle de Perrier.

Cependant, comme l’exécution de cette 
machine à vapeur demandait un temps as­
sez considérable, et que l’ancienne distri­
bution devenait de plus en plus insuffisante, 
les constructeurs firent adapter à deux des 
anciennes roues des pompes disposées dans 
un système analogue à celui de Brunet. Ce 
système nouveau fut mis en marche pour la 
première fois en 1817, et il fonctionna jus­
qu’en 1838. Les deux roues de l’ancienne 
machine suffisaient pour assurer le service, 
lorsque les eaux de la Seine se trouvaient à 
un niveau favorable pour la marche de ses 
roues. La machine à vapeur était mise en 
marche lorsque la machine hydraulique 
était arrêtée ou lorsqu’elle ne suffisait pas 
aux besoins de la consommation de la ville 
de Versailles. Cette machine à vapeur était 
d’un grand secours, puisqu’elle pouvait four­
nir à elle seule environ 1,800 mètres cubes 
d’eau en vingt-quatre heures, c’est-à-dire 
près des deux cinquièmes du volume né­
cessaire, seulement elle consommait une
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Fig. 162. — La machine actuelle de Marly (coupe théorique;.
RR roue de 64 aubes.
P, P’ couronnes concentriques auxquelles sont fixés les 

bras en bois de la roue.
E, E tiges du piston des pompes à eau.
A, A corps des pompes à eau.
B, B' boîtes à clapets.
G, G' robinets-vannes.
F, F' réservoirs d’air.

telle quantité de combustible, qu’elle de­
venait ruineuse. Le prix de revient de l’eau 
qu’elle fournissait n’était pas moindre de 
23 centimes par mètre cube.

L’établissement d’un moteur à vapeur à 
côté d’une force hydraulique était évidem­
ment une superfétation, une anomalie que 
l’on ne comprenait pas, et qui ne s’explique 
que par la circonstance tout à fait excep­
tionnelle du projet qui existait alors, de sup­
primer le barrage de la Seine, c’est-à-dire 

I, I pompe à air comprimé.
O, O' soupape d’introduction de l’air comprimé dans les 

réservoirs FF'.
G Vanne.
H Arbre du mécanisme servant à mouvoir la vanne, G 
L tuyau d’aspiration de l’eau, M.
D, U section des conduites d’eau élevée par les pompes.

d’anéantir l’usine hydraulique de Marly, 
que l’on trouvait nuisible à la navigation.

Cependant ce barrage ne fut pas détruit, 
par suite de l’établissement d’un barrage 
mobile, qu’exécuta en 1838 à Bezons, un 
des plus habiles et des plus savants ingé­
nieurs de notre époque, M. Poirée, qui a 
rendu à la navigation de la Seine les plus 
grands services.

Ce barrage et les digues de Carrières, 
Chatou et Croissy, ainsi que l’écluse de com-
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Fig. 163. — La machine actuelle de Marly (vue de l’ensemble des six roues hydrauliques).

munication établie entre les deux bras du 
fleuve, rendirent la navigation de la Seine 
complètement indépendante et permirent de 
laisser intacte la chute de la Seine créée 
sous Louis XIV, pour fournir la puissance 
motrice nécessaire à la machine hydrau­
lique de Marly, qui fut ainsi sauvée de la 
destruction qui la menaçait.

On pouvait alors songer à améliorer et à 
rendre utile la machine de Marly. L’empe­
reur Napoléon III eut la gloire de mener cette 
entreprise à bonne fin. 11 chargea M. Du- 
frayer, directeur du service des eaux de 
Versailles, de rechercher les moyens de 
réparer la machine de Marly et de tirer un 
meilleur parti de la chute d’eau. Divers 
projets furent successivement examinés, et 
sur l’avis d’une commission composée de 
savants et d’ingénieurs dont V. Régnault, 

membre de l’institut, était le rapporteur, 
Napoléon 111 décida, en 1854, l’exécution 
de la machine qui fonctionne aujourd’hui 
pour élever l’eau de la Seine à Versailles et 
à Marly.

Nous pourrons donner une description 
exacte de cette belle machine hydraulique 
d’après la notice rédigée pour l’Exposition 
universelle de 1867,par M. Dufrayer, direc­
teur du service des eaux de Versailles et de 
Marly.

La nouvelle machine hydraulique est 
établie à peu près sur le même emplacement 
que l’ancienne; seulement elle se compose 
de 6 roues au lieu des 14 roues de l’an­
cienne machine. Malgré cette addition, la 
machine occupe beaucoup moins d’étendue. 
Les quatorze roues de l’ancienne machine 
ne donnaient pas, lorsqu’elles se trouvaient 
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dans le meilleur état, un rendemement égal 
à celui que donnent aujourd’hui les trois 
premières grandes roues qui ne dépensent 
pas la moitié de la force disponible.

Ces roues sont, en effet, exécutées dans 
d’excellentes conditions. Au lieu de fonc­
tionner, comme les anciennes, par le simple 
courant de l’eau, elles sont emboîtées à 
leur partie supérieure dans un coursier cir­
culaire.

Le bâtiment dans lequel se trouve tout le 
système, contient six grandes roues, et par 
conséquent, six mécanismes semblables.

Chaque roue se compose de 64 aubes 
planes, formées de fortes planches en bois 
d’orme, assemblées entre elles et fixées par 
des équerres en fer, à deux rangées de cou­
ronnes concentriques, au nombre de quatre 
sur la largeur, qui opèrent la réunion de 
toutes les aubes. Elles sont en outre reliées 
à la circonférence extérieure et aux deux 
bouts par des boulons à écrous; 32 aubes 
ont 4m,50 de longueur sur 3 mètres de lar­
geur, tandis que les 32 autres n’ont, avec 
la même longueur, que 2m,40 de largeur.

L’arbre de transmission repose sur deux 
larges paliers fixés sur une plaque de fon­
dation en fonte, solidement attachée au sol 
au moyen de boulons de scellement.

Les vannes, pour une largeur de roue 
aussi considérable, sont forcément d’un 
grand poids. Pour réduire ce poids autant 
que possible, tout en conservant la force de 
résistance nécessaire à l’effort qu’elles ont à 
supporter, ces vannes ont été exécutées en 
forte tôle avec des cloisons ou nervures. 
Pour les déplacer dans leurs guides laté­
raux inclinés, un mécanisme spécial est 
disposé sur le plancher au-dessus de chacune 
d’elles.

Le mécanisme servant à la manœuvre des 
vannes est un treuil composé d’un bâti en 
fonte réuni par des entre-toises et muni d’un 
arbre à manivelle, sur lequel est fixé un 
pignon. Celui-ci engrène avec une roue 

calée sur un arbre intermédiaire supporté 
.également par le bâti, et garni d’un pignon 
qui commande une roue dentée fixée sur 
un arbre.

Cet arbre est supporté par de petites con­
soles unies au bâti, et repose, par ses extré­
mités prolongées dans toute la longueur de 
la vanne, sur des petits supports fixés au sol. 
Deux pignons sont clavetés vers ses extré­
mités et engrènent avec des crémaillères 
attachées à la vanne, de telle sorte que, 
lorsqu’on agit sur la manivelle du treuil, on 
communique à cette vanne un mouvement 
ascensionnel ou descensionnel, suivant le 
sens de rotation, et cela très-lentement, par 
suite des rapports qui existent entre les 
engrenages de la transmission.

Pour éviter que des matières solides, 
entraînées par le courant de la Seine, arri­
vent sous les roues, un large grillage de 
fer est placé en travers du canal d’arrivée.

Les pompes réalisent le meilleur emploi 
de la force du courant, et c’est là une des 
meilleures dispositions imaginées parM. Du- 
frayer, l’habile ingénieur à qui l’on doit 
la reconstruction de la machine que nous 
décrivons.

Chaque roue met en jeu quatre pompes 
horizontales à piston plongeur à simple 
effet. Ces pompes se composent chacune 
d’un cylindre en fonte, de 0m,45 de dia­
mètre extérieur fixé dans un bâti de fonte.

Ce dernier, formé de deux flasques fondues 
avec des nervures qui les relient entre elles, 
est boulonné solidement au sol et assemblé 
par de forts boulons avec la plaque de fon­
dation sur laquelle est fixé le palier corres­
pondant de l’arbre de la roue.

Le bâti de la pompe placée de l’autre 
côté, dans le même axe, étant également 
relié à cette plaque, l’ensemble d’un double 
jeu de pompe se trouve ainsi solidaire, et pré­
sente par suite toute la solidité nécessaire.

Dans ce corps de pompe se meut un long 
piston creux en fonte, ajusté à frottement 
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doux dans la presse-étoupe, serré par huit 
boulons et garni au fond d’une bague en 
bronze.

A la tête du piston est clavetée une chape 
dont les deux branches sont traversées par 
tin petit arbre en fer forgé et tourné, garni 
à ses deux extrémités de longs coulisseaux 
en bronze, destinés à se mouvoir horizon­
talement dans les glissières en fonte bou­
lonnées et clavetées sur le bâti même de la 
pompe, c’est une disposition analogue à 
celle qui est employée pour guider la tige 
du piston des machines à vapeur horizon­
tales.

Le mouvement est communiqué directe­
ment aux pistons de quatre pompes à la 
fois, par l’arbre de chaque roue hydrau­
lique, garni à cet effet, des deux côtés, en 
dehors des paliers qui les supportent, de 
deux fortes manivelles de 0m,80 de rayon, 
calées à angle droit.

Sur le bouton de chaque manivelle sont 
ajustées les tètes des deux bielles en fer 
forgé ; l’une de ces têtes est à fourche pour 
laisser place à la seconde. Ces bielles n’ont 
pas moins de 3m,40 de longueur.

Le corps de pompe est fondu, du côté op­
posé au presse-étoupe, avec une sorte de 
boîte à deux tubulures perpendiculaires à 
son axe; celle du dessus est fermée par un 
fort couvercle qui sert à visiter la pièce et, 
au besoin, à la réparer.

Quand le tuyau d’aspiration se remplit 
par l’afflux de l’eau, deux clapets en bronze 
dont le piston est muni, descendent entiè­
rement et s’appuient sur un siège en bois 
d’orme, qui assure l’herméticité de la fer­
meture. Alors deux autres clapets s’ouvrent 
pour laisser l’eau aspirée s’échapper par la 
conduite de refoulement.

Ces clapets sont en bronze, avec garniture 
en cuir, pour s’appliquer exactement et sans 
bruit sur leur siège en bronze, à face 
inclinée, à l’extrémité du corps de pompe.

A la suite de la boîte munie des clapets 

de refoulement, est un robinet-vanne, qui 
permet au besoin, quand l’une des pompes 
est en réparation, d’interrompre la commu­
nication de cette pompe avec les deux con­
duites collectives.

Les réservoirs d'air qui sont aujourd’hui 
adjoints à toutes pompes servant à l’éléva­
tion de l’eau, sont placés sur toute la lon­
gueur du bâtiment, près des murs, sous 
une galerie en fonte "avec balustrades et 
candélabres, qui permet de circuler tout 
autour de la salle. Cette galerie commu­
nique avec un grand réservoir en fonte qui 
est placé au bout de la salle, et s’élève jus­
qu’à la toiture. Une seconde galerie et un 
second réservoir à air existent symétrique­
ment de l’autre côté de la salle. On sait que 
les réservoirs à air ont pour but de régula­
riser, par l’égalité de la pression qu’exerce 
l’air comprimé, le mouvement de l’eau dans 
la conduite ascensionnelle, et d’éviter ainsi 
les coups de bélier qui se produisent dans 
certaines circonstances, par la fermeture 
instantanée des clapets des pompes.

L’air est entretenu dans les réservoirs 
d'air comprimé au moyen d’un petit appa­
reil très-simple, appliqué sur les couvercles 
des boîtes à clapet d’aspiration. Cet appa­
reil se compose d’une petite cloche en fonte, 
montée sur un robinet en bronze, vissé sur 
le couvercle. La bride de ce robinet, sur 
laquelle repose la cloche, est percée de pe­
tits trous fermés par un disque en cuir, qui 
est maintenu au centre par une vis, afin que 
sa circonférence puisse se soulever sous la 
pression de l’air refoulé par le piston de la 
pompe. L’air est introduit dans le corps de 
pompe, à chaque aspiration du piston, par 
un petit tube placé sur le tuyau d’aspiration, 
et muni d’un robinet que l’on ferme, quand 
on s’aperçoit, en examinant des robinets 
étagés sur le réservoir, que la quantité d’air 
refoulé est suffisante.

Chaque série de deux pompes est pourvue 
d’un petit appareil semblable.



L’air, refoulé dans tous les appareils, est 
amené dans un tube à l’intérieur du réser­
voir. 11 y acquiert une pression de 16 à 17 
atmosphères, c’est-à-dire un peu supérieure 
à celle de l’eau dans la conduite générale.

Celle-ci est en communication directe 
avec les réservoirs d’air par des tuyaux pas­
sant sous la voûte, et venant s’assembler 
sur une tubulure ménagée à chacun des 
petits réservoirs intermédiaires en tôle.

La prise d'eau par les pompes a été ins­
tallée avec des précautions toutes particu­
lières. Le bâtiment des pompes est placé en 
travers de la Seine. Entre chacune des six 
galeries, de 4m,50 de largeur, qui reçoivent 
les roues et leur vannage, on a ménagé, 
ainsi que vers les deux extrémités, huit ca­
naux destinés à laisser arriver l’eau néces­
saire à l’alimentation de toutes les pompes, 
lesquelles sont placées directement au- 
dessus. Leurs tuyaux d’aspiration y descen­
dent par des ouvertures rectangulaires ména­
gées, à cet effet, dans l’épaisseur des voûtes.

Ces canaux, traversant le bâtiment d’outre 
en outre, laisseraient s’écouler un volume 
d’eau qui affaiblirait considérablement la 
chute s’ils n’étaient fermés en aval par une 
vanne qui maintient le niveau du liquide. 
En amont, il existe une vanne semblable, et 
devant celle-ci une grille, qui ne permet 
pas aux herbes ou autres matières étran­
gères charriées par le fleuve, de pénétrer 
dans le canal de prise d’eau.

Un mécanisme très-facile à manœuvrer, 
est appliqué à l’intérieur du bâtiment, pour 
manœuvrer ces vannes. 11 se compose d’une 
vis et d’un écrou muni d’une roue à rochet 
à double encliquetage que l’on met en jeu 
à l’aide d’un levier. Ce double encliquetage 
avec arrêt en sens inverse, permet de main­
tenir la vanne à toutes hauteurs, soit qu’on 
veuille la soulever, soit qu’on veuille la 
faire descendre.

De la chambre des roues partent deux 
conduites de fonte, qui montent à découvert, 

appuyées sur le sol, jusqu’à l’aqueduc de 
Marly. Arrivées au pied de l’aqueduc, qui 
n’a pas moins de 6,200 mètres de long, les 
eaux s’élèvent verticalement dans la con­
duite jusqu’à son sommet, et le parcourent 
dans une cuvette en plomb placée sur son 
couronnement. Parvenue à l’extrémité de 
l’aqueduc, l’eau pénètre dans un tuyau 
placé sous terre, et qui, se recourbant en 
siphon, la conduit à Versailles, aux réser­
voirs des Deux-Portes.

L’aqueduc de Marly est sans doute très- 
monumental, mais il est tout à fait super­
flu, au point de vue hydraulique. Il y au­
rait avantage à le supprimer et à établir 
une conduite qui irait de la chambre des 
roues motrices de la machine de Marly aux 
réservoirs de Versailles. On ne le conserve 
que par l’intérêt qu’il présente comme monu­
ment historique, comme rappelant, par son 
côté architectural, le siècle de Louis XIV ; 
mais au point de vue des services réels qu’il 
rend, comme conduite d’eau, l’aqueduc de 
Marly est plus nuisible qu’utile. Sans sup­
primer ce joli monument architectural, qui 
semble faire partie du paysage sur le coteau 
de Marly, on pourrait le retirer du service 
actif et le remplacer par une conduite de 
fonte, facile à visiter, à entretenir et à répa­
rer. Ce n’est peut-être pas l’avis des pein­
tres ni des habitants du pays, mais c’est 
l’opinion des ingénieurs.

CHAPITRE XXXIX

LES EAUX DE LYON. — HISTOIRE DES TRAVAUX RELATIFS 

A LA DISTRIBUTION DES EAUX POTABLES DANS LA VILLE 
DE LYON. — EXÉCUTION DU PROJET DE M. ARISTIDE 

DUMONT RELATIF AU DISTRIBUTION DE L’EAU DU RHO­

NE FILTRÉE. — DESCRIPTION DU SERVICE ACTUEL DES 

EAUX DU RHONE, A LYON.

Jusqu’à la fin du siècle dernier, Lyon fut 
très-mal approvisionnée en eaux potables. 
Bien que le Rhône, dont l’eau est excellente,
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Fig. 164. — L'usine hydraulique de Lyon.

traverse cette ville, ainsi que la Saône, on 
avait recours à des puits, à des infiltrations 
du Rhône ou de la Saône pour distribuer 
l’eau aux fontaines publiques.

L’Académie des sciences et lettres de 
Lyon mit au concours, en 1770, cette ques­
tion : Quels sont les moyens les plus faciles et 
les moins dispendieux de procurer à la ville 
de Lyon la meilleure eau quelle puisse obte­
nir, et d'en distribuer une quantité suffi­
sante ?

Le concours ne produisit rien de satisfai­
sant; mais, plus tard, la même question 
ayant été de nouveau proposée, et à deux 
reprises différentes, un des mémoires adres­
sés à l’Académie de Lyon fut couronné. 
Cependant le projet qui avait été approuvé 
resta sans exécution.

En 1808, la même question, avec de plus
T. III. 

grands développements, fut, de nouveau, 
mise au concours, mais sans résultat.

En 1824, Rambaud, alors maire de Lyon, 
fit un appel public aux compagnies qui 
voudraient fournir à la ville 3,000 mètres 
cubes (trois millions de litres) d’eau po­
table, par vingt-quatre heures. Malheureu­
sement cet appel resta sans réponse.

Quelques années plus tard, un autre 
maire de Lyon, Lacroix de Laval, renouvela 
la même tentative, sans réussir mieux que 
son prédécesseur. Cependant, une compa­
gnie s’était présentée; un emprunt avait 
même été fait à cette occasion , mais on n’a­
vait pas cru devoir, en définitive, accepter 
les conditions proposées, et l’emprunt était 
allé s’engloutir dans la construction du 
grand Théâtre.

Sous l’administration de Prunelle, en
234
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1832, une distribution partielle d’eau du 
Rhône fut établie, comme essai, dans quel­
ques quartiers de la division du nord. 11 n’y 
eut donc qu’une bien petite partie de la 
ville qui jouît de cette amélioration ; encore 
est-il nécessaire d’ajouter que l’eau non 
rafraîchie en été, toujours plus ou moins 
trouble, puisqu’elle n’était pas filtrée, pré­
sentait de très-notables inconvénients pour 
les différents emplois auxquels elle était 
destinée.

En 1833, T Académie des sciences de Lyon 
proposa de nouveau cette question, formu­
lée en ces termes : Indiquer le meilleur 
moyen de fournir à la ville de Lyon les eaux 
nécessaires pour l'usage de ses habitants, pour 
l'assainissement de la ville et les besoins de 
! industrie lyonnaise.

Le prix fut obtenu par Thiaffait, qui pro­
posait d’amener à Lyon les eaux de source 
de la rive gauche de la Saône, et de dériver 
particulièrement les principaux cours d’eau 
du territoire de Roye. Thiaffait se fondait sur 
cette idée qu’il y aurait de l’inconséquence à 
demander à des moteurs créés et entretenus 
à grands frais, des eaux que l’on peut obtenir 
par leur simple écoulement naturel.

En résumé, il fallait à la ville de Lyon 
une distribution continue et considérable 
d’eau fraîche et limpide. Mais à quel sys­
tème devait-on s’arrêter, car Lyon est assez 
favorisé par la nature, pour avoir à choi­
sir entre les eaux de rivière et les eaux 
de source? Élèverait-on l'eau du Rhône 
après l’avoir filtrée, ou bien amènerait-on, 
par un canal de dérivation, les sources de 
la rive gauche de la Saône ? Thiaffait, nous 
venons de le dire, se prononçait pour ce 
dernier projet.

Alphonse Dupasquier, chimiste et méde­
cin d’un grand mérite, s’occupa, avec la 
plus grande ardeur, dès l’année 1840, de 
faire adopter le projet de Thiaffait, consis­
tant à dériver à Lyon les eaux des sources 
situées sur la rive gauche de la Saône, imi­

tant en cela les Romains qui avaient con­
duit à Lyon, par l’aqueduc du mont Pila, les. 
sources qui sortent de cette montagne.

Dupasquier écrivit, pour faire adopter son 
projet, un mémoire remarquable, et surtout 
son beau livre, Des eaux de source et des eaux 
de rivière (1), dont nous avons parlé dans 
la première partie de celte Notice. Mais 
il ne put réussir à faire prévaloir ses idées.

M. Aristide Dumont, ingénieur d’un 
grand mérite, avait présenté au Conseil mu­
nicipal de Lyon un projet qui consistait à 
utiliser les eaux du Rhône comme eaux po­
tables, en les épurant par la filtration na­
turelle à travers les sables du Rhône. Ce 
projet fut adopté par la ville de Lyon, de 
préférence à celui de Dupasquier. Un traité 
fut conclu le 8 août 1853, entre M. Aristide 
Dumont, auteur du projet, et la ville de 
Lyon.

Aux termes de ce traité, la Compagnie 
s'obligeait :

1° A puiser dans le Rhône les eaux à dis­
tribuer, à les clarifier au moyen de filtres 
naturels, et à les livrer à la consommation, 
à raison de 20,000 mètres cubes par jour;

2° A entretenir à ses frais les bornes- 
fontaines pour l’usage public;

3° A alimenter les fontaines monumen­
tales que la ville jugerait convenable de 
faire construire ;

4° A pratiquer à fleur du sol, et à réqui­
sition de l’autorité, des bouches destinées 
à l’arrosage de la voie publique ;

5°A établir un réseau de conduites de dis­
tribution sur un parcours total d’au moins 
78 kilomètres;

6° A exécuter un système complet d’é­
gouts souterrains dont le développement 
pourrait être porté à 20,000 mètres ;

7° A terminer, dans l’espace de quatre 
ans, tous les travaux qui viennent d’être 
spécifiés.

(1) 1 vol. in-8. Lyon et Paris, 184S.
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En retour des charges imposées à la 
Compagnie» le traité du 8 août 1853 assu­
rait à cette compagnie une redevance an­
nuelle et lui accordait un tarif d’abonne­
ment pour les distributions à domicile.

C’est en vertu de ce traité que ces travaux 
furent entrepris.

11 fut décidé que la galerie de filtration 
serait creusée dans la plaine du Petit-Bro- 
teau, sur la rive droite du Rhône, à l’amont 
de Lyon.

Cette petite plaine, élevée de 5 à 6 mètres 
au-dessus de l’étiage, s’étend au-dessous du ( 
coteau de Montessuy", qui offrait des em- ' 
placements très-convenables pour les réser I 
voirs. L’usine hydraulique fut donc établie 
au pied du coteau et à peu de distance de 
la route de Lyon à Genève. Le sous-sol de 
cette plaine est composé d’une masse de 
gravier et de sable à la fois pur et perméable.

11 fut décidé que la galerie de sables et 
graviers du Rhône, destinée à opérer la fil­
tration des eaux, et qui serait suffisante pour 
donner 20,000 mètres cubes d’eau en vingt- 
quatre heures, aurait une longueur de 
120 mètres, une largeur intérieure de 
5 mètres, et qu’elle serait creusée à 3 mè­
tres en contre-bas de l’étiage. Cependant 
l’expérience prouva que ces dimensions 
étaient insuffisantes, et il fallut, comme 
nous le dirons bientôt, compléter cette ga­
lerie par deux nouveaux bassins filtrants, 
contigus aux premiers.

Les eaux, après avoir traversé la galerie 
de filtration, se rendent dans un puisard 
commun au réservoir. Là, trois machines à 
vapeur, de la force de 170 chevaux chacune, 
1 élèvent, pour la distribuer dans les diffé­
rents quartiers de la ville de Lyon. Seule­
ment, comme Lyon est bâtie en partie en 
plaine, en partie sur les collines de Four- 
'!eres et de la Croix-Rousse, le service hy­
draulique doit se faire en deux sections : 
celle du haut et celle du bas service.

Ce service se divise en haut et bas service.

Le bas service, qui comprend la plus 
grande partie de la ville, est alimenté par 
un réservoir de 10,000 mètres cubes de 
capacité placé sur le coteau immédiatement 
au-dessus de l’usine hydraulique.

Le haut service est alimenté par un réser­
voir de 6,000 mètres cubes de capacité placé 
au sommet du coteau de Montessuy.

Les eaux du bas service sont refoulées de 
l’usine au réservoir qui commande ce ser­
vice, par une conduite de 0m,92 de diamè­
tre, et celles du haut service dans le réser­
voir de Montessuy, par un conduit de 0m,60 
de diamètre.

Afin d’assurer un très-grand débit dans 
un moment donné pour l’arrosage public, 
un réservoir auxiliaire de 4000 mètres cubes 
de capacité a été établi dans l’intérieur 
même de la ville de Lyon, dans l’empla­
cement de l’ancien Jardin des plantes ; il est 
alimenté par le grand réservoir du bas ser­
vice, à l’aide d’une conduite de 0m,60 de 
diamètre. Nous verrons plus loin quel est 
le rôle de ce réservoir auxiliaire, et dans 
quelle proportion il augmente la puissance 
de la distribution.

Cet ensemble a été complété par l’instal­
lation d’un troisième service, destiné à at­
teindre les hauteurs de Fourvières. A cet 
effet, les eaux du haut service sont reprises 
au réservoir de Montessuy par une machine 
à vapeur qui les élève au sommet d une co­
lonne en fonte de 55 mètres de hauteur, 
surmontée d’un petit réservoir en tôle. Par­
venues à cette hauteur, les eaux s’engagent 
dans une conduite qui descend des hau­
teurs de la Croix-Rousse, sur le pont de 
Nemours, pour remonter, en siphon ren­
versé, sous une pression de plus de 13 at­
mosphères, sur le coteau de Fourvières.

Un réservoir, de 1000 mètres cubes de 
capacité, a été construit à Fourvières, et 
c’est dans ce réservoir que vient dégorger la 
conduite en siphon renversé qui part du 
haut de la colonne de Montessuy.
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A partir des quatre réservoirs dont nous 
venons de parler, se ramifie dans toutes les 
directions un vaste système de tuyaux de 
fonte, dont le diamètre varie de 0m,60 à , 
0m,081, et qui a une longueur totale de 
90,000 mètres.

Ces travaux devaient être complétés par 
l’établissement de 20,000 mètres d’égouts, 1 
qui assurent en tout temps l’arrosement et 
le bon entretien de la voie publique.

L’exécution de tous ces travaux se parta­
gea en deux périodes bien distinctes :

La première s’étendit du 1er janvier 1854 
au Ie' janvier 1858. La seconde du 1" jan­
vier 1858 au 1er janvier 1861.

Dans la première période, on exécuta les I 
travaux définis par le cahier des charges de ; 
1853, en complétant toutefois ces travaux 
par l’établissement d’un premier bassin fil­
trant parallèle à la galerie de filtration. 
Dans la seconde période, on entama les tra­
vaux relatifs tant au complément du système 
de la filtration qu’à l’alimentation des quar­
tiers de l’ouest et des hauteurs de Fourvières.

En résumé, les travaux qu’il a fallu exé­
cuter pour créer la distribution d’eaux de 
Lyon, comprennent : 1° l’établissement de 
deux bassins filtrants réunis par une galerie 
de filtration ; 2° la création d’une usine de 
510 chevaux de force nominale ou de 600 
chevaux de force effective ; 3° quatre ré­
servoirs d’une capacité totale de 21,000 mè­
tres cubes ; 4° la pose de 90,000 mètres de 
tuyaux de distribution ; 5° le creusement de 
20,000 mètres d’égouts.

Dans son mémoire sur les Eaux de 
Lyon (L), publié en 1861, M. Aristide Du­
mont a décrit l’ensemble des machines et 
appareils, conduites, bassins, etc., qui com­
posent la distribution des eaux du Rhône à 
Lyon, tant par le haut que parle bas service, 
c’est-à-dire pour les quartiers situés au- 
dessous des collines de la Croix-Rousse et 
de Fourvières. Nous emprunterons à l’ou- 

(!) 1 vol. in-i°, avec atlas. Paris, t862. 

vrage du savant ingénieur les renseigne­
ments concernant celte distribution d’eau.

Nous commencerons par décrire le sys­
tème de filtration des eaux du Rhône.

Les eaux du Rhône se filtrent à travers 
les sables du Rhône, dans une galerie prin­
cipale longue de 120 mètres, large de 5 mè­
tres, couverte par une voûte, que supportent 
deux culées placées à 3 mètres encontre-bas 
de l’étiage. La surface filtrante de cette 
galerie est de 600 mètres carrés.

La pratique ayant prouvé que cette gale­
rie était insuffisante, on pratiqua près de 
cette galerie un nouveau bassin filtrant, long 
de 44 mètres et large de 38,30. Ce bassin 
est creusé à 5 mètres en contre-bas de l’é- 
tiage, et se compose d’une série de voûtes 
supportées par des culées.

La surface filtrante présentée par ce bassin 
est de 1600 mètres carrés.

La surface totale filtrante de la galerie et 
du premier bassin est donc de 2,200 mètres 
carrés.

On se croyait fondé à penser que cette 
surface suffirait à l’alimentation et qu’elle 
donnerait les 20,000 mètres cubes par vingt- 
quatre heures, stipulés au traité de conces­
sion, tant pour le service public que pour 
le service particulier. Mais, ces prévisions 
ayant été trompées, on prit, avons-nous déjà 
dit, la résolution de créer un nouveau bas­
sin filtrant présentant une surface de 2,168 
mètres carrés, ce qui portait à 4,368 mètres 
carrés la surface totale des filtres de l’usine.

Comme conséquence de l’établissement 
de ce nouveau bassin de filtration, on éta­
blit une machine alimentaire présentant 
une force suffisante pour élever un volume 
de 1,250 mètres cubes à 4 mètres de hauteur 
par heure, soit 30,000 mètres cubes par 
vingt-quatre heures.

Tous ces travaux furent exécutés dans le 
courant de l’année 1859.

L’eau filtrée est élevée au réservoir du 
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haut et du bas service par des machines à 
vapeur du système Cornouailles, semblables 
à celles dont on fait usage à Paris, dans l’u­
sine de Chaillot.

On se sert de trois machines. La première 
machine est destinée à alimenter le réser­
voir du bas service ; la deuxième alimente 
le réservoir du haut service ; la troisième 
est une machine mixte qui peut, au moyen 
d’un manchon mobile adapté au piston, 
fonctionner à volonté pour le haut ou pour 
le bas service.

Ces machines sont de la force de 170 che­
vaux chacune, et fonctionnent à la pression 
de 3 atmosphères.

Les pompes sont à simple effet, aspirantes 
et foulantes. Le piston de la pompe du bas 
service a 1 mètre de diamètre et 2m,50 de 
course. Son débit est de lm,80 à 2 mètres par 
coup de piston. Le nombre des coups de 
piston est de huit par minute en moyenne.

Le piston de la pompe du haut service a 
0m,6l) de diamètre et 2m,50 de course. Son 
débit est de 0,60 à 0m,65.

Les eaux refoulées par les pompes pas­
sent par des récipients d’air. Ces récipients, 
qui ont 2 mètres de diamètre et 15 mètres 
de hauteur, sont semblables à ceux que 
nous avons représentés dans le dessin de 
l’usine hydraulique de Chaillot, à Paris.

Ces machines sont alimentées par six 
chaudières à bouilleurs ayant 10m,80 de lon­
gueur et un diamètre de 1 m,20, les bouilleurs 
ont 9 mètres de longueur et 1 mètre de dia­
mètre.

Les machines, les chaudières et toutes 
les dépendances sont installées dans un bâ­
timent de 63m,64 de longueur totale, et de 
17m,10 de profondeur.

Ces machines sont placées dans la partie 
centrale du bâtiment : à gauche sont les 
chaudières, à droite sont les ateliers de ré­
paration et les logements.

La galerie de filtration vient aboutir à un 
bassin, ou puisard, couvert placé sous les 

pompes des machines et où chacune d’elles 
peut puiser isolément.

Le volume d’eau qui arrive dans ce bas­
sin en sortant de la galerie de filtration est 
réglé par une vanne qui peut manœuvrer 
du dehors.

Passons aux réservoirs destinés à emma­
gasiner l’eau du Rhône avant sa distribu­
tion.

Ces réservoirs sont au nombre de cinq: 
1° le réservoir du bas service ; 2° le réservoir 
du haut service ; 3° le réservoir auxiliaire du 
bas service, dit du Jardin des plantes ; 4° le 
réservoir de la Croix-Rousse ; 5° enfin le 
réservoir destiné à l’alimentation des parties 
hautes du quartier de l’ouest, dit réservoir de 
la Sarra.

Le réservoir du bas service établi à Mon- 
tessuy, sur le versant est du coteau, contient 
10,000 mètres cubes d’eau. 11 est divisé en 
deux compartiments, qui peuvent être mis 
en communication au moyen d’un robinet- 
vanne de près de 1 mètre de diamètre. 
Comme les deux compartiments sont indé­
pendants l’un de l’autre, on peut les nettoyer 
et les réparer successivement sans nuire au 
service.

Ce réservoir est construit en béton de ci­
ment de Pouilly. Il est couvert par une 
série de voûtes d’arêtes supportées par des 
piliers de même construction. Il est établi 
sur un terrain d’une superficie de 16,114 mè­
tres carrés, disposé en terrasse au moyen 
de murs de soutènement. On y arrive par 
la route de Genève, en suivant un escalier 
de pierre de taille entièrement affecté au 
service du réservoir. C’est sous cet escalier 
que sont placées la conduite de refoulement 
et les deux conduites maîtresses de distri­
bution. Chaque conduite se bifurque près 
du réservoir, etalimente àvolonté, au moyen 
d’un jeu de vannes ou de robinets, ensemble 
ou séparément, les deux compartiments.

Les voûtes du réservoir sont chargées d’un 
mètre de terre, de manière à soustraire
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l'eau à l’influence des variations de tempé­
rature.

La conduite de refoulement qui sert à 
alimenter ce réservoir a 0m,92 de diamètre.

Les conduites de distribution, qui ont 
0"',60 de diamètre, suivent l’une et l’autre 
le cours d’Herbonville jusqu’au pont Mo­
rand. Là, elles se bifurquent, une branche 
se rend au Jardin des plantes, et l’autre 
continue à longer les quais de la rive droite 
du Rhône.

Il y a en outre une conduite de décharge 
de 0“,246 de diamètre qui passe sous la 
route de Genève, aboutit au Rhône, et per­
met de vider dans ce fleuve les eaux pro­
venant du nettoiement du réservoir.

Le réservoir du haut service est situé sur 
le point culminant du plateau de Montessuy. 
Son radier est à 95m,70 au-dessus de zéro de 
l’étiage du pont de Tilsitt, soit à la cote de 
2o6m,48 du nivellement général de Lyon. 
Le déversoir ou trop-plein est à 4m,50 en 
contre-haut du radier. Les eaux peuvent 
donc être tenues dans le réservoir à 100“,20 
au-dessus du zéro du pont de Tilsitt.

Le réservoir du haut service contient 
6,000 mètres cubes d’eau. 11 est construit en 
maçonnerie de moellons et couvert par deux 
voûtes annulaires, supportées par deux cu­
lées et par le mur de division du réservoir. 
Car ce réservoir, comme celui du bas ser­
vice, est partagé en deux compartiments in­
dépendants, mais qui peuvent néanmoins 
être mis en communication au moyen d’un 
robinet-vanne.

Ce réservoir est alimenté par une conduite 
de 0m,60 de diamètre qui part du bâtiment 
des machines, longe la route de Genève jus­
qu’au chemin de Montessuy, le chemin de 
Montessuy, et enfin le chemin de Margnolles.

Du réservoir part une seule conduite de 
distribution de 0m,40 de diamètre, qui passe 
devant le réservoir de la Croix-Rousse, peut 
pourvoir à son alimentation au moyen d’un 
jeu de robinels convenablement établi, et 

aboutit à la rue Masson, avec ce même dia­
mètre de 0m,40.

Le réservoir du Jardin des plantes a pour 
objet de conserver un grand approvisionne­
ment d’eau pour les besoins du service 
public.

Il est à 35m,80 au-dessus du zéro de l’é­
chelle du pont de Tilsitt, soit à la cote 
196m,58 du nivellement général de Lyon. 
Les eaux peuvent donc être tenues à 39m,30 
du pont de Tilsitt, soit à H“,60 plus bas 
qu’au réservoir n° 1 dit de Montessuy.

Ce réservoir, de la capacité de 4,000 mè­
tres cubes, est partagé en trois comparti­
ments : il supporte le grand bassin du jet 
d’eau du Jardin des plantes, ainsi que la 
plate-bande et la grille qui l’entourent.

Le réservoir du Jardin des plantes est ali­
menté à volonté par les réservoirs du haut 
ou du bas service, en vertu de la différence 
du niveau de ces réservoirs.

Du réservoir part une nouvelle conduite 
de distribution de 0m,60 qui suit la rue 
d’Algérie, le quai d’Orléans et le quai Saint- 
Antoine.

Le réservoir de la Croix-Rousse, de la ca- 
pacitéde 1,000 mètres cubes, est situé dans 
la rue des Gloriettes. Le niveau de son ra­
dier est au-dessous du niveau du réservoir 
du haut service.

Le réservoir de la Sarra, de la capacité de 
1,000 mètres cubes, a été établi pour les 
besoins des parties élevées du quartier de 
l’ouest. Il est situé sur la rue des Quatre- 
Vents, aux abords du champ de manœvre 
de la Sarra. Son radier est à la cote de 
140m,22 au-dessus du zéro de l’échelle du 
pont de Tilsitt, soit à 301 mètres du nivel­
lement général de la ville de Lyon. 11 est 
construit en maçonnerie de moellons ordi­
naires.

Ce réservoir est alimenté par une conduite 
en siphon renversé partant de Montessuy.
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CHAPITRE XL

LES EAUX DE BORDEAUX.

La ville de Bordeaux a imité Paris pour 
son alimentation en eaux potables. Bien que I 
traversée par la Gironde, elle est allée 
recueillir, à 10 ou 12 kilomètres de dis- i 
tance, une abondante provision d’eau de ; 
sources. Aujourd hui, Bordeaux possède une | 
fourniture d’eau qui peut être citée comme 
un modèle, par l’abondance et la pureté de j 
l’eau, et par l’excellent système qui a con­
sisté à établir sur toute la surface de la 
ville des bouches d’eau spéciales destinées 
à l’alimentation des pompes à incendie.

La dérivation des eaux de source qui ali­
mentent la ville de Bordeaux, a été exé­
cutée de 1853 à 1857, sous la direction de 
M. Mary, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, plus tard inspecteur général à 
Paris, et l’un des maîtres dans cet art, et 
de M. Devanne, ingénieur des ponts et 
chaussées.

Pour donner une idée exacte de la dis­
tribution d’eau de Bordeaux, nous donne­
rons ici des extraits d’une Notice descrip­
tive sur la distribution d'eau de Bordeaux, 
qui a été rédigée en 1869, par M. Lancelin, 
ingénieur des ponts et chaussées, qui était, 
à cette époque, chargé du service munici­
pal de Bordeaux. Les détails que cette No­
tice renferme nous ont paru dignes d’in­
téresser nos lecteurs. C’est donc une par­
tie de la Notice de M. Lancelin que nous 
nous bornerons à reproduire dans ce cha­
pitre.

L’eau mise en distribution à Bordeaux 
est fournie, dit M. Lancelin, par des sour­
ces qui sortent du rocher, dans les com­
munes d’Eyzines, du Taillan et de Saint- 
Médard, à dix ou douze kilomètres à l’ouest 
de Bordeaux. Ces sources sont alimentées 
par les eaux pluviales qui filtrent à travers 

le sable et s’accumulent dans des bancs 
de rocher calcaire argileux, où elles for­
ment un vaste réservoir. 11 y a des sources 
au fond de toutes les petites vallées des 
environs de Bordeaux et jusque dans la 
ville, partout où le rocher se montre à dé­
couvert. Mais dans la ville même, dont le 
sol s’est élevé de 3 mètres depuis l’épo­
que gallo-romaine, les anciennes sources 
ont été étouffées ou sont devenues des puits.

Avant 1858, les quartiers bas du centre 
de la ville étaient pourvus de quelques fon­
taines alimentées par la source d’Arlac, qui 
émerge à 4 kilomètres de Bordeaux, au- 
dessus du village du Tondu, près d’un af­
fluent du Peugue. Les eaux étaient conduites 
jusqu’à la ville dans des tuyaux en poterie, et 
circulaient ensuite dansdes tuyauxenplomb. 
Elles passaient pour excellentes. La ville en 
a fait don à l’hospice général de Pélegrin. 
La distribution de cette source, au siècle 
dernier, fut un grand bienfait; elle ne donne 
cependant pas plus de 4 litres par se­
conde.

Sous le premier Empire on distribua, le 
long des quais et dans le quartier des Char- 
trons, les eaux de la Font de l'or, source 
connue depuis longtemps et située au pied 
de l’église Saint-Michel. Elles furent éle­
vées au moyen d’une pompe à manège. 
Ces eaux étaient déjà fort altérées par les 
infiltrations dont le sol s’imprègne dans les 
lieux habités. 11 ne reste de cette époque 
que la fontaine du quai de la Grave. La 
source se perd actuellement dans la Gi­
ronde.

D’autres sources de peu d’importance, 
comme la fontaine Daurade, la fontaine Bou- 
quière, la fontaine d’Audége, ont également 
disparu. Quelques autres d’un faible déoii, 
comme les fontaines de Figuereau, Lagrange 
et Tivoli, ont été longtemps distribuées au 
moyen de tonnes qui parcouraient toute la 
ville. Deux cruches d’eau de dix litres se 
vcndaientcinq centimes. Quelques habitants 
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ont conservé une prédilection pour ces 
eaux, car on rencontre encore des tonnes 
marchandes qui la distribuent. Mais le plus 
souvent les porteurs d’eau remplissent leurs 
seaux aux bornes-fontaines qu’ils rencon­
trent et la donnent pour de l’eau de Tivoli, 
à la satisfaction de leurs abonnés.

Arrivons aux nouvelles sources.
Les eaux nouvelles dérivées des sources 

d’Eyzine, du Taillan et de Saint-Médard, 
sont conduites à Bordeaux dans un canal [ 
voûté de l“,50 de large sur l“,60 de haut, 
dont elles remplissent la moitié. La pente 
de ce canal est très-faible (0m,06 par kilo- ( 
mètre). L’eau n’y coule qu’avec une vitesse ! 
d’environ 0m,20 par seconde, et met 15 ou 
16 heures pour arriver à Bordeaux. Dans 
ce trajet elle dépose les légers troubles que 
les sources donnent quelquefois, par exem- i 
pie en temps d’orage, et elle arrive à Bor- ! 
deaux avec une limpidité parfaite.

Les sources forment quatre groupes. Les I 
deux groupes les plus éloignés sont ceux de 
Bussaguet (commune du Taillan), et du Thil 
(commune de Saint-Médard). Elles coulent 
tout près du ruisseau de la Jalle, sur la 
rive gauche. Dans cette étendue le canal 
d’ainenée est creusé dans le roc, et les sour­
ces ne sont autre chose que de petites cham­
bres contiguës au canal et communiquant 
avec lui au moyen de fenêtres pratiquées 
dans la maçonnerie des parois.

Les deux autres groupes de sources sont ' 
sur la rive droite et à quelque distance du 
ruisseau, dans la commune d’Eyzine. L’un, 
celui de Cantinolle, surgit assez haut pour 
couler dans le canal d’amcnée. L’autre, 
celui de Bussac, est élevé au moyen d’un 
appareil hydraulique très-simple, consistant 
en un tympan à spirale, monté surlemême 
arbre qu’une roue Poncelet qui utilise la 
chute d’eaux empruntées à la Jalle. Cet ap­
pareil fonctionne jour et nuit avec très-peu 
de surveillance et d’entretien, grâce à des 
régulateurs automobiles.

Pour assurer la conservation des sources 
la ville a dû acquérir, tout autour de cha­
que groupe, d’assez vastes étendues de ter­
rain que les fermiers doivent laisser en bois 
et en prairies. On évite ainsi les infiltrations 
qui pourraient troubler la pureté des eaux 
et les entreprises qui pourraient en amener 
le détournement, en leur ouvrant des issues 
sur des points plus déprimés que le canal 
d’amenée.

C’est en été qu’on dépense le plus d’eau et 
c’est la saison où les sources donnent le 
moins. C’est donc le moment où il faut en 
jauger le produit.

Le groupe des sources du Thil donne, par
seconde................................................. il litres.

Celui des sources de Bussaguet............. 116
Les sources de Bussac..................  28
Celles de Cantinolle................................ 20

Total................................ 208 litres.

Soit environ 18,000 mètres cubes par vingt- 
quatre heures.

A coté de ces chiffres le produit des an­
ciennes sources, dont la population de Bor­
deaux s’est contentée pendant des siècles, est 
tout à fait insignifiant, mais l’eau est un 
des premiers éléments de bien-être et de sa­
lubrité. On n’en a jamais trop et il serait à 
désirer qu’on pût en répandre davantage 
sur l’immense étendue de la ville, très-vaste 
par rapport à sa population. Le développe­
ment des voies publiques de Bordeaux est en 
effet de 230 kilomètres, ou le tiers du déve­
loppement des rues de Paris, tandis que la 
population n’est que de 194,000 habitants, 
ou le dixième de celle de la capitale.

Pendant l’hiver le produit des sources 
augmente d’un quart ou d’un tiers, mais 
sans profit. Dans les étés d’une extrême sé­
cheresse il peut diminuer d’un quart au- 
dessous du chiffre indiqué précédemment. 
Ces variations sont faibles, si on les compare 
à celles de la plupart des sources. Elles pla­
cent la distribution d’eau de Bordeaux dans
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L’usine hydraulique de Bordeaux (bâtiment des machines et tour du service sur-éleve).

des conditions presque aussi bonnes, sous le 
rapport de la quantité, que celle des villes 
alimentées par des rivières, et bien supé­
rieures pour la qualité des eaux.

A leur arrivée à Bordeaux, les eaux s’éten­
dent dans un réservoir souterrain, d’une 
contenance de 13,000 mètres qui forme 
comme un épanouissement du canal d’ame- 
née. Le canal lui-même, à raison de sa fai­
ble pente, joue le rôle d’un réservoir d’une 
égale capacité, de sorte que le niveau ne 
baisse pas de plus de vingt centimètres, 
même quand la dépense est le plus active. 
Ce niveau est à 10“,70 au-dessus de l’étiage 
ou des plus basses mers dans le port de Bor­
deaux, ce qui donne 4 mètres au moins au- 
dessus du pavé des quais et des rues abou­
tissantes. On a donc pu, par la pente seule 
et sans le secours des machines, distribuer 

t. ni.

j l’eau dans le quartier des Chartrons, mais 
on ne le pouvait pas dans le reste de la 
ville, parce qu’il fallait atteindre ou traver­
ser des quartiers trop élevés.

C’est dans le quartier de l'ancienne gare 
du chemin de fer de la Teste, dans la rue 
Paulin, point culminant de la ville que sont 
établies les machines à vapeur qui élèvent 
l’eau des réservoirs pour la distribution de la 
ville. Ces machines élévatoires consistent en 
deux pompes de 0“,90 de diamètre, mues 
par deux machines à vapeur de 50 chevaux. 
11 n’y a jamais qu’une pompe et qu’une ma­
chine en service. L’établissement possède 
des ateliers de réparation et de construc­
tion, des bureaux et des logements pour le 
directeur, les mécaniciens et les chauffeurs. 
Les machines marchent jour et nuit.

Les eaux, soit dirigées vers le quartier des
233
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Chartrons, soit puisées et refoulées par les ! 
pompes pour les autres quartiers, sont dis­
tribuées dans des conduites en fonte, dont 
le diamètre varie de 0,n,60 à 0m,06. Ces con­
duites forment ainsi plusieurs réseaux com­
muniquant entre eux sur divers points. Un 
très-grand nombre de robinets sont dispo­
sés sur le parcours, pour permettre d’isoler 
au besoin les conduites à réparer ou à per­
cer, sans interrompre le service sur une trop 
grande étendue. Dans tous les points bas, 
des tuyaux de décharge permettent de vi­
der les conduites dans les égouts.

Le volume d’eau refoulé par les pompes ■ 
se règle suivant les besoins. Une bielle arti­
culée sur un balancier transmet au piston 
d’eau le mouvement du piston de vapeur. 
Suivant qu’on éloigne ou qu’on rapproche de 
l'axe du balancier l’articulation de la bielle, ! 
on augmente ou l’on diminue la course 
du piston d’eau, et, par suite, le volume 
aspiré et refoulé. La course peut ainsi va- ! 
fier de 0m,25 à Üm,75. Avec la course maxi- 
mun la pompe envoie 850 litres par tour de 
volant, soit pour la vitesse ordinaire de 
17 tours par minute, un volume de 267 mè­
tres cubes par heure. C'est un peu plus que 
le produit des sources, qui s’élève à 700 mè- , 
très par heure en été. La pompe ne peut 
donc pas marcher constamment à grande 
course, car elle épuiserait bientôt le réser­
voir, qui fournit d’ailleurs directement au 
quartier des Chartrons. 11 y a chaque jour 
quelques heures d’arrêt dont on profite 
pour les nettoyages.

La dépense d’eau qui se fait en ville, par 
les orifices publics ou particuliers, varie à 
toute heure. Elle atteint son maximum au 
moment des lâchures faites pour le lavage 
des ruisseaux. Elle est alors bien supérieure 
à ce que les pompes peuvent envoyer, de 
sorte que les conduites se videraient si elles 
n’étaient entretenues par un approvisionne­
ment suffisant. 11 a donc fallu construire des 
réservoirs de distribution.

On a placé ces réservoirs de distribution 
naturellement sur les points élevés de ]a 
ville, en les élevant sur des voûtes à quel­
ques mètres au-dessus des rues voisines. Le 
fond est à 19m et le trop-plein à 21 m,50 au- 
dessus des basses mers. Le réservoir St-Mar­
tin construit dans l’ancien cimetière de ce 
nom, près de la place Dauphine, a 3,000 
mètres de capacité ; le réservoir Ste-Eulalie, 
sur le cours d’Aquitaine, 4,800 ; et le réser­
voir de Sablonat (fig. 166), près la place 
Nansouty, dans le faubourg St-Nicolas, 
5,500 mètres.

Les réservoirs reçoivent et rendent l’eau 
par les mêmes conduites. Quand la pompe 
fournit plus d’eau qu’il ne s’en dépense en 
route, les réservoirs s’emplissent. Quand la 
dépense devientsupérieure ou que la pompe 
s’arrête, les réservoirs se vident. Leur ni­
veau détermine celui que l’eau peut attein­
dre dans les tuyaux de distribution, quand 
il n’y a pas, dans le voisinage de ces tuyaux, 
trop d’orifices ouverts, car alors l’eau s’é­
coule rapidement et perd de sa pression.

On a construit dans le quartier des Char­
trons, rue Bourbon, un réservoir en tôle de 
800 m de capacité, au même niveau que le 
canal d’amenée, dont il est fort éloigné. C’est 
afin que l’eau n’ait pas à faire un trop long 
parcours avant d atteindre les orifices de 
distribution, au moment d’une grande dé­
pense. Elle arriverait alors en trop faible 
quantité.

Un réservoir en maçonnerie de 100m, dont 
le fond est à 211™ et le trop-plein à 27"’ 
au-dessus des basses mers, a été construit 
dans la rue Pagès, pour le service du quar­
tier de Ségur. On ne peut le remplir qu’à 
la condition de fermer l’entrée de tous les 
autres, dans lesquels l’eau se rendrait de 
préférence et se perdrait par les trop-pleins, 
parce qu'ils sont moins élevés. Ce service se 
fait la nuit. Pendant le jour le quartier de 
Ségur est isolé du reste de la distribution 
et ne reçoit d’eau que de son réservoir.
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Fig. 166-. —Le réservoir de Sablonat, à Bordeaux.

D’après la hauteur des bassins de distri­
bution, on voit que l’eau peut s’élever par­
tout à quelques mètres au-dessus du pavé et 
même, suivant l’altitude des quartiers, au 
premier et quelquefois au second étage des 
habitations. En accordant des abonnements, 
la ville ne promet l’eau d’une manière 
continue qu’au rez de-chaussée, sauf des 
interruptions accidentelles de courte durée. 
Mais on a pu, jusqu’à présent, fournir de 
l’eau pendant la nuit aux bassins que la plu­
part des concessionnaires trouvent commode 
de placer dans les étages supérieurs et jus­
que dans les combles. On ferme pour cela 
tous les réservoirs de la ville, y compris 
ceux de Ségur et de la rue Bourbon ; on 
ferme également le canal d’amenée, et l’on 
met le réservoir des Chartrons en commu­
nication avec les pompes, dont la course est 
réduite à 0m,35 ou 0m,40 et la vitesse ralentie, 
à cause des résistances à surmonter. L’eau 
refoulée s’élève alors jusqu’aux orifices 
qu’elle peut rencontrer. Pour limiter, dans 
l’intérêt de la conservation des conduites et 
des machines, la pression qu’elle peut attein­
dre, une conduite de sûreté est placée au 
départ et débouche dans un bassin en tôle, 
construit au somment d’une tour dans l’é­
tablissement Paulin, à 39 mètres au-dessus 
de bassess mers ou|21 mètres au-dessus de la 
place Dauphine (fig. I65). Ce bassin ne reçoit 
que l’excédant du produit de la pompe sur la 
dépense du moment, excédant d’abord très- 

faible, mais qui croît à mesure que les bas­
sins particuliers, en se remplissant, sont fer­
més par leurs flotteurs. Quand ce service a 
duré assez longtemps, on arrête la pompe, 
le bassin de la tour rend peu à peu l’eau 
qu’il a reçue et l’on rétablit toutes les com­
munications. Les mécaniciens et les gar­
diens des réservoirs sont avertis par des ma­
nomètres ou indicateurs de pression. 11 faut 
beaucoup de précision dans toutes ces ma­
nœuvres afin que les conduites ne cessent 
jamais d’être alimentées soit par les pompes, 
soit parles réservoirs. Autrement elles pour­
raient se vider et se remplir d’air qu’on 
aurait de la peine à chasser et dont le dé­
placement brusque occasionnerait de vio­
lents coupsde bélier. Pour éviter les fausses 
manœuvres, on a fait établir en 1872, comme 
il sera dit plus loin, une correspondance 
électrique entre l’établissement principal et 
les réservoirs de distribution. Toutefois la 
consigne du service est sévère et bien gar­
dée par tout le monde.

Le développement des conduites publiques 
était en 1860 de 130,000 mètres, il est au­
jourd’hui de plus de 150,000 mètres.

Le nombre des bornes-fontaines est au­
jourd’hui de 300 ; elles sont jour et nuit à 
la disposition du public. 11 n’y en a pas dans 
toutes les rues, mais elles sont distribuées 
de façon qu’on n’ait jamais, pour en trouver 
une, plus de 150 mètres à parcourir dans 
le centre de la ville, ni plus de 200 mètres 
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dans les faubourgs en ; d’autres ternies l’es­
pacement de l'une à l’autre est de 300 à 400 
mètres, à peu d’exception près.

Les bouches d'eau sous trottoir sont au 
nombre de 1,000 environ. On les ouvre tous 
les matins, pour le lavage des ruisseaux. 
Les fontainiers chargés de ce soin ont des 
itinéraires déterminés. Ils ouvrent d’abord 
toutes les bouches, puis les referment succes­
sivement dans le même ordre. Les bornes- 
fontaines ont aussi des orifices destinés au 
lavage des ruisseaux. C’est pour cela qu’on 
les a placées sur les points culminants 
des rues. Cette position n’est pas toujours 
la plus convenable au point de vue du pui­
sage.

Toutes les bornes et bouches sont munies 
de raccords du même calibre, sur lesquels 
on peut adapter des boyaux pour l'arrosage 
à la lance ou pour le service des pompes 
à incendie. 11 y a, d’ailleurs, des boîtes à rac­
cords en grand nombre dans les jardins pu­
blics, dans les cours et sur le périmètre des 
principaux édifices, comme l’hôpital, le ly­
cée, l’hôtel de ville, le théâtre, la bourse, 
l’entrepôt, etc.

30 colonnes ou poteaux sont répartis dans 
les divers quartiers, pour le remplissage des 
tonneaux d’arrosement ou du service d’in­
cendie. Ils donnent 6 litres par seconde, les 
bouches de lavage, 2 litres, les bornes- 
fontaines, un demi-litre au bec de pui­
sage.

Des fontaines décoratives où l’on peut 
puiser au moyen de boutons ou de pédales, 
se voient au quai de la Grave et sur les 
places du Palais, du Parlement, Saint- 
Paujet, Fondandége, Mériadeck et Nan- 
souty.

Tous les édifices publics sont pourvus 
d'une distribution d’eau. Ceux qui en usent 
le plus largement sont l’hôpital, l’abattoir, 
le théâtre et les halles.

La ville accorde des concessions d’eau, 
tant aux établissements industriels qu’aux 

maisons particulières. L’eau concédée est 
presque partout à la discrétion des consom­
mateurs, sans limite et à condition de ne 
pas la répandre sans nécessité. Un tarif 
règle le taux des abonnements d’après la 
valeur locative et suivant l’importance pré­
sumée de la consommation. Ce tarif est très- 
modéré ; il n’en pouvait être autrement 
dans une ville où des fontaines multipliées 
fournissent l’eau gratis et à toute heure. Il 
n’est pas le tiers du tarif de Paris. Dans les 
usines qui font une grande consommation 
d’eau la dépense se règle au compteur à 
raison d’un centime par hectolitre.

11 n’est pas facile de savoir comment se 
répartissent les 18,000 mètres cubes distri­
bués chaque jour. On ne peut pas distin­
guer ce qui se dépense aux bornes-fontaines 
ou dans les maisons particulières. Il y a des 
bornes-fontaines où l’on ne cesse pas de pui­
ser ; d’autres, dans les faubourgs, où l’on va 
laver du linge, des légumes, malgré les dé­
fenses et qui coulent toujours. Beaucoup 
d’abonnés laissent couler l’eau sans aucune 
utilité. Dans les grandes chaleurs on aime 
partout à la répandre et les services publics 
s’en ressentent.

Le nombre des concessions est aujour­
d’hui de 4,000, dont 150 seulement à comp­
teur et le reste à discrétion.

Il était digne d’une grande cité de consa­
crer à l’embellissement de ses places une 
partie de sa richesse hydraulique. Des jets 
d’eau ornent la terrasse du jardin public, 
le jardin de l'Hôtel de ville , la place 
d’armes. La gerbe des Quinconces et les 
fontaines de Tourny sont du meilleur 
effet, mais elles dépensent beaucoup et 
l’on est obligé de compter les heures des 
eaux jaillissantes. Ainsi la gerbe donne 25 
litres par seconde ou 90 mètres cubes par 
heure, et les deux fontaines de Tourny don­
nent ensemble un peu plus. Ces eaux vont 
ensuite alimenter la rivière du jardin pu­
blic.
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Fig. 167. — La fontaine des Grâces, à Bordeaux.

Le nouveau service de Bordeaux fut inau- ! 
guré le 15 août 1857.

La distribution d’eau de Bordeaux fut cou­
ronnée par l’établissement, en 1869, d’une 
fontaine nouvelle, dont les dessins princi­
paux avaient été donnés par l’éminent archi­
tecte Visconti, peu de temps avant sa mort.

En 1865, le conseil municipal, sur la pro­
position de M. Brochon, maire, décida que 
la Fontaine des Grâces serait construite sur 
la place de la Bourse, et il invita le maire à 
faire choix des plus beaux matériaux et des 
meilleurs artistes pour l’exécution des plans 
de Visconti.

M. Brochon s’adressa alors à M. Gumery, 
statuaire, pour le groupe des Grâces et con­
fia la direction de l’œuvre artistique à 
M. Jouandot, jeune sculpteur bordelais.

La fontaine fut inaugurée en 1869. Les 
Grâces, adossées à une colonne, surmontée 
d’un vase artistique, tiennent deux à deux 
des urnes d’où s’échappent trois jets abon­
dants. L’eau retombe en nappe tout autour 
de la vasque. Des dauphins fixés sur le pié­
destal lancent par les narines six jets pa­
raboliques. Cette fontaine dépense 108 mè­
tres cubes d’eau par heure.

Terminons en disant que la distribution 
d’eau de Bordeaux a coûté, en y compre­
nant les travaux de restauration, 7,500,000 
francs. La dépense d’entretien du service 
s’élève annuellement à 100,000 francs, 
tant en personnel qu’en matériel.

A l’exposé qui précède et qui est em­
prunté, ainsi que nous l’avons dit, à la 
notice de M. Lancelin, nous ajouterons,
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comme complément nécessaire, les parti­
cularités suivantes.

M. l'ingénieur Wolf, chargé, après M. Lan- 
celin, des travaux de distribution, a fait 
établir un réseau télégraphique qui relie, 
d’une part, tous les réservoirs à l’établisse­
ment Paulin (fig. 165, page 377) où sont 
les machines élévatoires; d’autre part, la 
caserne centrale des pompiers avec tous les 
postes de pompiers et avec l’établissement 
Paulin. La ville venait d’acheter deux 
pompes d’incendie à vapeur, sortant des 
ateliers de M. Thirioz, constructeur à Pa­
ris, et il importait d’en assurer prompte­
ment le service, en cas de sinistre. M. Wolf 
fit alors établir sur toute la surface de Bor­
deaux des bouches spéciales destinées à 
l’alimentation de ces pompes, qui débitent 
chacune 14 litres par seconde, tandis 
que les pompes à bras ne donnent que 
3 litres, et il les distribua de telle sorte 
que tous les points de la ville pussent être 
secourus, au moins par une pompe à va­
peur, et le plus souvent par les deux. Le 
nombre de ces bouches est de plus de 100, 
et il s’accroît tous les jours.

Selon M. Wolf, le volume d’eau qui ali­
mente Bordeaux est insuffisant. Avec la 
surface considérable que présente la ville, 
il faudrait 400 litres par seconde. Les besoins 
domestiques et industriels sont parfaitement 
pourvus ; mais l’arrosage des rues ne dure 
guère que 30 à 40 minutes par jour, ce qui, 
en été, est insuffisant.

Bien que l’on en ait élevé le prix, les abon­
nements domestiques, qui sont à robinet 
libre, et dont le nombre s’accroît sans cesse, 
coûtent encore moins cher que ceux de la 
plupart des villes de France. On paye au­
jourd’hui uncentime et demi l’hectolitre 
d’eau fourni à l’industrie.

Le revenu actuel de la ville, en abonne­
ments d’eau, est de 400,000 francs.

L’eau de Bordeaux est bonne, mais un peu 
incrustante. Elle marque 22° à l’hydroli-

mètrc ; et au thermomètre 14°, 5. En été 
cette température s’élève d’un-demi degré, 
et l’eau n’est plus aussi fraîche qu’on le dé­
sirerait.

CHAPITRE XL1
*

LES EAUX DE MARSEILLE. — LE CANAL. DE LA DURANCE.
— TRAVAUX DE MONTRICHER. — L’AQUEDUC DE ROQUE- 

FA VOUR. — ÉTAT ACTUEL DES EAUX PUBLIQUES A MAR­

SEILLE. — TRANSFORMATION DES ENVIRONS DE MAR­
SEILLE PAR L’ARROSAGE.

Jusqu’à l’année 1850, la ville de Mar­
seille ne fut alimentée en eaux potables, que 
par la dérivation des petites rivières de 
l’Huveaune et de la Rose. La quantité d’eau 
potable ainsi distribuée était insuffisante 
pour une ville dont l’importance commer­
ciale et le nombre des constructions s’ac­
croissaient, pour ainsi dire, d’heure en 
heure. Les environs de Marseille étaient 
alors un des sites les plus arides du midi 
de la France. Desséchée par un vent im­
pétueux, brûlée par le soleil, la banlieue 
de Marseille était une sorte de Sahara. Il 

; était donc de la plus grande urgence qu’une 
distribution d’eaux abondantes vînt appor­
ter aux habitants de cette ville l’eau néces­
saire à leurs besoins, et procurer à ses envi­
rons la fraîcheur et la fertilité. Tout cela 

' est aujourd’hui réalisé, et ce bienfait Mar­
seille le doit à un ingénieur doué d’un vé­
ritable génie, à M. de Montricher.

A peine son œuvre achevée, Montricher 
trouva, jeune encore, la mort en Italie, pen­
dant l’exécution des travaux qu’il avait été. 
chargé d’accomplir pour l’assainissement 
des environs de Rome. Mais le souvenir de 
cet homme éminent ne périra pas, grâce à 
l’œuvre admirable qu’on lui doit, et qui a 
révolutionné les conditions de l’existence 
du citadin marseillais.
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C’est en amenant à Marseille les eaux de 
la Durance, par un canal de 92 kilomètres 
de longueur, que Montricher résolut le 
grand problème des eaux publiques de 
cette ville.

Un assez grand nombre de projets avaient 
etc mis en avant, à Marseille, pendant tout 
le xvme siècle, pour amener les eaux de la 
Durance. La création du canal de Craponne 
avait été l'origine de ces projets de déri­
vation de la Durance. Mais on avait sur­
tout en vue, à cette époque, un canal d’irri­
gation pour tout le parcours du canal de 
la Durance à Marseille. Montricher ré­
duisit le rôle du canal projeté à l’alimenta­
tion en eaux potables de Marseille et de ses 
environs.

C’est en 1836 que Montricher proposa 
d’amener à Marseille les eaux de la Durance, 
par un canal dont il estimait les dépenses 
de construction à 10 millions de francs. La 
ville de Marseille acceptait ce projet avec ! 
reconnaissance, et était prête à faire les dé- ■ 
penses de ce canal.

Le projet de Montricher fut soumis pendant 
trois ans à diverses discussions. La ville d’Aix 
résistait; elle voulait que le canal eût une 
direction qui la desservît. A la suite de ces 
discussions Montricher amenda son tracé, 
en réduisit la longueur, et obtint, en 1839, 
une' décision définitive. L’aqtieduc, de 83 
kilomètres de développement, devait, pour 
une somme de 14 millions, apporter à Mar­
seille l'eau nécessaire à l’usage de la ville et 
de ses environs.

Nous trouvons dans un ouvrage mo­
derne (1) des notes prises pendant l exé- | 
cution du canal de la Durance, qui ren­
ferment des renseignements intéressants sur 
les conditions du problème d’hydraulique 
qu’il s’agissait de résoudre.

« Pour l’irrigation de 1000 hectares de terre sous 
le ciel de la Provence,dit M.Grimaud de Gaux,il faut

(I) Les eaux publiques, par M. Grimaud, de Caux, in-8. 
Paris, 1863, pages 312-344.

une prise d’eau de 660 litres (deux tiers de mètre cube) 
par seconde. On estime à 6,000 hectares au moins 
les terrains des environs de Marseille qu’il convient 
d’arroser; ce serait donc 3 mètres cubes et demi par 
seconde qu’exigerait le territoire marseillais. D’a­
près les évaluations admises par le conseil général 
des ponts et chaussées,la Durance n’en aurait jamais 
moins’de 74. En outre, les eaux potables et domesti­
ques sont très-rares à Marseille. En 183.4, le maire 
se vit obligé d’employer deux compagnies de grena­
diers pour garder le filet d’eau que la rivière de 
l’Huveaune fournissait encore ; à diverses reprises, 
la disette d’eau y a causé des épidémies et des 
émeutes. La prise d’eau totale devrait être de 8 à 9 
mètres cubes par seconde, c’est-à-dire au plus du 
huitième de ce que débite la Durance aux plus bas­
ses eaux. Pour compenser les pertes d’eau causées 
par les filtrations et l’évaporation, la canal devrait 
emprunter à la Durance 1 mètre cube de plus par 
seconde. A ce compte la prise d’eau eût été de 10 
mètres cubes par seconde.

Malheureusement la requête de la ville de Mar­
seille avait soulevé beaucoup d’opposition. Il a fallu 
respecter les droits acquis des propriétaires des ca­
naux d’irrigation dont les prises d’eau se trouvent 
en dessous de Saint-Paul, point de départ adopté par 
M. de Montricher. 11 a été reconnu nécessaire de 
laisser à la Durance une certaine quantité d’eau 
pour la branche septentrionale du canal Boisgelin, 
appelé canal des Alpines. Par ces motifs, la ville de 

; Marseille n’a été autorisée à puiser dans la Durance 
que 5 mètres cubes 3/4 qui, en raison des pertes, 
n’en produiront effectivement que 5. Cette réduc­
tion est vraiment exagérée. Le conseil général des 
ponts et chaussées admet que la quantité d’eau rou­
lée par la Durance est de 74 mètres cubes, et qu’il 
•suffit qu’elle en conserve 12 à son embouchure dans 
le Rhône. Or les concessions actuelles ne s’élèvent 
qu’à 32 mètres cubes, il en restait donc 30 à concé­
der. Quoi qu’il en soit, de guerre lasse, les Mar­
seillais ont accédé à ces conditions. Ils renoncent 
au projet qu’ils avaient formé de distribuer de l’eau 
sur tout le parcours de leur canal, et ils garderont 
pour leur clocher tout ce qui leur a été attribué. 
Frappés de ce que le canal débouchait du souterrain 
de Notre-Dame (hameau situé à 2 lieues de Mar­
seille) à une hauteur de 150 mètres au-dessus du 

1 niveau de la mer, ils avaient pensé qu’avec 5 mè­
tres cubes tombant de cette hauteur, ils auraient 
une force motrice suffisante pour un nombre con­
sidérable de fabriques. En effet, la puissance ainsi 
créée eut été équivalente à 3,000 chevaux. Ils aban­
donnent cette espérance. Mais leur cité sera ad­
mirablement arrosée et parfaitement approvision­
née, même pour le service courant des fabriques; 
le port cessera d’être un cloaque infect. D’ailleurs 
le canal sera creusé de manière à recevoir 10 mètres 
cubes, et il pourra les emprunter à la Durance 



384 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

même pendant la majeure partie de l’été ; car, 
grâce aux glaciers des Alpes, dont le tribut aug­
mente pendant les chaleurs de l’été, l’étiage ex­
trême est un accident qui ne dure que pendant 
quelques jours. Plus lard enfin on se décidera peut- 
être à établir des réservoirs semblables à ceux qu’a­
limentent les canaux de navigation, et où l’on 
amassera, aux époques de pluie ou pendant la fonte 
des neiges, d’immenses approvisionnements pour 
les temps de sécheresse ! »

Les travaux du canal de la Durance du- 
rèrent environ douze ans; de 1839 à 1830. On 
ne possède aucun document technique sur 
la construction du canal de la Durance et 
l’aqueduc de Roquefavour, sur la distribu­
tion d’eau de Marseille, ni sur son mode 
exact d’épuration. La mort inopinée de Mon- 
triçher a empêché la ville de Marseille de 
publier la description des œuvres d’art et de 
construction qui l’ont dotée de sa distribu­
tion d’eaux actuelle. C’est une lacune qu’il 
appartient à la ville de Marseille de com­
bler, tant par reconnaissance pour l’ingé­
nieur illustre qui l’a enrichie du bienfait 
de ses nouvelles eaux, que dans l’intérêt de 
la science et de l’art. En attendant, on en 
est réduit sur cette question à une grande 
pénurie de renseignements.

Nous emprunterons les éléments d’une 
description sommaire concernant les tra­
vaux de la distribution d’eaux de Marseille, 
à un rapport adressé en 1864 au préfet de la 
Seine, par un des ingénieurs de la ville de 
Paris, M. Ad. Mille, ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, ayant pour titre, Mar­
seille et le canal de la Durance, rapport à 
M. le sénateur préfet de la Seine (1).

Donnons d’abord, d’après M. Ad. Mille, 
une idée exacte du point de départ et de la 
traversée du Canal de la Durance, ou Canal 
des eaux de Marseille.

Entre la Durance, qui coule de l’est à 
l’ouest, pour se jeter dans le Rhône, au-des­
sous d’Avignon, et la mer à laquelle appar-

(1) In-4“ de 30 pages. Paris, 1861. Imprimerie de Mour- 
guos, imprimeur de la Préfecture de la Seine. 

tient le bassin de Marseille, on trouve |a 
grande plaine d’Aix, ayant pour émissaire, 
la rivière d’Arc, qui tombe dans l’étang de 
Berre. Cette topographie explique le tracé et 
les accidents du canal de la Durance. La 
prise du canal est en face de Pertuis, à la 
cote de 180 mètres. L’aqueduc se développe 
d’abord le long de la Durance, parallèle­
ment au canal de Craponne ; puis il entre 
en souterrain aux Taillades, pour atteindre 
vers Lambesc les sommets de la plaine 
d’Aix. Il y traverse la Touloubre, et après 
un parcours étudié dans le but de rencon­
trer la rivière d’Arc, dans une brèche 
profonde du calcaire grossier, il franchit 
la vallée profonde de l’Arc, sur un ou­
vrage célèbre, le pont-aqueduc de Roque­
favour.

Le pont-aqueduc de Roquefavour a été 
construit de 1842 à 1846, sous la direction 
de Montricher. Jeté sur la vallée, pour relier 
les deux montagnes qui la forment, il a 
400 mètres environ de longueur, et 82m,50 
de hauteur moyenne, non compris les fon­
dations de 9 à 10 mètres de profondeur. Il 
est donc plus considérable que le pont du 
Gard, qui n’a que 47 mètres de hauteur et 
200 de longueur. Il se compose de trois 
rangs d’arches superposées : le premier 
compte 12 arches, de 13 mètres d’ouver­
ture sur 3“, 10 de hauteur; le second, 
15 arches de 16 mètres d’ouverture ; et le 
troisième 33 arches, de 5 mètres. La lar­
geur totale de l’aqueduc est de 13m,60 à la 
base.

L’aqueduc de Roquefavour est aussi élevé 
que la lanterne du Panthéon, à Paris; il a 
14 mètres de plus de hauteur que la balus­
trade des tours de Notre-Dame.

Après avoir franchi la vallée de l’Arc sur 
le pont-aqueduc de Roquefavour, le canal 
de la Durance n’a plus qu’à percer le sou­
terrain de la Nerthe, et il débouche sur le 
territoire de Marseille, près des Aigalades, 
à l’altitude de 130 mètres. Alors son rôle
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Fig. 168. — L’aqueduc de Roquefavour, sur le trajet du canal qui amène à Marseille les eaux de la Durance.

d’aqueduc est fini ; il devient une branche 
mère, qui côtoie les hauteurs en alimentant 
les dérivations de Lestaque, du cap Janet, 
de Longchamps, de Saint-Julien, et bientôt 
d’Aubagne, lesquelles sont chargées de por­
ter l’eau sur les faîtes secondaires.

L’aqueduc a des pentes et des sections va­
riables suivant la nature des lieux traversés.

Parmi les souterrains, qui sont au nombre 
de quarante, trois ont environ 3,500 mètres.

On compte sur la ligne deux cent trente 
ponts ou aqueducs ; parmi ces derniers, il 
en est un de 25 mètres de hauteur et de 
170 mitres de longueur.

La section et la pente du canal ont été 
calculées de manière à débiter 7 mètres 
cubes d’eau par seconde avec un mouil­
lage de l”,50 et une vitesse moyenne de 
0™,84 environ par seconde. On a rempli 

T. 111.

cette condition en donnant au canal une 
largeur de 3 mètres à la cunette, de 7 mè­
tres à la ligne d’étiage, et une pente de 
0m,30 par kilomètres. La profondeur totale 
du canal est d’ailleurs de 2m,40, et sa lar­
geur de 9m,40 au sommet. Dans ces con­
ditions, les eaux peuvent atteindre sans in­
convénient une hauteur de 0m,50 au-dessus 
de l'étiage; elles acquièrent alors une vitesse 
de 0m,90 environ, fournissent 10 mètres 
cubes par seconde : ce volume peut être con­
sidéré comme le produit habituel du canal.

En terrain naturel, la pente, disons-nous, 
est de 0m,30, par kilomètre ; la section du 
canal est trapézoïdale, avec base de 2m,66, 
et talus réglés à 3/4. Dans le rocher la pente 
par kilomètre augmente à 0m,30 ; la section 
passe au double carré de 2 mètres. En sou­
terrain, la pente est de lm,3 ; la section est 

236
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Marseille compte aujourd’hui sur les pla­
ces publiques, 12 fontaines monumentales. 
L’eau y jaillit ordinairement du milieu des 
arbustes etdes fleurs.Elle possède300 bornes- 
fontaines et 1,700 bouches d’arrosage, au 
moyen desquelles le cantonnier lance trois 
fois par jour des gerbes de 30 mètres d’ampli­
tude, qui mouillent jusqu’aux plus hautes 
branches des platanes. La nuit, les bouches 
d’arrosage versent l’eau aux ruisseaux et les 
lavent : puis, le courant se rend aux égouts.

Ces bouches, consacrées à l’arrosage, ne 
versent que de l’eau trouble, presque blan­
che, et qui, parfois, passe au rouge et au 
noir, suivant le torrent dont la crue a rem­
pli la Durance.

Quand elle a été filtrée, l’eau est trcs- 
agréable à boire, très-douce, puisqu’elle 
marque 18° à l’hydrotimètre, et 100 litres 
sont régulièrement concédés au particulier 
par abonnement et coulent par 4,000 prises ; 
Mais comme les troubles consistent en un 
sable argileux (/a nite) qui use les robinets 
et déforme les diaphragmes, il n’y a pas de 
jauge possible. Quelques particuliers pren­
nent vingt fois ce qu’ils devraient avoir. Les 
100 litres d’abonnement normal deviennent, 
dit-on 1,000 litres, qu’il faut laisser gaspil­
ler, pour ne pas être envahi par les récla­
mations. En somme, le service public ob­
tient 1 mètre cube d'eau et le service privé 
autant, l’appoint jusqu’à 250 mètres cubes 
répond à des conduites qui sortent de la 
ville.

Passons au service des eaux dans la ban­
lieue. Les eaux, dans le territoire qui envi­
ronne Marseille, sont livrées de deux façons: 
1° comme eaux périodiques ou d'arrosage, 
c’est-à-dire par rotation de trois heures tous 
les trois jours, et servant à arroser les prai­
ries et les jardins ; 2° comme eaux continues, 
coulant sans intermittence, pour les usages 
domestiques de l’habitation et de la décora­
tion des parcs. Dans le premier cas, des ri­
goles et des vannes; dans le second, des 

conduites et des robinets, alimentent les 
concessionnaires.

Malheureusement, les dépôts boueux lais­
sés par l’eau de la Durance, qui n’a pu subir 
aucune épuration autre que celle du dépôt 
dans le bassin de Réaltor, salissent les bas­
sins et les fleurs; cette eau blanche et li­
moneuse répugne dans une demeure somp­
tueuse. La ville, qui vend cette eau, doit donc, 
pour atténuer les plaintes, tolérer les abus. 
Les 2,500 litres vendus pour l’arrosage de­
viennent 3,000 litres et les 200 litres vendus 

j pour l’écoulement continu se changent en 
500 litres. Voilà 2,500 litres absorbés sur 
4,500 ; le reste va aux services divers, aux 
puisages pour les maçonneries de construc­
tions ,à l’arrosage des voies publiques de la 
banlieue: car le propriétaire de la bastide 
marseillaise se plaint aujourd’hui s’il ren­
contre la poussière en chemin ! (h/ante/m 
mutatus ab illo !

Les environs de Marseille sont découpés 
en mille propriétés d’agrément, d’impor­
tance très-variable. On y trouve, avec la villa 
du négociant, la bastide du commerçant 
et celle du simple ouvrier. En outre, les 
terrains maraîchers, où l’on cultive des lé­
gumes, abondent, et l’on commence même 
à voir des prairies où l’on nourrit des vaches 
laitières, et où l’on récolte des foins. Le ter­
rain se vendant au mètre carré, ce qui donne 
une idée de sa valeur, chacun achète en 
raison de la proximité, de la beauté du site, 
des facilités d’arrosage. Quand la terre vé­
gétale manque, on en apporte à grands frais; 
on y ajoute le fumier et l’eau, et l’on se hâte 
de jouir du bonheur de créer de la verdure et 
de l’ombre, sur ce sol naguère aride et dessé­
ché, de créer une oasis dans ce sahara de la 

1 Provence. C’est par la prairie qu’on com­
mence. Le sol, toujours accidenté, est sil­
lonné par des rigoles de niveau, d’où l’eau 
descend en ruisselant, de l’une à l’autre 
rigole. Avec la prairie, paraissent les lignes 
de peupliers, les allées de platanes; puis 
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en plein soleil, les planches de légumes et 
d’arbres fruitiers, les plates-bandes et les 
massifs de fleurs. Partout circule la rigole 
d’eau. En ouvrant une petite vanne, dissi­
mulée sous le gazon, on livre l’eau à la soif 
du terrain. Les abris sont inutiles sous ce 
climat; on n’en établit guère que contre le 
vent, en plantant des murs de cyprès très- 
rapprochés. L’espalier résulte de la dispo­
sition naturelle des lieux, et on obtient alors 
le climat de l’Afrique.

A Cannes, sous l’abri de la montagne de 
l’Estérel, les orangers viennent en pleine 
terre, les palmiers croissent au milieu des 
jardins et les aloès forment les buissons des 
haies. A GraSse, à l’abri des montagnes des 
Alpines, les fleurs propres à la parfumerie, 
les roses, les tubéreuses, les jasmins, les ré­
sédas, se cultivent par hectares, comme on 
cultive dans le nord le colza, l’œillette et la 
pomme de terre. Quand elle est arrosée, la 
végétation du Midi est d’un aspect splen­
dide. La lumière se reflète sur des feuilles 
et des fleurs d’une grandeur, d’une vigueur 
de tons inconnue dans le Nord, car le tissu 
et la matière colorante se développent en 
raison de l’intensité des rayons solaires. 
Quand on regarde Marseille des hauteurs 
de Mazargues, la vue de ce panorama de 
verdure, de pavillons, de jardins, qui ne s ar­
rêtent qu’à la mer, cause un plaisir inex­
primable, surtout quand on se rappelle l’an­
cienne aridité de ces mêmes lieux, aspect 
que l’on retrouve, d’ailleurs, dans la partie 
de la banlieue non encore arrosée. On voit 
la sécheresse, l’aridité, la nudité, fuir devant 
les rigoles d’eau, comme l’ombre fuit à l’ap­
proche des rayons du jour.

Ce qui fera la gloire de Montricher, c'est 
d’avoir compris de quelle importance il 
était d’amener une rivière d’eau pure dans 
une grande ville, constamment brûlée par 
le soleil, et qui n’avait aucun moyen de désal­
térer ni ses habitants ni son sol; c’est d’a­
voir envisagé dans son avenir la situation de 

Marseille; d’avoir su reconnaître quel ser­
vice on lui rendrait, si on lui donnait as­
sez d’eau , non pas seulement pour boire, 
mais pour rendre ses rues salubres, assai­
nir son port, arroser ses alentours, et faire 
pousser la verdure où il n’y avait jamais eu 
que des rochers desséchés, friables et ré­
pandant, au moindre vent, une poussière 
insupportable; c’est enfin d’avoir porté la 
conviction dans l’esprit des administrateurs 
de Marseille, et de les avoir décidés à risquer 
de troubler leurs finances, pour travailler à 
la prospérité de leur ville dans le présent et 
dans l’avenir.

Le trouble apporté dans les finances de 
Marseille, par la construction du canal de la 
Durance, n’a pas été, d’ailleurs, de longue 
durée. Le canal a coûté 60 millions, et 
la vente des eaux rapporte déjà à la ville 
plus d’un million par an. Marseille n’a 
donc pas fait une mauvaise affaire, et elle a 
réalisé, avec sa distribution d’eau, une des 
plus remarquables créations de l’art de l’in­
génieur, en même temps qu’elle a édifié, 
avec l’aqueduc de Roquefavour, un des plus 
utiles et des plus beaux monuments des 
temps modernes.

CHAPITRE XLII

LES EAUX PUBLIQUES A TOULOUSE. — PROJETS ANTÉRIEURS 

A LA DISTRIBUTION D’EAU DE LA GARONNE, EXÉCUTÉE EN 

1823 PAR MASQUELEZ ET d’aUBUISSON. — ÉTAT ACTUEL 

DU SERVICE DES EAUX A TOULOUSE.

Avant l’année 1823 l'eau potable man­
quait aux habitants de Toulouse. Quelques 
sources apportaient seules une quantité in­
suffisante d’eau. De nombreuses tentatives 
avaient pourtant été faites pour obtenir un 
service régulier de bonnes eaux ; mais comme 
il est arrivé souvent pour les villes traversées 
par un fleuve, deux systèmes rivaux étaient 
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toujours restés en présence, et, se faisant 
échec l’un à l’autre, avaient empêché de 
rien exécuter. Ce ne futqu’après deux autres 
siècles de discussions, et par la nécessité de 
prendre enfin un parti, que l’on se décida 
a se contenter des eaux de la Garonne. Un 
système de filtration naturelle de l’eau à 
travers les matériaux du fleuve, réalisé après 
de longs tâtonnements, contribua surtout à 
assurer la préférence à ce dernier sys­
tème.

Le récit des tentatives faites avant l’exé­
cution du projet de 1823 présente beaucoup 
d’intérêt. D’Aubuisson de Voisins en a pu­
blié, dans les Mémoires de l’Académie royale 
des sciences, inscriptions et belles-lettres de 
Toulouse (1) un long exposé, dont nous 
donnerons quelques extraits.

Jusqu’au xvne siècle, Toulouse s’était con­
tentée de la dérivation de quelques sour­
ces voisines de son enceinte. Mais la pénu­
rie d’eau devint telle, à cette époque, que 
les capitouls, c’est-à-dire les magistrats mu­
nicipaux, furent contraints de s’occuper 
sérieusement de fournir une eau plus abon­
dante aux 30,000 âmes qui formaient alors 
la population de leur ville.

En 1612, un Italien vint proposer d’éle­
ver, à l’aide de machines, les eaux de la 
Garonne, et de les distribuer dans toute la 
ville. Son projet ne fut pas agréé, tant à 
cause de la dépense considérable qu’il eût 
entraînée, que parce que les eaux de ce fleuve 
sont troubles pendant la plus grande partie 
de l’année.

En 1677, on proposa d’amener à Toulouse 
la source des Ardennes. Des hommes versés 
dans les travaux hydrauliques furent con­
sultés, et le projet, ainsi que le devis des ou­
vrages à faire, fut dressé. L’entrepreneur, 
moyennant une somme de quarante mille 
livres, se chargeait de conduire 23 pouces

(1) Tome I, lre partie, in-8. Toulouse, 1830. 

d’eau à la place Rouaix et autres lieux in­
diqués au devis. On lui donnait encore 
2,000 livres par chaque pouce d’eau qu’il 
amènerait en sus. 4,000 francs lui furent 
comptés, et l’on commença les travaux. Mais 
ils furent mal exécutés ; bientôt ils furent 
suspendus, puis abandonnés.

Cinq ans après, un Marseillais proposa 
de porter 3 pouces d’eau de la Garonne au 
delà du pont, à l’aide d’un aqueduc. Il de­
mandait 8,000 livres, et il se chargeait de 
l’entretien pendant dix ans, moyennant 
130 livres par an. Son offre fut acceptée, 
et l’on mit la main à l’œuvre ; mais, cette 
fois encore, le succès ne répondit pas à l’at­
tente. On ne put faire parvenir qu’un demi- 
pouce d’eau au delà du fleuve. N’ayant pu 
mener l’eau dans l’intérieur de la ville, 
on se restreignit à ce faubourg et l’on alloua 
3,000 francs à l’entepreneur, à la charge 
d’y entretenir ces trois pouces d’eau.

Les mécomptes que l’on avait éprouvés ne 
découragèrent pas. L’administration muni­
cipale décida, en 1684, que les eaux de la 
source des Ardennes seraient menées dans 
la ville à l’aide d’un grand aqueduc porté 
sur des arceaux, et l’on commença à creuser 
le grand réservoir dans lequel elles devaient 
d’abord se réunir. Mais bientôt quelques 
personnes prétendirent qu’il valait mieux 
élever les eaux de la Garonne, et les laisser 
séjourner pendant quelque temps dans un 
grand bassin, où elles déposeraient les ma­
tières terreuses qui en altéraient la limpi­
dité. On nomma des commissaires pour exa­
miner ces divers projets ; et, comme il 
n’arrive que trop souvent, pour concilier 
des opinions ou prétentions contraires, on ne 
fit rien. De longtemps il ne fut plus question 
de la conduite des eaux de l’Ardenne.

En 1730, un Flamand, nommé Brassard, 
présenta aux capitouls le modèle d’une ma­
chine propre à élever les eaux de la Garonne 
aune hauteur suffisante pour être ensuite 
distribuées dans toute la ville. L’Académie 
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4es sciences de Toulouse nomma une com­
mission pour examiner cette machine : 
c’était un chapelet à godets (noria), mû par 
une roue à aubes qui lui transmettait le 
mouvement à l’aide d’un double engrenage. 
Les commissaires, MM. deGaripuy et d’Ar- 
quiner, s’occupèrent, non-seulement de l’é­
lévation de l’eau, mais encore de sa distri­
bution dans la cité ; et, à ce sujet, ils firent 
le nivellement de ses points principaux. 
Ils pensèrent que 50 pouces d’eau étaient 
nécessaires ; ils les élevaient à l’aide de deux 
des machines proposées, qu’ils plaçaient au- 
dessous de la digue du moulin du château, 
au local occupé aujourd’hui par l’usine Ma- 
zarin. Ils conduisaient l’eau destinée aux 
fontaines dans leurs puisards par un canal 
garni de matières filtrantes, de manière 
qu’elle y arrivât dépouillée de substances ter­
reuses. Elle était ensuite portée à 42 pieds, 
au haut de la tour du château renfermant 
les appareils ; et finalement elle était distri­
buée à sept fontaines placées sur les sept 
places principales, par des tuyaux de poterie 
renfermés dans de petits aqueducs, ou scel­
lés dans de la maçonnerie. La commission 
estima la dépense à 133,180 francs. Brossard 
reçut une gratification de 600 francs, mais 
rien ne fut exécuté.

Quelques années après, en 1761, un 
étranger, François Lefèvre, frère cordelier, 
homme versé dans les constructions hydrau­
liques, qui venait d’établir à Narbonne une 
machine à élever les eaux, arriva à Tou­
louse, appelé par les États de la province. 
11 présenta à l’administration un projet 
pour les fontaines. 11 établissait encore 
au local de Mazarin, une machine con­
sistant en une roue à aubes qui menait qua­
tre pompes de 10 pouces de diamètre, à 
l’aide desquelles il élevait 147 pouces à 
57 pieds de hauteur. Cette eau élait versée 
dans un grand réservoir, où elle se clarifiait 
par le repos, et d’où elle était ensuite distri­
buée à quarante-sept fontaines établies dans 

les diverses parties de la ville, par des con­
duites en fonte renfermées dans de petites 
galeries en maçonnerie, et sur lesquelles se 
branchaient des conduites en plomb d’un 
diamètre inférieur. Ce projet ne fut point 
agréé; on objectait principalement le trouble 
habituel des eaux de la Garonne, et l’insuf­
fisance des moyens de clarification propo­
sés. Sous ce rapport les eaux de l’Ardenne 
semblaient préférable ; l’administration ne 
les perdait pas de vue. F. Lefèvre se rendit 
sur les lieux; il y jaugea et y nivela les 
diverses sources. 11 trouva que celles dont 
les eaux pouvaient être menées au delà du 
pont fournissaient environ 72 pouces d'eau; 
il proposa de les recueillir, et de les con­
duire par deux petits aqueducs en maçonne­
rie, qui se réuniraient à la Cipière, d’où elles 
seraient menées dans un petit réservoir à la 
place d’Assezat. Il les distribuait ensuite à 
quarante-sept fontaines.

L’eau de source était don c toujours ici en 
présence de l’eau de fleuve, comme il arrive 
si souvent. Cependant, malgré les avantages 
que semblait promettre la dérivation des 
sources de l’Ardenne, la municipalité finit 
par y renoncer définitivement.

L’Académie des sciences de Toulouse fit de 
la question des eauxle sujet du prixàdécerner 
en 1783. Le programme était celui-ci : «Dé­
terminer les moyens les plus avantageux de 
conduire dans la ville de Toulouse une quan­
tité d’eau suffisante, soit des sources éparses 
dans le territoire de la ville, soit du fleuve 
qui baigne ses murs, pour fournir, en tout 
temps, dans les différents quartiers, aux be­
soins domestiques, aux incendies, à l’arro­
sement des rues, des places, des quais et des 
promenades. »

La valeur du prix, pour l’auteur du Mé­
moire où la question aurait été résolue do 
lamanière la plus convenable, était de 1,000 
francs. L’administration municipale, vou­
lant contribuer à exciter l’émulation des sa­
vants et des artistes, y ajouta2,400 francs. Au- 
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cnn des mémoires qui furentenvoyésn’ayant 
rempli les vues de T Académie, elle proro­
gea le terme du concours jusqu’en 1785 
mais encore à cette époque aucun des ou­
vrages reçus ne fut jugé digne du prix.

La ville de Toulouse aurait été privée 
pour longtemps encore du bienfait d’une 
distribution d’eaux publiques sans une cir­
constance qui vint lever l’obstacle principal, 
c’est-à-dire les dépenses qu’il y avait à faire.

En 1789, un ancien capitoul de Toulouse, 
Charles Lagane, légua à la ville une somme 
île 50,000 francs « pour y introduire des 
eaux de la Garonne, pures, claires et agréa­
bles à boire, en un mot, dégagées de toutes 
saletés, afin que les habitants puissent la 
boire toute l’année, et, dans le cas où cela 
ne se pourrait pas, pour y conduire les eaux | 
des fontaines voisines. » Ce legs ne devait 
être exigible qu’après le décès de madame 
Lagane ; mais, « si dix ans après la mort de ' 
mon héritière, ajoutait le testateur, les ad­
ministrateurs n’ont pas entièrement terminé 
la conduite des eaux dans la ville, je révo­
que mon legs. »

Madame Lagane mourut en 1847, et l’ad­
ministration municipale se vit contrainte, 
pour ne pas perdre les 50,000 francs qui lui 
avaient été légués, de s’occuper sérieuse­
ment de l’établissement de fontaines publi­
ques. Divers projets furent proposés. Après 
de. nombreuses discussions, on adopta la 
machine hydraulique à roues présentée par 
un mécanicien, nommé Abadie.

Maguès, ingénieur de travaux de la ville, 
qui avait beaucoup étudié cette question, 
fut chargé de la conduite des travaux. 
Virebent, architecte de la ville, s’occupa de 
la construction du château d’eau et de l’in­
stallation des machines. Enfin d’Aubuisson 
de Voisins, ingénieur du département, par 
une longue suite de tâtonnements, arriva à 
réaliser la filtration des eaux de la Garonne 
sur ses bords mêmes, dans trois immenses 
galeries filtrantes composées de galets et 

de sables, qui avaient l’avantage de four­
nir une quantité d’eau considérable dans 
un espace de temps très-court, et de pouvoir 
se nettoyer facilement par le cours de la ri­
vière renversée de sa direction.

Les filtres naturels de Toulouse ont fait 
époque dans l’art de l’hydraulique. Ce svs- 
tème, réalisé à Toulouse pour la première 
fois, en 1825, fut adopté bientôt dans plu­
sieurs distributions d’eaux en France et en 
d’autres villes de l’Europe. Nous avons dé­
crit, dans le chapitre consacré à la filtration 
naturelle, les filtres de la Garonne, à Tou­
louse (page 245). Nous n’avons pas, en con­
séquence, à y revenir, et quelques mots 
suffiront pour faire connaître le mode d’ins­
tallation actuelle de ces filtres, ainsi que la 
distribution de l’eau de la Garonne dans la 
ville de Toulouse.

Dans la prairie située entre le cours Dillon 
et la Garonne, c’est-à-dire dans la prairie 
dite des filtres, sont disposées des galeries 
souterraines, composées de bancs naturels 
remplis de sable et de cailloux, destinés à 
clarifier l’eau de la Garonne. L’eau, clarifiée 
par son passage à travers ces filtres, se rend 
dans les puisards ou réservoirs du château 
d’eau, d’où les pompes aspirantes et fou­
lantes d’Abadie, mises en mouvement par 
les eaux de la Garonne, la font monter dans 
des tuyaux en fonte, jusqu’à la cuvette su­
périeure, placée au second étage de la tour. 
Arrivée à cette hauteur, l’eau redescend 
dans d’autres tuyaux jusqu’au niveau de la 
terrasse, à laquelle aboutit le petit pont dont 
l’extrémité s’appuie sur le cours Dillon, et 
de là elle se distribue dans tous les quar­
tiers de la ville.

Le château d’eau de Toulouse (fig. 170) peut 
fournir près de 5 millions de litres d’eau 
par vingt-quatre heures. Malheureusement, 
quand la Garonne déborde, elle obstrue les 
filtres et empêche les machines de fonction­
ner. Alors, les fontaines de la ville ne don­
nent plus d’eau. Dans la terrible inonda-
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Fig 1G9. — Le château d’eau de Toulouse.

tion du mois de juin 1875, l’établissement 
hydraulique fut submergé, bouleversé par 
le courant impétueux du fleuve. Cependant 
les dégâts furent assez facilement réparés, 
et les galeries de filtration rétablies dans 
leur intégrité. Le chàte au d’eau, situé dans 
ce malheureux faubourg de Saint-Cyprien, 
qui fut le théâtre de tant de malheurs, ré­
sista parfaitement à l’assaut du fleuve.

T. III.

CHAPITRE XL11I

LES EAUX PUBLIQUES DE LILLE. — ÉTABLISSEMENT DE LA 

DISTRIBUTION D’EAU PAR M. MASQUELEZ. — LES EAUX 

PUBLIQUES DE LA VILLE DE DIJON. — TRAVAUX DH 
DARCY. — LE CHATEAU D’EAU DE LA PORTE GUILLAUME. 

— SYSTÈME DE DISTRIBUTION DES EAUX DANS LA VILLE

DE DIJON.

La ville de Lille a été pourvue d’un nou­
veau système de distribution d’eaux par les 
soins d’un habile ingénieur hydraulicien, 
M. Masquelez. Les travaux ont duré de 

237



394 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE

1867 à 1871. Nous en donnerons une idée 
rapide.

Les eaux de source et de puits de l’inté­
rieur de la ville avaient suffi aux habitants 
de Lille jusqu’à l’année 1867. Mais dans cer­
tains quartiers l'eau avait un goût très-désa­
gréable de fer ou de soufre. D’ailleurs, elle 
était excessivement chargée de sels calcaires, 
et contenait des sulfates en proportion nui­
sible. Enfin presque partout on constatait 
une grave altération, par suite d’infiltrations 
diverses dans les terrains très-perméables 
qui se trouvaient en contact avec cette eau, 
et l’on sait que, dans ce cas, la présence des 
matières organiques offre de grands dan­
gers pour la santé.

D’un autre côté, les aspirations d’eaux 
pour les usines dans les nappes souterrai­
nes, avaient pris un tel développement, que 
les pompes de beaucoup de ménages ne four­
nissaient plus d’eau pendant la marche des 
machines, et qu’un certain nombre d’usines 
manquaient elles-mêmes d’eau vers la fin de 
la journée.

Au point de vue de l’hygiène,il impor­
tait donc de procurer aux habitants de Lille 
une distribution d’eau potable, et, au point 
de vue de l’industrie, il fallait rassembler 
un volume suffisant pour qu’on pût fournir 
aux usines les appoints dont elles avaient 
besoin.

Dans la crainte de ne pas trouver une 
quantité d’eau potable suffisante à la fois 
pour les usages domestiques et industriels, 
on avait d’abord pensé à desservir les usi­
nes au moyen d’une large prise d’eau à la 
rivière de la Deûle. Mais le conseil muni­
cipal abandonna ce système, qui aurait en­
traîné de nouveaux réservoirs, de nouvelles 
machines, plusunedouble canalisation dans 
un grand nombre de rues, c’est-à-dire une 
très grande dépense. D’ailleurs, l’eau de la 
Deûle est infectée par les déjections du tra­
vail industriel.

On trouve à Bénifontaine (Pas-de-Calais) 

quatre sources qui ont permis de procurera 
la ville de Lille toute Ja quantité d’eau po­
table nécessaire pour les usages domesti­
ques et industriels. Ces quatre sources 
sont : 1° celle du flot de Wingles, donnant, 
par 24 heures, 10,000 mètres cubes d’eau- 
2° celles de Seclin, donnant, par 24 heures, 
un produit de 10,700 mètres cubes; 3°cel­
les de Billaut et de Guermanez, donnant 
5,000 mètres cubes ; 4° la source de la Cres­
sonnière, donnant 1,650 mètres cubes d’eau 

i par 24 heures. D’autre part, on a pu faire 
i arriver, dans le canal-aqueduc, une quan­

tité d’eau souterraine représentant 12,650 
mètres cubes d’eau.

En résumé, c’est un total de 40,000 mè­
tres cubes d’eau que fournissent toutes ces 
sources, et en hiver leur produit s’élève à 
45,000 mètres cubes. La population de 
Lille étant de 155,000 âmes, ces chiffres 
représentent une ressource journalière de 
176 litres par habitant.

Examinées parM. Girardin et par M. Meu- 
rein, les eaux publiques de Lille ont été re­
connues d’une très-grande limpidité et de 
très-bon goût. Elles sont beaucoup moins 
incrustantes que celles de la Deûle.

Le produit de chaque source est recueilli 
dans un aqueduc, dit rigole alimentaire, qui 
s’embranche sur l’aqueduc collecteur, dit 
conduite principale d'amenée, lequel vient 
emmagasiner toutes les eaux dans un réser­
voir situé à Emmerin, au pied du long 
versant méridional du monticule de T Ar­
brisseau.

De puissantes machines, installées près 
de ce réservoir, servent à pomper les eaux 
et à les refouler dans un réservoir supé­
rieur, placé au sommet de l’Arbrisseau. 
La elles atteignent l’altitude de 50 mètres, cl 
exercent une pression d’environ trois atmo­
sphères sur tout le réseau de la distribution 
intérieure.

La construction de l’aqueduc qui amène à 
Lille les eaux de sources a présenté peu de 
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difficultés. Le terrain était si peu accidenté 
que l’on put marcher presque toujours en 
li»ne droite. Quelques tubes-siphons durent 
être employés pour la traversée des val­
lées un peu profondes et pour franchir la 
Deûle.

Le bâtiment des machines et des pompes, 
construit près du réservoir inférieur, ren­
ferme une grande salle destinée aux ma­
chines à vapeur et aux pompes à eaux. Sa 
longueur est de 24 mètres sur 12““,80 de 
largeur. Les machines à vapeur sont hori­
zontales à haute pression et détente et à 
condensation. Des réservoirs d’air accom­
pagnent les pompes à eau.

Le bâtiment des chaudières fait suite à ce­
lui des machines. Les chaudières envoient 
de la vapeur à 5 atmosphères.

La force de chaque machine est de près 
de cent chevaux-vapeur.

La distribution d’eaux de la ville de Di­
jon est due à un ingénieur d’un grand mé­
rite, H. Darcy, inspecteur général des ponts 
et chaussées.

Darcy a donné la description des travaux 
auxquels a donné lieu la fourniture d’eau 
à Dijon, dans un ouvrage qui a pour titre : 
Les fontaines publiques de la ville de Di- 

Ce volume n’est pas seulement con­
sacré à l’exposé des travaux faits pour la 
distribution de l’eau à Dijon ; c’est un vé­
ritable traité sur la conduite des eaux, ana­
logue à celui que l’on doit à Dupait, 
Traité de la conduite des eaux, qui a été pu­
blié postérieurement et que nous avons cité 
plusieurs fois. On trouve dans l’ouvrage de 
Darcy les renseignements les plus précis sur 
tout ce qui concerne les distributions d’eaux 
potables.

C’est en amenant à Dijon les eaux d’une 
source excellente, la source du Rosoir, 
éloignée de Dijon d’une vingtaine de ki­

lt) 1 vol. in-i, avec atlas. Paris, 1836. 

lomètres, que Darcy résolut, vers 1855, 
le problème de la fourniture d’eau de 
Dijon.

Sous le rapport des eaux publiques, la 
ville de Dijon était dans une situation déplo­
rable lorsque le conseil municipal s’oc­
cupa de pourvoir à ce besoin d’utilité géné­
rale. Les habitants avaient pour toute eau 
potable des puits particuliers et une cen­
taine de puits publics qui n’étaient pas 
même recouverts, en sorte que le seau, 
qui puisait l’eau destinée aux usages do­
mestiques, ramenait quelquefois le corps 
d’un chien ou d’un chat noyé depuis plu­
sieurs jours. Par suite de la perméabilité du 
sol, les eaux contenaient toujours, dans des 
proportions considérables, des sels terreux 
et des matières d’origine organique. Ces eaux 
étaient non-seulement désagréables, mais 
malsaines, et on leur attribuait certaines 
ma'adies qui affectaient les habitants. 
Aussi depuis quatre siècles l’autorité mu­
nicipale de Dijon cherchait-elle les moyens 
de doter la ville d’une eau abondante et 
pure qui put convenir à toutes les exigences 
de la salubrité.

Darcy fut chargé par le conseil municipal 
de pourvoir Dijon en eaux potables. Cet in­
génieur se posa d’abord la question sui­
vante : Quel est le volume d’eau nécessaire à 
l’alimentation d’une ville? 11 trouva, par 
des recherches comparatives, que ce vo­
lume, en tenant compte des usages domes­
tiques et industriels, de l’alimentation des 
fontaines publiques et de l’arrosage des 
rues, doit être de 150 litres par tête et par 
jour.

11 fallait, pour fournir à la ville de Dijon 
150 litres par tête, trouver, d’après le 
chiffre de sa population, un volume de 
4,500,000 litres par jour. Où les prendre ? 
On ne pouvait penser aux puits artésiens, 
qui avaient été proposés d’abord, mais qui 
n’auraient donné qu’un débit insuffisant. 
Pour élever les eaux de la rivière de l’Ouche,
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Fig. 170. — Plan du château d’eau ou réservoir de la porte Guillaume, à Dijon.

A, arrivée de l’eau.
B, sortie de l’eau.
a, b, c, d, fondations du réservoir.

C, Décharge.
D, Trop-plein.

leprix d’acquisition seul des machines eût été 
de 200,000 fr., leur exploitation eût entraîné 
une dépense annuelle de 30,000 francs, 
et, malgré ces frais, on n’eût obtenu que 
des eaux impotables en temps de crue ou 
de sécheresse. Ces considérations détermi­
nèrent II. Darcy à recourir à une dérivation 
de la source du Rosoir, qui fournit une 
eau excellente sous le rapport de la tem­
pérature et de la composition chimique. 
Il s’agissait d’amener cette eau par un 
aqueduc.

Les travaux furent conduits avec activité, 

et quelques mois à peine s’étaient écoulés 
depuis l’expropriation de la source, que 
l’eau arrivait à Dijon, après avoir parcouru, 
en trois heures et demie, un aqueduc en 
maçonnerie d’une longueur de 13 kilomè­
tres. La construction de cet aqueduc n’avait 
coûté que 358,000 francs.

Nous n’entrerons dans aucun détail sui­
tes dispositions de l’aqueduc des eaux de 
Dijon, qui est pourtant cité pour sa bonne 
installation et l’économie qui a présidé à sa 
construction. Nous parlerons seulement de 
la distribution de l’eau dans la ville, en
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Fig. 171. — Coupe transversale du château d’eau, ou réservoir de la porte Guillaume, à Dijon.

mettant sous les yeux du lecteur le dessin 
de l’un des deux réservoirs, le réservoir de la 
porte Guillaume, édifice remarquable au 
point de vue de l’architecture et de l’ap­
propriation spéciale.

La distribution de l’eau de la source du 
Rosoir à l’intérieur de Dijon, se compose : 
1° de deux réservoirs : l’un étant placé en 
tète, l’autre établi à l’extrémité de la con­

duite, ou artère principale ; 2° d’un système 
de tuyaux en fontede différents diamètres, 
qui, se ramifiant dans tous les quartiers 
de la ville et des faubourgs, viennent ali­
menter les bornes • fontaines.

Le réservoir de la porte Guillaume (fig. 171) 
est établi au centre d’une promenade plan­
tée circulairement . 11 est recouvert d’un 
mètre de terrain et les eaux qu’il renferme 
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conservent la température de la source à son 
origine. Le tertre sous lequel est placée 
cette construction, est couronné par un petit 
édifice, dont le projet a été dressé par 
M. Saget, architecte, et qui réunit les styles 
d’architecture grecque, romaine et renais­
sance.

Le soubassement porte sur trois de ses 
faces, des inscriptions relatives à l’établisse­
ment de l’aqueduc et des fontaines.

Huit pilastres supportent un riche enta­
blement surmonté de fleurons, et à chaque 
angle duquel est gravée en relief et en ca­
ractères gothiques, une des huit lettres for­
mant les mots Le Rosoir. Un toit en fonte 
et en fer forme le couronnement. Danslin- 
térieur, un escalier en fonte, d’une grande 
légèreté, conduit à un espace vide laissé 
entre les pilastres.

Une grille de fer, élevée sur le périmè­
tre octogone d’un espace pavé en dalles, 
entoure ce monument, qui est placé dans le 
prolongement de l’axe de la rue Guillaume, 
et que l’on aperçoit de l’intérieur de la ville, 
à une distance de plus de 350 mètres, comme 
encadré par l’arc de triomphe de la porte 
Guillaume.

Le réservoir présente une forme circu­
laire : son diamètre est de 28 mètres. Le 
mur d’enceinte de ce puits, que l’édifice 
surmonte, a 2 mètres d’épaisseur. L’inter­
valle compris entre la paroi extérieure de 
ce mur d’enceinte et la paroi intérieure du 
réservoir est de 10m, 80. Cet intervalle est 
partagé en deux parties que recouvrent deux 
voûtes annulaires, reposant sur un pied- 
droit dont l’épaisseur est de 0m,80 à l’origine 
de ces voûtes.

Le mur de refend qui sépare les deux 
voûtes, et qui leur sert de pied-droit, a la 
largeur de lm, 20 à sa base. Le parement 
intérieur du mur d’enceinte du réservoir 
présente à sa base l’épaisseur de 3 mètres.

Des retraites de 0m,20 sont placées à partir 
de la hauteur de 0m, 90, au-dessus du radier.

L’épaisseur des voûtes est de 0m, 40. Le 
mur de refend, sur lequel les deux voûtes 
annulaires viennent reposer, est percé de 
vingt-quatre ouvertures, qui ont pour but 
de mettre en communication les deux bas­
sins annulaires, d’augmenter le vide dispo­
nible, et de donner plus de légèreté à la 
construction. Ce mur de refend a 2m, 50 de 
hauteur. Les ouvertures dont nous parlons 
ont la largeur de 4“, 05, et la hauteur de 
2m, 05.

La hauteur totale du réservoir est de 
5 mètres.

Trois orifices sont pratiqués dans le mur 
d’enceinte du réservoir. Les orifices sont 
traversés, comme le montre la figure 171, 
qui donne le plan de ce réservoir, le pre­
mier et le deuxième, par le tuyau qui donne 
à la fois les eaux à la ville et au réser­
voir; le troisième par le tuyau qui conduit 
au jardin botanique le trop-plein du ré­
servoir. Le premier tuyau traverse le puits 
central; le second y présente son embou­
chure ; il verse ses eaux dans un aqueduc 
qui s’étend jusqu’au jardin botanique. Ces 
tuyaux, de 0m, 35 de diamètre intérieur, 
sont disposés dans des rigoles en pierres de 
taille de 0m,60 de largeur et de 0m,20 de 
profondeur au-dessous du radier.

Deux autres ouvertures sont pratiquées 
au bas du puits central. La première a pour 
but de mettre en communication, lorsqu’il y 
a lieu, le puits et le réservoir ; la seconde 
reçoit l’embouchure du tuyau qui règle le 
niveau des eaux du réservoir : l’arête supé­
rieure de ce tuyau a été fixée à0m,50 en con­
tre-bas de l’intrados des voûtes.

Le conduit en fonte qui alimente le réser­
voir et la ville, a son embouchure sur le 
radier d'un puits vertical du diamètre de 
lm,50 contigu au parement extérieur du ré­
servoir.

L’aqueduc souterrain qui fait suite au via- 
duc de la porte Guillaume, est mis, presque 
immédiatement après la chute verticale, en 
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communication avec ce puits au moyen 
d’une voûte inclinée recouvrant un escalier 
par lequel l’eau descend en cascade jusqu’à 
ce que le puits soit rempli. Cet escalier sert 
aussi à arriver aisément de l’aqueduc sou­
terrain au fond du puits dont il vient d’être 
question, afin que l’on puisse visiter l’état 
du grillage placé devant la chambre dans 
laquelle débouche le tuyau alimentaire.

Outre le réservoir de la porte Guillaume, 
Darcy fit établir, à l’extrémité de la distri­
bution, un second réservoir à la porte Neuve, 
près d’une propriété appelée Montmusard. 
Ce second réservoir était indispensable pour 
assurer la régularité du service. Nous ne 
décrirons pas ce second château d’eau, c’est- 
à-dire le réservoir de Montmusard, qui est 
construit sur les mêmes dispositions que le 
réservoir de la porte Guillaume, mais qui 
n’a aucun caractère architectural.

En résumé, Darcy a fourni à la ville de 
Dijon une masse d’eau considérable. Celte 
eau, qui sort du calcaire jurassique, est 
excellente; elle est pure, limpide, et elle a 
une température constante de 4-10 degrés.

Pour donner une idée de l’abondance de 
la fourniture d’eau de Dijon, il nous suffira j 
de dire qu’elle s’élève en moyenne à 300 ou 
400 litres par habitant. En ce qui concerne la : 
dépense, elle a été en totalité, en y compre­
nant les réservoirs et la distribution inté­
rieure, de 1,250,000 francs, ce qui, pour une 
population de 25,271 individus, ne re­
présente qu’un peu plus de 49 francs par 
habitant.

Analysée par M. Sainte-Claire Deville, 
l’eau de la source du Rosoir, prise à une 
borne-fontaine de la ville, donna les résul­
tats suivants, pour un litre :

Silice............................................ 0gr,01a2
Alumine...................................... 0 ,0010
Carbonate de magnésie............. 0 ,0021
Carbonate de chaux................... 0 ,2300
Chlorure de magnésium.......... 0 ,0019
Chlorure de sodium................... 0 ,0007
Sulfate de soude......................... 0 ,0027

Carbonate de soude................... 0 ,0044
Azotate de potasse.................. .'. 0 ,0027

0gr,2607

On peut citer Dijon comme une des villes 
les mieux approvisionnées de France en 
eaux potables. L’eau y circule partout. 
Est-ce là du luxe? Assurément non. La con­
dition essentielle, pour la salubrité d’une 
ville pavée, avec trottoirs et ruisseaux des 
deux côtés d’une chaussée bombée, c’est 
que des bornes-fontaines remplissent inces­
samment ces ruisseaux d’une eau pure, dont 
la masse soit considérable relativement à 
celle des eaux impures qui sortent des mai­
sons et dont le mouvement soit assez rapide 
pour qu’elle ne croupisse jamais. Faute de 
cette double condition de grande masse-et 
de mouvement continu de l’eau répandue 
sur la voie publique, les matières orga­
niques ne pouvant être entraînées, se dé­
composent et infectent l’air environnant. 
C’est surtout en comparant les rues de 
Dijon, où coulent si abondamment les eaux 
du Rosoir, aux rues des autres villes où les 
bornes-fontaines ne versent qu’une petite 
quantité d’eau et pendant quelques heures 
seulement, qu’on peut s’assurer de cette 
vérité. L’odeur ammoniacale qui s’exhale 
des ruisseaux de ces dernières, suffit à la dé­
monstration.

CHAPITRE XL1V

LES EAUX PUBLIQUES DE MONTPELLIER. — AQUEDUCS DU 

PEYROU CONDUISANT A MONTPELLIER LES SOURCES DE 

SAINT-CLÉMENT. — LES EAUX PUBLIQUES DE NIMES. — 

LA SOURCE DE LA FONTAINE. — LA NOUVELLE DISTRI­
BUTION A NIMES DE L’EAU DU RHONE FILTRÉE.

Montpellier est alimenté, depuis l’an­
née 1750, par l’eau d’une source qui a le dé­
faut d’être beaucoup trop calcaire : la source 
de Saint-Clément, située à 10 kilomètres de la 
ville. Comme la quantité d’eau fournie par 
cette source était insuffisante, on a, de nos 
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jours, complété ce service par une dériva­
tion de la petite rivière du Lez, qui coule à 
2 kilomètres de Montpellier.

L’eau de la source de Saint-Clément est 
amenée à Montpellier par un aqueduc sou­
terrain qui, aux abords de la ville, se ter­
mine par un pont-aqueduc d’une telle élé­
gance et d’une si heureuse position, qu’il 
peut être cité comme le plus remarquable 
monument de ce genre.

C’est au milieu du dix-huitième siècle 
que le projet de conduire à Montpellier les 
eaux de Saint-Clément fut arrêté par les 
Etats du Languedoc. L’ingénieur en chef 
des travaux de la province du Languedoc, 
le célèbre Henri Pitot, natif d’Aramon 
(Gard), fut chargé de ce travail, et il lutta 
sans désavantage contre les architectes ro- ( 
mains du pont du Gard. Comme il arrive , 
toujours, les oisifs et les esprits chagrins 
contestaient le mérite de l’œuvre, et met- | 
laient en question le succès. « Quand l’a­
queduc sera terminé, l’eau n’arrivera pas, » J 
disaient-ils.

On avait fini par ébranler la confiance de 
l’archevêque de Narbonne, M. de Dillon, 
président des Etats du Languedoc. L’arche- ; 
vêque manda près de lui l’ingénieur:

« Monsieur Pitot, lui dit-il, êtes-vous bien 
sùr de vos opérations? On affirme que les 
eaux de Saint-Clément ne monteront pas au 
Pevrou.

— On a parfaitement raison, Monseigneur, 
répondit Pitot ; les eaux ne monteront pas I 
au Peyrou : elles y descendront. »

Ce fut un grand jour que celui où, les tra­
vaux étant achevés, on vit, malgré les prévi­
sions contraires, l’eau de Saint-Clément ar­
river à Montpellier. Des paris avaient été 
ouverts pour ou contre, et un élan d’en­
thousiasme patriotique salua la descente de 
l’eau dans le réservoir du château d’eau, ! 
encore en construction.

Les sources de Saint-Clément sont au 
nombre de trois. L’une est enfermée dans | 

une construction carrée, sur les parois de 
laquelle, à l’intérieur, on lit, en face : C’est 
icy ma nessance; à gauche, ces mots : Je 
fais icy mon ceiour; et à droite : Adieu, mes 
amis, iepar.

Saint-Clément est à la hauteur de 61 mè­
tres au-dessus du niveau de la mer, et la 
place du Peyrou où aboutit l’aqueduc, esta 
51 mètres.

La longueurdel’aqueduc estde 13,904 mè­
tres, et sa pente totale de 4 mètres. Le ré­
servoir placé à la source de Saint-Clément, 
est à 9 mètres au-dessus du château d’eau 
du Peyrou. La pente totale est de 4m,02 
sur 13,904 mètres de longueur; et la hau­
teur de distribution étant de 2m,60 au-des­
sus du seuil de la porte du Peyrou, la pente 
totale du réservoir d’origine à celui de dis­
tribution avait été fixée à 6m,76, avec une 
économie de 2m,74, abandonnée aux besoins 
de l’entrepreneur.

Depuis la source, â Saint-Clément, jus­
qu’au Peyrou, l’aqueduc parcourt donc un 
espace de 13,904 mètres, 10,384 mètres sont 
bâtisen moellons, et3,520 en pierre de taille. 
Dans la même étendue, la rigole parcourt 
8,772 mètres au-dessous du niveau du sol, 
et 4,252 mètres au-dessus de ce niveau. Une 
partie est soutenue par des arceaux de di­
verses hauteurs, selon la profondeur des 
ravins et des cours d’eau que l’aqueduc doit 
traverser.

Depuis le réservoir dit des arcades jus­
qu’au Peyrou, une longueur de 880 mètres 
est supportée par le pont-aqueduc, composé 
de deux rangées d’arcades, placées l’une 
au-dessus de l’autre. Il y a cinquante-trois 
grands arceaux et cent quatre-vingt-trois 
petits; chacun des grands arceaux en sup­
porte trois petits. Toutefois, vingt-quatre de 
ces derniers, du côté du réservoir des arca­
des, reposent sur le sol. Ces arcades sont 
construites en pierre de Saint Jean deVédas 
jusqu’au niveau de la rigole, la partie su­
périeure en pierre de Saint-Geniès. Les
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Fig. 172. — L’aqueduc du cliàteau d'eau et la plate-forme de la place du Peyrou, à Montpellier.

grands arceaux ont 8 mètres d’ouverture ; 
lepaisseur des piles est de 4 mètres ; les 
soubassements varient de hauteur, à cause 
de l’inégalité du terrain ; les petits arceaux 
ont 2m,78 d’ouverture; l’épaisseur des piles 
est de lm,36. La hauteur moyenne de l’a­
queduc , en arrivant au Peyrou, est de 
21ni,68. On peut marcher tout le long de 
l’aqueduc, sur les grandes arcades, à tra­
vers de petits arceaux ménagés dans l’épais­
seur du rang supérieur.

Cette promenade aérienne entre les ar­
ceaux du second étage de l’aqueduc, nous 
l’avons faite plus d’une fois dans notre 
enfance.

A l’intérieur de la promenade du Peyrou, 
I aqueduc est supporté par trois grands ar­
ceaux; l’ouverture de celui du milieu est 
de près de 20 mètres, celle des deux autres 
est de 10 mètres.

T. UI.

La hase extérieure de la 'conduite d’eau a 
3 mètres de largeur; à l’intérieur, l’eau 
coule dans un espace de 30 centimètres 
carrés. Seulement, pour prévenir les filtra­
tions que les gelées rendaient désastreuses 
pour la conservation de l’aqueduc, on a 
garni de lames de plomb la partie de la ri­
gole des eaux soutenue par les arceaux.

La dépense totale de l’aqueduc fut envi­
ron de 950,000 livres.

Le pont-aqueduc de Montpellier est une 
œuvre d’art d’un intérêt tout particulier. Les 
aqueducs anciens décorent des sites cham­
pêtres; ils servent à faire passer l’eau d’une 
colline à l’autre, en pleine campagne : ce 
sont les monuments de la solitude. L’aque­
duc de Roquefavour, celui de Croton, à 
New-York, sont dans le même cas. Ils s’é­
lèvent, comme le pont du Gard, au milieu 
d’un désert ; il faut aller les admirer loin des 

238 
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lieux habités. Au contraire, l’aqueduc de 
Montpellier forme la décoration naturelle 
d’une belle ville; il fait presque partie de 
son enceinte, il se relie à ses édifices. De 
plus, il aboutit à un château d’eau d’un 
style plein d’élégance, et se termine à la 
plate-forme du Peyrou, une des plus belles 
promenades du monde, celle d’où l’on jouit 
de la vue la plus ravissante et la plus éten­
due, car l’œil peut y embrasser à la fois 
les Alpes et les Pyrénées. L’aqueduc vient 
encore ajouter à la beauté de ce site mer­
veilleux. On suit dans l’éloignement, jus­
qu’à une distance de 900 mètres, le déve­
loppement de ses deux rangs d’arcades, qui 
tracent au milieu des jardins, comme une | 
dentelle de pierre.

Le château d’eau auquel aboutit cet édi­
fice, est un pavillon hexagone, supporté par 
des colonnes isolées et accouplées. Il abrite 
un bassin circulaire d'une grande profon­
deur, librement ouvert à la vue. Les six 
faces de ce pavillon sont de hauts portiques, 
qui laissent à l’air un large passage, et qui 
abritent ce réservoir, qu’entoure seulement 
une balustre circulaire en fer. De ce ré­
servoir, l’eau s’échappe en cascade, sur des 
rochers, où elle se brise et s’aère; puis elle 
tombe dans un large bassin, dont la belle 
nappe n’est pas un des moindres ornements 
de la promenade du Peyrou. C’est en sor­
tant de ce bassin que l’eau pénètre dans 
les tuyaux qui la distribuent dans les diffe­
rents quartiers de la ville.

L’eau de la source de Saint-Clément étant 
très-calcaire, finit par former, à l’intérieur 
des conduites placées sous les rues, des 
dépôts de carbonate de chaux, qui mena­
cent d’obstruer leur calibre et de dimi­
nuer leur débit. Le professeur E. Bérard 
suggéra l’idée de dissoudre les dépôts for­
més à l’intérieur des conduites de la ville, 
en' y faisant couler de l’acide chlorhydrique. 
Cette opération hardie réussit parfaitement. 
Quand les conduites sont trop obstruées par 

les dépôts, après un service de vingt ou 
trente ans, on arrête les fontaines de la 
ville, et on fait passer pendant vingt-quatre 
heures de l’acide chlorhydrique étendu d’eau 
dans le réseau des tuyaux de fonte qui 
constituent la canalisation souterraine. Le 
métal n’est pas altéré par l’acide, le car­
bonate de chaux étant le premier attaqué et 
dissous. On fait ensuite passer l’eau pure 
pendant quelques jours, pour laver les 
conduites, et on rend l’eau à la consom­
mation. J’ai vu exécuter à Montpellier, au 
mois de juin 1874, cette curieuse opéra­
tion.

Construit en 1740, l’aqueduc du Peyrou 
i n’amenait plus, au bout d’un siècle, une 

quantité d’eau suffisante pour la population 
de la ville, qui s’était sensiblement accrue. 
On a donc été obligé d’augmenter la quan­
tité d’eau potable destinée aux habitants. 
On s’est adressé au Lez, petite rivière qui 
coule auprès de Montpellier. Par des tra­
vaux fort simples, l’ingénieur du départe­
ment exécuta, en 1858, une dérivation de 
cette rivière qui amène aujourd’hui à Mont­
pellier une quantité d’eau à peu près égale 
à celle de l’aqueduc de Saint - Clément. 
L’eau du Lez se réunit à celle de la source 
de Saint-Clément dans le réservoir du châ­
teau d’eau du Peyrou.

La ville de Nîmes a emprunté, jusqu’à 
l’année 1752 environ, son eau potable à la 
source dite de la Fontaine. Bien que la 
source de la Fontaine soit une véritable ri­
vière qui sort du pied de la colline de la 
Tour-Magne (mont Cavalier), il arrivait, dans 
les grands étés, que le volume de la source 
diminuait au point de laisser la ville dans 
une complète pénurie d’eau. L’industrie de 
la teinture et de la fabrication des tissus de 
coton et de soie, qui a pris à Nîmes un grand 
développement, souffrait considérablement 
du manque d’eau pendant l’été. Le conseil 
municipal décida de se mettre à l’abri de
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celte fâcheuse éventualité, et mit au cou- . 
cours une nouvelle distribution d’eau. L’eau 
Je la source d’Eure, qui alimentait autrefois 
|es thermes de Nîmes, au moyen de l'a­
queduc du pont du Gard, obtint d’abord la 
préférence de l’administration. On voulait 
rétablir dans la ville moderne le service 
hydraulique des Romains. Mais ce plan 
fut reconnu inexécutable. On songea en­
suite à une dérivation du Gard. Plus tard, 
enfin, on proposa une dérivation des eaux 
du Rhône. Des travaux assez dispendieux ï 
furent même entrepris pour la dérivation 
de ce fleuve.

La question des eaux de Nîmes avait fait 
dépenser en études et en travaux provisoires ' 
des sommes considérables, et pourtant elle 
n’avançait pas. Le projet de dérivation des 
eaux du Rhône avait été décidé et les tra­
vaux étaient même commencés; mais, mal 
conçus et mal dirigés, ils étaient à la veille 
d’être abandonnés, et la ville de Nîmes allait 
retomber dans sa triste situation sous le rap­
port du service hydraulique, lorsque M. Aris­
tide Dumont, l’habile ingénieur qui venait 
d’exécuter à Lyon l’élévation des eaux du 
Rhône filtrées au moyen des cailloux du 
fleuve, présenta un nouveau projet, qui finit 
par entraîner en sa faveur l’opinion publi­
que. La Compagnie des eaux de Nîmes, qui 
s’était formée pour la dérivation des eaux du 
Rhône, céda la place à M. Aristide Dumont, 
qui entreprit et mena à bien l’œuvre diffi­
cile de la conduite des eaux du Rhône à 
Nîmes, malgré la différence énorme de ni­
veau entre ce fleuve et la ville.

Pour faire connaître l'état actuel de la 
distribution des eaux à Nîmes, nous avons 
donc à parler de la Fontaine qui alimente 
encore une grande partie des conduites de la 
aille, et de la dérivation des eaux du Rhône, 
terminée en 1872.

Le jardin de la Fontaine est une des plus 
belles promenades de la France. Il doit son 

nom à la célèbre fontaine, source très-abon­
dante, qui forme au pied de la colline de la 
Tour Magne (mont Cavalier), un gouffre aux 
eaux profondes et limpides. Cette source 
donne, après les fortes pluies, une masse 
d’eau si considérable, qu’on l’évalue au 
sixième du volume que débite, à son étiage, 
la Seine à Paris.

Le jardin de la Fontaine a été dessiné pour 
entourer d’une promenade publique le cours 
de la petite rivière qui sort de la base du 
Mont-Cavalier. Quand on visite ce jardin 
pour la première fois, quand on franchit la 
grille de ce lieu privilégié, on est surpris 
de trouver tant de fraîcheur sous le climat 
brûlant du Midi. D’après le genre de déco­
ration de ce jardin, on croirait pénétrer 
dans une dépendance de Versailles ou d;< 
Saint-Cloud; mais quand on a faitquelques 
pas, on ne regrette plus ni Saint-Cloud ni 
Versailles, car si le jardin de la Fontaine 
n’a ni les dimensions ni le caractère gran­
diose du parc de Versailles, il a plus de 
variété dans les sites, plus de richesse dans 
la végétation, plus de pittoresque dans les 
aspects, plus de soleil et plus de parfums.

Le jardin de la Fontaine est placé par­
dessus les anciens thermes romains. On a 
conservé le plus qu’il a été possible les 
bassins de ces thermes antiques que l’on 
aperçoit en contre-bas des allées. En effet, 
les Romains recueillaient soigneusement 
les eaux de la fontaine de Nîmes. Ils les 
distribuaient par des canaux ou des cas­
cades, en bains ou en irrigations, dont le 
but et l’utilité ne nous sont qu’imparfaite- 
ment connus. Il serait bien difficile, en 
effet, après les dévastations de tous les siè­
cles, de retrouver les constructions, les 
salles de bains, les jeux et les cirques, qui 
constituaient sous les Romains les thermes 
de Nîmes.

L’enceinte de la source, dite le Creux de 
la Fontaine a conservé seul l’aspect antique. 
Les hémicycles avec leurs escaliers, sont
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bâtis sur les fondements des constructions 
romaines. Le petit pont-aqueduc par oii les 
eaux s’écoulent dans le second bassin, avait 
anciennement trois arches ; il n’en a que 
deux aujourd’hui. Le second bassin, dési­
gné sous le nom de Nymphée, a peu changé 
dans sa disposition fondamentale. On voit 
encore, sous un entablement avancé sou­
tenu par de petites colonnes, les enfonce­
ments semi-circulaires où l’on plaçait les 
baignoires. Le grand stylobate offre, dans 
sa partie inférieure, et surtout dans la frise 
qui en décore le pourtour, une exacte copie 
de l'antique.

Le troisième bassin existait du temps des 
Romains.

L’aqueduc du Pont-du-Gard aboutissait à 
la Fontaine, par une galerie souterraine. On 
a découvert une portion remarquable de ce 
conduit non loin du temple de Diane, auquel 
il se terminait.

Le temple de Diane est sans contredit l’édi­
fice le plus remarquable de la Fontaine. C’est 
un précieux échantillon des monuments, 
empreints de grâce et de magnificence, qui 
embellissaient les thermes romains.

La colline qui surmonte la promenade de 
la Fontaine est plantée d’arbres verts en 
toute saison, qui forment des allées sinueuses 
s’élevant en pente douce jusqu’à son som­
met. Là se dresse la Tour-Magne, une des 
plus belles ruines du monde.

La Tour-Magne, de construction romaine, 
qui, toute délabrée qu’elle est aujourd’hui, 
présente encore d’énormes proportions, do­
mine la colline, la promenade et imprime 
au paysage un caractère tout particulier. 11 
faut plus d’une heure pour gravir le mont 
Cavalier, car on s’arrête à chaque pas : 
ici, pour suivre la poussière dorée d’un 
petit jet d’eau; là, pour admirer la dé­
licatesse de quelques fleurs confiées à la 
loyale discrétion du public; plus loin, 
pour jouir d’une vue ravissante qui rappelle 
celle des collines des environs de Florence.

Après le jardin de la Fontaine, qui sert de 
promenade publique, la source forme une 
véritable rivière. Contenue dans des quais, 
elle pénètre dans une partie de la ville, et 
aboutit, après le quai de la Fontaine, à un 
bassin, où commence la distribution de 
l’eau par les conduites publiques.

Arrivons à la dérivation des eaux du 
Rhône terminée en 1872.

M. Aristide Dumont a réalisé cette déri­
vation par des moyens très-hardis, et qui 
ont été fort admirés : il a amené à Nîmes les 
eaux du Rhône, situées à 27 kilomètres de 
cette ville et à un niveau sensiblement in­
férieur. Elevant les eaux de ce fleuve, au 
moyen d’une machine à vapeur, à la hauteur 
de 72 mètres, et, les filtrant sur place, il a 
conduit les eaux jusqu’à Nîmes, au moyen 
d’un canal souterrain. Aujourd’hui la popu­
lation jouit d’une distribution journalière 
de 300 litres d’eau par jour et par habitant.

La purification préalable de l’eau est ob­
tenue en filtrant les eaux du Rhône à travers 
des tranchées naturelles creusées dans le 
sol. Ce système n’est autre chose que celui 
que M. Aristide Dumont avait employé avec 
succès pour la distribution des eaux du 
Rhône à Lyon. Appliqué à la ville de Nîmes, 
il a donné des résultats tout aussi avantageux.

L’opération de la conduite des eaux du 
Rhône à Nîmes a présenté trois ordres de 
faits intéressants :

1° La filtration naturelle des eaux du 
Rhône, par une galerie souterraine et laté­
rale de 300 mètres de longueur et de 11 mè­
tres de largeur intérieure. Cette galerie de 
filtration est la plus grande que l’on con­
naisse aujourd’hui.

2° Le refoulement direct de ces eaux par 
deux machines à vapeur, de 200 chevaux 
chacune, à une distance d’environ 10,000 mè­
tres, par une conduite de refoulement uni­
que de 80 centimètres de diamètre intérieur. 
Celte conduite, qui présente dans son par-
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Fig. 173. — La fontaine de Nîmes.

cours de nombreuses inflexions, est com­
mandée par un grand réservoir d’air de 
•14 mètres de hauteur, sur lequel actionnent 
les pompes, non pas directement, mais 
après avoir refoulé l’air dans d’autres réser­
voirs plus petits, joints à ces derniers.

L’intervention de ces réserxoirs multiples, 
la pose de nombreux évacuateurs d’air à tous 
les points saillants, ont pour effet de rendre 
très-maniable cette immense colonne d’eau, 
dont le poids est de près de 5,000 tonnes.

3° Les machines à vapeur, qui sont verti­
cales, à mouvement direct, sans intermé­
diaire d’aucun engrenage, ont été établies 
suivant le système de Woolf. Leur consom­
mation ne s’élève qu’à 1 kilogramme 400 de 
charbon par heure et par force de cheval, 
calculée en eau montée.

CHAPITRE XLV

TABLEAU DES RÉACTIONS PRODUITES PAR LES EAUX POTA­

BLES DE PLUSIEURS VILLES DE L’EUROPE.

Nous avons passé en revue les plus inté­
ressantes fournitures d’eaux potables des 
villes de France. Nous aurions dû citer, au 
même point de vue, Nantes, Valenciennes 
et quelques autres villes; mais nous n’au­
rions fait que répéter les détails donnés pré­
cédemment.

Nous ferons seulement connaître la ma­
nière dont se composent les eaux potables 
des principales villes de l’Europe, quand on 
les traite par les réactifs que les chimistes 
emploient pour.constater le degré relatif de 
pureté des eaux.

Dans une thèse présentée en 1867, à l’Uni- 
versité de Bruxelles, pour le doctorat ès 
sciences, thèse qui a pour titre : Hydruloyie



TABLEAU DES RÉACTIONS
produites, d’après M. Ferreira, par les eaux potables de plusieurs villes de l’Europe avec les réactifs suivants

DÉSIGNATION 

des

VILLES.

DISSOLUTION

d’ammoniaque

DISSOLUTION 

d’azotate d’argent 

acide.

DISSOLUTION

d’azotate de baryte

DISSOLUTION

d’oxal. d’ammoniaque

DISSOLUTION 

d’acétate tribasique 

de plomb.

DISSOLUTION 

HYDROALCOOLIQUE 

de savon.
REMARQUES.

Bruxelles.. .. Trouble bien sen­
sible.

Précipté blanc as­
sez abondant, sol. 
dans l’ammonia- 
que, noircissant à 
la lumière.

Précip. blanc as­
sez sensible, ins. 
dans l’acide azo­
tique.

Précipité blanc 
bien sensible.

Précipité blanc 
abondant.

Précip. blanc gru­
meleux.

Eau de puits prise dans la partie haute de la 
ville. Elle se trouble par l’ébullition après 
laquelle les précipités produits par l’acétate 
de plomb et l’oxalate d’ammoniaque sont 
bien moins abondants.

Cologne ........ Trouble opalin 
peu intense.

Précip. blanc abon­
dant, soluble dans 
l’ammon., noircis­
sant à la lumière.

Précip. blanc lé­
ger, insol. dans 
l’acide azotique.

Précip. blanc as­
sez abondant.

Précipité blanc 
abondant.

Précipité blanc 
caillebotté.

Eau de source se troublant par l’ébullition, 
après laquelle les précipités produits par 
1 acétate de plomb et l’oxalate d’ammoniaque 
sont moins abondants.

Hanovre........ Trouble léger. Précip. blanc abon­
dant, soluble dans 
l’ammon., se colo­
rant à la lumière.

Précip. blanc peu 
abondant, insol. 
dans l’acide azo­
tique.

Précipité blanc 
bien sensible.

Précipité blanc 
abondant.

Précipité blanc 
caillebotté.

Eau de puits se troublant par l’ébullition. Pré­
cipite moins après l’ébullition par l’acétate 
de plomb et l’oxalate d’ammoniaque.

Hambourg. ... Réaction nulle. Précip. blanc abon­
dant, soluble dans 
l’ammon., noircis­
sant à la lumière.

Réaction nulle. Précipité à peine 
sensible.

Précipité blanc 
abondant.

Coloration blan­
che opaline, pas 
de grumeaux.

Eau de rivière. Elle ne se trouble pas par l’é­
bullition.

Moscou......... Réaction nulle. Absolument rien. Réaction nulle. Précip. blanc as­
sez sensible.

Précip. blanc as­
sez abondant.

Coloration blan­
che, opaline, peu 
intense.

Eau de source venant d’une distance d’environ
15 kilomètres. Elle ne se trouble pas par l’é­
bullition. Elle est très-agréable, fraîche et 
complètement incolore lorsqu’on la regarde 
en masse.

S’-PÉTERSBOÜRG Réaction nulle. Teinte louche, d’un 
blanc opalin, noir­
cissant à la lu­
mière.

Réaction nulle. A peine des tra­
ces de précipité.

Précipité blanc 
abondant.

Coloration blan­
che, opaline, tr.- 
légère.

Eau de fleuve (la Newa). Elle ne se trouble pas 
par l’ébullition, après laquelle l’oxalate d’am­
moniaque ne la précipite plus. Elle est légè­
rement jaunâtre, vue en masse, et d’une 
odeur sui generis, quoique peu sensible. Elle 
est réputée mauvaise.

Berlin............ Réaction nulle. Précipité blanc as­
sez sensible, sol. 
dans l’ammon., se 
colorant à la lu­
mière.

Réaction nulle. Précip. blanc peu 
abondant.

Précipité blanc 
abondant.

Teinte louche 
d’un blanc opa­
lin, pas de flo­
cons.

Eau de puits. Vue en masse, elle est légère­
ment jaunâtre. Elle ne se trouble pas par 
l’ébullition, après laquelle l’oxalate d’ammo­
niaque ne la précipite plus, mais l’acétate de 
plomb la précipite encore.

Pestii et Bade Réaction nulle. Trouble opalin as­
sez intense, se co­
lorant à la lumière.

Réaction nulle. Précip. blanc as­
sez apparent.

?récip. blanc as­
sez abondant.

’récip. blanc gru­
meleux , assez 
abondant.

Eau de puits. Elle se trouble par l’ébullition, 
et, après ce phénomène, précipite encore, 
mais peu, par l’acétate de plomb et par l’a­
zotate d’ammoniaque.

Vienne........... '1'rouble bien sen­
sible.

3récip. blanc assez 
abondant, sol. dans 
l’ammon., noircis­
sant à la lumière.

3récip. blanc peu 
abondant, insol. 
dans l’acide azo­
tique.

Précipité blanc 
abondant.

Précipité olanc 
abondant.

Précipité blanc 
caillebotté,abon­
dant.

£au de puits. Il y a aussi des eaux de source 1 
et de rivière, niais moins fraîches en été que 1 
la première, qui est assez agréable. Elle se 1 
trouble par l’ébullition. //

Munich........... 'rouble blanc lé­
ger, noircissant à. 
la luniièvn.

Réaction nulle. *récip. blanc as- 1 Précipité blanc 1abondant. / yrécip. blanc, peu/Eau de source prise loin de la ville. Elle se j abondant. / trouble légèrement par l’ébullition, est très- //
7 7 moins, après l'ébullition, /

................................ ^Réaction nulle. Trouble blanc lé­
ger, noircissant à 
la lumière.

Précip. blanc peu 
sens., ins. dans 
l’acide azotique.

Précip. blanc bien 
appréciable.

Précipité blanc |(
abondant. 1

.olorat. blanche! F 
opaline, Peu in! 
tense. 1

an <le source venant desElle ne se trouble pas par V ébullition. VL
—
Ben ne:.............. Réaction nulle. Trouble opalin, qui 

noircit à la lu­
mière.

Réaction nulle. Précip. blanc peu 
sensible.

Précipité blanc! 

abondant.
Trouble opalin, à! 
peine des traces! 
de flocons.

Eau de source prise dans les montagnes voi- \l 
sines. Elle ne se trouble pas par l’ébul- ! 
lition. !

Genève ........... Réaction nulle. Trouble à peine sen­
sible, noircissant à 
la lumière.

Réaction nulle. A peine des tra­
ces de précipité.

Précipité blanc 
abondant.

Colorât, blanche 
opaline,peu sen­
si ble.

Eau du lac de Genève qui alimente la ville. 
Elle ne se trouble pas par l’ébullition.

Stuttgard. ... Trouble bien ap- 
parent.

Précip. blanc assez 
abond., sol. dans 
l’ammon., noircis­
sant à la lumière.

Précip. blanc peu 
abondant, insol. 
dans l’acide azo­
tique.

Précip. blanc as­
sez abondant.

Précipité blanc 
abondant.

Précip. blanc cail­
lebotté , abon­
dant.

Eau de puits. Elle se trouble par l’ébullition. Il 
y a aussi de l’eau de source qui est moins 
employée que l’eau de puits.

Francfort ... Trouble peu sen­
sible.

Précipité blanc as­
sez abondant, sol. 
dans l’ammonia­
que.

Précipité blanc 
abondant, insol. 
dans l’acide azo­
tique.

Précipité blanc 
abondant.

Précip. blanc tr.- 
abondant.

Précip. blanc gru­
meleux , abon­
dant.

Eau de puits. C’est sur cette eau que les essais 
ont été faits. Elle se trouble par l’ébullition. 
On boit aussi de l’eau de source et de la ri­
vière le Mein.

Bologne ......... Précipit. blanc as­
sez abondant.

Précip. blanc assez 
abondant, sol. dans 
l’ammon., noircis­
sant à la lumière.

Précip. blanc lé­
ger, ins. dans 
l’acide azotique.

Précip. blanc as­
sez abondant.

Précip. blanc tr.- 
abondant.

Précipité blanc 
grumeleux.

Eau de puits qui se trouble fortement par l’é­
bullition. Elle est très-chargée de sels, mais 
elle est fraîche et agréable. Les précipités 
par l’acétate de plomb et l’oxalate d’ammo­
niaque sont moins abondants après l’ébulli­
tion.

Turin ............. Réaction nulle. Réaction nulle. Réaction nulle. Trouble blanc à 
peine sensible.

Précip. blanc peu 
sensible.

Trouble opalin 
très-peu sensi­
ble.

Eau de source. Les eaux des puits de cette 
ville sont aussi très-pures ; pas de trouble 
par l’ébullition.

Gênes.............. Réaction nulle. Trouble à peine sen­
sible, noircissant à 
la lumière.

Réaction nulle. Précip. blanc bien 
sensible.

Précipité blanc 
abondant.

Trouble opalin 
peu sensible.

Eau de source qui ne se trouble pas par l’ébul­
lition.

Venise............. Réaction nulle. Précip. blanc abon­
dant, soluble dans 
l’ammon., noircis­
sant à la lumière

Précip. blanchie 
sensible, insol 
dans l’acide azo­
tique.

Précip. blanc as­
sez sensible.

Précipité blanc 
abondant.

Précipité blanc 
grumeleux.

Eau de puits qui se trouble par l’ébullition. 
L’eau de citerne, qu’on boit aussi dans la 
ville, est plus pure que l’eau de puits.

Milan........ ...... Réaction nulle. Trouble opalin sc 
colorant à la lu 
tnière.

Précip. blanc pci 
appréc.. insol 
dans l’ac. azot.

Précip. blanc bien 
sensible.

Précip. bien sen­
sible.

Trouble opalin 
peu intense.

Eau de source qui n’est pas troublée par l’é­
bullition.

Paris.............. Trouble bien sen 
sible. surtout a 
vec l’eau d’Ar 
cueil.

Teinte blanche opa 
line peu intense 
noircissant à la lu 
mière.

Précip. blanc pet 
abondant, ins 
dans l’acide azo 
tique.

Précip. blanc as 
sez abondant.

Précip. blanc tr. 
abondant.

Précip. blanc gru 
meleux.

Eau de la Seine. Elle se trouble par l’ébulli­
tion, après laquelle les précipités par l’acé­
tate de plomb et l’oxalate d’ammoniaque sont 
moins abondants. Par l’ébullition, l’eau d’Ar- 
cueil se trouble plus que l’eau de la Seine.

Précip. blanc biei 
sensible.

Précipité blan 
abondant.

Précip. blanc gru 
meleux, peu a 
bondant.

Eau de la Tamise. Elle se trouble, mais peu, 
par l'ébullition.Londres .... Trouble sensiblé Trouble peu sensi 

ble, soluble dan 
l’ammon., noircis 
sant à la lumière

Réaction nulle.

Edimbourg .. Réaction nulle. Trouble à peine sen 
sible, noircissant 
la lumière.

Réaction nulle, 
à

Précipité blanc 
peine apprécia 
ble.

Précip. blanc pe 
abondant.

1 Trouble opalii 
peu intense.

Eau de source qui ne se trouble pas par l’ébul­
lition.

Manchester. Réaction nulle. Trouble à peine sen 
sible, noircissant 
la lumière.

- Précipité à pein 
à sensible, inso 

dans l’acide aze 
tique.

e A peine des tra 
. ces de précipité
-

- Précip. blanc pe 
. abondant.

il Trouble opali 
peu intense.

i Eau de drainage. Elle ne se trouble pas par 
l’ébullition. Dans plusieurs villes de l’Angle­
terre et de l’Ecosse, on utilise les eaux de 
drainage pour les usages domestiques et les 
besoins ds la cité. «
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générale, M. Antonio Ferreira, résidant à Rio 
de Janeiro, a consigné, sous forme de tableau, 
les résultats des observations faites par lui, 
concernant l’action qu’exercent l’azotate de 
baryte, l’azotate d’argent, l’ébullition, etc., 
sur les différentes eaux potables de ces villes. 
Le tableau ci-dessus que nous empruntons 
a la thèse de ce chimiste, donne donc une 
idée approximative des propriétés des eaux 
les plus généralement employées comme 
boisson dans plusieurs villes de l’Europe, et 
permet de les comparer les unes avec les 
autres, sous le rapport de la pureté chimi­
que.

CHAPITRE XLVI

APPLICATIONS DES EALX NON POTABLES. — l’eAÜ DANS 
LES DIFFÉRENTES INDUSTRIES.

Après cette longue étude des applica­
tions des eaux potables, nous avons à par­
ier, pour terminer cette Notice, des appli­
cations des eaux non potables. Nous serons 
bref dans cette dernière partie, c’est-à-dire 
en examinant les eaux non potables au 
point de vue chimique, tout ce que nous 
aurons à dire n’étant qu’une application des 
connaissances que le lecteur a acquises par 
l’étude générale des propriétés de l’eau.

Toutes les industries sans exception font 
usage de l’eau. Ne pouvant les passer toutes 
en revue, nous nous bornerons à signaler 
celles qui exigent des qualités particulières 
dans l’eau qu’elles emploient.

L’eau qui alimente les machines des 
chaudières à vapeur doit être de la plus 
grande pureté possible ; car si elle contient 
trop de sels, particulièrement de sels cal­
caires, ces sels se déposent, par suite de 
l’évaporation, contre les parois de la chau­
dière, et constituent des incrustations, que 

l’on est obligé d’enlever à coups de ciseau, 
après avoir vidé la chaudière.

L’addition à l’eau des générateurs de cer­
taines substances, telles que des raclures 
de pommes de terre, des copeaux de bois de 

! campêche et mille autres corps étrangers, 
i s’opposent très-efficacement à la formation 
' de ces dépôts terreux. Les sédiments cal­

caires, au lieu de se fixer contre les parois 
de la chaudière, se précipitent sur ces corps 
qui flottent au sein du liquide, et, de là, se 

. délayent dans l’eau, de telle sorte qu’au lieu 
' d’avoir des dépôts contre le fond et les pa­

rois du générateur, on n’a qu’une eau trou­
ble et boueuse, que l’on évacue quand l’ap­
pareil n’est plus en feu. Les parois du métal 
sont ainsi toujours parfaitement nettes et 
brillantes.

On remplirait un volume des recettes qui 
ont été données pour prévenir la formation 
des incrustations terreuses dans les chau­
dières de machines à vapeur. Chaque ate­
lier a son moyen particulier, que la prati- 

i que a consacré et qui réussit toujours entre 
les mains du chauffeur qui en a l’habitude.

Toutefois, on pense aujourd’hui qu’il est 
j plus rationnel, au lieu de se débarrasser de 

ces dépôts quand ils se sont produits, d’em­
pêcher leur production. Ce sont les sels de 

. chaux qui composent la presque totalité des 
sédiments terreux des générateurs. Il vaut 
mieux priver l’eau des sels de chaux avant 

j de l’introduire dans le générateur, que d’a­
voir à s’en débarrasser plus tard. Si l’on 
n’admet dans la chaudière que de l’eau 
dépourvue de sels de chaux, on n’aura pas 
à redouter la précipitation de sédiment ter­
reux par l’évaporation. Or, il n’y a rien de 
plus facile que de débarrasser une eau de la 
chaux qu’elle renferme. Par une espèce de 
paradoxe scientifique, par une élégante ap­
plication des principes de la chimie, c’est 
avec la chaux elle-même que l’on enlève à 
l’eau ses sels calcaires. C’est ce que l’on va 

J comprendre. Dans les eaux de rivière ou de 
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source, la plus grande partie de la chaux 
existe à l’état de bicarbonate de chaux so­
luble. Mais le carbonate de chaux neutre est 
insoluble dans l’eau. Pour transformer le 
bicarbonate de chaux soluble en carbonate 
insoluble, que faut-il faire? Lui ajouter de 
la chaux, qui sature l’excès d’acide carbo­
nique du bicarbonate de chaux et forme du 
carbonate de chaux neutre. Ajoutez donc un 
peu de chaux pure à une eau potable, 
et vous transformerez son bicarbonate de 
chaux soluble en carbonate neutre insoluble, 
lequel se précipitera.

Tel est le principe théorique de l’épura­
tion, au moyen de la chaux, de l’eau qui 
sert à l’alimentation des chaudières à va­
peur. Ce moyen simple et économique est 
aujourd’hui en usage dans un grand nom­
bre d’usines du nord de la France, de l’An­
gleterre et de la Belgique. On a de grands 
bassins dans lesquels l’eau est traitée par un 
lait de chaux caustique. On fait couler ce 
lait de chaux dans l’eau, en brassant le tout. 
On laisse l’eau en repos, pour que le carbo­
nate de chaux se précipite, et, quand on 
veut l’introduire dans le générateur, on sou­
tire l’eau claire et limpide, par un robinet 
placé à une hauteur convenable.

Pour donner, par un cas particulier, un 
exemple de ce moyen d épuration de l’eau 
destinée aux chaudières à vapeur, nous rap­
porterons ce qui a été fait, en 1874, au che­
min de fer d’Orléans, pour épurer l’eau des 
locomotives.

Il s’agissait de la prise d’eau à établir au 
dépôt d’Aigrefeuille, où se bifurquent les 
lignes de Rochefort et de la Rochelle. Or, 
cette eau était très-chargée de sels calcai­
res : un litre donnait 416 milligrammes de 
résidu.

On se décida à épurer l’eau au moyen 
d’un lait de chaux.

La quantité de chaux grasse qui est em­
ployée pour épurer 100 mètres cubes varie, 
pour l’eau du dépôt d’Aigrefeuille, entre 33 

T, m.

et 38 kilogrammes. On délaye la chaux dans 
un réservoir en tôle, dont la capacité est 
suffisante pour former un lait de chaux 
très-clair. On sépare ordinairement en deux 
ou trois parties la dose de 35 kilogrammes,afin 
d’être certain d’obtenir une réaction chi­
mique complète. Lorsque le lait de chaux 
est préparé convenablement, on en règle 
l’écoulement dans l’eau du réservoir au 
moyen d’un robinet et d’une règle. Après 
quelques tâtonnements, l’ouvrier chargé de 
ce travail trouve facilement les quantités 
relatives, de l’eau ordinaire et du lait de 
chaux.

Le liquide, formé d’eau ordinaire mélan­
gée au lait de chaux, est laissé en repos 
pendant douze heures. Le bicarbonate de 
chaux, transformé en carbonate neutre in­
soluble, se dépose complètement au fond du 
réservoir. L’eau épurée , déjà claire, est 
prise à une certaine hauteur au-dessus du 
fond du réservoir, et dirigée sur des filtres 
à laine et à éponges ; elle se rend de là dans 
la citerne destinée à recevoir l’eau épurée. 
Cette eau est élevée par les pompes dans 
des réservoirs spéciaux qui alimentent les 
grues de service.

Lorsqu’une eau calcaire donne un résidu 
inférieur à 250 à 300 milligrammes par 
litre, il n’y a pas avantage à épurer l’eau 
par la chaux. Dans ce cas, il faut recourir 
aux corps étrangers qui, mêlés à l’eau des 
chaudières, donnent toujours de bons ré­
sultats.

On a établi une autre épuration d’eau à 
la Compagnie d’Orléans. Cette prise est celle 
de la station de Neuville-aux-Bois, ligne 
d’Orléans à Pithiviers, dont l’eau fournit 
pn résidu calcaire supérieur à 3 décigram- 
mes par litre. Dans ce cas, la simple décan­
tation a remplacé le filtrage.

En résumé, ajouter à l’eau des généra­
teurs les divers corps étrangers destinés à 
empêcher la formation des dépôts terreux, 
ou traiter l’eau par la chaux, tels sont les 

239 
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moyens dont on fait usage pour purifier 
l’eau des chaudières à vapeur.

L’eau destinée aux teinturiers doit être 
d’une pureté toute particulière, tant sous le 
rapport physique que sous le rapport chi­
mique. Une eau calcaire modifie ou altère 
les couleurs des substances tinctoriales; une 
eau trouble ternit les couleurs et les prive 
de leur éclat. Les eaux de la Bièvre sont 
renommées pour les usages de la teinture ; 
mais il existe dans tous les pays des eaux de 
rivières ou de sources bien plus pures. Les 
teinturiers de Lyon , de Rouen, de Lille, 
savent par expérience à quelles eaux ils 
doivent donner la préférence pour compo­
ser leurs bains de teinture. La pratique et 
l’observation renseignent sur cette question 
les chefs d’atelier. Souvent un teinturier 
n’est guidé que par la seule nature des eaux, 
dans le choix de l’emplacement de son 
usine. Et si le chimiste analyse ensuite les 
eaux dont le teinturier fait usage de préfé­
rence, il constate l’absence à peu près 
complète, dans cette eau, des sels de chaux. 
C’est donc l’examen chimique,uni à l’obser­
vation, qui doit diriger le teinturier dans 
cette grande question.

Les tanneurs ont autant d’intérêt que les 
teinturiers à choisir une eau, sinon limpide, 
au moins très-pure, c’est-à-dire exempte de 
sels de chaux. Jamais un tanneur ne fera 
usage d’eau de puits pour remplir ses fosses 
ou pour préparer ses infusions tannantes. 
L’eau de source et, à son défaut, l’eau de 
rivière, ont seules accès dans les tanneries. 
Les tanneurs de Paris ont longtemps pensé 
que l’eau de la Bièvre était supérieure à 
l’eau de la Seine pour leur industrie, et 
c’est pour cela que les bords de la Bièvre 
étaient encombrés de tanneries. On est re­
venu aujourd’hui de cette idée, car beau­
coup de tanneries existent au bord de la 
Seine, principalement à Puteaux.

Pour comprendre la nécessité de bannir 
les eaux calcaires des ateliers de tannage, il 

faut considérer que, lorsqu’on met l’infusion 
de tan en contact avec la peau, pour qnc 
le tannin s’introduise dans tous ses intersti­
ces, la peau a déjà été gonflée par de lon­
gues et nombreuses préparations, qui ont 
consisté à élargir ses pores par des liqueurs 
faiblement acides. Or, si l’eau était chargée 
de sels de chaux, la chaux se combinerait 
avec le tissu de la peau gonflée, à la place 
du tannin, et donnerait un cuir d’une infé­
riorité relative. En second lieu, l’eau char­
gée de sels dissout moins de tannin que 
l’eau pure, et comme la préparation des in­
fusions tannantes avec l’écorce de chêne, le 
sumac et autres substances végétales, est 
l’opération fondamentale dans les tanneries, 
le choix d’une eau dissolvant la plus grande 
partie possible du tannin de l’écorce, est 
une question capitale pour le fabricant, qui 
a tout intérêt à tirer tout le parti possible 
des écorces, c’est-à-dire à ne rien perdre de 
leur principe actif.

Chez les brasseurs, le même principe 
trouve son application. L’eau pure est beau­
coup plus dissolvante que l’eau chargée de 
sels. Or, le houblon et l’orge servent, dans 
les brasseries, à composer les infusions qui 
doivent constituer la bière. Le houblon, 
particulièrement, est partout d’un assez 
haut prix ; il n’est donc pas indifférent au 
brasseur d’employer une eau non calcaire, 
qui réalise pour lui une véritable économie. 
Ajoutons que la bière étant une boisson, la 
salubrité exige que l’on s’adresse pour sa 
préparation à l’eau la plus pure. Les bras­
seurs de Paris doivent se faire un devoir 
de substituer à l’eau de la Seine, l’eau de la 
Dhuis ou de la Vanne, si pures et si salubres, 
dont la capitale est aujourd’hui dotée.

Il faut également une eau pure pour les 
préparations de l’art du confiseur et du li- 
quoriste, afin que la saveur et ici qualités 
de leurs sirops ne soient point altérées. Ici 
pourtant, cette considération a moins de va­
leur que pour la fabrication de la bière, en 
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raison de la faible proportion de la consom­
mation des produits du confiseur.

Dans l’art du boulanger, la question de la 
pureté de l’eau est fondamentale. Le pain 
renferme un quart au moins de son poids 
d’eau. Une substance comme le pain, qui 
est consommée tous les jours en quantité 
plus ou moins grande, ne doit contenir que 
des produits de la plus entière pureté. Le 
boulanger qui se sert d’une eau de puits 
ou d’une eau suspecte, est donc coupable, 
puisqu’une substance malsaine, ingérée 
même à la plus faible dose, peut avoir les 
plus grands inconvénients, quand on la 
prend tous les jours, soit sous forme li­
quide, avec la boisson, soit sous forme so­
lide, avec le pain.

C’est dans l’industrie du blanchissage que 
l’on se préoccupe particulièrement des qua­
lités de l’eau. On dit communément que les 
eaux les plus convenables pour le blanchis­
sage sont celles qui dissolvent le mieux le 
savon, celles qui forment le moins de gru­
meaux ou de dépôts quand on y mêle le 
savon. Ce caractère chimique de bien dis­
soudre le savon est excellent comme signe 
de pureté de l’eau, car il en entraîne plu­
sieurs autres. Une eau qui dissout bien le 
savon est propre à tous les usages domesti­
ques. C’est donc avec raison que dans la 
méthode hydrotimétrique, que nous avons 
décrite, on a pris comme signe caractéris­
tique et pour doser comparativement la pu­
reté des eaux, la quantité de savon que l’eau 
peut dissoudre.

Les eaux de source et de rivière sont 
celles qui dissolvent le mieux le savon. Les 
eaux de puits qui précipitent d’énormes 
grumeaux de sels calcaires, quand on les 
mêle au savon, seraient ruineuses pour le 
blanchisseur. L’idéal pour cette industrie 
serait l’eau de pluie, qui, étant exempte de 
sels de chaux, dissout le savon intégrale­
ment; malheureusement il n’y a pas à y 
songer, dans ce cas. ' 

Pour le lavage de la laine, qui est toute 
une industrie, puisque la laine est lavée 
trois fois (sur le dos de l’animal vivant, 
après la tonte, pour la débarrasser du suint, 
enfin dans la fabrique, pour la préparer à 
recevoir les couleurs), il faut avoir soin de 
choisir une eau dissolvant bien le savon, 
c’est-à-dire à puiser dans une rivière ou 
dans un étang d’eau douce.

Dans les fabriques de papier la question 
de l’eau est fondamentale. Beaucoup de pa­
peteries doivent la renommée de leurs pro­
duits à l'excellence de leurs eaux. Ce que 
l’on recherche dans l’eau destinée à la fa­
brication du papier; c’est moins sa pureté 
chimique que sa parfaite limpidité. Une 
eau trouble, ou seulement rendue laiteuse 
par l’argile ou le sable en suspension, est 
la véritable pierre d’achoppement dans cette 
fabrication. Il faut que l’eau d’une papeterie 
soit aussi claire que possible, afin que la 
pâte conserve sa blancheur, sa parfaite 
finesse et toute la douceur de son grain. 
Des particules de sels terreux provenant de 
l’eau étant interposées à la pâte, lui enlève­
raient ces qualités.

Dans les fabriques de papiers peints, c’est 
la pureté chimique, plutôt que la limpi­
dité, qu’il faut rechercher. L’éclat des cou­
leurs pourrait être altéré par le mélange ou 
la combinaison des principes colorants avec 
les sels contenus dans l’eau.

Pour le fabricant de produits chimiques, 
la pureté de l’eau est une condition essen­
tielle. Dans ce genre d’industrie on fait 
souvent usage d’eau distillée ; c’est assez 
dire que l’on cherche à se mettre à l’abri 
de l’action qu’exercent les sels de chaux 
contenus dans les eaux ordinaires, sur les 
produits que l’on veut préparer. La chaux, 
formant beaucoup de composés insolubles 
avec les substances organiques, a souvent 
pour effet de précipiter à l’état insoluble 
les produits mêmes que l’on cherche à pré- 

' parer dans ces laboratoires. On évite ect
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écueil avec des eaux très-pures ou avec de 
l’eau de pluie recueillie dans des citernes.

De toutes les industries chimiques la fa­
brication du savon est celle qui a le plus 
grand intérêt à faire usage de bonnes eaux. 
Une eau calcaire précipiterait, à l’état inso­
luble, les acides stéarique et oléique, les­
quels, unis à la soude, constituent le savon. 
On comprend donc quel intérêt a le savonnier 
à faire usage de l’eau la plus pure pour ses 
diverses opérations. Le savon lui-même con­
tenant environ 30 pour 100 d’eau, qui a servi 
à favoriser la combinaison du corps gras et 
de l’alcali, on comprend que l’eau joue un 
rôle essentiel dans l’art du savonnier.

C’est par la même considération chimi­
que que le fabricant de sucre et le raffineur 
se préoccupent toujours de la qualité des eaux 
qu’ils emploient. Le sucre se prépare ou 
se raffine en faisant usage de l’eau pour 
composer les sirops. Si l’eau dont on se sert 
n’a pas les qualités exigées par la salubrité 

et l’hvgiène, si elle abandonne par l’évapo­
ration une quantité quelconque de matières 
de mauvais goût, ces matières enlèveront 
au sucre sa sapidité. Il y a en Europe plu­
sieurs fabriques de sucre qui ne doivent 
leur infériorité qu’aux mauvaises qualités 
des eaux dont elles font usage.

De même que la fabrication du sucre, 
celle de V amidon et des fécules alimentaires 
demandent une eau très-pure. En se dépo­
sant sur le grain de fécule, les sels calcaires 
que l’eau renferme, nuisent à leurs pro­
priétés ; ils donnent un goût désagréable 
aux fécules alimentaires, et empêchent 
l’empois de bien cuire, ou de prendre tout 
son liant.

Les fabriques de porcelaine, parmi les in­
dustries chimiques, ont elles-mêmes à s'in­
quiéter de la nature des eaux. On assure 
que l’eau de puits employée à faire la pâte 
de porcelaine, lui enlève le liant qu’exige 
une bonne fabrication.

FIN DE L’INDUSTRIE DE L’EAU
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perfectionne cet appareil.

Dans lelangageordinaire, ondonnelc nom 
d'eau de Seltz à une simple dissolution de 
gaz acide carbonique dans l’eau. Ce nom 
provient de ce qu’à l’origine, on se proposa 
de reproduire artificiellement l’eau d’une 
source minérale naturelle située dans la ville 
de Selters, ou Seltz, qui fait partie du du­
ché de Nassau (Allemagne). A la fin du 
siècle dernier, la pharmacie s’était mise en 
tète de reproduire un certain nombre d’eaux 
minérales, et l’eau de Seltz, ou Selters, qui 
avait fixé l’attention par la grande propor­
tion de gaz acide carbonique qu’elle con­
tient, avait été plus particulièrement l’objet 
de ce genre d’imitation. Mais, plus tard, la 
fabrication artificielle de l’eau de Seltz ayant 
paru trop difficile ou inutile, on y renonça, et 
l’on se contenta de vendre sous le nom d'eau 

de Seltz une dissolution de gaz acide carbo­
nique dans l’eau pure, faite à l’aide de la 
pression. Bien que cette eau simplement 
gazeuse différât essentiellement de l’eau de 
Seltz artificielle que les pharmaciens avaient 
fabriquée à la fin du siècle dernier, l’indus­
trie générale, qui, vers 1832, s’était emparée 
de ce genre de fabrication, continua de don­
ner le nom d’eau de Seltz à cette boisson, 
qu’il vaut évidemment beaucoup mieux dé­
signer sous le nom d'eau gazeuse, pour en 
représenter exactement la nature.

L’industrie de la fabrication des eaux ga­
zeuses ayant pour origine l’imitation des 
eaux minérales naturelles, nous sommes 
obligé, pour donner l’historique de cette 
industrie, de remonter à l’époque où l’on 
se proposa, pour la première fois, d’imiter 
les eaux minérales naturelles.

En 1685, Jenny et Oward, pharmaciens 
de Londres, obtinrent un brevet du roi 
Charles II, pour fabriquer artificiellement 
des eaux ferrugineuses.

Dans le même siècle, les apothicaires de 
Paris exploitaient déjà cette ressource in­
dustrielle. La Bruyère, dans son ouvrage Les 
Caractères, en parlant des charlatans enri­
chis, parle de B... «qui vendait l’eau de la 
rivière. » On lit dans la Clef des caractères,
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publiée à Amsterdam, en 1720, par le 
même auteur : « B... n’est autre que l’apo­
thicaire Barbereau, qui a amassé du bien en 
vendant de l’eau de la rivière de Seine pour 
des eaux minérales. »

Barbereau n’était pas le seul qui se livrât 
à ce commerce. Le Livre des adresses, pu­
blié en 1692, par de Blegny, apothicaire et 
fils du médecin du roi, indique «le sieurTil- 
lesac, rue de la Bûcherie, comme vendant 
toutes sortes d’eaux minérales. »

Nicolas Lémery, dans son Cours de chimie, 
publié en 1693, donne la composition du 
soda water, ou de l’eau de Seltz préparée 
avec des poudres effervescentes que l’on mê­
lait à l’eau, absolument comme on le fait 
aujourd’hui.

« On peut contrefaire, dit Nicolas Lémery, une 
eau minérale très-salutaire, en faisant fondre dans 
une livre et demie d’eau, six dragmes de sel végétal; 
on donnera celle eau à boire en un matin, à jeun, 
verre à verre, de quart d’heure en quart d’heure, 
en observant de se promener. Le remède purgera 
sans échauffer le malade. On peut faire une eau 
minérale apérifive en dissolvant huit ou neuf grains 
de grilla vitr.oli dans deux livres d’eau. »

Le sel végétal de Nicolas Lémery était 
notre tartrate de potasse ou de soude, et le 
grilla vitrioli le sulfate de fer. Ces éléments 
entrent dans la préparation du soda-water 
des Anglais de nos jours, et ils devaient 
probablement servir à la fabrication des 
eaux ferrugineuses pour lesquelles Jenny et 
Oward prirent un brevet en 1683.

A cette époque, c’est-à-dire à la fin du 
xvit6 siècle, le gaz acide carbonique n’était 
pas encore découvert. Ce fut le chimiste Van 
Ilelmont qui, le premier, reconnut l’exis­
tence du gaz acide carbonique dans la plu­
part des sources naturelles. Van Ilelmont fit 
du gaz acide carbonique, qu’il appela gaz 
sylvestre, ou air fixe, une étude remar­
quable pour son temps. Le gaz sylvestre, ou 
air fixe de Van Helmont, fut bientôt si­
gnalé dans plusieurs eaux minérales. Ce fut | 

le chimiste allemand Hoffmann, qui dé­
couvrit ce gaz dans l’eau de Selters et dans 
celle d’Ega.

Fait assez curieux, Hoffmann eut aus­
sitôt l’idée d’imiter artificiellement l’eau de 
Seltz.

« En mettant, dit Hoffmann, dans un vase à col 
étroit plein d’eau bien pure de l’alcali et ensuite de 
l’acide vitriolique, en bouchant promptement la 
bouteille pour retenir l’esprit minéral qui se 
forme par l’effervescence et en agitant le vase qui 
contient le mélange, on se procurera une eau arti­
ficielle entièrement semblable aux eaux acidulées 
des sources. »

Presque en même temps (1750), Haies 
et Black prouvaient, par des expériences 
directes, que le gaz sylvestre contenu dans 
les eaux minérales, est le même que celui 
que l’on obtient en décomposant les carbo­
nates. Haies et Black donnaient les moyens 
de recueillir et de mesurer ce gaz.

En 1775, Vend, professeur à l’Univer- 
sité de Montpellier, enseigna le premier la 
manière de composer une eau gazeuse arti­
ficielle. Il imagina de séparer les matières 
dans la bouteille, de manière qu’elles ne 
fussent mises en contact qu’après le bou­
chage. « On obtient ainsi, disait Venel, une 
eau non-seulement analogue à celle des 
sources de Selters, mais encore plus char­
gée. »

Jusque-là, on n’avait songé, pour imiter 
les eaux minérales naturelles, qu’à mélanger 
avec l’eau des substances faisant efferves­
cence par leur action mutuelle. Le docteur 
Bewley fit faire à cette fabrication un pas 
immense, en imaginant d’imiter l’eau de 
Selters en saturant l’eau avec le gaz produit 
dans un vase à part, par la réaction de l'a­
cide sulfurique sur du carbonate de potasse. 
Il mettait pour cela le sel de tartre (carbo­
nate de potasse) dans un vase à deux ouver­
tures, versait par l une des tubulures l’acide 
sulfurique, et le gaz, se dégageant par la se­
conde tubulure, arrivait dans la bouteille 
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contenant l’eau destinée à dissoudre le gaz'.
En 1768, Lane et Priestley imitaient les 

eaux de Selters en saturant l’eau pure de gaz 
acide carbonique provenant de la fermen­
tation de la bière, et dissolvant ce gaz dans 
l’eau à l’aide d’un vase approprié. Pour ren­
dre l’eau ferrugineuse, ils ajoutaient à l’eau 
un morceau d’acier dont l’oxydation fournis­
sait un sel de fer soluble.

Priestley, perfectionnant et simplifiant 
les procédés de Haies, de Black et des au­
tres savants, qui l’avaient précédé dans cette 
voie, inventa un appareil susceptible jus­
qu’à un certain point d’applications indus­
trielles. Le gaz obtenu dans un vase à deux 
ouvertures, par la réaction de l’acide sul­
furique sur la craie délayée dans l’eau, était 
amené, par un tuyau flexible, dans une ves­
sie ou dans un vase renversé sur l’eau ; 
puis il passait, par la pression que l’on opé­
rait sur la vessie ou le vase, dans un flacon 
contenant le liquide qu’il devait saturer, et 
dont le goulot était également renversé dans 
un bassin plein d’eau. Lorsque l’arrivée du 
gaz avait fait baisser le niveau du liquide 
dans le flacon, Priestley agitait vivement le 
flacon; le gaz se dissolvant, le liquide re­
montait aussitôt. 11 agitait alors le vase 
contenant le mélange d’acide sulfurique 
et de craie, une nouvelle quantité de gaz 
se dégageant arrivait dans le flacon, dont 
l’eau, après quelques minutes d’agitation, 
avait absorbé le gaz. Ces diverses manipula­
tions étant répétées deux ou trois fois, l’eau 
était prête pour l’usage. On la conservait 
dans les mêmes bouteilles bien bouchées, 
goudronnées et tenues dans une position 
renversée.

Priestley, dans la note qui explique son 
procédé, indique les proportions qu’on doit 
employer d’acide et de craie, et il termine 
ainsi ses instructions :

« Notre méthode peut servir pour donner 
de l’air fixe (gaz acide carbonique) au vin, à 
la bière et à presque toutes les autres li­

queurs. Lorsque la bière est éventée ou est 
devenue plate, on peut la ranimer par ce 
moyen. »

Priestley comprenait, d’ailleurs, le rôle 
important que devait jouer l’industrie des 
boissons gazeuses.

« Le but que s’est proposé le docteur Priestley 
eo publiant son ouvrage, dit Y Histoire de l’Aca­
demie des sciences de Paris, a été de faciliter les 
moyens d’employer l’air fixe contre les maladies qui 
viennent de la corruption, surtout contre le scorbut 
de mer, en donnant un moyen sûr de se procurer 
en peu de temps une assez grande quantité d’eau 
(ri!S-chargée de cette matière. »

Les chimistes français n’apportaient pas 
moins d’ardeur que les savants des autres 
nations à étudier le gaz qu’on appelait en­
core air fixe, et à chercher les meilleurs 
moyens de le dissoudre dans l’eau, pour en 
former une boisson gazeuse à la fois agréa­
ble et hygiénique. Bucquet composa le ré­
servoir destiné à recevoir l’eau à saturer le 
gaz de deux calottes métalliques mises l’une 
sur l’autre, et il disposa la partie supérieure 
de manière à introduire un baromètre des­
tiné à indiquer, comme le manomètre ac­
tuel, la pression intérieure du gaz. Bouelle 
employa un vase à deux tubulures, pour re­
cevoir le mélange de craie et d’acide sulfu­
rique, et l’appela bouteille du mélange. Le 
réservoir contenant l’eau et les substances 
destinées à être exposées à l’action du gaz 
acide carbonique, fut nommé par lui bou­
teille de réception.

En 1780, le chimiste allemand Berg- 
mann donna plusieurs méthodes pour imi­
ter artificiellement les eaux de Seltz, de 
Pyrmont et de Spa. Il ajouta au vase conte­
nant l’eau que l’on voulait saturer d’acide 
carbonique, un agitateur, composé de qua­
tre palettes, que l’on mettait en mouvement 
de l’extérieur, au moyen d’une poignée.

A la même époque, le docteur Nooth in­
ventait les premiers appareils portatifs d’où 
sont découlés tous les appareils dits de 
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ménage, pour lesquels on a pris de nos 
jours tant de brevets d’invention.

L’appareil de Nooth se compose de trois 
vases en verre, disposés les uns au-dessus des 
autres, assemblés à leur jonction pour éviter 
les fuites. Le récipient inférieur reçoit les 
substances destinées à produire le gaz; celui 
du milieu l’eau qu’on veut saturer; ce­
lui du haut, beaucoup plus petit, est ter­
miné par un long bec qui plonge dans l’eau 
du second. Le col du récipient saturateur 
est pourvu d’une soupape qui laisse passer 
legaz dégagé au travers d’une sorte de cri­
ble, et empêche le liquide de descendre 
dans le vase producteur de gaz. L’acide car­
bonique, en arrivant dans le récipient, fait 
bientôt monter, par la pression qu’il exerce, 
l’eau dans le vase supérieur. Lorsque celui- 
ci est plein, on a soin de placer son bou­
chon sur sa tubulure, restée jusqu’alors ou­
verte, on enlève les deux vases surmontant 
le producteur, qui leur sert de piédestal, et 
on les agite, pour opérer la dissolution du 
gaz. Les replaçant ensuite sur le piédestal, 
on laisse dégager une nouvelle quantité de 
gaz, pour recommencer l’agitation, jusqu’à 
épuisement du mélange.

On ne tarda pas à perfectionner cet ap­
pareil compliqué, en ajoutant une tubulure 
au flacon inférieur pour l’introduction des 
matières, et un robinet latéral à la partie 
inférieure du second flacon, pour l’écoule­
ment de l’eau gazéifiée.

Un de ces appareils, qui a appartenu à 
Lavoisier, existe encore dans les collections 
de l’École de pharmacie de Paris.

Le docteur Du Chanoy, régent de la Fa­
culté de médecine de Paris, publia, en 1780, 
un Essai sur l'art d'imiter les eaux minéra­
les, et indiqua un procédé qui, malgré ses 
imperfections et son peu de puissance, 
donna un premier essor à cette industrie.

L’acide carbonique était produit dans un 
flacon à deux tubulures, par la réaction de 
l’acide sulfurique étendu d’eau sur de la 

craie en poudre. Un flacon plein d’eau ou 
un tonneau, selon la quantité de liquide 
qu’on voulait saturer, recevait le gaz pro­
venant de la décomposition de la craie, et 
l’on favorisait sa dissolution par une agita­
tion répétée.

Au commencement de notre siècle, on 
préparait dans les pharmacies l’eau de Seltz 
artificielle par les procédés que Bergmann 
et Du Chanoy avaient indiqués. Dans un 
vase métallique capable de résister à une 
certaine pression, pourvu à sa partie supé­
rieure d’une pompe à gaz, on plaçait de 
l’eau contenant les éléments constitutifs de 
l’eau naturelle de Seltz. Cette eau minérale 
a une constitution chimique assez compli­
quée (I). On ne pouvait songer à la repro-

(1) Voici la composition d’un litre d’eau de Seltz, d’après 
Ossian Henry :

Grammes.

Bicarbonate de soude....................................... 0,979
— de chaux....................................... 0,551
— de magnésie.................................. 0,209
— de strontiane................................ traces.
— de fer............................................ 0,030

Chlorure de sodium........................................ 2,040
— de potassium................................... 0,001

Sulfate de soude............................................. 0,150
Phosphate de soude........................................ 0,010
Silice et alumine.......................................  . 0,050
Bromure alcalin, crénates de chaux et de

soude, matières organiques......................... traces.
Acide carbonique libre.................................... 1,035

5,105

D’après une analyse faite plus récemment en Allema­
gne, par le docteur Molir, de Bonn, et dans laquelle le gaz 
acide carbonique est évalué à part, l’eau de Selters ren­
ferme, pour un kilogramme :

Carbonate de soude,.................................... 0,83508
— d’ammoniaque............................ 0,00417
— de baryte.................................... 0,00012
— de strontiane.............................. 0,00007
— de chaux..................................... 0,24650
— de magnésie............................... 0,20300
— de protoxyde de fer.................. 0,00464
— de protoxyde de manganèse... 0,00042

Chlorure de sodium................................... 2,32980
Sulfate de potasse...............#...................... 0,05270
Acide silicique............................................. 0,04200

Total des éléments solides.......................... 3,71970

Le docteur Mohr ne donne pas la proportion exacte du
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Fig. 174. — Appareil dit de Genève pour la fabrication de l’eau de Seltz.

duire rigoureusement; on se contentait donc 
d’une formule approchée.

Voici quelles étaient les anciennes for­
mules pour la composition de l’eau de Seltz :

Formule de Tiyaire et Jurine.
Grammes.

Eau pure.................................................. 750
Acide carbonique (4 fois le volume de

l’eau)....................................................
Carbonate de soude................................. 2
Carbonate de magnésie.......................... 1
Chlorure de sodium............................... Il

Formule de Swediaur.
Eau pure........................................ 24 litr.
Carbonate de chaux.  ................. 8 gr.

— de magnésie................. 32 —
— de soude....................... 180 «r., 50

Chlorure de sodium..................... 48 ., 50
Acide carbonique........................... 1304140 lit.

On introduisait dans le vase métallique 
les sels que nous venons de citer; ensuite 

gaz carbonique contenu dans l’eau ; il dit seulement que 
le gaz de la source contient pour 100 volumes :

91,2 acide carbonique.
0,9 oxygène.
7,9 azote.

100,0
T. III. 

on refoulait du gaz acide carbonique dans 
ce vase, en faisant jouer la pompe et mettant 
la partie supérieure vide d’eau du réser­
voir en communication avec un gazomètre 
contenant l’acide carbonique.

Mon oncle, Pierre Figuier, fabriquait à 
Montpellier, en 1800, de l’eau de Seltz par ce 
procédé. On préparait le gaz acide carbo­
nique par l’action de l’acide sulfurique sur 
le marbre et on recueillait ce gaz sur la cuve 
à eau, dans des vessies munies de tubulures 
de cuivre. On appliquait ces tubulures sur 
l’orifice du récipient saturateur, et on refou­
lait le gaz dans l’eau au moyen d’une pompe 
aspirante et foulante, mue à bras, verticale­
ment. Quand on avait refoulé dans l’eau le 
volume de gaz prescrit par la formule de 
Tryaire, on mettait en bouteilles l’eau de 
Seltz artificielle, au moyen d’un robinet in­
férieur.

L’appareil dont Pierre Figuier se servait 
à Montpellier en 1800, pour préparer l’eau 
de Seltz artificielle, avec le gaz acide carbo­
nique recueill sur la Cuve à eau, est con- 

210 
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serve, comme une sorte de monument his­
torique, dans la pharmacie de mon frère, 
O. Figuier, à Montpellier.

Au commencement de notre siècle, l’eau 
de Seltz était donc un véritable produit 
pharmaceutique : elle ne se délivrait guère 
que sur l'ordonnance du médecin.

La fabrication de l’eau de Seltz artificielle 
avait pris à Genève une certaine extension. 
Deux pharmaciens associés, Gosse et Paul, 
s'attachèrent à perfectionner celte fabrica­
tion, et créèrent un appareil remarquable 
pour cette époque, qui reçut le nom A'appa­
reil de Genève.

Gosse et Paul préparaient d’abord l’acide 
carbonique en décomposant la craie (carbo­
nate de chaux) par la chaleur; mais ils ne 
tardèrent pas à traiter la craie par l'acide 
sulfurique qui, à froid, en dégage l’acide 
carbonique. Le gaz ainsi produit traversait 
des tonneaux renfermant de l’eau, où il se 
lavait et se rendait dans un gazomètre. Là, 
une pompe aspirante et foulante le dirigeait, 
en le comprimant, dans un vaste récipient 
saturateur muni d’un agitateur, et conte­
nant la quantité d’eau qu’on voulait saturer. 
Les matières salines qu’il fallait ajouter à 
l’eau, pour imiter différentes eaux minérales, 
étaient mises dans le récipient, et quelque­
fois introduites en poudre dans les bouteil­
les. L’eau dissolvait naturellementun volume 
de gaz acide carbonique égal au sien ; la com­
pression opérée au moyen de la pompe et le 
jeu de l’agitateur augmentaient la satura­
tion. On soutirait alors l’eau gazeuse, et, lors­
que le récipient était vide, on commençait 
une nouvelle opération.

La figure 174 représente l’appareil dit de 
Genève. Dans cet appareil, le tonneau G, qui 
reçoit l’eau et le gaz, est en cuivre étamé, 
d'une grande épaisseur, afin de résister à 
la pression. Sa capacité est d’environ cent 
litres. Ce tonneau métallique est muni en 
haut d’une ouverture, qui sert à introduire 
l’eau, et qui se ferme par un bouchon de 

métal, sillonné d’une vis : la tête de ce 
bouchon est carrée et peut être serrée faci­
lement au moyen d’une clef; a, est une au­
tre ouverture à laquelle s’adapte le tube qui 
introduit dans le tonneau le gaz refoulé par 
la pompe à air, F. M est le manomètre qui 
fait connaître l’état de la pression à l’inté­
rieur du tonneau. Un agitateur à palettes 
porté sur un axe qui traverse le tonneau à 
la moitié de sa hauteur, et que l’on peut 
mouvoir au moyen d’une manivelle, H, sert 
à mettre l’eau en mouvement, pour faciliter 
la dissolution du gaz.

A, est le vase dans lequel se produit l’a­
cide carbonique par l’action de l’acide sul­
furique sur la craie. On pulvérise la craie, 
on la délaye dans trois parties et demie d’eau, 
de manière à faire une bouillie claire, et on 
l’introduit dans le vase de plomb, A.

Un vase plus petit, B, est placé au-dessus 
du premier, avec lequel il est soudé, et sert 
de réservoir à l’acide sulfurique. On fait 
tomber l’acide sur la craie en ouvrant un 
robinet.

Il importe que la pression soit la même 
dans le vase à acide et dans le vase où se fait 
le dégagement du gaz. Sans cela, quand on 
ouvre le vase à acide, il y aurait des pro­
jections au dehors de l’acide sulfurique, ce 
qui serait dangereux pour l’opérateur. On 
évite cet inconvénient en établissant une 
communication entre l’atmosphère des deux 
vases, au moyen d’un tuyau en plomb t qui 
va du vase à acide, B, au vase décomposi- 
teur, A.

Cette disposition n’existait pas dans l’ap­
pareil primitif de Genève : elle fut imaginée 
à Paris, par Soubeiran. Elle prévient les 
accidents qui résultaient trop souvent du 
maniement du vase à acide; c’est-à-dire les 
projections d'acide sulfurique au visage cl 
sur les mains de l’opérateur.

Le lavage du gaz acide carbonique es! 
upe opération importante : il a pour effet de 
débarrasser ce gaz des portionsd’acide sulfu­
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rique qu'il a pu entraîner avec lui. Pour ef­
fectuer ce lavage, on se sert d’un tonneau 
en bois, C, étroit et profond. Un tube amène 
le gaz jusqu’au fond du tonneau, qui est 
rempli d’eau. Le gaz à son arrivée est obligé 
de traverser un diaphragme percé de petits 
trous placé au fond du tonneau ; il s’y di­
vise en très-petites bulles, et présente ainsi 
beaucoup de surface à l’eau qui doit le dé­
barrasser de la petite quantité d’acide qu’il 
a entraînée.

Un autre tube, T, partant de la partie su­
périeure du tonneau-laveur, C, amène dans 
le gazomètre l’acide carbonique.

Le gazomètre se compose d’un grand vase 
cylindrique, D, en tôle ou en cuivre étamé, 
que l’on remplit d’eau, et d’une cloche ren­
versée en tôle, E,quiesttenue en équilibre au 
moyen d’un contre-poids. Le gaz arrive dans 
la cloche par le tube, T ; il en sort par un 
autre tube placé au bas de la cloche quand 
on met en action la pompe aspirante et 
foulante.

Cette pompe, F, mue à la main au moyen 
de la tige P, puise le gaz acide carbonique 
dans le gazomètre et le refoule dans le ré­
cipient, G.

Quand on veut opérer, on remplit com­
plètement le tonneau avec de l’eau pure, et 
l’on ferme toutes les ouvertures, à l’excep­
tion du robinet du tube, T. Alors, au moyen 
de la pompe, on commence à refouler de 
l acide carbonique.

A mesure qu’on l’introduit dans le ton­
neau, le gaz carbonique s’accumule à la 
surface de l’eau, et il se dissout ensuite fa­
cilement à l’aide du mouvement imprimé 
par l’agitateur H. 11 est utile d’entretenir 
l’agitation pendant tout le temps que dure 
l’introduction du gaz, parce que le jeu des 
pompes est alors plus facile.

11 est bon de placer l’appareil dans un lieu 
frais, et qui conserve, été comme hiver, une 
température moyenne favorable à l’absorp­
tion du gaz.

On connaît la quantité de gaz qui a été 
introduite dans le récipient G, en mesurant 
au moyen d’une règle graduée, L, dont le 
gazomètre est pourvu, le volume de gaz 
qui a été refoulé. La pression intérieure 
est constatée au moyen du manomètre M 
plongeant dans le récipient.

L’établissement de Gosse et de Paul à 
Genève, prit une grande extension, car en 
1796 on n’y fabriquait pas moins de qua­
rante mille bouteilles d’eau de Seltz par 
an.

En 1799, Paul se sépara de Gosse, son as­
socié de Genève, et vint ouvrir à Paris, rue 
Montmartre, un établissement dans lequel il 
fabriquait de l’eau de Seltz artificielle, ainsi 
que d’autres eaux minérales factices. Il pré­
parait : de l’eau de Seltz, — de l’eiu de Spa, 
— de l’eau alcaline gazeuse, — de l’eau de 
Sedlitz, —de l’eau sulfureuse, — de l’eau 
oxygénée, c’est-à-dire contenant la moitié 
de son volume de gaz oxygène, — et de l’eau 
hydrogénée, c’est-à-dire contenantle tiers de 
son volume de gaz hydrogène.

En 1820, Paul créa, près du jardin de Ti­
voli, un second établissement, qui fut dirigé 
avec beaucoup d’intelligence par Tryaire, 
son associé, ensuite par Jurine.

En 1820, Fétablissement des eaux minéra­
les de Tivoli passa entre les mains d’un au­
tre industriel, Andéoud, qui perfectionna 
dans beaucoup de détails Vappareil de Ge­
nève. 11 composa le producteur de gaz acide 
carbonique d’une bonbonne en plomb à 
trois tubulures; dans la tubulure du milieu 
était placé l’axe de l’agitateur.

L’appareil de Genève présentait cependant 
de graves inconvénients. 11 fournissait une 
eau gazeuse qui s’affaiblissait au fur et à 
mesure que le tirage avançait, parce que 
la condensalion et la pression des gaz deve­
naient moindres à mesure que l’eau était 
tirée. En outre, il forçait d’interrompre le 
tirage, tantôt pour remplir de gaz et d’eau 
le récipient, tantôt pour produire le gaz et 
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faire jouer la pompe. L’appareil de Genève 
était donc à fabrication interrompue.

En 1824, un brevet fut pris en Angle­
terre pour un appareil ayant deux disposi­
tions remarquables. Un simple soufflet en 
cuir servait de gazomètre ; l’acide carboni­
que y arrivait d’un vase à deux tubulures. 
Lorsqu’il en contenait une quantité suffi­
sante, on posait un poids sur le gazomètre, 
et le gaz était poussé dans un tonneau 
saturateur porté sur deux tourillons posés 
sur des supports et dont l’intérieur était 
partagé, dans le sens de son axe, en deux 
parties par un diaphragme percé de trous. 
Lorsque le gaz arrivait dans ce saturateur, 
on lui imprimait un mouvement de rota­
tion, tantôt dans un sens, tantôt dans un 
autre. Le liquide et le gaz, tamisés ensemble 
par le diaphragme, se mélangeaient très- 
vite, et l’on mettait rapidement en bouteille 
l’eau saturée.

Ce mouvement imprimé au tonneau sa­
turateur, inspira l’idée du cylindre oscil­
lant, qui fut imaginé en France quelques 
années après.

En 1824, Cameron, chimiste anglais, 
construisit un appareil que nous devons 
mentionner, parce qu’il fournit à Barruel 
le producteur d’acide qu’il adopta.

Le producteur d'acide de Cameron se com­
pose d’une boîte en fonte revêtue de plomb. 
Un agitateur, également revêtu de plomb, 
fonctionne dans l’intérieur. On remplit le 
vase de craie délayée dans l’eau au moyen 
d’une ouverture latérale placée à sa partie 
supérieure. Au-dessus, on place, pour réser­
voir d’acide, un ballon en plomb à parois 
très-épaisses, qui communique avec le pro­
ducteur au moyen d’un robinet également 
en plomb, qui règle l’écoulement de l’acide. 
Un tuyau latéral conduit le gaz dans un 
vase intermédiaire en fonte doublée de 
plomb, servant de laveur. De là le gaz ar­
rive dans le saturateur de forme ovoïde, 
muni d’un agitateur vertical à trois palettes 

superposées et se mouvant sur ses axes 
comme le précédent. Ce récipient est en 
cuivre ou en fonte, étamé à l’intérieur, et 
pourvu d’un manomètre à mercure.

En 1830, Barruel, préparateur des cours 
de chimie à l’Ecole de pharmacie et à la 
Sorbonne, créa {'appareil intermittent à cy­
lindre oscillant, dont il prit les éléments, 
c’est-à-dire le producteur d'acide et le cy­
lindre oscillant, dans les deux appareils an­
glais que nous venons de citer. Barruel 
donna au saturateur la forme d’un cylindre 
allongé, et fit osciller ce cylindre sur deux 
pivots. Il avait reconnu que le choc violent 
produit par une brusque oscillation, comme 
on l’exécutait dans l’appareil anglais, suffi­
sait pour dissoudre subitement le gaz dans 
l’eau.

Le système de Barruel, ou plutôt de Ver- 
naut et Barruel, diffère, on le voit, du système 
de Genève par la suppression de la pompe de 
compression. Le gaz acide carbonique se 
produit dans un vase qui est en communica­
tion directe avec le récipient où doit s’opé­
rer la dissolution du gaz acide carbonique 
dans l’eau. Une nouvelle quantité de gaz 
s’ajoute à chaque instant à celui qui a déjà 
été produit, et la pression intérieure se 
trouve ainsi augmentée. C’est donc le gaz qui, 
se comprimant lui-même, facilite sa disso­
lution dans l’eau.

L’appareil de Vernaut et Barruel, que re­
présente la figure 175, se compose des pièces 
suivantes :

B, est le vase où se produit le gaz : il est 
en cuivre fort épais. 11 est traversé par un 
agitateur, U, et porte, à sa partie inférieure, 
une ouverture, T, qui sert à le vider. A 
sa partie supérieure se trouvent : 1“ une 
tubulure sur laquelle s’adapte un mano­
mètre, V ; 2° une ouverture plus grande, R, 
par laquelle on introduit la craie délayée ; 
3° un tube, J, qui va porter le gaz dans les 
laveurs, D,D ; 4° une ouverture sur laquelle 
s’adapte exactement un vase en cuivre épais,
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Fig. 175. — Appareil de Vernaut et Barruel, ou système à cylindre oscillant.

G, doublé en plomb, et qui est destiné à re­
cevoir l’acide sulfurique. Entre les vases B 
et C, est un robinet, H, en argent, qui sert à 
introduire l’acide. Le réservoir, C, porte, en 
outre, deux ouvertures : l’une, F, par la­
quelle on introduit l’acide sulfurique; l’au­
tre, G, d’où part un tube en plomb, 1, G, qui 
communique avec le premier vase laveur, 
et qui est destiné à établir dans le vase à 

acide une pression égale à celle des vases 
laveurs, D,D.

EE, est le récipient dans lequel doit se 
faire la dissolution du gaz dans l’eau. C’est 
un long cylindre de cuivre étamé, d’ur.e 
capacité de 120 litres environ. Il porte dans 
la direction de son axe transversal deux 
tourillons qui posent sur une articulation 
mobile, P, de manière qu’en saisissant le cy­
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lindre EE par la poignée, 0, on peut aisé­
ment lui imprimer un mouvement de bas­
cule qui agite fortement le mélange d’eau 
et de gaz contenu dans le cylindre, et ac­
célère la dissolution du gaz carbonique dans 
l’eau. Le cylindre, EE, communique avec 
les laveurs par un tube en plomb, KS, dont 
les deux extrémités sont munies d’un tuyau 
de caoutchouc flexible, de manière à ce que 
le tube obéisse facilement au mouvement 
que lui communique l’agitation du cylindre. 
Ce cylindre, EE, porte deux autres tubulu­
res; l’une R par laquelle on remplit d'eau 
ce cylindre, l’autre fermée par un robinet, 
M, qui porte le tube plongeant inférieur, L. 
Quand le récipient est plein d’eau gazeuse 
et qu’on ouvre le robinet, N, la pression 
exercée par le gaz refoule le liquide et le 
fait passer dans le robinet d’embouteillage.

Quand on veut fabriquer l’eau gazeuse, 
on introduit dans le vase, B, la craie et dans 
le vase C, l’acide sulfurique. On fait couler 
de l’acide et l’on met en action l’agitateur, 
jusqu’à ce que le manomètre, V, indique six 
atmosphères de pression. Alors on laisse cou­
ler environ 10 litres du liquide du cylindre 
EE. Cela fait, on saisit la poignée O, on 
imprime au cylindre un mouvement de 
bascule qui agite l’eau avec le gaz. On voit 
instantanément baisser le manomètre; mais 
on ouvre le robinet à l’acide sulfurique, de 
manière à produire du gaz à mesure que 
l’eau en absorbe et à maintenir la pres­
sion à six atmosphères. On continue ainsi 
jusqu'à ce que, malgré l’agitation, le ma­
nomètre reste fixe. On met alors l’eau en 
bouteilles, en ayant soin, pendant l’embou­
teillage, d’entretenir la même pression à la 
surface du liquide, en faisant couler de 
temps en temps de l’acide sulfurique sur la 
craie.

Les inconvénients de ce système étaient 
nombreux, on le conçoit. D’abord, la pro­
duction de l’eau gazeuse était intermittente. 
Ensuite le vase à acide sulfurique était mal 

combiné et pouvait donner lieu à des pro­
jections dangereuses.

L’embouteillage, présentait de grandes 
difficultés. 11 est malaisé d’enfermer dans 
une bouteille un liquide soumis à une 
grande pression et sursaturé de gaz. Le 
pharmacien Planche avait imaginé, en 1810, 
un robinet spécial, qui fut abandonné bien­
tôt, mais qui n’en était pas moins remar­
quable, comme premier essai. Ce robinet 
se composait de deux pièces se montant 
à baïonnette. Le tube recourbé du robi­
net, assez long pour plonger au fond des 
bouteilles, était inséré dans un canal de 
forme conique et pourvu de crénelurcs 

i dans lesquelles on avait ménagé de petites 
ouvertures qui correspondaient à une sou­
pape placée à la partie supérieure. On 
fixait sur ce cône un bouchon en liège percé 
dans le sens de sa longueur, et taillé en 
cône, afin qu’il pût s’ajuster facilement dans 
le goulot des bouteilles. Le liquide arrivait 
en bouillonnant jusqu’au fond de la bou­
teille ; l’air qu’elle contenait en était chassé 
par une soupape placée au-dessus du cône 
en cuivre, et l’on bouchait rapidement les 
bouteilles aussitôt qu’elles étaient pleines.

Cette longue tige était plus nuisible 
qu’utile ; elle contribuait à augmenter l’a­
gitation dans le liquide, et le mouvement 
qu’on faisait pour le retirer de la bouteille, 
occasionnait une perte de gaz considé­
rable.

Bramah, ingénieur anglais, inventaun ro­
binet, qui fut souvent modifié et perfectionné 
depuis, mais qui présentait ses dispositions 
les plus essentielles au sortir des mains de 
l’habile ingénieur anglais.

Le bec du robinet, formé par un petit 
tube destiné à introduire le liquide dans la 
bouteille, est entouré d’une capsule conique, 
garnie intérieurement d’une rondelle en 
caoutchouc; un levier gouverne la tige qui 
forme soupape, et règle l’écoulement du li­
quide. On pose la bouteille sur un support
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à pédale; on engage son goulot dans le ba- 
guin ou capsule du robinet, et il suffit de 
peser un peu sur la pédale, pour qu’en ap­
puyant contre la rondelle de cuir ou de 
caoutchouc qui garnit l’intérieur de la cap­
sule, on obtienne un bouchage hermétique. 
L’ouvrier ouvre alors, la soupape du robi­
net, et l’eau jaillit dans la bouteille, jus­
qu’à ce que la pression qui se produit l'em­
pêche de se remplir. Un léger mouvement 
de bascule, dégageant le goulot, donne une 
rapide issue à l’air atmosphérique com­
primé avec le gaz. Le tireur ouvre de nou­
veau le robinet, recommence s’il le faut le 
même dégagement, et passe vivement la 
bouteille, quand elle est pleine, à l’ouvrier 
chargé du bouchage.

Un tireur habile peut ainsi remplir de 
cent cinquante à deux cents bouteilles par 
heure, et un appareil mû à bras et satu­
rant d’acide carbonique l’eau du récipient, 
peut alimenter deux robinets de tirage et 
donner, en moyenne, trois cent cinquante 
bouteilles par heure. Les plus puissants ap­
pareils alors connus n’en donnaient guère 
plus dans une journée.

Soubeiran modifia ce robinet en 1836. 11 
voulut pouvoir établir l’égalité de pression 
dans l’intérieur de la bouteille et l’intérieur 
du récipient saturateur. Pour cela, il plaça 
dans le robinet deux tubes. L’un, destiné à 
amener le liquide, s’ouvrait au fond du ton­
neau; l’autre, simplement destiné à établir 
l’égalité de pression, s’ouvrait au-dessus du 
liquide. La clef de ce robinet était percée 
de deux ouvertures, elle ouvrait et fermait 
à la fois les deux conduits. De cette manière, 
le liquide arrivait sans agitation dans la bou­
teille ; mais il y avait cet inconvénient grave 
que l’air atmosphérique contenu dans la 
bouteille pouvait pénétrer dans le satura­
teur et nuire ainsi à la fabrication et à la 
qualité des eaux.

Quant au bouchage de la bouteille, il s’o­
pérait encore de la manière la plus primi­

tive. On prenait un bouchon un peu conique 
et trempé dans l’eau ; on le faisait pénétrer 
vivement, en le tournant un peu, dans le 
goulot, et on achevait de l’enfoncer en le 
frappant de deux ou trois coups de batte. 
Une ficelle servait à l’assujettir. Ce n’est 
qu’à la période suivante que nous verrons 
employer la machine à boucher.

Le système de Vernaut et Barruel fut sim­
plifié et modifié avec beaucoup d’avantages 
par Savaresse. La figure 17G représente l’ap­
pareil de Savaresse, qui n’est, comme on va 
le voir, qu’un perfectionnement de l’appa­
reil à cylindre oscillant de Vernaut et Bar- 
rucl.

A, est le vase plein d’acide sulfurique 
étendu d’eau dans lequel le gaz est produit. 
On donne à la craie qui doit être décom­
posée par l’acide sulfurique la forme d’une 
longue cartouche, que l’on introduit dans le 
tube CB, qui surmonte le vase A, plein d’acide 
sulfurique. Cette cartouche de craie ne peut 
avoir le contact de l’acide qu’autant qu’un 
levier étant mis en mouvement par la ma- 

1 nivelle, C, brise son extrémité et fait tom- 
ber un peu de carbonate de chaux dans l’a- 

, eide. Le dégagement de gaz est ainsi réglé 
facilement. F et F' sont deux laveurs, conte­
nant de la braise de boulanger, arrosée d’une 
dissolution de bi-carbonate de soude. G, est 
le manomètre ; J, le cylindre qui contient 
l’eau et qui reçoit le gaz. P, est le robinet 
qui ouvre et ferme la communication entre 
la première et la seconde partie de l’appareil ; 
N, est le robinet pour mettre en bouteilles.

Formé dans le vase A, le gaz carbonique 
est amené dans les laveurs F,F', et de là dans 
le récipient J, où il doit se dissoudre. Le ma­
nomètre indique à chaque instant quelle 
est la pression, et sert de règle pour hâter 
ou ralentir le dégagement du gaz.

Pour faire marcher cet appareil, on rem­
plit d’eau le récipient. J ; on introduit l’a­
cide dans le vase, A, et la cartouche de
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Fig. I7G. — Appareil de Savaresse à cylindre oscillant.

craie dans le col CB. On fait dégager un 
peu de gaz, pour chasser l’air de l’appareil, 
puis Ton pose le manomètre. Alors on adapte 
et l’on serre les viroles placées en H et H', 
et le gaz commence à entrer dans le réci­
pient J, où il vient occuper la partie su­
périeure. De temps en temps, on donne 
au cylindre J, au moyen de la poignée O, un 
mouvement de bascule, qui, par l’agitation 
du liquide, facilite la dissolution du gaz 
dans l’eau. Lorsque, malgré quelques chu­
tes, ainsi répétées du cylindre oscillant, le 
manomètre ne baisse plus et marque six 

atmosphères, on met l’eau en bouteilles. 
L’appareil Savaresse, très-ingénieux, si­

non très-commode, entra en rivalité avec le 
système de Genève.

CHAPITRE II

INVENTION DE L’APPAREIL A FABRICATION CONTINUE FAIT 

A LONDRES, PAR BRAMAH. — DESCRIPTION DE CET APPA­
REIL.

Jusqu’à l’année 1832, la fabrication de 
l’eau de Seltz n’avait pris que très-peu d’ex-
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Fig. 1'7. — Appareil de Bramah, pour la fabrication continue de l’eau de Seltz.

tension en France. On ne fabriquait à Paris 
que 200,000 bouteilles par an. On avait, 
«l’ailleurs, supprimé dans la préparation de 
l'eau de Seltz artificielle, toute espèce de sels, 
de sorte que ce que l’on vendait sous le nom 
Xeau de Seltz n’était plus qu’une simple dis­
solution d’acide carbonique dans l’eau.

Cependant l’eau de Seltz n’était toujours 
qu’une boisson de luxe, et presque un pro­
duit pharmaceutique. L’épidémie de cho­
léra qui sévit à Paris en 1832, ouvrit une 
période nouvelle à la consommation des 
boissons gazeuses. Les services que rendi­
rent ces boissons pendant le choléra, en ré­
pandirent l’usage parmi les classes aisées. 
La consommation atteignit subitement plus 
de 500,000 bouteilles par an. Le génie 
industriel fut stimulé par cet accrois­
sement rapide; on vit aussitôt les inven­
tions et les perfectionnements se multi­
plier.

En 1832, on connaissait en France les 
appareils suivants pour la préparation de 
l’eau gazeuse :

t. ni

’ 1° Le système intermittent à pression mé­
canique, dit de Genève, qui, après avoir 
reçu des perfectionnements et subi des mo­
difications de détail, fonctionnait dans plu­
sieurs grands établissements ;

2" Le système intermittent à simple pres­
sion chimique, muni d’un saturateur oscil­
lant, c’est-à-dire Xappareil de Savaresse.

3° Le système à fabrication continue et à 
pression mécanique, inventé par l’ingénieur 
anglais Bramah, et qui seul, on le recon­
naissait déjà, pouvait desservir une exploi­
tation industrielle un peu développée.

Le robinet de tirage inventé par Bramah, 
et modifié par Soubeiran, possédait deux or­
ganes essentiels : le bec conique à bague et 
la pédale-levier.

La bouteille ordinaire était alors seule 
employée au tirage; le bouchage mécanique 
était encore inconnu.

L’ingénieur anglais Bramah avait réalisé 
le progrès le plus considérable qu’eût en­
core reçu l'industrie des boissons gazeuses, 
en substituant le système à fabrication con- 

241 
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tinue aux systèmes intermittents. Mais l’ap­
pareil anglais était encore peu répandu, et 
n’était pas considéré comme suffisamment 
pratique pour entrer dans l’industrie fran­
çaise.

Cet appareil était pourtant en usage en 
Angleterre, depuis l’année 1830. On le fa­
briquait à Londres, dans les ateliers de 
Taylor ; mais il n’était guère employé hors 
de l’Angleterre. C’est vers 1832 que l’on 
commença à l’introduire en France, et l’on 
comprit alors que dans le système de fabri­
cation continue résidait l’avenir de la fabri­
cation des boissons gazeuses.

La grande invention de Bramah, celle qui 
fait le mérite de son appareil, c’est le robi­
net de la pompe qui permet d’aspirer à vo­
lonté, successivement ou simultanément, de 
l’eau ou du gaz acide carbonique dans le gazo­
mètre, pour les refouler dans le saturateur. 
Quand la pression est considérable dans le 
récipient-saturateur, il est difficile d’y in­
troduire de nouveau gaz, malgré l’action de 
la pompe. Cela tient à deux causes : d’abord 
il devient presque impossible de refouler du 
gaz quand on est arrivé à plus de six atmo­
sphères par le jeu d’une pompe à piston, 
qui, à une aussi forte pression, cesse de fer­
mer exactement. Ensuite le calorique latent 
du gaz mis en liberté par sa compression, 
n’ayant pas le temps d’être absorbé par les 
corps environnants, réagit sur le gaz lui- 
même au moment où l’on remonte le piston, 
en sorte que le mouvement de la pompe est 
arrêté. Quand la pression est assez forte, le 
gaz se comprime et se dilate sans sortir du 
corps de pompe.

Ces inconvénients disparurent entière­
ment par l’heureuse idée qu’eut Bramah, de 
renverser le corps de pompe en plaçant le 
piston en dessous, et d’y adapter un collier 
en cuir semblable à celui dont il avait fait 
l’application aux pompes hydrauliques.

Ainsi modifiée, la pompe aspire en même 
temps de l’eau et du gaz, et le collier se trou­

vant toujours submergé, retient mieux le 
liquide, avantage d’autant plus précieux que 
cette pompe a un effet continu, puisqu’elle 
refoule en même temps l’eau, de sorte qu’au 
fur et à mesure qu’on tire le liquide, pour le 
mettre en bouteilles, la pompe alimente 
dans les mêmes proportions le réservoir 
d’eau. La saturation de l’eau par l’acide car­
bonique se fait à l’aide d’un agitateur qui 
est mis en mouvement par le jeu même de 
la pompe.

Tel est le principe général de Vappareil 
continu de Bramah.

La figure 177 représente l’appareil de Bra­
mah. E est le producteur de gaz. C’est un 
cylindre de plomb contenant la craie dé­
layée dans l’eau. Il est surmonté d’un vase 
plus petit, D, également en plomb, conte­
nant de l’acide sulfurique. Un robinet sert 
à introduire l’acide sulfurique du vase D, 
dans le producteur, E. Ce dernier vase est 
pourvu d’une boîte à étoupes, par laquelle 
passe la tringle de l’agitateur. Un tuyau en 
plomb conduit le gaz du producteur E, au 
laveur F, d’où il passe au gazomètre G. Un 
châssis de fer porte la cuve et le gazomètre, 
et les lie solidement ensemble au moyen de 
trois montants en fer forgé. Deux poulies 
soutiennent la corde et un poids maintient 
le gazomètre. O, est la pompe qui introduit 
dans le récipient saturateur N, tantôt le gaz, 
puisé dans le gazomètre par le tube K, tantôt 
l’eau, aspirée par le tube L, dans un ba­
quet. Un agitateur, R, et un manomètre, M, 
complètent l’appareil.

Soubeiran, directeur de la Pharmacie 
centrale de Paris, qui s’était occupé avec 
beaucoup de soins de la fabrication des eaux 
minérales factices, ne comprit pas suffisam­
ment tous les avantages du système de Bra­
mah. 11 s’appliqua, avec Boissenot, à perfec­
tionner, non l’appareil anglais, mais celui 
de Genève. On s'étonne de cette préférence 
et il faut, pour se l’expliquer, se rappeler que 
Soubeiran se proposait de préparer les eaux 



BOISSONS GAZEUSES. 427

minérales artificielles, ou, si on le veut, 
d’imiter les eaux minérales naturelles pour 
l’usage des pharmacies, en dissolvant les sels 
dans le récipient-saturateur, plutôt que de 
fabriquer de l’eau purement gazeuse à l’u­
sage de l’industrie.

L’appareil de Soubeiran et Boissenot con­
sistait en deux grands flacons à trois tubu­
lures. Le premier contenait du marbre et 
de l’acide chlorhydrique étendu d’eau ; il 
communiquait par deux tuyaux en plomb 
avec le second, qui était rempli d’une dis­
solution de potasse. Le gaz se rendait par 
un seul tuyau, de ce laveur au fond de la 
cuve d’un gazomètre, et subissait un second 
lavage, en traversant la masse d’eau que 
contenait cette cuve, pour se rendre sous la 
cloche. La pompe, mise en mouvement par 
un balancier, comprimait le gaz dans un 
tonneau en cuivre étamé. Un agitateur, com­
posé d’un volant en fonte, facilitait la dis­
solution du gaz.

Soubeiran perfectionna les dispositions 
du producteur d’acide. 11 y ajouta deux tu­
bulures, l’une pour le remplir, l’autre pour 
le vider. Un tuyau en plomb, mettant en 
communication l’atmosphère du cylindre et 
celle de ce réservoir, établissait entre les 
deux capacités Légalité de pression. Un ro­
binet latéral réglait l’écoulement de l’acide. 
Un autre conduit en plomb, qui traversait 
le pot à acide, donnait passage à la tige d’un 
agitateur vertical en cuivre, recouvert de 
plomb, qui servait à opérer le mélange des 
matières gazéifères. Soubeiran employait un 
gazomètre gradué, qui portait sur les parois 
de la cloche une échelle servant à marquer 
le volume de gaz qu’elle renfermait. Enfin 
il apporta au robinet de tirage les change­
ments remarquables que nous avons in­
diqués.

Savaresse,auquel l’industrie doit,entre au­
tres inventions remarquables, celle du vase 
siphoïde, s’attacha à perfectionner l’appa­
reil de Vernaut et Barruel, en réunissant 

tous les organes sur un même bâti, et en 
régularisant la production du gaz, de ma­
nière que la quantité produite ne pût ja­
mais dépasser celle déterminée à l’avance 
d’après la force de résistance des parois de 
l’appareil, et que toute explosion fût ainsi 
impossible.

Nous avons décrit plus haut l’appareil de 
Savaresse.

De tous les systèmes a pression chimique, 
celui de Savaresse était le mieux combiné. 
La cartouche, l’introduction de l’acide, 
l’aménagement de tous les organes sur un 
même établi, le tirage mécanique, et les 
vases siphoïdes, forment un ensemble d’in­
ventions qui assignent une place très-hono­
rable à Savaresse, parmi tous ceux qui ont 
contribué au progrès de l’industrie des bois­
sons gazeuses.

11 faut, d’ailleurs, pour bien juger le mé­
rite de ces inventions, se reporter à l’époque 
à laquelle elles furent faites, c’est-à-dire en 
1837 ou 1838, et se rappeler les circons­
tances dans lesquelles elles se produisirent. 
On comprendra alors la vogue qui les ac­
cueillit, et qui ne les abandonna que lorsque 
les besoins de la consommation eurent rendu 
complètement insuffisants les appareils in­
termittents à pression chimique.

Le système de Savaresse donna naissance 
à un grand nombre d’imitations ; mais au­
cune ne réalisait une combinaison qui mé­
rite d’être signalée. Beaucoup d’appareils, 
au contraire, étaient défectueux, et quel­
ques-uns occasionnèrent, par leur explosion, 
de tels accidents qu’il fallut renoncer à leur 
emploi.

Un autre constructeur, M. Ozouf, ne 
contribua pas moins que Savaresse, pen­
dant la période de 1832 à 1835, aux pro­
grès de l’industrie qui nous occupe. 11 
s’appliqua, comme Soubeiran et Boissenot, à 
perfectionner le système de Genève, et tenta 
de combiner la compression chimique avec 
la continuité de fabrication ou plutôt de 
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tirage. Toutefois, M. Ozouf perfectionna plus 
tard le système de Bramah à fabrication 
continue, et nous aurons à décrire l’appa­
reil que construit aujourd’hui ce fabricant, 
et qui est encore employé dans quelques 
établissements pour la production de l’eau 
de Seltz.

CHAPITRE III

PROGRÈS DE LA FABRICATION DES EAUX DE SELTZ DE 1835 

A 1855. — LA FABRICATION DE I.’eAU DE SELTZ PAR LE 

MÉLANGE DIRECT DES POUDRES EFFERVESCENTES. — 
L’APPAREIL PORTATIF ET L’APPAREIL DE MÉNAGE — IN­

VENTION DU VASE SIPHOIDE. — INVENTION DU BOUCHAGE 

MÉCANIQUE.

Vers 1835, lorsque l’usage de l’eau de 
Seltz commença à se répandre beaucoup, la 
fabrication ne pouvait suffire aux deman­
des, et les produits se vendaient fort cher. 
On eut alors l’idée de remplacer l’eau satu­
rée de gaz par les poudres qui, étant dis­
soutes dans l’eau, produiraient, par leur mé­
lange, un dégagement d’acide carbonique.

Cette invention n’était pas nouvelle, d’ail­
leurs. Nous avons dit, dans le chapitre Ier, 
qu’en 1775, la préparation des eaux ga­
zeuses par des substances chimiques fut in­
ventée par Venel, de Montpellier, qui faisait 
un mélange de deux solutions, l’une conte­
nant un carbonate alcalin (du bicarbonate 
de soude par exemple), l’autre un acide 
(l’acide tartrique). La décomposition du car­
bonate avait lieu aussitôt. La dissolution du 
gaz était opérée par sa propre compression 
ou par l’agitation qu’on lui communiquait.

Ce procédé, que Gay-Lussac avait rappelé 
dans son cours de chimie, fut exploité com­
mercialement par le docteur Fèvre, qui le 
fit breveter à son profit.

Le bicarbonate de soude et l’acide tartri­
que sont les substances que le docteur Fèvre 
adopta pour produire, par leur réaction mu­
tuelle, un dégagement d’acide carbonique. 
On les introduisait dans une bouteille pleine 

d’eau, que l’on bouchait rapidement. La 
décomposition du bicarbonate commençait 
aussitôt. L’acide tartrique s’empare de la 
soude, forme un sel soluble (le tartrate de 
soude), l’acide carbonique se dégage et se 
dissout dans l’eau.

Cette méthode simple, facile et économi­
que, se répandit vite lorsque, par une ins­
piration du génie commercial, le docteur 
Fèvre eut l’idée de renfermer, dans de pe­
tits paquets bleus et blancs, le carbonate de 
soude et l’acide tartrique, dosés pour four­
nir une bouteille d’eau gazeuse.

Seulement cet avantage de pouvoir faire 
soi-même, à la minute, l’eau gazeuse qu’on 
veut boire, est singulièrement amoindri 
par les résultats qu’il entraîne. On n’a pas 
préparé ainsi de l’eau de Seltz, on a fabri­
qué une espèce d’eau de Sedlitz, une eau 
gazeuse purgative. Le tartrate de soude qui 
s’est formé, et qui reste dissous dans l’eau, 
est, en effet, un véritable laxatif, comme le 
bitartrate de potasse, ou crème de tartre.

« La présence de ce sel (tartrate de soude) légè­
rement purgatif, dit Payen, dans son Traité des 
substances alimentaires, dans une boisson dont on fait 
journellement usage, pourrait à la longue exercer 
une action défavorable à la santé, principalement 
chez les personnes dont les organes de la digestion 
seraient affaiblis. Il est prudent, dans tous les cas, de 
s’abstenir d’une boisson qui, de l’avis des praticiens, 
ne peut être entièrement exempte de pareils in­
convénients. »

Pour remédier à ces inconvénients, on 
revint aux anciens appareils portatifs de 
Nooth. On s’appliqua à les perfectionner et 
on leur donna le nom A'appareils gazogènes 
ou A'appareils de ménage. Un nombre infini 
de brevets furent pris dans ce but; tous re­
posent sur le même principe, et ne sont que 
des modifications du même système. Deux 
vases sont accolés ensemble et communi­
quent entre eux, par des tubulures mobiles. 
Dans l’un de ces vases s’opère la décom­
position des poudres ; l’eau saturée jaillit 
de ce vase dans l'autre, soit par un robi­
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net ordinaire, soit à l’aide d’un siphon.
On réussit à donner à ces appareils une 

forme élégante, pour en faire un objet de 
décor pour la table.

L’économie résultant de ces appareils 
pour la préparation de l’eau de Seltz, était 
réelle à l’époque de leur invention, mais 
elle est nulle aujourd’hui. Avec cet appareil 
un litre d’eau gazeuse revient à quinze cen­
times, plus l’achat de l’appareil. Or, un si­
phon d’eau de Seltz, livré par le fabricant 
ne coûte pas plus cher.

Le véritable avantage qu’offrent ces appa­
reils, c’est de fournir de l’eau gazeuse dans 
les localités isolées et éloignées des fabri­
ques, et de permettre de les additionner 
de sels ou de substances médicamenteuses 
prescrites dans certaines maladies.

Fig. 178. — Modèle actuel du flacon gazogène Briet.

De tous les appareils pour produire l’eau 
gazeuse par la réaction des poudres effer­
vescentes, le gazogène que Briet fit bre­
veter en 1840, et que construit aujourd’hui 
son successenr, M. Mondollot, est le plus 
ingénieux et le plus répandu. Le tartrate 
de soude résultant de la réaction n’est point 
dissous dans le liquide qui constitue l’eau 
de Seltz artificielle, la préparation s’effec­
tuant dans un vase à part, qui communique 
par un tube, avec la carafe dans laquelle on 
prépare l’eau gazeuse.

La figure 178 représente le flacon gazogène 
Briet, qui se compose de deux vases A et B 
s’adaptant l’un sur l’autre au moyen d’un 
pas de vis.

Pour faire de l’eau de Seltz artificielle, on 
démonte l’appareil en dévissant la carafe A, 
et on la sépare du pied, B. On enlève le tube 
de communication qui entre à frottement 
dans la tubulure de B, et établit une com­
munication entre les deux pièces princi­
pales. Quand on veut faire fonctionner l’ap­
pareil, on remplit d’eau la carafe A, que l’on 
pose sur sa partie plane ; on introduit dans 
la cavité B, 18 grammes d’acide tartrique 
pulvérisé et 22 grammes de bicarbonate de 
soude pulvérisé. On pose alors le tube de 
communication dans l’ajustage du vase B; 
et on renverse ce vase sur le pied; on ferme 
en vissant et l’on retourne l’appareil. L’eau 
de la carafe coule sur les sels, jusqu’à ce 
que son niveau soit descendu à la hauteur 
de l’extrémité supérieure du tube. Le gaz 
acide carbonique se produit et se rend dans 
l’eau de la carafe, où il se dissout.

Il faut attendre une demi-heure pour 
que la réaction chimique ait le temps de 
s’accomplir. Vers la fin de l’opération, il 
est bon d’agiter légèrement l’appareil, pour 
faciliter la dissolution du gaz dans l’eau.

Le mécanisme du gazogène Briet repose 
sur la disposition de son tube intérieur. 
11 est nécessaire, pour comprendre son mé­
canisme, de le représenter, comme nous le 
faisons, dans une figure à part et en coupe 
(fîg. 179).

Ce tube se compose d’une tige creuse, aa, 
s’emboîtant dans le cylindre ee, auquel elle 
est reliée par une plaque en argent bb, percée 
de trous capillaires. Ce cylindre ee porte 
une garniture de coton, pour faire joint 
entre les deux globes; il est percé de deux 
rangées de trous, o, supérieurs et o', infé­
rieurs.

L’appareil étant chargé et redressé sur 
son pied, la partie de l’eau du globe supé-
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rieur, qui se trouve au-dessus de la tige 
creuse ««, s’écoule par son poids, à travers 
cette tige, et arrive dans le cylindre ee, d’où 
elle déborde dans le globe inférieur, par la 

rangée de trous o ; tandis que 
l’air déplacé traverse la ran­
gée de trous o', puis les trous 
capillaires de la plaque 3, et 
se rend dans le globe supé­
rieur, où il remplit le vide 
qu’a laissé l’eau en s’écoulant. 
Le gaz formé par la réaction 
des poudres suit le même che­
min, ne pouvant passer par la 
tige creuse aa, dont l’extré­
mité inférieure plonge dans 
l’eau qui emplit le cylindre 
ee jusqu’à la hauteur des 
trous o'.

Cette ingénieuse disposi­
tion du tube fait : 1° que les 
poudres sont entièrement iso­
lées de l’eau destinée à la 
boisson ; 2° que l’eau néces­
saire à la réaction des poudres 
se trouve mesurée et distri­
buée automatiquement sans 
que l’opérateur ait à s’en oc­
cuper; 3° enfin que le gaz 
pénètre à la partie inférieure 
du liquide à saturer dans un 

état de division extrême, condition excel­
lente pour sa dissolution.

Comme toutes les pièces métalliques de 
l’appareil Briet, le tube est en étain ; ce 
qui écarte le danger provenant du contact 
des tubes avec la boisson.

Les pièces fondamentales du flacon gazo­
gène Briet ont subi peu de modifications de­
puis l’origine de son invention. La forme du 
modèle actuellement en usage est celle que 
nous avons représentée plus haut (fig. 178). 
Nous ferons connaître par quelques figures 
de détails la manière de faire usage de ce 
nouveau modèle.

Pour préparer l’eau gazeuse avec cet ap­
pareil, il faut: 1° remplir entièrement d’eau 
(fig. 180) la carafe n° 1 ; 2° à l’aide d’un en­
tonnoir, verser dans la boule n° 2 les poudres 
effervescentes ; 3° enfoncer solidement le 
tube n° 3 dans le goulot de la boule n° 2 ; 
4° visser avec force sur la carafe la boulé 
armée du tube, de façon à remonter l’appa­
reil suivant la figure A ; 5’ fermer le robinet 
et redresser l’appareil sur son pied, suivant 
la figure B.

Ainsi disposé, l’appareil fonctionne seul : 
au bout d’une demi-heure, l’eau gazeuse est 
préparée, et l’on peut, à l’aide du robinet, 
la faire jaillir à volonté.

Après chaque opération, on vide la boule 
et on la rince ainsi que le tube.

Pour obtenir une eau bien gazeuse, il est 
bon d’agiter l’appareil à deux ou trois re­
prises, avant de s’en servir, en le tenant ap­
puyé sur l’angle du pied et lui imprimant 
quelques vives secousses par la partie supé­
rieure. Préparée une ou plusieurs heures à 
l’avance, l’eau n’en est que meilleure.

En rinçant la boule après chaque opéra­
tion, il faut avoir soin de la vider du côté 
opposé au robinet, pour éviter d’obstruer ce 
robinet.

On peut préparer à l’aide de cet appareil, 
non-seulement de l’eau gazeuse, mais 
encore du vin mousseux, en remplaçant 
l’eau par du vin dans lequel on a fait dis­
soudre 30 à 50 grammes de sucre candi 
pulvérisé ; de la limonade gazeuse, en ver­
sant l’eau gazeuse dans un verre contenant 
la quantité de sirop désirée, enfin toutes les 
eaux gazeuses minéralisées, en faisant dis­
soudre dans l’eau de la carafe les sels pres­
crits par le médecin.

Le bouchage mécanique des bouteilles 
d’eau de Seltz est une autre invention qui fut 
réalisée pendant la période qui nous oc­
cupe, c’est-à dire de 1835 à 1855.

Le bouchage à la batte de bouteilles dans
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Fig. 180. — Flacon gazogène Briet monté et démonté.

)• Remplir entièrement d’eau la carafe n° 1.
2“ A l’aide de l’entonnoir, verser dans la boule n° 2 les poudres des deux paquets (blanc et bleu;.

l’intérieur desquelles il existe une pression 
de cinq à six atmosphères, offre des incon­
vénients et des dangers qu’il serait inutile 
de faire ressortir. Les machines à boucher 
vinrent faire disparaître ces inconvénients 
et ces dangers.

L’appareil pour le bouchage mécanique 
lut breveté à Londres, pour la première fois, 
en 1825. Son principe consiste à placer le 
bouchon dans un entonnoir conique, à 
l’extrémité duquel vient s’adapter le goulot 
de la bouteille, et à enfoncer ce bouchon 
par l’action d’un levier, d’une vis ou d’un 
cric. Progressivement comprimé par le le­
vier ou le cric, le bouchon pénètre dans le 
goulot sans difficulté, et s’y dilate ensuite, de 
manière à constituer, en se serrant contre 
les parois, un bouchage hermétique. Pour 
tirer l’eau de Seltz, on pose la bouteille sur 
un support, reposant lui-même sur une pé- 
dale-lévier qui la soulève et maintient le 
goulot sous le cône tant que le pied appuie 
sur la pédale. L’ouvrier n’a plus qu’à l’v 
maintenir un instant et à ficeler rapide­
ment la bouteille.

Vers 1832, M. Vielcasal réunit en un seul 
appareil le robinet du cône dans lequel on 
comprime d’abord le bouchon ; puis, la pé­

dale qui sert, lorsque la bouteille est pleine, 
à finir d’enfoncer le bouchon. C’est le 
système aujourd’hui employé par tous les 
constructeurs.

Une autre découverte, celle des bouteilles 
siphoïdes, ou du siphon à eau de Seltz, 
due à Savaresse, vint réaliser un dernier 
progrès dans l’industrie des boissons ga­
zeuses et révolutionner, on peut le dire, 
cette industrie. C’est en 1837, que Sava­
resse fit breveter cette ingénieuse invention.

Quand on enfermait, comme au début, 
l’eau de Seltz dans une bouteille simplement 
bouchée au liège fixé par une ficelle, il se 
faisait, au moment où l’on coupait la ficelle, 
pour faire partir le bouchon, une vive ef­
fervescence, qui entraînait au dehors une 
partie du liquide. Le buveur était alors 
partagé entre le double inconvénient de 
perdre une partie du gaz contenu dans l’eau 
de son verre, s’il s’occupait à reboucher 
aussitôt la bouteille, ou de laisser affaiblir 
l’eau qui resterait dans la bouteille, s’il 
commençait par boire la liqueur versée. En 
outre, chacun a appris, par sa propre expé­
rience, que, pour peu que l’on tarde à boire 
la totalité d’une bouteille d’eau gazeuse, les 
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dernières parties que l’on se verse sont à 
peine chargées de gaz. C’est ce double in­
convénient que Savaresse parvint à éviter 
par l’emploi des bouteilles dites siphoïdes.

Une bouteille siphoïde (fig. 181) est un 
cruchon en grès verni ou en verre.

La tubulure de la bouteille est entourée 
d’un ajutage en étain, solidement fixé dans 
le col de la bouteille.

Cet ajutage porte à une certaine hau­
teur un rétrécissement sur lequel vient pe­
ser à l’intérieur un petit cylindre en alliage, 
C, terminé par un disque de liège très-fin,

Fig. 181. — Siphon.

attaché avec de la cire à cacheter : quand 
le liège est appuyé exactement, il inter­
cepte toute communication entre l’inté­
rieur de la bouteille et l’extérieur. Le cy­
lindre C est garni à l’intérieur avec un 
peu de coton, pour qu’il glisse à frottement 
dans la cavité de l’ajutage. La vis tra­
verse un bouton qui ferme la partie supé­

rieure de l’ajutage et s’oppose à ce que le 
petit piston puisse sortir. En faisant mou­
voir la vis au moyen du levier A, on ouvre 
ou l’on ferme à volonté la communication 

j entre l’intérieur du cruchon et l’ajutage;
le gaz et l’eau sortent par le bec. Un tube t 
plonge presque jusqu’au fond du cruchon.

Supposons le cruchon plein d’eau ga­
zeuse, un petit espace vide de liquide se 
trouve à la partie supérieure, qui contient 
du gaz acide carbonique, comprimé à plu­
sieurs atmosphères. En cet état, rien ne peut 

i sortir de la bouteille, car le liège estappli- 
i qué exactement sur l’ouverture : la pression 

du gaz ne peut vaincre la résistance de la 
vis. Mais que l’on vienne à abaisser le le­
vier A, le gaz qui presse sur la surface de 
l’eau la fait monter dans le tube /, comme 
dans un siphon. Elle s’élève dans le tube 
et est déversée par le conduit latéral. Mais 
dès que l’on fait marcher la vis en sens 
contraire en cessant de presser le levier, le 
liège redescend , et rien ne peut plus sor­
tir de la bouteille.

On ne s’explique pas toujours à première 
vue comment on peut remplir un siphon 
d’eau de Seltz. Cependant le remplissage est 
plus facile et plus prompt que celui des 
bouteilles. Il s’effectue directement par le 
bec sans qu’on soit obligé de déranger en 
rien l’armature.

La figure 182 représente l’appareil qui 
sert à effectuer le remplissage des siphons. 
Le siphon est renversé par la position que 

j montre la figure 180. Si l’on pèse au moyen 

du pied sur la pédale P, on amène le bec 
du vase dans une cavité conique que pré­
sente le robinet N. On ouvre le vase à l’aide 
d’un levier D, puis on fait tourner de haut 
en bas la clef du robinet N, qui communi­
que par un tube avec le récipient de l’appa­
reil qui fournit l’eau de Seltz saturée de 
gaz. Dès que le robinet se trouve ainsi ou­
vert, l’eau gazeuse se précipite dans la bon- 
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teille, qu’elle remplit en partie. L’air que 
renferme la bouteille est pressé jusqu’à ce 
que sa force élastique fasse équilibre à la 
pression exercée à la surface de l’eau dans 
le récipient de l’appareil. C’est en vertu de 
ce phénomène que le vase ne se remplit pas 
immédiatement d’eau chargée de gaz acide 
carbonique comprimé. Pour faire sortir cet 
air, qui serait un obstacle au remplissage 
complet de la bouteille, on ramène à son

Fig. 1S2. — Remplissage d’un siphon d’eau de Seltz.

point de départ la clef du robinet N, lequel 
est percé de trois trous. Un des conduits fait 
alors communiquer l’intérieur du siphon 
avec l’air extérieur; puis on achève de rem­
plir le vase en ouvrant de nouveau le robi­
net. Dès que le siphon est plein, on le ferme 
en lâchant la poignée D ; on ramène la clef 
du robinet N à son point de départ et l’on 
enlève le siphon, en cessant d’exercer une 
pression sur la pédale P.

T. III.

Dans l’embouteillage, comme dans le ti­
rage en siphon, l’ouvrier, qui a soin, d’ail­
leurs, de se couvrir le visage d’un masque 
à grillage métallique, pour éviter les effets 
dangereux de l’explosion des bouteilles, est 
encore protégé contre ces explosions par une 
enveloppe métallique, M, qui recouvre en­
tièrement le vase ou la bouteille.

Les vases siphoïdes se remplissent beau­
coup plus vite que les bouteilles.

Tels sont les progrès qui furent accomplis 
dans l’industrie des boissons gazeuses depuis 
1832 jusqu’à l’année 1853, c’est-à-dire jus­
qu’à l’exposition universelle qui fut ouverte 
à Paris à cette date.

Depuis l’année 1855 jusqu’à ce jour, dif­
férents perfectionnements secondaires ont 
été apportés à ces appareils . MM. Hermann- 
Lachapelle et Glover, s’emparant du sys­
tème anglais de Bramah, et perfectionnant 
l’exécution de ses différentes pièces, ont 
introduit de nombreux perfectionnements 
dans le jeu de cet appareil. Un autre cons­
tructeur, M. Ozouf, s’est également appliqué 
à perfectionner le même système.

La découverte la plus originale qui a été 
faite dans la dernière période, c’est-à-dire 
vers 1870, c’est la suppression du gazomètre 
dans l’appareil servant à la fabrication des 
boissons gazeuses. M. Mondollot est le mé­
canicien à qui l’on doit ce nouveau et der­
nier perfectionnement du système de Bra­
mah, qui a réduit le matériel pour la 
fabrication des eaux de Seltz à une simplicité 
remarquable, et au minimum de volume 
qu’il puisse occuper

CHAPITRE IV

DESCRIPTION DES APPAREILS SERVANT ACTUELLEMENT A 

LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES. — APPAREILS 

DE MM. HÉRMINN - LACHAPELLE ET GLOVER. — 
DIFFÉRENTS ORGANES QUI COMPOSENT L’APPAREIL 

242
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COMPLET. — PRODUCTEUR OU LAVEUR. — ÉPURATEUR 
DU GAZ. — GAZOMÈTRE. — RÉCIPIENT-SATURATEUR. — 

POMPE. — AGITATEUR. — COLONNES DE TIRAGE. — 

POMPE A SIROP. — SIPHONS. — APPAREILS A DEUX 

CORPS DE POMPE ET A DEUX SPHÈRES. — RÉCIPIENTS 
PORTATIFS. — L’EAU DE SELTZ DANS LES BOUILLONS- 

DUVAL.

Après cet exposé historique de l’origine 
et des perfectionnements successifs de l'in­
dustrie des boissons gazeuses, nous avons à 
décrire l’état actuel de cette industrie, et à 
faire connaître les appareils qu’elle met en 
œuvre aujourd’hui.

De tous les appareils que nous avons passés 
en revue dans l’historique précédent, un 
seul subsiste aujourd’hui : c’est le système 
anglais, le système de Bramah, mais modi­
fié assez profondément pour constituer, 
suivant les changements qu’on lui a appor­
tés, autant d’appareils nouveaux, qui por­
tent le nom des inventeurs. Ces appareils 
sont :

1° L’appareil Hermann-Lachapelle et Glo- 
ver ;

2° L’appareil Ozouf;
3° L’appareil Mondollot.
Quant à Yappareil de Genève, malgré les 

perfectionnements apportés à son mécanisme 
par Soubeiran, Boissenot et autres, il est 
abandonné, le système de fabrication in­
termittente ne répondant plus à l’énorme 
consommation qui se fait maintenant des 
boissons gazeuses.

L’appareil Savaresse, que nous avons re­
présenté par la figure 176 (page 424), mal­
gré ses ingénieuses et curieuses disposi­
tions, n’a pas résisté davantage à l’épreuve 
du temps, parce qu’il rentre dans le sys­
tème de la fabrication intermittente, et ne 
répond plus, dès lors, aux besoins de l’in­
dustrie.

Pour donner une idée exacte de l’état 
présent de l’industrie des boissons gazeuses, 
nous avons donc à décrire les appareils de 
MM. llermann-Lachapelle et Glover, celui 
de M. Ozouf et celui de M. Mondollot.

Les appareils llermann-Lachapelleet Glo­
ver se composent :

1° D’un producteur de gaz acide carbo­
nique ;

2° D’un épurateur du gaz ou laveur ;
3° D’un gazomètre ;
4° D’un récipient-saturateur, sphérique, 

desservi par une pompe ;
5° De tirages à bouteille et de tirages à 

siphon.
Le récipient-saturateur peut être à deux 

sphères et à deux corps de pompe, suivant 
la destination ou la puissance de l’appa­
reil.

Nous allons décrire avec détails chaque 
organe de cet appareil en mettant à profit les 
descriptions données par M. Hermann-La­
chapelle, dans son ouvrage intitulé : Des bois­
sons gazeuses aux points de vue alimentaire, 
hygiénique et industriel (1).

Producteur de gaz. — Le producteur de 
gaz carbonique, dont la figure 483 repré­
sente l’élévation et la figure 184 la coupe 
verticale, se compose de deux comparti­
ments : un cylindre décompositeur, A, et 
une boîte, ou réservoir à acide, B.

Le cylindre décompositeur, A, est en cui­
vre et garni à l’intérieur d’une couche de 
plomb. Sur le haut et au-devant du cylindre, 
une ouverture en bronze, a, sert à intro­
duire l’eau et la craie dans le décompositeur. 
Cette ouverture est fermée par un couver­
cle en bronze, à gorge, garnie d’unie rondelle 
en caoutchouc, s’adaptant hermétiquement 
sur ses rebords. Le couvercle est maintenu et 
serré par une vis de pression à poignée en 
bronze, K, montée sur deux tourillons pla­
cés de chaque côté de l’ouverture.

Une seconde ouverture inclinée, b, placée 
dans le fond du cylindre décompositeur, 
sert à le vider lorsque les matières sont 
épuisées.

Un mélangeur horizontal à ailes demi-cir-

(1) Un volume in-8. Paris, 1874, 6e édition. 
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culaires, EF, placées concentriquement sur 
l’arbre et se coupant à angle droit, mû pai 
une manivelle f, produit le mélange de l’a­
cide avec la craie et aide le prompt déga­
gement du gaz. Son arbre en bronze, revêtu 
de plomb, fonctionne dans des garnitures de 

Cette disposition permet d’enlever facilement 
la boîte à acide, de la visiter et de la réparer 
au besoin. Elle est en cuivre rouge poli à 
l’extérieur, garnie de plomb à l’intérieur, 
et fermée, en haut, par un plateau en bronze 
ee qui se visse à demeure dans les rebords su-

Fig. 183.— Producteur de gaz, vu eu élévation. Fig. 184. — Producteur de gaz, vu en coupe.

cuir contenues dans des boîtes crapaudines 
en bronze, g, g- Quatre vis z, z, z, zfixent sur 
l’arbre les ailes E, F. L’ouverture I, placée 
sur le haut du cylindre, derrière la boite à 
acide, est en communication avec un tuyau 
en plomb qui conduit le gaz à épurateur 
du gaz ou laveur.

Le réservoir à acide, B, est placé immé­
diatement au-dessus du décompositeur, A, 
sur lequel il est fixé par des vis à écrous. 

périeurs. Ce plateau est pourvu d’une ou­
verture d formée par une vis à poignée en 
bronze, par laquelle l’acide est introduit 
dans le réservoir à l’aide de l’entonnoir en

La distribution de l’acide s’opère au moyen 
d’une tige, C, en cuivre, revêtue de plomb 
et armée à son extrémité d’une coquille en 
platine qui forme soupape en s’adaptant 

j dans un orifice qui établit la communica-
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lion entre le réservoir et le décomposi­
teur. Une vis placée au centre du plateau, 
gouvernée par un bras à aiguille c, sert à 
mouvoir la tige distributive d’acide, C, avec 
laquelle elle est réunie par un manchon 
d’assemblage n maintenu au moyen d’une 
goupille.

Les indications données par le cadran n, 
sur lequel court l’aiguille recourbée c, ser­
vent à régler l’ouverture de l’orifice, et, par 
conséquent, la distribution de l’acide sui­
vant les besoins de l'opération.

Un tube en plomb, D, établit la com­
munication et l’égalité de pression entre 
le cylindre décompositeur, A, et le réser­
voir à acide, B, ce qui fait que l’acide tombe 
par son propre poids. Le plateau en bronze 
e se visse et se dévisse au moyen d’une 
clef.

L’armature en platine qui règle l’écoule­
ment de l’acide sulfurique du réservoir 
d’acide, B, dans le décompositeur, A, em­
pêche la soupape de s’user par l’action de 
l’acide sulfurique. L’ouvrier règle en toute 
sécurité l’écoulement de l’acide suivant les 
besoins de l’opération.

Epurateur du gaz ou laveur. — Comme on 
le voit sur la figure 186, qui représente sa 
coupe verticale, le laveur, ou épurateur du 
gaz, se compose d’un cylindre divisé à l’in­
térieur en deux compartiments par un dia­
phragme vertical, E. Il est pourvu, à sa partie 
supérieure, de trois ouvertures. L’une, pla­
cée de face, communique avec les deux- 
compartiments intérieurs formés par le dia­
phragme; elle sert à introduire l’eau au 
moyen d’un entonnoir. La deuxième ouver­
ture reçoit, par le raccord q, le tuyau qui . 
amène le gaz du producteur. La troisième 
sert à la sortie du gaz de l’épurateur par le 
tuyau coudé II, et porte sur ses rebords le 
raccord numéro 1 du tuyau qui le conduit 
au gazomètre. Une ouverture inclinée, i, 
communiquant avec les deux comparti­
ments, et placée au bas du cylindre, sous 

l’entablement du bâti, sert à faire écouler 
l’eau toutes les fois qu’on veut la renou­
veler. Un tuyau, F, conduit le gaz du rac­
cord q au fond du premier compartiment du 
laveur, d’où il passe dans le second com­
partiment par le tuyau G. Sur le côté du 
cylindre, un petit bouton j sert à indiquer

î»

Fig. 185.— Coupe du laveur.

le niveau de l’eau dans les deux laveurs, 
au moment où on les remplit d’eau.

Pour suivre de l’œil le dégagement du 
gaz à l’intérieur de l’appareil, MM. Her­
mann-Lachapelle et Glover ont disposé, 
au-dessus du corps du laveur proprement 
dit, un petit appareil, qu’ils nomment la­
veur-indicateur. Cet appareil se compose 
d’un cylindre en cristal, D, légèrement co­
nique, qui s’emboîte dans la gorge garnie 

d’un siège en caoutchouc, d’une table en 
bronze, ii, fixée à demeure au-dessus du cy­
lindre C. Un plateau K, en bronze dou-
blé d’étain et pourvu d’une 
gorge, ou emboîtage, garni 
de caoutchouc, lui sert de 
couvercle. Le plateau et le 
cylindre en verre sont fixés 
par une tige en bronze M à 
deux parties filetées, serrant 
le plateau K sur la table en 
bronze ii. Une ouverture 
fermée par une vis à poignée 
en bronze L, sert à intro­
duire l’eau.

Le laveur-indicateur a l’a-
. vantage de faire constam­

ment suivre par l’œil de 
l’ouvrier, le dégagement du 
gaz qui se produit dans la 
boîte à acide, c’est-à-dire 
dans le producteur.

Le gazomètre dans lequel 
s'accumule le gaz acide car­
bonique qui a pris naissance 
dans le producteur et s’est 
lavé dans épurateur, est 
une cloche, E, en tôle gal­
vanisée (fig. 186). La cuve 
F, à fond concave, est égale­
ment en tôle galvanisée. Un 
bouchon à vis en bronze P, 
placé au bas, sert à la vider.

Un petit bouton r, placé 
au-dessus de la cloche, don­
ne issue à l’air qu’elle peut 
contenir lorsque le gaz ar­
rive pour la première fois 
dans la cuve pleine d’eau.

Un bâti fer et fonte, com­
posé de deux montants J, J 
et d’une traverse K, por­
tant à ses extrémités les poulies T, T posées 
sur leurs axes, fixées par les boulons u, u, 
supporte l’appareil de suspension, composé 

de deux contre-poids, L, L, attachés à deux 
cordes, lesquelles passant sur les deux pou­
lies, T, T, viennent se nouer aux oreillons, s, s,

Fig. 1SG. — Gazomèlre.

de la cloche E, et lui font équilibre. Les 
montants,y,;, sont fixés sur la cuve par des 
boulons.
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Un tuyau recourbé, G, conduit le gaz du 
raccord numéro 2 dans la cuve du gazo­
mètre ; un second tuyau, H, s’ouvrant au- 
dessus du niveau de l’eau, prend le gaz 
sous la cloche et le conduit au raccord 
numéro 3, qui lui donne issue vers la 
pompe.

Récipient saturateur. — Le récipient-sa­
turateur (fig. 187) est la pièce capitale de 
l’appareil. 11 se compose de différents or­
ganes groupés sur un bâti, ou colonne, en 
fonte, à savoir :

1° Du volant et des roues d’engrenage.
2° De la pompe à double effet, F, avec 

son bassin.
3° Du récipient-saturateur, H ;
4° Des organes indicateurs et de sûreté 

1KL.
Nous emprunterons à l’ouvrage de 

M. Hermann-Lachapelle la description de 
ces différents éléments.

Les organes du mouvement se composent 
d’un arbre moteur fonctionnant dans des 
coussinets en bronze placés dans le chapi­
teau de la colonne-bâti et portant à une de 
ses extrémités la roue dentée V, qui, par un 
pignon d’engrenage, X, met en jeu l’agita­
teur ZZ, fonctionnant dans l’intérieur de 
la sphère, et, à l’autre extrémité, la mani­
velle T, qui gouverne la bielle, U, de la 
pompe E. Un volant, Q, lui donne le mou­
vement. Il est pourvu d’une manivelle, W, 
lorsque l’appareil fonctionne à bras. S’il est 
desservi par la vapeur, deux poulies A, A 
s’adaptent à l’extrémité de l’arbre en avant 
du volant. L’une sert de poulie motrice; 
l’autre poulie, folle, transmet le mouvement 
au mélangeur du producteur, pourvu alors 
d’une poulie en place de manivelle.

La pompe aspirante et foulante à double 
effet, E (fig. 187), en bronze poli à l’extérieur, 
étamé à l’intérieur, est fixée sur la colonne- 
bâti. Une bielle à fourche très-longue d’une 
seule pièce, U, à articulations perpendicu­
laires, recevant le mouvement du volant 

par la manivelle T, gouverne le piston de 
la pompe ; les deux branches s’articulent 
autour d’un axe, L, qui fonctionne dans le 
corps de pompe de bas en haut, de sorte 
que, dans son action pour aspirer à la fois 
un liquide et un gaz, il se trouve toujours 
couvert d’une couche de liquide formant 
fermeture hydraulique et empêchant à la 
fois l’introduction de l’air et la perte du 
gaz.

Un seul robinet régulateur remplace les 
deux robinets qui réglaient dans l’appareil 
anglais de Bramah, l'un l’aspiration de l’eau, 
l’autre celle du gaz, et dont la manœuvre 
occasionnait sans cesse des erreurs et par 
conséquent des irrégularités dans la marche 
des appareils. Le boisseau du robinet est 
pourvu de trois ouvertures; sur l’une se 
raccorde le tuyau qui amène le gaz du ga­
zomètre ; sur l’autre s’adapte le tuyau d’as­
piration qui puise l’eau dans le bassin d’ali­
mentation. La troisième communique avec 
la chambre d’aspiration.

La clef du robinet, G, n’a, au contraire, 
qu’une seule entaille , qui permet à la fois 
le passage du liquide et celui du gaz en 
quantités plus ou moins grandes, suivant 
qu’elle correspond plus ou moins avec les 
deux trous aspirateurs d’eau ou de gaz. Si 
l’on tourne la clef du côté de l’introduction 
du gaz dans le boisseau, on diminue l’aspi­
ration du liquide et on augmente l’aspira­
tion du gaz; en tournant la clef complète­
ment du côté du liquide, il n’arrive plus 
que de l’eau dans la pompe. On peut ainsi 
régler les quantités proportionnelles d’eau 
et de gaz que la pompe doit aspirer.

Cette clef est pourvue d’une poignée de 
manœuvre et d’une aiguille qui parcourt 
un cadran gradué. Par la position qu’elle 
occupe sur le cadran, cette aiguille indique 
les quantités proportionnelles d’eau et de 
gaz auxquelles le robinet donne passage, et 
que refoule la pompe dans la sphère.

Lorsque le piston exécute son mouve-
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Fig. 187. — Coupe du récipient-saturateur.

ment descendant d’aspiration, le robinet G, 
étant ouvert, l’eau et le gaz arrivant par 
le tube X, soulève contre sa cage une bille 
placée dans la chambre d’aspiration, tandis 
qu'une autre bille de la chambre de refoule­

ment est maintenue, au Contraire, sur sa 
rondelle en cuir par la même force d’aspira­
tion . L’eau et le gaz remplissent alors le corps 
de pompe. Aussitôt que le piston, parvenu au 
bas de sa course, reprend son mouvement as­
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cendant, l’eau et le gaz poussant fortement 
les deux billes en sens contraire, celle qui 
joue dans la chambre d’aspiration s’abaisse, 
se colle contre la rondelle en cuir qui lui 
sert de siège et établit la fermeture hermé­
tique, tandis que la bille de refoulement, 
s’élevant contre sa cage, livre passage à 
l’eau et au gaz que le piston refoule dans le 
saturateur.

Le bassin d'alimentation, N,en cuivre étamé 
est placé à l’intérieur de la colonne-bàti. 
L’eau y est tenue à un niveau constant au 
moyen d’une soupape à flotteur. Le flotteur, 
formé par une sphère creuse, O, est adapté 
à un levier-balancier ayant pour point d’ap­
pui un axe qui le fixe sur un bras du corps 
ou boisseau de la soupape ; l’extrémité 
du petit bras de levier opposé au flotteur 
porte sur la tige du clapet de la soupape. 
Lorsque l’eau est dans le bassin à son niveau 
normal, le flotteur, soulevé par elle, ne pèse 
point sur le levier dont la branche opposée 
cesse d’agir sur la soupape que maintient 
fermée le poids de l’eau dont le courant ar­
rive sur elle. Aussitôt, au contraire, que le 
niveau baisse dans le bassin, le flotteur en­
traîne par son poids le levier et, soulevant 
par contre-coup la soupape, l’eau arrive aus­
sitôt. Il faut que cette soupape-flotteur soit en 
communication avec un réservoir d’eau. 
Une petite ouverture ménagée au fond du 
bassin et fermée par un bouchon à vis et à 
poignée y, sert à le vider pour faciliter son 
nettoyage.

Le récipient-saturateur de forme sphéri­
que, II, est en bronze fondu d’une seule 
pièce. 11 couronne la colonne ou bâti sur 
l’entablement de laquelle il est fixé par le 
tampon autoclave S, pourvu d’une rondelle 
en caoutchouc u, assure l’herméticité de la 
fermeture.

L’entablement du bâti est percé de deux 
ouvertures. La première sert à l’arrivée du 
liquide et du gaz dans la sphère. Une pièce 
R, reçoit le raccord du tuyau de la pompe 

R et celui du tuyau du bas de l’armature 
du niveau d’eau v. La seconde ouverture 
sert à la sortie de l’eau saturée; sur les re­
bords vient se visser le corps du robinet P, 
qui gouverne l’écoulement du liquide par 
le tuyau de tirage, lequel se raccorde sur 
le prolongement inférieur de ce corps de 
robinet. La clef du robinet P est à vis, à 
garniture de chanvre.

Organes indicateurs et de sûreté. — Au haut 
du récipient saturateur se visse une pièce 
demi-sphérique I, à trois ouvertures filetées 
pour recevoir 1° la soupape de sûreté i, 
2° le bras, I, du manomètre K, 3° le raccord 
mdu tuyau de l’armature du niveau d’eau.

Le manomètre métallique à cadran, K, qui 
indique en atmosphères le degré de la pres­
sion intérieure, fait par cela même con­
naître le degré de la saturation de l’eau, 
cette pression étant proportionnelle à la 
quantité du gaz contenu dans la sphère.

La soupape desûreté (fig. 188) est munie 
d’un sifflet avertisseur, composé d'une boîte 
sphérique à deux compartiments. La partie 
inférieure de la boîte est pourvue d’un pié- 
douche qui se visse dans la pièce demi- 
sphérique; elle sert de cuvette au sifflet. Sa 
partie supérieure sert de timbre, et vient 
se superposer à la cuvette qui forme le bec 
de sifflet dans lequel le gaz, en s’échappant, 
met en vibration.

On comprend facilement le jeu de la sou­
pape et du sifflet. Lorsque la tension du gaz 
dépasse le nombre d’atmosphères qu’on veut 
qu’elle atteigne, la résistance du levier, qui 
a été réglée au moyen de l’écrou molleté 
j, à ce nombre d’atmosphères, cesse de 
contre-balancer la pression intérieure; la 
soupape s’ouvre sous la pesée et le gaz 
s’échappe en se mettant en vibration dans 
le sifflet. Un coup de sifflet aigu prévient 
l’atelier, et la tension intérieure est aussitôt 
diminuée parla fuite du gaz en excès. 11 n’y 
a pas de danger possible lorsque la soupape

1 est bien réglée.
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Fig. 188. — Saturateur.

Le niveau d’eau, L, est formé d’un tube en 
cristal protégé par une armature en bronze 
dans laquelle il est logé, et qui le met 
à l’abri de tout choc extérieur. Une vis 
de pression, exerçant son action sur une 
glissière placée dans l’armature, sert à 
serrer hermétiquement le tube dans les gar­
nitures en caoutchouc dont sont pourvus les 
emboîtages dans lesquels on le place. Ce 
tube communique avec l’intérieur de la 
sphère par le tuyau et le raccord v, du bas 
de l’armature, qui permet au liquide d’arri- 

t. ni.

ver jusqu’à lui et par le tuyau supérieur de 
l’ouverture et le raccord 1, qui établit l’é­
galité de pression entre les deux vases com­
muniquants. Un coup d’œil jeté sur le tube 
L montre donc le niveau correspondant de 
l’eau dans la sphère.

Un agitateur à larges et puissantes ailes, 
Z,Z (fig. 187), se meut dans le récipient et 
opère rapidement la dissolution du gaz 
et la saturation de l’eau. Son arbre mo­
teur reçoit le mouvement par un pignon, 
X, qui s’engrène avec la roue dentée, V, 

243 
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du volant,et fonctionne dans une douille, 
M, enbronze étamé, vissée dans la paroi 
de la sphère.

A l’extrémité de l’arbre M se visse la 
pièce, YY, destinée à porter les ailes, Z,Z, 
de l’agitateur, qui se fixent sur cette pièce 
à l’aide de trois vis.

La capacité des récipients saturateurs 
est proportionnée à la puissance des pompes, 
de manière à produire rapidement de l’eau 
complètement saturée. L’agitateur fouettant 
de ses ailes et brisant contre les parois de la 
sphère toute la masse du liquide, amène la 
dissolution subite du gaz. La forme'sphé­
rique et l’épaisseur des parois du saturateur, 
mettent à l’abri de tout danger d’explo­
sion.

Pour fabriquer l’eau gazeuse avec l’appa­
reil dont nous venons de donner la descrip­
tion, on commence par produire le dégage­
ment du gaz acide carbonique. Pour cela, 
on introduit dans le producteur de gaz la 
quantité d’eau et de carbonate de chaux vou­
lue, on opère le mélange et on fait arriver 
l’acide en faisant jouer le bras de la tige- 
soupape. Le gaz se dégage, passe dans l’é­
purateur, et se rend dans la cloche du 
gazomètre, qui s’élève par l’arrivée du gaz.

On arrête la production du gaz lorsque la 
cloche arrive à 15 centimètres à peu près de 
la traverse. Sans cela l’acide carbonique, se 
comprimant par sa propre tension, com­
mencerait par se dissoudre dans l’eau de la 
cuve qui forme fermeture hydraulique, puis 
se dégagerait de l’eau et s’échapperait par 
l’espace resté vide entre les parois de la cuve 
et celles de la cloche. On laisse ensuite le 
gaz continuer de se dégager, et on fait fonc­
tionner le saturateur.

Pour y faire arriver le gaz, on place l’ai­
guille du robinet régulateur sur le mot 
eau du cadran, on amorce la pompe, et, 
mettant en mouvement le volant à l’aide de 
la manivelle, on fait fonctionner la pompe, 

qui a bientôt entièrement rempli d’eau la 
sphère.

L’air que contenait la sphère, comprimé 
par l’arrivée du liquide, s’échappe par la 
soupape-siffleur, dont on a eu soin de dé­
visser l’écrou f et qu’on laisse ouverte jus­
qu’à ce que l’eau en jaillisse.

On met l’aiguille du robinet régulateur sur 
le n°5 du gaz. La pompe n’aspire alors que 
du gaz carbonique, lequel, refoulé dans la 
sphère, exerce sa pression sur l’eau qu’elle 
contient et qui continue à s’échapper par la 
soupape pendant une dizaine de tours du 
volant. On ouvre ensuite le robinet d’écou­
lement P et ceux du tirage. L’eau, trou­
vant alors par ces robinets une issue, s’é­
coule sous la pression du gaz; on laisse 
ainsi sortir à peu près la moitié du liquide 
que contenait la sphère.

Lorsque l’eau est descendue à la hauteur 
de l’œil dans le niveau d’eau, on ferme le 
robinet de tirage P, et on laisse fonctionner 
la pompe ; le robinet régulateur G, toujours 
ouvert sur le n° 5, ne laisse aspirer et re­
fouler que l’acide carbonique. Le manomètre 
monte; on observe son aiguille, et, lorsqu’elle 
marque une pression de 7 à 8 atmosphères 
pour le tirage des bouteilles, de 12 à 13 
atmosphères pour le tirage des siphons, on 
met l’aiguille du robinet régulateur entre les 
n0’ 3 et 4 ou 4 et 5 du cadran indicateur. Le 
liquide contenu dans la sphère est alors sa­
turé, on commence aussitôt la mise en bou­
teille ou en siphon. L’eau et le gaz arrivant 
désormais en quantité proportionnée dans 
le récipient saturateur par la manœuvre fa­
cile du robinet régulateur et le mouvement 
du volant, les robinets de tirage seront ali­
mentés d’une manière régulière de liquide 
saturé et toujours également chargé de gaz.

L’œw/’, c’est ainsi qu’on nomme souvent le 
saturateur ou la sphère dans laquelle s’o­
père la dissolution de l’acide carbonique 
dans l’eau, étant ainsi rempli d’eau saturée
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de gaz acide carbonique à la pression de 7 
à 8 atmosphères, il s’agit de tirer l’eau soit 
en bouteilles, soit en siphons.

Pour tirer l’eau en bouteille, il faut 
introduire (fig. 189) le bouchon dans l’ou­
verture D, et, abaissant le levier E dans 
la ligne horizontale, sans la quitter de la 
main droite, mettre la bouteille sur le blo- 
quet A. Le pied, appuyant sur la pédale B, 
la soulève, engage son goulot dans le ba- 
guin, et le maintient fortement sous le 
cône C. L’ouvrier amène alors devant lui 
la cuirasse F, et il ouvre le robinet en tour­
nant d’un demi-tour, avec la main gauche, 
la clef G. Le liquide saturé se précipitera 
dans la bouteille. On fait dégager de l’air en 
appuyant par deux ou trois petits coups de 

pouce brusquement donnés sur le boutonll. 
A chaque dégorgement on fait arriver une 
nouvelle quantité d’eau saturée, et l’on conti­
nue d’opérer ainsi jusqu’à ce quela bouteille 
soit entièrement pleine, en conservant tou­
tefois un vide de 2 à 3 centimètres, formant 
chambre pour la dilatation des gaz et la 
place du bouchon. On ferme alors le robi­
net G. Pendant toute la durée de l’opéra­
tion, la main droite n’a pas quitté le levier 
E, exerçant la pesée nécessaire pour main­
tenir le bouchon dans le cône. On enfonce 
le bouchon en liège dans le goulot, en abais­
sant le levier articulé E par deux ou trois 
coups saccadés, jusqu’à ce qu’un petit dé­
gagement de gaz, se faisant dans Je cône, 
annonce en sifflant que le liège a suffisam­
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ment pénétré dans la bouteille. 11 ne reste 
plus alors qu’à dégager le bouchon et le 
goulot du baguin et à fixer le bouchon soit 
par le ficelage, ce qui demande deux per­
sonnes, soit par l’emploi de l’anneau en fil 
de fer et de la bandelette en fer-blanc, ce 
que le tireur peut faire seul.

Enfin on cesse de presser du pied la pé­
dale, et on retire la bouteille de dessous le 
robinet (fig. 190).

Le bouchon peut être maintenu par une 
bandelette en fer-blanc fixée autour du 
goulot par une bague en fil de fer, ou par 
une simple ficelle. Dans le premier cas, 
l’anneau en fil de fer est posé d’avance au­
tour du goulot de la bouteille, où il reste 
constamment. Lorsque la bouteille bouchée 
est retirée du robinet, on prend de la main 
droite (fig. 491) la bandelette en fer-blanc 
par une de ses extrémités, et on l’introduit 
par l’autre entre le bouchon et le baguin, 
en fléchissant légèrement le pied et main­
tenant le bouchon avec le pouce de la 
main gauche. On rabat ensuite les deux 
extrémités de la bandelette dans l’anneau 
en fil de fer à l’aide du couteau, puis on 
les recourbe en crochet sur elles-mêmes.

Si le bouchon doit être maintenu par 
un nœud de ficelle, c’est un second 
ouvrier qui pose cette ficelle. Le tireur en­
lève la bouteille du baguin du tirage de la 
main gauche, et la pose dans le calebotin 
placé devant l’ouvrier chargé de former le 
nœud, en ayant soin de tenir toujours le 
pouce appuyé sur le liège. L’ouvrier fice- 
leur assis devant le tabouret, tenant la bou­
cle qui doit se serrer au-dessous de la cor­
delière et qu’il a fermée d’avance, la place 
aussitôt autour du goulot comme on le voit 
sur la figure 192. Croisant ensuite deux fois 
l’un sur l’autre les deux bouts de la ficelle 
au-dessus du bouchon, il prend le couteau 
de la main droite, le trèfle de la main gau­
che, enroule la ficelle autour de leurs man­
ches, et serre avec force le nœud sous la 

bague de la bouteille et dans le liège où il 
s’incruste. On peut alors couper les deux 
bouts sans que le moindre relâchement se 
produise. Le pouce du tireur abandonne 
aussitôt le bouchon, et il remplit une nou­
velle bouteille, tandis que le ficeleur forme 
un second nœud qui se croise à angle droit 
avec le premier sur le bouchon.

Voilà comment on procède pour la mise 
en bouteille de l’eau de Seltz. Examinons 
maintenant l’appareil pour le tirage dans 
les siphons. Nous en avons déjà dit quel­
ques mots, mais nous devons l’expliquer 
maintenant d’une manière détaillée.

Les dispositions de cet appareil sont ex­
trêmement ingénieuses. Une colonne R (fig. 
193), fixée au sol porte tout le système. La 
tige mobile, mue par la pédale B, au lieu 
de se terminer en tampon ou bloquet, porte 
une sorte de main ou d’armature articulée, II, 
qui soutient une cuirasse en cuivre C, sur 
laquelle se replie, par un éperon articulé, 
une contre-partie ou autre demi-cuirasse. 
Le siphon renversé est placé dans cette cui­
rasse ; sa tête repose dans une cavité creusée 
sur le sommet de la tige A, et placée sur 
le même plan perpendiculaire que le cône 
D. Un levier recourbé et articulé C, reçoit 
d’un ressort placé dans la douille du bras et 
sur la tige, le mouvement qui le fait ap­
puyer sur le levier du siphon et ouvrir au­
tomatiquement la soupape en même temps 
que faction du pied, pesant sur la pédale, 
élève la tige mobile et la main H et engage 
le bec du siphon dans le cône du robinet de 
tirage D. L’eau arrive du saturateur par les 
tuyaux des deux raccords numéro 5 et nu­
méro 7. Deux soupapes F, ouvrant toutes 
deux sous l’action d’une clef à poignée, per­
mettent, l’une au liquide d’entrer dans le 
vase, l’autre à l’air comprimé dans le siphon 
de s’échapper.

Les siphons, ou vases siphoïdes, sont en 
verre blanc, bleu, vert ou jaune. Leur
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F.'g. 191. — Pose de la bandelette de fer blanc 
autour de la bouteille.

forme est ovoïde ou semi-cylindrique, mais, 
dans les deux cas, elle est calculée de ma­
nière à offrir la plus grande résistance pos­
sible. Chaque vase siphoïde avant d’être li­
vré est essayé à une pression qui n’est pas 
moindre de 20 atmosphères.

Le corps du siphon est en étain, de forme 
arrondie et unie. 11 est fondu d’une seule 
pièce afin d’éviter toute espèce de soudure, 
principalement celle du bec, partie qui 
souffre le plus dans cet appareil. Le ressort 
de son piston est à la fois doux et puissant. 
11 se démonte facilement et se prête à toutes 
les réparations. Un écrou flexible et mobile, 
également en étain, est passé autour du cou 

du vase sous la cordeline. Le corps du siphon 
placé sur le goulot vient se visser sur cet 
écrou, qui le serre et le maintient de la ma­
nière la plus solide, en permettant au fabri­
cant de le dévisser toutes les fois qu’il 
juge convenable de visiter l’intérieur. Cette 
disposition est commune à tous les si­
phons.

Le siphon se compose d’un corps de si­
phon A (fig. 194), dans l’interieur duquel 
fonctionne le ressort à boudin J, muni de 
deux rondelles en caoutchouc feutré. L’une 
ii, établie dans la gorge qui entoure la partie 
centrale du piston, forme la soupape. Cette 
soupape s’ouvre du haut en bas par une
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Fig. 193. — Tirage de l’eau de Seltz en siphon.

poussée produite de l’extérieur sur la tige D. 
Cette soupape J est en étain, et donne un 
bouchage hermétique. Le ressort à boudin 
qui est en laiton est placé au bout de la tige 
D, battant contre un manchon supérieur 
adapté sur la tige au-dessus de lui, et contre 
une rondelle / posée sur deux autres ron­
delles en basane. Ces rondelles forment une 
sorte destuffing-box dans lequel glisse la tige 
D, lorsque le levier C agit sur cette tige, et 
découvre la soupape J. Un tube M, précédé 
d’une sorte d’entonnoir K, plonge jusqu’au 
fond du flacon. Quand la soupape J est abais­
sée et que la communication entre le tube y 
et le bec R aboutissant à l’extérieur, est éta­
blie, la pression du gaz fait sortir avec force 
l’eau gazeuse parle tube R.

La fabrication de la limonade gazeuse est 
une branche importante de l’industrie des 
boissons gazeuses.

La limonade gazeuse se prépare en rem­
plissant d’eau de Seltz, à la pression de 4 à 
5 atmosphères seulement, des bouteilles, ou 
des siphons, dans lesquels on a préalable­
ment introduit le sirop d’acide citrique ou 
tartrique, qui., mélangé à l’eau de Seltz, et 
aromatisé par une essence, doit composer la 
limonade.

La recette la plus habituelle, c'est d’intro­
duire dans chaque bouteille, d’une conte­
nance de 675 grammes, 75 grammes de si­
rop acidulé et aromatisé, et de tirer l’eau 
gazeuse par-dessus, à la pression de 5 at­
mosphères. Lorsque la bouteille est bou-
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Fig. 194. — Coupe transversale du siphon. Fig. 195. — Siphon.

chée, on agite pour opérer le mélange.
Outre les limonades, on prépare les si­

rops d’orange, de grenadine, que l’on aro­
matise avec des alcoolats divers.

Pour la limonade, on met dans un litre 
de sirop 10 à 15 grammes d’alcoolat de ci­
tron, et pour l’orangeade de 10 à 15 gram­
mes d’alcoolat d’orange. Pour la grenadine, 
blanche ou colorée en rose, on met moitié 
alcoolat de citron, moitié alcoolat d’orange 
pour un litre de sirop. Pour la limonade 
à la vanille, on aromatise le sirop avec 
15 grammes d’alcoolat de vanille.

Les sirops aromatisés ainsi obtenus, il 
ne reste plus qu’à les mélanger avec l’eau 
gazeuse. La quantité des sirops mise par 
bouteille est de 70 à 80 grammes; au-dessus 
la limonade est trop sucrée, au-dessous 
elle ne l’est pas assez.

On se contentait autrefois de verser les 

sirops dans les bouteilles à l’aide d’une me­
sure en fer-blanc ou en étain, avec laquelle 
on le puisait dans la terrine qui le conte­
nait. La dose de sirop ainsi mesurée n’est 
jamais exacte ; souvent elle est moindre, 
parfois plus forte. Certaines bouteilles sont 
dès lors très-bonnes ; d’autres n’ont que le 
goût d’eau de Seltz, différences qui cho­
quent singulièrement le consommateur.

Il est, en outre, difficile de conserver dans 
ces différentes manipulations la propreté 
qu’exige une opération si délicate. Il faut 
doser une certaine quantité de bouteilles 
avant que de les remplir; dès lors le sirop 
reste exposé à l’air libre, retient les corpus­
cules, les animalcules qui y foisonnent et 
attire les mouches et les moucherons. De 
plus, il est bien difficile de ne pas en ré­
pandre une partie en le puisant ou en le 
versant dans la bouteille. La pompe à sirops
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Fig. 196. — Pompe à sirop pour la préparation des limonades gazeuses.

(fig. 196.) remédie à tous ces inconvénients. 
Elle exécute le dosage avec précision et ra­
pidité, et fait pénétrer le sirop dans la bou­
teille, ou même dans le siphon, sans perte 
et sans difficulté.

Le sirop ne doit marquer pas plus de 28° à 
froid, pour le bon fonctionnement de la 
pompe. S’il éiait plus dense, on y ajouterait 
de l’eau, pour le ramener à ce degré.

Pour remplir les bouteilles de la quantité 
constamment nécessaire de sirop, on sou­
lève le couvercle et l’on met le sirop dans le 
vase en cristal A.

Une colonne, T, semblable à celle des ap­

pareils de tirage, porte en haut de sa partie 
arc-boutée, un anneau horizontal, qui sert 
d’armature au corps de pompe G. Un second 
anneau porté par une tige surmonte paral­
lèlement cette armature, et sert de support 
au réservoir en cristal, A, dans lequel le 
tuyau d’aspiration, B, de la pompe vient 
puiser le sirop aromatisé que doivent rece­
voir les bouteilles. Dans la partie inférieure 
du corps de pompe, dont le haut forme en­
tablement, se trouve une bague-écrou, qui, 
en se serrant sur un pas de vis, l’assujettit 
dans l’armature de la colonne.

Le piston de la pompe est gouverné par
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Fig. 197. — Appareil à deux corps de pompes, pour la fabrication de l’eau de Si-ltz.

une tige-crémaillère, F, mue par un levier- 
manivelle, E,muni d’un buttoir, qui parcourt 
un cadran régulateur, D. Au bas du corps 
de pompe G, un robinet règle l’aspiration 
et le refoulement de l’eau gazeuse, en met­
tant, lorsque le piston exécute son mouve­
ment ascensionnel, le corps de pompe en 
communication avec la tige d’aspiration B, 
et en donnant passage, lorsque le piston 
exécute son mouvement descendant, au si­
rop dans la bouteille.

Au fur et à mesure que les bouteilles sont 
dosées, on les passe aux tireurs, qui emplis- 

t. m.

sent les bouteilles d’eau gazeuse, sous une 
pression de 5 à 6 atmosphères, en ayant 
soin d’agiter le vase aussitôt qu’il est plein 
et bouché, pour faciliter le mélange.

Les bouteilles sont ficelées et bouchées 
comme nous l’avons décrit pour les eaux de 
Seltz, et l’on recouvre le bouchon, qui doit 
être bien choisi, et une partie du col par une 
feuille d’étain.

Pour des motifs qui ne sont pas encore 
bien expliqués, les limonades en bouteilles 
sont toujours meilleures que les limonades 
en siphon. Aussi, les fabricants ont ils re- 

244
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Fig. 19’. — Appareil à deux corps de pompes et à deux saturateurs, pour la fabrication de l'eau de Seltz.

noncé à débiter des boissons gazeuses su­
crées en siphon.

L’appareil pour la préparation des bois­
sons gazeuses de M. Hermann-Lachapelle, 
dont nous venons de donner la descrip­
tion détaillée, se compose, comme on l’a 
vu, d’un récipient saturateur, ou œ«/, 
d’une capacité d’une centaine de litres. 
La puissance productive de cet appareil 
résulte évidemment de la quantité pro­
portionnelle d’eau et de gaz que la pompe 
peut refouler dans le saturateur en un 
temps déterminé. Deux pompes donneront 

donc à un appareil une puissance double 
de celui qui n’en possédera qu’une, si d’ail­
leurs chacune de ces pompes, ayant les 
mêmes dimensions, donne par minute le 
même nombre de coups de piston. C’est 
sur ce principe qu’ont été construits les 
appareils à deux corps de pompe qui, en 
dehors de cette adjonction, ne diffèrent 
en rien de ceux que nous venons de dé­
crire.

M. Hermann-Lachapelle, dans son ou­
vrage sur les Boissons gazeuses, auquel nous 
empruntons la série de ces descriptions, 
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explique en ces termes le mécanisme des 
appareils à deux corps de pompe.

« Au lieu de l’arbre à manivelle qui gouverne, 
dans les appareils ordinaires, la bielle de la pompe, 
l’arbre du volant Q (fig. 198) porte à son extrémité, 
dit M. Hermann-Lachapelle, un disque claveté, à 
demeure et percé, à des distances différentes du 
( entre, de quatre trous destinés à recevoir un bou­
ton Y faisant fonction de manivelle. Les bielles UU' 
des deux pompes FF’ s’articulent aux deux extré­
mités d’un balancier oscillant sur un axe fixé dans 
la colonne et qui sert de support à tout le méca­
nisme.

« Une glissière Z placée sur le bouton-manivelle Y 
commande le balancier.

« Lorsque l’impulsion est donnée au volant Q, de 
l’appareil, le disque claveté sur son axe suit son 
mouvement rotatif, et le bouton-manivelle Y agis­
sant comme excentrique dans la glissière Z, fait 
osciller le balancier, qui entraîne avec lui les bielles 
des pompes. Ces deux pompes s’équilibrent à l’ex­
trémité des branches du balancier comme les pla­
teaux d’une balance, il ne faut guère plus de force 
pour mettre en jeu les deux pistons que pour un 
seul dans un appareil ordinaire.

« Si une seule pompe peut suffire au travail qu’o­
père l’appareil, un buttoir Q adapté par un écrou 
sur un bras mobile P autour d’un axe donne un 
appui par le débrayage du piston de la pompe qu’on 
veut laisser reposer. On peut aussi réduire leur 
course en plaçant plus près du centre le bou­
ton Y. »

M. Hermann-Lachapelle construit égale­
ment des appareils à deux corps de pompe 
et à deux saturateurs.

Ce dernier appareil (fig. 199) spécialement 
destiné aux grands établissements et aux 
brasseries, est assez puissant pour produire 
jusqu’à 10,000 bouteilles, ou siphons par 
jour. On peut le considérer comme com­
posé de deux appareils complets d’égale 
puissance réunis pour plus de commodité 
sur un même bâti et n’ayant qu’un même 
volant et un même arbre moteur.

M. Hermann-Lachapelle le décrit en ces 
termes :

« Deux sphères-saturateurs H,H', sont placées côte 
à côte sur une même colonne. Le volant Q donne à 
la fois le mouvement aux agitateurs des deux sphères 
à l’aide des trois roues d’engrenage V,X,X', et aux 
deuxcorps de pompe par le disque claveté à l’extré­

mité de son arbre et portant le bouton manivelle Y. 
Chacune des deux sphères et des deux pompes sont 
identiquement les mômes que celles que nous avons 
décrites dans les appareils à un corps de pompe et à 
une seule phère; le mécanisme moteur des pompes 
est celui que nous venons de décrire. Les deux sphè­
res, pourvues chacune de leurs organes de sûreté et 
indicateurs peuvent fonctionner ensemble ou sépa­
rément sous la même pression ou sous une pression 
différente, et s’alimenter dans le même bassin ou 
dans des réservoirs différents, suivant la volonté de 
celui qui les manœuvre ou les besoins de la fabrica­
tion. On peut mettre les deux sphères en communi­
cation par un tuyau vissé dans les écrous d’attente f,f 
placés sous la base de la soupape. Un robinet adapté 
sur le milieu de ce tuyau permet, au besoin, d’éta­
blir et d’intercepter à volonté cette communica­
tion (1). »

Nous terminerons cette revue des diffé­
rents appareils que construisent aujour­
d’hui les fabricants pour répondre aux usa­
ges multipliés qu’a reçus l’eau de Seltz, 
en parlant d’un usage qui s’est introduit 
depuis quelques années dans le mode de 
consommation des boissons gazeuses. Dans 
certains restaurants, mais surtout dans les

Bouillons-Duval, l’eau de Seltz arrive sur 
la table même du consommateur, sans l’em­
ploi d’aucun siphon ni d’aucun vase. Elle 
est versée facilement dans le verre du 
consommateur, par un robinet fixe qui tra­
verse la table.

Le moyen de faire arriver ainsi l’eau ga­
zeuse sur la table du consommateur, con­
siste dans l’emploi d’un récipient d’un assez

(1) Des boissons gazeuses, au point de vue alimentaire, 
hygiénique et industriel. Paris, 1874, in-8, 2e édit. p. 153,
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Fig. 200. — Buvette alimentée d'eau de Seltz par un récipient portatif.

grand volume, qui est placé dans la cave 
ou sur le comptoir, et qui aboutit à chaque 
table du restaurant.

Ces récipients portatifs (fig. 199) sont mu­
nis d’une soupape ou d’un robinet et fonc­
tionnent comme les bouteilles siphoïdes. Ils 
sont de forme ovoïde, en cuivre étamé à l’in­
térieur et pourvues d’une poignée. Une 
tête en bronze étamé se fixe à demeure à 
leur ouverture. Cette pièce est pourvue de 
deux tubulures : l’une porte une soupape de 
sûreté; l’autre, munie d’un robinet, porte à 
l’intérieur un tuyau qui plonge jusqu’au 
fond du réservoir, et se termine, à l’exté­
rieur, par un pas de vis, sur lequel vient se 
visser le raccord d’un tuyau d’alimentation.

On remplit ce récipient par la tubulure 
à robinet, en donnant issue, par la petite sou­
pape, à l’air comprimé. Lorsque le réci­
pient est plein, ce qu’on reconnaît au siffle­

ment de la soupape, on ferme le robinet, 
et l’on serre la soupape.

Ces réservoirs, contenant depuis vingt 
jusqu’à cinquante litres d’eau saturée, sont 
transportés chez les débitants comme un 
siphon ordinaire. On leur donne une 
forme commode et élégante, le plus sou­
vent celle d’un gros siphon.

La figure 200 montre l’installation com­
plète d’un de ces récipients portatifs dans 
un débit de boisson.

CHAPITRE V

LA PRODUCTION DE l’aCIDE CARBONIQUE PAR LA COMBUS­

TION DU CHARBON. — APPAREIL DE M. OZOUF POUR LA 

FABRICATION CONTINUE DE l’eAU DE SELTZ. — CO­

LONNES DE TIRAGE.

Nous venons de décrire avec détail les
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appareils Ilermann-Lachapelle et Glover, 
parce qu’ils nous ont permis de donner une 
idée exacte des différentes opérations de 
l’industrie des boissons gazeuses. Ces appa­
reils ne sont, comme on l’a vu, que des 
modifications apportées à l’appareil primi­
tif de l’ingénieur anglais Bramah. Un autre 
constructeur de Paris, M. Ozouf, a modifié 
le même appareil par des dispositions qui 
diffèrent de celles adoptées par MM. Her­
mann-Lachapelle et Glover.

Avant de décrire l’appareil de M. Ozouf 
pour la fabrication continue de l’eau ga­
zeuse, nous dirons que ce constructeur a 
fait, en 1868, une tentative intéressante, dic­
tée par la théorie, mais que la pratique in­
dustrielle n’a malheureusement pas sanc­
tionnée. Au lieu de produire l’acide carbo­
nique en décomposant la craie, le marbre 
ou le bicarbonate de soude par l’acide sul­
furique, comme on le fait dans tous les ap­
pareils en usage aujourd’hui, M. Ozouf vou­
lut emprunter l’acide carbonique destiné à 
fabriquer les eaux gazeuses à la combustion 
du charbon.

En substance, le procédé de M. Ozouf 
pour la production de l'acide carbonique, 
est le suivant: obtenir l’acide carbonique 
par la combustion du coke, et engager en­
suite ce gaz dans une combinaison alcaline, 
laquelle, décomposée par une température 
élevée, laisse dégager le gaz acide carbo­
nique.

On avait toujours fabriqué le gaz carbo­
nique en traitant la craie par l’acide sul­
furique ; mais cette méthode ne donne de 
bons résultats qu’à la condition d’agir sur 
des matériaux d’excellente qualité, et avec 
la précaution de laver le gaz dans l’eau, 
pour le dépouiller de toute odeur étran­
gère et des traces d’acide sulfurique qu’il 
peut avoir entraînées. Il est bien rare que ces 
diverses conditions soient fidèlement rem­
plies. C’est ce qui avait suggéré à M. Ozouf 
la pensée d’un autre mode de préparation.

Voici quelles étaient les dispositions de 
ses appareils.

Le générateur d’acide carbonique est un 
foyer en briques réfractaires, garni d’une 
enveloppe en tôle, dans lequel s’opère la 
combustion du coke. Le foyer étant chargé 
en proportion du volume d’air qu’il reçoit, 
le coke brûle en produisant de l’acide car­
bonique entièrement exempt d’oxyde de 
carbone. Le gaz acide carbonique, à mesure 
qu’il se forme, est aspiré par une pompe, 
qui fait en même temps appel de l’air exté­
rieur au-dessous du foyer où il active la 
combustion. Le gaz carbonique est ensuite 
refoulé dans un réfrigérant composé de tu­
bes verticaux entourés d’eau froide, puis il 
passe dans un vase-laveur, d’où il se rend 
dans une série de cylindres horizontaux en 
tôle, munis d’agitateurs à ailes, et chargés 
d’une dissolution de sous-carbonate de 
soude. Là il est absorbé par le sel alcalin, 
qui se transforme ainsi en bicarbonate. Dès 
qu’elle est saturée d’acide carbonique, la 
dissolution saline s’écoule dans un bac, 
d’où elle est transportée, au moyen d’une 
pompe aspirante et foulante, dans des vases 
distillatoires chauffés par de la vapeur. 
Sous l’influence de la chaleur, le bicarbo­
nate de soude abandonne la moitié de son 
acide carbonique, et repasse à l’état de car­
bonate neutre. Reprise alors par un jeu de 
pompe, elle circule, pour se refroidir, dans 
des serpentins incessamment baignés d’eau 
courante et revient au premier cylindre sa­
turateur, pour s’y charger d’acide carbonique 
et fournir à une nouvelle opération, tandis 
que le gaz acide carbonique qu’elle vient de 
perdre par l’action de la chaleur, passe lui- 
même dans un réfrigérant tubulaire, re­
prend la température ordinaire en laissant 
déposer la vapeur d’eau qu’il a entraînée, 
et se rend enfin dans un gazomètre.

Ainsi, l’acide carbonique produit par la 
combustion du charbon est lavé, puis ab­
sorbé par une liqueur alcaline, laquelle ne 
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pouvant absorber les autres gaz qui l’accom­
pagnent, les élimine ainsi complètement. Ce 
même acide carbonique, dégagé de cette 
combinaison par la chaleur, refroidi et 
dépouillé de la vapeur d’eau dont il était 
chargé, va s’accumuler, dans un gazomètre, 
où il est puisé à volonté pour la fabrication 
des eaux gazeuses. En même temps la solu­
tion alcaline dépouillée de gaz acide carboni­
que retourne à son point de départ, pour se 
charger de nouveau du même gaz et servir 
ainsi presque indéfiniment à un jeu continu 
d’absorption et de dégagement d’acide car­
bonique. Les gaz fournis par la combustion 
du coke ne contiennent pas d’oxyde de car­
bone, car les conditions du tirage et de la 
température sont assez bien calculées pour 
que ce produit dangereux ne puisse pas se for­
mer. Il ne s’échappe du foyer qu’un gaz com­
posé de 11 pour 100 d’oxygène, 80 pour 100 
d’azote, et 9 pour 100 d’acide carbonique.

M. Ozouf réalisa une double application 
de ce procédé pour la fabrication en grand 
de l’acide carbonique.

Dans une usine qu’il avait établie à Saint- 
Denis, il appliquait ce gaz à la fabrication de 
la céruse, ou carbonate de plomb; à Paris, il 
l’employait exclusivement à la préparation 
des eaux gazeuses. Les appareils étaient dis­
posés de manière à pouvoir fournir 20,000 
litres de gaz par heure et remplir environ 
2,000 siphons d’eau saturée.

Le prix de revient de l’acide carbonique 
par ce procédé était inférieur à celui que 
l’on obtient par la décomposition de la craie. 
M. Ozouf assurait, en effet, que le mètre 
cube de ce gaz pour la préparation des eaux 
gazeuses, ne revenait qu’à 40 centimes, tan­
dis que, par le procédé des acides, il coûte 
00 centimes.

Malheureusement la pratique n’a pas con­
firmé les promesses de la théorie, la dé­
composition du bicarbonate de soude par la 
chaleur, était d’une exécution trop dispen­
dieuse; après de coûteuses installations, 

M. Ozouf dut renoncer à ce système. Au­
jourd’hui M. Ozouf, ou plutôt M. Cazaubon, 
son successeur, produit l’acide carbonique 
par le procédé ordinaire, c’est-à-dire en 
traitant dans un vase décompositeur la craie 
par l’acide sulfurique.

La figure 201 représente l’appareil de 
M. Ozoufpourlafabricationcontinuedeseaux 
gazeuses. L’emploi de deux pompes et d’un 
seul épurateur, l’installation du producteur 
de gaz et du laveur sur un seul bâti, distin­
guent particulièrement cet appareil.

L’acide sulfurique destiné à décomposer 
la craie est contenu dans le vase de plomb 
H. P est le producteur de gaz dans lequel 
on introduit l’acide sulfurique contenu dans 
le réservoir H, en tournant le robinet M. 
L,L sont les deux laveurs que traverse le gaz 
acide carbonique, D est un troisième vase- 
laveur en cristal qui permet de suivre de 
l’œil le dégagement du gaz. G est le gazo­
mètre dans lequel le gaz s’introduit par le 
tube DZ. La cloche est équilibrée par un 
contre-poids P. La double pompe B,B aspire 
le gaz du gazomètre, et le refoule dans l'œuf, 
ou saturateur, S, aspirant tantôt le gaz dans 
le gazomètre, tantôt l’eau dans le réser­
voir P.

La pompe est mise en action par la roue B 
mue à la main et pourvue, à l’autre extrémité 
de l’axe, d’un volant V. Le tirage dans les 
bouteilles se fait au’ moyen d’un tube Z, 
amenant l’eau dans l’appareil à embouteil­
lage.

Nous représentons à part (fig. 202) les co­
lonnes de tirage dont on fait usage avec l’ap­
pareil de M. Ozouf. La première colonne A 
sert à tirer l’eau dans les bouteilles ; la se­
conde colonne A' sert à tirer l’eau à siphon ; 
la troisième A" à tirer les limonades ga­
zeuses ou les vins mousseux.

Nous avons déjà expliqué le mécanisme 
du tirage en bouteilles et en siphon ; nous 
n’avons donc pas à revenir sur ce sujet. La 
figure 202 montre seulement l’ins'allation
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Fig. 292. — Colonnes de tirage de l’appareil Ozouf.

de ces deux modes de tirage (en bouteilles 
et en siphon) sur un même tube ZY de dis­
tribution d’eau gazeuse en rapport avec 
le récipient saturateur.

CHAPITRE VI

NOUVEAU SYSTÈME D’APPAREILS INVENTÉ PAR M. MONDOL- 

LOI SUPPRIMANT LE GAZOMÈTRE. — DESCRIPTION DES 

DEUX TYPES DE CE SYSTÈME. — IMPORTANCE DE L’iN- 

DUSTRIE ACTUELLE DE LA FABRICATION DES EAUX DE 
SELTZ.

Arrivons à un système qui constitue le 
dernier perfectionnement dans la fabrica­
tion continue de l’eau de Seltz. Nous vou­
lons parler de l’appareil imaginé en 1870, 

parM. Mondollot, constructeur mécanicien, 
ancien élève de l’Ecole centrale des Arts et 
Manufactures.

Ce qui distingue ce nouvel appareil c’est 
la suppression du gazomètre, et cette dis­
position, toute nouvelle, que le jeu de la 
pompe opère tout à la fois la distribution 
automatique de l’acide pour la production 
du gaz, ainsi que l’aspiration et le refou­
lement du gaz dans l’œuf.

On vient de voir que de tous les appareils 
construits jusqu’à ce jour pour la fabrication 
continue de l’eau gazeuse, les seuls qui 
conviennent aux besoins de l’industrie, ne 
sont que des modifications particulières du 
système anglais, c’est-à-dire de l’appareil 
de Bramah. Mais, comme l’appareil de l’in­
génieur anglais, ils ont l’inconvénient d’être
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Fig. 203. — Grand appareil Mondollot pour la production continue de l’eau de Seltz, avec sa colonne de tirage.

encombrants, et assez compliqués. Enfin, et 
c’est là leur principal défaut, ils ne sont 
pas réellement continus; en effet, le gaz y

T. III. 

est produit d’une manière intermittente, et, 
par intervalles, plus rapidement qu’il n’est 
consommé ; ce qui nécessite l’emploi d’un 

245 
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gazomètre, de laveurs multipliés ou volu­
mineux, de tuyautages, et, en outre, le ser­
vice toujours délicat d’un robinet à acide.

Pour faire disparaître ces inconvénients, 
il fallait rendre la production du gaz tout 
à fait continue, et la régler automatique­
ment sans le secours de l’opérateur.

C’est ce qu’a fait M. Mondollot. Son appa­
reil se distingue par cette particularité que 
le jeu de la pompe y opère la distribution 
automatique de l’acide sulfurique et la pro­
duction continue du gaz nécessaire aux be­
soins de la saturation. Dès lors, plus de dan­
gers ni de difficultés dans la manœuvre du 
robinet à acide ; meilleure épuration du gaz 
dans les laveurs de moindre dimension ; 
suppression du gazomètre, toujours si en­
combrant.

Ainsi simplifié, l’appareil est d’une con­
duite facile et sûre. Toutes les pièces dont 
il se compose, étant groupées sur un bâti 
unique, tiennent peu de place.

Pour faire comprendre ce système, nous re­
présenterons dans une figure à part (fig. 204), 
la partie essentielle de l’appareil de M. Mon­
dollot.

Le vase supérieur, A, représente le réser­
voir d’acide sulfurique ; il est ouvert à l’air 
libre; un robinet métallique, R, placé su­
périeurement, permet de laisser couler 
l’acide sulfurique par le tube recourbé en 
plomb, NN, dans le vase de plomb, L, dans 
lequel on a placé d’avance de la craie dé­
layée dans de l’eau. L’agitateur destiné à 
renouveler les surfaces de contact entre la 
craie et l’acide est représenté par O. Cette 
lettre désigne une poulie qui reçoit son 
mouvement de l’axe moteur de l’usine ou 
de la force de l’homme. Le gaz formé dans le 
vase L, se rend, par le tube aa, au fond du 
vase-laveur en cuivre étamé, P, qui est aux 
trois quarts rempli d’eau. Après s’être lavé, 
le gaz se rend, par le tube d, à la pompe de 
l’appareil, qui doit le refouler dans le ré­
cipient saturateur.

S, est un manchon cylindrique ouvert et 
rempli d’eau ; il sert de vase de sûreté pour 
les deux récipients L et P, avec lesquels 
il communique par les tubes cc et bb ; B,

Fig. 204. — Principe du grand appareil Mondollot.

V et r sont les robinets de vidange qui per­
mettent de vider à volonté les trois réci­
pients L, P, S.

Pour faire marcher l’appareil, on ouvre 
le robinet à acide R et l’on fait tourner l’ar­
bre moteur, qui met en mouvement à la 
fois l’agitateur O du producteur d’acide L, 
celui du récipient-saturateur, et la pompe 
aspirante et foulante, qui se relie, par le 
tuyau d, au laveur P. Le jeu de la pompe dé­
termine dans le récipient-saturateur une 
diminution de pression, qui est transmise au 
producteur d’acide L, par l’intermédiaire 
du tuyau de communication aa. Cette di­
minution de pression dans le producteur L 
a pour effet d’y faire affluer, par le tuyau 
recourbé NN, l’acide sulfurique du vase A. 
Rencontrant la craie contenue dans ce vase, 
l’acide sulfurique provoque un dégagement 
de gaz qui rétablit bientôt, dans le vase L, une 
pression suffisante pour arrêter l’écoulement 
de l’acide sulfurique, en le refoulant dans 
le tuyau recourbé NN. Le jeu de la pompe 
continuant, il se produit une nouvelle aspi­
ration, par suite, un écoulement momentané 
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d’acide sulfurique et un nouveau dégage­
ment de gaz.

On voit que le seul jeu de la pompe pro­
voque et règle la production du gaz carbo­
nique, sans que l’opérateur ait à s’en oc­
cuper. On n’a pas à exécuter, comme dans 
les anciens appareils, la manœuvre délicate 
du robinet à acide. L’ouvrier n’a qu’à ouvrir 
ce robinet, quand il met l’appareil en mar­
che, et à le fermer quand il l’arrête.

Le vase de sûreté S a pour but d’empê­
cher tout dangereux excès de pression dans 
les vases L et P. Si la pression dans ces va­
ses devient supérieure à celle de la colonne 
d’eau du manchon ouvert, S, l’excès de gaz 
s’échappe aussitôt en soulevant cette co­
lonne. En outre, ce vase de sûreté empêche 
tout retour de gaz par le tuyau NN, la co­
lonne d’acide contenue dans ce tuyau étant 
plus haute que la colonne d’eau qui remplit 
le vase S.

Tel est le principe essentiel de Vappareil 
gazogène continu deM. Mondollot. Donnons 
maintenant la description complète de l’ap­
pareil, tel qu’il est construit par l’inventeur.

La figure 203 (page 457) représente cet 
appareil, M est le vase producteur de gaz, 
dont nous avons représenté la coupe dans la 
figure précédente, GG le laveur composé de 
deux carafes superposées; D le vase à acide, 
S le saturateur, ou œuf.

Avant de faire marcher l’appareil, on a 
dû : 1° charger le producteur M, c’est-à-dire 
y introduire, par la tubulure B, de la craie, 
et de l'eau; 2° remplir d’acide sulfurique le 
vase à acide D, dont le robinet r est tenu 
fermé.

Pour mettre l’appareil en marche, on 
ouvre le robinet à acide, r, et l’on fait tour­
ner la manivelle du volant, A; alors le jeu 
de la pompe P détermine dans les vases-la­
veurs G,G' et de là dans le producteur M,une 
aspiration qui fait affluer dans ce dernier,par­
le tuyau descendant, aa, l’acide sulfurique 
contenu dans le vase ouvert, D. Rencontrant 

la craie tenue en suspension dans l’eau par 
le jeu de l’agitateur g, cet acide provoque un 
dégagement de gaz, qui rétablit bentôt une 
pression suffisante pour arrêter l’écoulement 
de l’acide sulfurique, en le refoulant dans 
le tuyau recourbé aa. Le jeu de la pompe 
continuant, il se produit une nouvelle as­
piration, par suite un écoulement momen­
tané d’acide sulfurique et un nouveau dé­
gagement de gaz.

Ainsi, comme nous le disions dans l’exposé 
du principe de l’appareil, la production du 
gaz est continue et réglée par le jeu même 
de la pompe. L’ouvrier n’a pas à faire, 
comme dans les anciens systèmes, la ma­
nœuvre du robinet à acide ; il n’a qu’à l’ou­
vrir quand il met l’appareil en marche, et à 
le fermer quand il veut terminer l’opération. 
La pompe P aspire, en même temps que le 
gaz, l’eau contenue dans le baquet, I, par le 
tube p, et les refoule ensemble dans Vœuf, 
S, où s’opère la saturation de l’eau, grâce à 
la compression et au jeu de l’agitateur g.

L’arbre du volant commande en même 
temps que le piston de la pompe P la roue 
d’engrenage g' montée sur l’agitateur du réci­
pient S et la roue à chaîne g", qui est mon­
tée sur l’agitateur du producteur de gaz M. 
Le manomètre m et le niveau d’eau n, gui­
dent l’opérateur dans la manœuvre du ro­
binet de distribution de la pompe. Le dou­
ble laveur en cristal G,G' sert d’épurateur 
pour le gaz, en même temps que, grâce à 
sa transparence, il indique à l’œil la marche 
de l’opération.

Un tube de sûreté plongeant dans une 
colonne d’eau d’environ 70 centimètres de 
hauteur, est installé sur le producteur, à 
côté du vase à acide. Ce tube, qui se trouve 
caché dans le dessin, ainsi que le vase où il 
plonge, fait office à la fois de soupape de 
sûreté et de reniflard pour le producteur de 
gaz. En cas d’excès de pression dans ce réci­
pient, il donne issue au gaz ; en cas d’aspi­
ration, quand la craie a donné tout son gaz, 
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il permet une rentrée d’air dont le bruit 
particulier avertit l’opérateur que les ma­
tières sont épuisées.

A ce moment, l’on arrête l’opération et 
l’on ferme le robinet à acide, r; puis on 
extrait les matières épuisées par le robinet 
de vidange C, et l’on charge à nouveau le 
producteur et le vase à acide, comme il a été 
dit plus haut.

Le temps nécessaire pour la vidange et le 
chargement est à peine de cinq minutes ; 
aussitôt après le chargement, l’opération 
peut continuer, le récipient-saturateur en 
{œuf} étant resté en pression. Les charges 
des appareils sont calculées pour durer envi­
ron deux heures et demie; aussi cet arrêt 
de trois minutes ne peut-il être considéré 
comme une perte de temps pour les appa­
reils mus à bras d’hommes, il représente le 
repos strictement nécessaire à l’homme qui 
les met en mouvement.

La pompe de cet appareil peut être mue 
à bras ou par la vapeur.

On construit trois types d’appareils de dif­
férentes grandeurs, produisant par jour, le 
premier 900 bouteilles d’eau de Seltz, le se­
cond 1,800, le troisième 3,600. Le débit de ce 
dernier type d’appareil correspond à la quan­
tité que peut remplir un tireur travaillant 
sans interruption. Le dernier type est dis­
posé pour marcher mécaniquement, les deux 
autres pour être mus à bras. Dans ces trois 
appareils, il faut 2 kilogrammes de craie 
pour produire 100 siphons d’eau de Seltz et 
150 bouteilles.

M. Mondollot construit un autre modèle 
du même système, mais plus simple encore, 
et disposé pour faire usage de bicarbonate 
de soude au lieu de craie. Par ses dimen­
sions restreintes, il convient aux laboratoi­
res du pharmacien.

La simplification a été obtenue en sup­
primant l'agitateur du vase à acide et le 
vase de sûreté. La grande quantité d’acide 
carbonique contenue dans le bicarbonate 

de soude et la pureté de ce sel ont permis de 
réduire beaucoup l’opération du lavage.

Nous représentons dans la figure 205 la 
coupe du producteur d’acide dans le petit ap­
pareil de fabrication continue deM. Mondol­
lot. Ce producteur est placé entre les pieds de 
l’appareil. S,est un seau de plomb dans lequel 
est posée une cloche renversée,C, formée éga­
lement d’une lame de plomb et qui est per­
cée de trous, a,a. Cette cloche est divisée, au

Fig 205. — Coupe théorique du vase producteur d’acido 
dans le petit appareil Mondollot.

tiers de sa hauteur, par une cloison A, por­
tant à son centre une tubulure Z, sur laquelle 
est vissé un (tube en plomb Z, dont toute la 
surface est percée de petits trous. La cloche 
est surmontée d’une tubulure en bronze, B, 
qui communique avec le tuyau 6, lequel ap­
porte le gaz produit aux laveurs et de là à 
la pompe. On introduit, par la tubulure B, 
le bicarbonate de soude dans la cloche; 
puis on referme cette tubulure, et l’on verse 
dans le seau S de l’acide sulfurique étendu 
d’eau. Le niveau tend à s’établir par les trous 
a,a entre le seau S et la cloche C ; mais alors 
l’eau acidulée, arrivant par les trous du tube t 
sur le bicarbonate, produit du gaz acide car­
bonique, lequel, n’ayant pas d’issue, refoule 
cette eau, ce qui arrête la production du gaz 
jusqu’à ce qu’on mette l’appareil en marche.

Alors l'aspiration de la pompe fait de
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Fig. 206. — Petit appareil Mondollot.

nouveau affluer l’eau acidulée sur le bicar­
bonate de soude ; d’où, dégagement de gaz, 
puis refoulement momentané de l’eau aci­
dulée. Le niveau de cette eau acidulée s’élève 
et s’abaisse ainsi alternativement en déter­
minant une production de gaz selon les be­
soins de la pompe.

Quand tout le bicarbonate est transformé 
en sulfate, on évacue la solution de ce sel au 
moyen du tube de caoutchouc dd, dont on 
abaisse l’extrémité au-dessous du vase S. 
Lorsque l’écoulement cesse, on relève ce 
tube et on le suspend au bord du seau, avant 
de recharger l’appareil pour la production 
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d’une nouvelle dose de gaz carbonique. 
Lafigure206représente l’appareil complet.

Pour le faire marcher, il faut dévisser le la­
veur inférieur G' et le remplir à moitié d’eau ; 
puis, avant de le revisser en place, remplir 
d’eau à moitié également le laveur supé­
rieur G ; pour cela, ajuster sur le bout du ro­
binet de ce laveur le tuyau en caoutchouc 
qui termine l’un des deux entonnoirs, et, 
le robinet étant ouvert, verser par l’enton­
noir de l’eau jusqu’à moitié du laveur; fer­
mer alors le robinet et enlever le tuyau en 
caoutchouc ; cela fait, visser en place le la­
veur inférieur : les deux laveurs se trouvent 
ainsi montés, l’un au dessus de l’autre, à 
moitié pleins d’eau.

Cela fait, on introduit dans la cloche du 
producteur D, par la boîte en bronze B qui la 
surmonte, et à l’aide d’un grand entonnoir, 
800 grammes de bicarbonate de soude en 
grains; après avoir refermé la boîte en 
bronze, on verse dans le seau en plomb D 
où plonge la cloche du producteur, d’abord 
un litre d’un mélange d’acide sulfurique et 
d’eau, puis quatre litres d’eau. Le mélange 
d’acide et d’eau a été préparé à l’avance et 
se compose de deux volumes d’eau pour un 
volume d’acide sulfurique à 66 degrés. On a 
soin d’agiter ce mélange avant de le verser 
dans le seau du producteur. On se sert 
pour ces dosages d’acide et d’eau acidulée, 
d’un litre en plomb.

L’appareil étant chargé comme il vient 
d’être dit, il n’y a plus qu’à faire tourner le 
volant A, au moyen de la manivelle E pour 
produire l’eau gazeuse.

Le robinet de distribution de la pompe 
permet de faire varier à volonté les propor­
tions relatives d’eau et de gaz refoulées dans 
le saturateur. Pour refouler plus d’eau, on 
tourne l’aiguille du robinet à droite vers le 
mot eau gravé sur le cadran gradué, et à 
gauche, vers le mot gaz pour refouler plus 
de gaz. Quand on charge le saturateur, il 
faut prendre au début un excès d’eau, puis, 

plus de gaz vers la fin, de façon à remplir le 
saturateur à moitié d’eau sous une pression 
de 10 à 12 atmosphères pour le tirage des si­
phons, et de 5 à 6 atmosphères pour le tirage 
des bouteilles. Pendant le tirage il faut main­
tenir le saturateur constamment dans ces 
mêmes conditions d’eau et de pression; pour 
cela il faut régler convenablement le robinet 
de distribution, et faire le tirage régulière­
ment en suivant la production de l’appareil 
(environ deux siphons en trois minutes).

Les proportions d’acide sulfurique et de 
bicarbonate de soude sont calculées pour 
une marche d’environ une heure et quart. 
On doit arrêter l’opération quand on voit le 
niveau de l’eau acidulée descendre à fleur 
du premier des deux cordons qui font saillie 
sur la cloche du producteur.

Pour recommencer une nouvelle opéra­
tion, il faut changer les matières du produc­
teur. Pour cela, après avoir ouvert la boîte 
en bronze de la cloche, on fait écouler le li­
quide du producteur en abaissant le tuyau 
de caoutchouc fixé sur le fond du seau et 
qui sert de robinet; l’écoulement terminé, 
on redresse ce tuyau et on le pose sur le 
bord du seau; puis on charge ce producteur 
comme il a été dit plus haut, c’est-à-dire on 
introduit d’abord le bicarbonate de soude 
dans la cloche, puis, la boîte de celle-ci ayant 
été refermée, on verse dans le seau l’eau aci­
dulée et l’eau pure.

Nous avons décrit les appareils qui servent 
à la production des boissons gazeuses, com­
prenant à la fois les appareils dits de z??e- 
nage dans lesquels le consommateur produit 
lui-même son eau de Seltz, et les appareils 
mécaniques dans lesquels on fabrique in­
dustriellement les boissons gazeuses. 11 nous 
reste à donner une idée de l’importance de 
cette industrie dans notre pays.

En 1862, le jury de l’exposition de Lon­
dres évaluait à 20,000,000 de bouteilles, ou si­
phons, la production de Paris, età 35,000,000 
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celle desdépartements, en tout 55,000,00.0 de 
siphons ou bouteilles, représentant un mou­
vement d’affaires de 22,000,000 de francs. 
En 1867 on consommait plus de 70,000,000 
de bouteilles. Aujourd’hui, la consomma­
tion de la France entière peut être évaluée 
chaque année à plus de 100,000,000 de si­
phons ou bouteilles de boissons gazeuses de 
toutes sortes, représentantpour le consomma- 
teur une dépense de 30,000,000 de francs.

Ce chiffre de cent millions de siphons ou 
bouteilles est peu de chose, relativement à 
la population ; il donne à peine trois siphons 
par tête, mais chaque jour des fabricants 
nouveaux s’établissent, l’usage des boissons 
gazeuses entre davantage dans les habitudes 
des classes aisées et ouvrières, et tout porte 
à croire que la consommation des boissons 
gazeuses en France dépassera ces limites.

CHAPITRE VII

LA FABRICATION DES EAUX MINÉRALES ARTIFICIELLES. — 
QUELQUES FORMULES POUR LIMITATION DES EAUX 

MINÉRALES NATURELLES LES PLUS EMPLOYÉES.

On a vu que l’industrie des boissons ga­
zeuses a eu pour origine l’imitation des eaux 
minérales naturelles. C’est en cherchant à 
reproduire artificiellement les eaux miné­
rales de Seltz, de Sedlitz, de Pyrmont, de 
Spa, de Vichy, etc., que l’on préluda, au 
commencement de notre siècle, à la création 
de la grande industrie moderne des boissons 
gazeuses. L’eau deSeltz artificiellement fa­
briquée eut le pas sur tous les autres liquides 
de ce genre. Maisbientôt, avons-nous dit dans 
l'historique, l’eau de Seltz artificielle fut 
abandonnée et l’on s’en tint à une simple dis­
solution de gaz acide carbonique dans l’eau.

L’imitation des eaux minérales naturelles 
est tombée, depuis le milieu de notre siècle, 
dans un discrédit, qui n’a fait que s’accroî­
tre tous les jours. D’unepart, l’impossibilité 
reconnue d’imiter par l’art les eaux natu­

relles; d’autre part, la facilité avec laquelle 
on transporte rapidement en tous pays, grâce 
aux chemins de fer, la plupart de ces eaux, 
ont fait renoncer à atteindre le but que 
l’on s’était proposé au commencement de 
notre siècle. Aujourd’hui la pharmacie n’a 
plus la prétention d’imiter la plus simple 
des eaux minérales. Les eaux minérales ar­
tificielles des pharmaciens ne sont que des 
médicaments particuliers, qui ne rappellent 
que de loin les eaux minérales dont elles 
prennent le nom.

C’est avec ces réserves que nous allons 
rapporter les formules données parle dernier 
Codex français pour la fabrication des eaux 
minérales artificielles :

Eau de Seltz.
Grammes.

Chlorure de calcium.................. 0,33
— de magnésium............ 0,27
— de sodium................... 1,20

Carbonate de soude cristallisé.. 0,90 
Sulfate de soude......................... 0,10
Eau gazeuse simple................... 650,00

Faites dissoudre dans l’eau, d’une part les sels de 
soude, et d’autre part les chlorures terreux; mé­
langez les liqueurs et chargez-les d’acide carbo­
nique. (Codex, 1866.)

Désignée sous le nom A'eau acidulé saline 
de Seltz, cette eau est plus chargée d’acide 
carbonique que l’eau de Seltz naturelle. La 
formule du Codex passe sous silence le fer, 
la silice, les matières organiques, l’alumine, 
le bicarbonate de strontiane, le bromure 
alcalin, etc., qui font partie de l’eau natu­
relle. 11 est à peu près impossible d’intro­
duire ces sels dans les eaux factices, et pour­
tant ils existent dans presque toutes les eaux 
naturelles.

Autre formule :
Grammes.

Chlorure de calcium fondu..........  0,544
— de magnésium cuit.... 0,057
— de sodium...... 0,902

Carbonate de soude cristallisé... 1,677
Fer limé.......................... 0,006
Eau gazeuse à 5 volumes. 650,000

(Journal de pharmacie, 1862.)



464 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

Le fer est converti, dans l’eau, en carbo­
nate ferreux, qui reste dissous à la faveur de 
l’acide carbonique.

Voici maintenant une formule pour l’i- 
mitation de l’eau de Vichy :

Eau alcaline gazeuse.
Grammes.

Bicarbonate de soude...........  3,12
— de potasse.......... 0,25

Sulfate de magnésie............... 0,35
Chlorure de sodium............... 0,08
Eau gazeuze simple................ 650,00

Faites dissoudre les sels dans une petite quantité 
d’eau, complétez 650 grammes de dissolution que 
vous chargerez d’acide carbonique.

[Codex, 1866.)

Cette eau artificielle est indiquée par le 
Codex comme pouvant remplacer l’eau de 
Vichy ; mais elle en diffère considérable­
ment. L’eau de l’ancien Codex se rappro­
chait davantage de l’eau naturelle de Vichy 
que celle du Codex actuel.

Le Journal de pharmacie a donné en 1860 
la formule suivante :

Eau de Vichy.
Grammes.

Carbonate de soude cristallisé............ 7,267
— de potasse........................... 0,170

Sulfate de magnésie cristallisé...........  0,351
Chlorure de calcium fondu................ 0,283

— de sodium............................ 0,084
Arséniate de soude cristallisé............. 0,003
Fer limé..................................   0,001
Eau gazeuse simple à 5 atmosphères. 650,000

Cette formule est plus rationnelle que 
celle du Codex. L’eau artificielle qu’elle 
donne se rapproche sensiblement par sa 
composition de l’eau de la source naturelle.

Voici maintenant les formules pour l’eau 
de Sedlitz artificielle, qui est si souvent 
prescrite aujourd’hui comme purgatif salin.

Eau de Sedlitz.
Grammes.

Sulfate de magnésie.................... 30
Eau gazeuse simple..................... 750

Faites dissoudre le sulfate de magnésie dans une 
petite quantité d’eau; filtrez la solution, versez-la 
dans la bouteille et remplissez avec l’eau gazeuse.

(Codex, 1866.)

Autre formule :
Grammes.

Sulfate de magnésie.................... 30
Bicarbonate de soude.................. -4
Acide tartrique cristallisé...........  4
Eau ordinaire............ ................. 650

Faites dissoudre dans l’eau le sulfate de magnésie 
et le bicarbonate de soude; filtrez la solution, mettez- 
la dans la bouteille, et ajoutez l’acide tartrique.

[Codex, 1866.)

L’eau obtenue d’après la première de ces 
formu les est trop chargée d’acide carbonique, 
tandis que celle de la deuxième formule l’est 
très-peu. L’une et l’autre sont une imitation 
grossière de l’eau naturelle de Sedlitz. Elles 
sont cependant préférables toutes les deux à 
l’eau naturelle de Sedlitz, parce qu’elles sont 
chargées d’acide carbonique qui les rend 
plus agréables pour les malades, et permet 
à l’estomac de les tolérer.

Dans la deuxième formule, l’eau est ren­
due gazeuse au moyen de l’acide carbonique 
dégagé du bicarbonate de soude par l’acide 
tartrique.

En France, les médecins prescrivent con­
tinuellement cette Eau de Sedlitz artificielle 
comme purgatif.

On prépare de même des eaux de Sedlitz 
contenant 45 et 60 grammes de sulfate de 
magnésie par bouteille. Le médecin désigne 
celle dont le malade doit faire usage.

Eau ferrée gazeuse.
Grammes.

Tartrate ferrico-potassique.... 0,15
Eau gazeuse simple................. 650,00

Mettez le sel de fer dans la bouteille et remplissez 
d’eau gazeuse. (Codex, 1866.)

Cette eau artificielle est conseillée par le 
Codex pour remplacer les eaux ferrugineuses 
naturelles de Spa, de Forges, A'Orezza et 
d’autres, avec lesquelles elle n’a pourtant
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aucun rapport de composition, et très-pro­
bablement aucune analogie d’effet médical.

Eau de Spa. 
Grammes.

Carbonate de soude cristallisé... 0,165
— de chaux............. 0,033
— de magnésie........ 0,014

Protochlorure de fer............ 0,043
Alun cristallisé...................... 0,008
Eau privée d’air...................... 625,000
Acide carbonique (5 volumes)... 6,000

(Codex, 1837.)

Celte formule est celle de l’ancien Codex, 
c’est-à-dire du Codex de 1837. L’eau qu’elle 
fournit se rapproche beaucoup plus de l’eau 
naturelle que celle qui est donnée dans le 
nouveau Codex. Aussi ne rapportons-nous 
pas cette dernière.

Eau sulfurée.
Grammes.

Monosulfure de sodium cristallisé 
(NaS+9HO)................................ 0,13

Chlorure de sodium....................... 0,13
Eau privée d’air par l’ébullition. 650,00

Faites dissoudre et conservez dans une bouteille 
bien bouchée. (Codex, 1866.)

Cette eau sulfureuse artificielle est em­
ployée dans les cas où sont indiquées les 
eaux sulfurées naturelles des Eaux-Bonnes 
et de Baréges. Elle n’en donne pourtant 
qu’une imitation imparfaite, surtout sous le 
rapport de l’odeur et de la saveur. L’embou­
teillage de ces eaux exige des soins particu­
liers.

Eau de Baréges.
Grammes.

Monosulfure de sodium cristallisé.. 0,130
Chlorure de sodium......................... 0,046
Silicate de soude.............................. 0,065
Eau distillée...................................... 650,000

(Journal de pharmacie, mai 1862.)

Eaux-Bonnes.
Grammes.

Monosulfure de sodium cristallisé. 0,083
Sulfate de soude cristallisé............. 0,126
Chlorure de calcium fondu....... 0,098
Chlorure de sodium......................... 0,081
Eau distillée...................................... 650,000

(Journal de pharmacie, mai 1862.)

Les matières organiques sulfureuses (ba- 
réginè), la silice et d’autres corps contenus 
dans les eaux sulfureuses naturelles, ne 
peuvent pas être introduites dans les eaux 
artificielles.

Voici enfin une formule donnée par Sou- 
beiran pour l’imitation de l’eau de la mer.

Eau de mer (pour bain).
♦ Grammes.

Chlorure de sodium........................... 8,400
Sulfate de soude cristallisé................ 3,702
Chlorure de calcium cristallisé.... 765

— de magnésium cristallisé. 3,111
Pour un bain de 300 litres.

Cette eau de mer artificielle peut devenir 
utile quand on est éloigné de la mer, bien 
que sa composition s’éloigne beaucoup de 
celle de l’eau naturelle. On n’y trouve ni les 
iodures, ni les bromures, ni les sels de po­
tasse qui font partie de l’eau naturelle.

FIN DE L’INDUSTRIE DES BOISSONS GAZEUSES.





INDUSTRIES
DU

BLANCHIMENT ET DU BLANCHISSAGE

CHAPITRE PREMIER

HISTORIQUE. — LA DÉCOUVERTE DU CHLORE PAR SCHEELE.

— APPLICATION FAITE PAR BERTHOLLET DU CHLORE AU 
BLANCHIMENT DES FILS ET DES TISSUS. — THÉORIE DE 

L’ACTION DÉCOLORANTE DU CHLORE. — LE CHLORE EM­

PLOYÉ PAR LES FABRICANTS DE ROUEN, LILLE, PARIS, ETC., 

ET PAR LES FABRICANTS DE LA BELGIQUE.----LES CHLO­

RURES DÉCOLORANTS.

Les matières textiles, propres à la fabri­
cation des tissus et des étoffes, telles que 
le lin, le chanvre, le coton, la laine et la 
soie, sont recouvertes, dans leur état brut, 
de filaments déliés, enduits de substances 
qui sont étrangères à la fibre, et qui sont 
colorés. Ces sortes d’enduits doivent être 
enlevés ou détruits par l’opération du blan­
chiment. Ce n’est qu’après avoir subi cette 
opération, que les matières textiles peuvent 
être employées aux usages de la vie.

On peut encore considérer le blanchiment 
comme une préparation préliminaire et né­
cessaire à la teinture, car les substances 
colorées et grasses qui recouvrent la fibre, 
nuisent aux opérations de la teinture.

Les tissus livrés au commerce se salissent 
par l’emploi qu’on en fait. Le linge surtout 
perd vite sa propreté. Les matières qui se 
déposent ainsi sur le linge et sur les tissus, 
dans les usages domestiques, sont enlevées 
au moyen d’une opération qui se nomme 
blanchissage. Ces impuretés sont des matières 

colorées et des corps gras, qui font tache ; 
elles se sont déposées par l’évaporation des 
liquides qui les tenaient en dissolution.

Le blanchiment et le blanchissage, ou 
blanchiment domestique, sont donc les deux 
divisions de cette Notice.

On opérait autrefois le blanchiment des 
tissus, surtout des tissus de lin, de chanvre 
et de coton, en les étendant sur un pré. Les 
conditions qu’il fallait chercher à réaliser 
pour la réussite de l’opération, étaient d’ar­
roser souvent les tissus et d’avoir soin de 
faciliter la libre circulation de l’air et de la 
lumière au-dessous des étoffes, en laissant 
l’herbe croître à une hauteur suffisante.

C’est donc par l’action combinée de l’air, 
de la lumière et de l’eau que l’on parvenait 
autrefois à blanchir les étoffes et les tissus, 
sans autre dépense que celle du temps et 
d’un espace convenable et bien disposé.

Plusieurs expositions sur le pré sont in­
dispensables pour obtenir une décoloration 
complète; l’opération est aidée et accélérée 
par des lessivages bouillants.

La matière colorante subit, de cette ma­
nière, une transformation : elle se change en 
une résine, qui est soluble dans les alcalis, 
c’est-à-dire dans une dissolution de carbo­
nate de potasse, de soude ou d’ammoniaque.

Le temps nécessaire au parfait blanchi­
ment des toiles sur le pré, est de plusieurs 
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semaines et quelquefois de plusieurs mois. 
C’est donc ordinairement dans la belle sai­
son que l’on procède à cette opération, 
puisque la lumière du soleil hâte considéra­
blement le résultat.

11 n’est pas nécessaire de faire un grand 
effort de réflexion pour comprendre qu’un 
tel procédé de blanchiment soit très-onéreux. 
En effet, on enlève ainsi à l’agriculture l’em­
placement de vastes prairies, et l’on perd 
cet élément si précieux en industrie, comme 
en toutes choses, qui s’appelle le temps.

L’action décolorante de la lumière, de l’air 
et de l’humidité, pour opérer le blanchi­
ment des toiles et des tissus, n’a été expli­
quée d’une manière à peu près satisfaisante 
que dans ces derniers temps. C’est le corps 
désigné sous le nom A'ozone qui explique 
ce mode de blanchiment.

Les matières colorantes doivent leur cou­
leur à des matières hydrogénées qui entrent 
dans leur composition. Or, l’oxygène de l’air, 
sous l’influence de la lumière et de l’eau, se 
combine à l’hydrogène de la substance colo­
rante, pour former de l’eau, et la couleur 
est détruite, ou plutôt transformée en une 
autre substance incolore, soluble dans les 
lessives alcalines. Mais la combinaison de 
l’oxygène de l’air ainsi opérée directement, 
avec le concours du temps, de la lumière et 
de l’air, n’est pas due à l’oxygène ordinaire ; 
elle est provoquée par l’oxygène modifié. 
L’oxygène, dans son état ordinaire, tel qu’il 
se trouve dans l’atmosphère, ne se com­
bine pas facilement et directement avec 
l’hydrogène ou les matières hydrogénées; 
mais quand il est passé à cet état inconnu 
appelé par les chimistes ozone, il est sus­
ceptible de se combiner directement avec 
l’hydrogène, comme avec le plus grand 
nombre des autres corps. C’est précisément 
cet état actif de l’oxygène, cet ozone, qui agit 
dans le blanchiment sur le pré. L’oxygène de 
l’air se transforme en ozone, sous l’influence 
des rayons solaires ou de l’électricité, et, dès 

lors, il agit avec activité sur la matière colo­
rante des tissus, et finit par la détruire en­
tièrement, c’est-à-dire par décolorer le tissu. 
Dans le blanchiment sur le pré, ce n’est 
donc pas l’oxygène ordinaire de l’air qui 
agit, mais l’oxygène transformé en ozone.

Ce mode de blanchiment est à peu près 
complètement abandonné aujourd’hui. Cet 
abandon commença, d’ailleurs, dès l’année 
1785, époque à laquelle Berthollet opéra 
la grande transformation industrielle dont 
nous allons parler, c’est-à-dire introduisit 
le chlore dans l’industrie du blanchiment.

Le chlore est un corps simple gazeux. 
Découvert par Scheele, en 1774, il fut 
d’abord appelé acide muriatique déphlogisti- 
qué ou déshydrogéné.

Voici comment Scheele raconte la décou­
verte du chlore.

«Je versai une once d’acide muriatique sur une 
demi-once de magnésie noire en poudre (peroxyde 
de manganèse). Au bout d'une heure, je vis ce mé­
lange à froid se colorer en jaune; par l’application 
de la chaleur, il se développa une forte odeur d’eau 
régale. Pour mieux me rendre compte de ce phéno­
mène, je me servis du procédé suivant: j’attachai 
une vessie vide à l’extrémité du col de la cornue 
contenant le mélange de magnésie noire et d’acide 
muriatique. Pendant que ce mélange faisait effer­
vescence, la vessie se gonflait; l’effervescence ayant 
cessé, j’ôtai la vessie. Celle-ci était teinte en jaune 
par le corps aMforme qu'elle contenait, exactement 
comme par l’eau régale. Ce corps n’est point de 
l’air fixe (gaz acide carbonique) ; son odeur excessi­
vement forte et pénétrante, affecte singulièrement 
les narines et les poumons. En vérité, on le pren­
drait pour la vapeur qui se dégage de Veau régale 
chauffée. Quiconque voudra connaître la nature de 
ce corps, devra l’étudier à l’état de fluide élas­
tique. »

Pour comprendre pourquoi Scheele donna 
au gaz qu’il avait découvert le nom A'acide 
muriatique déphlogistiqué, ou déshyrod- 
géné, il faut savoir que l’on désignait au 
siècle dernier, sous le nom d’acide muria­
tique, notre acide chlorhydrique, composé 
des deux gaz, le chlore et l’hydrogène. Cet 
acide chlorhydrique, privé de son hydrogène, 
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c’est-à-dire déshydrogéné, était le corps que 
Scheele avait découvert. Ce n’est que dans 
notre siècle que le nom de chlore fut donné 
au gaz jaune que Scheele avait découvert 
en traitant le peroxyde de manganèse par 
l’acide chlorhydrique.

Le chlore est un corps simple ; tout le 
inonde le sait. Mais il a été pris assez long­
temps pour un corps composé, et voici pour­
quoi. Quand on soumettait le chlore à l’ac­
tion de la chaleur, ce gaz était toujours 
chargé d’une certaine quantité de vapeur 
d’eau, sans que les opérateurs pussent s’en 
douter. Or, cette eau se décomposait en 
hydrogène et oxygène; ce dernier gaz deve­
nait libre, tandis que l’hydrogène se com­
binait avec le chlore, pour former de l’a­
cide chlorhydrique. On recueillait donc de 
l’acide chlorhydrique et de l’oxygène, quand 
on soumettait le chlore à la simple action 
de la chaleur. D’où l’on concluait que l’ac­
tion de la chaleur avait décomposé le chlore 
en oxygène et en acide chlorhydrique, et 
que, par conséquent, cet acide était de l’a­
cide chlorhydrique moins de l’hydrogène, 
ou bien que le chlore était de l’acide chlo­
rhydrique oxygéné. Ce fut par les recher­
ches de Bcrthollet et de Fourcroy que l’on 
apprit à se faire une idée plus exacte de la 
nature du ehlore et à le considérer comme 
un corps simple.

C’est en 1785 que Berthollet appliqua le 
chlore au blanchiment. Nous ne craignons 
pas de dire que cette découverte met son au­
teur au rang des bienfaiteurs de l’humanité.

Le chlore, proposé par Berthollet comme 
agent de blanchiment, offrait à la fois deux 
avantages considérables: il supprimait.le 
blanchiment sur les prés, qui se trouvaient 
ainsi rendus à l’agriculture, et il abrégeait 
considérablement la durée de l’opération, 
puisque, au lieu de quelques semaines, on 
pouvait, avec le chlore, décolorer les toiles 
ou les fils en quelques jours.

Malgré des avantages aussi évidents, cette 

nouvelle application de la science à l’indus­
trie eut à lutter, au début, contre la routine, 
contre l’ignorance des industriels, enfin 
contre des craintes mal fondées. Cepen­
dant la méthode de Berthollet avait des 
avantages si visibles, si immédiats, elle pro­
duisit bientôt de si immenses résultats, que 
son triomphe ne se fit pas attendre.

Dans l’origine, Berthollet se servit d’une 
dissolution aqueuse de chlore, pour déco­
lorer les tissus d’origine végétale. Les chlo­
rures décolorants remplacèrent l’eau de 
chlore, à la suite d’observations et de décou­
vertes nouvelles de Berthollet, dont nous 
parlerons plus loin.

Dans son mémoire de 1785, Berthollet 
donna la théorie, en même temps que la 
pratique, de l’opération du blanchiment par 
le chlore. Cette théorie n’a pas changé de­
puis, et nous pouvons ajouter que beaucoup 
de perfectionnements réalisés de nos jours 
avaient été déjà indiqués par cet illustre 
chimiste.

« Je cherchai, dit.Berthollet, à imiter les procédés 
du blanchiment ordinaire, parce que je pensai que 
l’acidemuriatique oxygéné devait agir comme l’expo­
sition des toiles sur le pré, qui seule ne suffit pas, 
mais qui paraît seulement disposer les parties colo­
rantes de la toile à être dissoutes par l’alcali des les­
sives. J’examinai la rosée, soit celle qui se précipite 
de l’atmosphère, soit celle qui vient de la transpira­
tion nocturne des plantes, et j’observai que l’une et 
l’autre étaient saturées d’oxygène au point de dé­
truire la couleur d’un papier teint faiblement par le 
tournesol. J’employai donc alternativement des les­
sives et l’action de l’acide muriatique oxygéné, alors 
j’obtins des blancs solides.

« Lorsqu’on blanchit du lin sous forme de fil ou de 
toile, par le moyen de l’acide muriatique oxygéné, 
cet acide perd de l’oxvgène, et les parties qui ont 
enlevé ce principe deviennent propres à se combi­
ner avec les alcalis. En répétant l’action de l’acide 
muriatique oxygéné et celle des alcalis, toutes les 
parties colorantes sont enlevées successivement et le 
lin devient blanc. Le blanchiment consiste donc à 
rendre, par le moyen de l’oxygène, les parties co­
lorantes qui sont fixées dans les filaments du lin so­
lubles par les alcalis des lessives, et l’acide mu­
riatique oxygéné fait avec plus de promptitude et 
d’énergie ce qu’opère l’exposition sur le pré dans le 
blanchiment ordinaire.
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« Dès que le Cl est épuré, l’alcali, suffisamment 
étendu d’eau, n’en éprouve plus aucune altération 
et ne produit aucun changement dans sa couleur. 
Qu’on passe alors ce fil dans l’acide muriatique oxy­
géné, dans lequel il commence à avoir de la blan­
cheur, et qu’ensuite on le lessive, l’alcali perd de 
nouveau sa causticité et prend une couleur foncée 
comme dans les premières lessives. Le fil de lin con­
tient donc des parties colorantes qui peuvent lui 
être enlevées immédiatement par les lessives, et 
d’autres qui doivent éprouver l’action de l’oxygène 
pour être rendues solubles; et par cette action ces 
dernières acquièrent précisément les propriétés de 
celles qui étaient solubles d’elles-mêmes dans les al­
calis, de sorte que l’acide muriatique oxygéné ne 
produit pas dans ces matières colorantes un autre 
changement que celui par lequel elles sont dispo­
sées naturellement à se dissoudre dans les alcalis. »

L’expérience montra à Berthollet que, 
pour blanchir les toiles, il fallait les laisser 
tremper pendant vingt-quatre heures dans 
l’eau, ou dans de vieilles lessives, afin d’en 
enlever V apprêt, et qu’il fallait, après cela, 
faire agir le chlore, enfin lessiver ou rincer 
plusieurs fois à grande eau, pour enlever 
tout ce qui est soluble dans l’eau.

Berthollet fit encore une remarque im­
portante : il vit que les lessives rendues 
caustiques par la chaux et soumises à l’ébul­
lition, sont plus actives que les lessives car- 
bonatées et peuvent être employées dans un 
état de concentration moins grand, en sorte 
que l’emploi des lessives canstiques procure 
une économie notable du carbonate alcalin.

Berthollet a indiqué une autre source 
d’économie, dans l’extraction de la soude 
des résidus des lessives par la calcination 
du produit évaporé.

C’est également Berthollet qui remarqua 
que les matières colorantes ont une plus 
grande affinité pour la chaux que pour les 
alcalis, soude, potasse, etc. De là résulte, 
comme il le fit observer, que la chaux 
forme sur le lin un précipité difficile à en­
lever, ce qui est un inconvénient pratique.

C’est à Paris que Berthollet fit les pre­
mières applications de sa méthode de blan­
chiment des tissus.

En France, Bonjour et Constant appli­
quèrent les premiers la méthode nouvelle, à 
Valenciennes ; Descroisilles la fit connaître 
aux Rouennais. Lille, Courtrai et la Belgi­
que tout entière suivirent l’impulsion qui 
venait d’être donnée, et les résultats ne se 
firent pas attendre.

Les nouveauxprocédésde Bertholletse pro­
pagèrent rapidement à l’étranger. L’Angle­
terre en eut connaissance pour la première 
fois par James Watt, qui avait assisté aux 
expériences de Berthollet dans le labora­
toire même du savant français.

Le chlorure de chaux, les chlorures de 
soude et de potasse, que Berthollet substi­
tua à l’eau de chlore agissent comme le 
chlore. Ces substances qui, considérées chi­
miquement, sont des hypochlorites, se dé­
composent, sous l’influence de l’acide carbo­
nique de l’air, en oxygène et en chlore. Ces 
deux corps, le chlore et l’oxygène, s’empa­
rent de l’hydrogène de la matière colorante, 
pour former de l’acide chlorhydrique, lequel 
est incolore et soluble dans l’eau. La matière 
colorante est donc transformée par le chlore, 
ainsi que par l’oxygène, en une substance 
sans couleur et soluble dans l’eau.

Les substances d’origine animale sont, 
comme les matières végétales, enduites d’un 
principe agglutineux coloré, uni à des ma­
tières grasses ou résineuses. Avant d’opérer 
le blanchiment de ces substances, il faut 
donc enlever les corps gras et résineux par 
des lessives alcalines. Ces lessivages sont 
suivis de lavages à l’eau ; et ce n’est qu’après 
ces opérations préliminaires qu’il faut avoir 
recours à l’action du chlore. Le chlore n’agit 
pas, dans ce cas, comme oxydant, mais 
tout au contraire comme désoxydant ou 
réducteur. Cette désoxydation, qui porte 
sur la partie résineuse, produit encore une 
décoloration.

La laine et la soie éprouvent de la part du 
chlore ce même genre d’altération, et passent 
au blanc. Pour les étoffes de laine et de soie,
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Fig. 208. — Le blanchiment des toiles sur le pré.

qui doivent être teintes, on se contente de 
les lessiver avant de les traiter par le chlore 
ou les chlorures.

Ayant entouré de glace un flacon conte­
nant une dissolution aqueuse de chlore, 
Berthollet s’aperçut que le liquide prenait 
une forme concrète, et donnait au fond de 
l’eau un précipité jaunâtre. Nous savons au­
jourd’hui que le corps solide qui se forme 
ainsi est un hydrate de chlore, c’est-à-dire 
une combinaison de chlore et d’eau.

Berthollet fit une expérience très-belle, 
mais qui, mal interprétée, ou plutôt inter­
prétée selon les idées du temps, le confirma 
dans son erreur sur la prétendue composi­
tion du chlore. 11 soumit une dissolution

T. ni 

aqueuse de chlore à l’influence de la lu­
mière solaire, et il recueillit, au moyen d’un 
tube recourbé engagé sous un récipient plein 
d’eau, le gaz qui se dégageait. Or, ce gaz 
était de l’oxygène. Quand les bulles eurent 
cessé de se dégager, la liqueur avait perdu 
sa couleur et son odeur : elle ne renfermait 
plus que de V acide muriatique (chlorhydri­
que). Cette expérience égara Berthollet, 
quant à la vraie nature du chlore; elle lui fit 
conclure que ce corps était de l’acide chlor­
hydrique oxygéné, qui, dans celte circons­
tance, avait été décomposé par la lumière en 
oxygène et en acide chlorhydrique.

La vérité est que, sous l’influence de la 
lumière, le chlore décomposait l’eau et for- 

2i7 
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mait de l’acide chlorhydrique, qui restai! 
dissous, et de l’oxygène, qui se dégageait.

Berthollet savait que le chlore, quand il a 
exercé son action sur les matières coloran­
tes, est amené à l’état d’acide muriatique 
(chlorhydrique). Il croyait que, dans cette 
réaction, le chlore perdait son oxygène, 
tandis qu’en réalité le chlore, qui, en sa 
qualité de corps simple, ne peut rien céder, 
n’avait fait qu’enlever l’hydrogène de la 
substance colorante.

L’est après avoir observé l’action que le 
chlore exerce en général sur les matières co­
lorantes, que Berthollet songea à décolorer 
par ce moyen les fils et les toiles, c’est-à- 
dire à transporter cette réaction dans l’in­
dustrie. Il se servit d’abord, pour blanchir 
les toiles, d'une eau de chlore très-concen­
trée, qu’il renouvelait lorsqu’elle était épui­
sée, jusqu’à parfaite décoloration des fils 
ou toiles. Mais il s’aperçut bientôt que les 
tissus ainsi traités perdaient toute leur 
solidité. 11 employa donc l’eau de chlore 
affaiblie, qui n’altéra aucunement les 
toiles.

Berthollet pensait toutefois que le chlore 
devait agir comme l’exposition des toiles sur 
les prés, qui seule ne suffit pas à décolorer 
les tissus, mais qui seulement dispose les 
parties colorées de la toile à être enlevés à 
l'état soluble par l’alcali des lessives. Il fit 
donc suivre le traitement par le chlore d’un 
traitement par les lessives, et il obtint ainsi 
des résultats irréprochables. L’emploi al­
ternatif du chlore et des lessives alcalines 
donnait un très-beau blanc, sans altérer au­
cunement les tissus. Vers la fin de l’opéra­
tion, Berthollet passait les toiles dans du 
lait aigri ou dans de l’acide sulfurique 
étendu de beaucoup d’eau, pour obtenir un 
blanc plus éclatant encore.

En faisant alterner les lessives alcalines 
et les chlorures, Berthollet put se dispenser 
d’employer une lessive concentrée, et y lais­
ser, à chaque immersion, les toiles longtemps 

plongées. Il évitait ainsi deux inconvé­
nients très-gênants dans la pratique : l’o­
deur suffocante du chlore, et l’altération des 
toiles.

L’établissement créé à Valenciennes pour 
blanchir les tissus par la méthode de Ber­
thollet, rencontra au début de grandes dif­
ficultés. La plus grave était la préparation 
du chlore, qui n’avait pas encore été exé­
cutée en grand pour l’usage des manufac­
tures. Berthollet dut modifier le procédé 
suivi dans les laboratoires pour la fabrica­
tion du chlore, et imaginer une opération 
manufacturière. Le nouveau procédé créé 
par Berthollet, fut mis en pratique à Rouen 
et en Angleterre. 11 consistait à mettre en 
présence le peroxyde de manganèse, le sel 
marin, l’acide sulfurique et l’eau. On obte­
nait ainsi le gaz décolorant avec le moins 
de dépense possible.

Berthollet recommandait de mêler avec 
soin l’oxyde de manganèse avec le sel ma­
rin, d’introduire le mélange dans le vais­
seau distillatoire placé sur un bain de sable, 
de verser sur ce mélange l’eau acidulée par 
l’acide sulfurique, et d’adapter prompte­
ment un tube, pour diriger le gaz dans un 
premier vase, après lequel venait un ton­
neau, dit pneumatique, aux deux tiers plein 
d’eau. C’est dans ce vase que s’opérait la 
dissolution du chlore, c’est-à-dire la prépa­
ration du liquide décolorant à l’usage des 
manufactures. Un agitateur était adapté au 
tonneau, pour favoriser l’absorption du 
chlore. Il fallait, pour blanchir les toiles, 
employer plusieurs lessivages, sans que l’on 
pût en préciser le nombre d’avance.

Le blanchiment des toiles de coton n’exi­
geait que deux ou trois lessives alcalines, 
et autant d’eaux chlorées.

Berthollet éprouvait plus de difficultés à 
blanchir les fils que les toiles; il considérait 
néanmoins le blanchiment des fils comme 
plus avantageux pour le fabricant que celui 
des toiles.
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Le moyen que Berthollet préférait pour 
essayer la force décolorante de ses liqueurs 
était la dissolution d’indigo dans l’acide sul­
furique, c’est-à-dire le sulfate d’indigo.

C'est ici le lieu d’expliquer le mot d'eau 
de Javelle, qui est encore conservé dans 
l’industrie pour désigner le chlorure de 
soude, ou la dissolution du chlore dans de 
l'eau contenant du carbonate de soude. 
Voici le fait qui est devenu l’origine de 
cette désignation.

Au commencement de ses expériences, 
Berthollet fut prié de montrer dans une 
grande fabrique de produits chimiques qui 
existait à Javelle, village près de Paris, 
comment il fallait préparer le chlore, et 
comment on devait s’en servir pour le blan­
chiment. A celte époque, Berthollet em- 
ployait encore, pour préparer son liquide 
décolorant, une dissolution de chlore dans 
l’eau, à laquelle il ajoutait un peu d’alcali. 
C'est l’opération qu’il fit exécuter dans le 
laboratoire de la fabrique de Javelle.

« Quelque temps après, dit-il, les manufactu­
riers de Javelle publièrent dans différents journaux 
qu’ils avaient découvert une liqueur particulière 
qu’ils appelèrent lessive de Javelle, et qui avait la 
propriété de blanchir les toiles par une immersion 
de quelques heures. »

Le changement que le directeur de la fa­
brique de Javelle avait apporté au procédé 
de Berthollet consistait à ajouter beaucoup 
plus de carbonate de soude dans l’eau qui 
recevait le gaz, ce qui provoquait une plus 
grande absorption de chlore. Cette liqueur 
chloro-alcaline fut connue dès lors sous le 
nom d'eau de Javelle. Ce n’est pas à pro­
prement parler un chlorure de soude, mais 
une dissolution de chlore dans un excès de 
carbonate de soude ou de potasse. C’est un 
liquide très-alcalin, très-variable dans sa 
composition, et dont les blanchsiseurs font 
aujourd’hui un grand abus. Sa couleur rou­
geâtre est due à une petite quantité de chlo­
rure de manganèse qui est entraînée par 

le chlore pendant sa préparation. Berthollet 
était fort ennemi de ce liquide décolorant. 
11 prétendait qu’on ne pouvait blanchir avec 
de l’eau de Javelle qu’une quantité de toile 
bien moins considérable que celle qu’on 
blanchirait avec la même quantité de chlore 
simplement dissous dans l’eau.

Berthollet appliqua, mais sans succès, le 
chlore au blanchiment de la cire : cette ma­
tière conservait toujours une teinte jaune, 
à moins qu’on ne répétât un grand nombre 
de fois l’opération.

Diverses expériences prouvèrent à Ber­
thollet qu’on peut se servir du chlore pour 
éprouver la solidité des couleurs, et pour 
découvrir, en quelques instants, quelles dé­
gradations le temps peut y produire.

Le mémoire publié en 1785 par Berthol­
let, a marqué dans l’histoire de la science 
et de l’industrie une date trop impor­
tante pour que nous ne fassions pas con­
naître sommairement les principes et les 
faits contenus dans ce mémorable travail. 
Berthollet commence par définir le blan­
chiment.

« Lorsqu’on blanchit du lin sous la forme de fil 
ou de toile, par le moyen de l’acide muriatique 
oxygéné, cet acide perd l’oxygène, et les parties qui 
lui ont enlevé ce principe, deviennent propres à se 
combiner avec les alcalis. En répétant l’action de 
l’acide muriatique oxygéné et celle des alcalis, 
toutes les parties colorantes sont enlevées successi­
vement, et le lin devient blanc.

« Le blanchiment consiste donc à rendre, par le 
moyen de l’oxygène, les parties colorantes qui sont 
fixées dans les filaments du lin solubles par les alca­
lis des lessives, et l’acide muriatique oxygéné fait 
avec plus de promptitude et d’énergie ce qu’opère 
l’exposition sur les prés dans le blanchiment ordi­
naire. Telle est la théorie du blanchiment. »

Ce mémoire peut être résumé comme il 
suit:

La cause du blanchiment des fils et toiles 
de lin et de chanvre est dans l’enlèvement 
des parties colorantes qui forment jusqu’au 
quart et même jusqu’au tiers de leur poids.

Les alcalis ne dissolvent qu’une petite 
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portion de ces matières colorées. Leur solu­
bilité est déterminée par l’oxygène de l’at­
mosphère, la rosée ou le chlore. D’où il suit 
qu’il est nécessaire d’alterner l’action des 
lessives et de l’oxygène.

Une fois la dissolution de ces substances 
colorantes opérée par un alcali, on peut les 
précipiter par l’eau de chaux.

Ces substances colorantes dissoutes par 
les alcalis sont précipitées par les acides; 
le précipité est fauve, brun, mais il est 
noir quand on l’a séché.

Avant leur dissolution par l’alcali, ces 
substances colorantes paraissent blanches, 
mais elles deviennent fauves par la chaleur 
et les lessives.

Les parties vertes des végétaux sont éga­
lement blanchies par le chlore, mais elles 
deviennent jaunes par l’ébullition.

Les substances colorantes sont malifiées 
par l’oxvgène. Ce gaz se combine avec elles 
en affaiblissant leur couleur ou en les 
blanchissant ; ou bien il se combine à une 
partie de l’hydrogène, et il change alors la 
couleur en jaune on en fauve; ou bien en­
core il agit de ces deux manières, et c’est 
assez l’ordinaire; dans ce cas l’un des deux 
effets peut dominer l’autre.

Lorsqu’une couleur est rendue jaune, 
fauve ou brune par le chlore, le charbon 
devient prédominant. C’est ce qui arrive 
quand on soumet une substance à une cha­
leur intense ou à une combustion légère, 
ainsi qu’on en a des exemples avec la noix 
de galle et de sumac, le sucre et l’in­
digo.

Les substances sur lesquelles on fait agir 
l’acide azotique, et même l’acide sulfurique, 
deviennent également jaunes, fauves, bru­
nes, noires; la proportion du charbon est 
aussi augmentée, tandis que celle de l’hy­
drogène diminue. Les oxydes métalliques 
caustiques ont une action semblable sur les 
matières animales.

Ces phénomènes, et plusieurs autres, 

dans lesquels il se fait une légère combus­
tion, dépendent de ce qu’à une température 
basse, l’hydrogène a plus de disposition et 
de facilité que le carbone à s’unir avec 
foxygène ; mais le contraire peut avoir lieu 
par un concours d’affinités, comme dans 
la respiration et dans la fermentation vi­
neuse.

Les parties colorantes du bois et de l’é­
corce prennent leur principale source dans 
la partie verte des feuilles et de la seconde 
écorce des arbres. L’oxvgène communique 
une couleur fauve à cette partie verte de l’é­
corce et du bois, qui finit par perdre, sur­
tout dans l’écorce, la propriété de circuler 
dans les vaisseaux, est rejetée à l’extérieur, 
et constitue la plus grande partie de la 
substance solide de l’écorce.

Telles sont les remarques essentielles que 
développe, dans son mémoire de 1785, le 
célèbre chimiste français à qui l’on doit 
l’application régulière à l’industrie, des 
propriétés décolorantes du chlore, et la ré­
volution qu’amena cette découverte dans 
la production manufacturière des deux 
mondes.

Parmi les touristes, qui, en visitant la 
Savoie, arrivent à Annecy, les personnes 
sensibles vont chercher dans la ville les 
souvenirs de J.-J. Rousseau ; les savants 
vont saluer la statue de Berthollet, qui s’é­
lève, au bord du lac, dans une des situa­
tions les plus ravissantes qui soient au 
monde.

CHAPITRE II

PRÉPARATION INDUSTRIELLE DU CHLORE, ET DES CHLORURES 
DÉCOLORANTS OU HYPOCHLORITES.

Après cet historique nous passerons à la 
description des procédés qui servent dans 
l'industrie à la préparation du chlore. Mais
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Fig. 209. — La statue de Berlhollet, au bord du lac d'Annecy.

nous sommes obligé, pour que cet exposé 
soit bien compris, de commencer par rap­
peler les propriétés physiques et chimiques 
du chlore.

Le chlore est un corps simple, gazeux, 
d’une couleur jaune verdâtre qui lui a fait 
donner son nom (du grec xÀœpô;, jaune ver­
dâtre). 11 est beaucoup plus lourd que l'air : 
sa densité est 2,45, celle de l’air étant l’u­
nité. Quand on le soumet à une pression de 
4 atmosphères, et à la température de 15 de­
grés au-dessous de zéro, il prend la forme 
liquide.

Le chlore peut se combiner directement 
avec presque tous les corps simples. La 
réaction s'opère souvent avec dégagement 
de chaleur et de lumière. C’est ce qui 
arrive pour l’arsenic, l’antimoine, etc. Lors­
qu'on projette ces corps en poudre dans un 

flacon de chlore sec, la combinaison se fait 
avec incandescence. Dans le chlore le phos­
phore s’enflamme spontanément.

Le chlore a une très-grande affinité pour 
le gaz hydrogène. Quand on fait un mélange 
de ces deux gaz, à volumes égaux, le con­
tact d’un corps enflammé détermine leur 
combinaison, avec détonation : des vapeurs 
blanches remplacent le mélange, sans-qu’il 
y ait changement de volume. Le produit de 
cette combinaison est l’acide chlorhydrique. 
Ce que fait une flamme, les rayons directs 
du soleil le font aussi ; il en est de même 
de la flamme résultant de la combustion 
d’un fil de magnésium.

Le chlore décompose l’eau, en s'empa­
rant de l’hydrogène et mettant l’oxygène 
en liberlé. Voilà pourquoi on conserve la 
dissolution aqueuse de chlore dans l’obscu- 
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rite ou dans des flacons noirs. Cette décom­
position de l’eau par le chlore s’eflectue 
avec plus d’énergie à la température rouge.

La grande affinité du chlore pour l’hydro­
gène explique l’action de ce gaz sur les 
substances végétales et animales. L’hydro­
gène des matières colorantes se combine 
au chlore ; il en résulte une modification 
profonde dans la constitution de ces ma­
tières, et leur couleur est détruite. L’àcide 
chlorhydrique formé est enlevé par les 
lavages, dans un certain nombre de cas; 
dans beaucoup d’autres, ce corps reste dans 
la substance, il en fait partie intégrante et 
ne saurait être enlevé que par la décompo­
sition complète de la substance.

Cette action énergique du chlore sur les 
matières organiques explique encore pour­
quoi les matières qui ont subi l’action du 
chlore présentent souvent des caractères 
d’altération ou de désorganisation bien pro­
noncés. Par exemple, tout le monde sait que 
les blanchisseuses détériorent le linge quand 
elles font un trop grand usage de l’eau de 
Javelle.

Le chlore décolore la teinture de tour­
nesol, l’encre, le sulfate d’indigo, les pé­
tales des fleurs, les graisses, les cires, les 
huiles, etc., en un mot, toute substance co­
lorée végétale.

Le chlore qui détruit si promptement 
les matières colorantes détruit avec la même 
énergie les principes infectieux, odorants 
ou sans odeur. C’est un puissant désinfec­
tant. C’est toujours en s’emparant de l’hy­
drogène que ce gaz agit pour décomposer 
les miasmes infectieux.

La préparation du chlore dans les labo­
ratoires de chimie se fait, par deux procé­
dés, qui consistent à traiter l’oxyde de 
manganèse par l’acide chlorhydrique, ou à 
faire réagir sur l’oxyde de manganèse l’a­
cide sulfurique, en présence du sel marin 

(chlorure de sodium). Dans le premier cas, 
l’oxygène de l’oxyde métallique s’unit à 
l’hydrogène de l’acide chlorhydrique, pour 
former de l’eau, tandis que le chlore de ce 
même acide est mis en liberté. Dans le 
second cas, le chlore du chlorure de sodium 
se dégage, en même temps que ce métal 
s’oxyde aux dépens de l’oxygène de l’oxyde 
de manganèse et forme un sulfate.

L’un et l’autre de ces procédés ont été mis 
en usage pour la préparation industrielle du 
chlore ; mais le premier, c’est-à-dire le trai­
tement du bioxyde de manganèse par l’acide 
chlorhydrique, est seul conservé aujour­
d’hui, le peroxyde de manganèse et L acide 
chlorhydrique étant à un très-bas prix dans 
le commerce.

Qu’est-ce que le peroxyde de manganèse? 
C’est l’oxyde d’un métal analogue au fer, 
le manganèse, et très-abondant dans la na­
ture. Les principales mines de peroxyde de 
manganèse sont situées à Romanèche, à 
Framont, dans le sud de l’Espagne, dans 
l’Amérique du Nord, en Thuringe et dans 
la liesse.

Avant d’acheter le peroxyde de manga­
nèse qu’il destine à la préparation du 
chlore, le fabricant doit essayer sa richesse 
en oxyde de manganèse, parce que c’est de 
cet élément que dépend la quantité de 
chlore que devra donner ce produit pen­
dant l’opération.

11 existe plusieurs méthodes pour essayer 
les minerais du commerce. La méthode de 
Gay-Lussac consiste à déterminer la quan - 
tité de chlore que peut fournir le minerai. 
3 grammes 98 centigrammes de peroxyde de 
manganèse pur, étant traités par un excès 
d’acide chlorhydrique, laissent dégager un 
litre de chlore sec, à la température de zéro, 
et sous la pression de 760 millimètres. Ainsi, 
un minerai qui ne dégagerait que 4 décili­
tres de chlore, dans ces conditions, ne re­
présenterait, en poids, qu’une quantité de 
peroxyde égale à 3,98 X 0,4 grammes.
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Un autre procédé pour connaître la ri­
chesse d’un minerai de manganèse est fondé 
sur l’action de l’acide oxalique. On réduit le 
minerai en poudre et on le fait bouillir 
avec de l’acide oxalique en dissolution dans 
l’eau. Le gaz qui se dégage est de l’acide 
carbonique. On dessèche ce gaz, et on le 
reçoit dans des tubes remplis de potasse 
caustique. On a pesé les tubes pleins de 
potasse avant l’opération, on les pèse après, 
et la différence des poids donne la quantité 
d’acide carbonique produit. On se fonde sur 
ce qu’un gramme de peroxyde de manga­
nèse pur donne un gramme d’acide carbo­
nique sec, à 0 degré, et sous 760 millimè­
tres de pression.

Dans ce mode d’opérer, il faut avoir soin 
de retrancher l’acide carbonique qui répond 
aux carbonates terreux contenus dans le 
minerai. Celui-ci doit, d’ailleurs, être em­
ployé entièrement sec, ou après avoir été 
maintenu, pendant un certain temps, à une 
température élevée.

Arrivons au procédé pour la préparation 
industrielle du chlore, qui se fait comme 
nous l’avons dit au moyen du peroxyde de 
manganèse et de l’acide chlorhydrique.

Les proportions à employer, en supposant 
les corps purs, sont 5 parties en poids d’a­
cide chlorhydrique et 3 de peroxyde de 
manganèse.

La formule chimique suivante explique 
la réaction :

MnO* 4- 2C1H = 2IIO, + C1M + Cl.

Bioxyde Acide Eau. Chlorure Chlore,
de manganèse, chlorhydrique. de manganèse.

Ce qui veut dire que deux équivalents chi­
miques d’acide chlorhydrique agissant sur 
un équivalent chimique de bioxyde de man­
ganèse, produisent de l’eau, du chlorure de 
manganèse et du chlore libre.

Cette formule chimique indique que l’on 
obtient la moitié du chlore contenue dans le 
bioxyde de manganèse. Mais dans la prati­

que, il n’en est pas ainsi, parce que le minerai 
n’est pas pur et que l’acide chlorhydrique 
contient de l’eau en proportion variable. Ce 
sont des essais préalables qui doivent fixer 
sur les proportions des corps à employer.

Les vases dans lesquels on produit le 
chlore ne doivent être attaquables ni par 
ce gaz ni par les acides. On les faisait au­
trefois en plomb ; mais on a renoncé à l’u­
sage de ce métal, à cause de la grande dé­
pense qui en résultait, en raison du grand 
nombre d’appareils que l’on emploie.

Les dispositions adoptées aujourd’hui 
dans l’industrie sont les suivantes.

Deux grandes caisses rectangulaires (fig. 
211, page 481) composées de briques à l’ex­
térieur et de grès à l’intérieur, sont enfer­
mées l’une dans l’autre. Le chlore se pro­
duit dans la cavité intérieure, C ; l’entourage 
en briques EE est destiné à conserver à la 
caisse intérieure une température conve­
nable.

La cavité dans laquelle s’opère la réaction 
est une masse pierreuse en grès, fermée 
en haut par une dalle également en grès; 
roche qui résiste à l’action des acides.

Les dimensions des cuves sont ordinaire­
ment de 2 mètres de long, 1m, 1 de large et 
0m,75 de hauteur. L’épaisseur des murs en 
briques qui forment l’enveloppe, est de 0m,23. 
Pour que la cuve soit bien étanche, on 
coule de la poix entre les parois de la cuve 
et l’enveloppe briquée.

Au-dessus du fond de la cuve, à quelques 
centimètres, on pose une grille composée 
de barreaux de grès G,G, posés sur des tra­
verses, H,H de la même matière, et qui 
reçoivent le minerai de manganèse. Le tout 
est revêtu de goudron.

Le minerai est introduit par une large ou­
verture J. Une autre ouverture, plus petite, 
est pratiquée dans le couvercle pour donner 
passage à un tuyau, E, par lequel se dégage 
le gaz acide chlorhydrique. Au même cou­
vercle est adapté un prisme en grès, II, ser- 
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vaut à faire arriver la vapeur qui doit chauf­
fer la cuve. Le chlore formé dans la cuve, C, 
se rend dans le condensateur où se trouve 
la chaux qui doit l’ahsorber, si c’est du chlo­
rure de chaux que l’on veut préparer.

Tel est presque toujours, en effet, le but 
de l’opération. On veut produire, non du 
chlore dissous dans l’eau, mais du chlorure de 
chaux ; le chlorure de chaux étant la forme 
manufacturière, pour ainsi dire, du chlore.

On commence par introduire 500 kilo­
grammes de minerai de manganèse, en l’é­
tendant uniformément sur la grille, G ; on 
garnit les rebords du couvercle correspon­
dant avec du mastic et on bouche les joints. 
Ce mastic est composé de terre de pipe, 
de minium et d’huile de lin.

On introduit l’acide chlorhydrique au 
moyen d’un vase de plomb armé d’un siphon 
(fig. 210). On place ce vase sur le couvercle

Fig. 210. — Vase de plomb pour l’introduction de l’acide 
chlorhydrique.

de la cuve, de manière que la longue bran­
che du siphon s’applique sur l’ouverture 
d’introduction de l’acide dans la cuve. On 
mastique les joints et on remplit le vase 
d’acide chlorhydrique ; le siphon s’amorce 
et vide le vase quand le liquide a atteint le 
niveau a. Pour alimenter le vase d’acide 
chlorhydrique, on place au-dessus de lui 
un ballon rempli de ce liquide.

Pendant les douze premières heures de 
l’opération, le chlore se dégage sans qu’il 
soit nécessaire de chauffer. Après ce temps, 
on fait arriver la vapeur par le canal, R, pour 

chauffer entre 30 et 40 degrés; et toutes les 
deux heures à peu près, on s’arrange pour 
que la température augmente d’une dou­
zaine de degrés, sans dépasser 90 degrés.

La vidange de la cuve s’exécute facile­
ment en desserrant la vis P, et retirant la 
brique, M, ainsi que le couvercle J et la bri­
que, e. Après le nettoyage, on ferme l’ouver­
ture, pourprocéderàune nouvelle opération.

Nous n’entrerons pas dans le détail des 
modifications qu’on peut faire subir à l’ap­
pareil que nous venons de décrire, eu vue 
d’une pratique plus ou moins facile. Chaque 
usine a ses moyens particuliers qui s’adap­
tent aux circonstances particulières de son 
installation. Nous ferons seulement remar­
quer que, à cause de la grille, dans l’appareil 
précédent on ne peut employer le minerai 
qu’en fragments et non en poudre; le man­
ganèse en poudre est pourtant bien moins 
cher.

Quand on prépare le chlore avec le chlo­
rure de sodium, il se forme, pendant la pre­
mière période de la réaction, du bisulfate 
de soude, et une portion seulement du chlore 
du sel marin se dégage. Pour obtenir le 
reste du chlore, il faut chauffer à un degré 
suffisant; sans cela, tout le chlorure de so­
dium ne se décomposerait pas.

On peut néanmoins obtenir tout le chlore 
du sel marin, à une température peu supé­
rieure à 100 degrés. Pour cela, on opère sur 
3 équivalents d’acide sulfurique, 1 équiva­
lent de peroxyde de manganèse et I équiva­
lent de chlorure de sodium. Le chlorure se 
transforme entièrement en bisulfate, on 
obtient du sulfate de protoxyde de man­
ganèse, et tout le chlore qui était combiné 
au sodium se dégage.

L’opération peut être conduite en mélan­
geant les trois substances ; mais il faut alors 
une chaleur de plus de 120 degrés, ce qui 
ne peut pas être réalisé avec la vapeur dans 
l’appareil ordinairement employé.
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Fig. 211. — Coupe transversale de l’appareil pour la préparation industrielle du chlore.

11 vaut mieux produire l’acide chlorhy­
drique avec l’acide sulfurique dans un 
appareil, et la décomposition de l’acide 
chlorhydrique par le peroxyde de manga­
nèse dans un vase séparé. Ce but est atteint 
en employant deux réservoirs que l’on fait 
communiquer l’un avec l’autre, ou bien en 
divisant un seul réservoir en deux parties. 
L’acide chlorhydrique se dégage, à l’état 
gazeux, de l’un des réservoirs, pour venir 
se condenser dans l’autre, qui renferme le 
bioxyde de manganèse.

Cela revient à opérer avec l’oxyde de 
manganèse et l’acide chlorhydrique, ainsi 
que nous l’avons décrit.

L’industrie se contente du procédé que 
nous avons exposé avec détail, c’est-à-dire 
du traitement du bioxyde de manganèse 
par l’acide chlorhydrique préparé d’avance, 
lune et l’autre de ces matières étant, 
comme nous l’avons dit, à très-bas prix 
dans le commerce.

Beaucoup d’autres procédés industriels
t. m.

ont été essayés ou même mis en pratique 
pour la préparation du chlore. Nous décri­
rons seulement celui de M. Schlœsing, qui 
nous paraît offrir quelques avantages.

Les procédés en usage dans les fabriques 
pour la production du chlore ne donnent 
guère que 30 à 35 pour 100 de chlore, l’acide 
chlorhydrique n’étant pas entièrement uti­
lisé. Guidé par cette considération, M.Schlœ- 
singacherché àobtenir tout le chlore del’a- 
cide chlorhydrique par un procédé nouveau.

Ce procédé est basé sur la réaction d’un 
mélange d’acides azotique et chlorhydrique 
sur le peroxyde de manganèse. On obtient 
de l’azotate de manganèse et du chlore. On 
concentre et on décompose par la chaleur 
la dissolution d’azotate de manganèse, ce 
qui régénère l’acide azotique et le peroxyde 
de manganèse; ceux-ci peuvent donc servir 
indéfiniment, sauf les pertes. L’acide azo­
tique, passé à l’état d’acide hypo-azotique, 
reprend à l’air l’oxygène, qui régénère l’a­
cide azotique nécessaire pour décomposer 
l’acide chlorhydrique. On peut ainsi, en 
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opérant convenablement, recueillir 90 à 96 
pour 100 du chlore contenu dans l’acide 
chlorhydrique.

Le chlore, avons-nous dit, ne se pré­
pare dans l’industrie que pour obtenir du 
chlorure de chaux. Donnons quelques dé­
tails sur le mode de préparation du chlo­
rure de chaux avec le chlore obtenu comme 
il vient d’être dit.

On appelle vulgairement chlorure de 
chaux le produit qu’on obtient en faisant 
réagir le chlore gazeux sur la chaux.

Le chlorure de chaux doit conserver un 
grand pouvoir décolorant et rester stable, 
malgré les transports auxquels on le soumet. 
Pour réaliser ces conditions, il faut opérer 
avec de la chaux de bonne qualité, la trai­
ter convenablement par le chlore, et bien 
connaître la manière dont il faut employer 
le produit dans l’opération du blanchiment.

Les calcaires qui servent à préparer la 
chaux doivent être purs; les substances ter­
reuses ou autres, étrangères au carbonate 
calcaire nuisant à la qualité du produit.

On doit se servir de chaux éteinte, pour 
préparer le chlorure de chaux, parce que la 
chaux vive n’absorbe pas le chlore.

Lorsque la chaux est éteinte avec un 
poids d’eau correspondant à un demi-équi­
valent d’eau, elle absorbe 32 pour 100 de 
chlore, d’après M. Morin. Si la quantité 
d’eau est de 1 à 2 équivalents, la quantité 
de chlore absorbée est de 63 pour 100. La 
chaux éteinte avec excès d’eau et séchée à 
100°, absorbe 113 pour 100 de chlore, d’a­
près Houttou-Labilliardière.

On voit donc que la quantité d’eau con­
tenue dans la chaux éteinte exerce une 
grande influence sur le pouvoir absorbant 
de la chaux pour le chlore.

La puissance décolorante du chlorure de 
chaux est d’autant plus prononcée que le 
contact de la chaux avec le courant de 
chlore a été plus prolongé. Cependant, il 

existe un maximum, et, une fois qu’il est 
atteint, le pouvoir décolorant va en dimi­
nuant.

Tout corps gazeux qui passe à l’état so­
lide donne lieu à un dégagement de cha­
leur; c’est pour cela qu’une élévation de 
température se manifeste dans l’absorption 
du chlore par la chaux : la température, 
dans cette opération, peut atteindre 80 
ou 90°.

De cette élévation de température, il ré­
sulte un commencement de décomposition, 
du chlorure de chaux déjà formé, qui affai­
blit la puissance décolorante du composé.

M. Bobierre a fait des expériences pour 
déterminer la puissance chlorométrique du 
chlorure de chaux obtenu à différentes tem­
pératures.

Les résultats des expériences de M. Bo­
bierre sont consignés dans le tableau ci- 
dessous. Ce chimiste opérait avec de la 
chaux éteinte placée dans une caisse, et il 
la soumettait à l’influence du chlore froid, 
dans une grande chambre d’absorption. La 
température était donnée par des thermo­
mètres placés à huit profondeurs différen­
tes. Le degré chlorométrique correspondant 
à chaque thermomètre était déterminé. Les 
épaisseurs des lits de chaux étaient de 6,7 
et 10 centimètres.

Indications Degrés
des couches. Températures. chlorométriques. Hojenne.

Couche sup.».. 24° à 55» 104» à 120» U 2»,4
2° <ouche. . 24° à 50»,2 150° à 124» 119°
3e couche. . 2i»,5 à 55»,2 114» à 120» 116°,8
4e couche. . 24° à 52» 116»
5' couche. • 40° à 53»,2 45» à 125» 119»
0e couche. . 53°,,2 0» à 118» 38»
7' couche.. 39° à 50» 0» à 126° 30»,7
8* couche.. 37°,b à 41» » »

11 résulte des expériences de M. Bobierre, 
que _|_ 18 degrés est une limite de tempé­
rature un peu faible et qu’on peut aller plus 
loin, mais que, pour obtenir un bon produit, 
il ne faut pas dépasser -J- 30 degrés.

Il est à remarquer qu’une chaleur trop 



LE BLANCHIMENT. 483

grande produit le même effet défavorable 
qu’une action du chlore trop prolongée : 
elle diminue la stabilité du composé, en 
même temps que sa puissance décolorante.

11 est donc utile de laisser au chlorure 
de chaux un excès de cette base.

Pour conserver le chlorure de chaux, il 
faut se servir de barils ou de tonneaux aussi 
secs que possible, l’humidité étant contraire 
à la conservation de ce produit. On doit 
également le tenir à l'abri de la lumière.

La meilleure chaux pour la fabrication du 
chlorure est celle qu’on obtient avec des cal­
caires tendres comme la craie et les tufs des 
calcaires bitumineux.

La chaux éteinte doit renfermer 29 ou 
30 pour 100 d’eau ; cette quantité surpasse 
de 6 à 8 pour 100 celle contenue dans l’hy­
drate simple.

Quand on a de la chaux possédant les | 
qualités requises, on procède à son extinc­
tion, de la manière suivante :

On place la chaux sur une pelle percée 
de trous, comme une écumoire, et aux bords 
relevés. On la plonge dans l’eau et on l’y 
laisse jusqu’à ce qu’elle s’échauffe et dégage 
de la vapeur d’eau. Alors on la dépose sur 
le sol, et on reprend avec la pelle une nou­
velle quantité de chaux que l’on plonge dans 
l’eau. C’est ainsi que la chaux absorbe juste 
la quantité d’eau voulue. Elle prend l’aspect 
d’une poudre fine et sèche dans les doigts. 
On la dispose en une couche de 4 à 5 centi­
mètres d’épaisseur, pour la laisser refroidir, 
ensuite on la passe dans un tamis, pour sé­
parer les parcelles de chaux non fusée. La 
poussière de chaux éteinte tombe dans une 
caisse placée sous le tamis. Les petits mor­
ceaux restés sur le tamis sont pulvérisés dans 
un tonneau, au moyen de boulets en fer, et 
cette poussière est réunie à la précédente.

Pour faire absorber le chlore par cette 
chaux, il faut que la poudre soit étendue 
en couches minces, et il importe d’éviter, 
pendant l'absorption du chlore, une trop 

grande chaleur. Les chambres d’absorption 
doivent donc être d’une grande capacité. 
Elles ont habituellement 6 mètres de long, 
3 mètres de large et 2 de haut.

On emploie en Angleterre et en France 
le plomb laminé pour former les parois do 
ces chambres. On soude les feuilles de plomb 
d’après les procédés connus. Le plomb a 
l’avantage de se nettoyer facilement, mais 
il est moins durable que d’autres matières 
employées en d’autres pays pour composer 
les chambres d’absorption.

Des plaques de fer ou de fonte recou­
vertes d’un vernis d’asphalte, sont em­
ployées dans quelques usines de l’Alle­
magne pour composer ces chambres. Le bois 
goudronné ou le grès taillé en lames que l'on 
enduit de goudron, sont les matières les plus 
généralement mises en usage en Allemagne. 
Certaines usines font les parois de leurs 
chambres en briques, cimentées par un 
mélange de goudron et de poix, avec un toit 
en voûte surbaissée et verni au goudron. 
D’autres fois on se sert de dalles de pierre 
siliceuse ou de grès, pour confectionner les 
parois des chambres; on consolide ces pa­
rois au moyen d’une charpente, et le toit 
est formé de planches et de madriers en 
chêne goudronnés.

On dispose la chaux en couches, sur des 
claies, comme le montre la figure 213, et 
on la remue pendant l’action du chlore. 
On peut cependant se dispenser de ces pré­
cautions , parce qu’on a remarqué que les 
pores de la chaux laissent pénétrer le gaz 
partout. Avec une couche de chaux de 6 à 8 
centimètres d’épaisseur, l’absorption du 
chlore se produit dans toute la masse. 11 ne 
faut que 6 à 8 centimètres carrés pour cha­
que 100 kilogrammes de chaux éteinte.

On introduit la chaux et on ferme la 
porte de la chambre d’absorption avec un 
couvercle mastiqué, fortement appliqué par 
une clavette et une traverse. C’est par la 
même porte qu’on relire le chlorure de 
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chaux. Pour que les ouvriers puissent pé­
nétrer sans danger dans la chambre après 
l’opération, il importe de pouvoir l’aérer 
facilement.

La chambre d’absorption du chlore est 
représentée sur la figure 212, en même 
temps que la cuve de pierre pour la fabrica­
tion du chlore. On voit que le gaz, en sortant 
de la cuve A, où il a pris naissance passe 
par le tube, DE, dans un vase F, où il dé­
pose un peu d’eau. Il arrive ensuite, par le 
tube G, dans la chambre d’absorption B. On 
voit à l’un des angles de cette chambre un 
conduit J qui, au moyen d’un long ajutage, 
va déboucher dans la cheminée de la fabri­
que. L’orifice supérieur de ce conduit est à 
fermeture hydraulique, comme l’orifice par 
lequel s’introduit le chlore. La vapeur qui 
doit chauffer la chambre arrive par le 
tube IL

Pour remplir la chambre complètement 
de chlore, on laisse ouvert un trou ménagé 
à l’arrière de la chambre, afin de permettre 
à l’air de s’échapper; on ferme cette ouver­
ture lorsque tout l’air est expulsé.

A partir d’un certain moment, l’absor­
ption du chlore par la chaux va en dimi­
nuant, en sorte que la chambre finit par 
contenir un excès de ce gaz. L’opération est 
alors terminée. On débouche le trou d'air 
pour expulser le chlore, et l’on fait commu­
niquer la chambre avec la cheminée. Une 
fois l’aération jugée suffisante, on ouvre la 
porte C, pour mélanger, avec des pelles, le 
chlorure de chaux. Cela fait, on le met dans 
des barils, en opérant toujours dans la 
chambre et maintenant le chlorure à l’abri 
de la lumière et de l’air. On recouvre ordi­
nairement le fond des tonneaux avec une 
couche de plâtre gâché.

La teneur en chlore du chlorure de chaux 
est de 35 à 36 pour 100; mais elle descend 
souvent à 20 pour 100.

La charge employée pour l’appareil ser­
vant à préparer le chlore, que nous avons 

décrit et représenté par la ligure 211 
(page 481), est de 2,000 kilogrammes d’acide 
chlorhydrique et de 1,000 kilogrammes de 
minerai manganésifère, en supposant que 
ce minerai contienne 66 pour 100 de bioxyde. 
Avec ces proportions, on obtient de 31 à 36 
pour 100 de chlore, en opérant sur 400 ki­
logrammes de chaux éteinte. On porte ce 
chiffre à 475 kilogrammes, lorsqu’on veut du 
chlorure à 28 et 29 pour 100 de chlore. Les 
quantités de chlorures obtenues ainsi, sont 
respectivement de 575 à 600 kilogrammes et 
de 675 a 700 kilogrammes.

Trente heures sont nécessaires pour une 
opération complète. Il est impossible d’effec­
tuer une opération sans perdre une quan­
tité de chlore notable ; cette perte est de 23 
à 27 pour 100.

Quelles sont les propriétés du chlorure de 
chaux?

L’aspect du chlorure de chaux sec n’est 
autre que celui de la chaux éteinte. Sa cou- 

■ leur est d’un blanc parfait ; son odeur est 
caractéristique : elle rappelle celle de l’a- 

' eide hypochloreux. Ce corps est hygromé­
trique, mais il fixe assez lentement l’humi­
dité de l’air. A la fin, il devient déliques­
cent, et dans cet état, il est tout à fait hors 

j d’usage.
En délayant le chlorure de chaux avec 

un peu d’eau, on obtient une pâte grume­
leuse. Pour s’en servir, on la dissout dans un 
excès d’eau, c’est-à-dire dans environ vingt 
fois son poids. Cette dissolution possède des 
propriétés décolorantes très-énergiques. Le 
précipité qui reste après la dissolution, ne 
renferme que des matières dépourvues de 
toute action de ce genre.

Le chlorure de chaux se décompose à 
l’air. Si après un an de fabrication son titre 
reste à 6 ou 8 degrés, c’est un produit de 
très-bonne qualité.

L’acide carbonique de l’air décompose 
le chlorure de chaux, et le chlore se dégage
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Fig. 212.— Chambre d’absorption du chlore pour la fabrication du chlorure de chaux, avec la cuve de pierre pour la 
production du chlore.

lentement; si l’air est fortement chargé de 
vapeur d’eau, c’est de l’acide hypochloreux 
qui se dégage.

On a vu quelquefois des vases renfermant 
du chlorure de chaux éclater, par suite de 
la décomposition du chlorure provoquée 
par la lumière ou la chaleur.

Le chlorure de chaux peut être obtenu à 
l’état liquide en faisant passer un courant 
de chlore dans du lait de chaux. Cette dis­
solution jouit de propriétés décolorantes, 
mais elle diffère de celle qu’on obtient par 
la dissolution du chlorure de chaux sec. Le 
lait de chaux absorbe deux fois plus de 
chlore que la chaux sèche.

Il semble donc, au premier abord, que 
l'on ferait mieux de préparer le chlorure de 
chaux liquide que le chlorure de chaux sec. 
Mais la préparation du chlorure en dissolu­
tion serait plus difficile, à cause de la pres­
sion qui se produirait dans l’appareil par 
suite de l’existence de masses liquides. Il 
est toujours très-embarrassant de faire mar­
cher une opération en grand avec des li­
quides. De plus, le chlorure de chaux li­

quide s’altère assez facilement, à cause du 
manque d’excès de chaux.

D'après Fresénius, le chlorure de chaux 
a la composition suivante :

Chlore............... . ........... 29,5a
Calcium.......................... 33,12
Oxygène, eau, etc........... 37,33

100,00

On n’est pas encore fixé sur la nature chi­
mique exacte du composé formé par l’action 
du chlore sur la chaux. On sait cependant 

1 qu’en faisant passer du chlore gazeux dans 
des dissolutions étendues de potasse, de 
soude caustiques, etc., il se forme des chlo­
rures métalliques et des hypochlorites; il 
est donc naturel d’admettre que, dans la 
réaction du chlore sur la chaux, on obtienne 
du chlorure de calcium et de l’hypochlo- 
rite de chaux. On peut, d’ailleurs, se con­
vaincre de l’existence de l’acide hypochlo­
reux dans le chlorure de chaux, comme 
dans les chlorures alcalins, en versant dans 
une de ces dissolutions, un peu d’acide sul­
furique. On détermine ainsi immédiate­
ment un dégagement d’acide hypochloreux, 
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pourvu qu’on ne verse pas l’acide en excès. 
Si l’acide est introduit en trop grande 
quantité, c’est du chlore qui se dégage.

D’après l’analyse de Fresénius, donnée 
plus haut, il y aurait théoriquement dans 
le chlorure de chaux :

Hypochlorite de chaux............... 26,72
Chlorure de calcium.................... 25,51
Chaux caustique........................... 23,05
Eau combinée et libre................. 24,72

Total.................. 100,00

Par le passage d’un courant de chlore 
dans un lait de chaux, toute la chaux se 
transforme en chlorure de calcium et en 
hypochlorite de chaux. Il n’en est pas de 
même quand on opère avec la chaux éteinte 
et en poussière ; toute la chaux n’est pas 
transformée, il en reste en liberté une partie 
qui n’a pu absorber le chlore.

Un mot sur les propriétés physiques et 
chimiques du chlorure de chaux.

Le chlorure de chaux, avons-nous vu, n’est 
pas entièrement soluble dans l’eau ; il y a 
toujours un résidu d’hydrate do chaux. En 
épuisant le chlorure de chaux par des quan­
tités d’eau insuffisantes, les dissolutions 
obtenues contiennent du chlorure de cal­
cium et de l’hypochlorite de chaux en pro­
portions différentes. La première eau dis­
sout presque tout le chlorure de calcium; 
ce n’est qu’à la troisième fois que l’hypo- 
chlorite de chaux est complètement dissous.

En soumettant le chlorure de chaux à 
une forte chaleur, la plus grande partie 
de l’eau d’hydratation se sépare. Jusqu'à -|- 
55 degrés, il n’y a pas d’autre effet, mais à 
la chaleur rouge, la décomposition est com­
plète : il se dégage de l’oxygène et du chlore. 
Entre ces deux températures, le produit s’al­
tère plus ou moins, en dégageant de l’oxy­
gène et du chlore.

Le chlorure de chaux liquide bouillant se 
décompose en commençant à laisser dégager 
de l’oxygène. D’après quelques chimistes, 

c’est du degré de concentration de la disso­
lution que dépend le dégagement de l’oxy­
gène. Les dissolutions très-étendues bouil­
lantes ne laissent pas dégager d’oxygène, 
mais une dissolution concentrée fournit de 
l’oxygène et du chlorure de calcium.

Si la lumière solaire agit très-lentement 
sur le chlorure de chaux sec, elle déter­
mine promptement dans une dissolution 
de ce corps un dégagement d’oxygène. Il en 
résulte une modification de l’odeur et une 
diminution de richesse en chlore. Si l’ex­
position à la lumière a été assez prolongée, 
il ne reste que du chlorure de calcium. 
D’ailleurs, plus la dissolution contient d’al­
cali, plus le dégagement d’oxygène est abon­
dant. Dans ces circonstances il y a produc­
tion d’un composé de chlore et d’oxygène.

L’air agit sur le chlorure de chaux par 
son humidité et par son acide carbonique.

On a vu plus haut que les vases dans 
lesquels on renferme le chlorure de chaux, 
peuvent éclater, à cause de la compression 
intérieure occasionnée par une production 
de gaz.

On a fait une expérience assez curieuse 
sur l’action du charbon et du chlorure de 
chaux. En renfermant ce chlorure avec du 
charbon de bois, le mélange s’échauffe et 
finit par détoner. Le soufre agit de la même 
manière. Cet effet explique les explosions 
qu’on a constatées par la présence de matiè­
res organiques dans du chlorure de chaux.

Comment expliquer l’action décolorante 
du chlorure de chaux ? Par sa décomposi­
tion en chlore ou en acide hypochloreux, 
décomposition provoquée par l’acide car­
bonique de l’air. En effet, un acide faible 
ajouté à ce chlorure de chaux active son 
action décolorante. L’acide hypochloreux 
se détruit ensuite lui-même spontanément, 
en fournissant de l’oxygène et du chlore, 
agents de décoloration. Le chlorure de chaux 
agit donc comme le chlore, il oxyde les ma­
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tières colorantes, et se transforme en chlo­
rure de calcium.

On prépare avec la soude et la potasse des 
composés analogues au chlorure de chaux.

Pour obtenir le chlorure de soude, on 
mélange une dissolution de carbonate de 
soude avec une dissolution de chlorure 
de chaux : il se fait du carbonate de chaux 
insoluble et du chlorure de soude soluble. 
Lorsque le précipité cesse de se former, la 
dissolution est du chlorure de soude, c’est- 
à-dire un mélange de chlorure de sodium et 
d’hypochlorite de soude. 11 vaut mieux em­
ployer le bicarbonate de soude, parce que 
le précipité se dépose plus facilement.

Cependant le procédé le plus usité pour 
préparer le chlorure de soude, consiste à 
traiter une dissolution de carbonate de 
soude ou de soude caustique, par un cou­
rant de chlore. Le carbonate de soude est 
dissous, à froid, dans 10 parties d’eau. On 
fait passer le courant de chlore jusqu’à ce 
que le liquide blanchisse le papier de tour­
nesol, ou jusqu’à production d’effervescence. 
De l’acide hypochloreux existe dans cette 
dissolution; elle contient encore du bicar­
bonate de soude et du chlorure de sodium. 
Mais si l’on prolonge l’action du courant du 
chlore, l’acide carbonique du bicarbonate 
se dégage, et l’on n’a plus en dissolution que 
de l’hypochlorite de soude et du chlorure 
de sodium.

Le chlorure de soude ainsi préparé et qui 
porte dans le commerce le nom A'Eau de 
Labarraque jouit d’un pouvoir décolorant 
très-prononcé. L’eau de Labarraque contient 
un équivalent de carbonate de soude pour 
un demi-équivalent de chlore, avec du car­
bonate de soude libre.

Si, dans la préparation précédente, on 
remplace la soude par la potasse, on a le 
chlorure de potasse, composé décolorant 
connu sous le nom A'eau de Javelle.

D’autres matières décolorantes sont pré­
parées au moyen du chlore ; ce sont les 
chlorures d’oxyde de zinc, d’alumine ou de 
magnésie. Nous n’entrerons dans aucun 
détail sur ces préparations ; ceux que nous 
avons donnés sur les chlorures de chaux, de 
soude et de potasse nous paraissent suffi­
sants. L’usage de ces derniers produits est, 
d’ailleurs, fort restreint.

CHAPITRE III

LE BLANCHIMENT. — PRINCIPAUX PROCÉDÉS EMPLOYÉS 

POUR BLANCHIR LES FILS ET LES TISSUS DE COTON, 

DE CHANVRE ET DE LIN.

Nous avons déjà dit qu’à l’état brut, les 
fibres du coton, du chanvre et du lin sont 
revêtues de matières étrangères, qui mas­
quent leurs propriétés textiles. Ces matières 
étrangères sont colorées, résineuses, etc. 
D’autres matières ont été apportées par les 
diverses manipulations qui ont servi à trans­
former entoiles les fils de coton,de chanvre 
et de lin. 11 faut donc dépouiller les fibres 
des matières grasses, du savon calcaire, des 
oxydes, etc., qui les colorent plus ou moins 
et en altèrent les propriétés textiles. L’opé­
ration du blanchiment a pour but d’enlever 
tous ces corps étrangers.

Cette opération est plus compliquée pour 
les fils que pour les toiles; et les toiles qui 
sont destinées à la teinture et à l’impression, 
exigent plus de soins et d’opérations que 
celles qui doivent être vendues blanches.

Nous allons, en conséquence, traiter sé­
parément, dans ce chapitre :

1° du blanchiment des fils de coton, de 
lin et de chanvre;

2° du blanchiment des toiles de coton, 
de lin et de chanvre.

Dans le chapitre suivant nous traiterons 
du blanchiment de la laine et de la soie.

Blanchiment des fils de coton, de lin et de 
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chanvre. — Le blanchiment des fils de coton 
se pratique en faisant bouillir ces fils dans 
l’eau pendant environ deux heures. Ensuite 
on les laisse tremper plusieurs heures dans 
l’eau chaude. On les lave à grande eau, c’est-à- 
dire qu’on les dégorge, ou décreusc. Ensuite 
on les fait bouillir dans une lessive faite de 
soude marquant 1° et demi. Après avoir 
rincé, on opère la torsion des pantes (pa­
quets d’écheveaux).

Cette torsion s’exécute avec l’esparf. On 
nomme ainsi une cheville en bois ajustée 
dans un poteau et ayant une tête ou un

A'i_A. 

Fig. 213. — Espart ou appareil à tordre les écheveaux.

bout arrondi (fig. 213). L’ouvrier passe un 
bâton au milieu de l’écheveau fixé sur l’es- 
part, et le tord fortement, de manière à 
exprimer le liquide.

Dans certaines usines, on emploie une 
machine à tordre, formée de deux crochets 
en fer, dont l’un reçoit un mouvement de 
rotation imprimé par une poulie, et dont 
l'autre a un mouvement horizontal de 
va-et-vient. Un levier qui guide la tor­

sion engrène quand l’ouvrier le presse.
Au lieu des appareils de torsion, on fait 

usage dans beaucoup d’ateliers de Vhydro- 
er tracteur, ou essoreuse de Pcntzoldt. On 
renferme les fils dans la machine; on im­
prime aux tambours une vitesse de 1,500 à 
1,800 tours par minute, et, en moins de 10 
minutes, toute l’eau ou presque toute l’eau 
est exprimée.

C’est sur l’emploi de la force centrifuge 
que repose, comme on le sait, la construc­
tion de l’essorezzse. En donnant à une étoffe 
mouillée un mouvement de rotation rapide, 
le liquide s’échappe en s’éloignant de la 
circonférence décrite, exactement comme 
cela a lieu pour le panier à salade qu’on 
fait tourner avec le bras. Ces sortes d’appa­
reils ont une force capable d’enlever en 
5 minutes 18 kilogrammes d’eau à une pièce 
de calicot mouillée pesant 38 kilogrammes.

essoreuse de Penzoldt se compose d’un 
bâtis en fonte de fer, supportant l’arbre qui 
communique le mouvement à la machine 
au moyen de poulies et d’engrenages à vites­
ses multiples. Le linge ouïes étoffes mouillés 
étant mis dans les compartiments, on fait 
tourner la manivelle dont le mouvement est 
accéléré par le jeu des engrenages et des 
poulies. L’eau expulsée par la force centri­
fuge à travers les trous des*parois, vient tom­
ber dans la bâche, et sort par le tuyau dont 
celle-ci est pourvue.

essoreuse de Penzoldt a l’inconvénient 
d’être peu solide et d’avoir un équilibre 
insuffisant. On a remplacé le couvercle par 
des rebords rentrants dans le haut, et l’é­
quilibre a été rétabli par des disques mo­
biles qu’on a posés dans le milieu. Des roues 
d’angles sans dents ont été substituées aux 
roues dentelées; elles frottent contre un pi­
gnon, également sans dents. L’adhérencedes 
points de contact est augmentée par du 
cuir qui enveloppe le pignon, dont le diamè­
tre est le quart de celui des roues. 400 tours 
de ces roues par minute répondent à
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Fig. 214. — Hydro-extracteur ou Essoreuse de Penzoldt, perfectionnée.

1,500 tours de l’hydro-extracteur. Cet appa­
reil, mû par friction, est disposé comme l’in­
dique la coupe de cet appareil (fig. 214) 
que nous empruntons, ainsi que la légende 
qui accompagne cette figure, à une Notice 
publiée par M. Kœppelin, dans les Etudes 
sur l'Exposition de 1867 (1).

C, cône en bois garni de cuir, ou pignon 
d’angle sans dents.

D, disques en fonte ou roues d’angle sans 
dents fixés solidement sur l’arbre moteur, A.

C, poulies en fonte rendues fixes sur le 
même arbre que les disques.

F, cylindre en cuivre percé de trous dans 
lequel on place les tissus à sécher.

A, arbre vertical sur lequel sont fixés le

(1) ln-8, 1867, chez Eug. Lacroix, tome VI, page 421.
T. III.

cylindre en cuivre et le cône de friction, ED.
X, axe moteur horizontal faisant tourner 

par une roue d’angle l’arbre vertical, A, de 
l’hydro-extracteur.

Les disques, E, sont appuyés contre le 
cône de friction, C, au moyen d’une vis 
de pression qui appuie le bout de l’arbre, 
et c’est en frottant contre le cône qu’ils 
lui communiquent le mouvement de rota­
tion avec une vitesse croissante. C’est cette 
dernière disposition qui fait le caractère 
particulier de ce nouveau modèle de Vhy- 
dro-extracteur de Penzoldt.

Les fils étant ainsi lessivés.et séchés, il 
s’agit de les soumettre à l’action décolorante 
du chlorure de chaux.

Pour cela, on les plonge dans un bain de
249 
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chlorure de chaux à 2°, puis on les suspend 
à l’air, pour les sécher. Après les avoir un 
peu lavés dans l’eau courante, on les sou­
met à l’action d’un bain d’acide sulfurique 
étendu d’eau, marquant 4°. Au bout de trois 
heures, on les retire de ce bain, on les 
lave, on les tord et on les passe dans une 
cuve d’eau contenant une légère proportion 
de bleu de prnsse. L’opération du blanchi­
ment des fils est alors achevée.

Quand on veut obtenir le blanc grand 
teint, on emploie un bain de savon à la co­
lophane après ceux de chlore et d’acide.

Les fils sont séchés pour la dernière fois, 
en disposant les pantes sur des barres de 
bois dans un lieu bien aéré et recevant la 
lumière directe du soleil. Dans la mauvaise 
saison, les pantes sont disposées sur des 
perches dans un séchoir à air chaud.

Les fils de chanvre et de lin sont plus 
longs à blanchir que ceux de coton. On les 
fait macérer dans des lessives peu colorées, 
qui ont servi une première fois. On les y 
tient plongés pendant un ou deux jours. On 
opère ensuite un lavage à l’eau courante, 
et on tord les pantes, ou, ce qui est préfé­
rable, on les presse fortement avec une 
presse hydraulique.

Les lessivages s’exécutent avec de la 
soude caustique, à 2°, en maintenant les 
fils de chanvre à + 45 ou + 55° de tem­
pérature, pendant dix heures, et ceux de 
lin dans une lessive marquant 1° et demi 
et à -f- 60° du thermomètre.

Tel est le mode de blanchiment des fils 
de chanvre et de lin généralement usité en 
France. Mais en Hollande, on opère le blan­
chiment des fils de chanvre et de lin comme 
celui du coton, c’est-à-dire que les lessivages 
se font à l’eau bouillante. Chaque lessivage 
prend six ou sept heures ; leur nombre est 
variable. Pour 100 kilogrammes de fils, on 
emploie 8 ou 9 kilogrammes de sel de soude; 
mais entre chaque lessivage, il faut rin­

cer dans l’eau courante, tordre ou presser.
Ces lessivages des fils de chanvre et de 

lin se font en Hollande, et en d’autres pays, 
avec la cuve à projection.

Le cuvier à projection est une invention 
de Widmer, de Jouy, perfectionnée par 
Descroizilles, Bardel et René Duvoir. Cet 
appareil étant d’un grand usage dans l’in­
dustrie du blanchiment, doit être représenté 
et décrit ici.

Le cuvier à projection (fig. 215), est un

Fig. 215. — Cuvier à projection pour le lessivage des 
fils de chanvre et de lin.

grand cuvier ou tonneau de bois, C, dont le 
fond est percé de trous. Il repose sur une 
maçonnerie contenant un foyer, et une 
chaudière, G, dans laquelle plonge un tube 
vertical A, ouvert aux deux bouts. Ce tuyau 
central est en cuivre ; il fait communiquer 
le haut du cuvier avec la chaudière et 
amène la lessive dans le cuvier. La pression 
de la vapeur d’eau bouillante s’exerçant sur 
la surface de l’eau, force cette eau à s’élever 
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dans le tuyau vertical A, c’est-à-dire la les­
sive, et à retomber en nappe sur les toiles 
T, contenues dans le cuvier, C.

Les toiles sont d’abord plongées dans 
une lessive faible et on les place dans le 
cuvier, C, en recouvrant le tout d’une toile 
assujettie par des barres en fer. Lorsque la 
chaudière a été remplie aux deux tiers avec 
de la lessive, on ferme exactement le cu­
vier au moyen de son couvercle, et on le 
chauffe jusqu’à l’ébullition. La vapeur for­
mée presse sur la lessive et la fait monter 
dans le tuyau pour se répandre sur les fils. 
La lessive pénètre ceux-ci, et redescend 
pour s’écouler dans la chaudière à travers 
les trous. Là, elle s’échauffe et s’élève une 
deuxième fois, etc... Ainsi s’établit une circu­
lation continue de la lessive à travers le linge.

Après ce lessivage on place les fils dans 
un bain de chlorure de chaux à 1 ou 2°. 
11 faut qu’ils ne séjournent que peu de 
temps dans le bain de chlorure ; on les 
retire, pour les exposer à l’air plusieurs 
heures. On les lave ensuite légèrement et on 
les plonge dans un bain acide. On les dé­
gorge dans l’eau courante, on les étend sur 
le pré et on achève l’opération en les pas­
sant dans un bain d’acide sulfurique étendu 
d’eau et marquant seulement 1°. Enfin, on 
dégorge largement.

Avec les bons lins, on obtient un blan­
chiment parfait au moyen de deux fortes 
lessives, de deux autres lessives plus fai­
bles, de trois bains de chlorure, et de trois 
bains acides.

Blanchiment des toiles de coton, de lin et 
de chanvre. — Les toiles de coton, celles de 
lin et de chanvre, ont besoin d’opérations 
plus nombreuses que les fils de mêmes ma­
tières, car elles contiennent un plus grand 
nombre de corps étrangers résultant du tra­
vail auquel les toiles ont été soumises dans 
les ateliers de tissage. De la gélatine, de 
l’albumine, de l’amidon, des savons, des 
matières grasses, des substances résineu­

ses, etc., etc., telles sont les matières qui sa­
lissent les tissus de coton, de lin ou chanvre, 
et que l’opération du blanchiment a pour 
but de faire disparaître, en laissant la fibre 
végétale dans toute son éclatante blan­
cheur.

Les tissus de coton perdent, dans le blan­
chiment, 28 pour 100 de leur poids. 11 y a 
5 pour 100 de matières solubles dans les al­
calis; le reste est enlevé par le chlore, les 
acides et l’eau. Les tissus de chanvre et de 
lin perdent à peu près le même poids total, 
ily a 18 pour 100 de substances solubles dans 
les alcalis.

Après chaque opération, dans le blan­
chiment des toiles de lin, de chanvre et de 
coton, on fait dégorger à l’eau pure. 11 sera 
donc nécessaire, avant de faire connaître la 
série d’opérations qui constituent le blan­
chiment des toiles, de décrire les moyens 
ou les appareils qui sont en usage pour le 
lavage ou le rinçage des toiles.

Ces dégorgeages s’opèrent de deux ma­
nières. La plus généralement employée con­
siste simplement à opérer à la main dans 
l’eau courante. La seconde consiste dans 
l’emploi des machines.

Le lavage à la main opéré dans l’eau 
courante, le plus ancien et le plus simple, 
est facilité par différentes dispositions. On 
peut laver dans l’eau courante au moyen de 
deux cylindres en bois, entre lesquels on 
fait passer la toile. On met ces cylindres 
au-dessus du courant d’eau; l’un d’eux, le 
supérieur, est cannelé, l’autre est uni. Plu­
sieurs couples de ces cylindres sont dispo­
sés à la suite les uns des autres. La pièce 
de toile passe d’abord sous les deux pre­
miers, retombe dans l’eau, repasse sous les 
deux cylindres suivants, et ainsi de suite.

Les machines à laver proprement dites qui 
remplacent le lavage à la main, seul usité 
autrefois, sont nombreuses.

On fait usage, dans certaines fabriques,
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d’une plate-forme circulaire (fig. 216), ou 
tambour qui se meut sur son centre, et a 
sa circonférence soutenue par des roulettes, 
comme pour le toit d’un moulin à vent.

Les toiles à laver sont mises sur la plate­
forme, ou tambour A, qui tourne lentement 
au moyen d’un levier à manivelle adapté à 
une roue hydraulique, C. Toutes les pièces 
d’étoffe passent ainsi régulièrement sous les 
battants du tambour, A, qui est mis en jeu 
par l’arbre vertical de la roue hydraulique. 
L’ouvrier est occupé à retourner les toiles 
qui sont inondées par un courant d’eau, four­
ni par les godets, B, disposés près de la roue.

En Angleterre, on emploie une machine 
à laver dans l’eau courante, ayant la forme 
d’un tonneau mobile sur son axe au moyen 
d’une manivelle. Ce tonneau est divisé inté­
rieurement par quatre cloisons à angle droit; 
chacune d’elles répond à une ouverture faite 
à Tun des fonds. Un courant d’eau s’intro­

duit par une ouverture; il est projeté, au fond 
opposé, par un tuyau qui communique avec 
un réservoir et qui est terminé par un robinet.

Deux pièces de toile sont jetées par cha­
cun des quatre trous correspondant aux di­
visions; on ouvre le robinet quand la ma­
chine a été mise en mouvement. Chaque 
révolution fait tomber les pièces de toile 
d’un diaphragme sur l’autre, ce qui fait 
rejaillir en grande partie l’eau dont elles 
sont imbibées. On peut ainsi battre et pur­
ger huit pièces de toile en un quart d'heure, 
en donnant une vitesse moyenne de vingt 
à vingt-deux tours par minute. Une plus 
grande rapidité laisserait la toile fixée à la 
circonférence, et elle serait toujours im­
prégnée de la même eau.

Nous décrirons encore la roue à laver en 
usage dans les fabriques de l’ouest de la 
France et le clapeau à lanières.

La roue à laver (fig. 217) se compose d’un
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Fig. 217. — Roue à laver les toiles de coton, de chanvre et de lin.

tambour en bois qu’on met en mouvement 
avec une poulie et une courroie. 11 est di­
visé en quatre chambres, séparées par des 
planches percées. Un tuyau communiquant 
avec un réservoir situé en haut y amène 
l’eau. Lorsque le cylindre tourne, l’eau arrive 
dans chaque chambre à son tour en passant 
par l’ouverture centrale, E, qu’on voit sur 
la figure et qui est pratiquée dans le moyeu 
de la roue; la même eau sort par les ou­
vertures, O, percées dans chacune des qua­
tre chambres de la roue.

On introduit dans chaque chambre deux 
pièces de toile; ensuite on fait faire 20 ou 
24 tours à la roue en une minute. Le poids 
des étoffes pénétrées d’eau les fait s’élever 
et retomber successivement d’une cloison à 
l'autre; l’eau s’écoule au dehors par les 
fenêtres, O, et de nouvelle eau est amenée 
par l’ouverture centrale, E. Le dégorgeage 
dure environ un quart d’heure.

En Normandie, on se sert d’une autre 
machine à laver, le clapeau à lanières. Ce 
sont deux rouleaux en bois placés sur un 

bâti en fonte. L’un de ces rouleaux, l’infé­
rieur, est très-gros et fixe; l’autre, plus 
petit, monte et descend sur une rainure 
construite entre les jumelles du bâti. Quatre 
tringles fixées sur un axe et supportant des 
lanières en gutta-percha ou en cuir, sont 
placées en avant du gros rouleau. Les pièces 
à dégorger passent entre les deux rouleaux. 
Les lanières tournant avec une vitesse de 
800 à 1000 tours par minute, frappent 
constamment sur les pièces qui passent sur 
le gros rouleau. Deux pignons communi­
quent le mouvement; l’un est fixé sur l’axe 
du gros rouleau et l’autre sur celui des 
tringles à lanières.

Un plancher supporte le clapeau; au- 
dessous passe un courant d’eau ou bien un 
grand bassin est disposé de manière à pou­
voir changer l’eau continuellement. Les 
pièces de toile à dégorger sont cousues les 
unes à la suite des autres et repassent in­
cessamment de l’eau sur les cylindres où 
elles sont battues par les lanières de cuir.

Telles sont les différentes manières de la­
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ver ou de rincer les toiles après les opé­
rations qui servent à les blanchir. Exposons 
maintenant ces opérations elles-mêmes.

M. Girardin, dans ses Leçons élémentaires 
de chimie, donne l’énumération suivante 
des opérations qui composent le blanchi­
ment des toiles de coton:

1° Débouillage à la chaux (3,000 litres 
d’eau, 100 kilogrammes de chaux vive) ;

2° Bain d’acide chlorhydrique à 1° 1/2 ;
3° Lessive carbonatée à 1° 1/2, pendant 

14 à 18 heures ;
4° Lessive carbonatée avec addition de sa­

von, de résine ;
5° Bain de chlorure de chaux;
6° Bain d’acide chlorhydrique ;
7“ Dégorgeage parfait ;
La série de ces manipulations se termine 

par le passage à l’amidon avec bleu azuré ou 
outremer. On sèche au cylindre ou on ca­
landre.

Un mot sur chacune de ces opérations.
Le débouillage à la chaux consiste à faire 

bouillir le tissu avec de l’eau et de la chaux 
caustique, pendant environ 12 heures. On 
se sert de chaudières en cuivre, de forme 
ovoïde, autoclaves, c’est-à-dire fermées de 
toutes parts, dans lesquelles on porte la 
pression de la vapeur à 2 ou 3 atmosphères. 
Ces chaudières sonl assez vastes pour con­
tenir 2,000 mètres de calicot. 11 est né­
cessaire d’opérer en vases clos, parce que la 
fibre végétale peut supporter l’action de la 
chaux caustique à la température de 100°, 
mais ne supporterait pas sans s’altérer cette 
même influence en présence de l’air.

L’ébullition dans le lait de chaux ne se 
fait pas pour les mousselines et les tissus 
légers.

Le lessivage des toiles sortant des cuves à 
débouillage s’opère en France dans le cuvier 
à projection que nous avons représenté plus 
haut (fig. 215) ou dans la cuve à circulation.

Ce dernier appareil (fig. 218) se compose 
d’une chaudière en fonte II, et d’un ou deux 

cuviers en bois, C, C, où l’on place les toiles. 
La chaudière et le cuvier sont au même ni­
veau. La communication est établie entre 
eux, à la partie supérieure et à la base, 
au’moyen de conduits horizontaux r, r . On 
peut vider les cuviers par une bonde située 
à leur base.

On place les toiles dans le cuvier, on 
ajoute la lessive au même niveau, sa sur­
face devant affleurer l’orifice du tube supé­
rieur. La chaudière et le cuvier sont fermés 
hermétiquement et on chauffe. Le liquide 
bouillant passe dans le tuyau supérieur, se 
répand sur les toiles et renvoie une quantité 
égale de lessive par le tuyau inférieur, qui 
va se réchauffer dans la chaudière. Il y a 
ainsi un mouvement continu du liquide qui 
favorise beaucoup l’action de la lessive.

A propos de l’importante opération du 
lessivage des calicots, nous ne pouvons nous 
dispenser de signaler un nouveau procédé 
de lessivage dû à deux Américains, MM. 
Wright et Freemann, qui est mis surtout 
en usage pour les toiles destinées à l’im­
pression.

Les trois lessivages, qui durent trois fois 
6 heures ou 18 heures, et qui succèdent 
au débouillage à la chaux et au passage à l’a­
cide, sont remplacés par deux lessivages ou 
même un seul, fait à une température plus 
haute que celle ordinairement employée.

Les pièces de toile sont encuvées dans une 
chaudière en fonte bien fermée. Le bain 
alcalin qu’on y introduit est composé de 
carbonate de soude; ensuite on y fait arri­
ver la vapeur sous une pression de 5 ou 
6 atmosphères. Le liquide ainsi pressé tra­
verse aussitôt les pièces et vient se rendre 
dans un réservoir. On produit un vide par­
tiel en condensant la vapeur au moyen de 
l’eau froide ; il en résulte que le bain du 
réservoir remonte dans la chaudière. Une 
autre injection de vapeur la chasse de nou­
veau, et la circulation se fait ainsi durant
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Fig. 218. — Cuve à circulation pour le lessivage des toiles de coton.

six heures, «n faisant simplement agir des 
robinets.

Après ce traitement, les toiles sont la­
vées à l’eau pure, dans le même appareil 
et en procédant aux mêmes manœuvres. Un 
deuxième lessivage de six heures est néces­
saire ; c’est après celui-ci qu’on soumet 
les pièces à l’action du chlorure et de 
l’eau acidulée pour terminer le blanchi­
ment.

L’appareil de MM. Wright et Freemann 
a été perfectionné par M. Gaudry; on peut, 
à son aide, blanchir deux fois plus de 
pièces pendant le même temps.

On encuve les toiles dans deux chaudières 
communiquant l’une à l’autre pour se trans­
mettre successivement le bain alcalin, sous 
l’action d’un jet d’eau de vapeur.

La pression à laquelle on opère varie 
avec la nature du tissu à lessiver :

5 atmosphères pour les toiles de l’Alsace 
et les fortes toiles de Rouen ;

4 atmosphères pour les toiles légères de 
Rouen, jaconas, madapolams ;

3 atmosphères pour les articles de Saint- 
Quentin;

2 à 2 atmosphères et demie pour les toiles 
et fils de lin.

La lessive doit passer vingt fois à travers 
le tissu, pour que l’opération soit bonne.

11 ne faut pas plus de trois ou quatre jours 
pour effectuer toutes les pratiques du blan­
chi ment des toiles de coton, en faisant 
usage de cet appareil.

Reprenons la suite des opérations du 
blanchiment des toiles de coton, après le 
lessivage que nous venons de décrire.

C’est dans des cuviers garnis d’un tourni­
quet que se pratiquent ordinairement les 
passages des toiles dans les bains de chlo­
rure de chaux. On enroule les toiles sur ce 
tourniquet qui, en tournant, fait plonger pro­
gressivement toute la pièce dans le bain. On 
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laisse les toiles plonger ainsi pendant trente 
ou quarante minutes. On change leurs points 
de contact on les émerge de nouveau, et on 
les dessèche à l’air pendant quelques heures. 
Après les avoir dégorgées un peu, on les 
replace sur le tourniquet, en disposant ce­
lui-ci au-dessus d’un cuvier rempli d’un 
hain d’acide sulfurique étendu d’eau ; on 
y plonge les toiles en ayant soin de les 
dérouler. On les retire, pour les enrouler 
sur le tourniquet, et on les dégorge .pncore.

Une fois que les toiles blanchies sont rin­
cées, on les essore en les pressant entre 
deux rouleaux, ou en les faisant passer dans 
X hydro-extracteur de Penzoldt, que nous 
avons représenté plus haut (fig. 214, P- 489).

Dans les fabriques anciennes on se sert 
encore, pour sécher les toiles, de la ma­
chine appelée panier à salade.

On donne ce nom à un panier en bois et 
en fer, ayant ses fonds extrêmes fermés par 
deux grilles en fer étamé. Deux divisions par­
tagent ce panier; on met dans chacune le 
même nombre de pièces. Un axe supporte 
le panier au milieu d’une grande chambre 
en bois, munie d’une porte. La machine 
marche par des poulies dont l’une est folle 
et l’autre fixe ; la vitesse est de 500 à 800 
tours par minute. On y laisse séjourner les 
pièces pendant 10 à 12 minutes. Un frein 
en fer, garni d’un demi-cercle en bois, s’a­
dapte sur la poulie et se serre avec une 
manivelle qui permet d’arrêter le mouve­
ment à la fin de l’opération.

Les essoreuses ont remplacé partout cet 
antique engin.

Lorsque l’essorage a été pratiqué, les 
pièces sont mises à sécher, en les suspendant 
à des traverses en bois disposées en gril, 
au-dessus d’une tour carrée en bois à parois 
ouvertes à jour.

La dessiccation des toiles s’effectue mieux 
encore dans des séchoirs à air chaud, ou sur 
des cylindres creux en cuivre dans lesquels 
on introduit de la vapeur. On passe sur plu­

sieurs cylindres chauds les toiles dévelop­
pées sur toute leur longueur.

Les toiles, ainsi amenées au blanc par­
fait, reçoivent ordinairement un apprêt. On 
donne l’apprêt en plongeant les toiles dans 
de l’empois fait avec de l’amidon, de l’alun, 
et de l’azur de cobalt ou d’outremer factice. 
On donne ainsi au tissu à la fois la fermeté, 
la blancheur et la souplesse.

On se serl pour la préparation des apprêts, 
de fécules, de dextrine blanche, de salep, 
des gommes arabique et adragante, de 

! savon, de gélatine, d’acide stéarique, de 
spermaceti, etc. Pour boucher les vides de 
la toile, on mêle souvent aux apprêts de 
la terre à porcelaine ou à faïence, ou bien 
du plâtre blanc et fin. Mais un simple la­
vage suffit pour enlever ces poussières.

Dans tous les ateliers une machine parti­
culière sert à empeser et à sécher les toiles 
de coton. Une force motrice quelconque 
est appliquée à la manivelle, qui est munie 
d’un pignon engrenant avec la roue dentée 
de la machine. Des leviers articulés portent 
un poids à la partie inférieure, pour régler 
la pression qui se produit entre deux rou­
leaux en laiton.

La cuve à apprêt est portée sur des boulons 
fixés à un châssis, afin de pouvoir la soule­
ver ou l’abaisser. Un autre rouleau de 
laiton fait plonger le calicot dans la cuve.

Le calicot sortant de l’empesage, passe 
sur cinq tambours creux en cuivre, chauffés 
à la vapeur et destinés à le sécher. Ensuite 
les pièces viennent sur dix autres rouleaux 
en cuivre plein, enfin sur deux rouleaux 

I de pression dont l’un, l’inférieur, est mû 
par la manivelle, à l’aide de poulies et de 
courroies.

Ces derniers cylindres font circuler les 
pièces sur les cylindres sécheurs, pour les 
déposer ensuite sur une table. La vapeur 
arrive dans ces cylindres en pénétrant dans 
leurs axes creusés à cet effet. Des tuyaux
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amènent la vapeur,puislalaissentéchapper.
Les pièces ainsi préparées sont encore 

calandrées, pliées et comprimées à la presse 
hydraulique. C’est dans cet état qu’on les 
met en vente.

Les toiles de coton traitées par cette suite 
d’opérations ne laissent rien à désirer pour 
la blancheur ni pour les qualités néces­
saires à l’impression. Seulement, comme 
elles ne sont jamais étendues, l’exposition 
sur le pré étant supprimée, elles présen­
tent quelquefois des plis, qu’on ne fait dis- 

t. ni.

paraître que difficilement. A l’impression, 
ces plis peuvent occasionner des larrons; on 
appelle ainsi des blancs qui n’ont pas subi 
l’impression.

Passons au blanchiment des toiles de lin 
et de chanvre.

L’action des lessives caustiques doit être 
répétée plus souvent lorsqu’on traite les 
toiles de lin et de chanvre, car elles sont 
très-chargées de matières résineuses et co­
lorantes. Ces toiles sont encore aujourd’hui 

230 
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étendues sur le pré, après chaque lessivage 
et pendant quatre ou cinq jours chaque 
fois.

La macération, ou trempage, se fait ici 
d’une manière toute particulière: on a re­
cours à la fermentation.

Voici la série des opérations que l’on 
exécute.

Les toiles de même nuance et de même 
grain sont d’abord assorties; c’est le moyen 
d’opérer sur toutes les pièces dans le même 
espace de temps. On les débarrasse ensuite 
des matières étrangères dont elles avaient 
été imprégnées pour les tisser plus faci­
lement. C’est une colle, ou parement, dont 
le tissu a été revêtu pendant sa fabrication, 
et qui s’opposerait à l’imbibition des fils et 
à l’effet des agents de blanchiment. On 
parvient à détruire le parement en provo­
quant une fermentation, sans attaquer la 
fibre végétale. Pour cela, on plie la toile en 
feuillets égaux, que l’on place dans un cu­
vier en formant des couches que l’on im­
merge avec de l’eau tiède. On ajoute un 
peu de son, de farine ou de mélasse. Une 
fois la cuve remplie, on la recouvre en 
chargeant de poids, pour maintenir le cou­
vercle pendant la fermentation, qui ne de­
mande que quelques heures pour se dé­
velopper, surtout si la température est 
élevée. Il est facile de reconnaître quand la 
fermentation se produit, aux bulles de gaz 
qui viennent crever à la surface et à la pel­
licule qui s’y forme. Ces signes cessant, la 
fermentation est terminée. 11 faut alors re­
tirer les toiles et les laver. C’est ce qui se 
fait au bout d’un temps qui varie entre 24 
et 36 heures. Il faut avoir soin, dans cette 
pratique, d'éviter la fermentation putride ; 
si l’on dépasse le point convenable, on peut 
tout perdre.

Le parement est détruit par la fermen­
tation, ainsi déterminée. En outre, les pores 
du tissu se dilatent et permettent à l’eau 
de s’y introduire, pour entraîner les corps 

étrangers. Après la macération, les toiles 
sont lavées avec soin.

Après ce lavage qui se fait dans l’eau 
courante ou dans une roue à laver, on sou­
met les toiles au lessivage, qui se pratique 
comme pour les toiles de coton, et au pas­
sage dans l’acide, qui s’exécute également 

: de la même manière.
On expose alors les toiles sur le pré.
On doit entourer de fossés le terrain d’é- 

tendage; il faut aussi le couper de canaux 
parallèles, éloignés entre eux de 15 à 20 
mètres. L’eau destinée à l’arrosage doit être 
très-limpide et aussi pure que possible, afin 
d’éviter les taches. L’eau est puisée dans les 
canaux et jetée sur les toiles au moyen de 
longues pelles creuses. Le pré doit être tenu 
en état de propreté et dépourvu de taupi­
nières. La toile ne doit pas reposer sur de 
la terre, mais bien sur l’herbe, afin de per­
mettre à l’air une libre circulation sous l’é­
toffe. Quelquefois on supplée à l’herbe par 
des cordes tendues.

Lorsque le blanchiment arrive à sa fin, 
on immerge les toiles dans de l’eau où l’on 
a jeté du petit-lait aigri. On peut remplacer 
le -petit-lait par l’acide sulfurique, en pre­
nant les précautions que la nature de ce 
liquide indique.

On termine le blanchiment par des sa­
vonnages, qui ont principalement pour but 
de ramener certaines parties des toiles au 
même degré de blancheur que le reste.

Lorsque les toiles ont acquis le point de 
blancheur voulu, on leur fait subir un ap­
prêt qui les azuré et leur donne de la con­
sistance. Les substances le plus communé­
ment employées pour les apprêts, sont l’a­
midon, la fécule de pomme de terre, la 
gomme adragante, etc.

Une fois l’apprêt donné, on expose les 
toiles au séchoir.

Le séchoir se compose d’une vaste pièce 
en charpente, d’une hauteur suffisante. Les 
pièces de toile doivent y être étendues dans 
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tonte leur longueur. La clôture de cette 
charpente est faite de planches imbriquées, 
entre lesquelles l’air passe aisément. Dans 
l’intérieur est un filet qui empêche les toiles 
de battre contre les parois, ce qui les sali­
rait. Les conditions favorables au séchage se 
rencontrent ordinairement au commence­
ment de la journée.

On achève de donner aux toiles une belle 
apparence en les passant au cylindre, en 
les calandrant ou en les battant au maillet.

Pour calandrer, on enveloppe les toiles 
autour d’un cylindre, sur une certaine 
épaisseur. Deux de ces cylindres sont placés 
entre deux planches et parallèlement, la 
supérieure étant mobile et chargée de 
poids. Quand on la fait aller et venir, les 
cylindres roulent, font frémir les toiles et 
leur donnent l’apparence qu’on recherche.

On maille les toiles en les pliant. Pour 
cela on les pose sur une table en pierre 
polie, ou en marbre noir, et on les bat avec 
des maillets faits en bois lourd.

CHAPITRE IV

LE BLANCHIMENT DE LA LAINE ET DE LA SOIE.

L’enduit naturel de la laine est le suint , 
On donne ce nom à une substance grasse 
très-odorante, qui provient de la transpira- 
tion des moutons. Une grande quantité de 
corps composent le suint du mouton. La 
plus grande partie de ces corps est soluble 
dans l’eau ; la partie insoluble est une sorte 
de graisse qui reste en suspension dans l’eau.

De simples lavages ne suffiraient pas pour 
débarrasser les laines de leur suint.

Pour blanchir les laines brutes on les 
soumet à deux séries d’opérations. La pre­
mière opération ne fait qu’enlever aux lai­
nes, les corps gras qu’elles contiennent. La 
seconde est le blanchiment.

On peut opérer le lavage de la laine avant 
ou après la tonte, c’est-à-dire sur le dos de 
l’animal ou sur la laine tondue. C’est dans 
la belle saison, au mois de juin, que se 
pratique le lavage à dos. Les moutons sont 
plongés dans l’eau d’un étang, d’une mare 
ou d'une rivière (fig. 219). On les frotte 
jusqu’à ce que la blancheur de la laine ap­
paraisse. Les moutons se sèchent au soleil. 
On ne les tond que quelques jours après, 
pour permettre au suint nouveau de rem­
placer celui qui a été enlevé par lavage.

Les Anglais pratiquent cette opération 
dans des ruisseaux profonds de 80 centimè­
tres. Trois laveurs prennent successivement 
le même animal, en remontant le courant. 
On peut laver au moins 40 moutons à l’heure.

Le lavage à dos, n’est pas accepté par les 
connaisseurs; on préfère de beaucoup le la­
vage après la tonte.

Celui-ci se pratique, généralement, à 
chaud ; on l’appelle désuintage. On commence 
par trier les laines suivant leur qualité ; on 
les étend sur des claies en bois, et on les 
bat à la baguette. Les poussières sortent; 
on enlève les mèches feutrées, le crottin, 
les pailles, et on éparpille la laine avec une 
fourchette en fer à pointes recourbées.

Ensuite, on introduit les laines dans des 
cuviers remplis d’eau à —f— 45 degrés et ren­
fermant du suint qui, par la décomposition 
putride, a chargé l’eau d’ammoniaque et la 
ainsi rendue très-propre au dégraissage. On 
laisse tremper, sans remuer, pendant 18 ou 
20 heures. On chauffe l’eau du cuvier jusque 
vers 75 degrés et on immerge la laine dans 
ce bain en la trempant avec un bâton du­
rant plusieurs minutes. On place ensuite la 
laine dans des paniers posés au-dessus des 
chaudières. La laine étant égouttée, on la 
porte dans l’eau courante, pour la laver, en 
la laissant dans les paniers. On cesse ce la­
vage quand l’eau qui sort de la laine est 
claire et sans couleur. On commence à des­
sécher avec le pressoir et on termine celte 
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opération à l’ombre, en disposant la laine 
sur des claies.

750 kilogrammes de laine peuvent être 
lavés ainsi en un jour, par sept hommes et 
trois femmes.

Toutes les opérations que nous venons de 
décrire l'ont perdre à la laine 35 à 45 pour 100 
de son poids. Le suint seul qui est chaque 
année entraîné par les lavages de toutes les 
laines de France, suffirait, comme engrais, 
à 150,000 hectares de terrains.

Mais les laines qui ont subi ces opérations 
ne sont pas entièrement débarrassées des 
matières étrangères qui composent le suint : 
il faut encore les dégraisser.

Quelques fabricants d’Elbeuf opèrent en­
core d’après l’ancienne méthode, que nous 
allons décrire.

Les chaudières dans lesquelles on soumet 
la laine au bain de dégrais ont une capacité 
de 1,000 litres, ce qui répond à un rende­
ment de laine de 160 kilogrammes par 
jour.

La chaudière contenant de l’eau, on y 
chauffe l’eau à -j- 50 ou -|- 55°, et l’on y 
verse 70 ou 80 litres d’urine putréfiée, riche 
par conséquent en ammoniaque, avec 20 ki­
logrammes de cristaux de soude. On dé­
graisse 4 mises de laine qui restent chacune 
une demi-heure dans la chaudière, et on 
ajoute encore 20 litres d’urine pendant 
toute la journée. On la termine en jetant 
la moitié du bain et on recommence le len­
demain après avoir ajouté de l’eau, 10 kilo­
grammes de cristaux de soude et 35 litres 
d’urine. On appelle cela remonter le bain. 
On le remonte encore ainsi le troisième jour 
et on le jette alors. 11 va sans dire qu’après le 
dégraissage, on lave les laines à grande eau 
dans des paniers.

L’opération du dégraissage est une vé­
ritable saponification. Toutes les laines y 
sont soumises, mais à des températures un 
peu variables, suivant leur provenance. Les 
laines d’Australie et même de Russie exi­

gent une température de -f- 60 ou 65 de­
grés ; celles de France ont besoin de 
+ 70 degrés. Celles de l’Espagne et de l’Al­
lemagne sont saponifiées à 75 et 80 degrés.

Plusieurs dégraissages sont nécessaires 
aux laines qui sont destinées à recevoir la 
teinture d’indigo. Chaque dégraissage est 

i séparé du précédent par l’intervalle d’un 
mois ; on ne procède à l’opération que sur 
de la laine sèche.

Les traitements qui viennent de nous oc­
cuper sont tous applicables à la laine en 
flocons. Quand il s’agit des étoffes de laine 
qui doivent être imprimées, on les dégraisse 
avec des cristaux de soude et du savon blanc, 
en opérant à + 65 degrés. Les étoffes sont 
passées dans le bain avec une machine 
nommée foulard.

La figure 221 donne la coupe de la cuve 
qui porte dans les ateliers le nom de fou­
lard, et qui sert au dégraissage des étoffes 
de laine. H est la cage de la caisse qui ren­
ferme le bain alcalin ; rr, des roulettes en 
bois sur lesquelles passent les étoffes pour 
circuler dans le bain; T, le rouleau sur 
lequel les étoffes passent en entrant dans le 
bain ; L,R, deux grands rouleaux de cuivre 
entourés de calicot, qui attirent et pressent 
l’étoffe sortant du bain ; -a un levier chargé 
d’un poids, au moyen duquel on fait varier 
la pression exercée par les rouleaux L,R, 
sur l’étoffe.

Chaque bain alcalin est suivi d’un lavage 
à l’eau chaude.

La laine étant ainsi bien dégraissée, onia 
blanchit par le soufrage, opération qui con­
siste à soumettre la laine à l’action du gaz 
acide sulfureux produit par la combustion 
du soufre.

On soufre dans une chambre isolée et 
dépourvue de cheminée. En haut se trouve 
une trappe et en bas une porte. Deux ou­
vertures placées de côté permettent d’intro­
duire le soufre dans des vases où il doit brù- 
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1er. Dans l’intérieur de la chambre, on place 
des perches, à une hauteur de 3 mètres, pour 
recevoir les laines humides. Celles-ci sont 
enveloppées d’une toile de coton mouillée, 
afin d’éviter le dépôt du soufre, entraîné 
par volatilisation. Une fois la chambre gar­
nie on ferme toutes les issues en les lutant 
avec de l’argile, on allume le soufre, et 
on bouche les ouvertures par lesquelles on 
l’a introduit. La quantité de soufre em­
ployée est 2 kilogrammes pour 100 kilo­
grammes de laine. L’acide sulfureux produit

Fig. 220. — Foulard, ou cuve pour dégraisser les étoffes 
de laine.

dans la chambre, est dissous par l’eau dont 
la laine, est imbibée et agit comme décolo­
rant.

La durée du soufrage varie entre 12 et 
24 heures. Quand il est terminé, on ouvre 
toutes les issues et l’air ne tarde pas à sé­
cher la laine. Si l’on est en hiver, on referme 
les ouvertures après avoir laissé échapper 

l’acide sulfureux, et on sèche au moyen de 
fourneaux chargés de braise en combustion.

Après avoir blanchi la laine par le sou­
frage, il faut la désoufrer. Pour cela on la 
lave à l’eau chaude, après quoi on la trempe 
dans un bain de savon. On emploie pour 
azurer le carmin ou indigo.

Un grave inconvénient est inhérent au 
blanchiment de la laine par l’acide sulfu­
reux ; la laine ainsi traitée jaunit au con­
tact de l’air. M. Pion, d’Elbeuf, a voulu 
remplacer le soufrage sec par un bain fait 
avec une dissolution de sulfite de soude, que 
l’on décompose par l’acide chlorhydrique. 
Pour que la dissolution du sel et sa décom­
position s’effectuent lentement, on prend le 
sel en gros cristaux. C’est toujours, comme 
on le voit, l’acide sulfureux qui opère le 
blanchiment de la laine; seulement il est 
dégagé du sulfite par l’acide chlorhydrique, 
et se dissolvant dans l’eau dans laquelle 
plonge l’étoffe de laine, il la décolore. Le 
blanc ainsi obtenu est persistant et d’un bel 
éclat.

Passons ou blanchiment de la soie en com­
mençant par les fils en écheveaux.

Comme les fibres précédemment exami­
nées, la soie est revêtue d’un enduit 'ou 
d’une espèce de vernis dont il faut la dé­
barrasser avant de la soumettre aux opéra­
tions de la teinture. L’eau de savon chaude 
dissout ce vernis. On appelle dégommage et 
décreusage en cuite, les deux opérations qui 
servent à enlever ce vernis à la soie.

Le dégommage consiste à plonger les 
échevaux de soie dans un bain chaud, à une 
température inférieure à 100 degrés; ce 
bain contient 30 parties de savon blanc pour 
100 parties de soie. On laisse la soie plongée 
dans le bain jusqu’à la disparition du vernis. 
Pour cela, on commence par porter l’eau à 
l’ébullition, puis on abaisse son degré de cha­
leur en ajoutant un peu d’eau fraîche et en 
cessant le feu. On trempe alors les écheveaux 
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dans ce bain, en les maintenant sur des bâ­
tons horizontaux posés au-dessus de la chau­
dière. De cette manière, le bain reste suffi­
samment chaud sans bouillir, car l’ébulli­
tion doit être évitée pour ne pas altérer les 
tissus. La matière colorante se sépare en 
même temps que le vernis, et la soie prend 
l’aspect et la souplesse nécessaires.

Après cette opération, la soie est tordue à 
la cheville ; et on procède à la cuite ou </c- 
creusage.

La soie dégommée est cuite, ou décreusée, 
dans des sacs de toile qu’on plonge pen­
dant une heure et demie dans une eau 
bouillante contenant 20 pour 100 de savon. 
Cela fait, on passe les écheveaux dans une 
eau légèrement acidulée par l’acide sulfu­
rique, puis on dégorge la soie dans l’eau 
courante et on la fait sécher.

La perte de poids ou le déchet de la soie 
ainsi blanchie, est de 25 à 30 pour 100. Ce 
déchet est dù à l’albumine, à la gélatine, 
à la cire, aux substances grasses et rési­
neuses qui sont enlevées par l’eau de sa­
von. La matière colorante a également dis­
paru; mais la soie retient toujours un peu 
d’albumine, qui lui donne de la consistance 
et du brillant.

On recommande de ménager l’emploi du 
savon, quand on n’a pas besoin de donner 
à la soie un blanc parfait, parce qu’une 
dissolution bouillante trop chargée de sa­
von ôte à la soie une partie de ses qualités. 
C’est principalement à l’égard des soies 
qu’on veut teindre qu’il faut restreindre la 
dose du savon.

Un mode particulier de blanchiment s’ap­
plique à la soie, quand on veut lui donner 
une apparence agréable, c’est-à-dire obte­
nir le blanc de Chine, à reflet légèrement 
rougeâtre, le blanc d'argent, le blanc d'azur 
et le blanc de fil. On obtient ces nuances 
diverses en donnant à la soie déjà cuite, un 
bain de savon. Pour le blanc de Chine, on 
ajoute un peu de rocou. Les autres blancs 

s’obtiennent en azurant à divers degrés, soit 
avec l’indigo, soit avec d’autres bleus. Si on 
se sert d’indigo, il faut d’abord le laver plu­
sieurs fois dans l'eau chaude; le réduire en 
poudre au moyen d’un mortier et le délayer 
dans l’eau bouillante. Après quelques mo­
ments de repos on décante et on verse dans 
le bain de savon le liquide tenant en suspen­
sion l’indigo. Au sortir du bain d’indigo, la 
soie est tordue et on la fait sécher sur des 
perches.

Les soies qui doivent servir à fabriquer 
les blondes et les gazes, ne peuvent pas subir 
la cuite ordinaire, attendu qu’il importe 
de conserver leur consistance. On prend 
alors des écrus de Chine, dont le blanc 
ne laisse rien à désirer, ou d’autres écrus 
analogues. On les trempe, on les lave dans 
un bain d’eau pure ou dans une eau de 
savon légère ; on les tord, on les soufre et 
on les passe à l’azur.

On ne cuit pas la soie destinée à la 
fabrication des gazes, des blondes et des 
étoffes fermes, afin de leur conserver leur 
raideur naturelle. Les écrus les plus blancs 
sont passés à l’eau tiède, soufrés et azurés, 
et cela plusieurs fois. Pour les écrus jaunes, 
on se sert, à Lyon, d’un bain faible d’eau 
régale préparée avec 5 parties d’acide chlor­
hydrique et 1 partie d’acide azotique.

Un autre procédé consiste à les faire ma­
cérer dans de l’alcool à 36 degrés mélangé 
d’acide chlorhydrique pur ; l’opération doit 
durer 48 heures. Le blanc obtenu est très- 
beau, mais la dépense est un peu trop forte.

Voici les opérations pour le blanchiment 
des étoffes de soie.

Les étoffes de soie, qui doivent subir la 
teinture ou l’impression, sont dégommées et 
cuites comme les fils ou à très-peu près.

Le bain de dégommage contient 250 gram­
mes de savon pour chaque kilogramme d’é­
toffe sèche. L’ébullition dure 2 heures ou 3 
heures. On met les tissus dans un sac, on fait 
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dégorger et on décreuse dans un bain tout 
pareil. Ensuite on les plonge, pendant un 
quart d’heure, dans de l’eau contenant 15 
grammes de cristaux de soude par pièce. On 
dégorge ces pièces et on les lave dans de l’eau 
un peu aiguisée d’acide sulfurique. On ter­
mine par un lavage à l’eau chaude, par un 
battage et un rinçage dans l’eau courante.

Avant le tissage, les étoffes de soie ont été 
quelquefois blanchies en partie; alors les 
opérations se simplifient. On se borne à les 
tremper dans l’eau courante, et à les faire 
bouillir, une heure environ, dans un bain 
composé de 60 grammes de savon et de 50 
grammes de son par chaque pièce de 10 
mètres. On les dégorge à l’eau chaude, à la 
température de 50 degrés; on termine par 
un lavage à grande eau et un battage.

11 est bon de soufrer légèrement les tissus 
de soie qui doivent être imprimés en cou­
leur tendre.

Le blanchiment des fils et étoffes de soie 
s’opère à Lyon d’une manière un peu diffé­
rente de celle qui vient d’être décrite. On 
blanchit les soies par l’acide sulfureux, 
après les avoir dégommées et cuites. On 
opère d’ailleurs le soufrage de la soie 
comme celui de la laine. Le soufrage donne 
un beau blanc à la soie. 11 lui communique 
aussi le froufrou , que tout le monde con­
naît, et qui est produit par le froissement 
de la soie entre les doigts.

La soie qui doit être moirée n’est pas sou­
frée ; celle employée en bonneterie ne l’est 
pas non plus.

Quand on veut teindre la soie soufrée, il 
faut commencer par la désoufrer, en la 
trempant dans de l’eau chaude.

On se demande souvent comment on 
opère en Chine, pour obtenir les magni­
fiques soies blanches que notre commerce 
reçoit de ce pays.

Les procédés de décreusage de la soie em­

ployés en Chine ont été décrits vers le com­
mencement de notre siècle, par Michel de 
Grubbens.

La soie est blanchie chez les Chinois avec 
l’infusion d’une espèce de fève blanche par­
ticulière au pays, infusion à laquelle on 
ajoute de la farine de froment, du sel marin 
et de l’eau ; à savoir : 5 parties de fèves, 5 de 
sel, 6 de farine et 25 d’eau.

Après avoir bien lavé les fèves, on les fait 
cuire avec de l’eau, dans une chaudière dé­
couverte, jusqu’à ce qu’elles deviennent assez 
molles pour se laisser écraser entre les 
doigts. Lorsqu’on a atteint le degré de cuis­
son indiqué, on retire la chaudière du feu, 
et on verse les fèves dans de grandes cuves 
plates, de 6 centimètres de hauteur sur 1“,6 
de diamètre. On en forme une couche de 
5 centimètres environ, et lorsqu’elles sont 
assez refroidies, on les mêle peu à peu avec la 
farine. Si la masse devient trop sèche et que 
la farine ne s’attache plus aux fèves, on y 
ajoute un peu d’eau provenant de la décoc­
tion. Tout étant bien mêlé, on étend cette 
pâte pour en former une couche égale, que 
l’on introduit dans une boîte munie d’un 
couvercle qui ferme exactement. Quand on 
s’aperçoit que la masse commençe à se moi­
sir, et qu’il se dégage de la chaleur, ce qui 
arrive après deux ou trois jours, on main­
tient le couvercle un peu soulevé, afin que 
l'air puisse circuler librement. On recon­
naît que l’opération marche bien, lorsque 
la masse prend une couleur verte. Si, au 
contraire, elle devient noire, il faut aérer 
davantage et lever un peu plus le couver­
cle. Quand toute la masses est verte et moi- 
sie, ce qui a lieu ordinairement au bout de 
huit à dix jours, en enlève tout à fait le cou­
vercle, et on expose pendant quelque temps 
à l’air et au soleil. Toute la masse étant 
fortement endurcie, on la coupe par tran­
ches, qu’on jette dans une jarre de terre 
cuite; on y ajoute 250 livres d’eau et 50 
livres de sel, si l’on a employé 50 livres de 
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fèves. On agite fortement, et quand le tout 
est bien délayé, on introduit la soie dans le 
bain, et on expose le vase au soleil ; on remue 
deux fois par jour et on le tient couvert 
pendant la nuit.

Le blanchiment de la soie marche d’au­
tant plus vite que la chaleur de l’atmo­
sphère est plus grande ; cependant bien 
qu’on n’entreprenne cette opération qu’en 
été, elle dure de deux à trois mois.

On laisse séjourner ce bain au soleil, 
jusqu’à ce que la dissolution paraisse com­
plète et que le liquide soit devenu comme 
laiteux; alors on verse le tout dans des sacs 
de toile, et on presse ; la soie reste dans les 
sacs parfaitement blanche. Il n’y a plus qu’à 
la laver.

On prépare avec les résidus de l’opération 
précédente, des soies de qualités infé­
rieures.

CHAPITRE V

LE BLANCHISSAGE. — PRINCIPAUX PROCÉDÉS POUR LE 

BLANCHISSAGE DU LINGE DANS L’ÉCONOMIE DOMESTIQUE 

ET DANS L’INDUSTRIE. — LE LESSIVAGE PAR COULAGE ;

SES INCONVÉNIENTS. — PRINCIPAUX SYSTÈMES DE 
BLANCHISSAGE EMPLOYÉS DEPUIS LA FIN DE NOTRE 

SIÈCLE JUSQU’A NOS JOURS. — LE LESSIVAGE PAR AFFU­

SION ET CIRCULATION DES LESSIVES. — APPLICATIONS 
DIVERSES DE CE SYSTÈME RENÉ DUVOIR, — J. LAURIE, 

— DECOUDÜN, ETC.

Le linge de corps était inconnu des an­
ciens. Les Grecs et les Romains ne portaient 
pas de chemise, et les robes des femmes 
touchaient immédiatement la peau. Il en 
était de même pour les lits. Les Grecs et les 
Romains couchaient à nu sur des étoffes de 
laine, qui s’imprégnaient bientôt des mal­
propretés du corps.

C’est pour cela que les anciens prenaient 
si souvent des bains. C’était le soir, avant le 
principal repas, appelé la cène (cœna) que 
l’on prenait le bain, qui délassait des fati­
gues du jour, en même temps qu’il débar­

rassait le corps des impuretés qui s’y étaient 
fixées.

Nous avons sur les anciens l’avantage des 
tissus de chanvre et de coton, si faciles à 
laver. Mais parce que nous pouvons aisément 
changer de linge, cela ne nous doit pas dis­
penser de l’usage des lotions et des bains, 
et ce n’est qu’au détriment de la santé que 
l’on se dispense trop souvent, de nos jours, 
de cet usage salutaire.

Pour bien comprendre l’importance des 
pratiques de propreté, il faut savoir que la 
surface de la peau est le siège d’une exha­
lation très-abondante, que les physiologistes 
ont nommé transpiration, ou perspiration 
cutanée. La transpiration a pour but de dé­
barrasser le corps de l’excès d’eau introduite 
par les boissons et par l’alimentation, et de 
servir, en même temps, à maintenir la tem­
pérature du corps. Le produit de la trans­
piration est une sorte de fluide vaporeux, 
qui est très-visible dans certains cas, par 
exemple quand on applique une partie de 
la peau à la surface d’une glace. Quelque­
fois même, en hiver, on la voit se dégager 
du corps, comme une fumée. La transpira­
tion, c’est-à-dire la sueur, laisse, par son éva­
poration à la surface de la peau, un résidu 
qu’il est nécessaire d’enlever par le bain ou 
le lavage.

Outre la transpiration, il y a une autre 
excrétion de la peau formée par une hu­
meur grasse qui est huileuse, destinée à con­
server à la peau sa souplesse. C’est surtout 
cette humeur qui salit le linge.

Pour bien comprendre l’importance du 
blanchissage, il faut savoir que le linge sali 
a éprouvé une augmentation de poids d’en­
viron 5 pour 100. Cet excès de poids est 
causé par une certaine quantité d’humidité 
et par des matières grasses, fibrineuses, al­
bumineuses, etc., ainsi que par des poussières 
de toute nature qui adhèrent au tissu. Des 
taches, qui ne sont autre chose qu’une es­
pèce de teinture malencontreuse, viennent 
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encore détériorer sa blancheur. Toutes ces 
impuretés doivent être enlevées par le blan­
chissage.

On peutenlever les matières albumineuses 
ou gommeuses par des lavages à l’eau chaude ; 
mais les matières grasses ne peuvent dispa­
raître qu’en employant des agents propres 
à les rendre solubles dans l’eau, tels que le 
savon et les lessives alcalines.

Quant aux taches, l’encre, la rouille, etc., 
elles exigent un autre traitement.

En général, V enlèvement des taches doit 
précéder le savonnage et suivre le lessivage.

Les taches d’encre s’enlèvent avec le sel 
d’oseille, qui est un oxalate acide de po­
tasse, lequel décompose le gallate de fer in­
soluble qui constitue l’encre, et le change 
en oxalate de peroxyde de fer, soluble 
dans l’eau, que le lavage à l’eau fait dispa­
raître.

Avec l’acide sulfurique très-étendu et 
n’ayant que l’acidité de la limonade, on fait 
disparaître les taches de rouille: il se forme 
un sulfate de fer, soluble dans l’eau. Il faut 
ensuite laver la partie où était la tache après 
sa disparition.

On se sert d’essence de térébenthine pour 
enlever les taches de peinture.

L’eau de Javelle employée avec discrétion 
réussit assez bien pour dissoudre les sub­
stances qui forment les taches de fruits. 
Après l’action du chlorure, il faut laver lar­
gement la place.

On sait qu’en photographie, on emploie 
beaucoup d’azotate d’argent, et que de nom­
breuses taches de ce sel, soit sur la main, 
soit sur le linge, sont la suite de cet emploi. 
C’est le cyanure de potassium, poison très- 
violent, qui sert à enlever ces sortes de ta­
ches. On peut remplacer ce corps par une 
dissolution d’iodure de potassium à laquelle 
on a ajouté un peu d’iode. La tache est en­
suite lavée à l’hyposulfite de soude con­
centré ; on n’a plus qu’à rincer avec de 
l’eau.

t. ni.

Autant que possible, on doit enlever les 
taches lorsqu’elles sont fraîches ; le traite­
ment des vieilles taches présentant toujours 
plus de difficultés.

La malpropreté du linge provient, nous 
l’avons dit, de matières grasses, gom­
meuses et albumineuses. On conçoit que, 
conservé en cet état, le linge puisse être 
une cause d’insalubrité, par les exhalai­
sons que produisent les matières végétales 
et animales qui le souillent. 11 serait, d’ail­
leurs, sujet à éprouver des altérations, par 
suite d’une fermentation, plus ou moins 
putride.

La chaleur favorise singulièrement l’alté­
ration du linge sale ; en outre, les rats et les 
souris viennent le ronger plus volontiers que 
quand il est blanc. 11 y a, d’ailleurs, un au­
tre inconvénient à l’entassement trop con­
sidérable et trop prolongé du linge sale. 
Les huiles, les graisses qui le tachent, ab­
sorbent peu à peu l’oxygène de l’air. Cette 
absorption se fait avec lenteur, mais quel­
quefois, et sans que l’on puisse bien en ex­
pliquer la cause, l’absorption de l’oxygène 
se fait avec un dégagement de chaleur assez 
considérable pour que l’inflammation du 
linge en soit la suite. Il arrive quelquefois 
que le linge servant aux lampistes pour 
nettoyer leurs lampes, et qui est néces­
sairement imprégné d’huile, absorbe assez 
promptement l’oxygène de l’air pour s’en­
flammer spontanément. Tel incendie d’un 
atelier ou d’un théâtre, dont on n’avait pu 
découvrir la cause, ne peut s’expliquer que 
par une combustion spontanée du linge dans 
la lampiste rie.

Thénard racontait, dans ses cours, que, se 
trouvant un jour chez un peintre, il vit une 
boulette de coton dont le peintre venait de 
se servir pour essuyer son tableau, et qu’il 
jetait loin de lui, s’embraser pendant son 
court passage à travers l’air. Les pharma­
ciens préparent onguent populeum en fai- 

251 
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sant bouillir de l’huile d’olive avec diverses 
plantes, et l’huile de jusquiame s’obtient 
en faisant bouillir de l’huile avec des tiges 
de jusquiame noire. Or, il arrive quelquefois 
que les herbes ainsi imprégnées d’huile, et 
que l’on jette après l’opération, demeurant 
en tas exposées à l’air, s’échauffent et finis­
sent par s’enflammer, tant est rapide et 
énergique l’absorption de l’oxygène de l’air 
par les tissus végétaux très-divisés impré­
gnés d’un corps gras.

On comprend, d’après ces faits, que le 
linge sale, couvert de taches de graisse, 
puisse absorber l’oxygène de l’air, et même 
s’embraser. Nous lisons dans une Conférence 
sur le blanchissage faite par M. llomberg : 
« J’ai moi-même vu le feu prendre sponta­
nément à un tas de torchons sales laissés 
dans le coin d’une cuisine (1). »

Il est bon de faire remarquer, à l’égard 
des taches albumineuses, qu’il faut les 
dissoudre à l’eau froide, parce que l’eau I 
chaude coagule l’albumine, comme tout le 
monde a été à même de le vérifier sur le 
blanc d’œuf, qui n’est autre chose que de 
l’albumine coagulée parla chaleur.

L’eau joue le rôle principal dans le blan­
chissage! Il est donc nécessaire de parler 
ici des qualités de l’eau employée au blan­
chissage.

L’eau débarrasse facilement le linge de 
toile et de coton de toutes matières étran­
gères; mais elle-même n’est pas toujours 
pure. Ainsi qu’on l’a vu dans la Notice sur 
VEau, qui fait partie de ce volume, l’eau de 
puits renferme en dissolution une grande 
quantité de sels de chaux ; l’eau de rivière 
en contient moins, et l’eau de pluie n’en 
renferme aucune trace.

Toutes les eaux ne sont pas également 
bonnes pour le blanchissage. Il en est 
même que l’on ne saurait employer qu’a-

(1) Association philotechnique, Entretiens populaires 
publiés par Évariste Thévenin. In-12. Paris, 1862, page 294. 

près leur avoir fait subir une préparation 
préalable.

Pour l’industrie des blanchisseurs, il im­
porte d’avoir une eau qui dissolve parfai­
tement le savon. L’expérience a appris de­
puis bien long-temps que les eaux de pluie 
sont les meilleures pour cet objet; celles 
des rivières viennent ensuite.

La propriété de dissoudre le savon en 
entraîne d’autres avec elle. Une eau qui dis­
sout bien Je savon est presque toujours 
bonne pour tous les usages de l’économie 
domestique, et elle est toujours excellente 
pour le blanchissage. Les eaux des étangs 
et des marais dissolvent bien le savon, mais 
leur stagnation les rend impures.

Les corps gras.ne sont pas solubles dans 
l’eau, mais ils deviennent solubles dans ce 
liquide, lorsqu’on les a transformés en savon. 
C’est par la combinaison des principes cons­
tituants du corps gras avec les alcalis, qu’on 
produit les savons. Les acides gras renfer­
més dans les graisses et dans les huiles, se 
combinent avec la potasse, la soude, l’am­
moniaque, pour former des savons solubles 
dans l’eau. Aussi les dissolutions de soude, 
de potasse, d’ammoniaque ainsi que les car­
bonates de ces bases, blanchissent-ils par­
faitement le linge, parce que ces dissolu­
tions, en s’emparant des graisses, enlèvent 
encore tous les corps étrangers qui adhé­
raient à ces graisses. D’autres matières, 
comme la Saponaire, communiquent à l’eau 
la propriété de dissoudre les corps gras, 
dans une certaine mesure; mais les lessives 
de carbonate de soude ou de potasse, ou les 
cendres de bois, qui contiennent les mêmes 
sels, sont les agents les plus efficaces pour 
le blanchissage du linge.

Comment agit le savon dans le blanchis­
sage? Cette substance permet à l’eau bouil­
lante d’enlever les corps gras qui tachent 
le linge. En effet, l’excès d’alcali contenu 
dans le savon saponifie ces corps gras. Le 
savon agit donc comme un alcali faible.
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Le savon est d’autant meilleur qu’il ren­
ferme moins d’eau. Le savon marbré de 
Marseille est renommé pour sa vertu déter- 
sive. C’est, comme nous l’avons dit dans la 
notice sur le Savon, qui fait partie du 
tome 1er de ce recueil, le plus avantageux 
de tous les savons, parce qu’il n’est pas pos­
sible d’augmenter les quantités d’eau qu’il 
renferme.

Le blanchissage du linge comprend plu­
sieurs opérations : le trempage, le lessivage, 
le savonnage, le rinçage et le repassage.

Disons d'abord comment se sont exécu­
tées de tout temps et presque en tous pays 
ces opérations ; nous verrons ensuite quels 
perfectionnements on y a introduits de nos 
jours.

Lessivage. — Un grand cuvier de bois placé 
dans la buanderie ; à côté de ce cuvier une 
grande chaudière dans laquelle on fait 
bouillir de l’eau : tels sont les seuls appa­
reil^ nécessaires à l’opération du lessivage 
tel qu’on le pratique dans tous les pays. On 
remplit le cuvier avec le linge sale, en met­
tant le gros linge au fond et le linge fin par­
dessus. On recouvre le cuvier ainsi rempli 
d’une grosse toile liée avec une corde qui 
contourne le cuvier. On charge la toile de 
cendres de bois, elle se déprime sous ce 
poids et on verse l’eau bouillante sur ces 
cendres. L’eau chaude dissout le carbonate 
de potasse contenu dans les cendres, et forme 
une lessive, c’est-à-dire une dissolution al­
caline, qui, traversant le linge, opère len­
tement la saponification des matières gras­
ses. On ne cesse de verser de l’eau bouil­
lante que lorsque le cuvier est rempli. 
Alors, on ouvre un robinet situé à sa partie 
inférieure, on recueille la lessive qui s’é­
coule et on la reporte dans la chaudière, 
pour la réchauffer. On reprend cette les­
sive chaude et on la reverse dans le cuvier, 
sur les cendres que l’on a remplacées par 
des cendres nouvelles. On continue ce ma­

nège pendant quelques heures, au bout 
desquelles le lessivage est terminé.

Il est évident qu’au lieu de cendres, on 
pourrait se servir avec avantage de carbo­
nate de potasse ou de soude du commerce. 
Et c’est ce que l’on fait souvent.

Savonnage, rinçage. — Le linge prove­
nant du lessivage est porté au lavoir ou à 
la rivière, pour être savonné, rincé, battu, 
frotté, jusqu’à ce qu’il soit exempt de toute 
impureté. En effet, le blanchissage opéré par 
\ecoulage de lalessive, ayant imparfaitement 
saponifié les corps gras, il est resté sur le 
linge des taches qui n’ont pas été atteintes 
par l’alcali ou des traces jaunes qu’il faut 
enlever par le savon.

La meilleure manière de savonner, c’est 
de froisser entre les mains, avec du savon, les 
parties du linge qui présentent des taches. 
Mais comme cette main-d’œuvre est longue, 
pénible et absorbe beaucoup de savon, on 
a cherché des moyens plus prompts et plus 
économiques. On se sert suivant les pays de 
brosses, de planches cannelées ou de bat­
toirs. De tels auxiliaires économisent sans 
doute le temps et le savon, mais ils usent 
considérablement le linge.

Dans l’est de la France, on frotte les étoffes 
entre deux planches cannelées, ou avec les 
mains contre une planche cannelée en 
forme de persienne. C’est là un des moyens 
les plus funestes pour la conservation du 
linge.

On a remplacé ces persiennes de bois 
par des plaques de caoutchouc de la même 
forme, ce qui est une amélioration, mais ne 
fait que diminuer le degré de détérioration 
du linge.

Les blanchisseurs de Paris se servent 
d’une brosse de chiendent, qui est plus des­
tructive encore, et qui a pourtant l’avantage 
sur les persiennes de l’Est de n’agir que sur 
les parties tachées.

Le battoir, dont on se sert dans le plus 
grand nombre des pays, est le meilleur 
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outil, s’il est bien manié; mais il demande 
de l’adresse et de l’habitude. Si le linge 
mouillé contient de l’air, ou s’il reçoit les 
coups obliquement, il ne résiste pas long­
temps aux coups du battoir.

Après le savonnage, on tord le linge, pour 
le passer au bleu, dans une cuve contenant 
de l’eau chargée d’un peu d’indigo, de bleu 
de prusse ou d’outre-mer gommé.

Pour obtenir le degré voulu de bleu, on 
agite dans l’eau un sachet renfermant des 
boules de bleu, jusqu’à ce qu’on ait la teinte 
désirée.

Si le linge doit être empesé, on agite le 
petit sac de bleu dans de l’empois d’amidon, | 
auquel on ajoute quelquefois un peu de . 
dissolution de borax.

11 vaut mieux essorer le linge que de le 
tordre.

L'essorage consiste à imprimer au linge 
un mouvement de rotation rapide. A cet 
effet,.on place le linge mouillé dans un tam­
bour fermé tout autour avec une grille ou 
une feuille en métal trouée, et qui peut 
tourner au moyen d’une manivelle. La vi­
tesse étant de 20 mètres par seconde pour la 
circonférence, on peut, en 10 minutes, en­
lever tout l’excès d’eau qui imprègne 40 ki- , 
logrammesde linge.

On fait également usage de la presse pour 
remplacer l’essoreuse et la torsion.

Séchage. — Quel que soit Je mode employé 
pour expulser l’eau du linge, il faut le faire 
sécher à l’air libre, ou dans des étuves 
chauffées par de l’air chaud ou de la va­
peur.

Les inconvénients du séchage à l’air libre 
sont la lenteur que peuvent occasionner les 
changements d’humidité et de sécheresse 
de l’atmosphère. De plus, le linge peut geler 
l’hiver, ce qui altère sa solidité.

11 est donc préférable de sécher le linge 
dans des séchoirs à air chaud.

On plie le gros linge pour le serrer ; ce­
lui qui doit être repassé est légèrement hu­

mecté avant de subir cette dernière opéra­
tion.

Nous venons de décrire le système encore 
en usage aujourd’hui dans presque tous 
les pays, principalement dans les campa­
gnes, pour le blanchissage du linge. C’est 
ce que l’on nomme le coulage de la lessive. 
Il n’a en sa faveur que la facilité de son ins­
tallation dans les buanderies, dans les cui­
sines, dans les hangars, etc., mais surtout 
cette grande puissance qui s’appelle la rou­
tine. Quant à ses inconvénients, ils sont in­
nombrables.

Le lessivage du linge opéré par coulage 
remplit la pièce destinée à ce service d’une 
vapeur qui obscurcit l’air, se condense sur 
les murs et les plafonds, qu’elle détériore, 
tout en produisant une perte de chaleur, et, 
par suite, de combustible, qui représente 
une assez forte dépense, si l’on opère sur de 
grandes masses de linge. Pour rapporter 
continuellement la lessive refroidie qui a 
traversé le linge, à la chaudière, afin de la ré­
chauffer, et la reverser, une fois réchauffée 
sur le linge, il faut un travail pénible, qui; 
expose les femmes qui en sont chargées au 
contact continuel de la lessive bouillante.. 
Pendant le transport, il y a une perte d’eau, 
par suite d’écoulement, et, dès lors, perte de 
lessive et de chaleur. Quand elles reversent 
la lessive chaude dans le cuvier, les femmes 
se brûlent les mains, et, quelques précau­
tions qu’elles prennent, elles sont souvent 
victimes d’accidents que leur prudence n’a 
pu prévoir.

En raison des pertes du calorique résul­
tant de l’évaporation continuelle de l’eau 
sur tant de surfaces, on peut dire que la 
lessive par coulage fait perdre la moitié de 
la chaleur fournie par le combustible.

La lessive qui traverse le linge n’est ja­
mais à 100°, et la saponification des taches 
est incomplète avec ces lessives insuffisam­
ment chauffées. Les taches n’étant jamais.
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Fig. 221. — Le savonnage après le coulage de la lessive.

entièrement enlevées par la lessive, il est 
indispensable de savonner le linge, pour 
enlever les dernières taches, ce qui ajoute 
à la dépense.

Ces inconvénients si graves ont été com­
pris de bonne heure. Aussi, depuis un siècle, 
un grand nombre d’essais ont-ils été faits 
pour substituer à ce mode grossier de blan­
chissage un procédé nouveau qui fût en rap­
port avec les procédés de la science et de 
l’industrie. Nous allons passer en revue les 
diverses méthodes qui ont été essayées de­
puis la fin du siècle dernier jusqu’à nos 
jours, pour exécuter le blanchissage avec 
promptitude et économie, sans détériorer 
le linge, ni occasionner d’accidents aux 
opérateurs.

Fait bien remarquable, un système ex­
cellent pour la conservation du linge et 
pour l’économie de l’opération, c’est-à-dire 
le lessivage à la vapeur sans pression, fut 
proposé dès le commencement de notre 
siècle. Mais cette méthode fut abandonnée 
et tomba pendant cinquante ans dans un 
complet oubli. Ce n’est que vers 1848 que 
ce système, repris et mis judicieusement 
en pratique, reparut et fit apprécier ses 
avantages.

Avant 1789, deux établissements s’étaient 
fondés près de Paris, pour exécuter le blan­
chissage par la vapeur, dont le véritable 
inventeur est inconnu et qui, dit-on, était 
en usage dans l’Inde, de temps immémorial. 
Ces deux établissements furent ruinés par 
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les troubles révolutionnaires. Dès que l’or­
dre fut un peu rétabli, la veuve d’un sieur 
Monet, qui avait créé à Bercy l’un de ces éta­
blissements, s’adressa au Directoire, pour 
solliciter un secours pour elle et ses enfants. 
Elle faisait connaître, dans sa supplique, le 
procédé de son mari, qui était à très-peu 
près celui du blanchissage à la vapeur tel 
qu’on le pratique aujourd’hui, et que nous 
décrirons plus loin.

Chaptal s’occupait alors du blanchiment 
des fils et des toiles, mais il ne s'était pas en­
core inquiété du blanchissage du linge. 
Erappé des résultats qui avaient été obtenus 
à la buanderie de Bercy, qu’il trouva dé­
crits dans la pétition de la veuve Monet, 
Chaptal fit de nombreuses expériences, et 
ne tarda pas à regarder le blanchissage à la 
vapeur comme le procédé le plus rationnel 
et le plus économique que l’on pût appli­
quer au blanchissage du linge.

Peu de temps après, Chaptal ayant été 
nommé ministre de l’intérieur, fit étudier 
cette question. Divers chimistes, parmi les­
quels nous citerons Bosc, Roard, Curaudeau, 
Bourgeron, de Lavre et Cadet de Vaux, 
expérimentèrent ce nouveau procédé. Chap­
tal chargea Cadet de Vaux de rédiger une 
Instruction populaire sur le blanchiment à la 
vapeur qui parut en 1805.

Malgré les recommandations de Chaptal 
et de Cadet de Vaux, ce procédé fut accueilli 
avec peu de faveur. On se défia de la tem­
pérature élevée à laquelle le linge était sou­
mis. On crut que la vapeur brûlait le linge, 
ce qui n’est vrai que lorsque la vapeur est 
portée à une trop haute température ou 
appliquée au linge sec. Dans les buanderies 
qui furent établies à Paris, vers 1805, d’a­
près F Instruction de Cadet de Vaux, on em­
ployait la vapeur produite par des généra­
teurs à haute pression. Cette vapeur, d’une 
température trop élevée, détériorait le linge, 
y coagulait les matières albumineuses et 
le laissait maculé de taches difficiles à en­

lever. Le préjugé que « la vapeur brûle le 
linge» se répandit ainsi dans le public, et fit 
rejeter cette méthode, jusqu’au moment où 
des appareils simples, mais, d’ailleurs, con­
struits sur les mêmes principes posés dans
V Instruction de Cadet de Vaux, sont venüs 
rendre évidents les avantages du blanchis­
sage à la vapeur.

Le procédé pour le blanchissage du linge 
à la vapeur, bien que déjà décrit dans
Y Instruction de Cadet de Vaux, fut breveté 
en 1847, au nom de M. S. Charles et Cle, 
sous ce titre : Appareil de lessivage à la va­
peur perfectionné (1).

Ce procédé consiste à plonger le linge 
sale dans de l’eau contenant du carbonate 
de soude en proportion qui sera indiquée 
plus loin, à l’imprégner bien également 
de cette lessive, puis à l’exposer à l’action de 
la vapeur, qui, élevant progressivement sa 
température jusqu’à 100°, sans dépasser ce 
terme, saponifie les matières grasses du 
linge sale. Il suffit de retirer le linge, après 
environ deux heures d’action de la vapeur, 
de le savonner et de le rincer à grande 
eau, pour obtenir le linge parfaitement 
blanc.

Cependant le préjugé « que la vapeur 
brûle le linge » continuant de régner, on 
chercha d’autres procédés.

Le premier système qui fut employé pour 
opérer le lessivage du linge avec économie 
et promptitude, fut le blanchissage par affu­
sion des lessives. Nous avons décrit, dans la 
première partie de cette Notice, la cuve à 
projection inventée par Widmer, de Jouy, 
pour blanchir par les lessives, alternative­
ment avec le chlorure de chaux, les toiles 
de lin, de chanvre et de coton. La cuve à 
projection fut appliquée, dès son invention 
par Widmer, au blanchissage du linge.

Si J’on veut bien se reporter à la figure 215 
(page 490) on verra que cet appareil se com-

(1) Brevets d'invention de 1842 à 1847 et Bulletin de la 
Société d’Encouragement, 1847.
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pose d’une chaudière pleine d’eau, dans 
laquelle est placé un cuvier en bois, le fond 
de qe cuvier étant percé de larges trous. 
On plaçait le linge sale dans le cuvier, la 
lessive dans la chaudière, et l’on portait 
la lessive à l’ébullition. La vapeur de l’eau 
bouillante, n’ayant point d’issue, pressait la 
surface du liquide et le forçait à s’élever 
dans un tube, qui, plongeant presque au 
fond de la chaudière, se terminait, à sa par­
tie supérieure, par un champignon conique, 
contre lequel la lessive se projetait, pour se 
déverser ensuite uniformément sur la masse 
de linge contenue dans le cuvier. Ce liquide 
traversant le linge sale, de haut en bas, 
revenait à la chaudière, en traversant les 
trous du fond du cuvier. Il y avait donc 
affusion et circulation continue de la lessive 
à travers le linge.

Cette circulation durait environ six heu­
res. Après l’opération, on retirait le liquide 
au moyen d’un robinet qui existait à la 
partie inférieure de la chaudière.

La cuve à projection était un progrès 
sur le vieux et classique système du coulage 
de la lessive, patronné par les ménagères 
du monde entier, bien qu’il soit tout à 
la fois dispendieux et incommode; mais 
il produisait encore une grande perte de 
chaleur, par l’évaporation du liquide dans 
lequel baignait le linge qui restait exposé 
à l’air libre pendant toute l’opération. En 
outre, le foyer, mal disposé, donnait un 
mauvais emploi du combustible.

Vers 1850, on vit paraître un grand 
nombre de perfectionnements du système 
A'affusion et de circulation de la lessive sur 
le linge par la pression de la vapeur. 11 faut 
citer particulièrement ici les appareils de 
lessivage de René Duvoir, de Descroizîlles, 
de Bardel, de Ducoudun, de Gay, construc­
teurs français; ceux de Laurie et de Guxon, 
constructeurs anglais.

L’appareil de ce genre qui obtint le plus 
de faveur est celui de J. Laurie, de Glasgow. 

La lessive n’était plus élevée par la pression 
de la vapeur, mais par une pompe aspirante, 
qui la projetait sur un disque, d’où elle se 
répandait à la surface du linge, tant que la 
vapeur n’avait pas une tension suffisante. 
Quand la tension de la vapeur était devenue 
assez forte, le liquide, s’élevant de lui-même 
par un tube latéral, ouvrait la soupape, et 
déterminait ainsi une circulation con­
tinue.

Ce système ressemble assez au coulage 
ordinaire, perfectionné par l’addition d’une 
pompe. La lessive s’élevait avec des témpé- 
ratures successivement croissantes, ce qui 
était un avantage, mais la température de 
100° n’était atteinte que vers la fin de l’opé­
ration, d’où résultait une saponification in­
complète. En outre, la lessive se refroidis­
sait en descendant dans le cuvier.

L’appareil de René Duvoir, constructeur 
de Paris, qui réalise la circulation de la 
lessive bouillante par des moyens très- 
rationnels, est celui qui a le plus attiré 
l’attention, et qui a été adopté dans le 
plus grand nombre d’établissements pu­
blics. René Duvoir sépara la chaudière 
du cuvier, et, tout en conservant le prin­
cipe de la chaudière à projection de Wid­
mer, il réalisa la circulation de la lessive 
par des moyens très-bien entendus.

La figure 222 (page 513) représente l’ap­
pareil de René Duvoir pour le blanchissage 
par l’affusion et la circulation continue de la 
lessive. C, est une chaudière cylindrique en 
cuivre, fermée au moyen d’un couvercle à 
vis de pression. Une soupape à flotteur fixée 
sur ce couvercle, ne s’ouvre que quand le ni­
veau du liquide est descendu à une certaine 
limite. A, est un cuvier en bois de chêne, 
cerclé de fer. Ce cuvier a un faux-fonds en 
bois découpé en arcades, a. Le couvercle B 
du cuvier est en cuivre. Il est attaché à une 
corde qui, passant sur des poulies fixées au 
plafond, peut l’enlever ou l’abaisser à vo­
lonté, au moyen d’un treuil.
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Après l’avoir fait tremper, on entasse le 
linge sale dans ce cuvier.

La lessive contenue dans la chaudière C 
pressée par la vapeur, passe par le tuyau E 
qui perce le fond du cuvier, s’élève jus­
qu’à la partie supérieure du cuvier, et se 
projette, par le champignon qui termine le 
tube E, dans toutes les directions. Après 
avoir traversé le linge, la lessive descend 
dans le bas du cuvier. Là, c’est-à-dire devant 
le tuyau F, est une soupape qui ne s’ouvre 
que quand une assez grande quantité de li­
quide s’est réunie au fond du cuvier. La 
lessive revient, au moyen de ce tuyau, dans 
la chaudière C.

G est le fourneau, K, la cheminée. Les pro­
duits de la combustion circulent deux fois 
autour de la chaudière, avant de se rendre 
dans la cheminée.

On procède comme il suit au blanchis­
sage, avec cet appareil. On place au fond du 
cuvier le carbonate de soude, et on y verse 
de l’eau jusqu’à ce que la chaudière soit 
remplie, et que le niveau du liquide soit 
arrivé à la hauteur du faux-fonds «qui sup­
porte le linge. On place le linge régulière­
ment et sans trop le tasser par-dessus le 
faux-fonds, et on abaisse le couvercle du 
cuvier. On allume le fourneau et on porte 
l’eau à l’ébullition. La pression de la va­
peur fait monter la lessive dans le tuyau EE, 
et la projette contre le champignon, qui 
la répartit uniformément sur toute la sur­
face du linge. La lessive descend à tra­
vers le linge, et se réunit à la partie infé­
rieure du cuvier. Dès lors, le niveau du 
liquide s’abaissant dans la chaudière, la 
soupape s’ouvre. La lessive revient alors, 
d’elle-même, à la chaudière, s’y réchauffe 
et retourne encore dans le cuvier par la 
pression de la vapeur.

Ainsi s’établit une circulation continuelle 
de la lessive bouillante qui produit un les­
sivage prompt et complet du linge.

L’appareil de René Duvoir est resté en 

usage dans plusieurs établissements publics 
de Paris, tels que les hôpitaux, casernes, 
fabriques, etc., mais après avoir été perfec­
tionné dans la manière de produire la pres­
sion de la vapeur.

Dans le système Decoudun, perfectionne­
ment du système René Duvoir, le générateur 
de la vapeur est séparé, comme dans le 
système René Duvoir, du cuvier contenant le 
linge. La lessive, d’abord froide, est peu à 
peu échauffée par la vapeur, et forcée ensuite, 
par la pression de cette vapeur, de s’élever 
dans un tube central, d’où elle se déverse 
sur le linge et redescend à la chaudière 
pour s’y réchauffer. On rend intermittente 
l’ascension de la lessive au moyen de robi­
nets et de soupapes. Cet appareil prend 
beaucoup de place, et entraîne a beaucoup 
de dépenses.

Gay modifia l’appareil de Ducoudun de 
manière à en faciliter la manoAivre. Il 
plaça sur le trajet de la vapeur une 
chambre autoclave dans laquelle s’opère 
le chauffage de la lessive et le réchauffe­
ment de cette même lessive quand elle re­
descend du cuvier.

Nous ne parlerons que pour mémoire d’un 
autre appareil pour le lessivage par la circu­
lation continue de la lessive dans lequel on a 
banni la pression de la vapeur. Appliqué suc­
cessivement par Hartmann et Schopper, par 
Descroizilles et Chevalier, ce système a été 
reconnu insuffisant et a été abandonné. Son 
principe était la circulation de la lessive, non 
par la vapeur, mais par le phé nomène des 
vases communiquants. L’appareil se compo' 
sait d’un cuvier contenant le linge sale, et 
d’une chaudière, l’un et l’autre vase étant 
de même hauteur, et communiquant par 
deux tubes horizontaux situés, l’un vers le 
fond, l’autre à quelques centimètres au-des­
sous du couvercle.

La figure 218 (page 493), qui représente 
la cuve à circulation en usage dans les fabri­
ques pour le blanchiment des toiles, donnera
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Fig. 222. — Appareil de René Duvoir pour le lessivage au moyen de l’affusion et de la circulation de la lessive par 
la pression de la vapeur.

une idée exacte de cet appareil de blanchis­
sage, qui n’est autre chose que la cuve à cir­
culation des fabriques de toiles appliquée 
au blanchissage.

On remplit de lessive la chaudière et le 
cuvier jusqu’au-dessus du tube supérieur, r. 
Le liquide échauffé s’élève, passe par le 
tube supérieur r' et, après s’être refroidi en 
traversant le linge, retourne au cuvier. Des 
robinets permettent de régler convenable­
ment ce passage du liquide.

Ce système a l’inconvénient d’exiger un 
grand excès de lessive, puisque le cuvier et la 
chaudière doivent en être remplis, ce qui 
amène une dépense considérable de com­
bustible et de carbonate de soude. En outre, 
la température est toujours insuffisante pour 
une bonne saponification des corps gras.

T. III.

CHAPITRE VI

LE LESSIVAGE A I.A VAPEUR. — L’APPAREIL DE ROUGET 

DE I.ISLE POUR LE LESSIVAGE A LA VAPEUR. — BUAN­

DERIE DOMESTIQUE A LA VAPEUR.

Dans tous les appareils que nous venons 
de décrire et qui ont été adoptés dans les 
grands établissements publics depuis l’an­
née 1840 environ, on faisait toujours agir 
les lessives bouillantes sur le linge sale. 
C’était, au fond, l’ancien système de coiz- 
lage de la lessive mis en pratique d’une 
manière plus savante. On avait complète­
ment perdu de vue l’idée du blanchis­
sage à la vapeur, découvert à la fin du 
siècle dernier, patronné, au commence­
ment de notre siècle, par Chaptal, et qui 
avait été soumis à l’expérience par Bosc, 
Roard, Cadet de Vaux, Curaiideau, Bourge- 

232 
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ron. On songea, vers 1847, à expérimenter 
de nouveau celte méthode délaissée. On re­
prit les Instructions publiées en 1805 par 
Cadet de Vaux, et l’on fit revivre le lessi­
vage à vapeur.

Fig. 223. — Appareil de Rouget de Lisle pour le 
blanchissage à la vapeur.

Le premier appareil dans lequel le les­
sivage à vapeur fut pratiqué, était trop com­
pliqué pour pouvoir être adopté dans la 
pratique. Ce procédé consistait à tremper 
le linge dans la lessive alcaline, à l’égoutter 
et à l’exposer à l’action de la vapeur, dans 
un tonneau de bois que l’on remplissait 
de vapeur à 100° au moyen d’un généra­
teur.

La figure 223 représente cet appareil, 

dont l’invention est due à Rouget de Lisle, 
petit-fils, si nous ne nous trompons, de 
l’auteur de la Marseillaise.

C, est un cuvier en bois, hermétiquement 
fermé par un couvercle et dans lequel on 
fait arriver la vapeur produite dans un gé- 

i nérateur, au moyen du tuyau D ; il est 
monté sur un trépied de bois.

J • E, est le tuyau qui sert à faire écouler la 
vapeur condensée ; G, une poulie fixée à une 
espèce de chariot, qui roule sur une poutre 
horizontale supérieure AA, qui fait l’office 
d’un rail de chemin de fer. Une chaîne de 
fer, H, sert à faire descendre le linge im­
bibé de lessive, dans un panier en osier ou 
en tôle à claire-voie, F, pour l’exposer, pen­
dant une heure ou deux, à l’action de la 
vapeur qui remplit le tonneau C, et à reti- 

' rcr le panier quand cet effet a été pro­
duit. P est un plancher, sur lequel marche 
l’ouvrier pour faire le service de l’appa­
reil.
• Le système de Rouget de Lisle pour le 
blanchissage parla vapeur n’était pas conçu 
dans des données suffisamment pratiques. 
Le procédé qui fut décrit et breveté en 1847, 
sous ce titre : Appareil de lessivage à la va­
peur perfectionné par MM. Charles et C;c, 
présentait, au contraire, les plus grandes 
facilités d’exécution.

Voici la description de cet appareil, au­
jourd’hui en usage chez beaucoup de par­
ticuliers et chez un certain nombre de blan­
chisseurs.

On fait tremper le linge à blanchir dans 
une lessive alcaline, composée de 10 par­
ties de carbonate de soude et d’une partie 
de savon ; elle doit marquer 2 ou 3° à l’a­
réomètre quand le linge est sec. S’il est hu­
mide, il faut que la lessive marque 4 à 6° à 
l’aréomètre.

Le linge fin est immergé dans la lessive 
la plus faible ; on le tord ensuite et on 
l’exprime au moyen de la petite essoreuse 
que représente la figure 224.
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Cette essoreuse se compose de deux cy­
lindres de fonte revêtus de caoutchouc, 
tournant en sens inverse l’un de l’autre, au 
moyen d’une manivelle. C’est une sorte de

Fig. 224. — Essoreuse de la buanderie à la vapeur.

laminoir sous lequel on fait passer le linge, 
pour en exprimer le liquide.

On renforce la lessive, pour y plonger le 
gros linge, que l’on met dans un cuvier 
posé par-dessus un chaudron renfermant de 
l’eau pure.

Ce chaudron (fig. 225) est fermé en bas 
par un grillage dans lequel on dresse des bâ­
tons, qui permettront l’arrivée de la vapeur 
dans les vides qui seront formés quand 
on les retirera. Le linge doit remplir le 
cuvier, et être faiblement tassé entre les 
bâtons, en plaçant le plus fin en dessus.

Le linge étant ainsi disposé, on enlève 
les bâtons, on place le couvercle du cu­
vier et on fait du feu sous le chaudron. 
La vapeur qui se forme bientôt, traver­
sant les trous ménagés à travers la masse, 
passe dans le linge et l’échauffe. 11 arrive 
un moment où elle s’échappe autour du 

couvercle. L’opération est alors finie. Le 
linge, qui a acquis la chaleur de l’eau bouil­
lante, est retiré, savonné et rincé.

Fig. 225. — Buanderie à la vapeur sans pression.

Voici, du reste, le texte du brevet, qui 
contient une description plus détaillée du 
procédé :

« On verse dans un baquet autant de litres d’eau 
qu’on a de kilogrammes de linge sec à lessiver. On y 
fait dissoudre I kilogramme de cristaux de soude 
pour 25 litres d’eau. On trempe le linge non essangé 
dans le liquide préparé, en commençant par le moins 
sale. On le tord au fur et à mesure, et on le met en 
tas dans un autre baquet.

Le fourneau étant disposé,on y place la chaudière 
et on l’emplit d’eau pure. Après avoir introduit dans 
le cuvier le plateau et les autres accessoires, on y 
jette le linge, le plus sale en premier, et on le rem­
plit en finissant parle moinssale. On retire ensuite le 
bâton central, on place le couvercle et on allume le 
feu. La vapeur de l’eau pénètre le linge en pas­
sant à travers le trou central du plateau et par les 
intervalles laissés entre les autres bâtons.

Après avoir entretenu le feu pendant deux à trois 
heures, le linge se trouve suffisamment détergé, et 
l’eau de la chaudière a reçu toutes les impuretés.
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Celles qui n’ont pas été entraînées disparaissent par 
un simple rinçage à l’eau. On lave ensuite le linge 
en le jettant dans l’eau, le battant et n’employant 
le savonnage que pour enlever les taches. »

L’opération ne dure pas plus de quatre 
heures et donne de très-bons résultats, 
pourvu toutefois qu’elle soit bien conduite.

CHAPITRE VII

MACHINES CONSTRUITES POUR EXÉCUTER LES OPÉRATIONS 

DO LESSIVAGE ET DU SAVONNAGE. — MACHINES A 

LAVER. — MACHINES A SAVONNER.

Dans l’industrie moderne on tend à subs­
tituer partout la machine au travail manuel. 
Le blanchissage du linge n’a pas été exclu 
de ce principe, et un assez grand nombre de 
systèmes sont en usage, en divers pays, 
pour effectuer mécaniquement le lessivage 
du linge et son savonnage. Nous termine­
rons cette Notice par la description de ces 
machines.

Une machine construite en Angleterre 
par M. Thomas Bradforth, et qui figura à 
l’Exposition universelle de 1867, permet de 
lessiver, de laver, de tordre et de calandrer 
le linge, en prenant le moins d’espace pos­
sible.

La figure 226, que nous empruntons, ainsi 
que sa description, à l’article de M. Kœppelin 
que nous avons déjà cité (1), représente la 
Washing machine de M. Thomas Bradforth. 
La partie essentielle de cette machine est 
une caisse octogone en bois qui est traversée 
intérieurement par deux palettes A. Ces 
deux palettes, placées en face l’une de l’au­
tre, remuent le linge pendant le mouvement 
de rotation imprimé à la caisse.

A la caisse s’adapte un couvercle, qui sert 
à introduire le linge. Au-dessus sont les 
deux cylindres servant à calandrer ou à lus­
trer. Deux manivelles servent, l’une G à

(1) Études sur l’Expcsition de 1867, tome VI, page 417. 

faire tourner la roue de la calandre, et 
l’autre H, à faire tourner celle de la caisse 
à savonner. Le poids I, au moyen du levierP, 
sert à presser les rouleaux supérieurs.

Le maniement de cette machine est fa­
cile. On commence par faire tremper le 
linge dans l’eau, puis on l’introduit dans la 
caisse, par l’ouverture B, qui existe à sa 
partie supérieure. La caisse est remplie 
d’eau de savon bouillante, et on place le cou­
vercle que l’on serre avec des vis. On im­
prime alors à la caisse une vitesse de vingt 
à vingt-cinq tours par minute, en ayant soin 
de s’arrêter un moment à chaque tour, pour 
que le linge puisse venir frapper contre les 
palettes de l’intérieur. Au bout de huit à dix 
minutes, on remplace le linge ainsi traité 
par d’autre linge, sur lequel on opère de 
même. Après ce savonnage, on fait écouler 
l’eau de savon et on la remplace par de l’eau 
bouillante. On tourne pendant quelques 
minutes et on rince ensuite a l’eau froide, 
dans la même machine.

On remplace la torsion à la main par les 
deux rouleaux presseurs qui sont installés 
au-dessus de la caisse à laver. Lé rouleau 
supérieur, D, est enveloppé de flanelle. On 
place au-dessus de l’ouverture de la caisse, 
alors immobile, une petite planche abou­
tissant au second rouleau E, qui sert à 
faire retomber dans la caisse l’eau de 
savon qui s’écoulera du linge. Une pression . 
suffisante est communiquée aux rouleaux 
par l’action du levier P et du poids I. On 
fait tourner la roue au moyen de la mani­
velle G, et le linge, passant entre les rou­
leaux, perd tout son liquide. Le linge ne 
doit pas toujours passer au même endroit 
entre les cylindres, pour éviter de les creuser.

On calandre avec les mêmes rouleaux en 
pressant ceux-ci le plus possible, et en pla­
çant le poids 1 à l’extrémité de son levier. 
La planchette de la plus basse rainure 
est mise sur la rainure la plus haute, on re­
tourne la caisse sens dessus dessous, et le
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fond sert de table pour calandrer le linge. 
Les pièces de linge étant dépliées, on les 
fait passer lentement entre les cylindres à 
plusieurs reprises.

On prépare l’eau de savon que l’on doit 
introduire dans la caisse à laver, en dissol­
vant 500 grammes de savon dans 4 litres 
d’eau ; on obtient ainsi une gelée qu’on mêle 
à l’eau bouillante, au moment de s’en servir. 
On peut eîicore délayer une solution de 
1 kilogramme de savon ordinaire avec du 
savon résineux préparé avec 15 centilitres 
d’essence de térébenthine et le double 
d’ammoniaque, dans 50 ou 60 litres d’eau 
chauffée à 40°.

Machine à laver et à dégraisser. — Des 

savonneuses, des lessiveuses de ménage, à 
pression déterminée par la vapeur et à cir­
culation automatique, construites par M. Ju- 
quin, à Paris, ainsi qu’une machine à laver 
et à dégraisser les étoffes, de M. J. Waszkie- 
wicz, à Paris, se distinguaient parmi les 
autres appareils du même genre qui figu­
raient à l’Exposition de 1867. Tout consiste 
à faire frapper le linge contre les parois 
d’une caisse qui tourne sur elle-même et 
qui contient le linge ou les étoffes, ainsi 
que le liquide servant à dégraisser.

La caisse, qui a la forme d’un cube, tourne 
sur des tourillons placés à deux angles op­
posés. La rotation est imprimée au moyen 
d’une roue à engrenage et d’un volant. La 
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caisse est vide et la chute du linge contre les 
parois est occasionnée par son mouvement 
de rotation. On donne vingt-cinq tours à la 
minute, au plus, afin de ne pas produire 
une force centrifuge capable de retenir le 
linge appliqué sur les parois de la caisse.

Machines à savonner. — Le meilleur mode 
d’opérer le savonnage est de l’exécuter entre 
les mains; mais, ce travail étant très-fati­
gant, on se sert, avons-nous dit, pour effec­
tuer le savonnage, de brosses ou de plan­
ches cannelées et de battoirs. Ces moyens 
usant vite le linge, on a voulu les modifier 
en faisant usage de machines à laver.

La machine de M. Jearrad, une des plus 
anciennes et des meilleures, est formée d’une 
sorte de cuve dans laquelle on introduit le 
linge avec l’eau de savon. Un oscillateur, 
mû par une manivelle, est placé dans l’axe 
de cette cuve. Un encadrement et des bar­
reaux parallèles en bois disposés en râte­
lier, constituent cet oscillateur. A la partie 
supérieure de la cuve sont des saillies en 
bois, sur lesquelles bat l’oscillateur ; elles 
le modèrent dans son mouvement lorsqu’il 
n’y a pas de linge. Deux autres râteliers 
pareils à l’oscillateur sont mobiles et com­
priment le linge qu’on a placé des deux 
côtés de l’oscillateur. Un tuyau situé au 
fond permet de renouveler l’eau de savon 
quand elle est salie.

Toutes les machines à laver ou à savonner 
ont un inconvénient radical : elles agissent 
sur le linge dans toute son étendue, sans 
se borner aux parties tachées. Elles frot­
tent les parties propres du linge avec la 
même énergie que les taches. On comprend 
dès lors combien elles doivent user le 
linge. Elles ne lui font point de trous, mais 
quand le blanchisseur le rend, on a le dé­
sagrément de le voir se déchirer sous les 
doigts.

Quand on nettoie les machines à savon­
ner ou à laver, on trouve souvent leurs pa­
rois recouvertes de pâte de papier. Avec le 

linge du client, l’aveugle machine a fait 
de la pâte à papier !

CHAPITRE VIII

PROCÉDÉS ACTUELLEMENT SUIVIS POUR LE BLANCHISSAGE.

— LA BUANDERIE INDUSTRIELLE ET LA BUANDERIE 

DOMESTIQUE.

Beaucoup d'études, d’expériences, de rap­
ports administratifs, ont été faits à Paris, 
pour reconnaître quel est le meilleur des 
appareils de lessivage à adopter dans les 
établissements publics. Un rapport publié 
en 1860 a résumé ces études. Le système 
qui a été définitivement adopté pour les 
lavoirs publics de Paris et qui fonctionne 
aujourd’hui dans presque tous ces éta­
blissements , est celui de René Duvoir, 
perfectionné par Decoudun et Gay. On 
trouve dans la Description des brevets d'in­
vention, publiée en 1848, et dans le bulle­
tin de la Société d'encouragement de 1849, 
la description d’un système de blanchis­
sage, sous ce titre : Système de MM. Bardel, 
Laurie et Duvoir, perfectionné par MM. Du- 
coudun et Gay, qui peut être considéré 
comme le type suivant lequel sont con­
struits tous les lavoirs publics de la capitale. 
Ce système présente quelques différences 
dans les divers établissements, la construc­
tion de ces appareils étant aujourd’hui dans 
le domaine public, mais il s’éloigne peu de 
celui que nous allons décrire, et que nous 
représentons dans les figures 228 et 229. Ces 
deux figures reproduisent exactement le la­
voir de la rue Larrey.

On voit dans la figure 229 (page 521) un cu­
vier en bois enfoncé en partie dans le sol, et 
dans lequel on entasse le linge, préalable- 
menttrempé dans l’eau pure {essangé'). Dans 
le sous-sol est installée une chaudière à va­
peur, qui communique avec une chambre 
autoclave, dans laquelle on introduit du 
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carbonate de soude en proportion calculée 
d’après la capacité du cuvier. Quand le cu­
vier est plein de linge, on commence par 
faire arriver la dissolution de carbonate de 
soude, c’est-à-dire la lessive, dans la chambre 
autoclave, et on dirige, au moyen d’un tube, 
la vapeur,du générateur dans cette chambre. 
L’eau dissout le carbonate de soude, s’é­
chauffe, entre en ébullition, et sa vapeur, 
pressant la lessive, la fait monter, par ce 
tube vertical, dans le cuvier, que l’on a 
préalablement fermé en faisant descendre 
le couvercle, au moyen de la chaîne de fer, 
qui permet de l’élever et de l’abaisser à 
volonté. La lessive, arrivant par le tube ver­
tical , se déverse dans le cuvier par le 
champignon qui termine ce tube, et tra­
verse de haut en bas tout le linge qui 
remplit le cuvier. Au bout de quelque 
temps, on ouvre un robinet placé en bas 
du cuvier, et la lessive redescend, par son 
poids, dans la chambre autoclave, où elle 
se réchauffe, pour remonter bientôt dans 
le cuvier par la pression de la vapeur.

Ainsi s’établit une circulation conti­
nue de la lessive bouillante, qui produit 
une saponification complète de la matière 
grasse.

Au bout de trois à quatre heures de cir­
culation de la lessive, l’opération est ter­
minée. On relève le couvercle, on laisse 
le linge se refroidir, et le lendemain ma­
tin le linge est porté dans l’atelier de sa­
vonnage (fig. 228).

Le lessivage par circulation de la les­
sive provoquée par la pression de la va­
peur, tel est donc le système qui est suivi 
dans les lavoirs publics et dans les grands 
établissements de Paris, tels que casernes, 
hôpitaux, fabriques, etc. Ce moyen est très- 
économique, mais il détériore assez rapide­
ment le linge, la lessive portée à une tempé­
rature supérieure à 100° arrivant sur le linge 
trop brusquement, d’une manière trop peu 
ménagée. Le linge fin, qui est promptement 

détruit par cette lessive brûlante et rous- 
sâtre qui le lave, paraît incessamment chargé 
de toutes les immondices de la masse com­
mune.

Ce même système, c’est-à-dire la circula­
tion de la lessive par la pression de la va­
peur, est employé à Paris dans les ménages 
et chez les blanchisseurs. Elle remplace 
l’ancien procédé du lessivage par le cou­
lage.

La buanderie domestique, que les quincail­
liers de Paris fabriquent beaucoup aujour-

Fig. 227. — Buanderie domestique, ou appareil pour le 
lessivage par affusion et circulation de la lessive dé­
terminées par la pression de la vapeur.

d’hui, est une réduction du système que 
nous venons de décrire. La figure 227 re­
présente ce petit appareil.

K, est un cuvier dans lequel on entasse 
le linge à blanchir après l’avoir fait trem­
per dans l’eau pure, c’est-à-dire essangé. 
Un double fond en bois, T, percé de trous, 
sert à recevoir le linge. Au milieu de ce dou­
ble fond est fixé un tuyau vertical, se termi­
nant, à sa partie supérieure, par un cham-
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Fig. 228. — L’atelier de savonnage dans un lavoir public, à Paris.

pignon, P. Des baguettes en bois s’ajustent 
autour du cuvier au moyen d’une ouverture 
pour chacune d’elles. Un couvercle sert à 
bien fermer le vase.

La cuve ou marmite est en tôle galvani­
sée, pour empêcher les taches de rouille.

Le foyer est en fonte et à enveloppe exté­
rieure en tôle : on peut y brûler un com­
bustible quelconque, bois, coke ou charbon 
de terre.

Avant d’opérer, on fait tremper le linge 
dans l’eau pure pendant deux ou trois heures, 

on le retire sans le presser et on le laisse 
égoutter pendant quelques minutes.

On met ensuite de l’eau dans le fond de 
la cuve, jusqu’à la hauteur du double fond 
percé ; on ajoute des cristaux de soude 
dans la proportion de 4 kilogrammes pour 
100 kilogrammes de linge fin pesé sec, de 6 
kilogrammes pour le linge assorti et de 8 
kilogrammes pour le gros linge. Ceci fait, 
on place les baguettes en bois B,tout au­
tour de la cuve, et on entasse le linge dans 
celle-ci, en plaçant le plus gros et le plus
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Fig. 229. — Un lavoir public, à Paris.

sale dans le fond. On retire les baguettes, 
en laissant bien dégagé le champignon qui 
termine le tube amenant la vapeur, puis on 
ferme avec le couvercle.

Quand le feu est allumé, il faut le modé­
rer pendant quinze à vingt minutes, puis 
l’activer en maintenant l’ébullition pendant 
toute la durée de l’opération, qiii est de trois 
à quatre heures. Le linge doit ensuite rester 
dans la cuve pendant quatre ou cinq heures.

La manière dont les choses se passent est 
facile à comprendre : la vapeur, pressant 
l eau de la chaudière, fait élever la lessive

T. III. 

dans le cuvier, par l’ouverture du cham­
pignon, et déverser le liquide sur le linge. 
Les autres ouvertures pratiquées au double 
fond inférieur laissent passer à la fois et la 
vapeur et le liquide. La lessive traverse, de 
cette manière, toute la masse du linge et 
retourne à la chaudière par les trous du 
double fond. Ensuite, l’ébullition reprenant, 
la vapeur fait de nouveau monter la lessive 
dans le cuvier, et ainsi s’établit, par la pres­
sion de la vapeur, une circulation continue 
de la lessive, à travers le linge.

Le diamètre du haut de la cuve varie de-
253 
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puis 44 centimètres jusqu’à 80, et sa hau­
teur de 35 centimètres à 74. Le poids du 
linge correspondant à chaque modèle de 
J’appareil, est de 16 kilogrammes pour le 
premier modèle, et va jusqu’à 120 kilo­
grammes pour le dernier.

La buanderie dont la cuve a 51 centimè­
tres de hauteur, est une dimension ordinaire ; 
elle contient 40 kilogrammes de linge, pesé 
sec. Le poids de cristaux de soude répondant 
à cette contenance, est 1,600 grammes, 2,400 
grammes, 3,200 grammes, suivant que l’on 
blanchira du linge fin, du linge assorti 
ou du gros linge.

A ce procédé de buanderie domestique, 
produisant la circulation de la lessive par 
la pression de la vapeur, beaucoup de per­
sonnes préfèrent le lessivage par la vapeur 
sans pression, que nous avons décrit avec dé­
tails et figuré plus haut (page 515, fig. 225). 
Le lessivage par circulation et pression 
a l’inconvénient de faire arriver brusque­
ment la lessive bouillante sur le linge, 
ce qui le détériore, et souvent rend les 
taches indélébiles. Au contraire, le lessivage 
par la vapeur sans pression élève graduelle­
ment la température. Le système opposé a 
l’inconvénient grave de faire passer cons­
tamment au travers du linge fin et le gros 
linge indifféremment, la même lessive char­
gée, vers la fin de l’opération, de toutes les 
impuretés du linge. Ici, rien de semblable : 
le linge fin n’est pas exposé à l’action d’une 

lessive chargée d’impuretés. Cette manière 
d’opérer est donc bien plus satisfaisante 
pour la propreté.

Disons pourtant que ce système exige de 
la part de ceux qui l’emploient beaucoup 
de soins et de précautions.

« Si le linge, dit M. Homberg, dans sa Conférence 
sur le blanchissage, que nous avons déjà citée, est 
trop ou trop peu imprégné de lessive, s’il est trop 
ou pas assez tassé dans le cuvier, si le niveau de 
l’eau dans le chaudron n’est pas bien observé et 
que pendant le cours de l’opération le liquide 
vienne à baigner le linge, si les conduits ménagés 
pour la vapeur dans l'intérieur du cuvier sont trop 
ou trop peu fermés, on ne réussira pas. Aussi, 
beaucoup de personnes qui ont essayé de ce mode 
de lessive en confiant les appareils à des laveuses 
peu intelligentes ou peu soigneuses ont-elles rejeté 
sur le système la non-réussite, et ont préféré re­
venir au procédé de l’affusion. »

Il est donc difficile de se prononcer entre 
les deux systèmes. Nous n’hesitons pas, 
pour notre compte, à donner la préférence 
au lessivage par la vapeur sans pression, 
procédé rationnel, élégant et propre, mais 
nous reconnaissons qu’il n’a pas en sa fa­
veur la majorité du public.

Grammatici certant et adhùc sub judice lis est.

Les grammairiens discutent, et la question est 
encore en litige.

Grammatici veut dire, ici, les blanchis­
seurs.

FIN BU BLANCHIMENT ET DU BLANCHISSAGE.



INDUSTRIES

DU PHOSPHORE ET DES ALLUMETTES

CHIMIQUES

CHAPITRE PREMIER

HISTOIRE DE -LA DÉCOUVERTE DU PHOSPHORE AU 

XVIIe SIÈCLE, EN ALLEMAGNE ET EN ANGLETERRE. — 

BAUDOUIN. — KRAFT ET KUNCKEL. — BOYLE. — HOM­
BERG. — GAHN DÉCOUVRE LA PRÉSENCE DU PHOSPHORE 

DANS LES OS. — SCHEELE DONNE LE PROCÉDÉ SUIVI 
AUJOURD’HUI POUR L’EXTRACTION DU PHOSPHORE DES OS.

Avant de devenir une science basée sur 
desprincipes parfaitement établis, lachimie, 
ou plutôt Valchimie, était cultivée par des 
hommes avides du merveilleux, dont les 
travaux n’avaient qu’un seul but : la décou­
verte de la pierre philosophale, et qui n’at­
tendaient cette découverte que du hasard et 
de l’imprévu. Au milieu de leurs travaux, 
que ne dirigeaient, d’ailleurs, aucun prin­
cipe logique, aucune idée d’ensemble, les al­
chimistes firent quelquefois d’importantes 
observations, et la science se trouva, sans 
l'avoir cherché, en possession de quelque 
fait important. C’est à un hasard de ce 
genre qu’est due la découverte du phos­
phore.

Cette découverte présenta une particula­
rité étrange : elle fut réalisée à la fois, en 
Allemagne, par Kunckelet Brandt, et bien­

tôt après, en Angleterre, par Robert Boyle. 
Cet événement mérite d’être raconté.

Il y avait en 1670, à Grossenhayn, en 
Saxe, un certain bailli, du nom de Bau­
douin (Balduinus), qui consacrait son temps 
à la poursuite de la pierre philosophale, 
en compagnie de son ami, le docteur Frü- 
benius. Le sel que nous connaissons aujour­
d’hui sous le nom d’azotate de chaux, a la 
propriété, quand on l’expose à l’air, d’en atti­
rer l’humidité et de tomber en déliquescence. 
Le bailli Baudouin et son ami Frübenius 
connaissaient ce composé. Ils le préparaient 
en dissolvant de la craie dans de l’esprit de 
nitre (notre acide azotique actuel), éva­
porant la liqueur et calcinant le produit de 
cette évaporation. Ce sel, étant abandonné à 
l’air, ne tardait pas à s’y résoudre en liquide.

D’après les alchimistes, le spiritus mi ndi 
(âme du monde) devait exister dans les subs­
tances qui demeurent longtemps exposées 
à l’action de l’air. Les deux expérimenta­
teurs ne mettaient pas en doute que l’eau, 
artificiellement dérobée à l’atmosphère par 
l’action de leur sel, ne renfermât le spiritus 
mundi. Ils distillaient donc ce sel, et le pro­
duit de cette distillation ne pouvait être 
que Yâme du monde.
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Ainsi l’entendaient, du moins, nos deux 
alchimistes, et le public lui-même, qui leur 
achetait, moyennant douze groschen le loth 
(environ deux francs les 30 grammes) cette 
eau miraculeuse, dont seigneurs et vilains 
se montraient jaloux de faire usage.

Tout marchait ainsi, lorsqu’un jour, ou 
plutôt un soir, de l’année 1674, Baudouin 
ayant, par mégarde, cassé la cornue dans 
laquelle il avait l’habitude de calciner son 
sel de chaux, fut très-surpris de voir ce sel 
répandre dans l’obscurité line vive lumière. 
11 reconnut bientôt après, que cette propriété 
de luire dans les ténèbres n’appartenait à 
cette substance que si on l’avait préalable­
ment exposée, pendant un certain temps, 
à l’action du soleil.

Le hasard seul avait présidé à cette obser­
vation, mais notre expérimentateur en fut 
ravi, car il venait de faire ainsi une véri­
table découverte.

Si l’on consulte, en effet, les ouvrages de 
Robert Boyle, on y voit que l’on désignait 
alors, sous le nom générique de phosphores, 
toutes les substances qui ont la propriété 
de luire dans l’obscurité. Boyle, qui avait 
étudié ces divers produits, les divisait en 
deux classes : les phosphores naturels et les 
phosphores artificiels. Dans la classe des 
phosphores naturels, Boyle rangeait le dia­
mant, le ver luisant, le bois pourri et les 
poissons devenus phosphorescents par la 
putréfaction. La classe des phosphores arti­
ficiels ne comprenait, d’après Boyle, qu’une 
seule espèce, la pierre de Bologne (notre 
sulfure de baryum). Baudouin venait de 
découvrir une nouvelle espèce dans le groupe 
des phosphores artificiels. Cette substance 
était même appelée à exciter particulière­
ment la curiosité des savants; car, tandis 
que la pierre de Bologne est phosphores­
cente sans aucune condition spéciale, le sel 
de Baudouin n’est lumineux dans l’obscu­
rité qu’autant qu’on l’a exposé à l’action du 
soleil.

Aussi Bovle, dès qu’il eut connaissance 
de la découverte de Baudouin, s’empressa- 
t-il d’instituer une sous-division en l’hon­
neur des substances qui sont phosphores­
centes grâce à l’absorption des rayons solai res. 
Le phosphore de Baudouin figurait seul dans 
cette sous-division.

Le bailli Baudouin courut à Dresde, pour 
communiquer sa découverte à divers per­
sonnages importants de la cour, en parti­
culier à Jean Kunckel, chimiste officiel de 
l’Electeur de Saxe.

Kunckel était un de ces savants émi­
nents du dix-septième siècle, dont l’esprit 
vigoureux sut ramener la chimie dans la 
voie de l’observation et de l’expérience, en 
la dépouillant des spéculations mystiques 
qui l’avaient si longtemps obscurcie. Atta­
ché alors, à Dresde, au laboratoire de l’Élec- 
teur de Saxe, Georges II, avec des avantages 
considérables, Kunckel avait, auparavant, 
parcouru une partie de l’Europe, pour ajou­
ter à son savoir, et il devait laisser dans la 
science un nom estimé, ainsi que des tra­
vaux du premier ordre. Cependant il avait, 
comme tant d’autres, cédé un moment à la 
manie du siècle. L’ouvrage qu’il composa 
sur Y Or potable est un témoignage de cette 
innocente déviation. 11 était membre de l’A- 
cadémie des curieux de la nature, et posséda 
plus tard, à la cour de Charles XI, roi de 
Suède, le titre, un peu fantastique, de con­
seiller des métaux.

Kunckel n’était pas pour rien membre de 
Y Académie des curieux. Dès qu’il eut reçu 
de Baudouin la communication de sa dé­
couverte d’un phosphore artificiel qui 
provenait de Y âme du monde et brillait 
après avoir absorbé les rayons du soleil, 
il fut pris d’un violent désir de posséder 
cette merveille. Il sollicita avec tant d’ins­
tances Baudouin de lui révéler la manière 
de préparer ce sel miraculeux, que ce 
dernier, comprenant tout d’un coup l’im­
portance de sa découverte, résolut de la
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Fig. 230. — Un alchimiste.

garder pour lui seul. Si bien que, tandis 
que Kunckel jurait, in petto, de posséder ce 
secret, Baudouin se promettait à lui-même 
de ne jamais le révéler; ce qui rendait entre 
eux la situation parfaitement nette.

Peu de jours après, Kunckel, bien décidé 
à terminer l’entreprise à son avantage, se 
mettait en route pour Grossenhayn, afin de 
rendre sa visite à Baudouin.

Pendant leur entrevue, il fit adroitement 
tomber la conversation sur le sujet qui l’a­
menait. Mais à toutes ses questions, Bau­
douin répondit, avec non moins d’adresse, 

en dirigeant l’entretien sur la musique. Et 
comme son interlocuteur revenait à lacbarge, 
le rusé bailli fit appeler des virtuoses, et 
régala le chimiste d’un interminable con­
cert.

Cependant Kunckel ne perdit pas entiè­
rement sa soirée, car il apprit, malgré les 
distractions que lui occasionnait la musi­
que, que Baudouin donnait au produit qu’il 
avait découvert, le nom de phosphorus 
(c’est-à-dire porte-lumière), ce dont il parut 
charmé.

Le lendemain, seconde entrevue, pendant 
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laquelle Kunckel demanda finement au 
bailli si son phosphorus pourrait absorber 
la lumière d’une lampe, comme il absor­
bait celle du soleil.

«J’en ferai l’essai, » dit Baudouin; puis 
il se mit à parler d’autre chose.

Cependant, à une troisième visite, Bau­
douin consentit à faire cette expérience 
devant Kunckel, et, par conséquent, à lui 
laisser voir le phosphorus. Seulement, il eut 
soin de tenir la précieuse substance hors de 
la portée de la main du chimiste.

Kunckel eut alors une idée triomphante:
« Si nous essayions, dit-il au bailli, de 

faire absorber à votre phosphorus la lumière 
d’une lampe, en concentrant ses rayons au 
moyen d’un miroir concave ? L’effet lumi­
neux serait bien plus intense. »

Le bailli trouva cette inspiration si heu­
reuse, que, dans la précipitation qu’il mit 
à aller chercher le miroir concave dans le 
cabinet de physique, il eut l’imprudence 
d’oublier sur la table son phosphorus. L’oc­
casion était unique; Kunckel se jette sur le 
phosphorus, en détache un morceau, et le 
cache dans sa bouche, au risque d’avaler 
Vàme du monde.

Quelques instants après, le bailli rentra, 
sans rien soupçonner, et l’on fit l'expérience 
du miroir concave.

En se retirant, et pour se donner une 
contenance, Kunckel demanda une dernière 
fois au bailli de lui vendre son secret. Mais 
celui-ci manifesta des prétentions tout à fait 
déraisonnables.

Examiner le petit échantillon de phos­
phorus qu’il avait dérobé à la surveillance 
de Baudouin, et reconnaître sa provenance 
chimique, ne fut pas difficile pour un chi­
miste aussi expérimenté que Kunckel. Il re­
connut que ce sel était du nitrate de chaux. 
Ce fait étant bien reconnu, Kunckel expé­
die à Dresde un messager, porteur d’une 
lettre pour l’un des élèves de son labora­
toire, nommé Tutzky. Dans cette lettre, il 

recommande à son élève de traiter de la craie 
par l’esprit de nitre, de calciner fortement 
le produit de cette combinaison et de l’in­
former si, par cette expérience, on pourrait 
obtenir lephosphorus de Baudouin.

L’expérience réussit pleinement. Quel­
ques jours après, Kunckel recevait de Tutzky 
un échantillon de phosphorus. Il s’empressa 
de l’envoyer à Baudouin, « en remercî- 
ment, disait-il dans sa lettre d’envoi, de sa 
jolie soirée musicale. »

Voici maintenant comment la découverte 
du phosphore de Baudouin conduisit à fabri­
quer notre phosphore actuel.

Il n’existait, au dix-septième siècle, aucun 
de ces recueils périodiques qui servent au­
jourd’hui à opérer dans le monde entier la 
diffusion des nouvelles découvertes de la 
science. Le petit nombre d’académies ou de 
sociétés savantes, alors de création toute ré­
cente, n’avaient pas encore compris l’im­
portance de la mission libérale qui leur 
était réservée. La connaissance des nou­
velles acquisitions scientifiques ne se ré­
pandait donc à cette époque que par leurs 
auteurs eux-mêmes, qui voyageaient en Eu­
rope, pour communiquer aux principales 
Universités le résultat de leurs travaux. 
Aussi, lorsque Kunckel eut découvert, 
comme nous venons de le rapporter, la 
véritable nature du phosphore de Baudouin, 
il se mit à parcourir les villes universitaires 
de l’Allemagne, pour y faire connaître ce 
curieux et nouveau produit.

Deux mois après les événements que nous 
venons de raconter, Kunckel arrivait, dans 
cette intention, à Hambourg.

Lorsque Kunckel arriva à Hambourg, il y 
avait, dans cette ville, un négociant ruiné, 
nommé Brandt. Les temps dont nous par­
lons différaient beaucoup des nôtres, car 
alors les négociants tombés en faillite étaient 
sans fortune, et les personnes qui a> aient 
besoin d’argent ne connaissaient pas de 
meilleur moyen pour s’en procurer que de 
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chercher la pierre philosophale. C’est ce 
qu’avait fait Brandt, qui, à cette première 
qualité d’alchimiste, avait ajouté ensuite 
le titre de médecin.

Conformément aux errements de l’épo­
que , Brandt cherchait la pierre philoso­
phale. Seulement, il la cherchait où on ne 
l’aurait guère soupçonnée. A défaut de pé­
riphrase décente, nous laissons à la sagacité 
du lecteur le soin de deviner dans quel liqui­
de normal, expulsé du corps humain, notre 
alchimiste cherchait la pierre philosophale. 
Dans ce liquide, il n’avait rien trouvé qui 
ressemblât, de près ni de loin, à la pierre phi­
losophale. Il arriva pourtant, un jour, qu’en 
calcinant dans une cornue de fer le résidu 
de l’évaporation de ce liquide, mêlé avec 
du sable, Brandt vit apparaître un corps 
dont les propriétés étaient fort extraordinai­
res. Cet étrange produit s’enflammait à l’air, 
il répandait dans les ténèbres une lueur 
très-vive, et permettait de tracer, dans l’obs­
curité, des caractères qui brillaient toute 
une nuit. C’était, en un mot, notre phos­
phore actuel.

Aussi, lorsque Kunckel arriva dans la ville 
de Hambourg, pour y faire connaître les se­
crets et les merveilles du phosphore de Bau­
douin, la ville de Hambourg haussa les épau­
les, disant qu’elle avait elle-même de bien 
autres merveilles à lui montrer, et qu’il se­
rait suffisamment édifié sur ce point, s’il 
voulait seulement prendre la peine de se 
transporter chez le docteur Brandt.

Dix minutes après avoir reçu cet avis, 
Kunckel entrait chez l’alchimiste Brandt. 
11 trouva un homme singulièrement mysté­
rieux et réservé, qui consentit, à grand’peine, 
à exhiber son phosphorus, et crut accorder 
à son visiteur une faveur insigne, en dai­
gnant lui confier de quel liquide naturel il 
savait extraire ce produit.

Kunckel prolongea assez longtemps son 
séjour à Hambourg, dans l’espoir de triom­
pher des résistances de Brandt ; maisce fut en 

vain. Cette obstination désespérait Kunckel. 
Il ne put s’empêcher de s’en ouvrir à l’un 
de ses amis de Dresde, Kraft, conseiller de 
l’Electeur de Saxe, qui s’occupait des scien­
ces, et dont il a cité quelques travaux dans 
son Art de faire le verre. Il lui écrivit, à 
Dresde, pour lui raconter ce qui précède.

Connaître le procédé de préparation d’une 
substance aussi rare, aussi curieuse que le 
phosphore, c’était, vu le genre des relations 
qui existaient alors entre les savants, possé­
der un trésor d’un grand prix. Ainsi le pensa 
très-judicieusement Kraft le chimiste con­
seiller. Cette conviction devait même être 
chez lui bien profonde, car elle l’amena à 
commettre, envers son ami Kunckel, un 
trait de déloyauté.

A peine informé, par la lettre de Kunckel, 
de ce qui se passait à Hambourg, Kraft, sans 
rien répondre à son ami, s’empresse de partir 
pour cette ville. Il va secrètement trouver le 
docteur Brandt, et après de longues négocia­
tions, il lui achète, pour deux cents thalers 
(huit cents francs de notre monnaie), le se­
cret de la préparation du phosphore.

11 paraît que, dans cette affaire, l’alchi­
miste Brandt, possesseur du secret tant con­
voité, fut sublime de diplomatie. Il était 
à la fois en pourparlers avec trois acheteurs: 
avec Kraft, avec Kunckel et avec un chimiste 
italien. Il mena de front ces trois négocia­
tions, avec un aplomb et une adresse qui 
rendent difficile à comprendre l’échec qu’il 
avait subi dans les affaires commerciales. 
C’est ainsi, par exemple, que se trouvant, 
un jour, en conférence avec Kraft, pour dé­
battre les conditions de son marché, il voit 
entrer chez lui Kunckel. Aussitôt, il fait 
passer le premier négociateur dans une 
pièce voisine, et s’excusant auprès de 
Kunckel de ne pouvoir le recevoir, en rai­
son d’une maladie de sa femme, il l’écon­
duit, protestant d’ailleurs que, depuis quel­
que temps, il a perdu son fameux secret, que 
vainement il s’est efforcé de le retrouver, et
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qu’il est finalement obligé d’avouer son 
impuissance sur ce chapitre.

Cependant, une fois Kraft reparti pour 
Dresde, avec le trésor qu’il venait d’acheter 
à beaux deniers comptants, Brandt ne fit 
plus de difficulté d’avouer à Kunckel qu’il 
avait vendu son secret à son ami, le conseil­
ler Kraft.

Quelques jours auparavant, Kunckel avait 
rencontré, par hasard, son ami Kraft dans 
les rues de Hambourg, et, fort surpris de le 
trouver dans cette ville, il lui avait naïve­
ment raconté toutes ses tribulations avec 
l’inventeur du phosphore. Sans se laisser 
déconcerter le moins du monde, Kraft avait 
pris congé de lui, en l’assurant bien qu’il 
perdrait ses peines à solliciter un homme 
aussi entêté.

Kunckel ne pardonna jamais ce trait à 
son ami Kraft. Quant au docteur Brandt, 
qui l’avait mystifié, il décida qu’il en aurait 
vengeance.

La vengeance qu’il en tira fut éclatante, 
et digne de lui, car il la dut tout entière à 
son talent scientifique. Sur la simple con­
naissance du liquide naturel dont l’alchi­
miste Brandt avait extrait son phosphore, 
Kunckel se mit à l’œuvre, et, un mois après, 
il réussissait à obtenir le phosphore avec tous 
lescaractères merveilleux qui le distinguent.

Le ressentiment de Kunckel ne fut pas 
sans doute entièrement apaisé par celte sa­
tisfaction, car, dans son ouvrage de chimie, 
intitulé Laboratorium chymicum, il mal­
traite beaucoup le docteur tudesque, comme 
pour exhaler contre lui le reste de ses ran­
cunes. Après avoir raconté ses premières 
relations avec le docteur Brandt,- Kunckel 
continue son récit en ces termes :

« De Wittemberg j’écrivis à Brandt, en le priant 
itérativement de me faire connaître son secret. Mais 
il me répondit qu’il ne pouvait plus le retrouver. 
Je lui écrivis encore une fois, en insistant de nou­
veau. Il me répondit alors qu’il avait, par l’inspira­
tion divine, retrouvé son secret, mais qu’il lui était 
impossible de me le communiquer. Enfin, je lui 

adressai une dernière lettre dans laquelle je lui ap­
prenais que j’allais moi-même me livrer, de mon 
côté, à des recherches assidues, ajoutant que, si j’ar­
rivais à mon but, je ne lui en aurais aucune recon­
naissance; car je savais sur quel liquide il avait 
travaillé, et que c’était de là probablement qu’il avait 
tiré son phosphore.

« A cette lettre, Brandt me fit la réponse sui­
vante :

« J’ai reçu la lettre de M. Kunckel, et je vois avec 
« regret qu’il est d’assez mauvaise humeur... Je 
« lui annonce que j’ai vendu ma découverte à 
« Kraft pour la somme de 200 thalers. J’ai appris 
« dernièrement que Kraft a obtenu une gratifica- 
« tion de la cour de Hanovre. Si je ne suis pas con- 
« tent de lui, je serai disposé à traiter avec vous, 
« pour vous vendre le même secret. J’espère cepen- 
« dant que dans le cas où vous le découvririez vous- 
« même, vous n’oublierez point vos promesses et 
« votre serment envers moi. »

« Cela avait-il le sens commun ! s’écrie Kunckel. 
Jamais de ma vie je n’avais sollicité un homme avec 
des prières aussi instantes que j’en adressai à ce 
Brandt, qui se donne le titre de doctor medicinœ et 
philosophiæ. Et il avait encore l’audace de me de­
mander une somme d’argent si je parvenais moi- 
même à faire la découverte que je l’avais tant 
supplié de me communiquer ! »

Kunckel ajoute plus loin :

« J’ai, depuis ce temps, appris que ce docteur tu­
desque {doctor teutonicus) s’est exhalé en invectives 
contre moi. Mais que faire d’un si pauvre docteur 
qui a complètement négligé ses études, et qui ne 
sait pas même un mot de latin ? Je me rappelle 
qu’un jour, son enfant s’étant fait une égratignure 
au visage, je recommandai au père de mettre sur la 
plaie oleum cerœ. — Qu’est-ce que cela ? me dit-il. 
— Du cérat, lui répondis-je. — Ben, ben, reprit il 
dans son patois hambourgeois, j’aurions dû y penser 
plus tôt. »

C’est pour cela que je l’appelle le docteur tudesque.
« Son secret devint bientôt si vulgaire, qu’il le 

vendit, par besoin, à d’autres personnes, pour 
10 thalers (40 francs). Il l’avait, entre autres, fait 
connaître à un Italien qui, étant venu à Berlin, l’ap­
prenait à son tour à tout le monde pour 5 thalers 
(20 francs). »

Kunckel usa avec plus de dignité d’un 
secret qu’il ne devait qu’à ses talents. Pen­
dant ses voyages scientifiques, il ne faisait 
aucune difficulté de montrer à tout le monde 
les propriétés du phosphore, qui reçut alors 
le nom de phosphore de Kunckel. En 1679, 
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il communiqua le procédé de sa prépara­
tion au chimiste français Homberg, en re­
tour d’un autre secret.

Homberg était le savant que le régent 
avait mis à la tête du laboratoire qu’il pos­
sédait à Paris. C’était un homme d’une 
haute portée d’esprit, et qui avait donné 
dans sa carrière de nombreux témoignages 
de son habileté et de son dévouement aux 
sciences. Lorsque Kunckel le vit, il n’était 
pas encore entré dans la maison du régent, 
mais sa réputation scientifique était déjà à 
son apogée. Il parcourait les divers Etats de 
l’Europe, exerçant la médecine, et se per­
fectionnant dans diverses sciences, qu’il cul­
tivait avec un succès égal.

Homberg était né dans l’île de Java. Col­
bert l’avait attiré à Paris ; mais, oublié après 
la mort de ce ministre, il était tombé dans 
une véritable détresse, dont il sortit d’une 
manière assez piquante. Il travaillait avec 
un autre chimiste, dans le laboratoire d’un 
certain abbé de Chalucet, qui fut plus tard 
évêque de Toulon, et qui ne dissimulait point 
ses prédilections pour l’alchimie. Son com­
pagnon de travail, passionné pour la même 
science, voulut confondre l’incrédulité de 
Homberg, et, pour cela, il lui fit présent, 
comme raison tout à fait démonstrative, 
d’un lingot d’or, qu’il assurait avoir fabri- [ 
qué. « Jamais, disait Homberg, on ne s’est 
joué de moi d’une façon plus civile ni plus 
opportune. » Il conserva son incrédulité et 
vendit son lingot. 11 en retira quatre cents 
livres, qui lui permirent de se rendre à 
Rome, d’où il recommença ses voyages,

Homberg, en passant à Berlin, reçut de 
Kunckel le secret de la préparation du 
phosphore, par un de ces échanges qui 
étaient alors fort en usage entre savants. 
11 avait longtemps travaillé avec Olto de 
Guericke, l’inventeur de la machine pneu­
matique et de la machine électrique. Le 
bourgmestre de Magdebourg avait construit 
un autre instrument, qui ne nous appa-

T. 111.

raît plus que comme une bizarre curio­
sité historique, mais qui était alors fort 
admiré. C’était un tube au milieu duquel 
se tenait, en équilibre, une petite figure 
d’homme prodigieusement légère , puis­
qu’elle restait suspendue dans l’air en 
vertu de son poids spécifique. Cet instru­
ment, qui portait le nom de petit homme 
prophète, tenait lieu du baromètre, non en­
core inventé. Exécutant certains mouve­
ments sous l’influence des variations de la

pression atmosphérique, la petite figurine 
marquait, par ses déplacements, le beau 
temps ou la pluie. Homberg avait appris 
chez Otto de Guericke à construire cet ap­
pareil; il l’échangea avec Kunckel contre 
le procédé de la préparation du phosphore.

Homberg décrivit la manière de préparer 
ce corps simple, dans un mémoire qui pa­
rut en 1692, dans le Recueil de l'Académie 
des sciences, sous ce titre : Manière de faire 
le phosphore brûlant de Kunckel. C’est ainsi 

251 
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que le phosphore et sa préparation furent 
connus en France.

Cependant, malgré la publicité qui fut 
donnée par F Académie des sciences de Paris 
au mémoire de Homberg, les chimistes qui 
avaient essayé de mettre ce procédé à exé­
cution, avaient presque tous échoué. En 
1737, il n’y avait en Europe qu’un seul 
homme qui sût préparer le phosphore : 
c’était Godfrey Hankwitz, apothicaire à Lon­
dres, qui tenait le procédé de Robert Boyle. 
Par une des nombreuses bizarreries que 
nous présente l’histoire du phosphore, ce 
corps singulier devait, en effet, être décou­
vert une seconde fois, en dépit de l’inven­
teur.

En 1679, Kraft avait apporté en Angle­
terre un échantillon de phosphore, pour le 
mettre sous les yeux de Charles 11 et de 
la reine. Le roi fut charmé des curieux 
effets de cette substance, et il en fit présent 
à Boyle. Sur le simple renseignement qu’on 
le retirait du corps humain, Robert Boyle, 
en 1680, reproduisit le tour de force de 
Kunckel. Après plusieurs tentatives inu­
tiles, il réussit à isoler le phosphore, et 
trouva un procédé très-convenable pour sa 
préparation. 11 révéla ce procédé à son assis­
tant de la Société royale de Londres, God­
frey Hankwitz, chimiste-apothicaire, qui 
eut, depuis ce moment, le privilège de four­
nir le phosphore à toute l’Europe. C’est pour 
cette raison que le phosphore fut alors con­
nu des chimistes, sous le nom de phosphore 
d’Angleterre.

Ainsi, le phosphore fut découvert succes­
sivement par trois chimistes : Kunckel, 
Brandt et Robert Boyle. La même particu­
larité s’est rencontrée, au siècle suivant, 
pour l’oxygène. Entrevu par Cardan, au 
seizième siècle, par Jean Rev et par Robert 
Boyle, au dix-septième, l’oxygène fut dé­
couvert simultanément, au dix-huitième 
siècle, par Scheele, Bayen, Priestley et La­
voisier.

Boyle fut le premier qui rendit public le 
procédé pour la préparation du phosphore. 
Il le décrivit dans les Transactions philoso­
phiques de 1680.

Un journal français, le Mercure de 1683, 
contient une description de ce même pro­
cédé donné par Kraft. En 1710, Leibniz 
publia les notes qu’il avait reçues sur ce 
sujet de Kraft et de Brandt.

Nous avons vu que Homberg divulgua en 
France le procédé de Kunckel. Les Mé­
moires de l'Académie des sciences de Paris 
de 1692, renferment, comme nous l’avons 
dit, la description de ce procédé.

Enfin la méthode de Brandt fut exposée 
par Hoock, dans le Recueil expérimental, 
publié à Londres.

En 1737, un étranger prépara du phos­
phore dans le laboratoire du Jardin des 
plantes de Paris. Le procédé que cet in­
connu avait employé, fut acheté par le gou­
vernement, et rendu public par le chimiste 
Ilellot, qui avait assisté a l’opération.

En 1743, Marggraf fit voir que la produc­
tion du phosphore dans la distillation du 
produit de l’urine évaporée était due à l’a­
cide phosphorique, décomposé par le char­
bon de la matière animale.

Diverses modifications furent ensuite ap­
portées à la préparation du phosphore; 
mais on opérait toujours sur l’urine. Ce ne 
fut que cent ans après la découverte de 
Brandt, c’est-à-dire en 1769, que le chi­
miste suédois Gahn découvrit l’existence du 
phosphore dans les os.

Deux années plus tard, Scheele fit connaî­
tre un procédé remarquable pour extraire 
le phosphore des os.

Ce procédé consiste à calciner les os et 
à dissoudre le produit de la calcination 
dans l’acide azotique très-étendu, à précipi­
ter ensuite la chaux, au moyen de l’acide 
sulfurique, à filtrer, à évaporer et à séparer 
le sulfate de chaux. Le liquide sirupeux 
est ensuite mélangé avec du charbon en 
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poudre, et l’on procède à la distillation, 
dans une cornue en grès.

C’est presque absolument le procédé suivi 
de nos jours pour la préparation du phos­
phore dans les laboratoires de chimie et 
dans l’industrie.

CHAPITRE II
ÉTAT NATUREL DU PHOSPHORE.— MATIÈRES PHOSPHATIQUES 

LIVRÉES AU COMMERCE. — LES NODULES DE PHOSPHATE 
DE CHAUX ET LEUR EMPLOI DANS L’AGRICULTURE.

Avant de donner la description des pro­
cédés à l’aide desquels on se procure le 
phosphore, il importe de dire à quel état 
ce corps simple existe dans la nature.

Plusieurs minéraux renferment le phos­
phore combiné à d’autres corps. Tels sont 
Xapatite, la phosphorite, la staff élite, la 
sombrérite, etc.

Un grand nombre de matières organiques 
contiennent des quantités plus ou moins 
grandes de phosphore : tels sont les os, puis 
les nerfs, la matière cérébrale, la laitance 
des poissons, l'urine, etc. Dans les végé­
taux, on rencontre le phosphore uni à des 
matières azotées.

C’est l’acide phosphorique,composé d’oxy­
gène et de phosphore, qui se trouve le plus 
souvent dans la nature. On le rencontre 
dans les animaux, dans les végétaux et dans 
le soi. L’acide phosphorique, pas plus que 
le phosphore, ne se trouve jamais dans la 
nature à l’état de liberté.

Mais c’est dans la charpente osseuse des 
animaux que le phosphore est le plus abon­
dant : il s’y trouve à l’état d’acide phospho­
rique.

Le phosphate de chaux se rencontre sur­
tout mêlé à la chaux et à la magnésie. C’est 
sous cette dernière forme que ce corps passe 
dans l’organisme, par l’acte de la nutrition 
des plantes et des animaux. La partie dure 
des os est constituée, en grande partie, par 
le phosphate de chaux.

11 ne sera pas inutile de donner quelques 
détails sur certaines matières qui contien­
nent du phosphore et qui servent aujour­
d’hui d’engrais à l’agriculture.

Nous venons de dire que le phosphore, 
combiné à l’oxygène, à la chaux, etc., se 
trouve abondamment dans la nature. Indé­
pendamment des minéraux que nous avons 
déjà cités comme renfermant du phosphore, 
les marnes contiennent des phosphates de 
chaux en quantité variable.

Les débris des animaux, les os, les copro- 
lithes peuvent servir comme engrais phos­
phatés.

Dans les terrains stratifiés de l’Angle­
terre,Berthier découvrit en 1819 des rognons, 
ou nodules, de phosphate de chaux. De nos 
jours, ces nodules de phosphate de chaux 
jouent un grand rôle dans le commerce et 
l’industrie ; ils remplacent les os, comme 
amendement agricole.

La question des engrais phosphatés ayant 
pris depuis quelques années une grande 
importance, il ne sera pas hors de propos 
de la traiter ici avec quelques détails.

Personne n’ignore que le sol éprouve, par 
le fait de la culture, des pertes locales, par­
tielles, qu’il faut réparer au moyen des en­
grais, si l’on veut conserver à la terre ses 
propriétés productives.

Le phosphate de chaux est nécessaire à 
la vie des plantes, car le squelette des ani­
maux en contient beaucoup. 11 importe donc 
d’empêcher l’épuisement des phosphates du 
sol.

Dans 1,000 kilogrammes de blé, il y a 
24 kilogrammes de phosphate de chaux : 
« La somme totale des productions agricoles 
qu’un pays peut fournir, a dit Élie de Beau­
mont, la somme totale de viande, de grains, 
de légumes qu’il peut livrer à la consom­
mation, dépend surtout de la quantité de 
phosphate de chaux qui se trouve engagée 
dans la masse de la matière agricole. >;
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11 faut ajouter, avec M. Dumas, que le 
« sol cultivé en France a besoin, chaque 
année, d’une restitution de phosphate de 
chaux qui atteint près de deux millions de 
tonnes, abstraction faite des contrées qui 
en sont naturellement pourvues. »

Telle est, en effet, l’importance du phos­
phate de chaux. Aujourd'hui l’efficacité de 
cet agent de fertilisation n’est plus nulle 
part l’objet du moindre doute. Partout où 
le terrain n’en contient pas naturellement, 
et c’est le cas du sol d’une grande partie de 
la France, c’est-à-dire de l’Ouest et du 
Centre, de l’Auvergne et des landes de Gas­
cogne, etc., il suffit d’en apporter pour obte­
nir des effets extraordinaires.

Voici l’origine de la découverte de Faction 
du phosphate de chaux sur les cultures.

lusqu’en 1822, le noir animal des raffine­
ries avait été jeté aux décharges publiques. 
A cette époque, un raffineur de Nantes, 
M. Favre, maire de cette ville, s’aperçut 
que la végétation était toujours très-vigou­
reuse dans les terrains qui environnaient 
les dépôts de noir. 11 eut alors l’idée de ré­
pandre ces résidus sur ses propres terres, et 
il obtint de brillantes récoltes.

Telle fut l’origine de l’emploi du noir 
animal comme engrais.

La géologie avait déjà indiqué cette source 
de phosphate. Dès 1820, Berthier avait fait 
connaître, dans les Annales des mines, la 
composition dés nodules de phosphate de 
chaux trouvés dans la craie chloritée près du 
Havre; et plusieurs années après, Bukland 
et Couybeare avaient signalé la même sub­
stance minérale dans le sol de la Grande- 
Bretagne. Toutefois ce ne fut qu’en 1851 
qu’on essaya, en Angleterre, de l’utiliser 
pour la première fois comme engrais.

Liebig s’occupait alors de donner à l’a­
griculture les bases solides qu’elle doit à 
la loi de restitution. Il lui sembla que le 
phosphate de chaux fossile serait trop lent 
à se désagréger, et que, par cela même, 

il serait peu propre à être facilement assi­
milé par les plantes. II conseilla de le trai­
ter par l’acide sulfurique. Cet acide jouit, 
en effet, de la propriété de rendre le phos­
phate de chaux immédiatement soluble.

Le résultat fut satisfaisant ; mais s’il était 
bon seulement pour l’Angleterre, il ne l’é­
tait pas pour la France, où le prix de re­
vient est soumis à d’autres exigences et veut 
d’autres conditions.

A cette époque, M. de Molon cultivait des 
terres en Bretagne, d’après des idées analo­
gues à celles de Liebig. II fertilisait à grands 
frais le sol avec le noir animal. Il se décida 
à substituer au noir le phosphate de chaux 
fossile ; mais, mal convaincu de la nécessité 
du système anglais, il essaya de se passer 
de l’acide, en traitant les nodules de phos­
phates par la simple pulvérisation.

Le succès répondit à son attente, si bien 
qu’il devint indispensable d’aller à la re­
cherche de nouveaux gîtes minéraux. Ne 
fallait-il pas, en effet, se préoccuper de sa­
tisfaire dans l’avenir aux besoins agricoles ?

C’est ainsi que le phosphate de chaux, 
élément indispensable à la production du 
blé, est devenu en même temps, pour la 
France, un élément de richesse minérale qui 
doit compter parmi les plus considérables. 
Mais combien n’a-t-il pas fallu de temps, de 
fatigues et d’argent pour découvrir les gi­
sements, trouver le meilleur moyen de trai­
ter économiquement la matière, de l’appro­
prier au sol pour rendre le minerai exploi­
table par la grande industrie, enfin pour en 
vulgariser l’emploi, c’est-à-dire pour effa­
cer tout préjugé de l’esprit du paysan, pour 
lui faire admettre cette vérité surprenante 
qu’il y a des sols et des cultures dans les­
quels de véritables cailloux peuvent se 
transformer en un puissant engrais?

Après avoir constaté l’insuffisance du 
guano et son épuisement prochain, après 
avoir fait remarquer que l’agriculture avait 
déjà été forcée d’en consommer pour près 
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de six milliards, M. de Molon ajoutait, devant 
une Commission d’enquête :

« Pans toutes les con trées de l’Eu rope, de nombreux 
établissements s’occupent sans relâche de transfor­
mer en engrais toutes les matières propres à la pro­
duction végétale ; tout ce qui est susceptible de 
féconder le sol est aujourd’hui recherché avec avi­
dité, et cette recherche se fait non-seulement sur 
le continent, mais encore au delà des mers, dans 
l’Australie,le Pérou, l’Inde, surlacOte d’Afrique, etc., 
et, malgré tant d’efforts, ces importations et ces 
productions sont encore insuffisantes. Il était donc 
urgent de trouver de nouvelles sources pour éloi­
gner à jamais de notre agriculture le danger qui la 
menace. Cette nécessité apparaissait impérieuse, 
quand on pense que partout en Europe on a épuisé 
les ossements qu’on pouvait consacrer à l’agricul­
ture ; que l’Angleterre est allée en chercher sur 
tous les points du globe, et que, malgré tant de re­
cherches, l’élévation de leur prix et les fraudes dont 
ils sont l’objet nous disent assez qu’ils deviennent 
de jour en jour plus rares. »

C’est sous l’empire de ces considérations 
que M. de Molon entreprit de rechercher, 
dans la nature minérale, des matières sus­
ceptibles d’être utilisées par notre agri­
culture.

Il employa vingt années à fouiller le sol 
de la France. 11 fit pratiquer des son­
dages partout où les conditions géologiques 
lui faisaient soupçonner l’existence des no­
dules phosphatés. Le résultat de ses re­
cherches, qui ne comprennent pas moins de 
quarante-cinq départements, est fixé sur une 
carte de France , qui est d’un grand prix 
pour l’agriculture.

Dans trente-neuf des départements signa­
lés, un très-grand nombre de gisements ont 
été reconnus d’une manière précise ; et, 
parmi ces trente-neuf départements, onze 
ayant été l’objet d’une élude plus atten­
tive et plus approfondie, M. de Molon a 
fait voir que les gisements ne constituent 
pas des amas épars et indépendants, mais 
qu’il existe entre eux des liens de conti­
nuité, et qu’ils doivent être considérés 
comme des affleurements d’un ou plusieurs 

bancs continus, ce qui s’est trouvé démontré 
partout par les fouilles et les sondages. Ces 
gisements sont étendus et réguliers, au point 
que, dans six départements, ils constituent 
une zone d’environ 400 kilomètres de long 
sur 10 kilomètres de large. Dans de pareils 
gisements l’exploitation est tout à la fois 
fructueuse et facile.

L’exploitation des phosphates est devenue 
une industrie courante et considérable. Au­
jourd’hui, de nombreux ouvriers sont con­
stamment occupés à l’extraction des nodules, 
et soixante-dix usines, établies tant à Paris 
que dans les départements, préparent ces 
nodules en vue des besoins agricoles.

Ainsi, l’agriculture est en possession d’un 
engrais indispensable à la production du 
blé, et la France a acquis une nouvelle et 
puissante industrie.

Les phosphates du Midi, qui sont les plus 
actifs, sont désignés sous le nom de phos­
phates du Quercy, phosphates du Lot, du 
Tarn-et-Garonne et de l'Aveyron; leur ac­
tion sur les terres labourées est des plus 
remarquables. Les terrains vierges ou restés 
depuis longtemps en friche, sont fertilisés 
par ce phosphate naturel en poudre.

C’est que les terrains neufs contiennent 
des débris organiques, végétaux ou animaux, 
de l’humus, ainsi que de l’acide carbonique 
qui peut transformer le phosphate en pro­
duit soluble, assimilable par les plantes.

Quatre ou cinq usines exploitent les phos­
phates du Midi. Leur pulvérisation s’effectue 
sur une grande échelle. Ils se présentent 
alors sous forme de poudre fine, rougeâtre ou 
jaunâtre.

Ce n’est pas seulement dans le Midi de la 
France que les phosphates sont exploités. 
Cette même industrie existe dans les dépar­
tements de la Meuse, des Ardennes et du 
Pas-de-Calais.

Les gisements des nodules phosphatés 
qu’on exploite depuis 1857, dans ces trois 
départements, ont une étendue considérable, 
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et donnent déjà lieu à une importante in­
dustrie. Ces exploitations livrent à l’agricul­
ture 70,000 tonnes de phosphates par an, et 
occupent déjà 30,000 ouvriers gagnant de 
bonnes journées, dans une contrée sans in­
dustrie qui était visitée, tous les hivers, par 
la misère.

Ces nodules phosphatés, qui sont d’un 
gris vert se trouvent dans deux couches dis­
tinctes de terrain, les sables verts du gault 
et la gaize, sorte de roche siliceuse. La 
profondeur des premiers est de 1 mètre 50 
à 2 mètres ; celle des seconds est quelquefois 
de 4 mètres. Ce sont de petits rognons assez 
durs, lourds, qui sont disséminés dans une 
couche de peu d’épaisseur, laquelle en four­
nit, en moyenne, 5 tonnes (de 3 à 8 mètres 
cubes) par are. L’exploitation se fait, en gé­
néral, à ciel ouvert, par un travail métho­
dique qui, marchant pas à pas, laisse le ter­
rain profondément défoncé, en conser­
vant la couche de terre végétale à la sur­
face. Les terrains ainsi travaillés ont, après 
l’exploitation, une fertilité bien supérieure 
à celle qu’ils avaient auparavant.

Les propriétaires traitent avec les exploi­
tants, en leur vendant le droit d’extraction 
à un prix déterminé par hectare, à condi­
tion que le terrain sera remis ensuite dans 
l’état primitif. Ce prix n’était d’abord que de 
500 francs par hectare, mais il s’est élevé 
successivement à 2,000 et 3,000 francs. La 
valeur des propriétés ainsi fouillées était 
primitivement de 1,000 francs environ par 
hectare ; la nouvelle industrie a donc triplé 
leur valeur.

On se rendra compte, plus exactement, 
de l’importance de cette transformation , 
quand on saura que ces couches de nodules 
s’étendent sur une superficie de 200,000 
hectares. C’est donc une plus-value de 400 
millions que la propriété de ces terrains a 
acquise tout à coup, prospérité inouïe dont 
il serait difficile de trouver un autre exem­
ple en France.

On voit par là combien M. de Molon avait 
raison d’insister sur la richesse prodigieuse 
que le sol de la France possédait en phos­
phates calcaires, sur la plus-value que cette 
substance donnerait aux terrains dans les­
quels on la rencontre, et sur celle, bien plus 
grande encore, qu’ils doivent donner aux 
terres sur lesquelles cette matière fertili­
sante peut être employée.

L’exploitation des nodules phosphatés de 
ces trois départements est faite, en majeure 
partie, par quinze maisons du pays ; d’autres 
personnes viennent aussi, de divers points 
de la France, se livrer à cette extraction ; 
car c’est une industrie de petite exploitation, 
qui peut être exercée par tout le monde. En 
général, on traite avec des tâcherons, au prix 
de 15 à 18 francs la tonne, en leur fournissant 
les voitures et les attelages, et ils gagnent, à 
ce taux, des journées de 3 francs à 3 fr. 50.

Les nodules phosphatés sont triés avec 
soin après l’extraction, et lavés sur une 
grille, qui laisse passer la terre et le sable. 
Ils sont ensuite portés au moulin, où ils sont 
réduits en farine. Dans cet état, le phos­
phate des nodules est assimilable par les 
végétaux, et se trouve sous la forme la plus 
favorable pour l’agriculture.

Les moulins à blé, qui étaient à peu près 
en ruine dans les trois départements dont 
nous parlons, se sont ranimés et ont servi 
à cette nouvelle industrie. Ils réduisent en 
farine 40,000 tonnes de phosphates par an. 
Ils emploient, pour cela, leurs meules ordi­
naires; mais comme il faut environ deux 
fois plus de force pour les nodules que pour 
le blé, une seule meule marche, au lieu 
de deux. Le rhabillage se fait comme pour 
la mouture ordinaire; seulement l’usure des 
meules est beaucoup plus considérable. Dans 
quelques moulins on concasse préalable­
ment les nodules à la grosseur d’une noi­
sette ; d’autres sont pourvus d’un blutoir, 
pour rendre la farine plus fine et plus égale.

Les moulins ordinaires fournissent de 40 
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à 50 sacs de farine par jour; ceux qui reçoi­
vent des nodules concassés donnent jusqu’à 
85 sacs de 100 kilogrammes. Le prix de la 
mouture est de 60 centimes par sac, avec un 
titre de 20 à 25 pour 100.

Dans la Meuse et dans les Ardennes, il y 
a 26 moulins en activité pour la trituration 
des nodules. Dans le Pas-de-Calais, il n’y 
en a encore qu'un seul, et le reste des ma­
tières phosphatées extraites est expédié sans 
préparation. Ce commerce s’est depuis quel­
ques années régularisé. On a remarqué que 
la richesse en phosphates est en raison de 
la densité des nodules. Cette richesse varie 
de 16 pour 100 à 31 pour 100; la densité 
oscille entre 1,6 et 2,44; de sorte qu’au- 
jourd’hui les bonnes maisons font des mé­
langes systématiques fondés sur cette base, 
de manière à livrer au commerce une fa­
rine dont elles garantissent le titre.

Le prix de cette farine est de 45 francs la 
tonne.

Quelle est l’origine du phosphore dans 
les phosphates de chaux naturels dont nous 
parlons? Cette question a été abordée par 
M. Daubrée.

« Si le phosphate de chaux, contenu, dit M. Dau­
brée, dans les terrains stratifiés se rencontre fré­
quemment sous des formes rappelant qu’il a passé 
parmi les matériaux de la vie, il en est autrement 
de celui qui est associé aux roches éruptives et aux 
filons métallifères. Dans ces deux gisements, les 
phosphates paraissent indépendants de l’action des 
êtres organisés ; c’est donc dans les profondeurs du 
globe d où viennent les roches éruptives que se 
trouvent les réservoirs primitifs du phosphore, et 
c’est de ces réservoirs internes que les terrains stra­
tifiés ont tiré principalement, souvent d’une façon 
indirecte,le phosphore qu’ils contiennent. La consti­
tution des météorites, qui renferment habituelle- 
le phosphore de fer intimement mélangé au fer 
métallique, confirme celte conclusion même en 
dehors de notre globe terrestre. »

En Angleterre et dans diverses parties de 
l'Allemagne, on traite les phosphates natu­
rels destinés aux engrais, par l'acide sulfu­

rique, pourobtenir le biphosphate de chaux, 
soluble. L’acide est saturé par le carbonate 
de chaux que renferme le sol, ou par le 
noir des raffineries.

Le phosphate ainsi amené à un état de 
division extrême, peut se dissoudre, sous 
l’influence de l’acide carbonique, et, par 
conséquent, être absorbé par les racines.

Le mélange de biphosphate et de sulfate 
de chaux, provenant de l’action de l’acide 
sulfurique sur les phosphates, est vendu en 
Angleterre sous le nom de super-phosphate. 
Les matières premières employées sont les 
os frais ou desséchés, la chaux phosphatée 
minérale, terreuse ou cristalline, les copro- 
lithes, les nodules ou rognons.

Les os frais sont coupés, pour être sou­
mis à l’ébullition ; la matière grasse s’en 
sépare ; on les concassse ensuite dans des 
moulins formés de deux paires de cylin­
dres. Pour les ossements secs, on les plonge 
dans l’eau, où on les laisse vingt-quatre 
heures, et on opère de même. On les malaxe 
avec leur poids d’acide sulfurique, dans un 
cylindre en fonte tournant. Après une demi- 
heure, le mélange est conduit dans un cel­
lier en pierres siliceuses. On remplit ainsi 
le cellier ; l’acide en excès est en partie ab­
sorbé, et le produit n’en vaut que mieux.

Des meules servent à pulvériser les phos­
phates minéraux qui sont suffisamment ten­
dres. La poudre qui en provient est égale­
ment traitée par l’acide sulfurique.

Les coprolithes sont les excréments pé­
trifiés des animaux antédiluviens. Cette ma­
tière est très-riche en phosphate de chaux. 
Comme ces nodules phosphatés sont assez 
durs, on les lave d’abord, pour enlever l’ar­
gile, et on les chauffe au rouge. Ensuite on 
les fait tomber, encore rouges, dans l’eau, 
ce qui produit des fentes, qui permettent de 
les broyer. La poudre est ensuite traitée par 
l’acide sulfurique, comme nous l’avons dit.

En résumé, le phosphate de chaux naturel 
est aujourd’hui exploité sur une échelle 
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considérable. C’est au moyen de cet engrais 
minéral que l’on rend aux terres arables le 
phosphate que l’on retire incessamment du 
sol, sous forme de blé et d’autres céréales. 
C’est à la chimie, aidée de la géologie, que 
l’agriculture doit cette belle conquête ; nous 
ne pouvions donc nous dispenser de la si­
gnaler dans cette Notice.

CHAPITRE III

PRÉPARATION DU PHOSPHORE DANS L’INDUSTRIE. — 

CALCINATION DES OS. — TRAITEMENT DES OS PAR 

l’acide SOLFÜRIQUE, POUR PRODUIRE DU BIPHOSPHATE 
DE CHAUX SOLUBLE. — ÉVAPORATION. — DISTILLA­

TION DANS LES CORNUES. — PURIFICATION DU PHOS­

PHORE.

Le phosphore s’extrait uniquement des os 
des animaux. Les os sont formés de substan­
ces minérales et d’une substance gélatineuse 
et grasse, dans la proportion d’un tiers de 
matières minérales pour deux tiers de ma­
tière organique. La chaux, la magnésie, le 
phosphore et l’acide carbonique, constituent 
presque exclusivement la partie minérale 
des os. En les calcinant, on détruit leur par­
tie organique, et les cendres restant après la 
combustion contiennent une grande quan­
tité de phosphate de chaux, qui est utilisée 
pour la fabrication du phosphore.

Le phosphate de chaux contenu dans les 
os calcinés est un sel tribasique, à base de 
chaux et de magnésie. Il renferme 15 pour 
100 de phosphore pur.

100 parties d’os calcinés sont ainsi com­
posées :

Acide phosphorique......................... 40,5
Acide carbonique............................. 5,5
Chaux................................................ 53,2
Magnésie............................................ 0,8

100

Cette composition répond à 85 de phos­
phate de chaux, 1,7 de phosphate de ma­
gnésie et 13,2 de carbonate de chaux.

Avant de décrire le procédé généralement 
en usage pour la préparation du phosphore, 
nous dirons un mot de quelques méthodes 
scientifiques qui ont été proposées dans ce 
but.

Parmi les différentes méthodes scienti­
fiques qu’on a proposées pour retirer le phos­
phore des os, il en est une qui mérite d’être 
signalée particulièrement : c’est celle de 
Donavan, qui permet de retirer en même 
temps le phosphore et la gélatine des os. On 
traite les os par l’acide azotique, qui n’at­
taque pas la matière organique. Ensuite l’é­
bullition de la matière dans l’eau permet 
d’obtenir la gélatine, tandisque le phosphate 
de chaux reste dans la dissolution. On pré­
cipite l’acide phosphorique de cette liqueur 
par un sel de plomb, et on opère sur ce 
phosphate d’après les procédés ordinaires 
pour obtenir le phosphore.

Si l’on remplace l’acide azotique par l’a­
cide chlorhydrique, on a le procédé du chi­
miste allemand Fleck. Le phosphate acide 
de chaux est séparé de la dissolution ; on 
évapore et on fait cristalliser. Comme ces 
cristaux sont très-solubles, on ne peut les 
laver; on les presse seulement, et on les 
traite dans la cornue, par le charbon, selon 
la méthode que nous décrirons tout à l’heure.

Après avoir soumis les os à l’action de 
l’acide chlorhydrique, Gentele supprime 
l’évaporation et la cristallisation; il préci­
pite la chaux par le carbonate d’ammonia­
que ou par le chlorhydrate de la même base. 
Mais une certaine portion de phosphore 
est perdue, à cause de l’excès de chaux 
contenue dans ce précipité. C’est pourquoi, 
après la séparation de ce dernier de la dis­
solution du sel ammoniacal, on le laisse 
digérer dans de l’acide sulfurique contenant 
du phosphate de chaux jusqu’à ce que la 
réaction acide se manifeste.

En distillant le noir animal avec la moi­
tié de son poids de sable, Wohler évite 
l’intervention de l’acide sulfurique, em-
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ployé dans la méthode généralement adop­
tée, ainsi que nous allons le voir. Mais ce 
procédé n’est pas pratique. La proportion 
de charbon et de sable est telle que le 
mélange ne contient, sous un volume égal, 
que le tiers du phosphore renfermé dans 
le mélange ordinaire. D’ailleurs, la dé­
composition est difficile; et comme on ne 
peut pas enlever le silicate de chaux qui 
forme le résidu de l’opération, les cornues 
dont on se sert sont promptement hors d’u­
sage.

D’après Cari-Mantrand, les os calcinés étau t
T. III. 

mélangés à du charbon de bois, pourraient 
facilement être décomposés à la tempéra­
ture rouge, par un courant d’acide chlorhy­
drique ou de chlore. Tout le phosphore 
serait mis en liberté, à cause de la forma­
tion de chlorure de calcium, d’oxyde de 
carbone et d’eau.

Tous ces procédés, rationnels au point de 
vue chimique, seraient inapplicables à la 
production du phosphore en grand.

Arrivons au procédé que l’on suit dans 
les usines.

C’est au phosphate de chaux des os que 
255 
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l’on s’adresse, avons-nous dit, pour obtenir 
le phosphore. Il faut commencer par dé­
truire, par la calcination, la matière orga­
nique des os. La calcination laisse des cen­
dres, dans lesquelles se trouve le phosphore, 
à l'état de phosphate de chaux.

L’opération de la calcination des os est 
d’autant‘plus facile que les os renferment 
eux-mêmes assez de matière organique, 
pour entretenir la combustion, une fois 
qu’elle est commencée.

On opère dans un four assez haut, tel que 
le représente la figure 232. Les os frais sont 
jetés par le haut de la cavité du four, R. On 
commence par allumer le combustible placé 
dans le foyer F, et on brûle sur la grille, D, 
une certaine quantité d’os. Quand ces os 
brûlent bien, on remplit peu à peu le four, 
en y jetant des os et la combustion s’achève 
toute seule sans l’addition d’autre combus­
tible dans le foyer.

Pour activer la combustion, une galerie 
circulaire, C, entoure le bas du four, et va 
conduire les produits de la combustion dans 
la cheminée, 11.

On extrait les os calcinés par une ouver­
ture inférieure, G, en enlevant les barreaux 
de la grille, D.

Une fois la calcination effectuée, on con­
casse les os, en évitant de les réduire en 
poudre fine, afin d’empêcher la formation 
de grumeaux lors du traitement par l’acide 
sulfurique : la grosseur des fragments doit 
être celle d’un pois.

11 faut décomposer par le charbon, sous 
l’influence de la chaleur, le phosphate de 
chaux des os, pour obtenir le phosphore. 
Mais on ne pourrait effectuer la réduction 
du phosphate tel qu’il existe dans les cendres 
d’os, où l’acide phosphorique est combiné 
à trois équivalents de chaux ou de magnésie.

La réduction de l’acide phosphorique dans 
le sel tribasique est empêchée par son affi­
nité pour la chaux; mais sa réduction peut 
s'opérer quand le sel contient un excès d’a­

cide phosphorique. Il faut donc commencer 
pax- transformer le phosphate de chaux tri- 
basique qui existe dans les os, en phosphate 
acide, c’est-à-dire avec excès d’acide phos­
phorique.

Pour opérer cette transformation, on 
traite le produit de la calcination des os 
par l’acide sulfurique. Get acide prend au 
phosphate de chaux deux équivalents de 
chaux et forme du sulfate de chaux (plâ­
tre), substance insoluble, et du phosphate 
acide de chaux, substance soluble. D’après 
la composition chimique de ces derniers 
corps, 100 parties de phosphate tribasique 
demanderaient 63 parties d’acide sulfurique 
monohydraté, pour passer à l’état de phos­
phate acide ; mais, dans la pratique, il faut 
une plus forte proportion d’acide, parce que 
les os calcinés renferment, outre le phos­
phate de chaux, une certaine quantité, d’ail­
leurs variable, de carbonates de chaux et de 
magnésie, et parce que l’acide sulfurique 
ne peut agir sur le phosphate qu’après 
avoir décomposé ces carbonates de chaux 
et de magnésie.

Les os étant calcinés et concassés, sont 
soumis, disons-nous, à l’action de l’acide sul­
furique. Dans des baquets en bois on intro­
duit 150 kilogrammes d’os calcinés, sur les­
quels on verse peu à peu l’acide. Il y a six de 
ces baquets pour les produits donnés par un 
four de calcination. Les os sont recouverts 
d’eau. En hiver, on élève la température de 
l’eau de ces baquets, au moyen d’un tuyau 
de vapeur. On ajoute l’acide sulfurique par 
petites portions, en agitant toute la masse. 
Il se fait une vive effervescence et un dé­
gagement d’acide carbonique. La chaleur 
a ici un double but : elle favorise la décom­
position, et elle rend le sulfate de chaux 
formé moins soluble dans l’eau.

L’introduction de l’acide étant terminée, 
on abandonne le mélange à lui-même, 
pendant quarante-huit heures, en le re­
muant souvent.
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La dose d’acide sulfurique que l’on em­
ploie, est de 70 à 90 pour 100 parties d’os 
calcinés.

La masse ainsi traitée est grisâtre ; au 
bout de quarante-huit heures, elle forme 
une bouillie blanche et épaisse. Ce mélange 
est constitué par de petits cristaux de sul­
fate de chaux insoluble, et de phosphate 
acide de chaux, qui s’est dissous dans l’eau. 
Pour enlever le sel soluble, on remplit le 
baquet d’eau et on agite. On laisse reposer 
quelques heures, on sépare le liquide du 
dépôt, et on recommence le traitement par 
l’eau.

Les premières eaux de lavage marquent 
8 à 10° à l’aréomètre de Beaumé; les se­
condes n’en marquent que 5 à 6. On réunit 
ces liqueurs, et on les évapore.

Le dépôt formé est lavé par des affusions 
d’eau, dans une cuve, dont le fond est percé 
de trous et recouvert de paille ou de gros 
gravier et de sable.

On conserve les eaux de lavage ; elles ser­
vent à étendre l’acide sulfurique employé au 
traitement d’autres cendres d’os.

S’il fait très-froid, ou si l’on ne fait pas 
intervenir la chaleur, les lessives contien­
nent une notable quantité de sulfate de 
chaux. Ce sel se dépose pendant l’évapora­
tion, et il devient difficile de l’enlever com­
plètement. C’est là un inconvénient, parce 
que le sulfate de chaux entrave la séparation 
du phosphore au moment de la distillation.

On concentre les lessives dans des chau­
dières en plomb chauffées au moyen de la 
chaleur perdue par les fours à calcination, 
ou de la chaleur provenant des foyers des 
appareils distillatoires.

Les lessives sont ainsi concentrées de ma­
nière à marquer 45 à 50° à l’aréomètre 
de Beaumé. Leur consistance est alors 
sirupeuse. Le dépôt qui reste au fond de la 
chaudière, lorsqu’on a soutiré la lessive, est 
du sulfate de chaux; on l’enlève, avant 
d introduire de nouvelle lessive.

La liqueur concentrée à 45 ou 50°, est 
mise dans une chaudière en fonte, pour 
être chauffée directement. A la fin de l’éva­
poration on mêle à cette liqueur 30 pour 100 
de charbon de bois, en fragments gros 
comme des pois. On fait évaporer lentement, 
sur un feu modéré et en remuant sans cesse.

Au bout de deux heures, on voit se déga­
ger de l’acide sulfureux, qui provient de la 
décomposition d’une partie de l’acide sul­
furique par le charbon. Le liquide s’épais­
sit, et l’évaporation demande alors beaucoup 
de soins : il s’agit d’empêcher l’adhérence 
de la matière saline au fond de la chaudière. 
Pour dessécher complètement le résidu, il 
faut chauffer jusqu’au rouge.

Le mélange de phosphate acide de chaux 
et de charbon étant effectué, on procède 
à l’extraction du phosphore. Pour cela, il 
faut chauffer au rouge le mélange de char­
bon et de phosphate acide de chaux. L’excès 
d’acide phosphorique est réduit par le 
charbon ; ce qui veut dire que l'acide phos­
phorique cède son oxygène au charbon, et 
qu’il se forme du gaz acide carbonique, qui 
se dégage et du phosphore libre, lequel, 
étant volatil, prend l’état de vapeurs, et 
peut être recueilli dans un récipient re­
froidi et plein d’eau.

C’est absolument la même opération que 
l’on exécute dans les laboratoires de chimie, 
pour l’extraction du phosphore.

Voyons comment sont disposés les appa­
reils de l’industrie pour exécuter en grand 
l’opération de la réduction du phosphate 
acide de chaux par le charbon, et recueillir 
le phosphore, qui résulte de cette réaction 
chimique.

On distille le mélange dans des cornues 
faites avec de l’argile réfractaire, et qui 
ressemblent à une bouteille à col un peu 
recourbé ou, ce qui vaut mieux, à col tout 
à fait droit. Comme la difficulté de manier 
ces récipients augmente avec leur capacité, 
on réunit un grand nombre de ces appa-
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Fig. 233. — Four, cornues et récipients-condenseurs pour la préparation du phosphore.

reils dans un même four chauffé par un seul 
foyer.

La dépense de combustible et de la main- 
d’œuvre est assez considérable, car la tempé- 
rature à laquelle s’effectue la distillation, est 
celle du rouge-blanc. On ne traite, d’ailleurs, 
que peu de matière dans chaque opération : 
150 kilogrammes environ, donnant tout au 
plus 10 kilogrammes de phosphore. 11 faut 
vider et remplir les cornues très-souvent; 

il y a des réparations continuelles à faire 
au four, enfin les opérations partielles sont 
nombreuses et longues. Tout cela est fort 
coûteux, surtout si l’on tient compte des 
pertes provenant de la décomposition in­
complète et des déchets.

Les cornues à col recourbé dont on a fait 
longtemps usage étaient difficiles à dé­
gorger. Aujourd’hui, on se sert de cornues 
à col droit, d’une capacité de 6 à 8 kilo­
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grammes, et on les place de manière à 
former trois rangées superposées de sept 
cornues de chaque côté du four, ce qui fait 
quarante-deux cornues pour un four. Le 
même foyer chauffe six de ces rangées. Deux 
foyers sont accouplés et ont une cheminée 
commune. Chacun de ces fours est divisé par 
un mur en deux parties, et chaque four a sa 
grille. Il en résulte que quatre foyers ali- 
mententchaque couple de fours, et chauffent 
ainsi quatre-vingt-quatre cornues, dont les 
cols apparaissent sur les parois. Les fonds de 
la rangée inférieure s’appuient sur le mur et 
ceux des autres rangées sur des supports de 
briques. La paroi intérieure du four est mo­
bile, afin de faciliter la pose des cornues. Elle 
est formée de dalles lutées avec de l’argile.

La flamme des foyers se propage entre 
les cornues; elle passe sous la voûte, tra­
verse les carneaux et va chauffer les chau- i 
dières qui servent à évaporer les disso- i 
lutions de phosphate acide de chaux.

On voit ces dispositions représentées sur 
la figure 233. Les gaz venant du foyer F, 
chauffent les cornues, A, contenant le mé­
lange phosphatique, traversent la voûte B, et | 
passant par le carneau G, viennent chauffer 
une galerie supérieure, C, sur laquelle sont 
posées les chaudières d’évaporation S, avant 
de gagner la cheminée, M.

11 y a, comme on le voit sur la figure 233, 
un récipient de phosphore, H, pour trois 
cornues, A ; ce récipient communique avec 
les cornues par une allonge et un tuyau 
vertical, N.

Les cornues peuvent servir immédiate­
ment à une nouvelle opération, quand elles 
sont refroidies et vidées.

Quelques fabriques n’ont qu’une seule 
rangée de cornues, au lieu de trois situées 
les unes sur les autres. Chaque four ne con­
tient alors que vingt-quatre ou trente-six 
cornues.

On enduit les cornues de terre glaise, 
avant de les placer dans le fourneau.

Un chimiste allemand, Fleck, a proposé de 
construire les cornues, ainsi que les foyers, 
suivant les mêmes dispositions qui servent 
à la fabrication du gaz d’éclairage. La lon­
gueur des cornues serait alors de lm,i7 ; 
elles seraient séparées par un intervalle de 
25 centimètres, et occuperaient le four dans 
toute sa largeur. Ces cornues auraient deux 
regards, sur les deux parois opposées, pour 
faciliter l’entrée et la sortie de leur charge. 
Les ouvertures auraient des couvercles 
comme ceux des cornues à gaz et seraient

Fig. 234. — Récipient-condenseur des cornues pour la 
préparation du phosphore.

traversées par des tubes communiquant à 
un barillet dans lequel la condensation 
s’opérerait.

Nous avons dit qu’un seul récipient est 
destiné à condenser les vapeurs de phos­
phore fournies par trois cornues. Ces réci­
pients sont en fonte, et leurs dispositions 
sont indiquées dans la figure 234.

Une allonge, L, amène les vapeurs de 
phosphore arrivant des cornues, A. Elles 
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débouchent par l’allonge L, et un tuyau 
commun N, en haut du récipient. Elles pé­
nètrent d’abord dans la deuxième chambre, 
I, ensuite dans la première, H, puis dans 
la troisième, T. Chacune de ces cham­
bres du récipient contient de l’eau, dans 
laquelle se condense le phosphore ; tandis 
que les gaz, trouvant une issue latérale, T se 
dégagent au dehors et s’enflamment spon­
tanément à l’air.

On évite la fracture des cornues en les 
chauffant lentement et progressivement. 
Après quelques heures de chauffe, lorsque la 
température est celle du rouge-blanc, l’ou­
verture T des condenseurs, laisse voir une 
flamme bleuâtre. Le dégagement gazeux 
augmente avec l’élévation de la tempéra­
ture; la flamme a une belle teinte blanche. 
Au bout de vingt-quatre heures, le dégage­
ment faiblit, la flamme prend une nuance 
bleue, et finit par s’éteindre. A ce moment, 
on cesse d’alimenter les foyers.

Les gaz dégagés pendant le cours de la 
distillation, sont un mélange d’hydrogène 
phosphoré, d’hydrogène pur et d’oxyde de 
carbone. Ils donnent, en brûlant à la bouche 
du récipient-condenseur, de l’eau, de l’a­
cide carbonique et de l’acide phosphorique. 
Leur odeur est pénétrante et désagréable.

Pour expliquer la formation de ces gaz, 
il faut remarquer que la décomposition 
s’effectue de dehors en dedans, couche par 
couche, la température ne s’élevant que peu 
à peu dans les cornues. L’intérieur des cor­
nues contient donc un centre moins chaud 
que le reste. De ce centre, il se dégage de 
la vapeur d’eau, tandis que sur les bords ’ 
de la masse règne une température très- 
élevée, qui a pour résultat de faire dégager 
du phosphore en vapeurs, par la réaction 
du charbon sur le phosphate acide de 
chaux. La vapeur d’eau est alors décompo­
sée par le phosphore, et donne de l’hydro­
gène phosphoré, de l’hydrogène pur et du 
gaz acide carbonique.

La théorie indique que le rendement de 
l’opération en phosphore, doit être de 12 à 
15 pour 100, en opérant sur un mélange 
de phosphate acide de chaux avec 30 ou 33 
pour 100 de charbon. Mais le rendement 
moyen en phosphore pur n’est que de 8 
pour 100 d’après Fleck, et de 8 à 10 pour 100 
d’après Payen.

Quand la distillation est terminée, la cor­
nue contient une masse noire et pulvéru­
lente, composée d’un mélange de charbon 
et de phosphate de chaux neutre. On pour­
rait songer à traiter de nouveau ce résidu 
par l’acide sulfurique, pour recommencer 
une nouvelle opération; malheureusement, 
ce résidu, après sa calcination, est peu atta­
quable par l’acide sulfurique. On le jette 
comme résidu sans valeur.

La purification du phosphore est l’opéra­
tion qui termine la préparation de ce corps.

Quand il est pur, le phosphore est blanc, 
transparent, et consistant comme de la cire. 
Mais dans les fabriques, quand on le retire 
du récipient-condenseur, il est opaque, et 
de couleur brune, rouge ou noire. Ces co­
lorations dépendent de la présence d’un peu 
de charbon ou d’arsenic, et d’une certaine 
proportion de phosphore rouge, état allo­
tropique du phosphore. La matière recueillie 
dans le récipient-condenseur doit donc né­
cessairement être purifiée.

Pour purifier le phosphore, on le fait 
fondre et on le filtre sous l’eau. A cet effet, 
on le renferme dans une peau de chamois 
mouillée ; on lie cette peau et on la place 
dans une passoire en cuivre, plongée elle- 
même dans un vase d’eau chauffée à + 50 
ou -j- 60°. On presse, dans l’eau chaude, le 
nouet de la peau de chamois plein de phos­
phore, au moyen de la pince à levier dont 
la figure 235 fait voir le mécanisme.

Le phosphore contenu dans le nouet de 
peau de chamois, B, est pressé par la cap­
sule métallique, C (au milieu de l’eau
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chaude que contient le vase, A), par le levier 
horizontal, E, qui fait abaisser, au moyen 
d’un cran, la tige verticale CD fixée solide­
ment au mur par une charnière qui lui per­
met un déplacement dans le sens vertical. 
Par la pression de la capsule, C, le phos­
phore subit une véritable filtration : il tra­
verse la peau de chamois, B, et laisse dans

Fig. 235. — Filtration du phosphore dans l’eau chaude à 
travers une peau de chamois.

le sachet, après l’expression, les substances 
étrangères.

L’épuration du phosphore s’opère, dans 
d’autres fabriques, en filtrant ce corps sur 
du noir animal réduit en grains. On dis­
pose le noir animal en une couche de 
6 à 10 centimètres, sur le faux fond d’un 
vase, tel que le représente la figure 236, 
et l’on remplit ce vase d’eau jusqu’aux deux 
tiers.

La température de l’eau étant portée à 
+ 70°, à l’aide du bain-marie E, on place 
dans le bain-marie un vase de cuivre 

contenant une couche de noir animal en 
grains, C, et par-dessus le phosphore brut, 
E, qui entre en fusion ; et par la pression 
que détermine le poids seul de la couche 
fondue, le phosphore filtre à travers la

Fig. 236. — Première filtration du phosphore à travers 
le noir animal.

couche de noir animal, C, et passe dans le 
compartiment inférieur.

Une fois fondu, le phosphore s’écoule 
par un robinet et un tube, G, et se rend, par 
un autre tube, L, faisant suite au premier, 
dans un second vase (fig. 237), qui contient

Fig. 237. — Deuxième filtration du phosphore à travers 
la peau de chamois.

de l’eau, et qui est également chauffé au 
bain-marie. Ce deuxième vase porte un faux 
fond, M, percé de trous, et recouvert d’une 
peau de chamois. Par le seul effet de son 
poids, le phosphore traverse la peau de cha­
mois M. Un autre robinet, K, sert à faire 
écouler dans un réservoir le phosphore pur.

On se sert encore, pour purifier le phos­
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phore, de plaques poreuses, composées d’une 
pâte d’argile, qu’on place dans des cylindres 
en fonte, communiquant avec un conduit 
de vapeur. La vapeur, comprimant le phos­
phore fondu, le force à traverser les plaques 
poreuses. Pour empêcher que ces plaques 
ne s’obstruent, on mélange au phosphore 
du charbon en poudre. En calcinant de 
temps en temps ces briques à l’air, on leur 
rend leur porosité, par suite de la com­
bustion du charbon retenu dans leurs pores. 
On distille le phosphore mêlé de charbon, 
pour en retirer le phosphore pur.

En Allemagne, on soumet le phosphore 
déjà purifié par ces filtrations à une se­
conde distillation. Cette opération se pra­
tique en faisant d’abord fondre le phos­
phore sous l’eau, et le mélangeant avec un 
huitième de son poids de sable pur. Le 
refroidissement donne une matière rouge 
que l’on introduit dans les cornues; on 
chauffe doucement, pour enlever l’humi­
dité, et l’on chauffe ensuite plus fort. Le 
phosphore distille; on le reçoit dans des 
vases en plomb plongés dans l’eau. On 
recueille ainsi, avec le phosphore brut, jus­
qu’à 90 pour 100 de phosphore pur.

La purification du phosphore fournit les 
pains de phosphore, qui sont livrés au 
commerce. Si l’on divise le phosphore en 
l’agitant pendant son refroidissement, on 
l’obtient en grenailles, forme sous laquelle 
on le trouve quelquefois chez les fabricants. 
Mais le plus souvent on le moule en ba­
guettes.

Voici comment s’effectue cette manipula­
tion.

Le phosphore est fondu dans une bassine 
chauffée au bain-marie. La bassine est pour­
vue^ son fond, d’un robinet et d’un conduit 
en cuivre, qui amène le phosphore fondu 
dans des tubes de verre plongeant eux- 
mêmes dans une cuve pleine d’eau froide. 
Le robinet étant ouvert, le phosphore fondu 
coule dans le conduit, et s’introduit dans les 

tubes de verre. Une fois les tubes remplis, 
on ferme le robinet et on attend le refroi- 
dissement. On retire alors le phosphore 
refroidi des tubes de verre, en secouant ces 
tubes, et on remplit de nouveau les mêmes 
tubes de phosphore, en ouvrant le robi­
net.

On nomme appareil de Seubert, ce petit 
outillage, qui peut être remplacé par beau­
coup d’autres dispositions.

Dans les laboratoires de chimie on pré­
pare les bâtons de phosphore en aspirant 
avec la bouche dans des tubes de verre que 
l’on plonge dans le phosphore fondu sous 
l’eau chaude. Mais ce moyen est quelque 
peu dangereux ; le phosphore pénètre dans 
la bouche de l’opérateur, s’il aspire trop 
fort. L’appareil Seubert, ou tout autre moyen 
facile à imaginer, écartent ce danger.

Le phosphore rouge a reçu d’importantes 
applications dans l’industrie. Nous devons 
donc parler de son mode de préparation.

On sait que le phosphore rouge, ou amor­
phe, c’est-à-dire incristallisable, est une mo­
dification allotropique du phosphore. Une 
chaleur de -J- 250° ou l’influence seule de 
la lumière, transforment le phosphore blanc 
en phosphore rouge, ou amorphe.

A l’état de poudre, le phosphore amorphe 
est de couleur rouge; mais, en masse, il a 
l’éclat métallique.

Pour préparer le phosphore rouge, on 
opère sur le phosphore ordinaire, dans un 
appareil inventé par Schrôtter, et que repré­
sente la figure 238. Cet appareil se compose 
d’un récipient en porcelaine, A, avec couver­
cle à vis, C, pourvu d’un étrier, B. Un tuyau, 
C traverse ce couvercle ; il est terminé par 
un robinet, D, qui plonge dans un vase, H, 
contenant du mercure.

Le récipient, A, contenant le phosphore, 
est placé dans un bain de sable, EE', qu’on 
chauffe avec un bain métallique, FF', com­
posé de plomb et d’étain à parties égales
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et contenu dans une chaudière de fonte. 
On commence par chauffer lentement, et 
l’on voit des bulles de gaz sortant du tube 
CD, s’enflammer à la surface du bain de 
mercure. On chauffe alors beaucoup plus 
fortement, et l’on arrive à la tempéra­
ture de + 250°, qu’indique un thermo­
mètre placé dans le bain d’alliage FF'. 
En laissant le phosphore exposé dans cet 
appareil, pendant vingt-quatre heures, à 
l’action de la température de + 250°, on 
le transforme totalement en phosphore 
rouge, ou amorphe.

L’iode, en petite quantité, peut opérer la 
transformation d’une grande quantité de 
phosphore ordinaire en phosphore rouge. 
Pour exécuter cette transformation, on fond 
le phosphore mêlé de quelques fragments 
d’iode, dans un ballon, au milieu d’une 
atmosphère de gaz acide carbonique. L’ac­
tion se produit presque instantanément;

T. III.

elle est accompagnée d’un dégagement de 
calorique. Le produit qui en résulte est dur, 
noir, donnant une poussière rouge.

La même transformation peut se faire 
en traitant le phosphore fondu par l’acide 
chlorhydrique. Le sélénium produirait le 
même effet.

Le phosphore rouge, obtenu par le pro­
cédé que nous avons décrit, contient une 
petite quantité de phosphore ordinaire, 
dont il importe de le débarrasser, si l’on 
veut avoir un produit pur.

On purifie le phosphore amorphe en le 
chauffant à l’abri de l’air, dans un vase en 
plomb, jusqu’à ce qu’il ne brille plus dans 
l’obscurité. On peut encore le traiter par le 
sulfure de carbone, qui dissout le phosphore 
rouge.

Nicklès a proposé de purifier le phos­
phore rouge en mettant à profit la différence 
de densité entre les deux espèces de phos- 

256 
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phore. La densité du phosphore blanc est 
1,84’et celle du phosphore rouge 1,96. Dès 
lors, si l’on fait fondre le phosphore à puri­
fier dans une solution de chlorure de cal­
cium d’une densité moyenne aux deux 
précédentes, et que l’on agite le mélange, le 
phosphore blanc, plus léger, gagnera la sur­
face, et l’autre se précipitera au fond.

Le phosphore rouge, ou amorphe, a le 
grand avantage de pouvoir être manié sans 
danger, car il est moins inflammable et 
moins fusible que le phosphore blanc. En 
outre il n’est point vénéneux.

CHAPITRE IV

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES DU PHOSPHORE.

Le phosphore est un corps solide, qui fond 
à -|- 44°.

Très-flexible, il cède sous l’ongle et se 
laisse couper aisément avec des ciseaux.

La saveur du phosphore est nulle; son 
odeur, qui est caractéristique, est à peu près 
celle de l’ail. Une très-petite quantité de 
soufre, alliée au phosphore, rend ce dernier 
corps cassant.

Le phosphore est tantôt blanc, tantôt jau­
nâtre ou d’une couleur intermédiaire. Sa 
transparence ou sa translucidité peuvent être 
complètement altérés par un arrangement 
nouveau de ses molécules : il peut devenir 
noir et opaque. La couleur blanche, ou 
jaune pâle, du phosphore, est un indice de 
sa pureté ; l’influence de la lumière lui 
donne une teinte plus foncée.

On peut obtenir, par la fusion et le re­
froidissement convenablement opérés, du 
phosphore cristallisé; il a alors la forme 
dodécaédrique. On obtient des cristaux oc­
taédriques en évaporant de sa dissolution dans 
le sulfure de carbone.

On peut pulvériser le phosphore en le fai­
sant fondre sous l’eau et en l’agitant.

A l’état de fusion, le phosphore ressemble 
à une huile limpide et jaunâtre. Son point 
d’ébullition est + 290°. Pour le distiller, il 
faut opérer dans une atmosphère privée 
d’oxygène. Les vapeurs qui se forment ainsi 
sont incolores.

La densité du phosphore solide est 1,83 à 
-|— 40° ; celle du phosphore fondu est 1,88 à 
+ 45°.

Le phosphore n’est soluble ni dans l’eau 
ni dans l’alcool. Quand il a séjourné dans 
l’eau, cette eau luit un peu dans l’obscurité.

L’éther dissout le phosphore ; les huiles 
fixes et essentielles le dissolvent également; 
il en est de même de la benzine et du pé­
trole. Ses meilleurs dissolvants sont le sul­
fure de carbone, le chlorure de soufre et le 
trichlorure de phosphore.

On est obligé de conserver le phosphore 
sous l’eau et de le manier à l’air avec pré­
caution, parce qu’il brûle vivement à l’air, 
à la température ordinaire. L’acide phos- 
phorique est le produit de cette combustion.

Une température de + 60° suffit pour 
déterminer l’inflammation du phosphore ; 
un léger frottement la détermine aussi. Son 
inflammabilité augmente encore lorsqu’il est 
impur, mélangé au phosphore rouge ou à 
du sable. C’est pour cela que les résidus de 
la distillation du phosphore peuvent s’en­
flammer spontanément à l’air.

On doit a M. Paul Thénard l’explication de 
l’inflammation spontanée des gaz qui se dé­
gagent dans la distillation du phosphore. 
On connaît trois combinaisons du phos- 

i phore avec l’hydrogène : l’une est solide, une 
autre est gazeuse et la troisième liquide. 
Ce dernier composé s’enflamme spontané­
ment au contact de l’air; or, parmi les 
produits gazeux qui se dégagent dans la pré­
paration du phosphore, il se trouve de l’hy­
drogène phosphoré liquide en petite quantité ; 
et c’est ce liquide très-volatil, qui, se rédui­
sant en vapeurs, détermine la combustion 
spontanée du mélange dans l’air.
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Dans J’oxygène, la combustion du phos­
phore est très-vive, la flamme est excessive­
ment brillante. En brûlant dans l’oxygène, 
comme lorsqu’il brûle à l’air, le phosphore 
produit des fumées abondantes, blanches, 
composées d’acide phosphorique anhydre. 
Cette combustion se fait aussi sous l’eau avec 
du phosphore fondu si l’on met le phosphore 
en contact avec un courant d’oxvgène.

L’oxydation lente du phosphore à l’air 
s’accompagne, dans l’obscurité, d’une mani­
festation lumineuse ; des vapeurs blanches 
se dégagent et il se forme de l’ozone.

Si l’on opère dans l’air sec, l’oxydation 
s’arrête au bout de peu de temps, à cause de 
la formation d’une légère couche d’acide 
phosphorique anhydre ; mais s’il existe de 
l’humidité, l'acide phosphorique se dissout 
et l’oxydation continue tant que l’oxygène ne 
manque pas.

Le phosphore peut s’enflammer spontané­
ment à l’air, lorsqu’il est dans un grand 
état de division.

A la température ordinaire, à partir de 
0°, le phosphore luit à l’air. Si on abaisse sa 
température à — 6°, il n’y a plus de 
lueurs, mais les fumées blanches persistent.

Dans l’oxygène pur et sous la pression 
atmosphérique ordinaire, le phosphore ne 
s’oxyde pas et ne donne pas de lueurs, tant 
que la température ne dépasse pas + 20°. 
Mais il s’oxyde au-dessus de ce point.

Pour observer les lueurs du phosphore 
dans l’oxygène, il est nécessaire de ramener 
la pression de ce gaz à ce qu’elle est dans 
l’air, c’est-à-dire au cinquième de la pression 
ordinaire. On fait cette expérience avec uti 
long tube plein d’oxygène qui renferme un 
bâton de phosphore, et que l’on peut plonger 
plus ou moins profondément dans la cuve à 
mercure, de manière à faire varier la pres­
sion du gaz. Quand le niveau du mercure 
dans le tube est le même que celui du bain, 
c’est-à-dire quand la pression de l’oxygène 
du tube est égale à celle de l’atmosphère, 

on n’observe aucune lueur phosphorescente. 
Mais si l’on soulève le tube au-dessus du 
bain de mercure, ce qui diminue la pression 
à laquelle est soumis l’oxygène, on voit les 
lueurs se manifester, lorsque la pression in­
térieure du gaz n’est environ que le cin­
quième de celle de l’atmosphère. Si l’on re- 
roidit le tube, à cet instant, les lueurs ne se 

manifestent plus ; mais elles reparaissent si 
l’on chauffe le tube simplement avec la main.

A la pression ordinaire de 0ra,76 et à la 
température de -|- 27°, le phosphore n’ab­
sorbe pas l’oxygène, même au bout de vingt- 
quatre heures ; mais si on fait descendre la 
pression à 10 ou 6 centimètres de mercure, 
le phosphore devient lumineux et brûle.

Cet effet se produit encore si l’on mélange 
un autre gaz à l’oxygène ; c’est pour cela 
que le phosphore brûle lentement à l’air, et 
que, dans une atmosphère d’air limitée, il 
finit par s’emparer de tout l’oxygène.

Ainsi, on peut provoquer l’apparition des 
lueurs dans l’oxygène en introduisant dans 
ce gaz de l’azote ou de l’hydrogène ; c’est 
comme si on diminuait la pression à laquelle 
il est soumis.

Le résultat de l’oxydation lente du phos­
phore à l’air humide, est un mélange d’aci­
des phosphoreux et phosphorique.

Le phosphore en contact avec le chlore 
s’enflamme, et produit du perchlorure de 
phosphore. Sa combinaison avec le brome 
s’effectue violemment. 11 se combine direc­
tement avec l’iode, sous l’influence d’une 
faible chaleur.

Le phosphore et le soufre se combinent 
en laissant dégager une si grande quantité 
de chaleur, qu’il y a souvent explosion.

On comprend, d’après ce qui vient d’être 
dit, que, pour conserver le phosphore, on 
doive le tenir dans de l’eau qu’on a privée 
d’air en la faisant bouillir. On conserve les 
flacons pleins de phosphore et d’eau dans 
des boîtes en fer-blanc ou dans des barils 
remplis d’eau.
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Le phosphore éprouve des modifications 
allotropiques, c’est-à-dire qui ne changent 
rien à sa nature intime, mais modifient pro­
fondément ses propriétés physiques et chi­
miques, ainsi que ses effets sur l’économie 
animale. On connaît le phosphore opaque ou 
blanc, le phosphore noir et le phosphore 
rouge, ou phosphore amorphe.

Quand on le conserve sous l’eau, à la lu­
mière, le phosphore se recouvre d’une cou­
che opaque blanche : c’est du phosphore 
blanc, qui luit dans l’obscurité comme le 
phosphore ordinaire, et qui reprend son 
aspect ordinaire par la simple fusion. Cette 
transformation consiste en une demi-cristal­
lisation, qui produit l’opacité. La transforma­
tion du phosphore transparent en une ma­
tière opaque n’a pas lieu, quand le phos­
phore est conservé dans de l’eau privée d’air 
et renfermé dans un tube clos. Le phéno­
mène est donc dû principalement à la pré­
sence de l’air ; cependant la lumière concourt 
aussi à l’effet, puisque la transparence du 
phosphore n’est jamais altérée, si on le con­
serve dans l’obscurité.

Le phosphore noir s’obtient, en chauffant 
à -J- 70° le phosphore ordinaire, et le re­
froidissant brusquement. Si on le fond de 
nouveau et qu’on le laisse refroidir lente­
ment, on reproduit le phosphore ordinaire.

Par une longue exposition au soleil, suivie 
de la distillation et d’un refroidissement 
lent, le phosphore devient noir. Il redevient 
blanc par la fusion et ainsi de suite.

La modification la plus importante et la 
mieux définie du phosphore est celle qu’on 
désigne sous le nom de phosphore rouge, ou 
phosphore amorphe. Cette modification est 
le résultat de l’action de la lumière ou de la 
chaleur ou de réactions chimiques.

L’action soutenue d’une température de 
250° sur le phosphore ordinaire, pro­
duit le phosphore rouge. C’est, comme on l’a 
vu, le moyen à l’aide duquel on obtient ce 
corps dans les fabriques.

Dans la combustion du phosphore à l'air 
ou sous l’eau, et dans un courant d’oxygène 
il se produit toujours une certaine quantité 
de phosphore rouge ou amorphe.

Le phosphore amorphe n’est pas lumineux 
à l’air; il n’est pas soluble dans les liquides 
qui dissolvent le phosphore ordinaire, tels 
que le sulfure de carbone, l’éther, le pétrole, 
etc. Il ne s’enflamme ni par les chocs répétés, 
ni par le frottement ; il ne brûle qu’à + 250°.

Quoique le phosphore amorphe ne soit 
pas très-dangereux, au point de vue des in­
cendies, il faut savoir qu’il détone avec le 
chlorate de potasse, l’oxyde de plomb, etc., 

I propriétés qui l’ont fait substituer au phos­
phore ordinaire dans la préparation des allu­
mettes chimiques.

Le mélanged'Armstrong, employé en Angle- 
i terre pour charger les fusées de bombes, est 

composé de phosphore amorphe et de chlo­
rate de potasse.

Nous avons déjà dit que ce corps n’est pas 
vénéneux.

CHAPITRE V
l’art DE PRODUIRE LE FEU. — PEUPLES SAUVAGES 

IGNORANT L’EXISTENCE DU FEU. — COMMENT ON A 

PRODUIT LE FEU POUR LA PREMIÈRE FOIS. — 
L’HOMME PRIMITIF, A L’ÉPOQUE DU GRAND OURS ET DU 

MAMMOUTH, INVENTE LE BRIQUET A SILEX ET A PYRITE, 
AINSI QUE L’ARCHET A FRICTION. — LES SOURCES NA­

TURELLES DE FEU. — LE BRIQUET A SILEX DES TEMPS 
MODERNES EST UN HÉRITAGE DE L’HOMME PRIMITIF. — 

LE BRIQUET ET L’AMADOU.

Nous avons terminé l’histoire physico­
chimique du phosphore et de sa fabrica­
tion industrielle. Nous avons dû traiter cette 
question à part, le phosphore ayant un cer­
tain nombre d’usages autres que celui de 
produire du feu, dans les allumettes chi­
miques. Les pharmaciens préparent des 
pommades phosphorées, et le phosphore 
est employé dans les fermes de tous les 
pays, comme moyen de détruire les gros 
rongeurs et les animaux malfaisants. Mais
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Fig. 239. — Manière de se procurer du feu chez les Indiens du nord de l’Amérique.

son grand usage, c’est d’entrer dans la con­
fection des allumettes chimiques. Le lec­
teur a maintenant sur le phosphore toutes 
les notions nécessaires à l’intelligence de ce 
qui sera exposé concernant la fabrication des 
allumettes chimiques.

L’allumette chimique est l’art de se pro­
curer du feu rapidement et avec économie. 
Mais on n’est pas arrivé sans de longs efforts 
à cette manière si simple, si élégante et si 
sùrede produire le feu. L’allumette chimique 

est une des merveilles de la civilisation 
moderne. Elle ne nous étonne pas, parce 
que nous sommes familiarisés dès l’en­
fance avec son -usage ; mais quand l’on jette 
un coup d’œil sur les inventions succes­
sives que l’industrie humaine a dû réaliser 
avant d’arriver à cet engin charmant, on 
apprécie mieux son importance, son mérite 
et ses avantages.

On nous permettra de remonter un peu 
haut, pour aller chercher dans l’histoire de 
l’humanité les premières traces de l’art de 
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produire du feu. Nous irons jusqu’à l’époque 
où l’homme en ignorait l’usage.

Il peut sembler étrange que l’homme ait 
pu vivre sans connaître le feu, et pourtant 
les faits sont là. Quand on découvrit, au 
treizième siècle, l’île de Ténériffe, on y trouva 
un petit peuple, les Gouanches, qui habi­
taient celte île, et qui n’avaient jamais vu de 
foyer (1).

Les habitants des îles Mariannes étaient 
également étrangers à la connaissance du 
feu. Mais, au commencement du seizième 
siècle, les navigateurs espagnols ayant décou­
vert ces îles, incendièrent leurs cabanes. 
Les bons insulaires, qui faisaient d’une ma­
nière aussi désagréable connaissance avec le 
feu, prirent la flamme pour un immense 
animal qui dévorait leurs maisons (2).

Les études faites de nos jours sur les 
mœurs et les usages de l’homme antéhis- 
torique, nous permettent de rechercher à 
quelle époque l’homme a connu le feu pour 
la première fois. Il ne faut pas s’arrêter 
aux vieilles histoires de Pline racontant que 
le feu, d’après une tradition grecque, fut 
trouvé à Délos, île soulevée du sein des 
Ilots par les forces vulcaniennes, dans les 
temps héroïques de l'humanité (3) ; car le 
même naturaliste nous dit ailleurs que Py- 
rode, fils de Cilise (noms purement allégo­
riques), enseigna aux Grecs l’art de tirer l’é­
tincelle d’un caillou (4).

C’est aux découvertes récentes faites dans 
les cavernes qui furent habitées par l’homme 
primitif, qu’il faut demander la solution du 
problème de la date de la connaissance du 
feu par les hommes.

On a trouvé, dans diverses cavernes de 
l’âge de pierre, des boules de pyrite (sul­
fure de fer) mélangées aux silex taillés, qui 
étaient, comme on le sait, l’arme offensive,

(1) Laliarpe, Abrégé de l’histoire générale des voyages, 
tome I, page 141.

(2) Ibid., tome III, page 475.
(3) Pane, Histoire naturelle, livre IV, chapitre xxii.
(4) Ibid., livre VII, chapitre xxii. 

l’instrument de guerre et de chasse, et en 
même temps l’outil, de l’homme primitif. 
Or,un fragment de pyrite choqué par le silex, 
produit des étincelles. C’est ainsi d’ailleurs 
que les habitants de la Terre de Feu, à l’ex­
trémité sud de l’Amérique méridionale, se 
procurent encore aujourd’hui du feu. Comme 
la pyrite est un minéral très-répandu dans 
tous les pays, il est à croire que les premiers 
hommes se sont procuré du feu par le choc 
de la pyrite et du silex.

L’oxyde rouge de fer, qui constitue des 
roches entières, ainsi que le fer météorique, 
choqués par un silex, peuvent également 
produire du feu. M. Adrien Arcelin a trouvé 
dans le gisement antéhistorique de Solutré, 
près de Maçon, qui appartient à l’àge de 
pierre (âge du Renne), des fragments 
d’oxyde fer qui, frappés par un des silex 
taillés qui abondent dans le même gise­
ment, produisaient des étincelles. L’homme 
de l’âge du Renne a donc pu inventer le 
briquet à pyrite et à silex.

Cependant on ne saurait émettre avec as­
surance une telle assertion, en l’absence de 
preuves positives. Si l’homme primitif a pu, 
dans quelques circonstances, tirer du feu de la 
pyrite choquée par un silex taillé, il a dû 
bien plus souvent et bien plus facilement 
produire du feu par le moyen qui sert encore 
à le produire chez divers peuples sauvages.

Le frottement de deux morceaux de bois 
est le procédé que la plupart des peuplades 
sauvages employaient autrefois et emploient 
encore pour se procurer du feu. Dans l’Asie 
septentrionale, les Tongouses, les Kamls- 
chadales, les peuples du nord de l’Améri­
que, comme les habitants du Brésil, de 
l’Australie et de la Polynésie, se procuraient 
du feu par la friction de deux morceaux de 
bois. Seulement la manœuvre ne consistait 
pas, comme on le croit généralement, à frot­
ter l’un contre l’autre deux morceaux de bois 
posés l’un horizontalement et l’autre verti­
calement, à la manière de la scie. Ils faisaient 
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tourner rapidement le bout pointu d’un bâton 
dans la cavité d’une pièce de bois sec, étendue à 
plat sur le sol. Expliquons-nous. Ils prenaient 
une planchette bien sèche dans laquelle ils 
avaient pratiqué un trou rond ne traversant 
pas la pièce; dans cette cavité ils posaient 
le second morceau de bois, qui avait la forme 
d’une baguette ronde. Ensuite ils communi­
quaient à la baguette un mouvement de ro­
tation rapide, en la roulant entre les doigts, 
comme on s’y prend pour faire mousser le 
chocolat. Au bout de quelques instants, l’ex­
trémité du bâton fixée dans le trou de la 
planchette prenait feu (1). On allumait ainsi 
des broussailles et des feuilles sèches amon­
celées d’avance près du bâton tournant.

Cette manière de produire le feu était 
générale chez les peuples sauvages que nous 
avons nommés. Les procédés variaientseule- 
mentquantàla manière de faire tourner la 
baguette.

Dans les îles de la Polynésie, la baguette 
était plus longue et d’un bois flexible. Voici 
comment on opérait, et comment on opère en­
core, dans les îles de l’Océanie et dans la Po­
lynésie. Le sauvage se courbe vers le sol et 
presse la baguette flexible entre le sol et son 
corps, de manière à faire prendre à la ba­
guette la forme d’un arc. Appliquant alors la 
main au centre de l’arc, il fait tourner rapi­
dement la baguette, comme un charpentier 
qui fait agir le vilebrequin.

Le naturaliste Banks, qui essaya à l’île 
de Tahiti cette méthode des sauvages, as­
sure qu’il devint bientôt habile dans cette 
opération, et que la difficulté de faire du 
feu par la friction n’est pas aussi grande 
qu’on se l’imagine (2).

Le dernier moyen et le plus perfectionné 
était employé par les Indiens du nord de l’A­
mérique, notamment par les Esquimaux du 
détroit d’Hudson. Ils enroulaient (fig. 239)

(1) Voyages de Cook, 21 août 1770.
(2; Wallis, Voyage, juillet 1767. — Cook (Premier 

voyage, juillet 1799). 

une courroie autour de la baguette de bois, 
puis, tenant dans les mains les deux extrémi­
tés de la courroie et les tirant alternativement, 
ils imprimaient à la broche un mouvement 
rapide de rotation, un mouvement de tou­
pie (1). L'archet, avec lequel nos serruriers 
percent le fer, repose sur le même principe.

Ce procédé, qui a quelque chose de plus 
savant que les deux autres, est aussi plus 
expéditif. Dès que le bois brûle, on y jette 
des copeaux bien secs ou de la mousse sèche, 
et on a de la flamme.

Friction à plat au moyen d’une baguette 
dans le trou d’une planchette posée sur le 
sol, — jeu de vilebrequin imprimé à la 
baguette courbée par le poids du corps, 
— enfin archet à friction, tels sont donc 
les trois moyens dont les sauvages mo­
dernes se servent pour produire le feu. 
Comme les sauvages modernes n’ont fait 
que conserver et nous transmettre les usa­
ges de l’homme primitif, et que la con­
naissance de leurs mœurs et coutumes est ce 
qui nous a éclairé le plus sur les habitudes 
et agissements de l’homme antéhistorique, 
on ne saurait douter que l’homme primitif 
n’ait produit du feu par la friction de deux 
fragments de bois sec. Il faut donc joindre 
ce deuxième procédé à celui du briquet à 
pyrite ou à oxyde de fer, pour répondre à la 
question posée plus haut : Comment l’homme 
a-t-il produit du feu pour la première fois ?

On a dit que l’homme a pu connaître le 
feu par des phénomènes naturels, qui le 
mettaient, pour ainsi dire, sous sa main. Il 
est certain que des volcans se sont allumés 

I sous les yeux de l’homme antédiluvien et lui 
ont donné l’idée du feu, sur une échelle im­
posante et terrible. Mais si l’on considère que 
les Gouanches,qui n’avaient jamais fait usage 
du feu, vivaient au pie du volcan du pied de 
Ténériffe, on croira difficilement que les vol­
cans aient fourni le premier feu au genre 
humain.

(1) H. Ell'S, Voyage to Norlh América, 1747.
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La foudre tombant sur des matières végé­
tales sèches amoncelées, peut les incendier, 
et, de là, communiquer le feu à des forêts 
entières. Mais ces incendies sont rares, gé­
néralement circonscrits et momentanés. Il 
aurait fallu, d’ailleurs, pouvoir conserver le 
feu. Il n’est pas toujours facile de conserver 
du feu, quand on ne peut pas le reproduire 
par un autre, moyen. Les sauvages austra­
liens qui habitaient Port-Jackson et qui 
avaient quelque peine à obtenir du feu par 
la friction du bois, le laissaient rarement 
éteindre. Ils portaient presque partout des 
tisons avec eux, même lorsqu’ils voyageaient 
dans leurs canots. Nous avons lu, dans une 
relation de voyage, que des navigateurs arri­
vant sur la côte d’une petite île de l’Océanie, 
trouvèrent ses derniers habitants dans un 
état voisin de l’agonie. Depuis six à huit mois 
ces hommes avaient perdu le feu, et il leur 
était impossible de le rallumer.

La foudre a donc pu provoquer des incen­
dies sous les yeux de l’homme des premiers 
âges, sans qu’il ait pu profiter du bienfait 
fortuit que lui envoyait la nature.

Les incendies spontanés sont plus fré­
quents que ceux allumés par la foudre. Les 
matières végétales imprégnées de corps gras 
et exposées à l’air, absorbent l’oxygène avec 
assez de rapidité pour s’échauffer peu à 
peu et finir par s’embraser. On a vu des ma­
gasins de fourrage prendre feu spontané­
ment, par suite de la fermentation de la ma­
tière végétale. Dans les mines de houille, il 
se manifeste quelquefois des incendies, par 
l’inflammation du menu de houille ; le char­
bon extrêmement divisé pouvant absorber 
l'oxygène de l’air avec assez d’activité pour 
prendre feu et le communiquer à la mine. 
C’est ainsi qu’a pris feu, dansleStaffordshiré, 
la houillère de Bradley, qui continue de brû­
ler depuis bien des années.

Les feux follets, qui se dégagent des cime­
tières, ont encore pu montrer à l’homme le 
feu provenant d’une origine naturelle.

Des feux plus durables se sont montrés à 
lui dans des sources de gaz fortuitement allu­
mées. Nous 'avons parlé, dans les Merveilles 
de la science, des feux naturels de Bakou, qui 
brûlent sur la rive orientale de la mer Cas­
pienne, en Asie, et que les Guèbres, peuples 
adorateurs du feu, ont entourés d’un temple. 
Sur l’un des promontoires de la Troade, les 
anciens Grecs admiraient les feux de la Chi­
mère, qui brûlaient pendant les nuits, « noc- 
tibus flagrans (1). »Le nouveau monde a son 
phare naturel : la lanterne de Maracaïbo, 
décrite par de Humboldt (2).

Voilà sans doute beaucoup de sources na­
turelles de feu; mais nous ne croyons pas 
que l’homme en ait jamais tiré grand parti, 
et dans quelques-uns des cas que nous avons 
cités, les jets de gaz sortant du sol avaient été 
allumés par la main de l’homme lui-même. 
La grande difficulté était moins de se pro­
curer le feu que de le conserver une fois 
allumé. Or, nous l’avons dit, les peuples 
sauvages n’ont jamais été bien experts sur ce 
sujet.

En résumé, le briquet à pyrite et à silex, et 
la friction du bois sec, sont les procédés 
dont les premiers hommes ont fait usage 
pour se procurer du feu.

Ce briquet à silex, que nous venons de voir 
prendre naissance au berceau même de l’hu­
manité, a traversé l’immense série des âges 
sans beaucoup se modifier. Jusqu’à la fin du 
dernier siècle, l’antique briquet, composé 
d’un éclat de silex (pierre à fusil), la substance 
même dont l’homme primitif avait tiré un si 
merveilleux parti, fut conservé comme corps 
choqué. Seul, le corps choquant fut changé: 
c’était une tige de fer ou d’acier, recourbée 
en demi-cercle.

Le corps qui devait recevoir l’étincelle et 
s’enflammer à son contact, c’était Eamadou, 
c’est-à-dire une tranche sèche d’un gros

(IJ'P/inii Historia naluralis, liber V, caput xvm.
(2) Relation historique. Tome IV, page 254. 
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champignon, préalablement trempée dans 
une dissolution d’azotate de potasse, pour la 
rendre plus combustible.

Pour faire du feu, il fallait donc avoir sous 
la main trois objets, et si l’un ou l’autre des 
trois venait à manquer, force était de res­
ter dans l’obscurité. 11 fallait : 1° une pierre 
à fusil, c’est-à-dire un fragment de silex, 
2° de l’amadou, 3° un briquet de fer ou 
d’acier ; et, nous le répétons, l’un ou l’autre 
de ces trois engins étant perdu ou égaré, 
les autres étaient inutiles. La triade était 
obligatoire ; hors d’elle, point de salut.

Chez les paysans, l’amadou de champignon 
salpêlré était remplacé par le charbon, •très- 
combustible, qui résulte de la demi-com­
bustion du chanvre ou du vieux linge. Ce 
charbon était préparé par les ménagères. On 
brûlait du chanvre ou des chiffons, et, au mo­
ment où la flamme allait cesser, on étouffait 
le feu dans un vase de fer-blanc, au moyen 
d’un couvercle de terre ou de métal. La car­
bonisation des chiffons étant incomplète, on 
avait un charbon très-combustible, qu’il fal­
lait conserver, à l’abri de l’humidité. Quand 
on voulait faire du feu, on battait le briquet 
sur ce charbon, et dès qu’un point en ignition 
apparaissait sur le charbon, on mettait vite 
une allumette soufrée en contact avec le point 
où l’incandescence se produisait. Tel était 
l’amadou des campagnes.

De grands inconvénients étaient inhé­
rents à cette manière d’ohtenir du feu. Il 
fallait d’abord, comme nous l’avons dit, que 
la triade fût au complet, c’est-à-dire que les 
trois pièces fussent réunies : briquet d’acier, 
pierre à fusil, boîte de charbon de chiffons, 
sans compter l’allumette soufrée. Mais l’hu­
midité empêchait souvent le charbon de chif­
fons de prendre feu, et il fallait songer à 
en fabriquer de nouveau, sous peine de battre 
le briquet pendant un quart d’heure et sou­
vent sans succès.

La fabrication de ce charbon inflammable 
semble bien simple, cependant elle con- 

T. III.

stituait toute une affaire. La combustion 
des chiffons dans la cuisine répandait 
une fumée suffocante. 11 fallait acheter l’al­
lumette chez les épiciers ou les marchands 
ambulants. La pierre à fusil ne faisait pas dé­
faut, mais le briquet était plus difficile à se 
procurer. De sorte que cette opération, que 
nous faisons aujourd’hui en une seconde, exi­
geait un temps assez long et tout un outillage.

Si le briquet à base de charbon, qui était 
en usage dans les campagnes, était d’un usage 
embarrassant, long et compliqué, le briquet 
à amadou, qui servait aux citadins, n’était pas 
plus commode. Quelle adresse, quelle persé­
vérance ne fallait-il pas pour obtenir du feu ! 
Que de coups de briquet destinés à la piene 
à feu et qui frappaient les doigts maladroits’

Le Manuel des frileux, publié à la fin du 
premier Empire, donne à ses lecteurs le 
moyen d’entretenir son briquet, sa pierre à 
feu et son amadou bien sec. Ensuite il énu­
mère, en ces termes, les embarras insépara­
bles de l’un de ces trois engins :

«Tous lès jours, dit l’auteur, on voit des personnes 
qui, soit en se levant le matin, soit en rentrant le soir 
chez elles, éprouvent le plus grand embarras pour 
avoir du feu. Vainement elles recourent à leur ama­
dou, plus vainement encore elles battent leur pierre 
à fusil à coups redoublés. On voit bien jaillir des 
milliers d’étincelles, mais point de feu. Après une 
grande demi-heure d’efforts infructueux, on jette 
tout d’impatience et l'on se voit obligé d’aller quê­
ter de la lumière chez les voisins, qui souvent ne 
sauraient s’en procurer eux-mêmes. »

Le briquet à silex a reparu, de nos jours, 
sous une forme élégante, à l’usage du fumeur. 
Mais ce n’est qu’un joujou insignifiant, qu’un 
caprice éphémère que la mode a ressuscité, 
et qui est à peine digne d’ètre consigné ici.

CHAPITRE VI

LE BRIQUET A GAZ HYDROGÈNE DE GAY-LUSSACJ PRINCIPE 

CHIMIQUE SUR LEQUEL IL EST FONDÉ.

L’année 1823 vit une découverte très-in- 
237
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téressante, mais empruntée à un principe 
scientifique hors de la portée du vulgaire. 
Nous voulons parler du briquet hydro-pneu­
matique, ou briquet à gaz hydrogène.

Le briquet à gaz hydrogène est fondé sur 
une curieuse propriété du platine très-divisé 
et amené à cet état connu sous le nom d’e- 
ponge de platine. Dans cet état physique, qui 
est caractérisé par une porosité extraordi­
naire, le platine détermine, à froid, l’inflam­
mation d’un mélange d’air et d’hydrogène.

Quelques explications chimiques sont in­
dispensables pour comprendre ce singulier 
phénomène.

On sait que le gaz hydrogène, en brûlant 
à l’air, par l’absorption de l’oxygène, donne 
de l’eau, par la combinaison de l’hydrogène 
et de l’oxvgène de l’air.

L’expérience suivante, que l’on fait dans 
les cours de chimie, met ce fait en évidence.

Fig. 210. — Production d’eau par la combustion du gaz 
hydrogène dans l’air, sous une éprouvette.

Ou prépare du gaz hydrogène pur en faisant 
agir sur du zinc placé dans un flacon, A 
(fig. 240), de facile sulfurique étendu d’eau. 

On fait brûler Je gaz en l’enflammant à l’ex­
trémité du tube, et si l’on recouvre l’extré­
mité du tube où brûle le gaz, d’une éprou­
vette en verre, B, on voit des gouttelettes 
d’eau ruisseler le long des parois de l’éprou­
vette. C’est l’eau qui s’est formée par la com­
binaison du gaz hydrogène produit dans le 
flacon, avec l’oxygène de l’air.

On pourrait croire cependant que les gout­
telettes que l’on voit ruisseler le long des pa­
rois de l’éprouvette, proviennent de celle qui 
est contenue dans le flacon, A, qui s’est vapo­
risée. Pour prouver que l’eau recueillie ne 
provient pas de celle du flacon, on interpose 
sur le trajet du gaz une colonne de chlorure 
de calcium fondu, que l’on renferme dans un 
long tube horizontal. Le chlorure de calcium 
fondu est extrêmement avide d’eau en vapeur; 
par conséquent, si l’on place de sfragmentsde 
ce sel dans le tube B (fig. 241), sur le trajet 
du gaz, il absorbera toute la vapeur d’eau qui 
pourrait être entraînée à l’état de vapeur, du 
flacon A. L’eau qui ruisselle le long de la 
cloche C, ne peut donc provenir que de la 
combinaison du gaz hydrogène avec l’oxygène 
de l’air.

Nous arrivons à l’effet du platine en 
éponge.

Le chimiste allemand Dôbereiner décou­
vrit, en 1823, que la combinaison du gaz hy­
drogène avec l’oxygène de l’air, qui ne se fait, 
dans les conditions ordinaires, qu’à la tempé­
rature rouge, c’est-à-dire lorsqu’on enflamme 
legaz,se faitàlatempérature ordinaire, quand 
on dirige le mélange d’hydrogène et d’oxygène 
sur un morceau de platine en éponge. Prenez 
une éprouvette pleine d’un mélange de gaz 
hydrogène et oxygène dans la proportion de 
deux volumes du premier pour un volume du 
second (gaz tonnant), et introduisez dans ce 
mélange, comme le représente la figure 
242, un morceau de platine en éponge 
(mousse de platine, comme on l’appelle quel­
quefois) et vous verrez les deux gaz se com­
biner aussitôt, avec un dégagement de chaleur
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Fig. 241. — Production d'eau par la combustion du gaz hydrogène dans l’air, sous une cloche.

MJDDEAICH.

et de lumière. Une véritable explosion ac­
compagnera la combinaison de ces deux gaz.

Fig. 242. — Inflammation à froid du gaz tonnant par le 
platine en éponge.

C’est sur ce curieux phénomène physico­
chimique qu’est fondé le briquet hydro-pncu- 
matique, dont l’idée appartient à Gay-Lussac, 

et qui est assurément une des plus ingénieu­
ses inventions que l’on ait jamais faites, d’a­
bord par l’étrangeté du phénomène chimique 
en lui même, ensuite par la manière ingé­
nieuse dont le gaz est préparé au fur et à 
mesure des besoins.

La figure 243 représente le briquet à gaz 
hydrogène. Un morceau de zinc, Z, en forme 
de cône, est plongé dans un mélange d’eau 
et d’acide sulfurique, qui dégage du gaz hy­
drogène par sa réaction sur le zinc. Le gaz 
hydrogène dégagé se rend dans la cloche, D. 
Quand on veut avoir du feu, on pose tout 
simplement le doigt sur un levier, L. Un petit 
robinet s’ouvre et laisse arriver le gaz hy­
drogène sur le platine, contenu dans la pe­
tite cage percée, B. Le gaz s’enflamme et 
enflamme la bougie, C, interposée sur le 
trajet du gaz.

Quand l’appareil est au repos, la forma­
tion du gaz s’arrête parce que le morceau de 
zinc Z suspendu au bas de la cloche D n’est 
plus en présence du liquide acide, la pres­
sion du gaz lui-même ayant refoulé ce li­
quide hors de la cloche.

Cette dernière disposition, inventée par 
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Gay-Lussac, est la base de ce curieux sys­
tème et ce qui l’a rendu pratique.

Malheureusement, cet appareil ne peut se 
porter avec soi. En outre, la mousse de pla­
tine perd, au bout de quelque temps, sa pro­
priété d’enflammer le gaz hydrogène, par 
suite de la présence des poussières de l’air. Il 
faut calciner au rouge l’éponge de platine, à

Fig. 2S3. — Briquet hydro-pneumatique de Gay-Lussac.

la flamme d’une lampe à esprit-de-vin, pour 
lui rendre sa propriété d’enflammer le gaz 
hydrogène. C’est sans doute une opération 
fortsimple, pour unchimiste, que de chauffer 
au rouge un fragment de platine à une lampe ' 
à esprit-de-vin; mais allez demander cela au 
public ignorant !

Le briquet à gaz hydrogène constituait 
donc un charmant joujou de physique, mais il 
ne pouvait remplacer le briquet à silex.

On a imaginé tout récemment un briquet 
électrique, que nous ne pouvons nous empê­
cher de signaler, en passant.

MM. Voisin et Dronier ont modifié le bri­
quet de Gay-Lussac en remplaçant le gaz 
hydrogène, qui enflamme la mèche de la 
lampe, par un fil de platine rougi au moyen 
d’un courant électrique.

MM. Voisin et Dronier font donc interve­
nir à la fois une action électrique et la pro­
priété catalytique du platine, pour allumer 
la mèche d’une lampe à essence de pétrole.

Dans un rapport fait en 1875, à la Société 
d'encouragement, M. Du Moncel a expliqué 
le mécanisme de ce commode instrument de 
lumière.

Pour comprendre ses effets, il faut se sou­
venir que, lorsqu’un courant électrique passe 
d’un conducteur de grande section et de 
bonne conductibilité à un conducteur de 
faible section et de moindre conductibilité, 
il se produit, aux points de jonction de ces 
deux conducteurs, des variations dans la 
tension électrique qui, en forçant le flux d’é­
lectricité à passer avec la même intensité et 
dans le même temps à travers le mauvais 
conducteur, lui font développer une plus 
grande quantité de chaleur, qui porte à l’in­
candescence le métal quijoint les deux pôles.

En second lieu, il faut considérer que, 
d’après la loi de Joule, le maximum de l’ef­
fet calorique ne se produit que quand la 
résistance du circuit extérieur où se déve­
loppe la chaleur, est égale à celle du géné­
rateur électrique, y compris les parties du 
circuit directement en rapport avec lui.

Il résulte de ces principes que, si l’on dis­
pose entre les deux pôles d’une pile conve­
nable, une petite spirale de platine dont la 
résistance soit moindre que celle de la pile, 
cette spirale, en s’échauffant par le courant, 
pourra déterminer trois actions successives :

1° Un accroissement de sa température, 
par l’augmentation de sa résistance ;

2° Un effet catalytique sur les vapeurs 
combustibles qui enveloppent sa surface;

3° Une nouvelle augmentation de sa résis­
tance, par suite de cet effet catalytique.

Or, si la résistance de la spirale de pla­
tine est combinée de manière qu’à la tempé­
rature du rouge-blanc elle représente la ré­
sistance de la pile, l’effet calorifique maxi­
mum sera obtenu, et on pourra observer 
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que la spirale, qui, par l’action des émana­
tions gazeuses seules, rougirait à peine, at­
teindra le rouge-blanc quand l’effet cataly­
tique sé joindra à leur effet. On pourra dès 
lors enflammer un corps solide imprégné de 
ces vapeurs.

Le briquet électrique de MM. Voisin et 
Dronier se réduit à une pile voltaïque au 
chromate de potasse de faible dimension, 
dans laquelle on fait plonger un corps con­
ducteur, en pressant un bouton de cuivre. 
Dès que le conducteur, par suite de ce mou­
vement, est immergé dans le liquide de la 
pile, le courant s’établit, le fil de platine 
rougit, et comme ce fil est placé au milieu 
de la mèche d’une lampe à essence de pétrole, 
la mèche s’allume. Pour avoir du feu, il suf­
fit donc de poser le doigt sur le bouton mé­
tallique.

Le briquet électrique est donc le briquet 
hydro-pneumatique de Gay-Lussac sans le 
gaz hydrogène.

CHAPITRE VII

ILE BRIQUET OXYGÉNÉ. — QUEL EST LE VÉRITABLE 

INVENTEUR DU BRIQUET OXYGÉNÉ ? — LE BRIQUET 

FUMADE, OU BRIQUET PHOSPHORIQUE.

Reprenons l’histoire des moyens de se pro­
curer du feu promptement et économique­
ment.

Le briquet oxygéné, qui marque le pre­
mier pas vers la découverte de l’allumette 
chimique, fit sa première apparition au com­
mencement de notre siècle. Ce fut la con­
naissance des propriétés détonantes du chlo­
rate de potasse, qui amena l’invention du 
briquet oxygéné.

Le chlorate de potasse, que Berthollet dé­
couvrit en 1790, est un sel qui renferme 
beaucoup d’oxygène, et qui peut le céder 
facilement aux corps combustibles, tels que 
le charbon, le soufre, les matières organiques. 
C’est en raison de la propriété que possède 

ce sel, de former des poudres détonantes par 
le choc, lorsqu’il est mêlé à un corps très- 
combustible, que Berthollet songea à le 
faire entrer dans la poudre à canon. Nous 
avons raconté dans les Merveilles de la 
science (les Poudres de guerre') (4) que Ber­
thollet essaya de fabriquer de la poudre à 
canon avec le chlorate de potasse, mais qu’il 
ne put parvenir à un bon résultat, et que 
l’explosion de la fabrique mit fin à ses re­
cherches.

Mais si le chlorate de potasse ne put ren­
dre de services pour la fabrication de la 
poudre à canon, il prit sa revanche en dé­
terminant l’invention du bt'iquet oxygéné.

Le briquet oxygéné se composait d’un pe­
tit flacon renfermant de l’amiante imprégnée 
d’acide sulfurique concentré, et d’une allu­
mette que l’on plongeait dans ce flacon. L’al­
lumette était recouverte, à son extrémité, 
d’une couche de soufre, et par-dessus, d’une 
couche de chlorate de potasse, additionnée 
d’une substance combustible, comme le lyco- 
pode, la gomme, etc. La pâte était colorée 
avec du cinabre (sulfure rouge de mercure). 
Qnand on trempait le bout soufré de l’allu­
mette dans l’acide sulfurique renfermé dans 
le flacon, cet acide rendait libre l’acide chlo- 
rique du chlorate de potasse, et tout aus­
sitôt, l’acide chlorique, en raison de son peu 
de stabilité, se décomposait, en présence de 
la matière organique, et fournissait de l’oxy­
gène, qui enflammait le mélange. Le feu se 
communiquait ensuite au soufre et au bois 
de l’allumette.

L’inconvénient du briquet oxygéné, c’est 
que l’acide sulfurique étant très-hygro­
métrique, absorbe promptement l’humidité 
de l’air, et ne peut plus déterminer l’inflam­
mation de l’allumette.

De quelle époque date l’invention du bri­
quet oxygéné? Il dut être fabriqué dans les 
premières années de notre siècle, car c’est

(1) Tome III, page 240. 
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sous ce nom qu’on le trouve désigné dans 
le Journal de l'Empire du 20 vendémiaire 
an XIV (12 octobre 1805). On en parle en­
core dans le numéro du même journal du 
7 février 1805. Il s’agissait d’une réclama­
tion de l’inventeur.

Voici ce qu’on lit à ce sujet (12 octobre 
1805), dans le Journal de l'Empire:

« On doit à un jeune chimiste la découverte d’un 
nouveau briquet oxygéné. Il est aussi commode 
qu’utile; il diffère des briquets phosphoriques et 
de ceux découverts jusqu’à ce jour, en ce qu’il n’est 
nullement dangereux, et n’a aucune odeur désa­
gréable. Ce briquet sera d’une grande utilité pour 
les voyageurs, les marins et même les personnes 
employées dans les bureaux. Le prix est de 2, 3 et 
3 fr. 50 selon les grandeurs. Le dépôt est chez
M. .., etc. »

Une réclamation, insérée le 7 février 1806, 
est ainsi conçue :

« Dans votre feuille du 20 vendémiaire, vous avez 
annoncé mes briquets oxygénés. La manière dont 
ils ont été accueillis du public a sans doute sug­
géré l'idée d’en faire à quelques personnes, toujours 
prêtes à s’emparer des nouvelles applications pour 
en tirer avantage. Comme elles n’ont réussi qu’en 
partie, je crois devoir avertir le public que les vrais 
briquets portatifs oxygénés qui ont toutes les qua­
lités que vous avez annoncées, se vendent chez
N. Boisseau, etc. »

Cette note est signée des initiales J. L. C., 
lesquelles désignent, comme nous allons le 
voir, J. L. Chancel, préparateur de chimie 
de M. Thénard.

Un article publié dans l’Ami des sciences 
de 1858, signé Brento, nous apprend com­
ment se fit la découverte du briquet oxy­
géné.

« Vers 1830, écrit M. Brento, à l’Ami des scieaccs, 
Thénard racontait publiquement, à ses élèves, que 
les briquets oxygénés furent inventés à son cours 
quelques années auparavant par un étudiant pro­
vincial, qui n’était point M. Fumade. Suivant le 
récit du savant professeur, il fit un jour, dans 
une de ses leçons, l’expérience consistant à mcltre 
le feu à un mélange de chlorate de potasse en pou­
dre et de fleur de soufre en y laissant tomber une | 
goutte d’acide sulfurique concentré ; pendant tout 

le reste de la leçon, un des auditeurs rêva au lieu 
d’écouter, puis il demanda un entretien particulier 
au professeur. Il lui exposa que ses parents avaient 
fait des sacrifices pénibles pour l’entretenir à Paris, 
qu’ils ne pouvaient les continuer, et qu’il se voyait 
dans la nécessité de retourner dans son pays, lors­
que trois ou quatre ans de séjour à Paris lui seraient 
encore indispensables; qu’en voyant l’expérience 
rappelée ci-dessus, il avait pensé à en faire l’objet 
d’une industrie nouvelle. Son projet était tout prêt, 
il voulait mettre une pincée d’amianthe imbibée 
d’acide sulfurique concentré dans une petite fiole 
fermée d’un bouchon ciré, tremper dans la fiole des 
allumettes garnies, par-dessus le soufre, d’un mé­
lange de fleur de soufre et de chlorate, collé par 
un peu de gomme, coloré avec un peu de minium 
pour dérouter les imitateurs, arranger le tout dans 
de petits étuis de carton; il consultait Thénard sur 
la probabilité de la réussite. Thénard naturellement 
ne voulut rien garantir, mais il encouragea l’inven­
teur à essayer, et suivit ses essais avec l’intérêt 
bienveillant qu’il accordait à tous les jeunes gens 
amoureux de sa chère science.

« Quand la réussite fut assurée, l’inventeur vendit 
son secret à M. Fumade pour quelques milliers de 
francs. Et Thénard ayant dit à l’inventeur que cela 
valait beaucoup plus, celui-ci répondit que cette 
somme lui suffisait pour le temps qu’il avait résolu 
de passer encore à Paris, et qu’il n’y tenait pas au­
trement.

« Cette anecdote n’ôte pas à M. Fumade le mérite 
d’avoir deviné la valeur industrielle de l’invention, 
d’avoir hasardé, pour l’acquérir et l’exploiter, un ca­
pital, qui peut être était alors pour lui d’une impor­
tance considérable; mais l’invention proprement 
dite est due à un autre dont je regrette d’avoir ou­
blié le nom. Si l’on niait que Thénard ait fait pu­
bliquement ce récit, j’en appellerais aux souvenirs 
des nombreux auditeurs de ses leçons de chimie 
vers 1830; je pourrais, par exemple, appeler en té­
moignage M. Dumas, qui était alors répétiteur du 
cours de chimie de Thénard à L Ecole polytechnique, 
et qui a dû entendre ce même récit plusieurs fois de 
deux en deux ans. Peut-être aussi l’inventeur dont 
j’ai oublié le nom vit-il encore, ou du moins quel­
ques-uns de ses amis auxquels il a dû faire part de 
son affaire. Si cette note vient à tomber sous leurs 
yeux, ils pourront faire connaître le nom de l'in­
venteur, dans l’intérêt delà vérité.»

La note si intéressante signée Brento fut 
parfaitement expliquée, par une lettre de 
Chancel frères, manufacturiers à Briançon 
(Hautes-Alpes), qui parut dans TA»it des 
sciences, peu de temps après la publication 
de l’article que nous venons de citer. Celte 
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lettre, datée du 15 novembre 1858, est ainsi 
conçue :

Briançon, le 15 novembre 1858.
Monsieur,

Les numéros des 15 et 29 août, 12 et 19 septem­
bre derniers, de votre journal VAmi des sciences, 
nous étant fortuitement et un peu tardivement 
tombés sous les yeux, ce n’est qu’aujourd’hui que 
nous sommes appelés à faire connaître la vérité sur 
la question de l’invention des allumettes oxygé­
nées, dont il y est parlé.

C'est, nous l’espérons, Monsieur, en vous deman­
dant l'insertion de la présente lettre dans votre plus 
prochain numérote cas de l’intituler, et avec grande 
autorité : La vérité sur l’invention des allumettes oxy­
génées.

En 1805, notre père, J.-J.-L. Chancel, déjà à Paris 
depuis plusieurs années, alternativement élève en 
pharmacie, élève aux cours publics de chimie et un 
des préparateurs deM. Thénard, fut l’inventeur de 
ces briquets.

Tout à la science, il n’en fit pas en effet une opé­
ration lucrative; c’est une raison de plus, Monsieur, 
pour que nous protestions contre les assertions de 
M. L. Poincelet, qui, en attribuant cette découverte 
à M. Fumade et y attachant la date de 1819 à 1821, 
est complètement dans l’erreur.

Nous tenons donc essentiellement que justice soit 
faite et que dans l’historique de cette invention, qui 
fut l’origine de toutes celles qui l’ont suivie pour 
arriver à ce que la science et le temps ont amené de 
plus perfectionné, il soit bien établi que ce fut 
J.-J.-L. Chancel de Briançon qui inventa les bri­
quets oxygénés et qui fut ainsile promoteurde cette 
série de découvertes utiles qui en découlèrent.

Nous tenons à la disposition de tout contradic­
teur :

1° Les mémoires de notre père, mort depuis 
viugt et un ans ;

2° Un numéro du Journal du Commerce, 1 jan­
vier 1806;

Un numéro du Journal de l’Empire, 7 février 
1806;

Tous deux contenant une insertion, signée de no­
tre père, pour combattre la contrefaçon qui déjà se 
substituait à lui ;

3° L’acte de vente de tout ce qui regardait cette 
exploitation de briquets oxygénés, que notre père fit 
à un certain Primavesi, le 20 juin 1806.

Il résulte de ces faits et titres et du témoignage 
public de M. Thénard, qui en effet dans ses cours a 
toujours proclamé notre père comme le réel inven­
teur de ces allumettes, que M. Fumade n’a fabriqué 
que quatorze à quinze ans après l’invention, à la­
quelle il n’a apporté aucun changement appréciable.

Si les succès financiers que notre père avait le 

droit d’atteindre furent annulés par les habiles à se 
substituer à ses idées créatrices, soit pour briquets 
oxygénés, soit et surtout pour la fabrication du bo­
rax par l’emploi de l’acide borique des lacs de Tos­
cane, source de fortune colossale pour ceux qui, 
profitant de son idée et de ses démarches, le mirent 
dans l’impuissance de profiter des bonnes intentions 
du gouvernement à son égard et l’évincèrent en le 
devançant dans la location de ses lacs, nous tenons 
à plus forte raison qu’à son nom soit attaché le mé­
rite qui lui revient, dans la mesure de ses efforts et 
de sa réussite pour le progrès.

Agréez, etc.
P. E. et Ms Chancel frères, 

manufacturiers à Briançon (Hautes-Alpes).

Les pièces justificatives sont offertes à 
l’appui de cette réclamation de priorité. 
Parmi ces pièces se trouve un acte de vente 
de tout ce qui regardait cette exploitation 
de briquets phosphoriques, qui fut faite par 
J.-J.-L. Chancel à un certain Primavesi, le 
20 juin 180G.

Le briquet oxygéné fut donc inventé, vers 
1805, par l’élève en pharmacie et en chimie, 
J.-J.-L. Chancel.

Benoît Fumade, industriel qui avait acheté 
à L. Chancel le secret du briquet oxygéné, 
exploita celte découverte. Les briquets oxy­
génés qui, pendant plus de vingt ans, furent 
en usage en France, se composaient d’un 
étui rouge en carton, de forme cylindrique, 
et à deux compartiments. Dans la partie su­
périeure étaient les allumettes, et en bas la 
petite fiole contenant l’amiante et l’acide 
sulfurique qui servait à les enflammer. Ces 
étuis rouges portaient en gros caractères, le 
nom de Fumade.

Malheureusement le briquet oxygéné ne 
pouvait plus servir au bout de quelques se­
maines, par suite de l’affaiblissement de l’a­
cide sulfurique. Les allumettes elles-mêmes 
ne devaient jamais être humides, ce qui était 
difficile à éviter ; enfin il y avait souvent 
des projections de la pâte enflammée et cou­
verte d’acide sulfurique.

Dans un vaudeville de cette époque, les Ca­
binets particuliers, Arnal (rôle de Jacquart), 
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voulant montrer au public la bonne qualité 
de ses produits, essayait de se procurer 
du feu avec le briquet oxygéné. Le feu ne 
prenait pas, et Arnal de dire : « C’est la fiole 
qui n’est pas bonne. » Il recommençait avec 
un autre briquet : même résultat négatif. 
« Ce sont les allumettes qui ne valent rien, » 
disait-il alors. Et il ajoutait : « Elles sont 
toutes comme cela!... Trois francs la dou­
zaine ! »

Chaptal, dans son Traité de chimie appli­
quée aux arts, publié en 1807, décrit le 
briquet physique, qui n’est autre que le pré­
cédent.

Le chimiste Parkes proposa, en 1808, 
dans son Catéchisme chimique, une prépa­
ration et un procédé analogues à ceux du 
briquet oxygéné.

Un nouveau briquet chimique fit son ap­
parition en France en 1816. Du moins c’est à 
cette date qu’on le trouve décrit dans le Bul­
letin de la Société d'encouragement. Nous 
voulons parler du briquet phosphorique, dans 
lequel entrait le phosphore seul. Pour con­
fectionner le briquet chimique ou phospho­
rique, on introduisait du phosphore dans 
une petite bouteille de verre, que l’on fer­
mait immédiatement. On chauffait douce­
ment la bouteille, le phosphore fondait et se 
moulait dans la bouteille.

Quand on voulait se procurer du feu, 
on grattait légèrement, avec une allumette 
soufrée, la couche de phosphore; on enlevait 
ainsi un peu de phosphore au bout de l’al­
lumette. Il suffisait de frotter l’allumette 
portant ce petit fragment de phosphore, sur 
un morceau de drap ou sur un vieux gant, 
pour obtenir du feu.

On appella pendant quelque temps ce bri­
quet phosphorique briquet Derosne. Ce serait 
donc le pharmacien Derosne qui en aurait 
été l’inventeur. D’autres cependant en attri­
buent la paternité à Fumade, le même indus­
triel qui exploitait déjà le briquet oxygéné.

On lit, en effet, dans une lettre adressée 
à VAmi des sciences du 30 juillet 1858, par 
M. L. Poncelet, que Benoît Fumade aurait 
été l’inventeur du briquet chimique conte­
nant du phosphore, c’est-à-dire du briquet 
phosphorique.

« Benoît Fumade, écrit M. L. Poncelet, ne restait 
pas inactif, il cherchait toujours à perfectionner 
son invention. Il jeta les yeux sur le phosphore, 
dont les propriétés l’avaient frappé, et, dès 1830, il 
imagina le briquet phosphorique.

« Les briquets phosphoriques étaient des étuis 
en plomb fermés par un bouchon en étain. On 
les emplissait de phosphore, qu’on faisait fondre au 
bain de sable, dans l’étui lui-même. On terminait 
l’emplissage par un petit fragment de soufre. Pour 
se servir de ces briquets, il suffisait de plonger dans 
l’étui une allumette soufrée, elle entraînait une 
parcelle de sulfure de phosphore qui s’enflammait 
au contact de l’air.

« Ce fut sa dernière invention. 11 mourut le 
26 mars 1834. »

La question reste donc indécise entre 
Derosne et Fumade pour l’invention du bri­
quet phosphorique.

Cependant, comme il est question, dans 
cette lettre, de l’addition d’un fragment de 
soufre au phosphore, addition qui n’a ja­
mais été faite, nous croyons que le briquet 
phosphorique, c’est-a-dire contenant unique­
ment du phosphore que l’on enflammait 
par la friction sur un corps dur, est bien 
dû au pharmacien Derosne.

Le briquet phosphorique est souvent dési­
gné sous le nom de briquet oxygéné; c’est un 
tort. On doit l’appeler briquet phosphorique, 
pour le distinguer du briquet oxygéné. L’un 
ne renferme que du phosphore, et l’allu­
mette est simplement en bois ; l’autre ren­
ferme de l’acide sulfurique, et l’alumette est 
enduite d’une pâte de chlorate de potasse, 
qui s’enflamme quand on la trempe dans l’a­
cide sulfurique du flacon.

La grande inflammabilité du phosphore et 
les dangers qui résultaient de la projection 
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du fragment de ce corps au moment où l’on 
frottait l’allumette, firent renoncer au bri­
quet phosphorique. Mais le phosphore avait 
trop d’avantages comme agent producteur de 
feu rapide et à bon marché, pour qu’on l’a­
bandonnât complètement. On renonça au 
phosphore en substance; mais on songea à 
l’employer concurremment avec d’autres ma­
tières non inflammables. Le Moniteur uni­
versel de 1819 (page 858) parle d’un certain 
Derepas qui diminuait le pouvoir inflamma­
ble du phosphore en le mélangeant à la ma­
gnésie.

Les briquets oxygénés, c’est-à-dire com­
posés d’une pâte d’acide sulfurique et d’une 
allumette enduite de chlorate de potasse et 
de gomme, avaient obtenu peu de succès 
en France ; mais ils s’étaient conservés en 
Allemagne, peut-être parce qu’on avait pris 
plus de soin pour leur fabrication. En 1813, 
le docteur Wagmann, associé au chimiste 
Seybel, avait organisé largement la fabri­
cation de ces briquets. Quatre cents person­
nes étaient occupées dans son usine. Le chlo­
rate de potasse était mélangé au soufre, à la 
gomme et au cinabre, pour former le mé­
lange dont on enduisait le bout de l’allu­
mette. La fiole d’amiante et d’acide sulfuri­
que, ainsi que les allumettes, étaient renfer­
més dans une petite boîte cylindrique en 
carton. On confectionnait les allumettes avec 
le sapin du Nord. Ce bois était d’abord 
coupé en morceaux de 6 à 7 centimètres de 
hauteur; on fendait ensuite ces morceaux 
en blocs plus petits, à l’aide d’un couteau et 
d’un marteau. On réunissait ces blocs en 
paquets de 13 centimètres d’épaisseur, que 
l’on refendait, de manière à obtenir de pe­
tites tiges quadrangulaires.

On finissait l’allumette en trempant un de 
ses bouts dans du soufre fondu et dans la 
pâle chimique.

Mais indépendamment de l’inconvénient 
que nous avons signalé, c’est-à-dire l’absorp­
tion de l’humidité de l’air par l’acide sulfu- 

T. III.

rique contenu dans la fiole, ces allumettes ré­
pandaient une mauvaise odeur, au moment où 
elles prenaient feu. En outre, des fragments 
de la pâte étaient projetés avec de l’acide 
sulfurique, et occasionnaient des brûlures.

En 1831, la fabrication des allumettes 
oxygénées fut perfectionnée et transformée 
par un fabricant de Vienne, Etienne Rômer. 
Ce fabricant substitua le Pinus austriaca au 
pin du Nord, ce qui permit d’obtenir des 
allumettes droites et uniformes. IJ obtenait 
mécaniquement les allumettes à l’aide d’une 
machine très-simple, sorte de rabot armé 
d’un fer semblable à une mèche, qui se ter­
minait en courbe au lieu d’un tranchant. 
Plusieurs trous cylindriques étaient prati­
qués dans une bille de bois, qui était percée 
d’outre en outre, au moyen d’un foret mis 
en mouvement par un archet. En travaillant 
ces ouvertures à la lime, on en faisait des 
emporte-pièces capables de pénétrer dans le 
bois, pour le diviser en petits morceaux. Les 
bûches de pin qui fournissaient ces baguet­
tes avaient de 70 à 87 centimètres de lon­
gueur. Au moyen d’un rabot ordinaire, on 
commençait par égaliser et aplanir la pièce 
de bois sur un établi. Le même rabot servait 
à aplanir les sillons formés par l’autre rabot 
à emporte-pièces. Les baguettes une fois ob- 

I tenues, on les réunissait en bottes pour les 
couper. A cet effet, on les lie avec des ficelles 
espacées de telle sorte, que chacune se trouve 
située au centre du paquet, lorsqu’on a effec­
tué le découpage. Le découpage est fait avec 
un couteau à lame mobile sur un axe. Les 
tiges d’allumettes, ainsi produites, ont de 5 
à 7 centimètres de longueur. Avec le bois 
brut, un ouvrier confectionne par jour 

' 400,000 tiges d’allumettes. Les tiges de bois 
provenaient des forêts de la haute Autriche, 
de la Bohême et de la forêt Noire du Wur­
temberg.

Depuis 1815 jusqu’en 1832, toute l’Alle­
magne s’approvisionna des briquets oxygénés 
fabriqués à Berlin par Wagmann et par 

258
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Seybel. La différence dans le produit de ces 
deux fabricants provenait seulement de ce 
que l’un d’eux substituait du lycopode à une 
partie du soufre et du minium au cinabre.

Mais l’inconvénient qui consistait dans la 
trop prompte hydratation à l’air de l’acide 
sulfurique, ainsi que le prix élevé du bri­
quet oxygéné, persistaient toujours et en li­
mitaient l’emploi.

C’est vers 1832 que fut enfin réalisée la 
découverte des allumettes à friction, qui de­
vaient répondre à tous les besoins et à tous 
les désirs.

Les nombreuses tentatives faites depuis le 
commencement du siècle dans l’art de se 
procurer le feu rapidement et avec écono­
mie, avaient préparé l’avénement de l’allu­
mette chimique. Bien que restées infruc­
tueuses, ces tentatives avaient mis en 
possession de l’industrie :

1° L’agent le plus comburant que pos­
sède la chimie, c’est-à-dire le chlorate de 
potasse ;

2° Le combustible par excellence, c’est-à- 
dire le phosphore ;

3° La friction, c’est-à-dire le tour de main 
au moyen duquel on détermine à volonté 
l’inflammation du mélange.

Pour tirer de ces trois éléments l’allu­
mette chimique à friction, qui se fabrique 
aujourd’hui par milliards, chaque jour, il 
n’y avait qu’à les réunir. Il suffisait de 
mêler au chlorate de potasse le phosphore 
qui s’enflamme par le choc, lorsqu’il se 
trouve en présence de ce sel, et à garnir de 
ce mélange des allumettes de bois préala­
blement soufrées. De telles allumettes de­
vaient nécessairement s’enflammer par la I 
friction, comme s’enflammaient les allu­
mettes du briquet phosphorique de Derosne, 
bien qu’elles fussent dépourvues de chlorate 
de potasse.

Maintenant qu’elle est réalisée, celte idée 
d’associer les agents inflammables et les 
agents comburants, et d’employer la friction 

sur un corps dur pour les faire brûler, pa­
raît bien simple ; cependant il fallait, pour 
la trouver, un homme de mérite, un observa­
teur réfléchi, un industriel ayant la connais­
sance des procédés spéciaux de ce genre de 
fabrication.

Quel est le véritable inventeur de l’allu­
mette chimique? Cette question est restée 
longtemps sans réponse, mais il résulte 
des recherches de Leuchs, consignées dans 
un article publié par J. Nicklès, dans les 
Annales du génie civil (1), que cet inventeur 
s’appelait Jacques-Frédéric Kammerer, et 
qu’il était né à Ehmingen, dans le Wurtem­
berg, le 24 mai 1796. Ajoutons que cet in­
venteur est mort en 1857, dans l’asile d’alié­
nés de Ludwigsburg. Comment se fait-il que 
la misère et la folie aient été si souvent la 
fin de la carrière des inventeurs? C’est là 
une question que se poseront, sans la résou­
dre, les historiens du dix-neuvième siècle.

Les allumettes chimiques s’appelèrent, en 
Allemagne, allumettes à friction ; en France, 
on leur donna le nom d’allumettes alleman­
des, puis A'allumettes à la Congrève. Le bout 
soufré recouvert du mélange inflammable, 
était frotté contre une feuille de papier sa­
blé et pliée de manière à exercer la com­
pression entre les doigts. Le mélange inflam­
mable était formé d’une partie de chlorate 
de potasse et de deux parties de sulfure d’an­
timoine, dont on formait une pâte avec de 
l’eau gommée.

Les premières allumettes chimiques alle­
mandes ne contenaient donc pas de phos­
phore ; elles n’étaient composées que d’un 
mélange de sels inflammables et de matière 
organique.

Ces premières allumettes chimiques ob­
tinrent peu de faveur, parce qu’il arrivait 
que le mélange inflammable se détachait de 
l’allumette, au moment de la friction, et 
occasionnait des accidents. Mais le principe

(1) Sur Chistoire de l’industrie des allumettes chimi­
ques (Annales du génie civil, 18C5, pages 645 et suivantes). 
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de la friction était trouvé, il ne s’agissait 
que de le rendre plus pratique.

Les allumettes chimiques allemandes ne 
tardèrent pas, en effet, à se perfectionner. On 
chercha un combustible pour remplacer le 
sulfure d’antimoine, qui exige une tempéra­
ture élevée pour brûler avec l’oxygène du 
chlorate de potasse, et demande, par suite, un 
frottement trop fort Frédéric Kammerer, qui 
avait fabriqué les premières allumettes chi­
miques à friction, songea au phosphore, pour 
remplacer le sulfure d’antimoine. Il fabri­
qua des allumettes phosphoriques à friction, 
à base de phosphore, et c’est ainsi que pri­
rent naissance les premières allumettes chi­
miques à base de phosphore.

C’est en Autriche, en 1833, que s’établit 
la première fabrique d’allumettes chimiques 
allemandes à base de phosphore. Cette fa­
brique, dirigée par Etienne Rômer et J. Pres­
hel, produisit sur une grande échelle des 
allumettes phosphoriques à friction. Du pa­
pier ou de l’amadou imprégnés de la pâte 
phosphorique inflammable, servaient aux fu­
meurs. De petites branches de bois, enduites | 
de la même composition, formaient des allu­
mettes qui prenaient feu avec bruit.

A la même époque, les allumettes chimiques 
phosphoriques furent également fabriquées à 
Darmstadt.

Les allumettes chimiques phosphoriques ne 
furent pas adoptées sans difficulté au dé­
but. La pâte formée de chlorate de potasse et 
de phosphore déflagrait souvent, et exposait 
ainsi à des dangers. Ces dangers se présen­
taient plus sérieux encore dans la fabrica­
tion, car il suffisait de la plus légère impru­
dence pour déterminer des explosions dans 
les ateliers. Le cahot seul des voitures fai­
sait quelquefois détoner les ballots d’allu­
mettes. Aussi les compagnies d’assurances 
refusaient-elles de traiter avec les entrepre­
neurs de roulage qui se chargeaient de celte 
marchandise. Les choses allèrent si loin que 
Fâllumette chimique fut interdite dans plu­

sieurs États de l’Allemagne. L’interdit ne 
fut levé que vers 1840, lorsque J. Preshel 
eut apporté des perfectionnements notables 
à la composition de la pâte.

La pâte employée vers 1840, par J. Preshel, 
était ainsi composée :

Chlorate de polasse................ Il parties
Phosphore................................ 44 »
Gomme.................................... 45 »

100 »

On la colorait avec un peu de bleu de
Prusse.

En 1835, Octave Trezany remplaça une 
partie du chlorate de potasse par du minium 
(bioxyde de plomb) et du peroxyde de man­
ganèse, et le phosphore par le sulfure d’anti­
moine. Mais la préparation de cette pâte et 
l’emploi de ces allumettes exposaient tou­
jours aux mêmes dangers.

C’était la présence du chlorate de potasse 
qui occasionnait la trop grande inflammabi­
lité des allumettes chimiques phosphoriques. 
Il importait donc de le remplacer. En 1837, 

! J. Preshel découvrit que le peroxyde de 
plomb (oxyde puce) est un très-bon oxydant 
pour le phosphore, et qu’il peut remplacer le 
chlorate de potasse. Le chlorate de potasse 
fut dès lors banni de la fabrication des allu­
mettes, qui se trouva réduite au phosphore 
et à la matière organique. C’est là le plus 
grand progrès qui ait été apporté à la prépa­
ration des allumettes chimiques en Allema­
gne. La pâte formée de chlorate de potasse 
ne fait pas d’explosion violente, et son trans­
port est moins dangereux. En outre, la fric­
tion n’occasionne aucune projection de ma­
tière brûlante, capable de mettre le feu. A 
partir de cette découverte, les briquets oxygé­
nés, qui continuaient de soutenir en Alle­
magne la concurrence contre les allumettes 
chimiques phosphoriques au chlorate de 
potasse, disparurent sans retour.

J. Preshel ne s’en tint pas là; il voulut 
produire des allumettes à très-bon marché.
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Cela n’était pas possible avec l’oxyde de 
plomb, mais il trouva que l’azotate de plomb, 
surtout quand on le mêle au bioxyde du 
même métal, est encore un oxydant éner­
gique du phosphore. Ce mélange fut donc 
employé dans la pâte des allumettes, et ce 
procédé se généralisa.

Dès lors, de nombreuses fabriques s’éle­
vèrent dans toute l’Autriche, alors que dans 
le reste de l’Europe cette fabrication laissait 
encore beaucoup à désirer.

A Fancfort-sur-le-Mein, le docteur Bœtt- 
ger fit connaître la composition dont il vient 
d’être question. Il publia même la formule 
d’une pâte à allumettes sans chlorate de po­
tasse ; c’était la suivante :

9 parties de phosphore,
14 d’azotate dç potasse,
16 de peroxyde de manganèse,
16 de gomme.
En 1844, Bœttger indiqua une autre pâte 

formée de 4 parties de phosphore, 10 d’a­
zotate de potasse, 6 de gélatine, 3 de mi­
nium ou d’ocre rouge et 2 de smalt. Cette 
pâte, qui est peu coûteuse, brûle sans déto­
nation ni projection.

Cependant le mélange d’azotate de plomb 
et de bioxyde de plomb est préférable, 
comme attirant moins l’humidité de l’air. 
En outre, l’oxyde de plomb n’est pas nuisi­
ble à la combustion comme le carbonate de 
potasse qui reste après la combinaison du 
dernier mélange dont nous avons cité la 
formule.

La pâte à la colle forte du docteur Bœtt­
ger est bien meilleure que celle à la gomme, 
parce qu’elle est moins hygrométrique.

Avant 1842, J. Preshel avait entouré sa 
pâte d’un vernis à la résine qui empêchait 
l’humidité et les émanations des vapeurs de 
phosphore; en 1842, il la remplaça par la 
dextrine. A cette date, la gélatine était en­
core utilisée à Prague.

Le soufre recouvre l’un des bouts de l’al­
lumette et la pâte inflammable lui est su­

perposée. Le feu produit par la pâte se 
transmet au soufre, qui, à son tour, le com­
munique au bois de l’allumette.

J. Preshel fabriqua aussi des allumettes 
chimiques en cire, comme objet de luxe. 
Cette fabrication avait commencé dès l’an­
née 1833. .

Pendant longtemps, la France s’approvi­
sionna d’allumettes chimiques à Vienne et à 
Prague. Le nom à?allumettes chimiques alle­
mandes était donc bien justifié. Vers 1846, 
le chlorate de potasse était encore presque 
uniquement employé chez nous pour la fa­
brication des allumettes chimiques phospho- 
riques. Mais ces allumettes étaient bien im­
parfaites et produisaient des déflagrations 
dangereuses. En raison de l’imperfection de 
cette industrie en France, M. Péligot adressa, 
en 1847, un rapport à la chambre de Com­
merce de Paris, dans lequel il faisait con­
naître l’état de l’industrie des allumettes 
chimiques en Autriche.

La description donnée par M. Péligot des 
procédés employés à Vienne et à Prague, 
changea complètement notre fabrication. 
Le chlorate de potasse fut entièrement exclu 
de la pâte des allumettes; on adopta la re­
cette allemande et nos allumettes chimiques 
devinrent tout aussi bonnes que celles de 
l’Allemagne.

L’Angleterre demeura, sous ce rapport, 
plus en retard que la France. Le chlorate 
de potasse est encore aujourd’hui en usage 
dans plusieurs fabriques de ce pays. Jus­
qu’en 1855, la consommation annuelle du 
chlorate de potasse s’élevait, en Angleterre, 
à 26,000 kilogrammes, et ce chiffre serait 
beaucoup plus élevé si l’Angleterre n’impor­
tait pas d’allumettes chimiques. Ainsi, en 
1862, la consommation des allumettes a 
été en Angleterre de 250,000,000, dont 
200,000,000 étaient importées.

Les allumettes chimiques anglaises con­
tiennent une plus forte proportion de phos­
phore que tes allumettes allemandes. En 
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Allemagne, on confectionne un million d’al­
lumettes avec 453 grammes de phosphore, 
tandis qu’en Angleterre on n’en produit que 
600,000 avec le même poids de phosphore.

Cependant la fabrication des allumettes 
chimiques exposait, sous un autre rapport, à 
de sérieux accidents. Nous voulons parler 
de la propriété toxique du phosphore. Il pa­
raissait tout à fait impossible de parer à cette 
difficulté, lorsqu’une découverte inattendue 
vint fournir la solution de ce problème 
d’hygiène publique. Émile Kopp, de Stras- | 
bourg, remarqua que le phosphore, dans cer­
tains cas, peut rester entièrement inerte au 
contact de l’air ou de l’oxygène. Alors il n’est 
plus soluble dans le sulfure de carbone ni 
dans ses autres dissolvants. Emile Kopp ap­
pela le phosphore sous cet état, phosphore 
rouge, ou phosphore amorphe. En 1847, 
Schrôtter, secrétaire perpétuel de l’Acadé- 
mie impériale de Vienne, ayant reconnu 
l’exactitude du fait découvert par Emile 
Kopp, fit une étude approfondie de ce fait, 
et découvrit que le phosphore rouge est un 
état allotropique du phosphore. Dès lors, 
il eut l’idée d’employer à la fabrication 
des allumettes le phosphore rouge, qui 
ne s’enflamme pas spontanément, car il 
exige une température de 200 degrés pour 
entrer en combustion, et qui (c’est là le 
point capital), n’est nullement vénéneux. 
Le phosphore rouge mélangé au bioxyde 
de plomb ou à l’azotate de plomb ou de 
potasse, ne s’enflamme pas par le frotte­
ment. On fabriqua donc, sur le conseil de 
Schrôtter, des allumettes chimiques avec 
le phosphore et le chlorate de potasse. Mais 
ces allumettes brûlent avec projection de 
matière, ce qui est une cause de dangers. 
Ainsi s’explique le peu de succès qu’obtin­
rent les allumettes au phosphore amorphe, 
pendant tout le temps qu’on l’employa mêlé 
au chlorate de potasse.

On n’a trouvé d’autre moyep de résoudre 
cette difficulté que d’employer séparément 

les deux produits. La pâte de l’allumette 
renferme du chlorate de potasse mêlé à une 
matière combustible et à un corps pulvé­
rulent. On frotte cette allumette sur une 
surface recouverte d’un enduit formé de 
phosphore rouge répandu sur une substance 
dure. Par la friction, une parcelle de phos­
phore rouge se détache de la plaque, en­
flamme la pâte chimique et produit du feu.

Les premières allumettes au phosphore 
rouge provenaient de trois usines différentes: 
de celles de Bernard Fürth, de Schûtten- 
hoffen, en Bohême, de celle de M. J. 
Preshel, de Vienne, et de celle de C. L. 
Lundstrôw, de Joukoping, en Suède.

Plusieurs fabricants se sont disputé le 
mérite du premier emploi du phosphore 
rouge dans les allumettes chimiques, em­
ploi fait dans le but d’éviter les dangers 
d’intoxication que présentent les allumettes 
au phosphore blanc. C’est ce qui nous dé­
termine à dire quelques mots de cette ques­
tion de priorité.

Dans son Rapport sur [Exposition univer­
selle de 1855, M. Stas, de Bruxelles, fait ob­
server que, dès le 24 juillet 1855, M. Bernard 
Fürth avait appelé l’attention du jury de 
l’Exposition sur le système d’allumettes qu’il 
appelait antiphosphore, qu’il avait fait bre­
veter en Autriche. Mais il paraît que cette 
invention était connue avant cette époque, 
car une lettre de M. Lundstrôw adressée, le 
3 septembre, au même jury de l’Exposition 
fixe cette découverte que M. Lundstrôw 
s’attribue, à l’année 1853.

Le 6 août 1855, MM. Cogniet père et fils, 
fabricants de produits chimiques à Lyon et 
à Paris, prirent un brevet d’invention pour 
fabriquer des allumettes d’après le même 
mode. Mais le docteur Bœttger réclama con­
tre ce brevet, en se prétendant l’auteur de la 
découverte qu’il faisait remonter jusqu’à 
l’année 1848. Il ajoute que, le 6 février 1855, 
il céda son procédé à M. Fürth, pour l’exploi­
ter en Autriche seulement.
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M. Émile Seybel a prétendu qu’à Vienne ’ 
on sait parfaitement que le docteur Bœtt- 
ger est le véritable auteur de cette inven­
tion. Mais, en examinant les formules prove­
nant des indications de ce dernier et des pâtes 
de la fabrique de Jonkoping, on reconnaît 
une différence dans leur composition.

Après avoir pesé tous ces faits et contrôlé 
ces assertions, le jury de l’Exposition pensa 
que l’invention aurait pu être faite à Jonko­
ping, plusieurs années après les recherches 
de M. Bœttger, dont les procédés étaient 
restés secrets.

Quoi qu’il en soit des véritables auteurs 
de cette découverte philanthropique, les al­
lumettes dans lesquelles on sépare le phos­
phore de la pâte combustible, ou allumettes 
hygiéniques, sont exemptes de tous les in­
convénients qui résultent de l’union de ces 
substances. La pâte dont le bout de l’al­
lumette est garni, peut être chauffée sans 
prendre feu, à une température presque 
égale à celle qui est nécessaire pour la des­
truction du bois, et, en déflagrant, elle ne 
produit pas de projection de parties enflam­
mées. La plaque garnie de phosphore rouge 
peut également supporter, sans prendre feu, 
une température plus haute que celle qui 
allume les matières combustibles. Le frot­
tement n’enflamme ni la pâte ni la sur­
face recouverte de phosphore. Ainsi, le nom ■ 
de Fallumette hygiénique est bien justifié.

Une observation très-juste deM. Stas, c’est 
que ce système d’allumettes repose sur le 
même principe que celui qui a donné nais­
sance au briquet oxygéné (1). DanS l’un et 
l’autre briquet, l’agent qui doit développer 
le feu est séparé de la matière combustible. 
Dans le briquet oxygéné on employait l’acide 
sulfurique pour enflammer l’allumette sou­
frée; dans les allumettes hygiéniques on 
emploie le phosphore rouge dans le même 
but. Mais l’acide sulfurique s’altère facile-

(I) Rapport sur les allumettes chimiques ê 'Exposition 
universelle de 1855.

' ment à l’air humide ; au contraire, le phos- 
I phore rouge est un corps solide, inaltérable 

à l’air. Les allumettes au phosphore rouge ou 
allumettes hygiéniques offrent donc un pro­
grès réel comparativement au briquet oxy­
géné.

Cependant, disons-le nettement, les allu­
mettes à phosphore amorphe ne possèdent 
pas la qualité essentielle de l’allumette chi­
mique, celle de pouvoir donner du feu par­
tout, sans le concours d’un autre objet. 11 
faut que l’allumette chimique, comme le 
philosophe Bias, porte tout avec elle !

Un industriel français, M. Bombes-Devil- 
liers espéra résoudre ce problème avec son 
allumette androgyne. Le phosphore amorphe 
était appliqué à l’extrémité non soufrée de 
l’allumette, qui portait ainsi avec elle tout 
ce qu’il fallait pour la production du feu. 
Il suffisait de rompre l’allumette en deux 
parties inégales et de frotter le petit bout 
garni de phosphore contre l’autre extré­
mité.

L’auteur de ce perfectionnement le livra 
au domaine public. Il ne lui faisait pas un 
cadeau bien important. L’inventeur n’a­
vait pas remarqué que cette rencontre des 
deux bouts de l’allumette qui doit provo­
quer le feu, peut s’opérer autrement que 
par la volonté du consommateur, car l’allu­
mette peut, dans le transport, se placer tête- 
bêche, phosphore contre soufre, et s’enflam­
mer. Ces allumettes, placées dans la poche et 
mêlées, peuvent également se toucher par 
leurs bouts opposés et prendre feu. Ainsi le 
danger d’incendie est loin d’être évité par 
les allumettes androgynes.

Le public n’adopta pas cette invention, 
qui n’a jamais été exploitée.

Un grand progrès serait réalisé, si l’on 
pouvait éliminer entièrement le phosphore 
de la fabrication des allumettes. C’est ce pro­
grès qu’un industriel français, M. Canouil, a 
fait faire à cette industrie.

En 1832, des essais dans ce sens avaient 



LES ALLUMETTES CHIMIQUES. 5G7

été commencés à Vienne et l’année suivante 
à Paris. Mais ces essais basés sur l’emploi, si 
dangereux, du chlorate de potasse, n’eurent 
aucun succès. 11 s’agissait donc, pour arriver 
à fabriquer des allumettes sans phosphore, 
de rendre le chlorate de potasse maniable 
industriellement.

Après de longues et patientes recherches, 
dit M. Stas dans son Rapport à l'Exposition | 
de 1855, que nous avons déjà cité, M. Canouil 
réussit si bien à opérer la trituration, même 
à sec, du chlorate de potasse que cette tri­
turation était dans ses ateliers une opé­
ration inoffensive. Mais cela ne suffisait 
pas, il fallait encore que la pâte préparée | 
avec le chlorate de potasse ne produisît pas 
d’émanations dangereuses, qu’elle ne fût pas j 

explosible, qu’elle brûlât sans déflagration et I 
sans exposer à l’empoisonnement, enfin j 
qu’elle se fixât facilement sur le soufre ou la 
stéarine. Toutes ces conditions sont rem­
plies par la pâte de M. Canouil. Cette pâte ' 
brûle comme de la poudre humectée ; elle 
fuse sans flamme. Elle est exempte de pro- ; 
priétés toxiques, car l’inventeur cite un chien \ 
ie la race du Saint-Bernard qui, après en 
avoir avalé plus d’un kilogramme, ne res­
sentit qu’une soif ardente. Enfin il s’agissait 
encore d’augmenter ou de diminuer l’in­
flammabilité de la pâte au chlorate, en lui 
ajoutant quelque autre substance et de pou­
voir en produire en quantité suffisante pour 
la consommation. Toutes ces exigences fu­
rent satisfaites.

Voici les formules données par l’inven­
teur, avec leurs usages spéciaux :

1° Allumettes de ménage. Bois carré, 
prompte inflammation, s’allumant sur tous 
les corps rugueux. Le chlorate de potasse est 
additionné d’un peu de bioxyde de plomb, 
d’un bichromate ou d’un oxysulfure métal­
lique.

2° Allumettes rondes. Elles peuvent s’en­
flammer sur le papier de verre ou de sable 
ou sur un corps dur.

3° Allumettes de salon sans soufre. Un 
acide gras remplace le soufre.

4° Allumettes de sécurité. Elles s’allument 
sur un frottoir non phosphore, à l’aide d’une 
friction vive et prolongée. En frottant sur la 
même place, on arrive à déterminer l'in­
flammation.

5° Allumettes-bougies. Elles ne répandent 
pas d’odeur désagréable. Elles s’enflamment 
sur les corps durs.

6e Papier chimique. Il est destiné aux fu­
meurs.

7° Un frottoir en verre dépoli peut en­
flammer toutes ces allumettes.

Les allumettes Canouil, dites sans phos­
phore ni poison, possèdent toutes les qualités 
des meilleures allumettes ordinaires au phos­
phore blanc, sans en avoir les inconvénients. 
Leur préparation est sans danger; elles ne 
sont pas vénéneuses. Elles s’allument facile­
ment et sûrement, sans explosion ni projec­
tion. Leur inflammation spontanée n’est pas 
possible ; si on les projette sur un corps 
chaud, le soufre fond et la pâte au chlorate 
reste infusible tant que la température de 
150° n’est pas atteinte. Ces allumettes ne 
dégagent pas d’odeur, même quand on pro­
cède à leur préparation. Si elles sont hu­
mides, il suffit de les faire sécher à l’air 
pour leur rendre «es propriétés combus­
tibles.

Les allumettes dont il s’agit ne donnent 
du feu que par l’intervention d’une ferme 
volonté et d’une main adulte. Le frottoir spé­
cial et inoffensif peut être remplacé, quand 
il manque, sans recourir à quelque chose 
d’étranger à l’allumette.

Une commission nommée par le Comité 
consultatif d’hygiène publique de Paris, fit 
un rapport à la suite duquel un avis motivé 
fut adressé au Ministre de l’agriculture, du 
commerce et des travaux publics. Les con­
clusions de cet avis étaient les suivantes :

1° Les faits énoncés par le sieur Canouil sont 
exacts;
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2° Les procédés de fabrication, qu’il met en usage, 
quoique susceptibles encore de perfectionnements, 
donnent cependant des résultats satisfaisants, au 
point de vue de la qualité des produits, de la santé 
des ouvriers, de la sécurité contre les empoisonne­
ments.

Malgré ces approbations officielles, les 
allumettes sans phosphore ni poison de 
M. Canouil n’ont pu conquérir la faveur du 
public, et leur fabrication a été abandonnée 
au bout de peu d’années. De toutes les allu­
mettes hygiéniques c’est-à-dire dans les­
quelles la pâle de l’allumette ne s’enflamme 
pas par la friction, et qui exigent, pour pren­
dre feu, qu’on les frotte sur une surface- 
particulière, les seules qui soient restées 
dans le commerce et que l’on emploie au­
jourd’hui en France, sont, comme nous le 
dirons plus loin, les allumettes suédoises. 
Toutes les autres allumettes hygiéniques sont 
allées rejoindre, dans le royaume de l’ou­
bli, le briquet oxygéné, leur ancêtre direct.

CHAPITRE VIII

LA FABRICATION DES ALLUMETTES. — INSTRUMENTS ET 
PROCÉDÉS DE CETTE FABRICATION.

La préparation des allumettes chimiques 
exige plusieurs opérations distinctes. Ces 
opérations consistent :

1° A sécher le bois, à le découper et à le 
raboter; 2° à mettre les allumettes en presse; 
3° à chimiquer les allumettes, c’est-à-dire les 
recouvrir de la pâte chimique phosphorée ; 
4° à sécher les allumettes chimiquées ; 5° à 
dégarnir les cadres des allumettes et à met­
tre les allumettes en paquets ou en boîtes.

Nous allons décrire cette série d’opéra­
tions.

Quand on a fait le choix du bois (le sapin 
ordinaire, le pin, le tremble, quelquefois le 
pin d’Ecosse, le hêtre, le tilleul, le bouleau, 
le saule, le peuplier, le cèdre), il s’agit de le 

débiter en tiges. On commence parle bien 
sécher. Pourcela, on l’enferme, pendantquel- 
ques heures, dans un four bien chauffé, qui 
lui enlève toute son humidité. Le train de bois 
que l’on a séché dans le four, a été introduit 
dans cette capacité sur des rails. On le retire 
du four à l’aide d’une chaîne, en le faisant 
glisser de nouveau sur les mêmes rails. Alors 
une scie le débite en blocs cubiques, dont 
l’épaisseur marque la hauteur qu’auront les 
allumettes.

Le séchage, ainsi que le débit du bois, 
se pratiquent dans les pays de forêts, afin 
de réduire les frais de main-d’œuvre et de 
transport. On expédie les bois séchés et tout 
débités en blocs cubiques. En Allemagne, les 
forêts de la Bohême, de la Thuringe et de 
la Bavière, livrent la plus grande partie des 
billes à allumettes ; en France, ce sont les 
forêts des Vosges.

Le premier instrument qui servit à décou- 
perle boisen allumettes quadrangulairesavec 
des cubes de bois ayant le côté égal à la lon­
gueur des allumettes, fut un simple couteau 
fixé à un levier, qu’onlevait et abaissait alter­
nativement, semblable, par conséquent, à 
celui dont se servent les boulangers pour cou­
per le pain. L’ouvrier faisait avancer le bois 
de l’épaisseur d’une allumette après chaque 
section, et faisait ainsi une série de fentes 
parallèles (fig. 244). Il pratiquait ensuite une 
autre série de sections perpendiculaires aux 
précédentes, et obtenait ainsi de petites ba­
guettes quadrangulaires.

Les allumettes ainsi taillées sont jetées 
dans un canal en bois, d’où elles tombent 
sur le sol d’un pièce inférieure. Là, elles se 
tiennent encore plus ou moins, rangées pa­
rallèlement. Aussitôt, une ouvrière les ra­
masse pour les mettre en paquet.

Pour faire ces paquets, l’ouvrier est muni 
d’une pièce de bois en forme d’w ayant une 
fente dans son épaisseur (fig. 245). Il introduit 
dans la fente une ficelle et remplit d’allumet­
tes le creux de la pièce de bois, en posant les
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Fig. 244. — Débitage du bois à la main pour la fabrication des allumettes.

allumettes sur la ficelle. Alors il serre la 
ficelle, et obtient un paquet, qu’il pose sur

Fig. 245. — Façon des paquets.

la table, pour l’égaliser. Il a ainsi un paquet 
d’allumettes.

Un débiteur et sa paqueteuse travaillent 
concurremment et se complètent l’un par 
l’autre. Ils peuvent, à eux deux, préparer, 
dans la journée, jusqu’à sept et huits cents 
paquets, renfermant chacun de mille à onze 
cents bûchettes, c’est-à-dire environ huit 
cent mille tiges d’allumettes par jour.

T. m.

Au grossier couteau produisant des sec­
tions dans le bois, on ne tarda pas à substituer 
des instruments précis, qui reçurent le nom 
de rabots mécaniques.

Le rabot mécanique, inventé par Stéphan 
Rômer, sert, en Allemagne, au débitage du 
bois. Il donne des baguettes rondes. Le tran­
chant de ce rabot est une lame recourbée et 
percée de trous horizontalement. Ces trous, 
ordinairement au nombre de trois, sont jux­
taposés, leur bord antérieur est affilé avec 
soin. On fait agir cet outil sur une planche 
longue de 1 mètre environ. En poussant le 
rabot sur un côté de cette planche corres­
pondant à la largeur du fer, on détache de 
petites baguettes, en nombre égal à celui des 
trous. A chaque couche de baguettes enle­
vées, on se sert du rabot ordinaire pour apla­
nir la planche, et on recommence à détacher 
une nouvelle couche de baguettes. On donne 
à ces baguettes la longueur convenable en se 
servant d’une petite boîte de 6 centimètres 

259 
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de largeur, ayant une fente pour donner 
passage à un couteau qui s’y élève et s’y 
abaisse au moyên d’un levier. Un ouvrier peut 
ainsi confectionner 400,000 ou 450,000 ba­
guettes par jour.

M. Wagner, dans son Traité de chimie in­
dustrielle, donne la description suivante des 
principales machines à débiter le bois en 
allumettes qui ont été employées jusqu’à 
ce jour.

«Pelletier, de Paris, dit M. Wagner, construisit, 
vers l’année 1820, une machine a raboter disposée de 
la manière suivante. Un rabot long de 36 centimètres 
et large de 9 se meut sur une table, en avant et en 
arrière, au moyen d’une bielle et d’une manivelle; 
en se mouvant, il passe sur le morceau de bois placé 
sous lui, et qui se soulève de lui-même à une hau­
teur convenable. Le rabot contient un fer placé ver­
ticalement et muni inférieurement de 24 dents 
pointues; mais derrière ce fer se trouve un large fer 
de rabot ordinaire. A chaque coup de rabot le pre­
mier fait 24 rainures parrallèles à la surface du 
bois, et le deuxième, qui agit aussitôt après, enlève 
une lamelle de l’épaisseur voulue, qui par suite des 
rainures faites précédemment se divise immédiate­
ment en petites baguettes.

« La machine de Cochot (1830) est construite de 
manière à fournir un rendement considérable. Dans 
celte machine, 30 blocs de bois de la grosseur d’une 
allumette sont fixés sur la périphérie d’une roue de 
fer de t mètre de diamètre; lorsqu’on fait tourner 
la roue, les blocs de bois passent l’un après l’autre 
sur un petit cylindre garni de lames d’acier et qui 
comme le rabot denté de la machine précédente 
fait des rainures parallèles ; immédiatement après 
une lame de laiton droite et immobile enlève au 
bois une lamelle, qui se trouve alors divisée en pe­
tites baguettes. La machine de Jeunot, brevetée en 
France en 1848, a quelque analogie avec la précé­
dente, relativement au mode d’action. Neukrautz, 
de Berlin, a construit, en 1843, sur le même prin­
cipe que le rabot à la main, une machine dans la­
quelle 15 ou 20 liges se forment en même temps aux 
dépens du bois qui, à l’aide d’un chariot, est poussé 
contre un fer tubulaire fixé solidement. Krutzsch, 
de Wûnschendorf (dans le royaume de Saxe) a fait 
(1848) une intéressante application de ce moyen, en 
se servant d’une plaque d’acier percée d’un grand 
nombre de trous (environ 400) aussi rapprochés que 
possible les uns des autres. Contre celte plaque, 
dont les trous sont à bords tranchants, de ce côté, 
on pousse, au moyen d’une forte presse, un morceau 
de bois dans la direction de ses fibres, puis on le tire 
à l’aide d’une sorte de pince et on le divise ainsi en 

baguettes rondes. Un morceau de bois de 3 centi­
mètres de diamètre donne 400 baguettes, qui avec 
une longueur de 1 mèlre fournissent chacune 15 al­
lumettes. La fabrication de ces 6000 morceaux dure 
environ deux minutes.

«Une autre machine, celle de Andrée et Cie, de 
Magdebourg, agit plus à la manière d’un rabot : 
trois fers sont fixés parallèlement entre eux et par 
suite agissent l’un après l’autre ; l’intérieur ne fait 
que préparer le bois, le second forme une moitié du 
cylindre, et le troisième forme l’autre moitié. La 
machine de C. Leitherer, de Bamberg (1851), qui 
agit au moyen d’un fer de rabot tubulaire et quia 
été nommée machine à rabot à chute, se compose 
d’une boîte horizontale dans laquelle sont placés les 
blocs de bois brut avec les fibres dirigés verticale­
ment ; à chaque coup de rabot, les blocs sont poussés 
de l’épaisseur d’une allumette au moyen d’un mé­
canisme particulier; devant cette boîte se trouve un 
support vertical sur lequel se lève et s’abaisse le 
rabot. Un volant qui, à l’aide de courroies, est en 
rapport avec l’arbre d’une roue de moulin, régula­
rise le mouvement de la machine. Un rabot à chute 
se compose de quatre fers munis chacun de 8 ou 10 
tubes. Lorsque l’appareil marche avec une vitesse 
moyenne, 45 coups de rabot se produisent en une 
minute, et il en résulte 810 à 830 petits copeaux 
fournissant chacun 45 allumettes.

« Depuis quelques années on parle beaucoup de 
la machine à raboter de Wrana. Celte machine 
imite, comme celle de Neukrautz, le rabotage à 
la main, mais d’une manière plus parfaite, parce 
que ici le rabot n’est pas fixe, mais maintenu par la 
main de l’ouvrier. Il trouve cependant un point 
d’appui sur une tringle qui est placée transversale­
ment au-dessus de la machine, et qui, suivant la 
hauteur du morceau de bois que l’on emploie, peut 
être élevée ou abaissée. Cette tringle servant de 
point d’appui au rabot maintenu avec la main fait 
qu’il est possible de raboter du bois tordu et inégal 
aussi promptement qu’à l’aide de la main. Le choc 
que doit lui donner l’ouvrier, avec le rabot à main, 
pour obtenir des baguettes de la longueur du bois, 
est produit ici par la machine, et l’ouvrier n’a qu’à 
maintenir solidement le rabot et le mettre en posi­
tion convenable. D’après le même principe, il est 
aussi possible d’obtenir des baguettes avec des sec­
tions très-différentes. Ce qu’il y a d’essentiel dans 
l’invention de Wrana, c’est l’emploi de la tringle 
comme point d’appui pour le rabot, quelle que soit 
du reste la forme qu’elle puisse avoir. Sans elle, 
c’est à peine s’il est possible (excepté à l’aide de la 
main) de raboter le bois dans le sens des fibres. 
Dans la machine construite tout récemment par 
Long, le débitage du bois est effectué de la manière 
suivante : sur un chariot pouvant se mouvoir hori­
zontalement, on fixe solidement entre deux cylin­
dres un bloc de bois, la direction des fibres étant
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placée parallèlement à l’axe des cylindres, et l’on 
pousse d’abord le chariot contre un certain nombre 
de petits couteaux séparés les uns des autres par 
des intervalles égaux à la largeur des allumettes, 
et qui font dans le bloc de bois un nombre de sec­
tions correspondant ; à l’aide d’un couteau vertical 
mobile,on coupe ensuite suivant la largeur un mor­
ceau de bois, qui par suite des sections pratiquées 
précédemment par les petits couteaux, se partage en 
petites baguettes isolées. »

De toutes ces machines, est sorti, après de 
longues expériences, le rabot mécanique de 
M. Otmar Walcb, constructeur de Paris. Cette 
machine fournit des tiges d’allumettes, ron­
des ou carrées, de la longueur voulue et de 
50 à 60 millimètres d’épaisseur, qui sont 
toutes prêtes à passer à la mise en presse. On 
fait usage avec avantage de ce rabot princi­
palement dans les pays qui n’offrent pas en 
abondance le bois de long fil, par exemple 
en France, où ce bois, recherché par la menui­
serie de luxe, ne peut être employé à fabri­
quer des allumettes que grâce à un débit 
méthodique et économique.

Le rabot mécanique de M. Otmar Walch 
est représenté dans la figure 246. Le couteau, 
qui est l’outil principal, se compose de 20 à 
25 filières rondes ou carrées (fig. 247), selon 
la forme à donner aux tiges d’allumettes. Ces 
filières, rangées parallèlement ensemble, for­
ment ainsi un seul couteau tranchant sur les 
bords. Ce couteau est monté sur un chariot 
mobile, D (fig. 246), qui s’approche alterna­
tivement contre le morceau de bois et vient à 
chaque fois butter contre lui. C’est ainsi que 
les allumettes se taillent sur le bloc de bois. 
Un arbre coudé, A, commande une bielle, B, 
qui, au moyen de la poulie, C, fait agir l’ins­
trument tranchant. A chaque tour de l’arbre 
coudé, cette machine produit 25 allumettes 
rondes ou carrées, selon la forme des filières. 
Et comme l’arbre coudé fait 200 tours par 
minute, ce rabot ne produit pas moins de 
300,000 allumettes à l’heure, ou 3 millions 
par jour de 10 heures de travail.

Les allumettes taillées tombent dans un 
casier collecteur G.

Comme les allumettes ainsi débitées sont 
encore pêle-mêle dans le casier collecteur 
G, on se sert avec avantage d’une machine à 
ranger ou à botteler les tiges d’allumettes.

Cette machine, construite par M. Otmar 
Walch, est disposée de manière que les allu­
mettes puissent, après avoir été rangées en 
petites bottes (bolteléesf passer directement à 
la mise en presse. Elle supprime un travail 
long et coûteux, qui était autrefois effectué à 
la main par de nombreuses ouvrières.

La figure 249 représente cette machine, 
dont la légende donne l’explication.

Nous avons maintenant à décrire la ma­
nière d’appliquer sur l’allumette le soufre et 
la pâte inflammable.

Pour provoquer la combustion du bois de 
l’allumette, il est. indispensable d’employer 
une substance intermédiaire, combustible 
elle-même, mais brûlant moins vite que la 
pâte inflammable, quand elle a été allumée 
par cette pâte. Le soufre et la stéarine sont 
dans ce cas.

Dans les petits ateliers, qui étaient si 
nombreux en France avant la loi de 1871, on 
soufrait et on trempait les allumettes tout 
simplement à la main et voici la manière 
d’opérer à la main.

Le bain de soufre étant chauffé elle soufre 
fondu, l’ouvrier prend la botte d’allumettes 
et la plonge dans le soufre fondu comme 
le représente la figure 249.

Après \esoufrage vient le trempage dans la 
pâte chimique phosphorée, colorée par une 
matière minérale et renfermant, outre le 
phosphore, un peu de gélatine, ou colle forte, 
pour faire adhérer la pâte au bout de l’allu­
mette.

La figure 250 représente le trempage des 
allumettes à la main. Comme la pâte est 
susceptible, étant ainsi appliquée, de former 
une couche générale sur la botte d’allu­
mettes, et non une petite masse sur chaque 
allumette, un autre ouvrier prend la botte 
soufrée et trempée dans la pâte chimique
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Fig. 24G. — Rabot mécanique de M. Olmar Walch, débitant des allumettes rondes ou carrées.

A. Arbre coudé.
B. Bielle.
C. Poulie de commande.
D. Chariot sur lequel est fixé le couteau ou filière qui

rabote les tiges d’allumettes.
E. Carré par lequel se maintient le morceau de bois des •

tiné à être débité en allumettes.

Chaque tour de rotation de l’arbre coudé produit
25 allumettes. L’arbre coudé fait 200 tours par mi­

nute ; ce qui donne 300,000 allumettes à l’heure.
F. Conduit pour faire tomber les allumettes dans le ca­

sier collecteur G.

phosphorée et la pique, c’est-à-dire passe le | dessous de la botte d’allumettes sur une

Fig. 248. — Machine à bolteler les allumettes sortant du casier collecteur du rabot mécanique.

A. Poulie de commande.
B. Excentrique.
C. Bielle.
D. Casier qui réunit les petits compartiments.

E. Casier dans lequel tombent les allumettes qui ne se 
sont pas rangées dans les petits compartiments, pour 
être repassées une seconde fois dans le casier D.

espèce de brosse métallique, qui écarte les 
allumettes les unes des autres, et fait dis­

joindre celles qui adhèrent par leur bout 
enduit de pâle. Il faut ensuite, la pâte étant
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refroidie, égaliser avec la paume de la main, 
le haut des paquets. 11 arrive quelquefois 
que les allumettes pendant cet égalisage

Fig. 249. — Soufrage des allumettes opéré à la main, 

s’enflamment. Pour empêcher le feu de se 
communiquer aux autres allumettes, i’ap-

Fig. 250. — Trempage des allumettes chimiques opéré 
à la main.

prenti chargé de ce travail, est muni d’une 
éponge mouillée et de sciure de bois, avec 
lesquelles il arrête promptement toute in­
flammation intempestive.

Le défaut des allumettes fabriquées à la 
main est de toute évidence. Elles étaient trop 
souvent attachées ensemble , et c’étaient là 
les inconvénients des premières allumettes 
chimiques.

Pour éviter cet inconvénient, il faut sépa­
rer les allumettes les unes des autres. On 
emploie à cet effet de petites planches ayant

Fig. 251. — Mise en presse à la main des allumettes 
chimiques.

5 décimètres de longueur et 20 millimètres 
de largeur, sur 5 millimètres d’épaisseur. La 
surface supérieure d’une planchette est tra­
versée par 60 rainures transversales, pouvant 
recevoir une allumette. Une ouvrière pose, 
comme le représente la figure 251, une 
deuxième planche sur la première, après 
avoir placé à sa partie inférieure deux bandes 
de flanelle, pour maintenir les allumettes. 
La face supérieure de cette deuxième plan­
chette est garnie, comme la première, de rai­
nures dans lesquelles on place des allumet­
tes. On superpose ainsi 20 à 25 planchettes 
les unes sur les autres. Pour les consolider, 
le cadre est percé d’un trou à chaque extré­
mité, et dans ces trous passent des tiges de 
fer à pas de vis. On serre avec les vis les 
planchettes ainsi disposées, en ayant soin de 
ranger sur un même plan les bouts de toutes 
les allumettes ; ce qui se fait en les frappant 
sur une surface plane. En dix heures de tra-
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A. Magasin renfermant les allumettes débitées.
B. Cadre qui réunit les plaquettes.
C'C'. Plaquettes et allumettes.
D Auge qui contient les plaquettes.
E’ Pédale pour faire avancer une rangée de 100 allumettes 

qui se placent ensuite sur la plaquette que l’ouvrier 
présente à la main.

F. Pédale pour donner une pression quand on ferme le 
cadre.

G. Débrayage et embrayage automatique pour faire re­
muer les allumettes alternativement de façon qu’elles 
se rangent régulièrement à une distance calculée 
pour le trempage.

II. Poulie de commande.
J. Contrepoids pour contrebalancer le cadre et le chariot 

qui le porte.

vail, une ouvrière peut dresser 15 à 25 châs­
sis de 2,500 allumettes chacun.

Dans les ateliers de quelque importance 
la mise en presse des allumettes se fait au 
moyen de machines opérant automatique­
ment. Nous décrirons ici la machine breve­

tée de M. O. Walch, qui est employée dans 
les ateliers de la Compagnie générale des 
allumettes de Paris, et avec laquelle un seul 
ouvrier enchâsse, dans une journée de dix 
heures, 700,000 à 900,000 allumettes.

La figure 252 représente cette machine.
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A est le magasin, qui réunit les allumettes 
débitées par le rabot mécanique dont nous 
avons donné le dessin plus haut, B le cadre 
qui reçoit les plaquettes C. L’ouvrier, pres­
sant du pied la pédale E, fait avancer une 
rangée de 100 allumettes, qui se placent en­
suite sur la plaquette que l’ouvrier présente 
à la main. G est un organe servant à débrayer 
et à embrayer le magasin, A, de manière à 
faire remuer automatiquement les allumet­
tes, afin qu’elles se rangent régulièrement 
à une distance calculée pour le trempage.

Cette machine effectue l’opération la plus 
essentielle de la partie mécanique de la fabri­
cation des allumettes ; c’est sur son débit 
que le fabricant porte surtout son attention.

Nous représentons à part (fig. 233) le 
cadre qui sert à serrer les allumettes. 11 se 
distingue par la simplicité et la solidité, tout 
en offrant une grande facilité pour sa ferme­
ture elson ouverture, grâce à deux crochets 
appliqués sur une traverse mobile.

Fig. 253. — Cadre en fer pour tremper les allumettes^ 
système Otmar Walcli.

Passons au soufrage et au chimiquage des 
allumettes. Comme nous l’avons fait plus 
haut, nous commencerons par décrire l’opé­
ration exécutée à la main ; nous passerons en­
suite à la même opération exécutée par des 
machines.

Pour soufrer les allumettes quand elles 
sont serrées dans un cadre, on met le soufre 
en fusion sur un feu modéré. Le vase qui sert 

à cette opération contient en son milieu une 
pierre plate et horizontale, posée à telle dis­
tance que le soufre fondu forme au-dessus de 
la pierre une couche liquide d’une hauteur 
de 1 centimètre seulement. Quand on fa­
brique les allumettes à la main, on opère 
comme il suit pour tremper les allumettes 
dans le soufre, puis dans la pâtephosphorée. 
Le cadre que l’on a vu représenté plus haut 
(fig. 251, page 573) étant rempli d’allumet­
tes et serré par les vis de fer, l’ouvrier saisit 
ce cadre par les manches qu’il a enfilés sur 
les vis, et qui font alors office de poignées 
(fig. 254), et il plonge les parties des allu-

Fig. 254. — Trempage à la presse.

mettes qui font saillie hors du cadre, dans 
le bain de soufre.

Pour tremper ensuite l’allumette ainsi 
soufrée dans la pâte chimique, ou pâte phos- 
phorée, l'ouvrier étale cette pâte sur une 
plaque de fonte chauffée à la vapeur, puis il 
l’égalise au moyen d’un guide en fer, de ma­
nière qu’elle n’ait que quelques millimètres 
d’épaisseur. La couche de pâte phosphorée 
fondue par la chaleur de la plaque étant bien 
égalisée, l’ouvrier n’a qu’à appuyer les al­
lumettes serrées dans le cadre sur la cou­
che de pâte, pour imprégner chaque allu­
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mette d’une petite couche de pâte chimique.
Ensuite on fait passer les allumettes ainsi 

chimiquées et toujours maintenues par le 
cadre, dans la séchoir, pour les faire sécher.

chimiques dans le soufre.

A. Allumettes rangées à distance régulière et maintenues
par les plaquettes.

B. Soufre fondu par le foyer F.
CC. Cadre qui réunit les plaquettes.
D. Plaquette pour maintenir les allumettes. 
F. Foyer.

Dans les grandes fabriques, le trempage et 
le chimiquage s’effectuent avec des machines. 
Nous décrirons ici les machines employées 
dans les ateliers de la Compagnie générale 
des allumettes de Paris, qui ont été imaginées 
et sont construites par M. Otmar Walch.

Les cadres remplis d’allumettes par la 
machine de M. Otmar Walch contiennent 
7,000 allumettes, et non 2,500, comme celles 
qui sont remplies à la main ou à l’aide d’au­
tres machines qui, par leurs dispositions 
moins avantageuses, ne permettent pas de se 
servir de grands cadres. A raison de ce plus 
grand volume, il était urgent de perfection­
ner les bassins à soufre et le plateau à chimi- 
quer, et de les ajuster aux dimensions exigées 
par les cadres.

Nous donnons dans la figure 255 la coupe 
du bassin à soufrer ou à paraffiner les allu­

mettes, et dans la figure 256, la coupe du 
plateau à chimiquer. La légende qui accom­
pagne ces figures en donne l’explication.

Le cadre se place à la main sur le bassin 
à soufrer; il s’appuie par le montant en fer, 
sur le bord du bassin, tandis que les allumet­
tes trempent plus ou moins profondément 
dans le soufre liquide.

On comprend que le niveau du soufre li­
quide, étant plus ou moins élevé, donne plus 
ou moins de soufre aux allumettes. 11 faut 
donc ajouter du soufre en bâtons, pour rem­
placer le soufre qui a été enlevé par le re­
vêtement des allumettes, et hausser le ni­
veau du bain de soufre fondu.

Fig. 256. — Coupe du plateau à tremper les allumettes 
chimiques dans la pâte de phosphore à chaud et au 
bain-marie.

A. Les allumettes.
B. Bain-marie.
C. Cadre.
D. Plaquette.
E. Pâte de phosphore.
F. Foyer.

L’acide stéarique ou la paraffine sont sub­
stitués au soufre, dans la fabrication des 
allumettes de luxe. Pour imbiber le bois de 
stéarine fondue, on plonge les tiges disposées 
comme nous l’avons dit, dans la matière 
grasse en fusion, que l’on chauffe assez for­
tement. On laisse tremper les tiges assez
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Fig. 257. — Machine de M. Otmar Walch pour dégarnir les cadres des allumettes chimiques.

A Cadre destiné à être dégarni. — B. Intervalle dans lequel passent les plaquettes quand on les dégarnit. — C. Place 
où se trouve une boîte dans laquelle se rangent les allumettes dégarnies. — D. Contre-poids qui contre balance les 
allumettes dégarnies. — E,E'. Leviers qui servent à ouvrir le cadre.

longtemps pour qu’elles puissent absorber 
une certaine quantité de stéarine.

Le soufrage ou l’application de la stéarine 
étant terminé, on procède au chimiquage, c’est- 
à-dire à l’application de la pâte inflammable.

Des appareils de M. 0. Walch, semblables, 
par leur principe, à ceux qui servent au sou­
frage, servent à opérer le chimiquage ou trem­
page. Les allumettes maintenues dans le 
cadre CC (fig. 256) trempent dans la pâte à 
phosphore, E, maintenue fluide par le bain- 
marie B, placé sur le foyer F.

T. 111.

Le trempage précédent ne laisse pas que 
d’être insalubre. Pour éviter de respirer les 
vapeurs du phosphore, MM. Bell et Iliggins 
ont inventé une machine formée d’un châssis 
vitré percé d’ouvertures horizontales à ses 
deux extrémités, dont l’une reçoit des cadres 
garnis de tiges. Une chaîne sans fin entraîne 
ces cadres pour effectuer la trempe; celte 
opération faite, les cadres ressortent par la 
deuxième ouverture du châssis. La pâte 
phosphorée est placée dans un réservoir 
situé à la partie inférieure du milieu de 

2C0 
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l’appareil. On fait plonger, dans cette pâte 
fondue, un cylindre horizontal cannelé dans 
une direction perpendiculaire à l’axe. Le 
cylindre ayant un mouvement tournant, les 
cannelures s’imprègnent de pâte qui vient 
s’appliquer sur les extrémités des tiges, for­
cées de s’y engager, à cause du mouvement 
de translation qui leur est imprimé. Une 
bonne cheminée, à fort tirage, surmonte le 
châssis. Les vapeurs pernicieuses se déga­
gent ainsi dans l’air, et les ouvriers n’en sont 
pas incommodés.

On dessèche les allumettes, une fois revê­
tues à leur bout, de la couche de pâte chi­
mique, en suspendant les châssis dans des 
étuves. Ces étuves sont chauffées par des 
conduits de vapeur. On dispose les châssis 
de telle façon que les allumettes soient ver­
ticales, l’extrémité soufrée se trouvant en 
bas. La pâte des allumettes dites de salon 
est recouverte d’une dissolution colorée de 
résine, ou d’une dissolution de collodion. 
Cette préparation ne se fait qu’après la des­
siccation de la pâte phosphorée.

Avant de dessécher les allumettes dans les 
étuves, on les expose souvent à l’air libre.

Il reste à défaire les allumettes ainsi ter­
minées et séchées. Quand on a opéré leur 
fabrication avec les machines de M. Otmar 
Walch, que nous venons de décrire, on peut 
se servir avec avantage d’une machine par­
ticulière, due au même constructeur. Cette 
machine, qui complète la machine à mettre 
en presse, s’appelle machine à dégarnir les 
cadres des allumettes. Elle sépare les allu­
mettes des plaquettes et des cadres, en pla­
çant les allumettes dans leur boîte de fer- 
blanc, tandis que les plaquettes et les cadres 
se réunissent devant la machine. Là des 
hommes prennent la boîte et l’emportent à 
la machine à mettre en presse pour servir à 
de nouvelles mises en presse.

La figure 257 représente la machine à dé­
garnir, de M. Otmar Walch, machine qui est 

d’une grande simplicité. La légende qui ac­
compagne cetle figure en donne les détails. 
Il faut seulement ajouter que le cadre A, une 
fois ouvert au moyen des leviers de pression 
E'E, se dégarnit par la main d’un ouvrier. 
Cet ouvrier saisit les plaquettes, en les pre­
nant par les deux bouts, et il les fait passer 
entre deux lèvres en caoutchouc placées en 
B. La plaquette tombe par devant, tandis que 
les allumettes sont retenues par les lèvres de 
l’intervalle B, et tombent, dans un ordre 
parfait, dans la boîte placée en C.

Cette machine est donc desservie parun seul 
ouvrier, pour un travail qui en exigeait dix, 
et cet ouvrier n’est plus, comme autrefois, en 
contact direct avec les allumettes.

Dans la confection des allumettes-bougies, 
le bois est remplacé par une petite baguette 
de cire.

Pour préparer ces allumettes, on dis­
pose ensemble quelques petits fils de co­
ton, et on les trempe dans un mélange fondu 
formé de deux parties d’acide stéarique et 
d’une partie de paraffine. La masse, une fois 
solide et encore chaude, est versée sur une 
passoire, pour enlever l’excès de substance 
grasse. Les bougies sont ensuite coupées de 
la même longueur.

Zubner a imaginé une machine pour cou­
per ces bougies. On enroule les mèches sur 
un tambour; deux cylindres nourrisseurs, 
cannelés, entraînentces mèches, qui arrivent 
dans des cannelures correspondantes faites 
dans une planche. Cette disposition permet 
de faire pénétrer les extrémités des mèches 
dans les trous correspondants d’une plaque 
verticale mobile. A côté de celte plaque est 
placé un couteau, qui coupe les bougies dès 
qu’elles ont pénétré dans les trous à la lon­
gueur voulue. Le couteau étant installé du 
côté où arrivent les bougies, elles restent 
dans les trous sur une petite étendue après 
qu’elles ont été coupées. La plaque est en­
suite soulevée, pour permettre à d’autres 
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trous devenir devant les cannelures, pour se 
garnir de bougies. La plaque étant garnie, 
on lui en substitue une autre, et on trempe 
tout de suite dans la pâte les bougies fixées 
aux plaques. Ensuite on les fait sécher.

Après avoir décrit la manière de fabriquer 
les allumettes chimiques, tant à la main 
qu’au moyen d’un outillage mécanique, il 
nous reste à parler de la pâte chimique qui 
enduit le bout de l’allumette.

Cette pâte, on le sait, se compose de deux 
substances dont on enduit successivement 
l’allumette : 1° du soufre, 2° une pâte chi­
mique inflammable.

Nous n’avons rien à dire du soufre qui 
sert à former le premier enduit du bout de 
l’allumette, mais la composition de la pâte 
chimique qui doit enflammer le soufre, exige 
un examen particulier.

La pâte inflammable doit réunir diverses 
qualités. Il faut qu’on puisse l’enflammer par 
le frottement, sur un corps dur ou légère­
ment rugueux, et la température de son in­
flammation doit être assez élevée pour que 
Ton n’ait pas à craindre d’accidents. En ou­
tre, les ingrédients de celte pâte ne doivent 
pas s’altérer à l’air, ni attirer son humidité.

On voit tout d’abord qu’une pareille pâte 
doit être composée de trois substances : une 
substance oxygénée, capable de céder facile­
ment son oxygène ; une ou plusieurs substan­
ces combustibles,pouvant s’emparer aisément 
de l’oxygène du corps comburant, enfin une 
matière également combustible et pouvant 

donner à la pâte la consistance nécessaire 
pour qu’elle puisse adhérer à la tige de l’al­
lumette.

L’expérience a montré qu’en additionnant 
le mélange d’un peu de sable, on facilite 
l’inflammation de la pâte, en rendant le frot­
tement plus efficace.

La pâte est colorée par des matières de 
peu de valeur.

Les corps oxygénés les plus propres à 
jouer le rôle de comburants, sont le chlo­
rate de potasse, le salpêtre, le minium, le 
bioxyde de plomb, l’azotate de plomb et le 
bioxyde de manganèse.

Les combustibles que l’on préfère sont le 
phosphore, le sulfure d’antimoine, le kermès 
minéral (mélange de sulfure et d’oxyde d’an­
timoine), l’hyposulfite de plomb, les pyrites 
et le soufre.

La gomme arabique, la gomme adragante, 
la gélatine, la dextrine, sont les substances 
agglutinatives usitées.

On préfère la gélatine et la dextrine aux 
gommes, à cause de leur prix, qui est moins 
élevé. La dextrine est préférable à la géla­
tine, parce que cette dernière produit un 
charbon brûlant difficilement.

Nous avons déjà dit pourquoi le chlorate 
de potasse est aujourd’hui rejeté de la com­
position des pâtes inflammables.

On trouve dans la traduction française 
du Traité de chimie technologique de Knapp, 
le tableau suivant de la composition de di­
verses pâtes inflammables, aujourd’hui en 
usage.

FORMULES
DONNÉES PAR

PHOSPHORE
SULFURE

d'antimoine

AZOTATE 

de potasse

BIOXYDE 
de 

manganèse

BIOXYDE 
de 

plomb
GÉLATINE

GOMME 

arabique

Bottger (1841).................................... 10 45,5 18 _ _ _ 18
— (1842).................................... 10 25 — 12,5 — 15 —

10 11,5 15,1 _ _ 23
R. Wagner.......................................... 10 30 — 30 26
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Le phosphore entre, on le voit, dans la I sans sulfures et celles dites silencieuses, sont 
composition de ces pâtes. Les allumettes | enduites des compositions suivantes :

FORMULES
DONNÉES PAR

PHOSPHORE
BIOXYDE 

de 
plomb

SABLE OCRE GÉLATINE
GOMME

arabique

Payen (1851), allumettes stéarinées................. 10 6,75 6,75 1,75
— (1852), — silencieuses............. 10 8 2 8

Autre formule................................................... 10 — 3,3 — 20 —

Pour préparer la pâte chimique, on com­
mence par diviser le phosphore dans la ma­
tière agglutinante. Quand on emploie la gé­
latine, on la traite d’abord par l'eau froide, 
qui la gonfle et lui permet de se dissoudre 
plus facilement dans l’eau chaude. Lorsque 
cette dissolution, en se refroidissant, est arri­
vée à la température de 4- 50°, on y mélange 
le phosphore ; celui-ci fond et on produit en 
agitant une sorte d’émulsion. On opère de 
même avec la gomme.

Cette opération faite, on ajoute les ma­
tières qui doivent former la pâte, en opé­
rant à froid, si on s’est servi de gomme et 
à 40° si l’on a employé la gélatine.

Si la pâte est bien faite, on doit pouvoir en 
séparer de petites portions sous forme de 
gouttelettes. Plus le phosphore est divisé dans 
la pâte, plus celle-ci prend aisément feu. 
Dans la formule donnée par M. Wagner, le 
phosphore est dissous dans le sulfure de car­
bone, qui peut en prendre 8 ou 20 fois son 
poids en conservant sa fluidité. Le phos­
phore dissous dans le sulfure de carbone est 
beaucoup plus facile à enflammer qu’à l’état 
de division mécanique. Quand on l’emploie 
à l’état de dissolution dans le sulfure de 
carbone, on l’introduit, à froid, dans la gé­
latine, et il reste en poudre très-fine après 
l’évaporation du sulfure de carbone.

Quand le phosphore est fondu dans la gé­
latine ou dans la gomme, il faut éviter avec 
soin de trop élever la température, pour ne 
pas provoquer l’inflammation d’une partie 

du phosphore, et, par suite, la formation d’a­
cide phosphorique ; car, cet acide étant hy­
grométrique, les allumettes qui en con­
tiendraient deviendraient humides à l’air et 
pourraient ne pas prendre feu par le frot­
tement.

Pour avoir des allumettes qui n’attirent 
pas l’humidité, Krutzler a proposé de faire, 
dans l’eau chaude, un mélange de 1 partie de 
phosphore et 6 de bioxyde de plomb. Après 
avoir desséché ce mélange, on ajoute une 
dissolution faite avec 6 parties de colophane 
et 4 d’essence de térébenthine.

Winterfeld conseille un vernis fait avec 
l’alcool et la colophane, dont onenduit la pâte.

Les matières employées pour colorer la 
pâte chimique, varient. Le sulfure d’antimoine 
la noircit ; le bioxyde de plomb la rend 
brune, le minium la colore en rouge. On peut 
la noircir avec le noir de fumée. Quelques 
pâtes d’allumettes sont d’un gris d’acier. On 
obtient cette dernière nuance, en plaçant 
les allumettes encore humides dans de l’air 
mélangé d’acide sulfhydrique : il se forme du 
sulfure de plomb, qui donne cette coloration 
à la surface de la pâte.

Le benjoin, employé en dissolution al­
coolique, c’est-à-dire sous forme de teinture, 
sert à rendre odorantes les allumettes dites 
de salon.

On fabrique, à l’usage des fumeurs, des 
allumettes qui ont la propriété de continuer 
à brûler sans flamme. Ce sont des allumettes 
ou des morceaux de carton que l’on a trempés



LES ALLUMETTES CHIMIQUES. 581

dans une dissolution d’azotatedeplomb. Leur I modèle 
pâte chimique diffère de la pâte ordinaire en 
ce qu’elle ne contient pas de soufre.

Après les diverses opérations que nous ve­
nons de décrire, il ne reste plus qu’à mettre 
les allumettes chimiques en boîtes. Cette 
opération se fait à la main, par des ouvrières.

En 1849, le nombre .des fabriques d’allu­
mettes chimiques existant à Paris, n’était 
encore que de huit; en 1860, ce chiffre s’é­
tait élevé à vingt-quatre. D’après un rapport 
officiel il y avait en France, en 1870, environ 
six cents fabriques d’allumettes. Le chiffre de 
leur production annuelle pouvait être évalué 
au moins à quarante milliards d’allumettes, 
ce qui suppose, par jour, une consommation 
de cent onze millions, qu’on pouvait ainsi ré­
partir :

35 millions d’allumettes en bois, vendues 
au paquet ;

70 millions d’allumettes en bois, par boîte 
de 60 (cinq centimes) et de 150 (dix cen­
times) ;

6 millions d’allumettes en cire.
Depuis l’année 1871, en vertu d’une loi 

votée par l’Assemblée nationale, pour sou­
mettre à l’impôt les allumettes chimiques, 
la fabrication de ces allumettes est, comme 
tout le monde le sait, monopolisée entre les 
mains d’une seule compagnie, la Compagnie 
générale des allumettes chimiques, qui a pris 
en régie cette fabrication pour un intervalle 
de cinq ans.

La fabrication des allumettes chimiques 
de la Compagnie générale se fait à Paris et à 
Angers. Les ateliers de Paris sont situés à 
Pantin et à Aubervilliers. Ce sont d’ancien­
nes fabriques que l’on a améliorées le plus 
possible. Mais c’est dans les ateliers d’Angers 
que la Compagnie a réuni les plus récents et 
les plus efficaces perfectionnements intro­
duits dans le débitage du bois et la fabrica­
tion des allumettes. C’est dans cette fabrique 

que l’on a installé les machines les 
plus récentes, et que les études se poursuivent 
pour le perfectionnement de cette industrie.

CHAPITRE IX

LES DANGERS DES ALLUMETTES CHIMIQUES. — MALADIES 

DES OUVRIERS EMLPOYES DANS LES FABRIQUES DE PHOS­
PHORE ET D’ALLUMETTES CHIMIQUES.

Trois inconvénients principaux sont re­
prochés aux allumettes chimiques actuelle­
ment en usage, c’est-à-dire aux allumettes 
contenant un mélange de phosphore et de 
certaines matières combustibles : 1° leur 
danger comme substance vénéneuse ; 2° les 
inconvénients qu’elles présentent au point de 
vue de la santé des ouvriers chargés de leur 
fabrication ; 3° leur danger comme cause 
d’incendie. Parcourons successivement cha­
cun de ces trois points.

La facilité déplorable que l’empoisonne­
ment criminel trouve dans les allumettes chi­
miques est, à nos yeux, leur plus grave défaut. 
Avant l’emploi des allumettes chimiques, les 
empoisonnements criminels ou volontaires 
s’accomplissaient presque exclusivement avec 
l’acide arsénieux ; depuis l’adoption des allu­
mettes chimiques, l’acide arsénieux a beau­
coup perdu de ce fatal privilège, et c’est le 
phosphore qui tend de plus en plus à rece­
voir cette triste et redoutable destination. Si 
l’on considère qu’il n’existe aucun antidote 
connu de l’empoisonnement par le phosphore, 
et qu’il n’est rien d’aussi difficile, pour un 
expert chimiste, que de répondre à l’appel 
de la justice sur la réalité de cet empoison­
nement, on comprendra tous les périls dont 
cet état de choses menace la société. Depuis 
l’année 1826 jusqu’à l’année 1845, époque 
à laquelle les allumettes à base de phos­
phore commencèrent à se répandre en France, 
les deux tiers des empoisonnements judiciai­
rement constatés s’étaient accomplis avec l’a- 
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eide arsénieux. Il résulte, en effet, des rele­
vés statistiques communiqués par la Chan­
cellerie, que, depuis 1826 jusqu’en 1845, le 
nombre des accusations d’empoisonnement 
portées devant les Cours d’assises s’était 
élevé à 616, et que, sur ce nombre, 410 en­
viron se rapportaient à des empoisonnements 
par l’arsenic. Jusqu’à cette époque, aucun 
empoisonnement par le phosphore n’avait 
encore figuré dans nos annales judiciaires.

Depuis 1846, un grand nombre d’empoi- 
sonnemenls par les allumettes chimiques ont 
été soumis aux Cours d’assises. On doit à 
MM. Chevalier père et fils, à M. Henry fils, 
à MM. Cloquet et Caussé, d’Alby, divers re­
levés statistiques sur les empoisonnements 
par le phosphore. Si l’on .s’en rapporte à un 
relevé fait par l’un de ces observateurs, des 
cas d’empoisonnement qui ont été soumis 
au jury dans une période de six ans, de­
puis 1846 jusqu’en 1852, le phosphore tenait 
déjà, dès cette époque, la troisième place 
parmi les substances toxiques employées par 
la main du crime. L’acide arsénieux occu­
pant toujours le premier rang, les sets de 
cuivre occupaient le second, le phosphore 
venait le dernier. Les empoisonnements par 
les allumettes chimiques, rares d’abord, sont 
devenus très-nombreux en peu d’années ; ils 
ont augmenté à mesure que les empoison­
nements par l’acide arsénieux diminuaient 
en nombre. Et l’on ne peut s’en étonner. 
Grâce aux précautions qui sont prises au­
jourd’hui par l’autorité, les criminels se pro­
curent difficilement l’arsenic, tandis que la 
pâte vénéneuse qui forme les allumettes 
phosphoriques, se trouve partout, à la portée 
de chacun, et les classes les moins éclairées 
de la société connaissent parfaitement ses 
propriétés funestes.

L empoisonnement par les allumettes chi­
miques, criminel ou accidentel, a donc pris 
des proportions effrayantes. Tantôt ce sont 
des enfants qui succombent après avoir 
mangé de la pâte phosphorée ou après avoir 

sucé des allumettes chimiques ; tantôt ce 
sont des hommes qui sont en proie aux plus 
graves accidents, pour s’être servis, par mé- 
garde, d’une allumette phosphorée en guise 
de cure-dent; tantôt, enfin, ce sont des mal­
heureux ouvriers, de pauvres jeunes filles 
qui, par désespoir, s’empoisonnent avec de 
l’eau dans laquelle ils ont fait tremper des 
allumettes chimiques. Il est triste de penser 
que, par suite de la connaissance générale­
ment répandue des propriétés vénéneuses de 
la pâte phosphorée des allumettes, par la ter­
rible action toxique de cette matière, et par 
l’absence de tout caractère vraiment spéci­
fique des accidents qu’elle occasionne, beau­
coup d’empoisonnements criminels accom­
plis au moyen du phosphore, passent aujour­
d’hui inaperçus des agents de la justice.

Le second inconvénient attaché aux allu­
mettes chimiques concerne la fâcheuse in­
fluence que leur fabrication exerce sur la 
santé des ouvriers employés à ce travail.

La toux, les bronchites, les maux de tête, 
les coliques et les douleurs d’estomac, s’ob­
servent fréquemment dans les fabriques de 
phosphore ou dans les ateliers qui servent 
à la préparation de la pâte phosphorée, au 
trempage de ces allumettes dans la pâte, au 
démontage des cadres et à la mise des allu­
mettes en boîtes ou en paquets. Mais à cela 
ne se bornent pas les accidents. Les ouvriers 
des fabriques de phosphore et d’allumettes 
chimiques sont sujets à une maladie cruelle, 
désignée sous le nom de nécrose phosphori- 
que, qui a pour caractère une carie plus ou 
moins étendue des os de la mâchoire.

L’existence de cette grave affection a été 
signalée pour la première fois par des 
médecins allemands, .MM. Diez, Sicherer, 
Blumhart et Geist. En 1845, M. Lorinser 
publia neuf observations de nécrose phos- 
phorique, qu’il avait recueillies dans quel­
ques fabriques de Vienne. Les professeurs 
Heyfelder, Strohl et Sédillot, firent connaî­
tre, pendant la même année, plusieurs fait' 
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analogues. La même affection ne tarda pas 
à être constatée parmi les ouvriers de nos 
fabriques : le docteur Théophile Roussel, 
s’étant livré à des recherches pour retrouver 
dans les principaux établissements de Paris 
l'affection signalée par les médecins alle­
mands, rencontra sur neuf individus des 
altérations des os des mâchoires, et il con­
sacra un travail spécial à la description de 
cette maladie.

Depuis le mémoire de M. Théophile Rous­
sel, les mêmes faits ont été constatés à di­
verses reprises, tant à Paris qu’à Lyon. M. le 
docteur Lailler a vu, à Paris, vingt-six ou­
vriers atteints de cette maladie, et à Lyon, 
M. Humbert en a vu douze cas. Les méde­
cins qui ont étudié cette maladie et no­
tamment M. Théophile Roussel, ont re­
marqué que les individus atteints avaient 
déjà les dents malades, que la carie des 
dents s’était manifestée longtemps avant le 
début de la nécrose des os, et, dans plu­
sieurs cas, avant leur entrée dans les fabri­
ques d’allumettes. M. Théophile Roussel 
pense même que l’altération d’une ou de 
plusieurs dents est une condition indispensa­
ble au développement de la maladie des os 
maxillaires, maladie qui se produit sous l’in­
fluence de l’action prolongée des vapeurs 
phosphorées.

Dans un travail communiqué le 1er no­
vembre 1875, à l’Académie des sciences de 
Paris, sur la pathogénie et la prophylaxie de 
la nécrose phosphorée, M. le docteur Magitot, 
chirurgien-dentiste connu par un grand 
nombre de travaux anatomiques et patholo­
giques relatifs à l’art dentaire, a spécifié la 
variété de carie qui donne spécialement en­
trée, pour ainsi dire, à la nécrose des os 
maxillaires d’origine phosphorée. C’est la 
carie dite pénétrante. D'après M. Magitot, 
cette nécrose a pour cause unique, pour 
porte d'entrée invariable, exclusive, cette va­
riété de carie dentaire. Aussi M. Magitot vou­
drait-il qu’aucun ouvrier ne fût admis dans 

les fabriques d’allumettes chimiques ou de 
phosphore, sans un examen local préalable 
qui aurait établi que cet ouvrier est exempt 
de toute carie dentaire pénétrante. On pour­
rait tout au plus leur donner accès dans les 
fabriques après l’obturation ou l’extraction 
des dents ainsi affectées suivie de cicatrisa­
tion parfaite.

Au début de la nécrose phosphorique, on 
observe ordinairement des maux de dents, 
le gonflement de la mâchoire et la tuméfac­
tion de la joue. Au bout d’un temps plus ou 
moins long, les dents tombent, et l’on ne 
tarde pas à constater les caractères de la 
nécrose. Cette affection se termine assez sou­
vent par la mort. Les individus qui en sont 
atteints, s’ils ne succombent pas, restent af­
fligés de difformités et d’infirmités incura­
bles.

Ces difformités ont été décrites avec soin 
par M. le docteur Broca ,* dans un rapport 
à l’Académie de médecine.

« La difformité que laisse après elle la nécrose 
phosphorique, lorsqu’elle est un peu étendue, dit 
M. Broca, compromet pour toujours la mastication et 
l’articulation des sons. En effet, la régénération est 
toujours fort incomplète; elle manque presque en­
tièrement sur le maxillaire supérieur; sur le maxil­
laire inférieur, elle donne lieu à un os nouveau privé 
de dents, offrant peu de surface, et qui, décrivant une 
courbe moindre que l’os ancien, ne répond plus à 
l’arcade dentaire supérieure dans les mouvements 
de la mastication. 11 en résulte encore, lorsque la 
nécrose a frappé la partie moyenne du corps de ces 
os, que la saillie du menton disparaît presque com­
plètement ; souvent il reste, en outre, une tuméfac­
tion considérable qui occupe le niveau des branches 
de la mâchoire, et qui est due à l’engorgement chro­
nique des parties molles et surtout au volume con­
sidérable delà partie correspondante de l’os nouveau, 
double circonstance qui donne au malade une phy­
sionomie étrange et caractéristique. »

La fâcheuse influence que le maniement 
habituel du phosphore exerce sur la santé 
des ouvriers, ne saurait, d’ailleurs, être mise 
en doute.

On ne peut rapporter qu’à la continuelle 
inspiration des vapeurs phosphorées la 
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cause des accidents et des maladies que l’on 
observe si souvent dans les fabriques d’al­
lumettes chimiques. Pour revêtir ces allu­
mettes de la pâte phosphorée qui doit garnir 
leur extrémité, il faut liquéfier cette pâte 
par la chaleur ; or, par l’action de la cha­
leur, le phosphore liquide se réduit néces­
sairement en vapeurs. L’atmosphère des 
ateliers se trouve ainsi chargée d’une cer­
taine quantité de phosphore, en quantité 
d’autant plus grande que les moyens de ven­
tilation sont moins actifs. Il est certain que 
l’atmosphère des ateliers où sont confec­
tionnées les allumettes chimiques, contient 
habituellement des vapeurs de phosphore, 
car on est saisi, dès qu’on y entre, par une 
odeur alliacée propre à la vapeur de ce corps, 
et l’on aperçoit dans l’air un nuage blanc, plus 
ou moins intense, qui ne tarde pas à provo­
quer la toux. Ces vapeurs blanches sont for­
mées d’acide hypophosphorique, composé 
qui résulte de la combustion lente du phos­
phore à l’air. D’autre part, il est bien con­
staté que, dans l’obscurité, l’haleine des ou­
vriers employés au travail des allumettes 
ainsi que les urines des mêmes ouvriers, 
sont lumineuses dans l’obscurité. L’ab­
sorption du phosphore en nature et en va­
peurs est ici bien manifeste, car le phos­
phore est la seule matière à laquelle on 
puisse rapporter un tel effet.

On a prétendu, en outre, que le phosphore 
exerce une action nuisible sur la fonction 
de reproduction, de sorte que les femmes 
attachées à ce travail seraient sujettes à l’a­
vortement.

Hâtons-nous d’ajouter que cette action 
désastreuse est loin d’être prouvée. Il est 
dit dans un rapport de M. Poggiale, à l’Aca- 
démie de médecine, « que de nouvelles ob­
servations sont nécessaires pour admettre que 
le phosphore produise cet effet. »

Quoi qu’il en soit de cette dernière re­
marque, l’influence funeste que la manipu­
lation habituelle du phosphore, soit dans les 

fabriques de ce produit, soit dans les fabri­
ques d’allumettes, exerce sur la santé des 
ouvriers, ne saurait être mise en doute. La 
nécrose phosphorique, c’est-à-dire la des­
truction de l’os maxillaire supérieur est, 
malheureusement, une réalité incontestable, 
et qui justifie suffisamment le reproche d’in­
salubrité que l’on formule généralement 
contre la fabrication des allumettes à base 
de phosphore blanc.

Les maladies auxquelles sont sujets les 
ouvriers employés dans les fabriques d’allu­
mettes, ont été étudiées avec beaucoup de 
soin par un médecin de Metz, M. Géhin.

Dans un rapport fait en 1860, par M. Géhin, 
au Conseil central d'hygiène et de salubrité 
de Metz, sur la fabrication des allumettes 
chimiques dans le département de la Mo­
selle, on trouve des renseignements intéres­
sants sur les affections que provoque chez les 
ouvriers le maniement du phosphore.

L’opération qui demande le plusd’ouvriers, 
dit M. Géhin, est la mise en châssis des allu­
mettes. On emploie ordinairement des fem­
mes et des enfants pour la mise en châssis.

Le soufre se fond à feu nu, dans un vase 
de fonte, chauffé à -j- 125 degrés. A cette tem­
pérature, le soufre produit déjà des vapeurs, 
mais ces vapeurs ne sont pas pernicieuses. 
Cependant, il est assez difficile de conserver 
une température constante, et le soufre 
s’enflamme quelquefois, ce qui détermine la 
formation d’acide sulfureux, lequel n’est pas 
sans nuire à la santé des ouvriers.

Les ouvriers qui travaillent à la prépara­
tion de la pâte phosphorée, au trempage on 
au chimiquage et à la mz'se en châssis, ainsi 
les ouvrières qui démontent les châssis pleins 
d’allumettes, sont seuls exposés à contracter 
l’affection funeste connue sous la dénomina­
tion de nécrose, qui est occasionnée par le 
phosphore. Les vapeurs dégagées par le phos­
phore et par les pâtes phosphorées ont une 
intensité qui croît avec la température du
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Fig. 258. — Plan d’une fabrique d’allumettes chimiques pour la fabrication mécanique de M. Otmir Walch.
B. Habitation du directeur. — C. Machine à vapeur. — D. Atelier pour faire les caisses. — E. Atelier pour les scies circulaires et les ma­

chines à botteler (I, scie circulaire ; II, machine à bolteler ; 111, ascenseur). — F. Maison d’habitation pour le contre-maître. — G. Cou­
loir pour aller à la mise en press?. — H. Atelier de la mise en presse. — J. Trempage; IV, bassin à soufrer; V, plateau à chimiquer. 
— K. Laboratoire. — L. Couloir conduisant au séchoir et au dégarnissage. — M. Séchoir. — N. Dégarnissage VI. — P. Remplissage ; 
VII, machine à mesurer les allumettes et à remplir les boîtes. — Q. Couloir par lequel retourne le matériel (cadres et plaquettes) devant 
servir de nouveau à la mise en presse. — R. Magasin d’emballage. — S. Comptoir. — T. Magasin pour divers articles. — U. Terrains à 
utiliser pour mettre les"bois en chantier. — V, V'. Entrée et sortie.

T. 111. 261
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mélange. L'acide hypophosphorique altère 
donc plus ou moins l’atmosphère des ateliers 
où l’on manie le phosphore et les pâtes et 
ceux dans lesquels on démonte les châssis 
garnis d’allumettes.

Les accidents qui surviennent dans ces cir­
constances ont été caractérisés par le doc­
teur de Langenhagen de lamanière suivante :

« J’ai quelquefois occasion d’observer dans ma 
pratique particulière, ou en visitant les ateliers, les 
altérations suivantes : peu de mâchoires parfaitement 
saines (2 sur 12), les dents qui les garnissent, sur­
tout les incisives inférieures, sont caractérisées par 
la présence simultanée de deux teintes bien dis­
tinctes, séparées par un sillon : l’une supérieure, 
blanche, accuse l’intégrité de l’émail; l’autre infé­
rieure, d’un jaune mat et d’aspect légèrement ru­
gueux, témoigne, au contraire, de sa destruction. 
Les gencives sont gonflées, facilement saignantes, 
et détruites en partie là où, à l’état normal, elles 
chaussent encore les dents avant leur implantation 
dans l’alvéole : les caractères sont tellement constants 
et identiques chez chaque sujet, qu’ils sont patho­
gnomoniques de la profession qui y donne lieu.

Les maladies auxquelles sont exposés les 
ouvriers chimiqueurs, sont considérable­
ment diminuées par les interruptions que 
cause le travail des monteurs de châssis. 
Pendant ces moments de repos, les ouvriers 
peuvent sortir pour prendre l’air et se met­
tre à l’abri des émanations phosphoreuses. 
D’ailleurs, le chimiquage cesse au moins deux 
heures avant les autres travaux, parce que 
les châssis pleins d’allumettes ne doivent pas 
séjourner dans l’étuve pendant la nuit, et 
l'on cesse de les y mettre assez longtemps 
avant la fin du jour.

Ainsi les étuveurs et les metteurs en boîtes 
travaillent plus longtemps que les autres ou­
vriers, et la température qu’ils supportent est 
assez élevée ; c’est pour cela qu’ils sont plus 
exposés aux nécroses.

Le troisième reproche que nous avons 
énoncé, c’est-à-dire le danger des allumettes 
chimiques relativement à l’incendie, a moins 
de gravité. Les accidents auxquels exposent 
les allumettes chimiques imprudemment 

maniées, les incendies occasionnés par des 
enfants qu’on a laissés jouer avec ces allu­
mettes, sont assurément des inconvénients 
graves ; mais c’est là un danger prévu, à peu 
près inévitable et qui résulte des propriétés 
mêmes de l’objet. Cet admirable avantage 
que présente l’allumette chimique de nous 
fournir instantanément du feu, qualité qui 
a été si longtemps désirée par les consom­
mateurs, doit nécessairement devenir péril­
leuse dans quelques circonstances. Il n’est 
aucun moyen absolu d’éviter un tel inconvé­
nient, et il serait aussi puéril de souhaiter 
des allumettes n’exposant à aucune chance 
d’incendie, que de demander aux instruments 
tranchants et aux armes à feu de ne point 
blesser, ou de ne blesser que dans tel ou tel 
cas. Le reproche relatif aux chances d’in­
cendie nous paraît donc beaucoup moins 
grave que celui qui se rapporte à leur pro­
priété vénéneuse.

Il est évident que le seul moyen d’atténuer 
les dangers des allumettes chimiques, serait 
d’en bannir entièrement le phosphore, ou, 
tout au moins, de faire usage du phosphore 
rouge, ou amorphe, qui est exempt de toutes 
propriétés toxiques. C’est ce qu’ont tenté 
divers fabricants. Mais le succès n’a pas 
malheureusement été à la hauteur de leurs 
vues humanitaires. Nous consacrerons le 
dernier chapitre de cette Notice à décrire 
la fabrication des allumettes dites hygiéni­
ques, dans lesquelles le phosphore rouge, ou 
amorphe, remplace le phosphore ordinaire.

CHAPITRE X

LES ALLUMETTES HYGIÉNIQUES. — LES ALLUMETTES SUÉ­

DOISES ET LES ALLUMETTES SANS PHOSPHORE NI POISON 

DE M. CANOUIL. — AUTRES ALLUMETTES HYGIÉNIQUES..

Les nombreux produits qui ont été présen­
tés au public, depuis l’invention de l’allu­
mette chimique, comme propres à dimi­
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nuer les dangers inhérents à ces allumettes, 
peuvent être classés comme il suit :

1° La très-ingénieuse disposition imaginée 
par un fabricant suédois, M. Lundstrôm, qui 
consiste à étaler du phosphore rouge sur une 
surface à part et à composer l’allumette de 
substances combustibles, mais exemptes de 
phosphore, ce qui diminue très-notablement 
les chances d’incendie.

2° Les allumettes androgynes, modifica­
tion, sans importance, de la méthode sué­
doise.

3° Les allumetles sans phosphore, solution 
théorique la plus rationnelle du problème 
qui nous occupe. Déjà tentée, mais sans 
succès pratique, par Mme Merkel, la fabri­
cation des allumettes sans phosphore a été 
amenée à un degré avancé de perfection 
par M. Canouil, qui a désigné ce nouveau 
produit sous le nom A'allumettes sans phos­
phore ni poison.

Allumettes suédoises, ou au phosphore 
rouge. —La découverte du phosphore rouge, 
ou amorphe, c’est-à-dire incristallisable, est 
une des plus intéressantes et assurément des 
plus utiles que l’on ait vues s’accomplir à 
notre époque. Elle est due, comme nous l’a­
vons dit dans l’histoire chimique du phos­
phore, à E. Kopp, de Strasbourg, et à 
Scbrôtter, de Vienne. Si l’on expose pen­
dant quelques jours le phosphore ordinaire 
à 4- 260° environ, le phosphore subit, par 
cette seule action du calorique, une mo­
dification si complète, qu’il constitue vérita­
blement alors un corps très-différent du phos­
phore ordinaire. 11 est moins inflammable 
que ce dernier, et n’est nullement vénéneux.

Peu de temps après la découverte de 
Schrôtter,un fabricant de Vienne, J. Preshel, 
substitua, dans la composition des allu­
mettes chimiques, le phosphore rouge au 
phosphore blanc. Ce fabricant composa des 
allumettes avec un mélange de chlorate 
de potasse et de phosphore rouge. Malheu­
reusement, la combustibilité extraordinaire 

du chlorate de potasse entraîne d’immenses 
dangers quand on mélange ce sel à un pro­
duit aussi inflammable que le phosphore. 
Aussi la préparation de ce mélange dans les 
fabriques était-elle une cause continuelle 
de dangers ; en outre ces allumettes no 
brûlaient qu’avec explosion. Ce double in­
convénient força à proscrire, dès leur appa­
rition, ce nouveau genre d’allumettes. Peut- 
être aurait-on réussi, dès cette époque, si l’on 
eût remplacé, comme on le fit plus tard, le 
chlorate de potasse par une substance moins 
combustible, telle que le nitre, le sulfure 
d’antimoine, etc.

C’est d’après ces premiers insuccès dans 
l’emploi du phosphore rouge, que M. Lund­
strôm, de Jonkoping, en Suède, eut l’ingé­
nieuse idée de séparer le phosphore rouge 
de la pâte inflammable, et de composer, 
qu’on nous passe l’expression, une allumette 
en partie double, en étalant le phosphore 
rouge sur une surface à part, destinée à servir 
au frottement, tandis que la pâle de l’allu­
mette ne contenait que du chlorate de potasse 
et quelques autres substances combustibles.

La pâte de ces allumettes était formée de :

5 parties de chlorate de potasse.
2 — de sulfure d’antimoine.
1 — de colle.

Cette élégante solution du problème trou­
vée par le fabricant suédois, réunit trois 
espèces d’avantages. En faisant usage du 
phosphore rouge, on se met à l’abri de toute 
cause d’empoisonnement. En second lieu, la 
disposition qui consiste à séparer le phos­
phore de l’allumette proprement dite, rend 
les incendies, non pas impossibles, mais in­
finiment plus difficiles qu’autrefois. L’emploi 
du phosphore rouge a ce troisième avantage 
de ne pas exposer les ouvriers employés au 
travail des allumettes aux maladies qui ré­
sultent de la manipulation habituelle du 
phosphore blanc. Et voici l’explication de 
celte dernière particularité. Comme nous 
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l’avons dit, les accidents auxquels les ou­
vriers sont exposés en préparant la pâte des 
allumettes à phosphore blanc, tiennent à la 
volatilité de ce corps, qui, se réduisant en 
vapeurs dans les ateliers, charge l’atmosphère 
de ces émanations phosphorées dont l’in­
fluence est si nuisible. Mais le phosphore 
rouge n’est point volatil, ou du moins est 
bien moins volatil que le phosphore blanc. 
11 en résulte que dans la préparation des 
allumettes à base de phosphore rouge, l’air 
des ateliers n’est point rempli de vapeurs 
phosphorées insalubres, et ne peut, par con­
séquent, exercer aucune action fâcheuse sur 
la santé des ouvriers.

La méthode de M. Lundstrôm devint en 
Fiance, en 1856, par l’acquisition du brevet i 
de ce fabricant, la propriété exclusive de ' 
MM. Coignet frères, qui en eurent le mono­
pole privilégié. Leur fabrication a pourtant I 

cessé, aujourd’hui. Les allumettes hygiéni­
ques que l’on vend maintenant en France, 
bien entendu avec l’autorisation de la Com­
pagnie concessionnaire du privilège de l’Etat, 
arrivent de Suède, et reçoivent l’estampille 
de celte Compagnie.

Ce système d’allumettes est évidemment 
excellent. Les consommateurs lui repro­
chent l’indispensable nécessité d’un frottoir 
spécial, qui fait qu’elles ne peuvent s’enflam­
mer que sur la surface préparée à cet effet; 
mais précisément c’est là que réside leur 
avantage.

On emploie encore, pour les frottoirs d’al­
lumettes suédoises, un mélange de phos­
phore amorphe, de pyrite de fer et de sulfure 
d’antimoine, à parties égales.

Voici, d’ailleurs, les recettes des compo­
sitions les plus usitées pour fabriquer les al­
lumettes et les plaques de frottement.

DÉSIGNATION ALLUMETTES

des DE MEUNON
DE LUNDSTROMMATIÈRES ■

II

Chlorate de potasse........................................ 6 2 1 5
Sulfure d’antimoine...................................... 2 2
Soufre............................................................. 1

Charbon......................................................... 1
Terre d’ombre................................................ 1 1

Gélatine.......................................................... t 1

FROTTOIRS

DE FRANCIS MAY DE MEUNON DE LUNDSTROM

10 de phosphore rouge, Phosphore Phosphore,
8 de sulfure d’antimoine et sulfure d’antimoine

et gélatine. gélatine. et gélatine.

Les proportions suivantes ont été indi­
quées par Hierpe.

F Pour les allumettes :
Chlorate de potasse... ............... 4 à 6 p. 4 à 6p.

Bichromate de potasse............. 2 2
Bioxyde de plomb ou de man­

ganèse .................................... » 2
Oxyde de fer............................... 2 »
Gélatine..................... 3 3
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2° Pour les frottoirs :

Bichromate de potasse................................ 2 à 4 p.
Sulfure d’antimoine......................................... 2
Oxyde de fer.................................................. 4à6p.
Verre pulvérisé................................................ 2
Gélatine........................................................ 2 à 3 p.

D’autres préparations sont employées pour 
les allumettes au phosphore rouge par B. 
Forster et Wara, de Vienne. Le phosphore est 
mélangé à la pâte inflammable; le bout du 
bois qui est recouvert prend feu par le frot­
tement sur une surface quelconque. Bien 
qu’elles renferment du chlorate de potasse, 
ces allumettes s’enflamment sans bruit.

Allumettes androgynes. — Les inventeurs 
de l’allumette androgyne s’étaient proposé 
de parer à l’inconvénient que présente, au 
point de vue des habitudes du public, la sépa­
ration du frottoir et de la pâte inflammable. 
Voulant « produire du feu en tous lieux, sans 
le secours d’aucun accessoire, » MM. Bom- 
bes-Devilliers et Dalemagne imaginèrent 
d’appliquer le phosphore amorphe à l’une 
des extrémités de l'allumette, et la pâte in­
flammable à l’autre extrémité. Pour avoir 
du feu, il fallait rompre cette allumette vers 
les deux tiers de sa longueur, de manière que 
le morceau le plus court fût celui qui était 
garni de phosphore, d’en rapprocher les 
deux extrémités et de les frotter l’une contre 
l’autre. C’est Jobard qui baptisa ces allu­
mettes du nom d’androgynes, voulant dire 
par là, « qu’elles sont capables de se fécon­
der elles-mêmes. » On aurait pu trouver une 
qualification plus juste. Le nom A'allumettes 
Hias, c’est-à-dire qui portent tout avec elles, 
valait mieux.

La pâte inflammable était ainsi composée :

2 parties de chlorate de potasse,
1 partie de charbon pulvérisé,
1 partie de terre d’ombre et de colle de peau.

Les allumettes androgynes présentaient, 
sous le rapport de l’hygiène, les mèmesavan- 
tages que les allumettes suédoises. En effet, 

c’est le phosphore rouge qui entrait dans leur 
composition, et il va sans dire que tous les 
avantages propres au phosphore rouge, tant 
pour le consommateur que pour l’ouvrier 
employé à leur fabrication, se retrouvaient 
dans cette disposition spéciale. Elles présen­
taient moins de sécurité sous le rapport des 
chances d’incendies que les allumettes sué­
doises. Un danger certain serait résulté, en 
effet, du contact et du frottement de plu­
sieurs allumettes mises en sens inverse dans 
une boîte ou en paquet : des allumettes ou 
des paquets placés bout à bout, phosphore 
contre phosphore, ou pâte contre pâte, au­
raient pu s’enflammer par le frottement.

MM. Bombes-Devilliers et Dalemagne, à 
qui l’on doit l’idée de ce système, ont renoncé 
à l’exploitation privilégiée que leur assurait 
leur prise de brevet; ils ont déclaré en 
abandonner à chacun la libre fabrication. 
Mais personne n’a profité de la licence.

Allumettes sans phosphore. — Il devient 
évident, d’après ce qui précède, que le 
problème de la fabrication d’allumettes inof­
fensives, en ce qui concerne au moins l’ac­
tion toxique, ne pouvait être résolu que par 
l’entière suppression du phosphore, blanc ou 
rouge, dans la composition des allumettes. 
Cette solution radicale du problème fut réa­
lisée en 1857, par un fabricant, M. Canouil, 
qui réussit à préparer d’excellents produits 
sans faire aucun emploi du phosphore. D’a­
près un rapport de M. Poggiale à l’Académie 
de médecine, on aurait avant M. Canouil 
essayé, dans les ateliers de madame Merckel, 
à Paris, de préparer des allumettes à friction, 
entièrement exemptes de phosphore. On les 
désignait alors sous le nom A'allumettes Con- 
grèves ou électriques ; mais cette tentative 
n’aurait pas eu de suites sérieuses.

« Avant l’emploi du phosphore, dit M. Poggiale, 
on préparait, à Paris, des allumettes à friction, 
d’après la formule suivante due à madame Merckel :

42 parties de chlorate de potasse ;
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78 parties de sulfure d’antimoine ;
4 — de gomme arabique ;
4 — de gomme adraganle.

« Mais ces allumettes exigeaient, pour prendre 
feu, un frottement tellement énergique, qu’on dut 
renoncer à leur emploi. D’ailleurs, la manipulation 
de grandes quantités de chlorate de potasse donnait 
lieu à des explosions violentes ; ce qui a fait dire à 
madame Merckel, dans un mémoire publié en 1858, 
que le danger du maniement du chlorate de potasse 
est tel, que beaucoup d’industriels cesseraient pro­
bablement leur fabrication plutôt que de revenir à 
l’emploi de ce sel. »

M. Canouil, frappé des inconvénients que 
présentent les allumettes chimiques au phos­
phore blanc, prépara, en 1857, des allu­
mettes dites sans phosphore ni poison. La 
pâte inflammable contenait :

10 parties de dextrine en gomme ;
75 — de chlorate de potasse ;
35 — de bioxyde de plomb ;
35 — de pyrite de fer ou sulfure d’antimoine.

Plus tard, l’inventeur introduisit dans la 
pâte, et en proportions variables, du bichlo- 
rate de potasse, du cyanure de plomb, du 
cyanure jaune de potassium et de fer, du 
minium, etc.

Nous laisserons à M. Poggiale le soin de 
juger et d’apprécier les qualités absolues et 
comparatives de cette dernière catégorie d’al­
lumettes chimiques. Sur ce dernier point, 
M. Poggiale s’exprime en ces termes, dans 
son rapport :

« Les allumettes sans phosphore ne prennent feu 
que par une friction vive et suffisamment prolongée. 
C’est un avantage, suivant les uns, et un inconvé­
nient, suivant les autres. D’après l’inventeur, on 
évite ainsi les chances d’incendie, puisqu’il faut 
une volonté forte et la main d’un adulte pour faire 
brûler ces allumettes. Pour les fabricants d’allu­
mettes au phosphore, ce prétendu avantage ne sera 
pas accepté parles consommateurs, qui n’y verront 
qu’une infériorité réelle. Ceux-ci exigent, en effet, 
des allumettes qui fournissent du feu et de la lu­
mière par le plus léger frottement, sans se préoc­
cuper des chances d’incendies et des accidents 
causés par les enfants. Si la production de la lu­
mière présente quelques difficultés, cet inconvé­

nient est compensé par de nombreux avantages. Il 
serait donc à désirer que le public renonçât aux 
allumettes dont l’imflammation est trop prompte.

« Ces allumettes s’enflamment plus facilement 
sur une plaque de verre dépoli ; aussi M. Canouil 
a-t-il recommandé l’emploi de ce frottoir spécial. 
Leur inflammation a lieu sans détonation. Cepen­
dant, nous avons remarqué quelquefois une défla­
gration et des projections de petites masses incan­
descentes, qui seraient très-dangereuses si on les 
recevait dans les yeux.

« Les allumettes préparées par la compagnie de 
Lyon ne contiennent aucune substance réellement 
toxique, et ne peuvent pas être une cause d’accidents 
et de crimes. C’est un avantage immense que nous 
ne saurions assez recommander. Ces allumettes ne 
renferment ni phosphore blanc ni phosphore rouge, 
et si elles sont encore susceptibles de perfectionne­
ments, leur composition prouve au moins que le 
phosphore n’est pas indispensable. C’est là un grand 
progrès accompli dans l’industrie des allumettes 
chimiques. Le phosphore rouge n’est pas délétère, 
il est vrai ; il ne produit pas la carie des os maxil­
laires ; mais la préparation du phosphore et sa trans­
formation en phosphore rouge offrent quelques dan­
gers. Si l’on pouvait éliminer le phosphore blanc 
ou amorphe de la fabrication des allumettes, ce se­
rait un bienfait, puisqu’on supprimerait en môme 
temps les inconvénients qui sont inhérents à sa fa­
brication. »

On a fabriqué d’autres allumettes sans 
phosphore et qui n’exigent pas un frottoir 
phosphore. Telles sont-celles qui provien­
nent de la fabrique de Ruminer et Günther, 
en Saxe. La pâte est ainsi composée :

Chlorate de potasse............... 8 parties.
Sulfure gris d’antimoine.... 8 —
Minium oxydé........................ 8 —
Gomme du Sénégal............... 1 —

Ce qu’on appelle ici minium oxydé est un 
mélange d’azotate de plomb, de peroxyde 
de plomb et de minium non décomposé.

D’après Jettel, de Gliewitz, une bonne 
pâte inflammable serait la suivante, dont 
nous reproduisons trois variantes :

Chlorate de potasse... 4
Soufre............................... 1
Bichromate de potasse. 0,4
Sulfure d’antimoine... —
Sulfure d’or...................... —
Nitrate de plomb........ —

7 3 8

2 — 0,5
— — 8
— 0,25 —
2 — 3
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On a encore proposé, dans ces derniers 
temps, l’hyposulfite de cuivre et de sodium 
pour composer une pâte sans phosphore.

Des pâtes où l’on voit intervenir l’hypo- 
sulfite de plomb, ont été indiquées par Wie- 
derhold. Voici leur composition :

DÉSIGNATION DES MATIÈRES I II III IV V

Chlorate de potasse......................................... 10 7 10 10 10
7 7 3 5 7

— 2
3 7 3

2 1,5 2 2 2

Température à laquelle se produit l’inflam-
162° à 180° 142° à 168° 193° à 170° 180° à 197" »

Ces compositions sont considérées comme 
valant les meilleures allumettes, surtout cel­
les II, III et IV, tant sous le rapport de leur 
conservation que sous celui de leur inflam­
mabilité.

D’autres pâtes sans phosphore, capables 
de s’allumer sur une surface rugueuse, 
par frottement, ont les compositions sui­
vantes.
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• Oxysulfure d’antimoine. — b Pierre ponce.

Les dangers d’empoisonnement et d’in­
cendie sont beaucoup moins à craindre avec 
les allumettes sans phosphore. 11 est une au­

tre considération, en faveur des allumettes 
sans phosphore. Ce corps entre dans la com­
position des os des animaux; par consé­
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quent, il est emprunté au sol. En consumant 
le phosphore, on prive donc l’agriculture 
de l’un de ses principes les plus utiles. A ce 
titre, on ne saurait trop éviter de faire entrer 
le phosphore dans la composition des allu­
mettes.

Malheureusement, la faveur publique n’a 
pas sanctionné les allumettes sans phos­
phore. Les allumettes sans phosphore ni poi­
son, de M. Canouil, n’ont obtenu aucun suc­
cès. Les allumettes de Saxe sont inconnues 
en France. Seules de toutes les allumettes 
hygiéniques, les allumettes suédoises exis­
tent sur nos marchés. Comme nous l’avons 
dit, elles sont expédiées de Suède, et se ven­
dent sous l’égide et l’étiquette de la com­
pagnie qui monopolise la fabrication des allu­
mettes chimiques, en France, aux termes de 
la loi de 1871.

Cependant l’allumette suédoise ne figure 
que pour une infime proportion dans l’in­
dustrie générale des allumettes. L’allumette 
à base de phosphore blanc, celle que tous les 
hygiénistes ont condamnée d’une voix una­
nime, pour ses triples vices d’empoisonneuse, 
d’incendiaire et de meurtrière à la santé des 
ouvriers, brille à peu près seule sur le mar­
ché public.

Il n’y a guère que les grands logiciens qui 

tiennent bon pour les allumettes au phos­
phore rouge étalé sur un frottoir séparé (al­
lumettes suédoises). 11 n’en entre pas d’au­
tres chez moi. Cela ne fait peut-être pas le 
bonheur de mon cordon-bleu ; mais je suis 
assuré qu’une poignée d’allumettes peut 
tomber accidentellement dans ma fontaine 
ou dans ma cafetière, sans m’empoisonner; 
je sais que le feu ne prendra pas à ma mai­
son, par le fait d’une allumette vagabonde, 
et cela me console des doléances de ma cui­
sinière, qui gémit « des manies de Mon­
sieur. »

Cependant ma philosophie est tolérante. 
Je suis loin de blâmer l’immense majorité 
du public qui n’admet et ne comprend que 
l’allumette chimique ordinaire. Les avanta­
ges de cette allumette sont si évidents, elle 
répond à tant de besoins de la vie qu’il est 
tout naturel que l’on ferme les yeux sur ses 
défauts. Rien n’est parfait dans l’ordre mo­
ral ni dans l’ordre matériel ; l’industrie ne 
saurait prétendre, non plus, à la perfection. 
Il faut donc remercier l’allumette chimique 
des services qu’elle nous rend, en acceptant 
les quelques fâcheuses conséquences qu’elle 
entraîne. Admirons la médaille, sans regar­
der à son triste revers !

FIN DE L’INDUSTRIE DU PHOSPHORE ET DES ALLUMETTES CHIMIQUES
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DUE INDUSTRIELLE.

De l’art de produire le feu rapidement et 
à bon marché, c’est-à-dire de l’allumette 
chimique, nous passons à l’art de produire 
le froid avec économie, c’est-à-dire aux ap­
pareils réfrigérants, dont l’industrie s’est 
enrichie pendant notre siècle.

Si l’application raisonnée de la chaleur 
est la base de l’industrie moderne, puisque 
la machine à vapeur est le principal moteur 
de nos usines, les applications du froid ont 
également une grande importance. L’auteur 
d’un rapport au jury de l’Exposition de 
Londres de 1862, a dit que l’invention des 
appareils réfrigérants de M. Ferdinand Carré 

T. III.

est comparable à la découverte de Newco- 
men et de Watt, c’est-à-dire à l’invention 
de la machine à vapeur. C’est aller un peu 
loin. Ce qui est certain seulement, c’est que 
l’appareil de M. Ferdinand Carré est venu 
apporter à l'industrie des nations un agent 
nouveau, à peine soupçonné jusque-là. La 
production du froid ne fut longtemps envi­
sagée qu’au point de vue de' l’agrément ; 
on n’y voyait que le moyen de produire des 
boissons glacées agréables et hygiéniques. 
L’appareil de M. Ferdinand Carré, en nous 
donnant subitement la faculté de produire 
en quelques heures des milliers de kilo­
grammes de glace, avec une dépense mo­
dique, est venu mettre aux mains de l’in­
dustrie des ressources presque sans bornes, 
dans un champ naguère inculte ou ignoré. 
Quand une force nouvelle, scientifique, in­
dustrielle ou sociale, est créée, on né peut 
d’avance en assigner les bornes, ni en pré­
dire l’extension. Déjà le froid artificiel a 
opéré les changements les plus utiles dans 
des industries importantes, telles que les 
brasseries, la production du sulfate de soude 
dans les eaux mères des marais salants du 
midi de la France, le transport des sub­
stances alimentaires, la conservation des 
viandes et du poisson, le rafraîchissement 
de l’air des lieux habités, et une série d’au- 

262 
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très applications qui trouveront place dans 
cette Notice. Ce sont là des résultats acquis, 
patents, et l'on ne saurait se tromper en as­
surant que les applications du froid artifi­
ciel à l’industrie, au commerce, qui seront 
faites dans l’avenir, dépasseront de beaucoup 
en importance celles que nous voyons réali­
sées de nos jours.

L’art de produire artificiellement le froid 
et d’appliquer les basses températures aux 
opérations de l’industrie, est tout moderne, 
lia eu pour point de départ la célèbre expé­
rience de Leslie faite en 1811, pour la 
congélation de l’eau dans le vide de la ma­
chine pneumatique, et de celle de Faraday, 
faite en 1823, du froid produit parla vapo­
risation de l’ammoniaque liquéfiée. Cepen­
dant les tentatives que le succès a couron­
nées de nos jours avaient été précédées d’un 
certain nombre d’essais d’une certaine va­
leur. Il importe de consigner, dans un ra­
pide, historique, ces travaux préliminaires.

C’est le désir de se procurer pendant 
l’été des boissons fraîches, qui a conduit à 
chercher les moyens de produire le froid 
artificiel. Les peuples qui vivaient dans les 
climats chauds furent les promoteurs de ces 
premiers efforts. Les Romains, grands ama­
teurs de boissons glacées, construisaient des 
glacières souterraines, dans lesquelles ils 
conservaient la neige tirée des Apennins. 
Des convois voyageant la nuit, portaient à 
Rome, dans des chariots enveloppésde paille, 
la neige des Apennins. On recherchait par­
ticulièrement la neige ramassée sur les 
montagnes de la Sicile, autour de l’Etna. 
Les raffinés de Rome attachaient une idée 
superstitieuse à la neige recueillie non loin 
du cratère où bouillonnait la lave du vol­
can.

La neige était débitée à Rome par les 
prêtres du temple de Vulcain. Les prélats 
chrétiens héritèrent de cet apanage. A la 
fin du siècle dernier, l’évêque de Catane 

tirait encore un revenu de vingt mille francs 
d’un amas de neige qu’il faisait recueillir 
sur une partie de la montagne de l’Etna, 
qui formait son domaine.

L’eaw de neige, c’est-à-dire l’eau prove­
nant de la fusion de la neige, était la bois­
son froide la plus estimée des Romains. 
Par un goût qui nous paraît étrange, mais 
que partagent les Chinois et beaucoup de 
peuples de l’Orient, ils parfumaient la neige 
avec Passa fetida, et en composaient des sor­
bets, qui leur semblaient délicieux.

L’art de fabriquer les glaces sucrées fut 
introduit en France en 1660, pardes Italiens, 
mais il est probable que cet art existait en 
Italie depuis un temps très-reculé. On lit, 
en effet, dans l’ouvrage du P. Kircher publié 
au xvne siècle, Mundus subterraneus (1), que 
c’était l’usage à Rome de rafraîchir les bois­
sons en plaçant le vase qui les contenait dans 
de l’eau où l’on avait fait dissoudre du sal­
pêtre. Comme cette pratique n’était pas 
nouvelle au temps de Kircher, il est à 
croire qu’elle remontait à une date fort an­
cienne.

Quoi qu’il en soit, ce fut le Florentin Pro- 
copio Cultelli qui fit, le premier, goûter à 
Louis XIV les douceurs attrayantes de la 
glace parfumée et sucrée. Procopio Cultelli 
fonda à Paris, en 1660, un café, qui prit 
son nom, et tout ce que Paris renfermait 
d’élégants se donna rendez-vous au café 
Procope, qui conserva pendant deux cents 
ans sa renommée et sa clientèle.

En Orient, particulièrement au Bengale, 
on a produit, de temps immémorial, de la 
glace, en utilisant le rayonnement nocturne, 
qui est très-considérable dans ce pays, en 
raison de l’extrême pureté de l’air, et de la 
promptitude excessive de l’évaporation de 
l’eau, due à une sécheresse constante. Les 
habitants du Bengale mettent la nuit, dans 
des vases plats, enveloppés à l’extérieur de

(1) Liber VI, De niDo. 
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corps mauvais conducteurs du calorique, 
une légère couche d’eau, qui finit par se 
recouvrir dune pellicule de glace. On 
enlève cette pellicule à mesure qu’elle se 
produit, car la chaleur de l’air la ferait 
fondre presque aussitôt, et on l’enferme 
dans une glacière. Ce procédé, comme il 
sera dit plus loin, est encore mis en pra­
tique, de nos jours, au Bengale.

La première tentative pour la production 
artificielle du froid sans aucun emploi de 
la glace, appartient au physicien français, 
Lahire, qui, en 1685, parvint à produire 
de la glace en enveloppant de sel ammo­
niac mouillé, une fiole pleine d’eau, déjà 
refroidie (1).

Un physicien anglais, le docteur Cullen, 
constata, en 1755, que l’on peut obtenir 
de la glace en plaçant l’eau dans le vide 
de la machine pneumatique. Un autre phy­
sicien anglais, Nairne, reconnut que la va­
peur d’eau était rapidement absorbée, si 
l’on plaçait de l’acide sulfurique dans un 
vase près de l’eau enfermée sous la cloche 
de la machine pneumatique. Enfin, en 
1811, le physicien Leslie, s’emparant de 
ces deux observations, fit l’expérience si 
remarquable, que tout le monde a vu répé­
ter dans les cours de physique. En plaçant 
sous la cloche d’une machine pneumatique 
une petite soucoupe pleine d’eau, avec un 
large vase contenant de l’acide sulfurique, 
puis faisant le vide sous la cloche, Leslie 
provoquait, à froid, l’ébullition de l’eau. La 
rapidité de cette vaporisation était accélérée 
par l’acide sulfurique qui, absorbant les va­
peurs d’eau à mesure de leur production, 
déterminait la congélation de l’eau.

11 y avait en germe, dans cette belle ex­
périence, la production industrielle de la 
glace. Il fallut cependant un temps consi­
dérable pour réaliser l’application de ce fait 
en grand. Taylor et Martineau, qui l’essayè-

(1) Mémoires de l’Académie des sciences de Paris, pour 
1685.

rent les premiers, en 1820, échouèrent 
complètement.

Vers 1823, le physicien anglais Faraday, 
dans la suite de ses magnifiques études sur 
les changements d’état des corps, constatait 
l’abaissement considérable de température 
provoqué par la vaporisation du gaz ammo­
niac liquéfié. En 1840, Thilorier étonnait 
le monde savant par ses admirables expé­
riences sur la liquéfaction et la solidifi­
cation de l’acide carbonique, et par les 
prodigieux abaissements de température qui 
résultaient de la vaporisation de l’acide 
carbonique solidifié.

L’application industrielle de ces faits à 
la production en grand de la glace artifi­
cielle, était, pour ainsi dire, dictée d’avance. 
Un constructeur français, Bourgeois, cons­
truisit des appareils dans lesquels il 
essayait de mettre à profit, pour fabriquer 
de la glace, l’abaissement de température 
produit par la vaporisation de l’éther, de 
l’ammoniaque et d’autres produits volatils. 
Les appareils de Bourgeois n’atteignirent 
pas le but proposé, mais il faut dire que 
ceux que l’on a construits de nos jours ont 
les mêmes bases sur lesquelles s’appuyait 
Bourgeois, c’est à-dire les expériences de 
Leslie et de Faraday.

Après les essais de Bourgeois, il faut 
citer ceux de M. Widhausen, de Brunswik. 
Ce physicien construisit, vers 1850, une 
pompe à air où s’opérait la compression puis 
l’expansion de ce fluide élastique. L’air, for­
tement comprimé, allait se dilater dans un 
cylindre métallique, et produisait, par cette 
détente, un abaissement considérable de 
température, que l’on utilisait pour produire 
la congélation de l’eau. La machine em­
ployait toujours le même air, qui se trouvait 
successivement comprimé, puis dilaté et 
revenait dans le corps de pompe, après avoir 
provoqué la formation de la glace dans le 
congélateur.

Les tentatives faites pour produire de la 
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glace par la volatilisation des corps ou par 
l’expansion de l’air comprimé, n’empê- 
chaient pas de poursuivre le même but par 
un autre moyen. Les mélanges réfrigérants 
dont Lahire avait eu la première idée en 
1685, fournissaient un moyen commode de 
produire de la glace sans glace. Depuis 1820 
jusqu’à 1850, divers modèles de glacière 
artificielle, glacière des ménages, glacière 
des familles, glacière italienne, etc., furent 
lancés dans le commerce, avec ou sans 
brevet d’invention. Tous ces appareils, fon­
dés sur le même principe, c’est-à-dire sur 
le froid que provoquent certains sels en se 
dissolvant dans l’eau, donnaient le moyen 
de se procurer assez facilement de la glace; 
mais leur rôle était borné: ils ne pou­
vaient guère servir, et ils ne servaient qu’à 
fournir quelques kilogrammes déglacé ou à 
frapper de glace des boissons, des crèmes ou 
des sirops. C’étaient d’excellents ustensiles 
domestiques, mais non des appareils du 
domaine de la grande industrie.

En 1856, James Harrisson, de Victoria 
(Australie), obtint un brevet pour une ma­
chine à glace, dans laquelle le froid déter­
miné par l’évaporation de l’éther sulfurique, 
produisait la congélation de l’eau. Cette 

‘machine, perfectionnée par l’inventeur, en­
suite par Siebe, figura à l’Exposition de 
Londres de 1862.

En 1857, les journaux américains par­
lèrent d’une fabrique de glace artificielle 
établie sur la rive du Coyhoga (États-Unis) 
et où l’on utilisait également la volatili­
sation de l’éther sulfurique.

Les journaux américains ne donnent pas le 
nom de l’inventeur, lis décrivent seulement 
à peu près comme il suit, cet appareil, qui 
n’était sans doute qu’une imitation ou une 
contrefaçon de celui de James Harrisson.

On opérait dans un cylindre métallique 
rectangulaire, nommé citerne, qui était en­
touré, à l’extérieur, d’une épaisse couche de 
charbon, corps mauvais conducteur du calo­

rique, pour préserver l’enceinte intérieure 
de la chaleur du dehors. Dans cette citerne 
étaient placées une suite de boîtes de fonte 
contenant 14 ou 15 kilogrammes d’eau. Entre 
ces boîtes était une rigole de fonte. On faisait 
le vide dans la citerne, au moyen d’une puis­
sante machine pneumatique mise en action 
par une machine à vapeur. Quand le vide 
était établi, on faisait passer dans la rigole 
de fonte qui côtoyait l’extérieur des boîtes 
remplies d’eau, un courant d’éther sulfuri­
que. Par la subite évaporation de l’éther 
dans le vide, l’eau se refroidissait rapide­
ment et se convertissait en glace. L’opéra­
tion ne durait pas plus d’une heure, et le 
thermomètre placé à l’intérieur de la ci­
terne descendait jusqu’à —9°.

La glace ainsi produite ne revenait, dit-on, 
qu’à 15 francs la tonne, ou 15 centimes 
le kilogramme.

C’est en 1856 que M. Ferdinand Carré, 
physicien de Paris, construisit son premier 
appareil réfrigérant. L’éther sulfurique était 
le liquide dont la vaporisation produisait le 
froid dans le premier appareil que M. Fer­
dinand Carré fit breveter en 1857. Deux ans 
après, il substitua l’ammoniaque à l’éther 
sulfurique. Portant rapidement ses appareils 
à un véritable degré de perfection, M. Fer­
dinand Carré fit construire, en 1860, par 
MM.MignonetRouart, sasplendide machine, 
qui sera toujours un objet d’étonnement et 
d’admiration, tant parles masses énormes de 
glace qu’elle peut produire, dans un espace 
de temps très-court, que par l’économie de 
l’opération.

M. Ferdinand Carré arriva à ce résultat, 
paradoxal en apparence, de produire de la 
glace en faisant brûler du charbon, et de 
produire d’autant plus de glace que l’on 
brûle davantage de charbon.

Outre le grand appareil pouvant produire 
des masses de glace et destiné aux usines, 
M. Ferdinand Carré construisit un appareil 
portatif, dans lequel on produit 1 kilo- 
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gramrùe de glace en un quart d’heure en > 
posant simplement sur un fourneau allumé 
la partie de l’appareil contenant la dissolu­
tion d’ammoniaque.

Après la grande invention de Ferdinand 
Carré, on vit apparaître quelques appareils à 
fabriquer de la glace fondés également sur 
le principe de la chaleur latente. Tels furent 
l’appareil de M. Ch. Tellier, où l'on faitusage 
de l’éther méthylique comme agent absor­
bant de chaleur latente, et celui de MM. Lié- 
nard et Ilugot, où l’on se sert d’un mélang ; 
d’éther sulfurique et de sulfure de carbone.

Il semble queM. Ferdinand Carré ne pût 
trouver d’émule; il en rencontra un pour­
tant : c’était son frère.

M. Edmond Carré a construit, en 1866, un 
appareil très-curieux pour la production de 
la glace, ou plutôt pour frapper de glace les 
carafes d’eau. L’expérience de Leslie avait 
toujours paru devoir rester confinée dans 
les laboratoires dechimie. M. Edmond Carré 
parvint à la réaliser d’une manière tout à 
fait industrielle. Il fabriqua une petite ma­
chine pneumatique d’une telle simplicité 
qu’elle peut être construite ou réparée par 
un chaudronnier de village. Il adjoignit au 
levier du piston delà machine pneumatique, 
un agitateur, qui, mélangeant les couches 
d’acide sulfurique pendant l’action de la 
pompe, active l’absorption des vapeurs d’eau.

Il est bien entendu que les prétentions de 
ce nouvel appareil sont modestes. Il n’a 
d’autre objet que de frapper de glace, une à 
une, les carafes d’eau ou de vin, et ne peut 
songer à discuterle pas à son aîné, le colossal 
appareil qui produit des tonnes de glace en 
un quart d’heure, et dont la supériorité 
sur tout ce qui a paru jusqu’ici, de toute 
évidence.

A Paris, onrenonceaujourd’hui à récolter 
la glace naturelle, les frais de la récolte et 
de la conservation de la glace étant supé­
rieurs à ceux de la production de la glace 
par la machine Ferdinand Carré. Quand 

nous avons voulu voir fonctionner l’appa­
reil de Ferdinand Carré, on nous a 
adressé, où ? à la glacière du bois de Bou­
logne. Et là, nous avons appris, non sans 
surprise, que la glace fournie par la machine 
Ferdinand Carré remplaçait la glace natu­
relle des lacs du bois de Boulogne que l’on 
emmagasinait autrefois, chaque hiver, pour 
la vente de Paris.

Si nous voulons maintenant prouver par 
un chiffre éloquent tout ce qu’a de merveil­
leux la machine de Ferdinand Carré, nous 
dirons qu’il existe à la Nouvelle-Orléans 
une de ces machines produisant par jour 
72 tonnes de glace !

Après un tel chiffre, nous pouvons clore, 
en toute tranquillité, ce chapitre historique. 

CHAPITRE II

DIFFÉRENTES MANIÈRES DE PRODUIRE LE FROID ET APPA­

REILS FONDÉS SCR CES DIFFÉRENTES MÉTHODES. — 

PRODUCTION DE LA GLACE PAR LE RAYONNEMENT NOC­
TURNE. — DÉTAILS SUR LE PROCÉDÉ SUIVI AU BENGALE. 

— PRODUCTION DD FROID PAR LES MÉLANGES RÉFRIGÉ­

RANTS. — LA GLACIÈRE DES FAMILLES ET AUTRES APPA­

REILS DESTINÉS A PRODUIRE DE LA GLACE PAR DES MÉLAN­

GES SALINS. — LA GLACIÈRE ITALIENNE DE M. TOSELLI.

Nous avons à décrire, dans cette Notice, 
les appareils, assez nombreux, qui servent 
à produire artificiellement de la glace. Nous 
ne saurions suivre, dans cette exposition, 
l’ordre historique, l’invention de tous ces 
appareils n’étant séparée que par de courts 
intervalles. Pour les décrire, nous divise- 

. rons ces appareils d’après les sources phy­
siques auxquelles ils empruntent le froid.

Les causes d’abaissement de température 
sur lesquelles reposent les divers appareils 
réfrigérants que possède l’industrie, sont :

V Le rayonnement nocturne vers l’espace 
céleste; ,,,,

2° L’abaissement de température résultant
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du passage des corps solides à l’état liquide, 
c’est-à-dire les mélanges réfrigérants ;

3° La dilatation de l’air après sa compres­
sion ;

4° La vaporisation rapide des liquides 
volatils.

Production delà glace par le rayonnement 
nocturne. — Dansleslndes, particulièrement 
au Rengale, on se sert du froid produit par 
l’évaporation et le rayonnement nocturne, 
pour fabriquer de la glace. Pendant les mois 
de décembre et de janvier, on voit des cen­
taines de pauvres Hindous des deux sexes et 
de tout âge, occupés à placer sur une aire 
immense des milliers de soucoupes à fond 
plat remplies d’eau. Cette aire est exposée 
au souffle froid du vent des montagnes. Pen­
dant la nuit, il se forme sur ces soucoupes 
de minces lames de glace, qu’on rassemble 
avec soin, le matin, avant le lever du soleil, 
et on les enferme, enveloppées de paille, dans 
des fosses profondes, où elles se conservent 
pour les longs jours de l’été. Cette fabrica­
tion fait vivre une multitude de malheu­
reux privés de tout autre moyen d’existence.

Il est assez curieux de savoir que l’on a 
voulu imiter, aux bords de la Seine, le 
procédé du Bengale. Le physicien anglais 
Wels étant parvenu à obtenir de la glace 
en plein été par ce procédé, un industriel 
parisien voulut tenter de le mettre en pra­
tique. L’essai se fit à Saint-Ouen. Mais le 
ciel de la France, souvent chargé de nuages, 
n’a pas la profondeur glaciale de celui de 
l’Orient. 11 fallut abandonner l’entreprise 
et en revenir à l’antique usage d’emmaga­
siner dans des glacières l’eau congelée 
chaque hiver.

Production de la glace par le passage des 
corps solides à F état liquide, c'est-à-dire par 
les mélanges réfrigérants. — Lorsqu’un corps 
change d’état physique, quand il passe de 
l'état solide à l’état liquide, ou de l’état li­
quide à l’état gazeux, il doit nécessairement 
absorber de la chaleur. En effet, un corps 

gazeux ne diffère d’un corps liquide que 
parce qu’il renferme moins de chaleur, et 
un corps liquide diffère d’un corps solide 
par la même raison, c’est-à-dire parce qu’il 
renferme moins de chaleur latente, comme 
le disent les physiciens. L’éther sulfu­
rique, par exemple, pour se vaporiser, a 
besoin d’une certaine quantité de calorique; 
la glace, pour passer de l’état solide à l’état 
liquide, a besoin d’emprunter de la chaleur. 
Versez une goutte d’éther sur le dos de 
votre main, elle se vaporisera, mais la par­
tie de la main que la goutte aura touchée, 
le point sur lequel elle se sera vaporisée, 
sera considérablement refroidi. Tenez un 
morceau de glace dans le creux de votre 
main, la glace se fondra rapidement, mais 
votre main sera considérablement refroidie. 
Pourquoi ce refroidissement? Parce que 
l’éther, pour se valoriser, a eu besoin 
de calorique, qu’il a emprunté à votre 
corps; parce que la glace, pour passer de 
l’état solide à l’état liquide, a emprunté le 
calorique de votre main.

Jetez dans un verre d’eau une poignée de 
chlorhydrate d’ammoniaque ou d’azotate de 
la même base, le sel se dissoudra, c’est-à- 
dire changera d’état : de solide qu’il était, il 
deviendra liquide. Mais, pour changer d’é­
tat, pour passer de l’état solide à l’état 
liquide, les cristaux de chlorhydrate ou 
d’azotate d’ammoniaque ont eu besoin d’em­
prunter de la chaleur, et cette chaleur a été 
prise à l’eau avec laquelle ils sont en con­
tact. Si l’on plonge en effet un thermomètre 
dans cette eau, on trouvera que sa tempé­
rature s’est considérablement abaissée.

Là est toute la théorie des mélanges ré­
frigérants, nom que l’on donne, en phy­
sique, comme dans l’industrie, aux mélan­
ges salins capables de refroidir considéra­
blement l’eau, en s’y dissolvant.

Il est des sels qui produisent un froid plus 
considérable que d’autres par leur dissolu­
tions dans l’eau. L’expérience et la pratique 
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ont conduit à composer des mélanges de 
sels produisant une température très-basse.

Voici la composition de quelques mélan­
ges réfrigérants :

Sel marin..................
Glace pilée...............

1 partie.
» —

Température obtenue, 

de + 10° à — 12°

Eau............................ 10
Chlorhydrate d’am -

moniaque.............. 5
Salpêtre..................... 7
Eau............................ 1
Azotate d’ammoniaq. 1

de-}- 10° à — 16°

! de 4- 10° à — 10°

Sulfate de soude.... 8 — . ,. .. ..... „ de 4- 18° a — 17Acide chlorhydrique. 5 — )

L’emploi des acides est toujours désa­
gréable ou dangereux; il vaut donc mieux se 
servir d’azotate ou de chlorhydrate d’ammo­
niaque.

Si l’on dissout dans 4 parties d’eau une 
quantité en poids des sels ci-après, on ob­
tient les abaissements de température indi­
qués dans ce tableau :

COMPOSITION DU MÉLANGE ABAISSEMENT 

de température
OBSERVATEURS

4 narfies d’azotate d’ammonianue.......................................................... — 20°,0
— 14 ,1

Walker.
1 Karsten.
5 de chlorhydrate d’ammoniaque et 5 de salpêtre................. — 22 ,0 Walker.

1 de chlorhydrate d’ammoniaque............................................ — 15 ,2 Karsten.
I de sulfate de potasse................................................................ — 2 ,9 »
1 de chlorure de potassium....................................................... — il ,8 »
1
1

de sulfate de soude.................................................................. — 8 ,0 »
de chlorure de sodium.................................... ........................ — 2,1 n

1 d’azotate de soude.................................................................... — 9 ,4 »
1 d’acétate de soude................................ ...................... .......... — 10 ,6 »

Si, au lieu de se servir d’eau simple, pour 
dissoudre ces mêmes sels, on prend de l’eau 
déjà refroidie, c’est-à-dire de la neige ou de 
la glace pilée, on obtient des températures 
encore plus basses, attendu que la neige ou 
la glace pilée, pour se liquéfier, ont besoin 
d’emprunter du calorique aux corps envi­
ronnants, et que le froid produit par le chan­
gement d’état de la glace ou de la neige 
qui deviennent liquides, se joint au froid 
provoqué par le changement d’état du sel 
qui se dissout. C’est ainsi que l’on réalise le 
froid le plus considérable.

Le plus grand abaissement de tempéra­
ture que l’on obtienne avec cette espèce de 
mélanges réfrigérants, c’est le degré de 
température où la dissolution saline formée 
se congèle elle-même, parce qu’alors l'eau et 
le sel, en repassant à l’état solide, mettent 
en liberté leur calorique latent. La meil­

leure proportion entre la glace ou la neige 
et le sel, sera donc celle que fournit une 
dissolution saturée. Pour obtenir ce résul­
tat, il faut prendre, pour 100 parties de 
neige :

Température 
obtenue.

10 parties de sulfate de potasse......... — 1°,9
20 — de carbonate de soude.... — 2 ,0
13 — d’azotate de potasse.......... — 3 ,85
30 — de chlorure de potassium. — 10 ,9
25 — de chlorhydrate d’ammon. — 15 ,4
45 — d’azotate d’ammoniaque.. — 16 ,75
50 — d’azotate de soude........... — 17 ,75
33 — de chlorure de sodium... - 21 ,3

Il faut mélanger très-intimement la neige 
avec le sel, que l’on a pilé en petits grains. 
La glace et le sel doivent ensuite être broyés 
ensemble, très-fin. Tout excès de l’un des 
éléments dans le mélange est nuisible, car 
on refroidit en pure perte cet excédant, et 
bien que le mélange n’en arrive pas moins 
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à la température mininum que nous indi­
quons, cette température se conserve moins 
de temps.

L’acide sulfurique étendu d’eau, mélangé 
avec la glace, donne de très-grands froids. 
Ainsi, l’acide sulfurique du commerce 
étendu d’un quart de son poids d’eau, pro­
duit, avec un tiers de son poids de glace ou 
de neige, un refroidissement de — 32° et 
avec parties égales d’acide et de neige, un 
froid de — 44°.

Dans ces derniers mélanges, la glace entre 
comme élément, mais c’est là, pour ainsi 
dire, une espèce de pétition de principe, 

puisque l’on n'a pas de glace à sa disposi­
tion, et que l’on veut en faire. Quand on 
veut produire de la glace sans glace préa­
lable, il faut donc avoir recours à des mé­
langes d’eau et d’un sel ou d’un acide ca­
pables d’abaisser considérablement la tem­
pérature de l’eau.

De tous ces mélanges, ceux qui donnent 
le plus de froid sont le mélange de sulfate 
de soude et d’acide chlorhydrique.

Le tableau suivant représente la tempé­
rature que l’on obtient avec ces mélanges, 
selon les proportions d’acides sulfurique ou 
d’acide chlorhydrique que l’on dissout.

COMPOSITION DU MÉLANGE

ABAISS

de la tei

de

EMENT

npérature

à

Refroidissement OBSERVATEURS

22 parties d’eau avec 20 d’acide sulfurique et 52,5 
de sulfate de soude............................................

1 partie d’eau, 1 d’acide sulfurique et 2 de sul­
fate de soude.....................................................

2 parties d’eau, 2 d’acide, 5 de sulfate de soude.
5 parties d’acide chlorhydrique étendu et 8 de 

sulfate de soude................................................

+ 10°

+ 10
+ 10

— 8»,0

— 16 ,25
— 14 ,37

18»,0

26 ,25
24 ,37

Walker.

Biscliof 
et Wœlner.

+ 10 — 17 ,8 27 ,8 NValker.

Comme le mélange de l’acide sulfurique 
ou de l’acide chlorhydrique avec l’eau, dé­
gage beaucoup de chaleur, par suite de la 
combinaison chimique de ces deux corps, 
ce mélange doit se faire à part. Il faut atten­
dre que cette chaleur se soit dissipée avant 
d’ajouter le sulfate de soude à l’acide hydraté.

Le mélange de sulfate de soude et d’a­
cide chlorhydrique devient, au bout de 
quelque temps, laiteux, par suite de la 
formation du bisulfate de soude et de chlo­
rure de potassium, qui se sépare à l’état de 
cristaux grenus.

On emploie encore les mélanges suivants 
pour produire un grand froid : 3 parties 
d’acide sulfurique avec 2 parties d’eau et 
7 parties un quart de sulfate de soude (Ma- 
lapert).

7 parties d’acide sulfurique avec 5 parties 
d’eau et 16 de sulfate de soude (Boutignv 
et Meilet).

2 parties d’acide chlorhydrique, avec 
3 parties de sulfate de soude (Fumet).

Mais, nous l’avons déjà dit, l’emploi des 
acides a de grands inconvénients pour l’u­
sage domestique. Aussi vaut-il mieux se 
servir d’azotate d’ammoniaque et d’eau, 
d’après la composition des mélanges que 
nous avons consignée plus haut (page 
S99).

Les appareils dits glacières de ménages, 
glacières de familles, etc., reposent tous sur 
les principes physiques que nous venons de 
rappeler. Ces appareils, en assez grand nom­
bre aujourd’hui, se ressemblent tous, en ce 
qu’ils reviennent tous à développer du froid 
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par un mélange réfrigérant, mais ils diffè­
rent par les dispositions du récipient con­
tenant l’eau à congeler et de celui qui reçoit 
le mélange salin. Voici le type général des 
glacières des ménages.

Un cylindre de fer-blanc ou d’ctain, DD,

est enfermé dans une cuve de bois, AR, 
dont le couvercle est traversé par un axe à 
manivelle, M. On verse dans le cylindre d’é­
tain, DD, l’eau à congeler. (C’est ce cylindre 
d’étain que les glaciers appellent sabot.'} La 
cuve de bois, AB, contient de l’eau pure, à 
laquelle on ajoute de l’azotate d’ammonia­
que, en quantité déterminée. Le sel, en se 
dissolvant, emprunte de la chaleur à l’eau 
et au cylindre, DD. Si l’on tourne la mani­
velle, M, de manière à provoquer la rapide 
dissolution du sel par l’agitation, l’eau con­
tenue dans le cylindre d’étain, DD, se chan­
gera rapidement en un bloc de glace.

Le mouvement que l’on imp rime au sabot, 
t. m.

c’est-à-dire au cylindre I) qui contient l’eau 
à congeler, a un double effet. L’eau étant 
plus dense que la glace, est lancée contre les 
parois de ce cylindre par la force centrifuge. 
Dès lors, elle détache les glaçons, qui vont 
se réunir au centre, en prenant la forme du 
vase qui contient le liquide. En outre, le 
mouvement aide à la congélation. En effet, 
comme nous l’avons dit dans la Notice sur 
l’Industrie de l'eau qui fait partie de ce vo­
lume, l’eau, quand elle reste immobile, 
peut descendre jusqu’à — 5 ou — 6° sans 
se congeler, tandis qu’à la moindre agita­
tion, elle se solidifie à — 1 ou — 2°.

C’est sur ce type général que reposent 
les différentes glacières des familles, ou des 
ménages, dont il existe de nombreux mo­
dèles. Nous citerons particulièrement les 
congélateurs, ou glacières des familles, de 
MM. Boutigny (d’Evreux), Decourdemanchc, 
Goubaud, Malapert, Villeneuve, Charles, 
Penant, Toselli, etc. Ces appareils rendent 
d’utiles services, mais leur puissance est 
bornée. On ne peut songer à en faire un 
usage industriel, car on ne peut produire 
ainsi que de petites quantités de glace. Leur 
objetprincipal, c’est de frapper de glace des 
carafes, du vin et des liqueurs d’agrément, 
pour l’usage de la table.

Dans la glacière de MM. Charles, Gou­
baud, Malapert, Villeneuve et Toselli, on 
emploie, comme sel réfrigérant, de l’azotate 
d’ammoniaque. Celle de M. Penant fait 
usage d’un mélange d’acide chlorhydrique 
et de sulfate de soude. Mais les appareils où 
l’on fait usage d’un acide ont bien des incon­
vénients. Introduire dans les ménages un 
acide comme l’acide chlorhydrique ou l’a­
cide sulfurique, qui est à la fois toxique et 
corrosif, est chose imprudente. Les glacières 
où l’on ne se sert que d’azotate d’ammo­
niaque, sont donc bien préférables à celles 
qui emploient l’acide chlorhydrique, mêlé 
au sulfate de soude.

La glacière italienne de M. Toselli nous
263 
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paraît mériter une mention particulière, en 
raison d’un ingénieux artifice que l’inven­
teur a imaginé pour obtenir des blocs de 
glace compactes et volumineux.

La glacière italienne de M. Toselli (fig. 260) 
a la forme d’un petit tonneau à deux ou­
vertures opposées. L’une, A, sert à introduire

Fig. 260. — Glacière italienne de SI. Toselli.

le liquide que l’on veut glacer et l’autre, B, 
le mélange réfrigérant, composé simplement 
d’azotate d’ammoniaque et d’eau. Le bal­
lottement des matières que l’on produit en 
faisant tourner la glacière sur son axe, au 
moyen de la manivelle M, provoque la ra­
pide congélation de l’eau, de telle sorte qu’en 
quelques minutes on obtient de la glace à 
volonté.

Une idée très-originale qu’a eue l’inven­
teur permet d’obtenir des blocs de glace 
aussi épais qu’on le désire.

M. Toselli fait usage d’un récipient dis­
posé de manière à produire à la fois un 
nombre déterminé de couches cylindriques 

creuses de glace, ayant un seul centimètre 
d’épaisseur. Ces couches sont disposées géo­
métriquement en échelle, de manière à pou­
voir pénétrer les unes dans les autres et 
constituer un seul bloc, comme on le voit

Fig. 2Gf. — Coupe du bloc de glace à cylindres 
concentriques.

dans la ligure 261, qui représente une coupe 
dudit bloc. Lorsque ces cylindres creux de 
glace sortent de la machine, on s’empresse 
de les loger l’un dans l’autre, de manière à 
produire un seul bloc. Dès que les différentes 
surfaces sont en contact, elles éprouvent le 
phénomène que nous avons décrit dans les 
premières pages de cette Notice, sous le nom 
de regel : elles se soudent par leur eau de 
fus:on, et forment une seule masse de glace.

La figure 262 représente le récipient mul-

Récipient multiple de la glacière italienne 
de M. Toselli.

Fig. 262.

tiple de la glacière de M. Toselli, que l’on 
remplit de l’eau à congeler, et qui, donnant 
un certain nombre de cylindres concentri­
ques, de diamètre décroissant, permet de 
produire des blocs de glace de toute grosseur 
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et poids, quand on les place les uns dans les 
autres, après les avoir retirés du récipient.

C’est par ce procédé que M. Toselli, le 
30 juin 1869, fabriqua à Paris, dans l’espace 
de dix-huit minutes, en présence de qua­
rante personnes, un bloc de glace, du poids 
de 20 kilogrammes, qu’il expédia à Alger. La 
glace était tellement solide que le bloc put 
résister, pendant cinq jours et cinq nuits, 
en traversant la Méditerranée, aux chaleurs 
du mois de juillet. La caisse qui le contenait 
arriva le 5 juillet au lycée d’Alger. Ouverte 
dans la salle de physique du lycée, en pré­
sence du professeur, M. Roussv, et desélèves, 
la caisse contenait un bloc de glace, qui pe­
sait encore 10 kilogrammes. 11 servit à faire 
boire frais le professeur et les élèves.

En 1875, M. Toselli a agrandi sa glacière

Fig. 263. — Grande glacière italienne de M. Toselli.

italienne, de manière à rendre industrielle 
la fabrication de la glace. Nous représen­
tons ici (fig. 263) le modèle nouveau qu’il 

construit, et qui permet d’obtenir en cinq 
minutes un bloc de glace du poids de 5 ki­
logrammes, dont le prix de revient n’est, 
d’après l’inventeur, que de 5 centimes le 
kilogramme.

Le récipient multiple qui, placé dans la gla­
cière, fournit les blocs de glace concentri­
ques, est représenté à part dans la figure 265.

B est le récipient multiple, C, un bassin 
qui contient de l’eau à la température ordi­
naire. Quand on veut retirer les cylindres 
de glace du récipient multiple où ils se sont 
formés, on pose, en l’inclinant comme l’in - 
dique la figure, le récipient dans l’eau. Les 

| parois métalliques du récipient s’échauffent 
un peu, la glace qui les touche, se fond en 
partie, et n’adhère plus au métal; il est 
ainsi très-facile de faire sortir les cylindres 
de glace des tubes du récipient.

Toute l’opération se réduit donc à remplir 
d’eau le récipient multiple (que représente 
la figure 264), à le placer dans le cylindre de 
fonte et à faire tourner le cylindre que repré­
sente la figure 264 au moyen de la mani- 

: velle, M. Au bout de cinq minutes l’eau du ré­
cipient est congelée. On retire les cylindres 
de glace, on les place concentriquement les 
uns dans les autres, et on a, en définitive un 
bloc de glace du poids de 5 kilogrammes.
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Les constructeurs des différentes glacières 
que nous venons de décrire, et qui sont fon­
dées sur le principe de la production du 
froid par le mélange d’eau et d’azotate d’am­
moniaque, insistent sur l’économie de ce 
procédé de fabrication de la glace, attendu, 
disent-ils avec raison, qu’il suffit d’évapo­
rer les dissolutions salines qui ont servi, 
pour retrouver les sels et les employer à 
de nouvelles opérations. Mais le consom­
mateur ne se donne pas toujours cette peine. 
11 en résulte que la glace obtenue avec 
ces appareils revient, en définitive, assez 
cher. La dépense est faible quand on se 
conforme aux instructions des fabricants, 
c’est-à-dire quand on s’astreint à conserver 
la dissolution saline, et à l’évaporer, soit 
par la chaleur, dans un chaudron, soit au 
soleil, par l’évaporation spontanée. L’eau 
étant évaporée, l’azotate d’ammoniaque 
reste comme résidu, et peut servir à d’au­
tres opérations, qui reviennent alors à peu 
de frais.

M. Toselli a réuni dans un petit meuble, 
qu’il appelle malle-glacière, outre les appa­
reils nécessaires à la fabrication de la glace, 
des bassins de métal qui servent à évaporer 
la dissolution saline ayant servi, ce qui rend 
très-économique la production de la glace 
ou des mets que l’on veut glacer.

CHAPITRE III

APPAREIL POUR PRODUIRE DE LA GLACE PAR LA COM- 
PRESSION DE L’AIR, SUIVIE DE SA DILATATION, CON­

STRUIT, PAR M. J. GORRIE, EN AMERIQUE, ET PAR 

WINDHAUSEN, EN ALLEMAGNE. — INCONVÉNIENTS DE 

CES APPAREILS. — LEUR PRINCIPE REPRIS PAR M. MON- 
DÉS1R EN 1867 ET PAR M. PAUL GIFFARD EN 1875, 

POUR LE REFROIDISSEMENT DE GRANDES MASSES d’AIR.

Si l’on comprime l’air dans un réservoir 
métallique, et qu’on donne subitement 
issue à l’air comprimé, l’air, en se dilatant, 

enlèvera aux corps qui l’environnent une 
grande quantité de calorique, et produira 
un grand abaissement de température. C’est 
une expérience que l’on peut exécuter avec la 
pompe qui sert à la production du gaz acide 
carbonique dans les appareils pour la fabrica­
tion de l’eau de Seltz. Si l’on comprime du 
gaz acide carbonique dans le récipient-sa­
turateur, et qu’au lieu de donner issue au gaz 
par le robinet du tirage à bouteille, on ouvre 
l’orifice supérieur, qui ne laisse sortir que du 
gaz, et que l’on interpose sa main dans le 
courant gazeux, on ne pourra supporter le 
froid produit par l’expansion à l’extérieur du 
gaz acide carbonique. 11 arrive quelquefois 
que les ouvriers qui tirent l’eau de Seltz en 
bouteille, voient se former entre leurs doigts 
ou sur la bouteille, de la glace : cette glace 
provient du refroidissement de l’eau parle 
gaz comprimé qui se perd pendant le tirage, 
et qui se détend.

On sait que l’air comdrimé est l’agent qui 
sert aujourd’hui au travail du percement 
des tunnels, et que c’est par des perforateurs 
à air comprimé que l’on a opéré le creuse­
ment des deux tunnels des Alpes sous le 
mont Cenis etsous le mont St-Gothard. Pour 
rafraîchir l’intérieur de la galerie, quand 
la température du souterrain était trop 
élevée, on mettait à profit l’expansion de 
l’air comprimé qui sortait des machines.

On a construit, pour fabriquer de la glace, 
des appareils fondés sur le principe de la 
dilatation de l’air après sa compression. 
J. Gorrie, en Amérique, a, le premier, fabri­
qué un appareil composé d’une pompe dans 
laquelle l’air est comprimé, et dans lequel 
le même air se dilate ou se détend, quand 
on cesse de le comprimer.

Faisons remarquer que pendant la com­
pression de l’air, il se dégage de la cha­
leur; il est donc nécessaire de placer le 
cylindre où l’on comprime l’air dans un 
courant d’eau froide qui empêche ce cylin­
dre de s’échanffer trop. Quant au cylindre 
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dans lequel se fait la détente de l’air com­
primé, il est placé dans un vase plein d'eau, 
et cette eau se refroidit assez par le contact 
du réservoir de l’air détendu, pour se trans­
former en glace.

Les deux parties de la machine où l’air 
est comprimé, puis dilaté, sont fixées aux 
deux extrémités d’un même balancier, de 
sorte que leurs efforts se compensent, en 
même temps que les résistances ou les frot­
tements sont également contre-balancé.

M. Windhausen construisit, en 1855, à 
Brunswick, une machine à laquelle le public 
allemand avait ajouté une assez grande 
confiance, et qui fournit, pendant quelque 
temps, de la glace à l’industrie et à l’écono­
mie domestique. On trouve le dessin de cette 
machine dans la traduction française du 
Traité de chimie technologique de Knapp (1). 
Nous nous contenterons de dire que l’ap­
pareil se compose de trois parties princi­
pales : la pompe à air, où s’opère la com­
pression, puis la partie où s’opère la dila­
tation du gaz; enfin le congélateur^ où on 
utilise la basse température de l’air, pour 
produire la congélation des liquides ou opé­
rer un refroidissement.

Les inconvénients de ce genre de machine 
pour la production du froid résultent prin­
cipalement de ce qu’il y a, pendant la com­
pression de l’air, un dégagement de chaleur, 
c’est-à-dire l’effet précisément opposé à celui 
que l’on veut produire. Il faut commencer 
par refroidir l’appareil de compression, et, 
pour cela, faire couler un courant d’eau 
froide autour du cylindre où l’air est com­
primé. C’est là toujoursune cause de dépense. 
La faible densité de l’air, qui oblige à en 
comprimer des quantités considérables, pour 
obtenir un résultat sensible — la difficulté, 
on pourrait dire l’impossibilité de pousser 
la compression de l’air aussi loin qu’il le 
faudrait pour obtenir une grande puissance 

de refroidissement, — la nécessité d’avoir 
des réservoirs d’une surface considérable 
exigeant un emplacement approprié, ont 
fait renoncer aux machines frigorifiques 
fondées sur l’expansion de l’air comprimé.

Il y a pourtant dans le principe du froid 
produit par la détente de l’air comprimé 
une base scientifique si solide, que ce prin­
cipe n’a pas été abandonné. On a appliqué 
le froid produit par la détente de l’air com­
primé, au rafraîchissement des lieux habi­
tés, tels que lieux de réunion publique, ate­
liers, usines, théâtres, gares de chemin de 
fer, etc., dans lesquels la chaleur est into­
lérable pendant l’été.

Al’Exposition universelle de 1867,1a ven­
tilation était produite par de l’air rafraîchi. 
Lesappareils installéspar M. Mondésir injec­
taient dans toutes les parties de l’édifice du 
Champ-de-Mars, de l’air refroidi par sa com­
pression, suivie de sa dilatation, d’après les 
dispositions réalisées dans l’appareil Wind­
hausen.

Ce même principe a été appliqué plus 
récemment, par M. Paul Giffard, au rafraî­
chissement de l’air dans les usines, les lieux 
habités, etc. On voyait en 1875, dans l’ex­
position des produits de l’industrie et de l’é­
conomie domtesique, qui se fait pendant 
l’été de chaque année, à Paris, dans le Palais 
de l’industrie, aux Champs-Elysées, une ma­
chine à vapeur qui comprimait de l’air dans 
un vaste cylindre. L’air comprimé se déten­
dant dans un autre cylindre, produisait un 
grand abaissement de température. En effet, 
un thermomètre placé à l’orifice de sortie de 
l’air froid, descendait jusqu’à—10°.

L’air ainsi considérablement refroidi 
peut servir à abaisser la température de dif­
férents espaces.

(I) Tome I", page 121, in-8°, Paris, 18Î2..
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CHAPITRE IV

APPAREILS FRIGORIFIQUES FONDÉS SUR LE PRINCIPE DE 

LA VAPORISATION DES LIQUIDES. — EXPÉRIENCE DE 

SCHAW. — APPAREIL DE JAMES HARRISSON, EXPÉRI­
MENTÉ A PARIS EN 1857. — PREMIERS APPAREILS DE 

FERDINAND CARRÉ BREVETÉS EN 18b7 ET CONTENANT 

DE l’ÉTHEK SULFURIQUE. — L’iNVENTEUR SUBSTITUE 
L’AMMONIAQUE A L’ÉTHER SULFURIQUE. — DESCRIPTION 

DES APPAREILS DE FERDINAND CARRÉ. — L’APPAREIL 

DOMESTIQUE ET L’APPAREIL INDUSTRIEL. — APPAREIL 

DE M. CH. TELLIER ET APPAREIL DE MM. HUGOT ET 

LIÉNARD POUR LA FABRICATION DE LA GLACE. — LA 

POMPE PNEUMATIQUE DE M. EDMOND CARRÉ POUR 

FRAPPER LES CARAFES.

Nous arrivons au dernier et au plus effi­
cace moyen de produire de la glace, c’est-à- 
dire à l’application du froid par l’absorption 
de la chaleur latente, au moment de la va­
porisation des liquides.

Le physicien anglais Schaw essaya le pre­
mier, en 1836., de rafraîchir les liquides 
par l’évaporation de l’éther. Schaw propo­
sait d’employer une pompe aspirante et fou­
lante pour aspirer les vapeurs d’éther sulfu­
rique liquide enfermé dans un cylindre 
métallique plongeant lui-même dans l’eau 
à refroidir, et de refoulerces vapeurs d’éther 
dans un serpentin contenant de l’eàu froide, 
afin de condenser ces vapeurs. Il paraît 
toutefois que ce n’était là qu’un projet, et 
que la machine dessinée dans le brevet pris 
par l’inventeur, ne fut jamais construite.

lien fut autrement d’un appareil pour la 
production de la glace par la volatilisation 
de l’éther, qui fut construit à Paris, en 1857, 
par James Harrisson, membre du Conseil 
législatif de Victoria (Australie).

L’appareil qui fonctionna à Paris, pen­
dant l’été de 1857, se compose d’une pompe 
à air faisant le vide dans un réfrigérant, le­
quel consiste en un vase métallique conte­
nant un serpentin dans lequel coule l’éther. 
Quand la pompe aspirante a produit le vide, 
l’éther se réduit en vapeurs et produit, par 
son évaporation, un froid assez intense pour 

congeler l’eau autour de laquelle passe la 
vapeur d’éther. La pompe aspire de nou­
veau la même vapeur d’éther, et la refoule 
dans un condenseur, d’où elle revient, à 
l’état liquide, dans le réfrigérant. La même 
quantité d’éther peut servir pendant un 
temps indéterminé, car jamais cette vapeur 
ne se perd.

Cet appareil ne fut expérimenté qu’à titre 
d’essai. On se servait d’une petite machine 
à vapeur de la force d’un demi-cheval en­
viron, et l’on obtenait à peu près 8 kilo­
grammes de giacc par heure. Mais ces expé­
riences étaient faites sur une trop petite 
échelle pour que l’on pût en tirer aucune 
conclusion sur la valeur pratique et l’éco­
nomie de cette méthode.

Perfectionnée d’abord par l’inventeur, 
ensuite par leconstructeurSiebe, la machine 
de James Harrisson figura à l’Exposition de 
Londres de 1862. Elle y produisait de 
gros blocs de glace, à la grande surprise des 
visiteurs.

Dans la machine qui fonctionnait à l’Ex- 
position de Londres, en 1862, l’éther, con­
tenu dans un réservoir semblable à une 
chaudière tubulaire, était en rapport avec 
une pompe à air. Cette pompe, faisant le 
vide, provoquait l’évaporation de l’éther. 
Les vapeurs d’éther envoyées dans un réfri­
gérant pourvu d’un serpentin constamment 
baigné par un courant d’eau froide, se con­
densaient dans ce serpentin. Un tuyau, muni 
d’un robinet, ramenait dans la chaudière 
l’éther liquéfié. Là, il était de nouveau va­
porisé, puis condensé et ainsi de suite.

La chaleur qu’exige cette évaporation 
continue était empruntée par les parois de 
la chaudière et de ses tubes, au liquide 
dans lequel baignaient ces deux parties de 
l’appareil. Ce liquide était une dissolution 
saturée de sel marin, renfermée dans un ré­
servoir en bois. En effet, la dissolution du 
sel marin reste encore liquide à — 15°, 
tandis que l’eau pure se gèle à 0°.
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Un réservoir en bois avec des cloisons ver­
ticales, dans lequel circulait lentement la 
dissolution saline froide envoyée par une 
pompe, était placé près de l’appareil. A la 
sortie du réservoir, cette solution revenait 
d’elle-même, dans le bac qui entourait la 
chaudière. L’eau à congeler était placée dans 
des caisses prismatiques en zinc, qui plon­
geaient dans le bac où circulait la solution 
de sel marin. Dès que cette eau s’était prise 
en blocs de glace, on retirait les caisses de 
zinc pour les remplacer par de nouvelles 
pleines d’eau à congeler.

La glace obtenue avec la machine de 
James Harrisson et Siebe était dure, mais 
opaque et d’un aspect laiteux. Cet aspect 
provenait des bulles d’air qui se dégagent 
de l’eau au moment où elle se solidifie.

On obtenait, à chaque opération, 8 à 10 ki­
logrammes de glace. Le plus grand modèle 
produisait 10,000 kilogrammes par vingt- 
quatre heures. Les modèles intermédiaires, 
pour une force de 24 chevaux, produisaient 
5,000 kilogrammes par vingt-quatre heu­
res ; les petits, comme celui qui figurait à 
l’Exposition de Londres, 1,000 kilogrammes 
par vingt-quatre heures. Ces derniers appa­
reils ne contenaient pas moins de 145 kilo­
grammes d’éther.

Les frais de production de la glace va­
riaient selon les circonstances. Une machine 
de la force de 15 chevaux-vapeur, qui fonc­
tionna à Liverpool en 1860, contenait 400 
litres d’éther, et donnait à peu près 2 tonnes 
déglacé, que l’on vendait 10 centimesle kilo­
gramme, c’est-à-dire à un prix moins élevé 
que la glace naturelle.

11 y avait dans cette machine une certaine 
perte d’éther, mais celte perte correspon­
dait seulement à 1/2 kilogramme de glace 
par vingt-quatre heures, c’est-à-dire à en­
viron 1/7 pour 100.

Pendant que les constructeurs anglais et 
américains cherchaient à rendre pratique 

la volatilisation de l’éther pour la fabrica­
tion artificielle de la glace, un physicien 
français, M. Ferdinand Carré, poursuivait, 
de son côté, le meme problème. 11 avait, 
d’ailleurs, été devancé dans cette même voie 
par un constructeur français, M. Rizet, mais 
on manque de détails sur les résultats ob­
tenus par cet opérateur.

Le 27 juin 1857, M. Ferdinand Carré 
prenait un brevet pour la construction d’un 
appareil servant à la fabrication de la glace 
au moyen du froid produit par l’évaporation 
de l’éther sulfurique. L’appareil présentait 
une série de combinaisons mécaniques et 
physico-chimiques tellement justes que rien 
ne pouvait porter obstacle à la marche de 
l’opération.

L’appareil de M.. Ferdinand Carré fut 
soumis, en 1860, à des expériences publiques, 
devant une foule de curieux et de savants, 
qui furent tous frappés des avantages de ce 
système,

11 y avait cependant un inconvénient 
grave à cet appareil. Outre que l’éther n’ab­
sorbe, en se vaporisant, que cinq fois et demi 
moins de chaleur latente que l’eau, l’inflam­
mabilité de l’éther était un sérieux inconvé­
nient, ces vapeurs pouvant prendre feu à la 
suite d’une fuite accidentelle. 11 était indis­
pensable, pour que l’appareil pût s'appli­
quer à l’industrie en toute sécurité, de 
trouver une substance volatile qui ne fût pas 
inflammable. M. Ferdinand Carré trouva le 
corps cherché dans l’ammoniaque. Le 24 août 
1859, il prit un nouveau brevet pour une 
modification à son premier appareil dans 
lequel l’ammoniaque liquide remplaçait l’é­
ther sulfurique.

Dans ce brevet, M. Ferdinand Carré, après 
avoir rappelé les principes physiques de la 
production du froid par la vaporisation des 
liquides, décrit une série d’appareils modi­
fiés ou nouveaux, qui donnent au pro­
blème qu’il avait abordé une solution plus 
étendue.
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Pour faire comprendre les données sur 
lesquelles s’appuyait l’inventeur, nous re­
produirons ici la partie de son brevet dans 
laquelle il les explique :

« Quelques corps, dit M. Ferdinand Carré, ayant 
la propriété d'absorber à froid des quantités consi­
dérables de gaz ou vapeurs, et de les émettre lors­
qu’on les chauffe, surtout dansle vide, cette propriété 
peut être appliquée à la production du froid et de la 
glace. Le chlorure d’argent, par exemple, absorbe 
à froid des quantités considérables de gaz ammoniac. 
Si, lorsqu’il est à peu près saturé, on le renferme 
dans l’une des branches fermées d’un tube recourbé 
en u renversé, qu’on le purge d’air en chauffant 
très-légèrement, et qu’on soude l’autre branche; si 
l’on chauffe ensuite la branche contenantle mélange, 
en maintenant l’autre dans un bain d’eau froide, 
vers 40 ou 50°, presque tout le gaz ammoniac aura 
abandonné le chlorure d’argent, et se sera con­
densé ou liquéfié dans la branche opposée à celle qui 
contenait le mélange. Si alors on place celle-ci dans 
un vase cylindrique d’une très-petite capacité, con­
tenant de l’eau en même temps que la branche 
opposée est entourée d’un bain d’eau froide assez 
volumineux, la propriété absorbante du chlorure 
d’argent vaporisera promptement l’ammoniaque 
liquéfiée ; celle-ci, soutirant son calorique latent de 
vaporisation à l’eau qui entoure la branche, en con­
gèlera une partie. Il est bon que la partie horizontale 
du tube soit de plus petite dimension et assez allongée 
pour éviter le réchauffement dû à la conductibilité.

On peut opérer de même avec le chlorure de 
calcium vers200 degrés, et le gaz ammoniac et l’eau, 
l’acide sulfurique monoliydraté et l’eau, une solution 
saturée d’ammoniaque et d’eau, un hydrate de 
potasse ou de soude concentré au point approchant 
du monohydrate, etc., etc., en ayant soin de chauffer 
au point voulu, selon le mélange employé, pour 
volatiliser le liquide au gaz de la solution. Avec le 
chlorure de calcium et le gaz ammoniac, il faudra 
chauffer environ à 100°: avec le chlorure de cal- 
•cium et l’eau, de 190 à 200°; avec l’acide sulfu­
rique et l’eau, de 300 à 310°; avec une solution 
de gaz ammoniac dans l’eau, vers 150° ; avec un 
hydrate de potasse ou de soude, de 110 à 200°. » 
Et M. Carré ajoute modestement : « 11 est facile de 
traduire le principe que je viens d’invoquer en fa­
brication pratique de la glace, au moyen d’un simple 
appareil domestique. »

M. Carré ajoute :

« Parmi tous les gaz qui ont la propriété de se dis­
soudre à froid dans certains corps, et de les quitter 

dès qu’on les chauffe, le gaz ammoniacal me parut 
le plus convenable, celui dont l’emploi était le plus 
facile et devait donner les meilleurs résultats, non- 
seulementà cause de ses propriétés physiques, mais 
encore par son bas prix et la facilité qu’on avait de 
se procurer partout de l’ammoniaque ou même de 
la fabriquer. Sa stabilité (il ne se décompose qu’à la 
chaleur rouge), sa volatilité extrême, son point 
d’ébullition (à —44°), son calorique latent très- 
élevé (500 calories) ; la faculté qu’ilade se dissoudre 
sans dégager presque de calorique de combinaison, 
et de se mêler à l’eau presque instantanément dans 
les proportions moyennes de 500 volumes pour un 
d’eau, lui valurent toute préférence, et ce choix a 
été justifié par les résultats qu’il a fournis. »

Les appareils de M. Ferdinand Carré 
figurèrent à l’Exposition universelle de 
Londres, en 1862. La foule se pressait au­
tour de ses glacières, pour voir les blocs 
énormes d’eau congelée qui sortaient, 
d’une manière presque continue, du réfri­
gérant.

Mais arrivons à la description de la mé­
thode et des appareils dont il s’agit.

De tous les corps qui provoquent un 
abaissement de température par leur chan­
gement d’état, aucun ne présente ce phé­
nomène avec autant d’intensité que le gaz 
ammoniac. Quand on soumet le gaz ammo­
niac à une forte compression, on le liquéfie, 
et l’on obtient un liquide mobile et prodi­
gieusement volatil; dès que la pression 
exercée sur lui vient à cesser, il reprend 
la forme gazeuse. D’un autre côté, il n’est 
rien de plus facile que de chasser le gaz 
ammoniac de l’eau dans laquelle il est dis­
sous : il suffit de faire bouillir cette disso­
lution, ou de la chauffer modérément, pour 
que ce gaz s’en sépare en totalité.

C’est sur cette double considération qu’est 
fondée la méthode de M. Carré pour la pro­
duction artificielle et économique du froid. 
Imaginez un appareil formé de deux cornues 
métalliques soudées l’une à l’autre par leur 
col, le tout parfaitement clos et sans com­
munication avec l’extérieur. Dans la plus 
grande de ces cornues, placez une disso-
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Fig. 265, 266. — Coupe de l’appareil domestique pour la production de la glace, de M. Ferdinand Carré.

«IDDf/MW

lution de gaz ammoniac dans l’eau, et lais- ! 
sez vide l’autre capacité. Chauffez alors 
la cornue contenant la dissolution du gaz 
ammoniac ; chassé par l’ébullition, le gaz 
ammoniac, ne pouvant s’échapper au de­
hors, viendra se liquéfier dans la petite cor­
nue. Mais quand tout l’appareil sera revenu 
à la température ordinaire, l’ammoniaque 
liquéfiée reprendra nécessairement son état 
gazeux, et viendra se redissoudre dans l’eau 
de la première cornue. Or, pour se gazéi­
fier, l’ammoniaque a besoin d’une énorme 
quantité de chaleur, de sorte que, si l’on 
plonge dans l’eau, par l’extérieur, cette pe­
tite cornue, toute l’eau environnante se 
trouvera rapidement congelée.

Voilà évidemment une charmante expé­
rience de physique. L’auteur n’a eu à s’oc­
cuper, pour la rendre applicable à l’indus­
trie, que de construire un appareil capable 
de réaliser, sans danger d’explosion, le 
phénomène précédent.

Les appareils dont M. Carré fait usage 
pour la fabrication artificielle de la glace 
sont de deux genres : il y a Y appareil domes­
tique et l’appareil continu.

t. m.

Parlons d’abord de l’appareil domestique.
La figure 265 représente une coupe de cet 

appareil. A, est une chaudière de fer rem­
plie aux trois quarts d’une dissolution 
aqueuse d’ammoniaque. On place cette 
chaudière sur le feu d’un petit fourneau 
portatif, B, surmonté de son tuyau, C. La 
chaleur chassant l’ammoniaque de sa dis­
solution, le gaz s’échappe par le tube G, 
vient se condenser dans le récipient D, et 
s’y liquéfie, sous la forme d’un liquide d’une 
extrême fluidité, volatil à la température 
ordinaire de l’air.

Si l’on vient maintenant à enlever la chau­
dière, A, du feu, parle retour à la tempéra­
ture ordinaire l’ammoniaque liquide con­
tenue dans le vase D, se volatilisera. Pour 
activer le refroidissement, on plonge dans 
l’eau froide qui remplit un baquet, E, la 
petite chaudière A, qui était tout à l’heure 
placée sur le feu. C’est ce que représente la 
figure 266.

La chaudière, A, étant revenue à la tem­
pérature ordinaire, résultat que l’on accé­
lère, comme il vient d’être dit, par son 
immersion dans l’eau froide de la cuve E, 

264
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Fig. 267, 268. — Manœuvre de l’appareil domestique de M. Ferdinand Carré.

l’ammoniaque liquéfiée contenue dans la 
cornue, D, se volatilise et repasse dans la 
chaudière A, où elle se dissout, pour re­
constituer la dissolution aqueuse ammonia­
cale primitive. Mais ce changement d’état 
n’a pu se produire sans provoquer dans le 
vase, D (fig. 267), une soustraction considé­
rable de calorique. Ce refroidissement va 
jusqu’à— 40°. Aussi, si l’on entoure le vase 
D dans lequel s’opère la volatilisation de 
l’ammoniaque liquide d’une enveloppe non 
conductrice, et qu’on remplisse d’eau le petit 
vase C, enfermé dans le vase D (fig. 267), 
on provoquera la congélation de cette eau.

Comme on le voit, la dépense faite pour 
obtenir le froid a été simplement celle du 
charbon employé au chauffage. On estime 
que 1 kilogramme de charbon de bois brûlé 
dans le fourneau suffit pour fabriquer 3 ki­
logrammes de glace.

Nous donnerons maintenant quelques 
détails sur la manœuvre pratique de cet ap­
pareil.

11 faut placer la chaudière À dans le 
fourneau, et le congélateur B dans le ba­
quet C, rempli d’eau froide (fig. 267), de ma­
nière que le sommet du congélateur soit re­
couvert de 2 à 3 centimètres d’eau; ver­

ser un peu d’huile dans le petit tube t qui 
se trouve à la partie supérieure de la chau­
dière, et placer un thermomètre dans ce 
tube, puis chauffer modérément, jusqu’à en­
viron 136° centigrades.

Ensuite on enlève la chaudière du feu 
et on bouche le trou t de la chaudière; on 
place la chaudière A dans le baquet plein 
d'eau, D (fig. 269), de manière qu’elle 
plonge dans l’eau seulement jusqu’aux trois 
quarts de sa hauteur; on met dans le vase 
interne d, que l’on remplit aux trois 
quarts, l’eau à congeler ; on remplit avec de 
l’alcool ou de l’eau-de-vie l’espace restant 
libre entre les deux vases d et B, et on 
entoure le congélateur d’une enveloppe en 
laine bien sèche.

La congélation s’opère alors sans qu’il soit 
besoin de s'en occuper.

Pour détacher la glace formée, il suffit de 
plonger extérieurement le vase B dans de 
l’eau froide.

Pour recueillir l’alcool ou l’eau-de-vie, 
on débouche un petit trou qui est au fond 
du congélateur, B.

L’appareil en fonction ne doit jamais être 
renversé, ni même incliné sensiblement.

Lorsque l’appareil a été renversé, ce qui 
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arrive toujours dans les transports, il faut, 
avant de le mettre en fonction, maintenir 
pendant une heure environ le congélateur 
B, au-dessus de la chaudière A, afin qu’il 
ne reste pas de solution ammoniacale dans 
le congélateur,plonger ensuite le has de celui- 
ci dans de l’eau chaude pendant un quart 
d’heure, et ramener l’appareil dans la posi­
tion de la figure 267 pendant le même temps.

De temps en temps, avant de commencer 
une opération, il faut plonger le congéla­
teur B dans un seau d’eau chaude pendant 
un quart d’heure, et ensuite coucher l’appa­
reil pendant le même temps, dans la posi­
tion que nous venons d’indiquer. Le but de 
cette opération est de faciliter le retour 
dans la chaudière de la solution ammonia­
cale qui s’est accumulée dans le congélateur.

Pendant le chauffage et pendant la con­
gélation, il est bon d’agiter de temps en 
temps l’eau du baquet, et pendant la congé­
lation il est utile de renouveler l’eau au 
moins une fois. Le meilleur moyen de re­
nouveler l’eau du baquet pendant la congé­
lation, c’est de verser l’eau froide dans l’en­
tonnoir h (fig. 268) qui plonge jusqu’au 
fond du baquet. De cette manière, l’eau 
la plus chaude, qui se trouve toujours à 
la partie supérieure, est celle qui s’écoule 
au dehors. Dans tous les cas, l’eau la plus 
fraîche donne les meilleurs résultats.

La température de 130° indiquée pour le 
chauffage de l’appareil, est suffisante lorsque 
l’eau du baquet C (fig. 267), servant à la li­
quéfaction du gaz ammoniac, est à la tem­
pérature commune des puits, soit 12°. Si 
l'on n’avait que des eaux plus chaudes, il 
faudrait pousser plus loin le chauffage pour 
obtenir une opération complète. Ainsi avec 
de l’eau à -j- 25° il faut chauffer jusqu’à 
environ 150°.

La durée du chauffage pour l’appareil de
1 kilogramme, est d’environ une heure.

La durée du chauffage pour l’appareil de
2 kilogrammes, est d’une heure et demie.

La durée de la congélation esta peu près 
la même que celle du chauffage.

Cet appareil domestique est un appareil 
de ménage, pour ainsi dire. Passons à l’ap­
pareil industriel, qui permet de fabriquer de 
la glace sans interruption. La figure 269 
donne la coupe verticale de ce remarqua­
ble appareil

A, est une chaudière qui contient, jus­
qu’au milieu de sa hauteur, une dissolution 
aqueuse d’ammoniaque. Cette chaudière est 
chauffée, non à feu nu, mais par un cou­
rant de vapeur, amenée par le tube C dans 
le serpentin BB, et dont l’eau de condensa­
tion s’écoule dans le condenseur D. La dis­
solution d’ammoniaque étant chauffée par 
la vapeur, le gaz passe, par le tube K, dans 
le liquéfacteur, LL. Ce liquéfacteur consiste 
en une bâche contenant des serpentins au­
tour desquels circule un courant continu 
d’eau froide, qui descend du réservoir Z, 
par le tube h. L’ammoniaque liquéfiée 
descend le long d’un tube qui est contenu lui- 
même dans le tube-manchon P, et arrive dans 
le réfrigérant MM. C’est dans ce réfrigé­
rant MM que va se produire le grand abais­
sement de température provenant du retour 
de l’ammoniaque liquide à l’état gazeux. Il 
contient un serpentin P’, qui fait six fois le 
lourde la capacité du réfrigérant. C’est dans 
l’intérieur de ce serpentin que le liquide 
ammoniacal retourne à l’état de gaz. L’eau 
à congeler, pour profiter de l’abaissement 
de température produit par ce changement 
d’état, est placée dans de longs cylindres de 
métal R, R, que l’on a introduits entre les 
spires du serpentin, P'.

La transmission du froid d’un cylindre à 
l’autre, dans le réfrigérant, MM, se fait par 
l’interposition d’un liquide incongelable 
dans lequel plongent tous les cylindres R, R. 
Ce liquide n’est point de l’eau pure, mais 
une dissolution de chlorure de calcium,dans 
laquelle baignent tous les cylindres R, R, 
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contenant l’eau à congeler ainsi que le ser­
pentin P'. On retire de quart d’heure en 
quart d’heure du réfrigérant MM, les cylin­
dres de glace, ainsi formés, dans les cylin­
dres R, R.

Il s’agit maintenant de faire revenir à la 
chaudière le gaz ammoniac volatilisé dans 
le serpentin du réfrigérant MM, afin d’éta­
blir la répétition de ces mêmes effets, c’est- 
à-dire une opération continue. Voici com­
ment s’exécute ce retour à la chaudière.

C’est par la partie inférieure du tube S, 
qui plonge de haut en bas dans le réfrigé­
rant MM, que le gaz ammoniac se dégage 
et se rend dans le vase à absorption, T, en 
suivant le tube e. Entouré du tube-man­
chon, P (qui a également servi à entourer 
le tube par lequel le gaz ammoniac s’était 
rendu au réfrigérant MM, le tube e arrive 

dans le nouveau réfrigérant, T, qui renferme 
un surpentin à spires très-serrées, noyé dans 
l’eau froide, et dans lequel la dissolution 
aqueuse ammoniacale se reconstitue.

L’eau qui doit refroidir ce nouveau réfri­
gérant T, y arrive sans cesse du réservoir Z, 
par le tube a. Il se fait dans ce vase T un 
échange de température, effet très-curieux 
qui sera expliqué plus loin.

Du vase à absorption ou condenseur T, la 
solution aqueuse ammoniacale, reconsti­
tuée, est reprise par une pompe, non visible 
sur notre dessin, mais qui est fixée sur l’axe, 
l, manœuvrée par la manivelle du volant u, 
et elle rentre dans la chaudière, A, refoulée 
par cette pompe en suivant le tube FF.

Mais remarquons que le liquide qui doit 
s’introduire dans le vase à absorption T, est 
chaud ; il importe de refroidir ce vase pour

LÉGENDE

de la coupe de l’appareil pour fabriquer la glace de M. Ferdinand Carré.

A. Chaudière contenant l’ammoniaque liquide.
B. Serpentin parcouru par la vapeur, pour vaporiser

le gaz ammoniac.
C. Arrivée de la vapeur.
D. Récipient de vapeur condensée.
E. Indicateur du niveau de l’eau dans la chaudière.
FF. Tube débouchant dans la chaudière et y ramenant le 

liquide saturé reconstitué au sortir^ du réfrigé­
rant T.

G. Rectificateur.
H. . Ouverture du rectificateur.
J. Boîte placée au chevet d’entrée du liquéfacteur.
J. Soupape de sûreté.
K. Tuyau amenant le gaz ammoniac dans le llquéfac-

teur.
L. Liquéfacteur.
M. Réfrigérant-congélateur.
N. Régulateur d’écoulement.
O. Tube plongeant au fond de la chaudière et y puisant

le liquide.
P. Manchon qui renferme les deux tubes conduisant le

gaz ammoniac dans le réfrigérant MM, et ramène le 
gaz du réfrigérant MM au second réfrigérant T.

P. Serpentin du réfrigérant-congélateur MM.
Q. Enveloppe du réfrigérant-congélateur MM.
R. Vases cylindriques contenant l’eau à congeler.
S. Tuyau partant de la partie inférieure du serpentin P'.

et traversant le manchon P pour amener les vapeurs 
ammoniacales froides dans le condenseur T.

T. Réservoir absorbant ou deuxième condenseur muni
d’un serpentin à circulation d’eau froide.

U. Vase plat percé de trous disposés à la partie supé­
rieure du condenseur T.

V. Arrivée des vapeurs ammoniacales dans le conden­
seur T.

X. Cylindre échangeur de température; il renferme deux
serpentins et un cylindre concentrique, d’un plus 
petit diamètre.

Y. Cylindre échangeur de température; il communique
avec le précédent et contient un seul serpentin 
baignant dans l’eau froide

Z. Réservoir distribuant l’eau froide aux différentes 
parties de l’appareil.

a. Tube amenant l’eau froide du réservoir Z au serpen­
tin du réservoir absorbant.

b. Tube de sortie de cette eau se rendant dans le cylin­
dre Y.

c. Tube servant à purger d’air le réservoir absorbant.
d. Tube se rendant dans un vase contenant de l’eau et

muni d’un robinet de purge.
e. Tube ramenant le gaz ammoniac du serpentin contenu

dans le réfrigérant MM, dans le second réfrigérant,T.
f. Tuyau par lequel la pompe refoule la solution am­

moniacale dans la chaudière.
g. Tige d’un excentrique qui communique un mouvement

de va-et-vient au châssis qui supporte les vases 
à congélation, R,R.

h. Tube de prise d’eau du réservoir Z allant aux vases
de congélation, fi, H Cette eau traverse le manchon ,L, 
où elle commence déjà à se refroidir.

m. Niveau du régulateur d’écoulement.
n. Manomètre indiquant la tension des vapeurs chaudes
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qu’il puisse condenser sans cesse le gaz am­
moniac. Il se refroidit au moyen de Yéchan- 
geurde température  ,\,X. Dansent appareil, 
en effet, marchent en sens inverse, de l’eau 
qui arrive chaude de la chaudière A, et la so­
lution ammoniacale qui descend froide du 
vase T. Ces deux liquides se cèdent mutuel­
lement du calorique, si bien que le liquide 
parti de la chaudière à la température de 
-f-130°, arrive au vase à absorption T, à la 
température de + 20° seulement, et que le j 
liquide que la pompe ramène par le tube O à \ 
la chaudière, et qui est refoulé froid, ou à 2° 
seulement par cette pompe, est porté, en 
sortant de Y échangeur de température, à près 
de 100°, et qu’il s’introduit, par conséquent, 
déjà très-chaud dans la chaudière. C’est là 
une des dispositions les plus ingénieuses 
du curieux appareil de M. Carré.

Telles sont les dispositions générales de 
cet appareil, dont le fonctionnement pour 
la fabrication continue de la glace, ne laisse 
rien à désirer.

La légende qui accompagne la figure 269 , 
explique avec plus de détails les destina­
tions de tous ses organes.

Les principes sur lesquels M. Ferdinand 
Carré a fondé le grand appareil que nous 
venons de décrire, ont été appliqués par d’au­
tres constructeurs dans quelques appareils. 
Nous mentionnerons deux de ces systèmes, 
celui de M. Ch. Tellier et celui de MM. Lié- 
nard et Hugot.

L’appareil de M. Ch. Tellier, qui fonc­
tionne dans Yusine frigorifique, établie par 
cet ingénieur à Auteuil, présente des dis­
positions qui diffèrent peu de celles que 
M. Ferdinand Carré a réalisées dans son 
grand appareil. Il serait donc superflu de 
le décrire. Nous dirons seulement que 
M. Ch. Tellier ne fait pas usage d’ammo­
niaque, mais d’éther méthylique, composé 
très-volatil, et qui possède une grande cha­
leur latente.

Nous décrirons l’appareil de MM. Liénard 
et Hugot, parce que le liquide volatil au­
quel ces constructeurs ont recours est com­
plexe, c’est un mélange d’éther sulfurique 
et de sulfure de carbone.

L’appareil se compose (fig. 270) de trois 
pièces principales :

1° D’une pompe pneumatique, P, placée au 
rez-de-chaussée, sur un petit massif en ma­
çonnerie ;

2° D’un condenseur, C, placé également 
au rez de-chaussée, près de la pompe pneu­
matique, et qui se compose d’un rafraîchis- 
soir en tôle et d’un système vertical tubu­
laire en cuivre ;

3° D’un congélateur-réfrigérant, R, placé 
dans une cave, et se composant d’une bâche 
en bois garnie de plomb, et d’un système 
horizontal tubulaire, en cuivre, relié à l’une 
de ses extrémités, à une cornue x, qui con­
tient le mélange d’éther sulfurique et de 
sulfure de carbone, et à l’autre extrémité à 
la calotte y, qui communique au tuyau d’as­
piration t.

Un agitateur, A, se trouve placé en tête 
du congélateur-réfrigérant.

Le congélateur et le condenseur sont 
réunis à la pompe pneumatique par des 
tuyaux, t et t'. Le condenseur est réuni au 
congélateur par le petit tuyau t".

Lorsque la cornue x est chargée du mé­
lange d’éther sulfurique et de sulfure de 
carbone, et que la bâche du congélateur R 
est remplie d’eau saturée de sel marquant 
20 à 23° à l’aréomètre de Baume, on met 
la pompe pneumatique en mouvement ; le 
vide qui se fait dans le congélateur met Je 
fluide en vapeurs. De ce changement d’état 
résulte un froid considérable, qui se com­
munique au bain d’eau saturée de sel dans 
lequel on place les carafes remplies d’eau 
que l’on veut congeler.

Les vapeurs d’éther et de sulfure de car­
bone, après avoir traversé le système tubu­
laire du congélateur R, sont aspirées par le
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Fig. 270. — Appareil de MM. Liénard et Hugot pour frapper des carafes de glace.

tuyau /, traversent la pompe pneumatique P, 
et sont refoulées par Je tuyau f', dans le 
système tubulaire du condenseur C, où elles 
se liquéfient; puis le liquide condensé re­
vient par le petit tuyau /" dans la cornue x, 
pour se vaporiser à nouveau et continuer 
toujours la même évolution.

L’eau employée pour la condensation doit 
être la plus fraîche possible. La quantité 
d’eau nécessaire pour opérer la conden­

sation, varie avec sa température; elle est 
généralement comprise entre 15 et 25 litres 
par kilogramme de glace produite.

La pression C dans le condenseur ne doit 
jamais dépasser 1 k,50.

Un moteur à vapeur ou un moteur hy­
draulique, est indispensable pour faire fonc­
tionner cet appareil. Le moteur doit être 
de la force de :
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4 chevaux pour le type n° 1 qui produit par 
6 — — n" 2 —
8 — — n» 3 —

Deux hommes suffisent pour faire fonc­
tionner un et même deux appareils du 
type n° 3.

Le frère de M. Ferdinand Carré, M. Ed­
mond Carré, a fait, en 1866, une inven­
tion très-originale ; il a transporté dans la 
pratique l’expérience de Leslie. Cette expé­
rience présentait, dans les laboratoires, d’as­
sez grandes difficultés : il fallait employer 
très-peu d’eau pour une grande quantité d’a­
cide sulfurique, et produire le vide très-ra­
pidement. Encore l’expérience échouait-elle 
souvent, à moins que l’on ne prît de l’eau 
déjà très refroidie. M. Edmond Carré, étu­
diant de près les causes de cet insuccès, fut 
conduit à l’attribuer à un tout autre motif.

En raison de sa densité et malgré son af­
finité pour l’eau, l’acide sulfurique peut, sans 
se combiner immédiatement avec ce liquide, 
se recouvrir d’une lame d’eau, qui, bien que 
très-mince, l’isole, momentanément au 
moins, de l’atmosphère ambiante, sur la­
quelle alors il reste sans action. C’est ce qui 
arrive souvent dans l’expérience de Leslie, 
surtout s’il fait un peu chaud. Dès lors, par 
ce fait, l’évaporation cessant ou se trouvant 
ralentie, l’eau ne se congèle pas.

D’après cette remarque , pour réussir à 
coup sûr il devait suffire d’agiter l’acide sul­
furique , pour renouveler les surfaces de 
contact entre l’acide et la vapeur d’eau. 
C’est ce qu’a fait M. Edmond Carré. Grâce 
à ce perfectionnement, il a pu remplacer 
les délicates machines pneumatiques de nos 
cabinets de physique, par une pompe que 
construirait un ferblantier.

Il restait à trouver une matière pour con­
stituer le vase à acide sulfurique; car, sous 
les coups de l’agitateur, le verre aurait pu 
se briser. M. Edmond Carré fit choix, pour 
a matière de ce vase, d’un alliage de plomb 

jour 250 kit. de glace ou 200 carafes frappées.
500 kit. — 400 —

1000 kit. — 800 —

et d’antimoine, qui résiste tout à là fois à la 
pression atmosphérique et à l’action de l’a­
cide sulfurique.

Par ce procédé qu’il est équitable d’appe­
ler nouveau, la congélation de l’eau s’opère 
assez vite. Avec le plus petit modèle, quatre 
minutes suffisent pour voir se former des 
glaçons dans un carafon contenant 400 gram­
mes d'eau, et, dans une heure, toute la 
masse d’eau se prend en bloc.

Le prix de revient de la glace avec cet 
appareil, est .très-variable. Si l’on opère 
dans un ménage où l’on ne compte pas sa 
peine, mais où l’acide sulfurique étendu 
n’ait aucun emploi, le prix de revient est 
de 5 à 6 centimes le kilogramme de glace. 
S’il s’agit d’une usine où l’on emploie de 
l'acide sulfurique que l’on reçoive con­
centré et qu’il faille diluer pour les be­
soins de cette usine , toute la dépense se 
réduit à la main-d’œuvre, selon les lieux, 
selon les quantités produites et la pré­
sence et l’absence d’un moteur, auquel on 
puisse emprunter la force insignifiante, qui 
est nécessaire pour faire marcher la pompe 
ou l’agitateur.

La figure 271 représente le congélateur de 
M. Edmond Carré. Son organe principal est 
une pompe pneumatique, qui fonctionne 
sans jamais exiger de réparations.

A, est la pompe pneumatique, M, le levier 
faisantagir la tige de la pompe; T,est la tige 
verticale d’un agitateur, attaché au levier,M, 
et qui, par un second levier coudé, K, 
agite constamment l’acide sulfurique con­
tenu dans le vase B, et facilite ainsi l’ab­
sorption de cet acide ; D est un vase destiné à 
retenir l’acide et à le faire écouler au 
dehors quand il a servi.

Pour faire marcher cet appareil, on en­
lève un bouchon qui ferme le vase de vi­
dange D, et l’on verse, par son ouverture,
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Fig. 271. — Machine à frapper les carafes de M. Edmond Carré.

2 kilogrammes 500 d’acide sulfurique con­
centré du commerce à 66°, ou en volume, 
1 litre 1/3 pour l’appareil n° 1, ou 5 kil. 
500 (en volume, 3 litres) pour l’appareil 
n° 2. On a dû préalablement enlever la ca­
rafe et ouvrir le robinet; sans cela l’acide 
n’entrerait pas dans le vase D, puis on in­
cline légèrement l’appareil, afin qu’il ne reste 
pas d’acide dans le vase ; on replace le bou­
chon et on ramène l’appareil à sa position 
ordinaire.

U faut ensuite fermer le robinet J, pom­
per huit à dix coups, pour faire un peu de 
vide dans l’appareil, adapter au tube J la ca­
rafe H, contenant le tiers de son volume d’eau 
(400 grammes environ) ouvrir le robinet, J, 
ce qui fait adhérer immédiatement la carafe 

t. nr.

par la pression extérieure de l’air, mettre 
quelques gouttes d’eau sur le goulot de la 
carafe, afin d’avoir la certitude que l’air ne 
rentre pas, et manœuvrer la pompe, en 
ayant soin d’amener toujours son piston au 
contact du fond et du couvercle, et même 
d’insister une ou deux secondes en appuyant 
un peu pendant son application contre le 
couvercle, afin d’assurer l’expulsion complète 
de l’air. La sortie de l’air n’a lieu, lorsque 
le vide est avancé, qu’en produisant dans 
l’huile un petit bruit sec, qu’une habitude 
de quelques minutes apprend à connaître. 
Après trente ou trente-cinq coups de pompe, 
l’eau entre en ébullition ; on continue jus­
qu’à ce qu’elle commence à se congeler.

A l’état normal et avec de l’acide neuf, la 
265 
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glace apparaît deux à trois minutes après 
qu’on a commencé à pomper, et la congéla­
tion totale d’une carafe dure vingt à vingt- 
cinq minutes. La rapidité de la congélation 
diminue un peu à mesure que l’acide se di­
lue. L’acide peut servir jusqu’à ce qu’il soit 
étendu à 52 ou même 50°, ce qui donne une 
production de douze à quinze carafes par 
chargement d’acide.

Avant d’enlever la carafe contenant l’eau 
congelée, on ferme le robinet J, qui doit être 
rouvert très-lentement, après le placement 
d’une autre carafe. Immédiatement après 
l’enlèvement d’une carafe congelée, on peut 
en placer une autre.

Lorsqu’au lieu de frapper des carafes, on 
veut produire la glace en blocs, le vase pour 
produire la glace s’adapte à l’appareil 
comme la carafe, après avoir luté son cou­
vercle avec de la cire en bâton. Avant 
d’adapter ce vase à l’appareil, on pompe 
quelques coups avec le robinet fermé, de 
sorte qu’après l’avoir posé, le vase adhère 
fortement en ouvrant le robinet, et l’on met 
quelques gouttes d’eau sur son goulot 
comme pour la carafe. La quantité d’eau à 
introduire dans le vase, est dans ce cas de 
500 grammes au maximum. Pour défaire le 
joint du couvercle après congélation et en­
lèvement de l’appareil, il suffit d’introduire 
entre les deux parties une spatule, ou une 
lame de couteau ne coupant pas : il se dé­
tache. immédiatement.

Lorsque l’acide s’élève à 2 centimètres du 
sommet du récipient B, il est saturé, ce dont 
au reste on s’aperçoit au ralentissement du 
travail. On enlève alors l’acide usé, par l’ap­
pendice D, qui a servi à l’introduire ; on 
commence par enlever la carafe, puis on 
ouvre le robinet très lentement, on ôte en­
suite le bouchon, on incline tout l’appareil, 
et l’acide s’écoule.

Si les beaux appareils de M. Ferdinand 
Carré répondent aux besoins de la grande 
industrie, le congélateur de M. Edmond 

Carré s’applique avec avantage à la petite 
industrie. Il produit le froid et la glace 
sans feu, sans pression, et rend de véritables 
services dans l’économie domestique. En 
trois minutes, il amène une carafe d’eau de 

30° à 0°, et la congélation commence 
ordinairement au bout de trois minutes.

L’application la plus importante qu’ait 
reçue cet appareil, c’est la production des 
carafes frappées. Chacun peut, dans son 
ménage, avec quelques coups de piston, con­
geler l’eau de sa carafe. Une partie des ca­
rafes frappées qui se vendent dans les cafés 
et les restaurants de Paris, s’obtient au 
moyen de cet appareil. Mais la plus grande 
partie est frappée dans les glacières du bois de 
Boulogne, avec le grand appareil de M. Fer­
dinand Carré. M. Ch. Tellier, avec son ap­
pareil à éther méthylique, et MM. Liénard 
et Ilugot, avec leur pompe à éther et à sul­
fure de carbone, frappent également beau­
coup de carafes. On voit, pendant l’été, 
circuler, dans Paris, quantité de voitures 
pleines de carafes d’eau frappées que l’on 
distribue soit chez les particuliers, soit dans 
les cafés et restaurants. Une carafe frappée 
se paie 25 centimes.

CHAPITRE V

LES APPLICATIONS INDUSTRIELLES DU FROID. — LA 

CONSERVATION DES MATIÈRES ALIMENTAIRES. — LE 
TRANSPORT DES VIANDES D’AMÉRIQUE ET D’AUSTRALIE 

EN EUROPE. — APPAREILS ET EXPÉRIENCES DE M. CH. 

TELLIER POUR LE TRANSPORT DES VIANDES D’AMÉRIQUE 

EN EUROPE AU MOYEN DU FROID. ---- LE REFROIDIS­

SEMENT DES LIEUX HABITÉS. — l’eAU DOUCE OBTENUE 
EN MER PAR LA CONGÉLATION DE L’EAU. — APPLICATION 

DU FROID AUX INDUSTRIES CHIMIQUES: EXTRACTION DU 
SULFATE DE SOUDE DES EAUX MÈRES DES MARAIS SA­

LANTS. — LE FROID APPPLTQUÉ A LA PARFUMERIE, A 
L’ART DU DISTILLATEUR ET DU BRASSEUR ET A D’AUTRES 

INDUSTRIES.

Les applications du froid réalisées jus­
qu’à ce jour dans l’industrie sont peu de 
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chose, avons-nous dit, comparativement à 
ce que l’on peut espérer pour l’avenir de 
l’emploi de cet agent nouveau. Les résul­
tats obtenus jusqu’à ce jour ont pourtant 
leur importance, et nous avons à les faire 
connaître ici.

La médecine et l’art culinaire ont fait 
seuls, pendant longtemps, un emploi jour­
nalier de la glace; mais bientôt ce moyen a 
été appliqué à la conservation des matières 
alimentaires, pour les préserver en été, et 
même en toute saison, de la décomposition. 
Une température élevée est indispensable à 
la fermentation putride, et tout corps main­
tenu à 0° est à l’abri de cette fermentation. 
Ce principe était connu depuis longtemps, 
mais la cherté de la glace empêchait d’en 
faire des applications suivies. Ce n’est que 
dans les régions septentrionales, où la glace 
abonde en tout temps, que l’on pouvait son­
ger à ce moyen de conservation des matières 
alimentaires.

En Sibérie, on tue, au commencement de 
l’hiver, les bestiaux qui doivent servir à la 
consommation delà saison. On les fait geler, 
et, en cet état, on peu tles conserver. On 
économise, de cette manière, la nourriture 
qu’ils eussent dépensée pendant les mois 
rigoureux. Dans les expéditions que la ma­
rine anglaise envoie chaque année chasser 
les phoques dans le Groenland, et pêcher la 
baleine dans le détroit de Davis, chaque na­
vire emporte trois à quatre tonneaux de 
bœuf frais. Au milieu de ces pays froids, 
cette viande fraîche, placée à bord, sur les 
hunes, se conserve indéfiniment pendant 
toute la campagne, et permet aux marins 
d’affronter les dangers du scorbut.

La conservation de la viande par le froid, 
qui n’était possible autrefois que dans les 
pays septentrionaux, est devenue possible 
aujourd’hui, en tout pays, avec les appareils 
industriels qui livrent la glace à quelques 
centimes le kilogramme. Rien de plus facile 
maintenant que d'abaisser, avec les appa­

reils frigorifiques, la température des vian­
des au-dessous de zéro, et de les conserver 
ainsi très-longtemps, dans des enveloppes 
non conductrices de la chaleur.

Ce procédé de conservation est supérieur 
à la méthode d’Appert, car il est moins 
coûteux, la dépense pour la production 
du froid étant insignifiante. 11 est meil­
leur, car il n’enlève aux substances aucun 
de leurs sucs nutritifs ou aromatiques ; 
plus facile, car il n’exige aucune prépara­
tion préalable. 11 suffît, pour l’appliquer, 
d’exposer, dans le réfrigérant, la pièce de gi­
bier ou le poisson qu’on veut conserver, à 
un froid de — 3 ou — 4°, et, lorsqu’elle 
est congelée, de l’entourer d’une enveloppe 
imperméable, et de la replonger dans un 
réservoir plein de glace.

Le poisson ne supporte pas de longs 
transports, et les marchands, craignant de 
le voir se gâter dans leurs boutiques, ne 
veulent pas s’en charger. Un appareil réfri­
gérant peut abaisser, dans le temps voulu, 
la température de cargaisons entières, et 
rien ne serait plus facile que d’expédier le 
poisson, dans des wagons-glacières, aux 
villes de l’intérieur : il y arriverait aussi 
frais en juillet qu’en décembre.

Le transport des viandes d’Amérique ou 
d’Australie en Europe, par des moyens éco­
nomiques, a été l’objet, de nos jours, d’une 
étude approfondie, et si la question était 
résolue, elle constituerait, on peut le dire, 
un des plus grands bienfaits que la science 
et l’industrie puissent rendre à l’huma­
nité. En Amérique et en Australie, dans les 
plaines immenses de la Plata, de la Bolivie, 
de Buenos-Ayres, de la République de l’E­
quateur, du Brésil et d’autres régions de 
l’Amérique centrale, ainsi que dans les 
immenses prairies australiennes, vivent de 
grandes troupes de bœufs, dont la viande se 
perd inutilement, et dont on n’utilise que la 

1 peau, pour le tannage. Pendant ce temps, 
l’Europe manque de viandes de boucherie, 
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dont le prix s’accroît sans cesse. 11 est donc 
tout naturel que l’on songe à transporter en 
Europe les viandes de l’Amérique centrale 
et de l’Australie.

Ce problème, qui paraissait insoluble il 
y a quelques années, est à la veille d’être 
résolu. La question est à l’ordre du jour en 
Angleterre, en France, en Allemagne, et 
l’on peut prévoir l’époque où toutes les dif­
ficultés seront vaincues. On a proposé d’a­
bord le transport des animaux vivants, mais, 
malgré le bas prix du fret, ce moyen appa­
raît toujours comme impraticable. L’aba­
tage des animaux, le dépeçage des viandes, 
et l’expédition de ces viandes en Europe, est 
le moyen le plus avantageux, si l’on peut 
préserver la viande de la corruption pen­
dant deux mois environ, temps nécessaire 
pour le voyage maritime et la conservation 
des viandes dans les magasins avant leur 
mise en vente.

En 1873, une compagnie anglaise lit 
parvenir à Londres et vendre sur les mar­
chés, une cargaison de viandes envoyées 
d’Australie, qui avaient été conservées par 
leur séjour dans des caisses métalliques en­
vironnées de glace.

M. Ch. Tellier a fondé, avons-nous dit, à 
Auteuil, une usine frigorifique, dans laquelle 
il fabrique de la glace artificielle, et pré­
pare des carafes frappées, qui sont vendues 
dans Paris. L’agent frigorifique dont M. Ch. 
Tellier fait usage, dans son appareil,"est 
Xéiher mélhylique, dont la chaleur latente 
est considérable. M. Ch. Tellier s’est pro­
posé d’approprier son appareil frigorifique 
au transport des viandes d’Amérique ou 
d’Australie en Europe. Au lieu de simples 
blocs de glace qui ont servi à conserver les 
viandes dans le voyage que fit en 1873 le 
navire australien dont nous parlions plus 
haut, M. Ch. Tellier propose d’installer à 
bord du bâtiment son appareil agrandi et 
approprié a cette destination spéciale.

L’éther mélhylique est, dans l’appareil de 

M. Ch. Tellier, l’agent producteur du froid. 
Cet éther fut découvert et étudié, en 1835, 
par MM. Dumas et Peligot. On l’obtient en 
faisant réagir l’acide sulfurique sur l’esprit 
de bois (alcool méthylique). Ce composé est 
gazeux à la température et sous la pression 
ordinaires. 11 se liquéfie par un froid de 
30° au-dessous de zéro, sous la pression de 
l’atmosphère. 11 a une odeur de pomme 
et brûle avec une flamme vive. On le respire 
sans danger; il ne semble pas être anes­
thésique.

L’appareil réfrigérant construit par M. Ch. 
Tellier, qui fonctionne à l’usine d’Auteuil, 
se compose :

1° D’un frigorifère, ou chambre tubu­
laire, composé d’une capacité traversée par 
un grand nombre de tubes;

2° D’une pompe, pour mettre en mou­
vement le liquide qui doit être refroidi 
en passant par les tubes du frigorifère;

3° D’un vaste réservoir, dans lequel le li­
quide refroidi est versé, pour se distribuer 
dans toutes les directions où doit être pro­
duite l’action du froid;

4° D’une pompe à compression ;
5° D’un condensateur, dans lequel l’éther 

méthylique, qui s’est volatilisé dans le frigo­
rifère, reprend l’état liquide, sous une pres­
sion de 8 atmosphères.

Le liquide transmettant le froid est une 
dissolution de chlorure de calcium.

Une double circulation s’établitquandl’ap- 
pareil est en action : celle de l’éther et celle 
de la dissolution de chlorure de calcium.

L’éther est versé liquide dans le frigori­
fère, dont il baigne les tubes. 11 emprunte 
la chaleur nécessaire à sa vaporisation au 
liquide qui circule à la température ordi­
naire. La vapeur éthérée s’échappe par un 
conduit qui l’amène au corps de pompe et 
la refoule dans le condenseur. Celui-ci est 
plongé dans l’eau à la température de l’at­
mosphère et on renouvelle continuellement 
cette eau.
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L’éthcr gazeux reprend la forme liquide 
sous la double action d’une pression de 8 at­
mosphères et du froid relatif du bain 
extérieur. Sous cet état, il repasse dans le 
frigorifère, pour s’y vaporiser de nouveau, 
et ainsi de suite.

La seconde circulation est celle du chlo­
rure de calcium. La dissolution de ce sel 
est mise en mouvement au moyen d’une 
pompe; elle traverse le système tubulaire 
du frigorifère, pour céder à l’éther la cha­
leur qui doit le volatiser. Cette solution 
refroidie est répandue, par des conduits, 
partout où le froid est nécessaire. La plus 
grande partie de ce liquide se rend dans un 
réservoir divisé en plusieurs compartiments, 
à parois en tôle de 1 millimètre d’épais­
seur, et entre lesquels l’air peut circuler.JLa 
liqueur froide arrive ensuite dans un autre 
réservoir qui enveloppe le frigorifère, et où il 
est refoulé par la pompe. Là il se refroidit de 
nouveau, pour reprendre son premier trajet.

Pour distribuer le froid à distance du 
frigorifère, M. Ch. Tellier fait encore usage 
d’un ventilateur, qui dirige un courant 
d’air entre les compartiments du réservoir 
où se trouve la solution refroidie de chlo­
rure de calcium, c’est-à-dire sur des sur­
faces métalliques maintenues à 8 ou 10° au- 
dessous de zéro. En passant sur ces sur­
faces, l’air ne prend que la température 
de zéro. On fait varier le courant à volonté, 
si l’on veut éviter un trop grand froid.

11 est bon de faire remarquer, en effet, 
que la viande gelée se décompose très-rapi­
dement.

L’eau contenue dans l’air, étant refroidie 
sur les plaques des compartiments du réser­
voir, s’y dépose sous forme de givre. Cet 
air est ainsi purifié d’une grande partie J 
des germes qu’il tient en suspension. L’air 
froid et en partie purifié constitue l’atmo­
sphère du local dans lequel on veut soumet­
tre les substances putrescibles à l’influence 
du froid.

Ce même air froid est aussi utilisé en le 
faisant circuler dans des conduits disposés 
comme pour la circulation de l’éther et 
celle de la dissolution de chlorure de cal­
cium.

La disposition que nous venons de décrire 
permet donc d’obtenir du froid au moyen 
de courants liquides et aériens, et de main­
tenir cette basse température dans des 
espaces où on doit expérimenter l’action de 
l’air froid sur les substances putrescibles.

Des expériences ont été faites, en 1874-, 
avec cet appareil, par une Commission de 
l’Académie des sciences de Paris, à l’usine 
d’Auteuil, sur des matières putrescibles 
soumises à l’action continue d’une atmo­
sphère froide, produite et entretenue ainsi 
qu’on vient de le dire.

Ces matières étaient des viandes de bou­
cherie, des volailles, du gibier et des crus­
tacés. Introduites dans la chambre froide, 
elles y sont restées exemptes de toute pu­
tréfaction. Quand la fermentation putride 
avait commencé, elle s’arrêtait immédiate­
ment sous l’influence du froid.

La viande de boucherie, placée dans ces 
conditions, conserve son odeur et son aspect 
de fraîcheur. Au bout de quelques jours de 
séjour dans la chambre froide, elle prend 
une teinte plus sombre et subit une dessic­
cation superficielle ; mais si l’on enlève la 
couche très-mince et plus sèche que le reste, 
la couleur de la viande fraîche reparaît.

La dessiccation des graisses s’opère éga­
lement à la surface, sans acquérir l’odeur 
de rance.

On doit faire observer que les viandes 
soumises au froid éprouvent une diminution 
de poids. Cela s’explique par la perte d’une 
certaine proportion d’eau, due à l’évapora­
tion. Au bout d’un mois, cette perte est de 
10 pour 100. Ensuite, la perte diminue et 
finit par être très-faible. Au bout de huit 
mois, la chair est encore assez humide pour 
conserver de la souplesse.
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Lorsqu’elles ont éprouvé cet état de des­
siccation et qu’elles ne sont plus exposées 
au froid,les viandes peuvent ultérieurement 
se conserver plus facilement, leur dessic­
cation s’opposant à l'hydratation des germes 
et à leur développement. On avait exposé au 
froid un gigot de mouton, le 3 janvier 1874 ; 
le 4 avril on le retira, pour l’exposer à une 
fenêtre pendant les mois d’avril, de mai 
et de juin : il se dessécha sans entrer en 
putréfaction.

La durée de la conservation des substances 
organiques dans la chambre froide est in­
définie au point de vue de la putrescibilité ; 
malheureusement il n’en est pas de même 
à l’égard de la comestibilité. Les viandes de 
boucherie conservées par le froid gardent 
leur qualité comestible pendant les qua­
rante-cinq premiers jours; mais, vers la fin 
du second mois, leur saveur change : elle 
rappelle celle d’une graisse. On ne pourrait 
donc faire subir de longs voyages aux viandes 
conservées par le froid. Elles prendraient, 
vers le second mois, un mauvais goût.

M. Ch. Tellier poursuit avec persévé­
rance ses importantes recherches sur le 
transport et la conservation des viandes au 
moyen du froid ; mais aucun résultat n’est 
encore définitivement acquis. Le temps 
seul permettra de prononcer sur ce qu’on 
peut attendre de cette entreprise.

C’est dans l’Amérique du Nord, particu­
lièrement aux Etats-Unis, que l’emploi de 
la glace pour la conservation des denrées 
alimentaires est surtout répandu. Il existe 
en Amérique une foule d’appareils et de 
meubles réfrigérants, de tout modèle et de 
toutes dimensions.

i.a figure 272 représente le buffet réfri­
gérant le plus en usage dans les ménages de 
New-York. C’est un coffre rectangulaire en 
bois, à parois épaisses de 8 centimètres, 
doublé, à l’intérieur, de feuilles de zinc. Il 
y a deux compartiments. Dans l’un des com­

partiments, A, on met la glace, dans l’autre, 
B, les denrées à conserver, telles que lait, 
beurre, viande, poisson, etc. Une tringle 
mobile portant deux coulisses permet d’aérer 
à volonté le buffet en découvrant deux ou­
vertures, C, C, qui font communiquer l’inté­
rieur du buffet avec l’air extérieur. On a 
reconnu que les denrées se conservent mieux 
quand elles sont refroidies par la glace qui 
n’est point directement en contact avec elles. 
C’est d’après cette remarque que l’on place 
la glace dans un compartiment et les den­
rées dans l’autre. Par le contact direct de 
la glace, elles perdraient une partie de leur 
saveur.

En Amérique, on emploie, sur les mar-

Fig. 272. — Buffet réfrigérant.

chés, des quantités énormes de glace pour 
conserver les poissons, les crustacés et les 
mollusques alimentaires, ou pour en expé­
dier des provisions à l’intérieur du pays. Les 
pêcheurs américains amènent dans les ports 
les produits de leur pêche, à l’état de con­
servation parfaite, après dix jours de voyage. 
Les bateaux pourvus d’un vivier et les ba­
teaux pourvus d’une glacière, et mieux en­
core les bateaux pourvus d’une glacière et 
d’un vivier, permettent d’amener sur les 
plages et de livrer à des prix très-modérés 
des cargaisons entières de poissons et de 
crustacés vivants, ou de poissons frais. L’em­
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ploi de la glace a produit une véritable révo­
lution dans l’alimentation du peuple amé­
ricain, et contribué à la solution, dans ce 
pays, du problème de la vie à bon marché.

Les Américains n’ont pas, du reste, le 
monopole de cet usage. Depuis des siècles, 
il est mis en pratique par les Chinois. En 
Europe, les pêcheurs de la Sardaigne, des 
côtes de la Toscane et de Naples, font égale­
ment un grand usage de la glace.

L’application des appareils frigorifiques 
au refroidissement de l’air pendant l’été, 
est une conquête de la physique et de l’in­
dustrie modernes. Il y a peu d’années encore, 
c’est à peine si l’on entrevoyait la possibilité 
de rafraîchir, pendant l’été, les maisons, les 
lieux de réunion publique, les théâtres, etc. 
Aujourd’hui ce problème peut être abordé 
avec quelque confiance.

Pendant l’été, la chaleur, déjà assez péni­
ble, devient insupportable là où se rassemble 
la foule, dans les gares de chemin de fer, 
dans les théâtres, dans les assemblées, etc.

Pendant quatre mois (juin, juillet, août 
et septembre) les théâtres de Paris sont à 
peu près vides. La plupart ferment leurs 
portes, et ceux qui se décident à jouer ne 
couvrent pas leurs frais. Le thermomètre 
qui monte fait la ruine du directeur, dont 
la recette marche en raison inverse de l’élé­
vation de l’échelle thermométrique. Le pu­
blic court aux cafés-concerts, où il trouve le 
frais ; il fuit les théâtres, qui lui apparaissent 
comme des étuves. Donner de l’air frais aux 
théâtres en été, comme on lui distribue de 
l’air chaud en hiver, serait donc faire la 
meilleure des spéculations. Annoncez de la 
fraîcheur et de l’air en pleine canicule, et 
vous ferez salle comble. L’augmentation du 
chiffre de la recette compensera toutes les 
dépenses d’installation d’un appareil réfri­
gérant.

Pour refroidir l’air des lieux habités, on 
peut se servir de l’appareil allemand de 
Frédéric Windhausen, dont nous avons 

parlé (page 605), ou de celui de M. Paul 
Giffard, que nous avons également men­
tionné (même page). Dans ces deux appa­
reils on produit le refroidissement de 
grandes masses d’air au moyen de la com­
pression de l’air dans un cylindre métalli­
que, suivie de sa détente, ou décompression.

On peut également refroidir l’air des ha­
bitations, au moyen de l’appareil de M. Fer­
dinand Carré.

M. Ferdinand Carré propose de construire 
de grandes caisses divisées en comparti­
ments par des toiles tendues et séparées en­
tre elles par une distance de quelques mil­
limètres seulement. Sur ces toiles coulerait 
continuellement de l’eau refroidie par un 
appareil Carré. Un courant d’air, arrivant 
sur ces toiles, se jouerait dans ces surfaces 
multipliées; il perdrait 5 ou 6 degrés de cha­
leur, et, s’engouffrant dans des tuyaux dis­
posés comme ceux d’un calorifère, il se tami­
serait dans la salle par des cribles répartis 
de telle sorte que jamais un courant ne pût 
se former. Le peu d’humidité dont se char­
gerait l’air, ne ferait qu’ajouter aux condi­
tions hygiéniques de la salle, et si l’on vou­
lait joindre l’agréable à l’utile, il suffirait 
d’une faible dépense pour imprégner l’at­
mosphère d’un parfum suave et salubre.

Les frais d’installation d’un appareil pour 
rafraîchir un théâtre comme celui de la 
Gaieté, ne s’élèveraient pas à plus de 30,000 
francs, et la dépense quotidienne serait d’en­
viron 40 francs par jour. Qu’on mette en face 
de ce chiffre ce résultat : avoir frais au théâ­
tre, lorsqu’on étouffe au dehors, et l’on com­
prendra les avantages de cette méthode.

S’il était possible de rendre les appareils 
destinés à refroidir l’air pendant l’été d’un 
usage courant, quelle révolution n’ajoute­
rait-on pas au comfort de la vie dans les 
pays chauds? Pour ces pays, la distribu­
tion du froid serait un bienfait inappré­
ciable. Les appareils réfrigérants rendraient 
dans les régions chaudes, les mêmes services 
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que rendent les poêles dans nos pays. Dans 
l’Amérique du Sud, dans les Indes, en Afri­
que, partout où on les installerait,le bien-être 
s'accroîtrait d’une manière sensible ; beau­
coup de maladies disparaîtraient, et le sé­
jour dans ces régions ne serait pas aussi 
désastreux qu’il l’est habituellement aux 
Européens que leurs intérêts y conduisent.

Dans les navigations maritimes, les appa­
reils réfrigérants reçoivent aujourd’hui 
quelques applications. Ils servent d’abord à 
fournir aux marins des quantités de glace 
suffisantes pour alléger leurs souffrances 
pendant les longs séjours sous le ciel des 
tropiques. Ils pourraient, en outre, leur 
fournir de l’eau douce plus rapidement et 
à moins de frais que la distillation. Expli­
quons-nous.

Il serait plus économique, à bord des 
navires, de se procurer de l’eau pure des­
tinée à la boisson et aux usages domesti­
ques au moyen de la congélation de l’eau, 
qu’en ayant recours aux appareils et cuisines 
distillatoiresde nos bâtiments actuels. Nous 
avons dit dans la Notice sur l’Eau, que 
lorsqu’on fait congeler l’eau de la mer, 
l’eau se solidifie seule, et que les sels so­
lubles contenus dans cette eau, n’existent 
point dans les glaçons que l’on en retire. 
Sous l’influence d’un froid de plusieurs de­
grés au-dessous de zéro, l’eau de mer se 
partage en deux parties : l’une qui se con­
gèle, c’est l’eau pure ; l’autre qui résiste 
à la congélation, c’est une dissolution très- 
concentrée des sels renfermés dans cette 
eau. Ce procédé, naturel, pour ainsi dire, 
est depuis longtemps en usage dans les 
salines des pays septentrionaux, pour obte­
nir, sans frais, la concentration de l’eau 
de mer destinée à fournir du sel marin. 
Les appareils frigorifiques pourraient ser­
vir à cette opération, dans la vue d’obte­
nir de l’eau douce à bord des navires. Sou­
mise à l'action d’un appareil réfrigérant, 
l’eau de mer se congèlerait. On retirerait 

la glace, qui n’est composée que d’eau pure, 
et en recueillant l’eau provenant de la fu­
sion de cette glace, on aurait de l’eau ex­
cellente pour la boisson.

Dans les établissements où, comme à Vi­
chy, on extrait des eaux minérales les sels 
qui leur donnent leurs propriétés médici­
nales, ce même procédé de concentration 
par le froid donnerait d’excellents résultats.

Une des plus importantes applications in­
dustrielles des appareils réfrigérants de 
M. Carré, a été faite au traitement des eaux 
mères du sel marin, pour l’extraction di­
recte des sels de potasse, dans les établisse­
ments salins de MM. Henri Merle et Cie.

M. Michel Chevalier, en appréciant d’une 
manière générale, dans son Introduction 
aux rapports du Jury de l’Exposition uni­
verselle de 1867, les perfectionnements les 
plus marquants qui se rattachent à la chimie 
et à la physique, s’exprime ainsi à propos 
de l’application des appareils réfrigérants 
à l’industrie des marais salants du midi de 
la France :

« Le carbonate et le sulfate de soude, que la tein­
ture et d’autres arls chimiques consomment dans 
une multitude de cas, sont au moment d’éprouver 
une baisse très-sensible par l’application de la ma­
chine à faire de la glace de M. Carré. Cette machine 
fournit le moyen d’extraire facilement des eaux de 
la mer le sulfate de soude qui s’y trouve tout formé, 
et qui, dans l’état actuel de l’industrie, est la ma­
tière première du carbonate, dont l’emploi est plus 
étendu. Par le même procédé, on dérobe à la mer 
différents sels de potasse, du chlorhydrate notam­
ment. Cette dernière production ne sera pas un 
petitservicerenduà l’industrie en général. La potasse 
s’obtenait, jusqu’à ce jour, par le lavage des cendres 
de bois. Dans les pays primitifs, où les forêts abon­
dent, où le bois est sans valeur s’il n’est un obstacle, 
on incendiait les forêts pour retirer des cendres la 
potasse. Maintenant les forêts primitives commen- 
centàmanquer ouà ne plusse présenter que dans des 
régions inaccessibles. La potasse, matière à tant 
d’opérations, menaçait de nous faire défaut. L’in­
vention de M. Carré vient à point pour retirer à peu 
de frais la proportion de potasse que renferme l’onde 
amère. Cette proportion est toute petite; mais 
comme le réservoir qui la contient est inépuisable, 
un approvisionnement suffisant de potasse est as-
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suré au genre humain, quels que soient ses besoins. 
La machine de M. Carré est montée aujourd’hui, sur 
les proportions qui conviennent, dans la saline de 
Giraud (Bouches-du-Rhône), dirigée par M. Merle, 
et elle y donne des résultats satisfaisants. »

Dans son rapport sur les produits chimi­
ques qui figuraient dans la première section 
de la XIe classe de l’Exposition de 1867, 
M. Balard a décrit avec détail les perfec­
tionnements que M. Merle a apportés au 
traitement des eaux mères des salines, en 
donnant les appareils Carré pour base et pour 
point de départ à ses nouveaux procédés.

Ce n’est pas seulement pour l’extraction 
du sulfate de soude des eaux mères des ma­
rais salants du midi de la France, que le 
froid artificiel intervient avec de grands 
avantages. Beaucoup de produits chimiques 
ont besoin, pour cristalliser, de lentes et 
parfois difficiles opérations, qui sont accélé­
rées par l’intervention du froid. La plupart 
des sels solubles que l’on trouve en cristaux 
dans le commerce, sont dans ce cas. Ces 
cristallisations se font très-facilement dans 
des réfrigérants tubulaires disposés en fais­
ceaux dans les cuves, et munis d’agitateurs, 
pour renouveler les points de contact et em­
pêcher l’adhérence des cristaux sur les tu­
bes. L’arrivée des liquides prêts à cristalliser, 
l’extraction des produits et l’écoulement des 
eaux mères, sont continus. Avant de s’écou­
ler, les eaux mères échangent leur tempéra­
ture avec celle des liquides qui arrivent, en 
circulant en sens inverse, dans les appareils 
tubulaires ; de sorte que toute la puissance 
réfrigérante est utilisée au profit du travail 
effectif.

Les vins se bonifient par la chaleur, et 
toute une industrie s’est fondée sur le chauf­
fage industriel des vins, depuis les belles 
découvertes de M. Pasteur. Le froid produit 
un effet tout aussi favorable. Les vins se 
trouvent bien des hivers rigoureux, ou de 
leur transport dans des contrées relative­
ment plus froides.

La congélation, en enlevant aux vins une 
partie de l’eau qu’ils renferment, concentre 
les principes alcooliques et aromatiques, et 
améliore ainsi leur qualité. M. de Vergnette- 
Lamotte, dont les travaux ont rendu tant de 
services à la viticulture, exploite en Bour­
gogne ce procédé. Il entoure d’un mélange 
de glace et de sel marin un vase clos, ou sa­
bot, contenant deux hectolitres de vin. 
L’eau seule se congèle, et, en retirant les 
glaçons d’eau pure du liquide vineux non 
congelé, il obtient un vin dans lequel se 
sont concentrés tous les principes aromati­
ques. L’emploi d’un appareil réfrigérant ac­
célérerait cette opération.

L’espèce de distillation à froid que pro­
duit la congélation des liquides salins ou 
alcooliques, peut s’appliquer avec avantages 
à la concentration des alcools, des acides, 
des liquides volatils qui doivent être dis­
tillés. Le froid a cet avantage sur la distil­
lation par le feu, qu’il n’a aucune action 
funeste sur les principes aromatiques, qui 
font très-souvent la plus grande valeur de 
ces boissons. Loin de leur être nuisible, 
ainsi que le fait souvent la chaleur, le froid 
les améliore.

Dans les laboratoires de parfumerie, on 
recueille le parfum de certaines fleurs au 
moyen d’huiles et de graisses, puis on 
traite ces huiles et ces graisses par l’alcool, 
pour leur enlever l’odeur florale dont elles 
se sont emparées ; enfin on distille cette 
solution alcoolique. Mais en opérant ainsi, 
une partie du parfum est perdue. La distilla­
tion à froid, c’est-à-dire la séparation de 
la partie aqueuse par la congélation et le 
rejet des glaçons composés d’eau pure, étant 
employée au lieu de la distillation par la 
chaleur, amènerait une séparation des deux 
substances plus complète, aussi rapide, 
moins coûteuse, et conserverait mieux le 
parfum.

Dans les fabriques de bougies stéariques, 
' le froid est indispensable pour consolider 
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les suifs et les stéarines, avant de les sou­
mettre à la presse. Le froid est utile pour 
précipiter la paraffine, extraire les huiles 
grasses, solidifier les savons, durcir les chan­
delles et les bougies, et il ne peut être rem - 
placé que par des procédés lents et dis­
pendieux qui donnent rarement un résultat 
satisfaisant.

Dans la fabrication de l’eau de Seltz et des 
boissons gazeuses, pendant que la pompe re­
foule le gaz acide carbonique dans le réci­
pient-saturateur la température s’élève, par 
suite de la compression, et la dissolution 
du gaz dans l’eau devient difficile. Le 
travail de la pompe est pénible au-dessus 
de -|- 15°; on n’obtient de bons effets qu’à 
-j- 10°. Si l’on pouvait opérer à une tempé­
rature de— 3 on — 4°, on obtiendrait d’ex­
cellents résultats, avec infiniment moins 
de travail. 11 serait facile d’entourer le ré­
cipient-saturateur d’une enveloppe réfrigé­
rante, ou d’abaisser au degré voulu la tem­
pérature de l’eau aspirée par la pompe.

Pendant l’été, l’activité de la fermenta­
tion rend parfois le travail des distilleries, 
des sucreries et des brasseries, très-difficile, 
et même impossible. On pourrait conserver 
longtemps le jus de betterave et de canne 
s’ils étaient soumis à une basse tempéra­
ture. Souvent les rafraîchissoirs des su­
creries ne peuvent se maintenir au degré 
constamment favorable à une cristallisation 
régulière. Un appareil frigorifique ferait 
disparaître tous ces inconvénients, en main­
tenant la température au degré voulu, quelle 
que fût la chaleur extérieure. Ce procédé, 
joint à celui du traitement des jus par l’al­
cool, qui permet leur transport, rendrait 
les plus grands services à l’agriculture, en 
permettant de presser les betteraves à la 
ferme, et de livrer lesjusaux raffineries, au 
fur et à mesure de la consommation des ré­
sidus par le bétail.

La conservation des fourrures, des laines, 
des tissus en général; etc., sont d’autres ap­

plications qui peuvent être faites du froid 
artificiel.

Mais de toutes les industries, la brasserie 
est celle qui doit recevoir les plus utiles ser­
vices des appareils frigorifiques. Grâce à 
l’action du froid, on donne aux rafralchis- 
soirs d’une brasserie la température exacte­
ment nécessaire à la fermentation du moût, 
selon la température régnante ou les diffé­
rentes sortes de bières qu’on veut fabriquer. 
Les brasseurs consomment des quantités 
considérables de glace; il est évident qu’ils 
auraient tout avantage à remplacer la glace 
par le froid produit au sein de leurs cuves 
par les appareils frigorifiques récemment 
acquis à l’industrie.

CHAPITRE VI

LA CONSERVATION DE LA GLACE. — COMMENT ON CONSTRUIT 

UNE GLACIÈRE.

Nous xrenons de faire connaître les moyens 
très-divers de fabriquer industriellement de 
la glace ; mais il ne suffît pas de produire la 
glace, il faut encore la conserver.

On appelle glacières les magasins dans 
lesquels on enferme de là glace, pour la pré­
server de la fusion.

La construction des glacières présente de 
très-frappantes applications des principes 
de la physique. Pour conserver la glace dans 
les magasins, il faut la mettre à l’abri de 
la chaleur du dehors. Les corps extérieurs 
pourraient céder du calorique à la glace, 
soit par rayonnement, soit par contact, il 
faut donc isoler ces corps au moyen de sub­
stances qui soient mauvaises conductrices de 
la chaleur, et en même temps, athermanes^ 
c’est-à-dire ne se laissant pas traverser par le 
calorique. Le bois et la brique réunissent 
ces deux conditions.

La construction d’une glacière serait donc 
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chose facile, si l’on n’avait qu’à s’occuper de 
la matière destinée à composer l’enveloppe 
où la glace est contenue. Mais ce qui com­
plique la question, c’est la présence de l’air 
et des liquides. Quand l’air pénètre, par des 
fissures, dans une glacière, il se refroidit au 
contact de la glace. Devenu plus dense, il 
tombe à la partie inférieure de l’enceinte, 
et est remplacé par une nouvelle quantité 
d’air venue de l’extérieur, et par conséquent, 
relativement chaud, il s’opère ainsi une cir­
culation continue d’air, qui, par sa chaleur, 
provoque la fusion de la glace.

L’eau provenant de la fusion de la glace 
est une autre cause de réchauffement et de 
fusion de la glace elle-même, mais il est 
plus facile de se mettre à l’abri de cette cause 
de fusion. 11 suffit, comme nous le verrons, 
de poser la glace sur une grille de bois, qui 
laisse écouler l’eau liquide, au fur et à me­
sure de sa fusion.

Pins la glace est réduite eu menus mor­
ceaux, c’est-à-dire plus elle offre de surfaces 
à l’action refroidissante de l’air, et plus sa 
fusion est prompte. Un gros bloc de glace 
met dix fois plus de temps à se fondrequ’un 
même poids de glace réduit en morceaux. 
D’où l’indication de prendre les blocs, que 
l’on enferme dans les glacières^ aussi volu­
mineux que possible, et l’usage excellent, 
quand une glacière est remplie, de l’arroser 
avec de l’eau très-froide, qui se congèle par 
l’abaissement de température de l’enceinte, 
et fait prendre toute la provision de glace 
en un seul bloc. Quand elle est ainsi à l’état 
de masse unique, la glace résiste beaucoup 
plus à la fusion.

Il est indispensable de refroidir la gla­
cière avant d’y déposer la glace, en l’aérant 
par une des journées les plus froides de l’hi­
ver. Quand on a ainsi balayé l’enceinte par 
de l’air froid, on refroidit peu à peu ses 
parois qui, en raison de leur mauvaise 
conductibilité, ne se réchauffent plus une 
fois la glace introduite, et conservent pen­

dant tout l’été leur basse température.
C’est pour la même raison qu’il faut tou­

jours placer les glacières au nord, et les en­
tourer d’arbres, qui entretiennent la fraî­
cheur dans l’air environnant.

Il faut plusieurs années pour faire une 
bonne glacière. Un long séjour de la glace 
doit congeler, pour ainsi dire, les murs et 
les terres qui les environnent. Sans cela 
ils cèdent du calorique à la glace, et une 
fusion plus ou moins grande finit par s’éta­
blir.

11 est malsain et même dangereux d’en­
trer dans une glacière , en raison de la 
basse température et de la viciation de l’air 
confiné dans ces sombres réduits.

Tels sont les principes de physique qui 
doivent guider les constructeurs des gla­
cières. C’est une erreur de croire que l’on 
soit obligé de creuser une glacière à une 
certaine profondeur dans le sol. Ces fosses 
souterraines n’ont aucun avantage. Sans 
doute, les couches profondes du sol où elles 
sont établies, ne participent pas aux varia­
tions de température de l’air extérieur ; elles 
sont fraîches pendant l’été; mais cette tem­
pérature est toujours bien au-dessus de 
zéro : c’est la température moyenne du lieu, 
c’est-à-dire, dans nos climats tempérés, 
une température de —[— 5 à -|- 6°. La fraî­
cheur d’une cave n’est donc qu’un terme 
relatif. Une cave nous paraît fraîche en été, 
et chaude en hiver; mais, en réalité, sa tem­
pérature est invariable, et toujours beaucoup 
trop chaude pour une glacière. Quand on 
construit une glacière souterraine, on n’est 
nullement dispensé, pour cela, de l’emploi 
des matières isolantes. En outre, dans les gla­
cières souterraines, il est très-difficile d’en­
lever l’eau provenant de la fusion de la glace, 
et cela devient impossible quand les fosses 
sont un peu profondes, à moins de faire usage 
d’une pompe. Ajoutons, comme dernier ar­
gument, que le bois et la paille, les substan­
ces isolantes les plus employées, s’altèrent 
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assez rapidement dans le sol, ce qui rend 
plus coûteux l’entretien des glacières sou­
terraines.

Pour ces différents motifs, la meilleure 
manière de construire un magasin à glace, 
est celle que l’on suit dans l’Amérique du 
Nord. On fabrique une petite maison de 
bois, de forme rectangulaire, d’environ 10 
mètres de côté, sur 6 de hauteur, à la quelle 
on donne de doubles parois. La cloison inté­
rieure résultant de cette double paroi, est 
remplie avec des matières isolantes, telles 
que de la paille de froment et d’avoine, de 
la sciure de bois, du foin, du tan desséché, 
de la tourbe. Toutes ces matières sont iso­
lantes, autant par leur propre substance que 
par l’air qu’elles tiennent emprisonné. La 
toiture est recouverte de paille, de chaume 
ou de roseau, qu’il est bon de teindre en 
blanc, plutôt que d’une couleur sombre, la 
couleur noire absorbant la chaleur, tandis 
que la blanche la réfléchit. La paroi infé­
rieure doit être, comme les parois latérales, 
composée d'une double paroi, dont la cloi­
son est remplie de substances isolantes. II est 
bon, comme nous le disions plus haut, de 
poser la provision de glace sur des barreaux 
de bois, qui laissent écouler l’eau de fusion, 
dont le contact produirait réchauffement 
de la glace.

Le point difficile dans une glacière, c’est 
la porte d’accès. Une porte ordinaire ne 
suffirait pas, car chaque fois qu’on l’ouvrirait, 
il y aurait un courant d’air violent, provoqué 
par la différence de température, au grand 
détriment de la conservation de la glace.

D’ailleurs, la porte étant même fermée, 
il passerait à travers les jointures du bois, 
ou ses fissures accidentelles, un courant d’air 
incessant, qui serait très-préjudiciable. On 
emploie donc de doubles portes garnies de 
paillassons, et l’on n’ouvre jamais l’une des 
deux porles sans que l’autre soit fermée. 11 
est bon de placer les portes au-dessus du 
dépôt de glace, plutôt qu’à son niveau, afin 

d’éviter le courant d’air qui se produirait 
en dépit de la double porte, si l’ouverture 
était en droite ligne avec la glace. 11 ne 
doit pas y avoir, d’ailleurs, d’autre ouver­
ture que cette porte, avec quelques trous à 
l’opposé, qui servent à balayer le magasin 
par des courants d’air froid pendant les 
quelques jours qui précèdent l’introduction 
de la glace.

Malgré toutes les précautions, une partie 
de la glace fond dans le magasin. Il faut 
donc pratiquer au bas, une rigole, aboutis­
sant à une conduite de fonte, qui évacue 
l’eau de fusion. Ce tuyau doit être à jointure 
hydraulique, pour empêcher l’accès de l’air 
à l’intérieur de l’enceinte.

On construit dans l’Amérique du Nord, 
pour les particuliers, de petites glacières en 
bois de sapin assemblé à rainures, avec 
doubles parois remplies de sciure de bois et 
de tourbe. Le sol est recouvert d’une couche 
de tourbe de 60 centimètres d’épaisseur, et 
le toit est en paille ou en roseau, débordant 
de chaque côté. La double porte, munie de 
paillassons, est dirigée vers le nord. Celte 
petite construction ne coûte pas plus de 
300 francs.

Les villes font construire, pour la vente 
de la glace aux particuliers, de grands ma­
gasins ayant les mêmes dispositions.

Les glacières se construisent de la même 
manière en Allemagne. Les magasins à 
glace de Leipsig ont 24 mètres de long, 
16 mètres de large et 2m,80 de haut, ce 
qui donne une capacité d’environ 1,000 mè­
tres cubes. Autour du bâtiment sont de pe­
tites chambres, qu’on utilise pour conserver 
la viande. Ces chambres sont disposées 
dans une galerie, qui confine aux murs de 
la glacière.

On a établi à Bruxelles, en 1875, une gla­
cière qui peut servir de modèle à ce genre 
de réservoirs.

Les proportions de cette glacière sont 
colossales. Le hangar qui la couvre mesure 
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environ 1600 mètres de superficie. 11 est di­
visé en quatre travées, percées chacune de 
larges ouvertures, qui rendent impossible 
tout encombrement à l’entrée et à la sortie 
des voitures, en facilitant l’accès des portes, 
ou plutôt des orifices par lesquels on in­
troduit la glace. Ces orifices, au nombre 
de neuf, communiquent avec autant de 
compartiments juxtaposés, qui peuvent con­
tenir chacun 1,000 mètres cubes de glace.

Un ascenseur est établi à chaque étage, 
pour monter du rez-de-chaussée aux étages 
supérieurs, les produits à conserver. Un 
railway contournant chaque galerie, sert à 
transporter la glace vers l’ascenseur. Les 
murs de la glacière sont creux, et l’inter­
valle a été rempli de mousse et de sciure 
de bois. 9 millions de kilogrammes de 
glace furent emmagasinés pendant l’hiver 
de 1875. Cette glace provenait de sources 
retenues dans des prairies, qui peuvent être 
submergées à volonté. Mais le véritable 
approvisionnement de cette glacière sera 
fourni par la glace de la Norwége.

Les galeries, qui contournent la glacière, 
et dont la température est toujours de — 
3°, sont installées de manière à pouvoir y 
suspendre 2,000 quartiers de viande. Un 
compartiment spécial est réservé au dépôt 
des poissons. On peut aussi se servir de ces 
galeries comme dépôts pour les bières qui, 
comme celles de Vienne et de Bavière, et 
comme la bière anglaise, exigent, pour leur 
conservation, une température glaciale.

Si la glace a manqué pendant l’hiver, on 
peut emmagasiner de la neige dans les gla­
cières. En l’arrosant avec de l’eau, et en la 
comprimant fortement, pour en chasser l’air, 
on obtient des blocs de 30 à 40 centimètres 
de côté, qui remplacent la glace.

Dans les contrées méridionales où il ne 
gèle pas pendant l’hiver, on fait venir de la 
neige des montagnes, et on la conserve 
dans des glacières. A Naples, par exemple, 

les boissons fraîches que les acquajoli dé­
bitent sur les places publiques, sont refroi­
dies par de la neige qu’on a recueillie pen­
dant l’hiver, sur la chaîne de montagnes 
qui s’étend de Naples à Sorrente, ou dans 
les Apennins.

CHAPITRE Vil

LE COMMERCE DE LA GLACE AUX ÉTATS-UNIS, EN FRANCE, 

EN ANGLETERRE, EN NORWÉGE ET EN SUISSE.

Le désir, bien naturel, des populations 
des pays chauds, de se procurer des boissons 
fraîches, a fait naître le commerce de la 
glace, qui, de peu d’importance, au commen­
cement de notre siècle, met aujourd’hui 
en mouvement des capitaux considérables. 
C’est l’Amérique du Nord qui eut l’initia­
tive de ce commerce. En 1805, un négo- 

| ciant de Boston, Frédéric Tudor, créa l’en- 
' treprise consistant à transporter par mer 

des chargements de glace dans les pays 
chauds. La guerre qui régnait alors entre 
les grandes puissances européennes, et dont 
le contre-coup se faisait sentir sur toutes les 
marines du monde, mit des entraves à 
l’entreprise de Frédéric Tudor, qui dut se 
borner à envoyer ses navires à la Jamaïque 
et à la Martinique.

A cette époque, d’ailleurs, on manquait, 
dans les ports, de magasins disposés pour re­
cevoir la glace, et les navires n’étaient pas 
encore bien appropriés pour sa conservation. 
Enfin les procédés rationnels pour couper la 
glace, la charger et l’arrimer à bord des 
navires, n’avaient pas encore été trouvés. 
Mais, une fois ces difficultés surmontées, 
les exportations se firent régulièrement.

En 1815, au retour de la paix en Europe, 
les exportations de glace de Boston s’éten­
dirent à l’île de Cuba et à la Nouvelle- 
Orléans. En 1833, des navires chargés de 
glace allèrent, pour la première fois, dans 
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les Indes, d’abord à Calcutta, puis à Madras 
et à Bombay.

Le succès de l’entreprise de Frédéric 
Tudor en a fait naître beaucoup d’autres. 
Depuis l’année 1852, le commerce d’expor­
tation de la glace d’Amérique a pris un 
grand développement. Il s’étend jusqu’à la 
Chine, l’Amérique du Sud, l’Australie et 
l’Europe. A Calcutta, l’on a construit, pour 
emmagasiner la glace, un immense édifice, 
avec de triples murs, dont les intervalles 
sont remplis de paille, et qui ne contient 
pas moins de 30,000 tonnes de glace. Lon­
dres est également un entrepôt important 
de la glace américaine.

La glace se prenait, au début, dans de pe­
tits lacs, ou étangs, situés aux environs 
de Boston, d’où elle était amenée au port 
de Boston par le chemin de fer. Aujour­
d’hui, un grand nombre de lacs de l’A­
mérique du Nord contribuent à fournir 
la glace. Son extraction se fait méthodi­
quement. Quand la croûte a atteint 12 à 
15 centimètres d’épaisseur, on la coupe à 
la scie, en rectangles de 60 centimètres de 
côté, et on l’enferme dans des glacières 
provisoires.

Poui' couper la glace, on se sert d’un ins­
trument tranchant, porté sur une plate­
forme, que traîne un cheval, et qui se ma­
nœuvre à peu près comme une charrue. Dans 
les sillons tracés par ce soc tranchant, on 
passe un second instrument semblable, 
adapté à une machine également traînée 
par des chevaux, et qui coupe plus profon­
dément la glace, sans toutefois la diviser 
entièrement. 11 n’y a plus alors qu’à séparer 
les blocs ainsi délimités, au moyen d’une 
scie à main. On laisse flotter librement les 
fragments séparés dans des canaux pratiqués 

à la surface de l’étang gelé; ils sont ainsi 
poussés jusqu’au rivage du lac.

Du rivage, on place la glace, morceaux 
par morceaux, sur un plan incliné, où elle 
est remontée par une machine à vapeur 
jusqu’à une certaine élévation. De là, on la 
porte à la glacière, par un second plan 
incliné en sens contraire et moins rapide, 
qui se raccorde avec le premier. On se sert 
d’une grue à vapeur pour arrimer les blocs 
dans la glacière.

Les glacières de Boston peuvent emmaga­
siner jusqu’à 300,000 tonnes de glace. Dans 
les environs de New-York, on en récolte 
annuellement cette quantité, qui est presque 
entièrement consommée par la ville et les 
localités voisines.

Quand la glace est bien arrimée dans la 
cale des navires, et disposée en un magasin 
à glace d’après les principes exposés plus 
haut, les blocs traversent l’équateur sans 
perdre sensiblement de leur poids.

Le commerce de la glace occupe, dans 
l’Amérique du Nord, plus de 20,000 per­
sonnes, et met en mouvement, chaque année, 
plus de 3 millions de capitaux. Le lac 
Rockland seul, dans l’Etat de New-York, 
fournit 100,000 tonnes de glace par an, 
c’est-à-dire plus que la terre la mieux culti­
vée et la plus productive.

La glace américaine a trouvé récemment 
une rivale dans celle de la Norwége. On 
exporte aujourd’hui de ce pays en France, 
une certaine quantité de glace.

Les glaciers de la Suisse sont généra­
lement exploités. Leur glace, taillée et en­
fermée dans des caisses spéciales, est expé­
diée, par les chemins de fer, dans quelques 
parties du midi de la France.

FIN DE L’INDUSTRIE DU FROID ARTIFICIEL.



INDUSTRIE

DE L’ASPHALTE ET DU BITUME

CHAPITRE PREMIER

ASPHALTE ET BITUME. -— GISEMENTS DE BITUME EN 

PALESTINE. — GISEMENTS DE BITUME EN BIRMANIE. — 

LES PUITS DE FEU DE LA CHINE. — GISEMENTS DE JAVA, 
DES ILES DE LA TRINITÉ, DE L'AMÉRIQUE DU NORD, DE 

l’Amérique du sud, de l’espagne, du Portugal, 
DE L’ITALIE, DE LA RUSSIE, DE LA DALMATIE, DE LA 

GRÈCE, DE LA SUISSE ET DE LA FRANCE.

Combien de personnes accoutumées à 
fouler, suivant l’expression consacrée, l’«s- 
phalte des boulevards, se sont jamais en- 
quises de l’origine du produit naturel qui 
donne le moyen de recouvrir nos trottoirs 
de ces vastes dalles s’étendant le long des 
rues sans solution de continuité, sans su­
ture apparente, et de revêtir les chaussées 
de ce tapis élastique sur lequel les voitures 
semblent glisser plutôt que rouler?

L’origine, l’extraction, la mise en œuvre 
des matériaux qui entrent dans la construc­
tion de ces trottoirs et de ces chaussées, 
telles sont les questions que nous avons à 
traiter dans cette Notice.

Et d’abord qu’est-ce que l’asphalte?
L’asphalte est une roche calcaire, qui a 

été imprégnée de bitume dans le sein de la 
terre, par suite d’un contact longtemps pro­
longé avec ce bitume, ou par l’éruption su­
bite de cette matière jaillissant violemment 
des parties internes du globe, à travers une 
fissure.

t. ni.

| On rencontre également le bitume à l’é­
tat de liberté. Dans plusieurs localités il 
sort des rochers ; dans d’autres il a rempli, 
à l’intérieur du sol, des dépôts, où il est 
facile de le recueillir.

La roche asphaltique est employéee dans l’in­
dustrie, mélangée avec du gravier et un peu 
de bitume, qui sert de lien entre l’asphalte 
et le gravier. C’est ce mélange que les gens 
du métier appellent mastic d'asphalte, et qui 
sert à couvrir les trottoirs, les cours, ter­
rasses, etc.

La roche asphaltique pure est employée 
au revêtement des trottoirs et des chaus­
sées. Pour cela elle est pulvérisée, puis ré­
chauffée, étendue, et enfin comprimée à 
chaud, sur la chaussée à revêtir.

Nous avons donc à parler ici de ces deux 
produits naturels, Y asphalte et le bitume.

Nous ferons d’abord connaître les divers 
pays dans lesquels l’asphalte et le bitume 
ont été découverts ou exploités. Nous exami­
nerons ensuite la nature de ces deux sub­
stances, et nous essayerons de préciser leur 
situation au milieu des diverses couches de 
l’écorce terrestre. Nous étudierons les nom­
breux dépôts d’asphalte qui existent dans 
l’Orient et dont les anciens peuples ont tiré 
parti. Nous ferons voir enfin la science eu­
ropéenne découvrant, sur son propre terri­
toire, cette utile matière dont la possession 
semblait être le privilège de l’Orient, et 
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nous décrirons les procédés qui servent à 
l’appliquer à l’industrie.

Le bitume existe en Judée, à l’état libre. 
On le rencontre aussi imprégnant des cal­
caires tendres, et constituant, dès lors, la 
roche asphaltique, ou Vasphalte proprement 
dit.

La plupart des gisements de bitume et 
d’asphalte de la Judée sont échelonnés, du 
nord au sud, sur la rive occidentale du Jour­
dain et sur les bords de la mer Morte. Ils se 
succèdent le long d’une ligne droite qui 
s’allongerait parallèlement à ce cours d’eau 
et à ce lac intérieur, depuis la source du 
Jourdain, dans l’Anti-Liban , jusqu’à la 
pointe méridionale de la mer Morte.

C’est sans doute de ces gisements que 
proviennent les débris d’asphalte que Ton 
trouve répandus au milieu des graviers de 
la rive occidentale du Jourdain, et dont les 
riverains ne manquent pas d’offrir quel­
ques échantillons au voyageur désireux de 
conserver un souvenir de son passage dans 
ces contrées. Ces fragments ont dû être en­
traînés à la mer Morte ou déposés sur ses 
rivages par les torrents qui descendent de 
ces régions accidentées.

Le bitume flotte quelquefois à la surface 
de la mer Morte. Dans ce dernier cas, il a 
été enlevé par les eaux à des gisements si­
tués au fond du lac.

M. de Chancourtois, dans la pensée que 
tous les dépôts d’asphalte et de bitume for­
meraient une série de systèmes, coïncidant 
avec les cercles du réseau pentagonal d’Elie 
de Beaumont, a rangé les gisements de la 
mer Morte dans le cercle de l’Araxe. D’après 
un mémoire de ce géologue, inséré dans les 
Comptes rendus de l'Académie des sciences 
du 14 août 1863, le cercle de l’Araxe com­
prend « le cours de l’Araxe, le gîte asphal­
tique de la mer Morte, le crochet du Nil à 
Siout, la région du lac Tchad, File Saint- 
Thomé, la traversée de la pointe de l’Amé­

rique, très-près du détroit de Magellan, et, 
dans l’autre sens, la rive nord du Kara- 
Bogaz de la mer Caspienne, le lac Aral, le 
lac salé d’Upsanoor, Je détroit de Mats-Maï- 
enfin, par une coïncidence curieuse, pour 
un cercle passant à Gomorrhe, le premier 
jalon rencontré dans l’océan Pacifique est 
l’îlot appelé la Femme de Lot. »

Le lit du Wady Sebbeh, celui du Wady 
Mohawat, puis un foyer d’émanation qui se 
trouve dans la mer Morte, près du Ras- 
Mersed, enfin Nebi-Musa, non loin de la 
pointe nord-ouest de cette nappe d'eau, se 
distinguent, le long de la ligne dont nous 
avons déjà parlé, par des émanations bitu­
mineuses.

Dans le lit du Wady Mahawat le bitume 
imprègne les calcaires crétacés, comme s’il 
s’était infiltré dans tous leurs interstices 
sous l’influence d’une compression exercée 
par une pompe foulante d’une grande puis­
sance. Il sort par les fentes de la roche, aux­
quelles il reste suspendu, sous forme de 
stalactites. Il a même pénétré dans les allu- 
vions anciennes juxtaposées à ces calcaires 
crétacés, car il en a agglutiné les sables et 
les graviers siliceux. Ces agglutinations ont 
été disséminées par les eaux sur le trajet 
de ce dépôt jusqu’à la mer Morte.

Plus au nord, le lit du Wady Sebbeh, 
profondément creusé dans un calcaire dolo- 
mitique (carbonate de chaux et de magné­
sie), passe au pied de la colline de même 
nom. La roche a été imbibée de bitume, qui 
en a rempli les cavités et qui s’y est solidifié 
en morceaux noirs et brillants, lesquels for­
ment avec le calcaire dolomitique une sorte 
de brèche d’une nature spéciale.

Enfin, à Nebi Musa se trouve un gise­
ment calcaire bitumineux, que les Arabes 
appellent Hajar Musa (pierre de Moïse). Les 
Chrétiens de Bethléem la vendent aux pèle­
rins, après l’avoir façonnée en objets de 
piété. Ils lui donnent un nom qui signifie 
« pierre de la mer Morte. »
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Dans le prolongement de la direction que 
nous avons indiquée, le long de l’Anti- 
Liban, se trouvent d’autres calcaires bitu­
mineux, dont le plus connu est celui de 
Ilasbeva, aux environs des sources du Jour­
dain. Une vingtaine de puits qui y avaient 
été creusés à l’époque de la conquête égyp­
tienne, ont fait donner à la localité où se 
faisait cette exploitation, du reste peu im­
portante, le nom de Bir cl Humar (puits 
de bitume).

Outre les gîtes alignés le long de la vallée 
du Jourdain et dont nous venons de parler, 
on rencontre d’autres émanations bitu­
mineuses qui, de Khalwet, entre Hasbeya et 
Rascheya, longeant la chaîne de l’Anti- 
Liban, se poursuivent vers le nord, en tra­
versant la craie, puis se dirigent vers le 
nord-est, près de Damas. Ils comprennent, 
dans leur ensemble, la mer Morte, la Perse, 
la Mésopotamie, la pointe du Sinaï et la 
Montagne de l'Huile, en Egypte.

Si de la Palestine nous continuons, vers 
l’est, notre exploration des gîtes bitumineux, 
nous trouvons en Birmanie, sur les bords 
de la rivière Irawaddy, une étendue considé­
rable de terrains imprégnés de bitumes 
dont nous avons déjà parlé, dans les Mer­
veilles de la science (1). Nous avons déjà dit 
que ces puits se trouvent à Jenhan Ghaun,sur 
la rive gauche du fleuve, et que les Anglais 
en ont commencé l’exploitation en 1845.

Le naturaliste Pallas, chargé par l'impé­
ratrice de Russie, Catherine 11, de diriger 
une expédition scientifique dans les régions 
orientales de la Russie, eut l’occasion, pen­
dant ce voyage, qui dura de 1768 à 1773, de 
constater l’existence du bitume en Sibérie. 
Ce bitume sort de la source de Neftenoi- 
Klioutcb.

« Le dessus du petit bassin de cette source se 
couvre, dit Pallas, d’un bitume noir et très-visqueux 
qui a la couleur et la consistance d’un goudron 
épais; il se reforme en peu de jours chaque fois

(1) Tome IV, page 180. 

qu’on l’enlève. Il n’y avait que quinze jours qu’on 
avait emporté tout le bitume du bassin ; il s’en était 
formé de nouveau et en si grande abondance, mal­
gré la gelée, que j’en fis tirer six livres, sans compter 
tout ce qui, vu sa ténacité, s’était attaché à différents 
corps étrangers. Il y en avait plus d’un doigt d’é­
paisseur sur l’eau au pied de la montagne, mais 
cette épaisseur allait toujours en diminuant vers 
l’écoulement du bassin, ce qui prouve que l’eau, en 
s’écoulant, en entraîne uneparlie. Toute la cavité de 
la source est tapissée de ce bitume; le lit de terre 
dans lequel elle se trouve, et qui s’étend vraisem­
blablement très-avant dans la montagne, en est 
entièrement pénétré.

« Lorsqu’on a fait enlever l’asphalte, on voit encore 
surnager au-dessus de l’eau du pétrole très-fluide, 
d’une odeur très-forte et très-pénétrante, mais en 
petite quantité. »

Les eaux des puits salifères de la Chine, 
creusés depuis des siècles, au nombre de 
10,000 environ, sur un espace de 200 ki­
lomètres carrés, contiennent des matières 
bitumineuses. Certains puits forés dans la 
même région, à Tsei-leiou-tsing, émet­
tent du gaz inflammable imprégné de bi­
tume. Ces puits ont, en général, de 12 à 
15 centimètres de largeur et 500 ou 600 mè­
tres de profondeur. 11 y en a quatre, dans 
une vallée voisine, qui lancent, avec un ron­
flement effrayant, des gerbes de gaz à une 
grande hauteur. Ce gaz, lorsqu’il est en­
flamme, brûle avec une forte odeur bitumi­
neuse.

Dans l’île de Java, on voit, près des vol­
cans et des sources thermales, le bitume 
sourdre de terrains tertiaires contenant du 
lignite.

Près des côtes de l’Amérique, dans l’ar­
chipel des Antilles, l’île de la Trinité, très- 
rapprochée de l’Equateur, contient un lac 
de bitume, dont le docteur Nugent a donne 
une description que nous avçns reproduite 
à la page 178 du volume précédemment 
cité des Merveilles de la science.

Les bitumes d’Ennis-Prillen, dans l’Amé­
rique du Nord, sont connus depuis 1853.

L’Amérique du Sud est riche en bitumes. 
De Ilumboldt en a signalé les principaux 
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gisements. La mine de bitume de Chapa- 
pote, qui, d’après ce voyageur, produit des 
éruptions aux mois de mars et de juin, en 
lançant de la flamme et de la fumée, est 
située au sud de la pointe de Guataro, sur 
la côte orientale de la baie de Mayari.

Un lac de bitume célèbre s’étend, au mi­
lieu d’un sol argileux, au sud-est du port 
de Naparimo.

Les gisements bitumineux de l’Espagne 
et du Portugal occupent les terrains créta­
cés. C’est dans ces terrains que se trou­
vent le calcaire asphaltique compacte, à 
grains très-fins, de Maestu, province d’A- 
lava, à 15 kilomètres de Vittoria, et les gise­
ments de Burgos et de Santander. Celui de 
Maestu est, malheureusement, situé au fond 
d’une gorge profonde où les transports ne 
peuvent être effectués que par des bœufs et 
des mulets.

Le bitume de Portugal se trouve à l’étage 
inférieur des terrains crétacés (étage vveal- 
dien). C’est du grès qu’il imprègne et non 
du calcaire, comme en Espagne. Ces gise­
ments sont très développés dans le district 
de Leiria. Près de Monte-Real se trouve le 
seul gisement exploité, celui de Granjan.

C’est également dans les terrains crétacés 
que se trouvent les dépôts bitumineux ex­
ploités à Bentheim, à Hanovre et à Peine, en 
Allemagne.

En Italie, l’asphalte se trouve aux envi­
rons de Plaisance, de Parme et de Modène, 
ainsi que près de la ville de Raguse, dans 
la province de Noto, en Sicile. Le calcaire 
de ce dernier gisement est huileux et les 
grains en sont très-fins.

En Russie, le bitume se présente à la 
surface même du terrain tertiaire où sont 
creusés les puits d’extraction du pétrole, 
sur le versant oriental de l’extrémité du 
Caucase et sur les rives occidentales de la 
mer Caspienne. Il forme, autour de cer­
tains orifices du sol, des dépôts de 2 ou 3 
mètres d’épaisseur, qui s’étendent sur un 

rayon de plusieurs centaines de mètres.
Ce bitume, à peu près solide, connu sous 

le nom &'ozokérite, paraît provenir des mo­
difications qu’a subies, sous l’influence de 
l’oxygène atmosphérique, le pétrole épan­
ché depuis longtemps dans ces terrains.

Bakou est le centre d’exploitation de ce 
produit. La richesse en bitume diminue de 
plus en plus au fur et à mesure qu’on 
s’éloigne de ce point, soit au nord, soit au 
sud, soit à l’ouest, jusqu’à 130 ou 150 kilo­
mètres de distance, dans les districts d’Aps- 
chéron, de Lenkoran et de Derbent.

En Dalmatie, le terrain jurassique con­
tient une roche dolomitique bitumineuse.

Entre Navarin et Nisi (Grèce), le bitume 
sort des terrains crétacés.

Dans le nord de la France et de la Bel­
gique, le bitume colore en noir le calcaire 
carbonifère.

La mine de bitume la plus importante de 
la Suisse est celle du Val de Travers. C’est le 
premier gisement où le bitume ait été dé­
couvert et exploité en Europe.

Qu’on se figure une lentille dont l’arête 
médiane serait un cercle d’un rayon de 
75 mètres et dont les deux pôles seraient 
distants de 80 à 90 centimètres; que, par la 
pensée, on la remplisse d’asphalte terreux 
et qu’on la recouvre d’une mince couche de 
terre végétale, et l’on aura une idée exacte 
du gisement de bitume du Val de Travers.

Composées de dépôts d’alluvions et de 
tourbes, les couches du sol, dans le fond 
de cette vallée, sont presque horizontales. 
Des collines en pente douce conduisent 
du fond étroit de ce bassin aux flancs 
abruptes de la chaîne jurassique qui en­
caisse la vallée.

Le sol de ces collines comprend de haut 
en bas, des marnes micacées, appartenant a 
la molasse des terrains tertiaires (1), des

(1) On appelle molasse un grès assez friable dont les 
grains quartzeux, mélangés de matières limoneuses, sont 
mous, ont peu de cohérence entre eux. De là son nom.
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Fig. 274. — Seyssel (département de l'Ain) et les montagnes contenant le calcaire asphaltique.

grès de la même formation, des grès verts 
et des couches crétacées inférieures ou néo­
comiennes.

Plus loin se dressent, au midi et au nord, 
de hautes montagnes, appartenant à la 
chaîne du Jura.

Si, délaissant les flancs escarpés du côté 
méridional de ces montagnes, qui portent 
dans les airs, à de grandes hauteurs, leurs 
sombres forêts de sapins et de hêtres, le 
voyageur gravit les pentes, moins abruptes, 
du versant septentrional, et que, parvenu à 
mi-chemin, il jette un. coup d’œil sur la 
verte vallée qui se déroule sous ses yeux, il 
aperçoit Travers, Couvct, Fleurier, Métiers 
où Jean-Jacques-Rousseau écrivit les Lettres 
de la Montagne, et qui s’élève en face du 
fort de Joux, où fut enfermé Mirabeau.

Le prolongement du gisement du Val de 
Travers se retrouve en France dans les dé­

partements de la Savoie et de la Haute- 
Savoie.

Le gisement de Chavaroche, à l’ouest et à 
10 kilomètres d’Annecy, est traversé par les 
eaux du Fier, rivière torrentielle qui des­
cend du Mont-Charvin, parcourt le défilé 
sauvage connu sous le nom de gorges du 
Fier, et se perd dans le Rhône au-dessous 
de Seyssel. Le calcaire de Chavaroche s’est 
imprégné de bitume sans perdre sa struc­
ture cristalline.

11 existe en France d’autres gisements 
d’une faible importance. Citons, par exem­
ple, celui que l’on a trouvé près d’Alais (dé­
partement du Gard), près de Manosque 
(département des Basses-Alpes), gisement 
non exploité faute de chemins praticables 
pour les voitures, et un autre près de For- 
calquier (Hautes-Alpes). Le minerai de ce 
dépôt est généralement très-riche, mais la 
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composition en est variable et les abords en 
sont très-difficiles.

Les Basses-Pyrénées ne sont pas non plus 
totalement dépourvues de bitume ou d’as­
phalte. Le département des Landes possède 
Bastennes, dont le gisement paraît épuisé 
et dont les anciennes galeries sont encore 
aujourd’hui comblées par les éboulements. 
Des études récentes ont permis de suppo­
ser qu’on y retrouverait pourtant les cou­
ches exploitées autrefois.

L’Auvergne est riche en bitume. Ses eaux 
minérales en renferment toujours assez pour 
en exhaler l’odeur. Une petite quantité de 
bitume communique une saveur désagréa­
ble à toutes les eaux de la plaine de la Lima- 
gne, qui contient beaucoup de gisements 
bitumineux associés, pour la plupart, à des 
brèches d’origine éruptive. Cette plaine bi- 
tuminifère s’étend entre la chaîne des Dô­
mes et l’Allier.

Au sommet du Puv de Cornolet, près de 
Cournon (canton de Pont-du-Château, ar­
rondissement de Clermont), le bitume sort 
de la roche connue sous le nom de wakite, 
et sous l’influence des rayons du soleil, il 
s’arrondit en bulles dilatées par la va­
peur d’eau. La pellicule bitumineuse, se 
desséchant ensuite, conserve cette forme 
sphéroïdale. Non loin de là sont des ba­
saltes et des granits faiblement bitumi­
neux.

Au Puy-de-la-Poix, entre Clermont et 
Pont-du-Chàteau, on voit des roches d’où ' 
sortent, avec de l’eau, pendant le cours de 
l’été, quelques centaines de kilogrammes de 
bitume.

La wakite à gros grains du Puy-de-Crouel 
contient du bitume en assez notable propor- | 
tion.

A Malintrat (Puy-de-Dôme), près du Puy- 
de-la-Poix (2 ou 3 kilomètres seulement), le 
bitume, pendant les chaleurs, suinte d’un 
rocher isolé au milieu de la plaine. C’est une 
curiosité géologique, mais au point de vue 

de l’exploitation, ce gisement n’a aucune 
importance.

Le bitume de Pont-du-Chàteau (Puy-de- 
Dôme, arrondissement de Clermont) n’im­
prègne pas d’une manière uniforme le cal­
caire marneux bleuâtre dans lequel on le 
trouve remplissant de petites alvéoles. Le 
bitume de Pont-du-Château, d’après les ana­
lyses d'Ebelmen, renferme 20 pour 100 
d’eau.

A Chamalières, faubourg de Clermont- 
Ferrand, se trouve un banc de grès bitumi­
neux, dont les grains sont gros et généra­
lement feldspathiques. On l’exploite à ciel 
ouvert. Au lieu dit X'Écorchade, le grès a 
été puissamment imprégné ; plus loin, dans 
le chemin des Voûtes, le bitume dispa­
raît.

Au monticule du Cœur, près de Gerzat, 
est un grès bitumineux très-riche, en pleine 
exploitation.

A Montpensier (Puy-de-Dôme, arrondisse­
ment de Riom, canton d’Aigueperse), dans 
le terrain tertiaire, est un autre grès bitu­
mineux. '

A Lussat (Puy-de-Dôme, arrondissement 
de Clermont, canton de Pont-du-Château), 
on exploite des rognons sabloneux d’une 
grande richesse en bitume.

C’est au terrain tertiaire moyen qu’appar­
tiennent le calcaire asphaltique de Lobsann 
(Alsace), les sables imbibés de pétrole qui se 
trouvent dans le même terrain, au même 
étage, près de Lobsann, à Bechelbronn, 
ainsi que les sables bitumineux dont l’ex­
ploitation se fait dans cette dernière loca­
lité par un puits et des galeries. Ce sable 
bitumineux assez pauvre (4, 6 pour 100) ne 
fournit que 70 à 80 tonnes de bitume par 
an.

Aux environs de Bechelbronn, à Schwab- 
vviller, est un bitume plus liquide que ce­
lui de Bechelbronn.

L’étage néocomien du terrain crétacé con­
tient, sur les bords du Rhône, des calcaires
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asphaltiques dominés par des roches tertiai­
res où le bitume s’est également infiltré.

Ces gisements s’étendent des environs 
de Seyssel, sur la rive droite du Rhône, 
dans le département de l’Ain, jusqu’à 
Challonges (Haute Savoie), où se trouve la 
mine dite de Volant-Perrette.

La mine de Seyssel est moins puissante, 
mais plus étendue que celle du Val de 
Travers.

Les grès de Seyssel ne contiennent que 
5 a 6 pour 100 de bitume, mais le calcaire 
asphaltique en contient 12 pour 100. Ces 
grès se composent de grains quartzeux, entre­
mêlés de grains de calcaire blanc, formant 
à peu près le quart du poids des premiers. 
Le tout est agglutiné par un bitume d’une 
couleur noir de fumée. Les grains de quartz 
ont à peu près la grosseur de grains de mil­
let, ou celle d’une lentille tout au plus. 
L’exploitation de ces grès a été abandonnée 
parce que leur traitement n’était pas assez 
rémunérateur, et que le produit de ce trai­
tement ne pouvait soutenir la concurrence 
avec les bitumes de grès d’Auvergne.

Le calcai.c asphaltique est en pleine 
exploitation dans la colline de Pyrimont, qui 
s’étend sur une longueur de 400 mètres et 
une largeur de 100 à 120 mètres, au milieu 
de la molasse verte bitumineuse qui l’en­
serre de tous côtés. Ce gîte asphaltique est 
limité par le ruisseau du Parc et celui de 
Pyrimont. Les trois bancs de calcaire bitu­
mineux, dont l’épaisseur varie de 1 mètre à 
10 ou 15 mètres, sont entremêlés de bancs 
de calcaire blanc exempt de bitume. Ce 
calcaire blanc offre partout le même aspect, 
tandis que le calcaire imprégné présente 
des différences considérables dans sa con­
texture et dans sa teneur en bitume.

CHAPITRE II

ORIGINE GÉOLOGIQUE DE L’ASPHALTE ET DU BITUME. — 

PRINCIPALES THÉORIES. — ORIGINE ORGANIQUE ET 

ORIGINE VOLCANIQUE. — THÉORIE MIXTE ! ORIGINE 

ORGANIQUE ET HYDROTHERMALE.

Le bitume, soit à l’état libre, soit lors­
qu’il imprègne des roches calcaires ou des 
grès, se trouve répandu dans toute la profon­
deur de l’écorce terrestre', depuis les terrains 
primitifs, comme en Auvergne, jusqu’aux 
terrains secondaires et tertiaires, comme au 
Val de Travers et à Seyssel, et même dans 
des couches plus récentes. On comprend 
donc, par avance, qu’une théorie unique 
puisse difficilement suffire à réunir en un 
faisceau cette multiplicité de faits, et que 
beaucoup d’opinions aient été émises sur le 
mode de formation de l’asphalte et du bi­
tume.

On peut ramener à trois ces théories : 
1° la théorie de l’origine organique; 2° la 
théorie de l’origine éruptive ; 3° la théorie 
de l’origine organique et hydro-thermale.

Théorie organique. — Dans ce système 
d’explication,on attribue l’origine du bitume 
à la décomposition des matières organiques, 
effectuée à l’abri de l’oxygène de l’air. Cette 
hypothèse a été émise en Amérique, par 
M. Wall, pour expliquer la formation du 
bitume du Venezuela et de celui du lac de 
Poix, de la Trinité.

M. Ilunt, chimiste américain, invoque, à 
l’appui de cette hypothèse, la similitude de 
composition des bitumes et de la cellulose, 
c’est-à-dire de la trame dont se compose le 
tissu de tous les végétaux, quel que soit leur 
état de simplicité ou de développement.

M. Hunt a dressé un tableau qui permet 
de comparer la composition des divers bitu­
mes et celle de plusieurs produits organi­
ques. Le lecteur appréciera quelle est la 
limite de ces analogies, en jetant les yeux 
sur ce tableau :



640 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE.

Composition chimique.

Carbone. Hydrogène. Oxygène.

Cellulose .. ... ................. . 24 20,0 20,0
Bois................................ . 24 18,4 16,4
Tourbe........................... 25 14,4 9,6
Charbon brun............... . 24 13,0 7,6
I.ignile........................... . 24 15,0 3,3
Houille............................ 24 10,0 3,3
Houille............................ . 24 8,0 0,9
Albert Coal................... . . 24 15,9 1,6
Asphalte d’Auvergne .. . 24 17,7 2,2
Asphalte de Naples.... . 24 14,9 2,0
Bitume du Derbyshîre.,. 24 24,0 0,3
Bitume d’Idria............... . 24 8,0 0,0
Pétrole et naphte......... . 24 24,0 0,0

Faisons remarquer que l’analogie de com­
position chimique n’implique pas l’ana­
logie d’origine. On sait qu’avec des maté­
riaux très-différents la nature, et, à son 
exemple, les chimistes, parviennent à con­
stituer des produits identiques.

Dans bien des cas, du reste, l’hypothèse 
de l’origine organique est tout à fait en dé­
faut. On a, par exemple, invoqué en sa 
faveur l’existence du revêtement bitumineux 
dont sont recouvertes, à l’intérieur, les co­
quilles des moules et de certains autres mol­
lusques dans l’ancien lac de la Limagne. 
Mais les coquilles qui ont été surprises par 
l’invasion du bitume, n’étaient-elles pas 
déjà vides? Et les restes organiques des 
habitants de ces coquilles, ne sont-ils pas 
noyés dans des masses de bitume bien su­
périeures à celle qu’aurait pu fournir la dé­
composition de leur contenu ?

On pourrait faire la même réponse à ceux 
qui, à l’appui de la même théorie, ont 
fait remarquer que le bitume imprègne le 
calcaire des tubes des Phryganes, à Dallet, 
(Auvergne). Cette matière est beaucoup trop 
abondante, pour provenir uniquement de la 
décomposition du corps de ces insectes.

« Si les débris organiques ont pu, dit M. Virlet, 
dans quelques cas, donner naissance, par leur dé­
composition, à certains carbures d’hydrogène, il 
paraît bien démontré qu’ils n’auraient jamais pu 
produire la grande quantité de bitume qui se trouve 

répandu avec tant de profusion sur la surface de la 
terre. »

La théorie de l’origine organique du bi­
tume est en désaccord avec ce fait, complè­
tement hors de doute, que l’imprégnation 
des bitumes s’est faite de bas en haut.

M. Delbos s’exprime ainsi dans un mé­
moire inséré dans le Bulletin de la Société 
géologique, qui traite du bitume de Bas- 
tennes :

« Si l’on étudie avec soin les excavations et les 
galeries dans lesquelles on exploite les sables bitu­
mineux, on ne tardera pas à reconnaître que les 
infiltrations se sont faites de bas en haut, qu’elles 
ont imprégné toutes les matières incohérentes, et 
qu’elles ont, au contraire, entouré les roches dures, 
les coquilles, etc., sans pénétrer dans leur intérieur. 
Les choses ne se passeraient pas autrement dans un 
laboratoire de chimie, si l’on soumettait à l’action 
du feu un vase contenant à sa partie inférieure, des 
matières susceptibles de donner, par la distillation, 
des huiles et des goudrons, et dont le reste serait 
rempli de sables froids. »

La théorie organique n’est donc pas en 
mesure de rendre compte des faits acquis à 
l’observation.

Théorie volcanique. — Pour expliquer l’o­
rigine du bitume, quelques géologues admet­
tent que cette matière s’est formée au sein de 
la terre, dans ce vaste et mystérieux labo­
ratoire naturel où s’accomplissent, sous des 
pressions et à des températures excessives, 
des réactions qui nous sont inconnues. Les 
masses en fusion seraient brassées par les va­
peurs tournoyant sur ces flots incandescents. 
On observe dans l’industrie métallurgique 
un phénomène du même genre. Les masses 
de fonte que l’on transforme en acier, sont 
brassées, à la fois par les gaz qui les traversent 
et par le mouvement de rotation du creuset. 
Selon la théorie géologique qui nous occupe, 
les vapeurs surchauffées provenant du cen­
tre de la terre, produiraient un effet méca­
nique analogue, et s’échapperaient entraî­
nant le bitume par les orifices volcaniques, 
comme par une série d’évents pratiqués dans
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Fig. 275. — Ruines de Tlièbes (Égypte).

l’écorce terrestre, ou par des fissures abou­
tissant à des lits de roches tendres, que 
viendraient imbiber les liquides éruptifs.

On a également supposé que des matières 
organiques lentement décomposées par la 
chaleur des couches profondes du globe, se 
sont trouvées en contact avec l’atmosphère 
par des fissures subites, et que les produits 

T. III.

gazeux de la décomposition de ces matières 
organiques, en se distendant tout à coup et 
en s’échappant dans l’atmosphère, ont en­
traîné avec eux le bitume et l’ont déposé 
dans les diverses couches de l’écorce ter­
restre.

Théorie hydro-thermale. — Une opinion 
nouvelle, intermédiaire entre les deux pre- 

268 
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mières, a été formulée plus récemment. 
On admet que de la vapeur d’eau portée, 

par le foyer central du globe, à une tempé­
rature très-élevée, et douée, par conséquent, 
d'une prodigieuse force élastique, a pu tra­
verser des dépôts organiques, c’est-à-dire 
de la houille, et en opérer la décomposition. 
Cette vapeur d’eau a pu entraîner les pro - 
duits de la distillation de la houille dans 
des couches plus élevées de l'écorce terrestre. 
Ces produits de la distillation de la houille, 
contenant le bitume, ont ainsi opéré l’im­
prégnation des roches qui se sont rencon­
trées sur leur parcours souterrain, effectué 
de bas en haut.

M. Daubrée a prouvé que cette transfor­
mation n’avait rien d’impossible au point de 
vue chimique. Ayant soumis du bois à l’ac­
tion de la vapeur d’eau surchauffée, M. Dau­
brée a recueilli successivement du lignite, 
c’est-à-dire une matière incomplètement 
carbonisée, de la houille, enfin de l’an­
thracite, c’est à-dire de la houille privée de 
matières bitumineuses.

Telles sont les trois hypothèses qui ont été 
émises pour expliquer l’origine des dépôts 
bitumineux.

La théorie de l’origine organique peut 
être considérée comme l’expression des faits, 
dans certains cas particuliers : pour le bi­
tume de la Trinité, par exemple.

La seconde théorie, c’est-à-dire celle de 
l’origine éruptive, est confirmée parla con­
sidération d’un grand nombre de gisements 
en Auvergne. Mais, en dehors de certains 
gisements, cette théorie n’explique pas, aussi 
bien que la troisième, c’est-à-dire la théorie 
hydro-thermale, le fait général de l’associa­
tion si fréquente du bitume et des eaux mi­
nérales naturelles thermales.

Rien de plus commun, en effet, que cette 
association du bitume et des eaux miné­
rales. Les sources thermales et les gîtes bi­
tumineux sont échelonnés le long de l’axe de 
dislocation des couches crétacées, qui s’é­

tend de la mer Rouge au Liban. Les ter­
rains crétacés des bords du bassin de la mer 
Morte sont riches en matières salines et en 
matières bitumineuses. Des dépôts de lignite 
existent au-dessous de ces gisements. Le 
bitume imprègne les calcaires du rivage de 
la mer Morte, à peu de distance du Ras- 
Mersed où l’hydrogène sulfuré se dégage de 
l’eau, et où le bitume lui communique son 
odeur caractéristique. La mer Morte elle- 
même paraît recevoir du fond de son bas­
sin les matières salines dont elle est saturée, 
et le bitume qui vient, de temps en temps, 
nager à sa surface. Ce bitume présente alors 
une consistance molle et ne se solidifie que 
par l’exposition à l’air.

Les sources thermales sont nombreuses 
dans la région des puits de bitume de Ba­
kou.

On trouve également du bitume dans les 
eaux mères des puits de feu de la Chine. 
11 y est associé au chlorure de sodium et au 
chlorure de magnésium.

Au Puy de la Poix, en Auvergne, l'hydro­
gène sulfuré se dégage de la roche, en même 
temps que le bitume.

En Alsace, le fer et l’arsenic associés au 
bitume, semblent être restés dans les gise­
ments de Bechelbronn et de Lobsann, comme 
pour attester que des couches profondes du 
globe, pendant les premières périodes géo­
logiques, jaillirent des gerbes d’eaux miné­
rales, dont les sources actuelles ne seraient 
plus que les derniers vestiges.

La présence simultanée du bitume et des 
matières minérales en maintes localités, a 
été signalée par M. Daubrée comme digne 
de remarque. Ce géologue s’exprime ainsi, 
dans sa Description géologique et minéralo­
gique du Bas-Rhin.

« Il y a déjà longtemps que Dielrich a signalé la 
fréquence de l’association du bitume et des sources 
salées, en France et en Italie. Celle association, 
quoique n’étant pas conslante, se retrouve dans des 
lieux très-distincts les uns des autres, notamment 
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sur les bords de la mer Caspienne, dans la chaîne 
des Karpathes, les Apennins, aux environs de Dax et 
dans l’Amérique du Nord, au Kentucky et sur les 
bords du lac salé. Les couches tertiaires de Soulz- 
sous-Foréts, avec leur bitume et leur eau salée, 
fournissent un exemple de cette relation qui n’est 
pas encore expliquée d’une façon satisfaisante.»

C’est donc, en résumé, la théorie hydro­
thermale qui explique le mieux l’origine 
géologique du bitume et l’imprégnation par 
cette substance de tous les étages des ter­
rains, depuis le terrain primitif, jusqu’aux 
terrains modernes.

CHAPITRE III

l’asphalte EMPLOYÉ DANS l’antiquité. — TRADITIONS 

BIBLIQUES. — ÉGYPTE. — PYRAMIDES. — CITERNES. — 

MOMIES. — MAISONS DE MEMPHIS ET DE THÈBES. — 

MURAILLES DE NIN1VE. — MURAILLES DE BABYLONE. — 

BITUME DE LA MER MORTE. — DÉCOUVERTE DE l’aS- 
PHALTE EN SUISSE, EN 1710, PAR ElRINI ü’eYRINYS.

L’asphalte a été connu en Orient, de toule 
antiquité. Si l’on en croit l’auteur de la 
découverte de l’asphalte en Europe, le doc­
teur Eirini d Eyrinys, dont nous aurons à 
parler un peu plus loin, il faudrait remon­
ter littéralement jusqu’au déluge pour trou­
ver la première mention de l’emploi de 
celte substance.

« Il est très-aisé, dit cet auteur, de prouver'que 
l’asphalte était connu des anciens pour un ciment 
à toute épreuve et un goudron impénétrable. 11 est 
dit, dans le livre de la Genèse, au chapitre iv, ver­
set 14, parlant de l’arche de Noé, Bituminabis eam 
bitumine. «Vous l’asphalterez de cet asphalte.» Etau 
verset 3 du onzième chapitre : Et asphaltus fuit eis 
vice cœmenti, « etl’asphalte leur tint lieu de ciment. » 
La proximité de cette mine nous doit faire croire 
que la tour de Babylone était cimentée avec de 
l’asphalte. Il eût été, pour ainsi dire, impossible 
qu’un bâtiment si élevé et dont les rampes étaient 
entièrement exposées aux intempéries de l’air, eût 
pu résister sans ce secours. »

Les Égyptiens employaient l’asphalte dans 
la construction des citernes, des silos, et, en 

général, de tous les ouvrages qu’ils voulaient 
rendre imperméables à l’eau. Ils ont fait 
également servir l’asphalte comme ciment 
dans les fondations des pyramides.

On sait quel parti le même peuple en a 
tiré pour la conservation des corps humains. 
En 1828, on ouvrit et on déposa au musée 
du Louvre un cercueil de l’ancienne Egypte. 
Ce cercueil, en bois de cèdre, était enrichi 
d’or et de peintures, dont l’éclat n’était 
pas encore effacé. Il renfermait, depuis qua­
rante siècles, les restes de la fille d’un des 
principaux officiersde Psammétichos, morte 
à l’âge de 24 ans, ainsi que l’attestait un pa­
pyrus qu’elle tenait dans ses mains croisées 
sur sa poitrine. Ses traits étaient peu alté­
rés et les fleurs de lotus qui formaient sa 
couronne funéraire, étaient reconnaissables. 
L’asphalte était la substance qui avait servi 
à conserver cette momie.

L’usage de revêtir d'asphalte les parois 
extérieures et les parois intérieures du rez- 
de-chaussée des maisons, existait dans l’an­
cienne Égypte. On a trouvé, en effet, cette 
substance dans les constructions de Mem­
phis, et dans celles de Thèbes (fig. 275), pen - 
dant les fouilles qui furent exécutées sous la 
direction de M. Mariette Bey. Ces fouilles 
ont mis au jour les débris du Serapeum, 
temple creusé dans le roc, qui renfermait 
la tombe du bœuf Apis et était précédé 
d’une avenue composée de 600 sphinx, 
taillés dans le granit.

C’est avec un mortier asphaltique qu’a­
vaient été bâties les murailles de Ninive, 
l’antique capitale de l’Assvrie. Ces mu­
railles étaient assez larges pour que trois 
chevaux pussent passer de front sur leur 
sommet.

DiodoredeSicile, contemporain de César et 
d’Auguste, nous a fait connaître les procédés 
qui étaient usités à Babylone pour asphalter 
les briques avec lesquelles furent con­
struites les murailles de cette antique cité. 
Plusieurs de ces briques, encore revêtues
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Fig. 276. — Sphinx et pyramides de Gliézé (Égypte).

d’un enduit d’asphalte, ont été transportées 
au musée du Louvre. On ne lira pas sans 
intérêt les détails donnés à ce sujet par 
l’historien grec.

« Telle est la grandeur de Babylone, écrit Dio- 
dore de Sicile, bâtie avec une magnificence qui 
l’emporte de beaucoup sur celle des autres villes 
que nous connaissons.

« Elle est entourée d’abord d’un fossé très-profond, 
très-large et rempli d’eau ; ensuite, d’un mur dont 
l’épaisseur est de cinquante coudées royales, et la 
hauteur de deux cents.

« Il faut dire ici comment fut employée la terre 
retirée du fossé, et de quelle manière on construisit 
le mur.

« A mesure que l’on creusait le fossé, la terre qui 
en sortait était immédiatement façonnée en briques, 
et lorsqu’on en avait disposé un nombre convena­
ble, on les faisait cuire au four.

« On bâtissait ensuite avec les briques enduites 
d’une couche d’asphalte chaud, au lieu de simple ar­
gile délayée, en les disposant par assises ; et entre 
chaque trentième assise, on introduisait un lit de 
tiges de roseaux. On construisit par ce procédé d’a­
bord les parois du fossé, et ensuite le mur, en con­
tinuant d’employer le même genre de construc­
tion. On éleva au sommet du mur et sur ses bords, 
deux rangs de tourelles, à un seul étage, contiguës 
et tournées l’une vers l’autre, laissant entre elles 
l’espace nécessaire pour le passage d’un char attelé 
de quatre chevaux. Dans le pourtour de la muraille, 
on comptait cent portes de bronze avec les jambages 
et les linteaux en même métal.

« L’asphalte qui servait à la construction de ces 

murailles, fut tiré de la ville d’Io, située à huit 
journées de marche de Babylone, sur une rivière 
peu considérable qui se jette dans l’Euphrate et 
roule avec ses eaux une grande quantité de mor­
ceaux d’asphalte. »

La localité, dont parle Diodore, porte au­
jourd’hui le nom de Hit. Elle est située à 
180 kilomètres à l’ouest de Bagdad. Elle 
fournit encore du bitume.

Le bitume d’Io servait également et sert 
encore à rendre imperméables les bateaux 
de jonc que construisent les riverains de 
l’Euphrate.

Le nom de bitume de Judée évoque de 
lointaines traditions. L’incendie de Sodome 
et de Gomorre, dont il est question dans la 
Bible, fut causé sans doute par une inflam­
mation accidentelle de bitume ou de pétrole. 
VJ Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, 
remontant aux sources de cette tradition, 
fait allusion, en ces termes, à la cause de 
l’incendie de cette ville :

« On trouve ce bitume en plusieurs endroits; mais 
le plus estimé est celui qui vient de la mer Morte, 
autrement appelée lac Asphaltique, dans la Judée.

« C’est dans ce lieu qu’étaient autrefois Sodome 
et Gomorre et les autres villes sur lesquelles Dieu 
fit tomber une pluie de feu, pour punir leurs habi­
tants. lln’est pasdit dans l’Écrituresainte,que cet en-
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Fig. 277. — Maison du poète tragique à Pompei.

droit ait été alors couvert d’un lac bitumineux; on 
lit seulement aux 27 et 28 versets du xjx chap. de la 
Genèse, que le lendemain de cet incendie, Abraham 
regardant Sodome et Gomorre, et tout le pays d’a­
lentour, vit des cendres enflammées qui s’élevaient 
de la terre comme la fumée d’une fournaise. On 
voit au xjv chap. de la Gen. que les rois de Sodome, 
de Gomorre et des trois villes voisines, sortirent de 
chez eux pour aller à la rencontre du roi Chodorla- 
liomor et des trois autres rois ses alliés, pour les 
combattre, et qu’ils se rencontrèrent tous dans la 
vallée des Bois, où il y avait beaucoup de puits de 
bitume.

« 11 est à croire qu’il sort une grande quantité de 
bitume du fond du lac Asphaltique, il s’élève au- 
dessus et y surnage.........Les Arabes ramassent ce
bitume, lorsqu’il est encore liquide, pour goudron­
ner leurs vaisseaux.

« Ils lui ont donné le nom de Karabè de Sodome. 
Souvent le mot Karabè signifie la même chose que 
bitume dans leur langue. On a aussi donné au bi­
tume du lac Asphaltique le nom de gomme de funé- 
raille et de momie; parce que chez les Egyptiens, le 
peuple employait ce bitume, et l’asphalte, pour 
embaumer les corps morts. Dioscoride dit que le 
vrai bitume de Judée doit être d’une couleur de 
pourpre brillante, et qu’on doit rejeter celui qui 
est noir et mêlé de matières étrangères; cependant 
tout ce que nous en avons aujourd’hui est noir : 
mais si on le casse en petits morceaux, et si on re­
garde à travers les parcelles, on aperçoit une petite 
teinte d’un jaune couleur de safran : c’est peut-être 
là ce que Dioscoride a voulu dire. Souvent on nous 
donne du pissasphalte durci au feu dans des chau­

dières de cuivre ou de fer, pour le vrai bitume de 
Judée ».

Strabon, célèbre géographe grec, né en 
Cappadoce, vers l’an 50 avant l’èrc chré­
tienne, auteur d’une Géographie en 17 livres, 
nous a laissé, dans la deuxième partie du 
seizième de ces livres, la description suivante 
des éruptions d’asphalte de la mer Morte.

« Le lac est rempli d’asphalte qui, à des époques 
irrégulières, jaillit du fond au milieu du lac. Des 
bulles viennent crever à la surface de l’eau qui 
semble bouillir. La masse de l’asphalte se bombe 
au-dessus de l’eau et présente l’image d’une col­
line. Il s’élève en même temps beaucoup de vapeurs 
fuligineuses qui, bien qu’invisibles, rouillent le 
cuivre et l’argent, et ternissent en général l’éclat 
de tout métal poli, même l’or. Les habitants jugent 
que l’asphalte va monter à la surface, lorsque les 
ustensiles de métal commencent à se rouiller. Ils 
se préparent alors à le recueillir au moyen de ra­
deaux formés d’un assemblage de joncs. »

D’autre part Diodore de Sicile a égale­
ment décrit les éruptions d’asphalte, ainsi 
que la manière dont les riverains allaient, 
pour ainsi dire, à la pêche de cette matière, 
seul produit de ce lac, fatal à la vie :

« Ce lac est placé au milieu de la Satrapie et de l’Ida
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mée; il a aUO stades de long et environ 60 de large. 
Son eau est amère et puante, de sorte qu’on n’y 
trouve ni poisson ni aucun animal aquatique, et 
qu’elle corrompt absolument la douceur des eaux 
d’un grand nombre de fleuves qui vont s’y rendre. 
Il s’élève tous les ans sur sa surface une quantité 
d'asphalte sec de la largeur de trois arpents, pour 
l’ordinaire, quelquefois pourtant d’un seul, mais 
jamais moins. Les sauvages habitants de ce canton 
nomment taureau la grande quantité et veau la 
petite. Cette matière, qui change souvent de place, 
donne de loin l’idée d'une île flottante. Son appari­
tion s’annonce près de vingt jours d’avance par une 
odeur forte et puante de bitume qui fait perdre au 
loin à l’or, à l’argent et au cuivre, leur couleur 
propre, à près d’une demi-lieue à la ronde. Mais 
toute cette odeur se dissipe dès que le bitume, ma­
tière liquide, est sorti de cette masse. Le voisinage 
du lac, exposé d’ailleurs aux grandes ardeurs du 
soleil el chargé de vapeurs bitumineuses, est une 
habitation très-malsaine et où l'on voit peu de vieil­
lards, mais le' terrain en est excellent pour les 
palmiers, dans les endroits où il est traversé par 
des fleuves....................................................................

« Quant à l’asphalte, les habitants l’enlèvent à l’en- 
vi les uns des autres, comme feraient des ennemis 
réciproques, et sans se servir de bateaux. Ils ont de 
grandes nattes faites de roseaux entrelacés qu’ils 
jettent dans le lac; et, pour cette opération, ils ne 
sont jamais plus de trois sur ces nattes, deux seule­
ment naviguant avec des rames pour atteindre la 
masse d’asphalte, tandis que le -troisième, armé 
d’un arc, n’est chargé que d’écarter à coups de 
traits ceux qui voudraient disputera ses camarades 
la part qu’ils peuvent avoir; quand ils sont arrivés 
à l’asphalte, ils se servent de fortes haches avec 
lesquelles ils enlèvent comme d’une terre molle la 
part qui leur convient ; après quoi ils reviennent 
sur le rivage........

« Ces barbares, qui n’ont guère d’autre commerce, 
apportent leur asphalte en Egypte, et le vendent à 
ceux qui font profession d’embaumer les corps; car, 
sans le mélange de cette matière avec d’autres aro­
mates, il serait difficile de les préserver longtemps 
delà corruption à laquelle ils tendent. »

Les Romains ont connu l’usage de l’as­
phalte. Ils s’en servaient fréquemment 
dans leurs constructions, publiques ou pri­
vées, surtout pour bâtir leurs thermes. On 
a mis au jour des voies publiques dallées 
en asphalte, dans les fouilles pratiquées à 
Pompéi.

Arrivons aux temps modernes.

La découverte de l’existence de l’asphalte 
en Europe remonte à l’année 1710. Elle est 
due à un médecin du pays, mais Grec d’o­
rigine, le docteur Eirini d’Eyrinys, ainsi 
que nous l’apprend une brochure publiée à 
Paris en 1721, sous ce titre : Dissertation 
sur l'asphalte, ou ciment naturel, découvert 
depuis quelques années au Val-Travers dans 
le comté de Neufchatel, par le sieur Erini 
d’Eyrinys, professeur grec et docteur en mé­
decine, avec la manière de l'employer tant 
sur la pierre que sur le bois, et les utilités de 
rhuile que l'on en tire.

Après avoir célébré sa découverte, dé­
crit la manière de préparer le ciment, et 
exposé toutes les précautions que néces­
site son emploi, Eirini d’Eyrinys énu­
mère une série d’applications que l’on peut 
faire de l’asphalte. L’imperméabilité de cette 
substance lui fait penser tout d’abord à l’ap­
pliquer au revêtement des citernes et de 
tous les grands réservoirs d’eau.

L’auteur propose ensuite d’appliquer le 
ciment d'asphalte sur les murailles des caves 
dans lesquelles il recommande de conser­
ver le blé, à l’instar des anciens. 11 en con­
seille l’emploi sur le bois (poutres, solives, 
palissades, etc.), sur les terrasses des mai­
sons, sur les vaisseaux, etc. 11 décrit la ma­
nière d’appliquer l’asphalte au revêtement 
intérieur des silos destinés à conserver le 
blé. 11 prévoit, en un mot, la plupart des 
usages auxquels on consacre aujourd’hui 
l’asphalte. C’est ce que l’on reconnaîtra en 
lisant quelques passages de son mémoire, que 
nous reproduisons pour permettre au lec­
teur d’en apprécier l’originalité (1).

« La mine d’asphalte qui a été découverte depuis 
dix années, par M. Eirini d’Eyrinys, professeur grec,

(1) M - Léon Malo, dans l’excellent ouvrage qui nous sert 
de guide dans cette Notice : Fabrication et application de 
l'asphalte et des bitumes (1 volume in-12, chez Eugène La­
croix), a reproduit, comme curiosité historique, le mémoire 
d’Eirini d’Eyrinys. C est doncà l’ouvrage de M. Léon Malo 
que nous empruntons la citation de ce passage d’un 
livre rare et curieux. 
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dans le comté de Neufchalel, près du Val-Travers, 
est pour l’Europe un trésor qui nous avait été in­
connu depuis le commencement du monde. Du 
moins il ne paraît pas que jamais on y ait travaillé, 
et que les terres qui la couvrent aient été remuées. 
Cet asphalte européen ne diffère de celui d’Asie 
dans aucune de ses parties. Il a l’odeur d’ambre, la 
couleur brune. C’est une pierre minérale, grasse 
et chaude, visqueuse et plus gluante que la poix : 
ses pores sont extrêmement serrés, quoique remplis 
d’huile, et il approche fort du marbre par la pesan­
teur : effectivement, il devient aussi dur, quand il 
est fondu comme il faut; il résiste tellement au 
froid et à l’eau, qu’il n’en peut être pénétré : c’est 
ce qui a été éprouvé depuis plus de cinq années 
dans plusieurs endroits de la Bourgogne et de la 
Suisse.

« J’ai vu dans Soleure et dans Neufchatel des bas­
sins de fontaines de douze à quinze pieds de dia­
mètre asphaltisés depuis ce temps. Les pierres sont 
unies comme le premier jour, et elles sont si par­
faitement jointes qu’elles semblent une pierre en­
tière : l’eau s’y conserve comme dans un vase 
quoiqu’elles soient exposées au chaud, au froid et à 
toutes les intempéries de l’air: il est aisé d’en con­
clure que c’est un ciment naturel et le meilleur 
qu’il y ait dans le monde. Il sert non-seulement à 
joindre les pierres, il garantit encore les bois de la 
pourriture, des vers, et des dommages de la vieil­
lesse.

.< Monsieur Opuor, surintendant des bâtiments de 
Son Altesse royale Monseigneur le duc d’Orléans, 
en a fait faire les premières expériences dans Paris. 
Le bassin qu’il a fait asphalter à l’hôtel Colbert, aux 
écuries de S. A. R., peut être vu de t< ut le monde : 
il n’y est entré que cent huit livres de ciment : et 
la matière n’y a point été épargnée. Si on l’avoit 
doublé de plomb, il eût été difficile de le faire pour 
mille francs.

MANIÈRE DE FAIRE LE CIMENT ET DE L’EMPLOYER SUR

LA PIERRE.

« Il y a plusieurs sortes de ciments artificiels dont 
on se sert pour joindre les pierres ; mais outre 
qu’ils sont fort chers, ils ne sont pas de durée : un 
grand nombre de personnes en ont fait les épreuves 
à leur dommage ; elles ont été obligées de recommen­
cer au bout de deux ou trois années, et quelquefois 
moins, et de faire une nouvelle dépense, sans espé­
rance de mieux réussir. De tous les ciments dont on 
s’est servi jusqu’à présent, on n’en peut comparer 
aucun à l’asphalte; premièrement parla facilité de 
le faire ; de plus par le bon marché, et par sa du­
rée. Ceux qui l’employeront comme il faut, et qui 
suivront exactement ce Mémoire, peuvent compter 
que leurs ouvrages seront solides, et qu’il n’y aura 
jamais à refaire. Quand môme il y auroit quelques 

fautes par la négligence des ouvriers, elles se ré­
parent si aisément sans être obligé de remuer les 
pierres, que l’on peut dire qu’il est facile présente­
ment de faire des ouvrages parfaits.

« Pour former le ciment et le mettre en état d’être 
employé, il faut prendre la mine toute pure, et la 
bien pulvériser. Pour le faire avec moins de peine 
et de frais (car elle est fort dure), on peut l’atten­
drir en la mettant devant le feu, ou à sec dans une 
chaudière. Dès qu’elle sentira la chaleur, on la 
broyera très-facilement : il vaut cependant mieux 
la piler froide, parce qu’en la chauffant l’huile s’éva­
pore, et elle perd beaucoup de sa qualité et de sa 
force.

« Quand elle est absolument écrasée et réduite 
comme du terreau, on prend de la poix de Bour­
gogne blanche ou noire (la blanche est la meilleure) : 
on la fait fondre à petit feu dans une chaudière de 
cuivre, ou de fer: quand la poix est entièrement 
fondue, il faut prendre garde que le feu n’y prenne : 
on y mêle peu à peu l’asphalte en le remuant con­
tinuellement avec un bâton ou spatule, jusqu’à ce 
que l incorporation soit faite : on le voit parce que 
l’asphalte doit être liquide comme de la bouillie : la 
dose de la poix est la dixième partie ; c’est-à-dire 
qu’il faut neuf livres de mine et une livre de poix 
pour former le ciment dans sa perfection. Si l’on 
vouloit asphalter une terrasse que l’on feroit à neuf, 
il faudroit faire tailler les pierres de manière qu’elles 
laissassent en haut une ouverture dejoint d’un pouce 
ou un pouce et demi de profondeur sur un tiers de 
pouce de large pour y pouvoir couler facilement 
l’asphalte. Si l’on vouloit asphalter en posant les 
pierres, il faudroit qu’elles fussent taillées à joints 
recouverts avec une rainure en dessous d’environ 
un demi-pouce quarré. Celte façon d’unir les pierres 
est sans doute la plus propre ; mais comme les frais 
en seroient grands, je ne l’indique qu’aux mar­
briers, qui par ce moyen pourroient tailler leur 
marbre à vive arête et cacher absolument le joint.

« L’on pourroit encore faire des bassins, réservoirs, 
citernes, et terrasses même, sans employer des 
pierres de taille; et cette façon qui coûteroit moins 
que les autres, seroit aussi solide et auroit sa beauté : 
il faudroit commencer par faire une bonne aire à 
chaux et à sable, à laquelle on donneroit une pente 
insensible pour jeter l’eau du côté où seroit la fuite. 
Quand ce premier plancher seroit sec et en état de 
recevoir le ciment, on le carrelleroit avec des car­
reaux à son choix, que l’on joindroit ensemble, 
même en compartiment, la brique seroit un corps 
plus solide et plus fort : si c’étoit un bassin rond, les 
pierres de taille conviendroient mieux pour l’en­
ceinte, mais pour un quarré d’eau ou un canal, les 
briquesferoientle même effet, llestinutiledanscetle 
occasion de faire un fond de glaise sous le bassin : 
car si les joints sont fermés exactement, il n’en 
pourra jamais sortir une goutte d’eau. Quand le



648 MERVEILLES DE L’INDUSTRIE

ciment d’asphalte est fait exactement, il résiste 
également au chaud et au froid : la plus grande 
ardeur du soleil, ni la gelée la plus forte n’y peuvent 
faire aucun dommage. Je crois avoir trouvé la chose 
du monde la plus avantageuse pour le public, prin­
cipalement pour Paris, où l’eau des puits n’est pas 
supportable par la communication qu’ils ont avec 
les latrines. 11 seroit à souhaiter que l’on fît asphal­
ter non-seulement les caveaux que l’on a faits à neuf 
pour cet usage, mais même que l’on n’en fît raccom­
moder aucun, sans y faire un enduit de ce ciment : 
on verra par la description que je vais faire des 
Mathamores ou greniers en terre, qui sont en usage 
dans quelques endroits de l’Asie, que ces sortes 
d’enduits se feront très-facilement et sans beaucoup 
de frais. Si ce secret avoit été connu de nos pères, 
il n’y auroit pas une place de guerre, ni même une 
ville où l’on n’eût fait un nombre de ces souter­
rains, soit pour y conserver les grains, soit pour y en­
fermer les poudres. Il est incontestable que les bleds 
ne germent et ne pourrissent dans les greniers 
que par la trop grande chaleur ou par l’humidité. 
Outre ces deux inconvéniens, qui causent tous les 
ans une perte infinie de grains, quelle destruction 
n’en font pas les rats, les souris, les charen- 
çons etc. ? et pas un de ces animaux ne pour- 
roit pénétrer des remparts d’asplialte. Je ne cite pas 
seulement sa dureté, mais encore sa qualité qui leur 
est absolument contraire : un chacun le peut 
éprouver à peu de frais.

« Je dirai dans ce petit mémoire toutes lespexpé- 
riences que j’ai faites à ce sujet, afin de ne rien 
laisser ignorer de ce qui peut servir à de nouvelles 
découvertes avantageuses au public. Ce ciment pré­
paré de la manière que je viens de le dire avec la 
sixième partie de poix est merveilleux sur le bois : 
et voici les occasions où il sera le plus utile : en en­
duisant les bouts des poutres et solives, on les ga­
rantira de la pourriture, et on les empêchera de 
s’échauffer dans la muraille, ce qui arrive toujours 
quand elles sont posées sur la chaux ou sur le plâtre.

« Des palissades enduites de cette façon seraient 
incorruptibles : il faudroit seulement observer de 
faire les trous avant que de les planter : on les rem­
plirait avec de la terre après les avoir placées dans 
leur à-plomb, car si on les frappoit pour les faire 
entrer de force, le ciment se casserait ou s’userait 
par l’effort et par le frottement ; je crois même qu’il 
suffirait d’enduire le bout destiné à être fiché dans 
terre, et d’un demi-pied au-dessus, qui est l’endroit 
où le bois pourrit ordinairement, se trouvant très- 
souvent mouillé et couvert de boue par le jaillisse­
ment de l’eau et de la pluye, et exposé à la sécheresse 
qui survient après.

« L’on épargnerait considérablement si l’on faisoit 
à tous les bâtiments des goutieres et faîtieres de bois 
godronées de la sorte, les faîtes et les murs en se­
raient moins chargés. 11 sera facile présentement

de conserver les murs mitoyens placés à l’égout de 
deux toits en enduisant le dessus de ces murs de 
bon ciment de l'épaisseur d’un tiers de pouce, en y 
laissant assez de concavité pour recevoir l’eau de la 
plus forte pluye et assez de pente pour la fuite ; on 
épargnerait le plomb et le mur ; et les toits seraient 
si bien joints qu’il ne filtrerait pas une goutte d’eau 
au travers du mur, comme il arrive tous les jours 
malgré les goutieres de plomb.

« On peut aisément avec le ciment d’asphalte faire 
une terrasse sur toute la superficie d’une maison 
sans beaucoup de dépense ; et voici comme je m’y 
prendrais, si je faisois bâtir. Je ferais mon dernier 
plancher un peu plus solide que les autres : j’y ferais 
une bonne aire de ciment ordinaire, ou seulement 
de chaux et de sable : quand mon aire seroit bien 
sèche, ou j’y ferais un enduit d’un demi-pouce de 
ciment d’asphalte auquel je donnerais une pente in- 

i sensible pour la fuite de l’eau, et je le sablerais 
| légèrement de sable bien fin ; ou je la ferais carreler 

avec des carreaux ordinaires, ou en compartiment, 
mettant du ciment d’asphalte en place de mortier; 
je puis assurer qu’il n’y pénélreroit jamais une 
goutte d’eau : dans ce cas là je ferais mon ciment 
avec la dixième partie de poix ; s’il arrivoit quelques 
fentes par la foiblesse ou le travail des bois, elles 
seraient aisées à réparer en y mettant un peu de ci­
ment dans l’ouverture, et l’unissant avec le fer rouge, 
ou simplement en y passant une loupe de plombier.

« Le ciment qui se vend dans Paris tout préparé 
s’est trouvé trop grossier pour les marbriers, parce 
qu’il n’a été fait que dans l’intention de réünir les 
pierres, et d’empêcher l’eau de passer, mais je suis 
persuadé que s’ils mêloient une partie de poix de 
Bourgogne avec neuf parties de mine toute pure 
bien pilée et tamisée, ils en auraient toute la satis­
faction possible, et feraient leurs joints aussi fins 
qu’ils voudraient. La première épreuve que j’ai faite 
sur le marbre chez M. Darlet, marbrier du roi, quoi­
qu’elle n’ait pas réussi parfaitement, ne m’a pas fait 
perdre toute espérance : car les marbres quej’avois 
fait réunir avec mon ciment grossier ne se sont pas 
désunis, quoique l’on ait retaillé et coupé jusqu’au 
joint : ce n’a été qu’à force de frapper et de les jeter 
même par plusieurs fois sur le pavé qu’on les a 
séparés, non pas toutefois sans emporter quelques 
morceaux de marbre.

« Il est aisé à tout le monde de faire une expérience 
très-curieuse avec l’asphalte : il faut le bien broyer 
et tamiser comme nous venons de le dire, y mettre 
la dixième partie de poix blanche, fondre l’un et 
l’autre dans une chaudière de fer, et ensuite en 
former un vase de telle grandeur qu’on voudra : il 
est facile de le faire, parce que l’asphalte est ma­
niable tant qu’il sent de la chaleur : on pourrait 
même le mouler dans un moule de fer ou d’airain, 
sans craindre que l’asphalte y restât attaché, pourvu 
que le moule se pût ouvrir en trois parties égales
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Fig. 278. — Une rue de Paris sous Philippe-Auguste.

et que l’on en fit la séparation avant qu’il fût tout 
à fait refroidi : si le noyau était de bois, il faudroit 
le laisser tremper dans l’eau un jour auparavant, et 
qu’il fût encore humide quand on couleroit l’as­
phalte. Ce vase, formé comme nous venons de le 
dire, se polira sans peine avec un fer rouge : le 
dernier poli s’y fait à froid comme sur le marbre 
avec la pierre deponce, etc. L’on peut concevoir que 
l’on ne verroit point, pour ainsi dire, la fin de ce 
vase : car s’il vient à se casser, on le rejoindra au 
feu avec le fer chaud sans qu’il y paroisse la moin­
dre feslure : j’en ai fait un avec son couvercle; je 
l’ai rempli d’eau salée, et suis certain qu’il n’en a 
pas transpiré la moindre goutte : c’est ce qui m’a 
convaincu de la force de ce ciment dans l’eau, et de 
l’utilité que l’on en peut tirer pour la marine, en 
en faisant du godron : il est vrai que j’avois soudé 
parfaitement le couvercle au vase.

« Je suis prêta faire en France, quand on le jugera 
à propos, l’expérience de ce godron sur un vaisseau 
destiné à un voyage de long cours : comme je ne 
doute point que l’on ne m’objecte les risques que 
l’on coureroit dans un vaisseau, qui auroit été mal 
godronné (quoique je puisse donner des preuves 
de sa bonté par une attestation de la République de

■T. III.

Hollande), l’épreuve que je me propose d’en faire ne 
sera nullement dangereuse ; le gouvernail d’un bâ­
timent que j’en feroi enduire me servira d’épreuve . 
c’est la partie du vaisseau la plus exposée aux coups 
de mer, et les vers peuvent l’attaquer des deux cô­
tés. Ce godron de la maniéré que je le feroi prépa­
rer sera aisé à appliquer ; il sera pliant et cependant 
très-lisse, et il ne sera pas possible aux vers d’en­
dommager les bois qui en seront enduils. Si le suc­
cès répond à mon espérance, quels avantages n’en 
tirera-t-on pas pour la marine! je crois même que 
l’on ne sera pas obligé d’espalmer un vaisseau go­
dronné d’asphalte, il coulera également sur l'eau, 
et nese chargera pas de coquillage. Ce que j’avance 
ici est fondé sur les conséquences que j’ai tirées de 
plusieurs épreuves faites en Hollande ; mais ce que 
je puis assurer est que les rats et les souris ne pour­
voient vivre dans un vaisseau qui seroit asphalté en 
dedans comme en dehors, rien ne leur étant plus 
contraire que l’asphalte, comme je l’ai déjà dit : son 
odeur prédominante tue tous les insectes : j’en don 
neroi ci-après une preuve authentique dans un cer­
tificat de M. Le Blanc, ministre de la guerre, où 
chacun pourra voir ce qui a été fait par ses ordres à 
l’HOlel Royal des Invalides. Non-seulement l’huile 

269 
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qui se tire de la pierre d’asplialte tue les punaises et 
leurs graines, quand on en frotte les fentes et les 
trous où elles se retirent, mais même la fumée qui 
sort de cette pierre, quand on la fait calciner sur le 
feu dans une cuillère de fer, suffit pour les détruire. 
N’ayant point envie de me rien réserver de la con­
naissance que j’ai des vertus de l’asphalte, je me 
fais un plaisir de donner au public un petit mémoire 
exact de ta manière dont il se faut servir du baume 
d’asphalte dans les différentes plaies ou maladies des 
hommes et des bêtes : je ne diroi rien que ce que 
j’ai vu et éprouvé moi-même, et dont plusieurs per­
sonnes dignes de foi peuvent rendre témoignage. Je 
commenceroi par mettre ici tout au long l’attestation 
de MM. Morand père et fils, chirurgiens majors de 
l’Hôtel Royal des Invalides, que M. Le Blanc, minis­
tre de la guerre, a bien voulu autoriser de son certi­
ficat. »

Nous ne suivrons pas le docteur Eirini 
d’Eyrinys dans l’énumération de toutes les 
maladies dont « l’huile d’asphalte » est, 
selon lui, le spécifique. Nous ne pouvons 
cependant nous empêcher de rapporter un 
fait qui semblerait légitimer une partie de 
ses vues Enthousiastes. Le choléra qui sévit 
à Paris en 1849, n’atteignit pas un seul des 
ouvriers occupés aux travaux d’asphaltage 
de la ville.

Le docteur Eirini d’Eyrynis céda le béné­
fice de sa découverte à un certain M. de la 
Sablonnière, ancien trésorier des cantons 
suisses. Un arrêt du conseil d’Etat de 1720 
fait foi de cette cession, et assure à M. de la 
Sablonnière le privilège de l’exploitation 
de l’asphalte.

Ce même M. de la Sablonnière exploita 
également, dès l’année 1740, le gisement de 
Bechelbronn, dont l’existence avait été si­
gnalée par les eaux d’un puits qui amenaient 
de temps en temps du bitume à la surface 
du sol. On avait creusé ce puits dans l’espé­
rance de trouver une mine de cuivre ou 
d’argent. A 160 toises au nord de cette fon­
taine, disent les écrivains contemporains, 
M. de la Sablonnière fit forer un second 
puits qui fut revêtu de boiseries de chcne. 
Sur les parois de ce puits on trouva plusieurs 
veines d’asphalte, et à la partie inférieure, 

un sable rougeâtre, qui, chauffé pendant dix 
à douze heures, donna une huile noire 
liquide. On renouvelait l’air dans les ga­
leries à l’aide d’un grand soufflet dont la 
base communiquait avec un tuyau de fer- 
blanc qui n’avait pas moins de 200 pieds de 
long.

CHAPITRE IV

SUITE DE L’HISTOIRE DU BITUME ET DE L’ASPHALTE. __

L’INVENTION DU PAVAGE. — COUP d’œil RÉTROSPECTIF 

SUR LE VIEUX PARIS. — DIFFÉRENTS SYSTÈMES DE PA­

VAGE EN USAGE DANS LES TEMPS MODERNES. — L'AS­
PHALTE ET LE BITUME APPLIQUÉS AU PAVAGE. — 

ASPHALTE COMPRIMÉ A FROID. — ASPHALTE COMPRIMÉ 

A CHAUD.

Le pavage des villes, depuis le Moyen-Age, 
jusqu’au commencement de notre siècle, 
n’avait subi que des modifications de peu 
d’importance, lorsque l’idée vint d’appli­
quer le bitume à paver les bords des rues. 
Cette application, d’abord imparfaite, ne 
tarda pas à se perfectionner, et le pavage 
des villes éprouva une véritable révolution 
par l’emploi de ce système nouveau.

Le pavage des villes n’est pas, d’ailleurs, 
de date fort ancienne. Pour ne citer que Pa­
ris, ce n’est que depuis Philippe-Auguste 
que ses rues furent recouvertes d’un pavé 
en pierre. D’après les anciens chroniqueurs, 
l’idée de faire paver la bonne ville de Pa­
ris vint au roi Philippe-Auguste dans les 
circonstances suivantes :

« En ce temps-là (c’est-à-dire en 1183), dit Ri- 
gord, le roi, occupé de grandes affaires et se prome­
nant dans son palais royal (aujourd’hui le Palais-de- 
Justice), s’approcha des fenêtres pour se distraire 
par la vue de la Seine. Des voitures traînées par des 
chevaux traversaient alors la cité en remuant la 
boue,et en faisaient exhaler une odeur insupportable. 
Le roi ne put y tenir et conçut dès lors un projet 
très-difficile, mais très-nécessaire; il convoqua les 
bourgeois et le prévôt de la ville et, de par son au­
torité royale, leur ordonna de paver, avec de forles 
et dures pierres, toutes les rues et voies de la cité. »
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Les bourgeois de Paris firent tous les frais 
de ce travail. On a retrouvé des restes du 
pavé de Paris, du temps de Philippe-Au­
guste, le 10 février 1832, en creusant l’é- 
goût de la rue Saint-Denis. Ces restes con­
sistaient en larges blocs de pierre (grès et 
autres) ayant à peu près 1 m,l7 de longueur 
et de largeur, sur O'",17 d’épaisseur. A un 
niveau un peu plus bas s’étendait un cail- 
loutis qui faisait partie de la chaussée con­
struite du temps des empereurs romains. 
La première de ces deux voies appartenait 
à ce que l’on appelait la croisée de Paris, 
c’est-à-dire à deux rues qui se croisaient 
au centre de la ville et dont l’une allait du 
nord au sud, l’autre de l’est à l’ouest.

Les progrès qu’a faits le pavage de Paris 
depuis Philippe-Auguste jusqu’au commen­
cement de notre siècle, ne furent ni aussi 
importants ni aussi rapides que l’on pour­
rait se l’imaginer. Au commencement de 
notre siècle on n’avait pas encore songé à 
ménager sur le bord des chaussées ces trot­
toirs qui, faisant saillie au-dessus du ni­
veau de la rue, sont le domaine privilégié 
du piéton, etle protègent contre les voitures. 
Les trottoirs ne datent que de 1815 envi­
ron.

Aujourd’hui encore, certaines villes persé­
vèrent dans l’emploi des anciens matériaux 
de pavage. Les briques pavent encore une 
partie de Marseille; les petits pavés de grès 
persistent à Bordeaux ; Toulouse et les villes 
du Midi ont toujours les cailloux pointus 
des bords du Rhône et de la Garonne.

La découverte du bitume et de l’asphalte, 
faite en 1710, par le docteur Eirini d’Ey­
rinys, devait révolutionner toute l’économie 
des anciens systèmes de voirie. 11 fallut ce­
pendant des essais longs et répétés et de 
nombreux tâtonnements, pour arriver aux 
procédés actuels, qui promettent une solu­
tion définitive au problème, si longtemps 
étudié, de l’entretien des voies publiques 
dans les villes.

Dans le premier essai de pavage qui fut 
entrepris avec le bitume, on fil usage d’un 
bitume factice, c’est-à-dire du goudron que 
fournit la distillation de la houille, pen­
dant la préparation du gaz de l’éclairage. 
Cet essai eut lieu aux Champs-Elysées, en 
1837 ; mais le résultat de cette tentative 
ne fut pas heureux.

Le béton bitumineux, qui fut ensuite es­
sayé par M. Polonceau sur le quai de Passy 
(route de Versailles), et par M. Darcy, sur le 
quai de Billy, ne se comporta pas mieux. 
La masse manquait de consistance, le froid 
la rendait cassante ; aussi se détériorait- 
elle facilement pendant l’hiver, sous l’in­
fluence combinée de la température et de 
la circulation. Les pierres du béton repa­
raissaient libres, et le bitume desséché s’é­
miettait. 11 fallut abandonner cette seconde 
tentative.

Pendant ce temps, de Coulaine, ingénieur 
des ponts et chaussées, essayait à Saumur 
de paver les rues avec du mastic d'asphalte 
et de l’asphalte comprimé appliqué à froid.

En 1850, Darcy, inspecteur des ponts et 
chaussées, avait été envoyé à Londres, avec 
mission d’y étudier les procédés d’établis­
sement des chaussées macadamisées. A son 
retour, il fit recouvrir d’asphalte comprimé 
à froid, une superficie des Champs-Elysées, 
qui n’avait pas moins de 2,000 mètres carrés.

Pendant la même année, Dupuit, direc­
teur du service municipal de Paris, fai­
sait exécuter par Devarannes, gérant de 
la Société des bitumes de Seyssel, sous la 
direction de MM. Mahyer et de Coulaine, 
un nouvel essai d’application d’asphalte à 
froid. La rue de la Barillerie, qui disparut 
lors de l’ouverture du boulevard du Palais- 
de-Justice, avait été choisie pour cette ex­
périence. Ou mélangeait la poudre d’as­
phalte avec de l’huile de résine, et on la 
comprimait par le passage d’un rouleau. 
Les ouvriers, montés sur l’appareil, diri- 

I geaient le rouleau. En faisant usage d’un
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Les exploitations souterraines, si elles ren­
contrent d’autres difficultés, sont du moins 
à l’abri des intempéries atmosphériques et 
des changements de température.

Le mastic d'asphalte, avons-nous dit, est 
un mélange de poudre d’asphalte et de bi­
tume. Il faut donc pulvériser l’asphalte. 
Voici le moyen de l’amener à l’état pulvé­
rulent.

Trois séries d’opérations sont nécessaires 
pour réduire la roche en fragments de plus 
en plus petits, pour amenuiser, selon une 
vieille et pittoresque expression française, à 
tel point que, projetée dans du bitume en fu­
sion, elle puisse se mélanger intimement avec 
lui, et former ce mastic d'asphalte qui, coulé 
en pains et emmagasiné, deviendra, en quel­
que sorte, pour nos grandes villes, du trot­
toir en réserve.

On cassait autrefois, au moyen d’une masse, 
les moellons d’asphalte retirés de la mine. 
On a renoncé aujourd’hui à ce procédé pri­
mitif. Un appareil mécanique, le concasseur, 
a remplacé la main et l’outil.

Le concasseur est une paire de cylindres 
de fonte armés de dents de fer ou d’acier, 
qui broient la roche en fragments dont la 
grandeur est déterminée par l’écartement des 
cylindres. Cet écartement est réglé de telle 
sorte que. les plus gros morceaux d’asphalte 
provenant de cette première opération soient 
à peu près de la grosseur d’un œuf.

Ces fragments sont alors pulvérisés dans 
un moulin à noix ou dans un broyeur du 
système Carr.

Le moulin à noix (fig. 279) est un appa­
reil qui sert également pour le broyage du 
ciment et du plâtre. Ce n’est autre chose 
qu’un moulin à café construit surune grande 
échelle.

La partie essentielle du moulin destiné à 
broyer l’asphalte est une noix conique, 
garnie de dents, qui se meut dans une conche, 
c’est-à-dire dans l’espace enveloppant la noix, 
et qui est, comme la noix, creusé d’aspé­

rités, et armé de dents. Les morceaux d’as­
phalte introduits entre la noix et la conche, 
sont réduits en poussière entre ces deux or­
ganes du moulin. Les parois internes de la 
conche enveloppent les parois externes de la

Fig. 279. — Coupe transversale du moulin à broyer 
l'asplialte.

noix et figurent un tronc de cône vide sup­
porté par le bâti du moulin. La conche et la 
noix vont en se rétrécissant de la base au som­
met. Par conséquent, plus on relève la noix, 
plus sa base se rapproche des paiois internes 
de la conche, et plus la poudre, obligée de 
passer par l’espace resté libre entre ces deux 
surfaces, sortira fine de cet orifice annulaire.

On se sert aussi, pour pulvériser l’asphalte 
concassé, du broyeur Carr. Cet appareil, 
comme le moulin à noix, ne sert pas exclusi­
vement pour l'asphalte; il est très-répandu
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dans l’industrie pour la pulvérisation d’au- Nous représentons ici (fig. 281, 282) le 
très matières. broijeur Carr, qui est construit à Paris par
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M. Toufflin. La roche concassée étant jetée 
par le coffre A (fig. 280) tombe entre la roue 
de fonte B (fig. 281) mue par l’arbre DD et 
l’auge dans laquelle tourne cette roue, et la 
poudre s’échappe par le canal, C.

La poudre d’asphalte sortant du moulin 
n’est pas assez fine pour servir à la prépara­
tion du mastic: il faut la tamiser, Celle qui a 
été produite par le broyeur Carr n’a pas 
besoin de tamisage, à moins qu’il n’y ait eu, à 
un certain moment, ralentissement de la vi­
tesse de l’appareil.

Pour tamiser la poudre asphaltique, on 
l’introduit dans un blutoir, c’est-à-dire dans 
un cylindre horizontal tournant autour de 
son axe. Le bâti de cette espèce de cage est 
formé d’une série d’anneaux reliés entre eux 
par des barres de fer. Il est recouvert d’un 
treillage métallique ou d’une tôle percée de 
trous.

Nous disions que le blutoir pour le tami­
sage de l’asphalte est cylindrique. Il est plus 
exact de dire qu’il a la forme d’un tronc de 
cône. Mais la différence entre les diamètres 
des deux disques qui composent les deux 
bouts du cône tronqué, est peu considérable. 
Le blutoir est légèrement évasé du côté de la 
sortie des matériaux. Celte disposition a pour 
effet d’accumuler de ce côté les grabons, 
c’est-à-dire les fragments trop gros qui doi­
vent être réunis pour subir une nouvelle pul­
vérisation.

Après avoir décrit la manière de préparer 
la poudre qui sert, avec le bitume, à la fabri­
cation du mastic d'asphalte, il nous reste à 
dire quels sont les procédés en usage pour 
extraire le bitume des roches qui le ren­
ferment.

Le bitume à l’état libre ne se trouve pas, 
en France, en quantité assez grande pour 
suffire à cette industrie. Si l’on parvenait à 
extraire économiquement de l’asphalte lui- 
même le bitume qu’il contient, on aurait là 
certainement la matière la plus apte à s’as­

similer par la fusion, à la roche asphal­
tique. Mais le problème de l’extraction éco­
nomique du bitume de l’asphalte même, n’a 
pas encore été résolu.

La plus grande partie du bitume qui sert 
à la préparation du mastic d'asphalte s’ex­
trait des grès des molasses de Seyssel.

Le procédé qui sert à extraire le bitume 
de ces grès est loin d’être nouveau et de ré­
pondre à tous les desiderata de l’industrie. On 
trouve la description sommaire de ce pro­
cédé à l’article Asphalte de l’Encyclopédie 
de Diderot et d’Alembert. L’auteur de cet 
article, à propos de la mine d’asphalte dite 
de la Saisonnière, sise dans le ban de Lam- 
persloch, baillage de Warth, en basse Al­
sace, entre Haguenau et Wissembourg, s’ex­
prime en ces termes :

« Pour tirer de cette mine une sorte d’oing noir 
dont on se sert pour graisser les rouages, il n’y a 
d’autre manœuvre que de faire bouillir le sable de 
lamine pendant une heure dans l’eau ; cette graisse 
monte et le sable reste blanc, au fond de la chau­
dière. On met cette graisse sans eau dans une grande 
chaudière de cuivre pour s’y affiner et évaporer l’eau 
qui peut être restée pendant la première opéra­
tion. »

On n’a pas encore aujourd’hui trouvé 
mieux que ce procédé, qui est pourtant 
long et dispendieux.

Voici comment on opère à Seyssel, d’a­
près l’ouvrage de M. Léon Malo, Fabrication 
de l'asphalte et des bitumes, qui nous sert 
de guide dans ce travail.

On jette le grès grossièrement concassé 
dans de vastes chaudières remplies d’eau 
bouillante. On brasse le mélange pendant 
une heure environ. Le grès se désagrégé, par 
l’effet mécanique de l’agitation; le sable 
tombe au fond de la chaudière et l’écume 
bitumineuse surnage. On enlève alors la 
nappe superficielle.

Malheureusement, le bitume ainsi pré­
paré n’est pas tout à fait pur ; il retient tou­
jours, comme un réseau, une partie du sable 
que l’ébullition a réparti dans toute la masse
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Fig. 282. — Four et chaudière pour cuire le mastic d'asphalte.

A. Four à retour de calorique.
B. Chaudière en tôle (demi-circulaire).
C. Arbre fixé dans l’axe de la chaudière pour recevoir les

agitateurs.
E. Poulie de commande de cet arbre au moyen d’une vis 

sans fin, G, et d’une roue dentée, II.

DD. Agitateurs du mastic.
J. Couvercle en tôle de la chaudière.
Z. Conduit donnant issue à la vapeur d’eau et aux autres 

vapeurs provenant de Faction de la chaleur sur l’as­
phalte.

du mélange. Il est vrai que, si l’on a traité 
par ce procédé un grès à gros grains comme 
celui de Lussat (Auvergne), le bitume su­
perficiel est suffisamment pur, le sable s’é­
tant tout entier précipité au fond de la chau­
dière; mais la plupart des grès bitumineux 
sont, au contraire, constitués par des grains 
très-fins, de telle sorte que la nappe de bi­
tume occupant la partie inférieure de la 
chaudière retient encore du sable (le cin­
quième ou le quart de son poids).

Il est donc nécessaire de soumettre à une 
nouvelle purification le bitume sablonneux 
provenant de la désagrégation du grès bitu­
mineux. A cet effet, on chauffe ce bitume sa- 

t. m.

blonneux dans une autre chaudière. L’eau 
s’évapore et le sable se dépose, retenant en­
core un volume de bitume égal au sien ou à 
peu près. Le bitume pur surnage. 11 ne reste 
plus qu’à le décanter.

On a proposé et même essayé un procédé 
nouveau, qui permet d’extraire du premier 
coup tout le bitume des molasses, à tel point 
que le sable qui forme le résidu de l’opération 
est parfaitement blanc et que le bitume ainsi 
obtenu est très-pur. Ce procédé consiste à 
faire usage d’un dissolvant : le sulfure de 
carbone. Mais le sulfure de carbone est d’une 
manipulation dangereuse. Il est très-volatil 
et, en outre, inflammable ; il peut donc oc- 

270 
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casionner des explosions. On a été obligé 
d’abandonner ce système, sans toutefois re­
noncer définitivement à en tirer parti un jour.

On a récemment trouvé le moyen de faire 
servir le bitume de la Trinité, privé de sa 
gangue terreuse, à la fabrication du mastic 
d'asphalte. Ce moyen consiste à le mélan­
ger, par parties égales, avec du goudron de 
schiste, c’est-à-dire avec le résidu de la se­
conde distillation des huiles lourdes de 
schiste, lesquelles, étant purifiées de ce gou­
dron, servent à l’éclairage.

Nous connaissons maintenant les maté­
riaux qui servent à la préparation du mastic 
d'asphalte. Nous savons comment on le met 
en œuvre, comment on l’amène à se prêter 
à la préparation du produit qui nous occupe. 
Nous avoiis vu quelles sont les machines -et 
quels sont les procédés usités pour concas­
ser, pulvériser et tamiser le calcaire asphalti­
que, ainsi que pour séparer le bitume dont 
sont imprégnés les grès de Seyssel. 11 nous 
reste à conduire le lecteur, de la mine où se 
font ces divers travaux, au chantier où doit 
se préparer ce mastic d'asphalte qui constitue 
aujourd’hui les trottoirs des grandes villes.

Cette opération, qui s’appelle la cuisson du 
mastic, consiste à chauffer du bitume avec de 
la poudre d’asphalte, que l’on ajoute gra­
duellement dans la matière liquéfiée, en pre­
nant 13 parties d’asphalte pour 1 partie de 
bitume.

La figure 282 représente la chaudière dans 
laquelle on prépare le mastic d'asphalte.

On place le bitume dans un cylindre 
horizontal en fonte, R, qui fait fonction de 
chaudière, et qui est monté sur un four­
neau en briques A. La moitié de ce cy­
lindre est plongée dans la maçonnerie du 
fourneau au feu duquel elle est exposée. 
Elle supporte un arbre, C, dirigé selon l’axe 
du cylindre, et garni de palettes, D, perpen­
diculaires, qui brassent la matière, lorsque 
l’arbre est en mouvement. La seconde partie 

de ce cylindre J est en tôle, et forme le cou­
vercle de la chaudière. Une porte y est mé­
nagée, pour introduire peu à peu la poudre 
d’asphalte. Celte porte se trouve au niveau du 
plancher des blutoirs. Un tuyau, L, qui sur­
monte la chaudière, livre passage à la fumée 
et à la vapeur d’eau qui proviennent de l’ac­
tion de la chaleur sur la poudre d’asphalte. 
Les chaudières ont 3 mètres de longueur sur 
1 mètre 10 centimètres de diamètre. Elles 
contiennent environ 4,000 kilogrammes de 
matière.

Lorsque le mélangea acquis la consistance 
convenable, ce qui a lieu généralement au 
bout d’une demi-journée de chauffage, on 
le coule dans une série de moules en fer.

Ces moules sont disposés sur une plate­
forme de fonte. Chacun peut contenir 25 ki­
logrammes de mastic et figure un grand an­
neau de 35 centimètres de diamètre et 
14 centimètres de hauteur. Il est formé de 
deux parties qui s’emboîtent l’une dans l’au­
tre, tout en conservant la faculté de se sé­
parer facilement. Avant la coulée, on les 
enduit de savon noir.

Fig. 283. — Forme des pains de mastic d’asphalte.

La figure 283 représente un pain de mastic 
d'asphalte, résultant de la coulée du mastic 
dans un de ces moules.

CHAPITRE VI

EMPLOI DU MASTIC D’ASPHALTE DANS LA VOIRIE. — RE­

FONTE DU MASTIC DANS LES CHAUDIÈRES LOCOMOBILES. 

— PRÉPARATION DE LA SURFACE A REVÊTIR. — AP- 

PLICATION DU MASTIC.

C’est le mastic d'asphalte, dont nous ve­
nons de décrire la préparation, qui est mis 
en œuvre pour les divers travaux dits en
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Fig. 284. — Ancienne chaudière pour l’application de Vasphalte coulé, et pavage d’un trottoir en asphalte coulé.

asphalte coulé. Ce mastic était autrefois fondu 
à pied-d’œuvre, en le mélangeant avec le 
bitume, en proportion telle qu’il y eût à peu 
près 1 partie de bitume pour 17 ou 20 par­
ties de mastic. On ajoutait alors à la masse 
fondue du gravier jusqu’à refus. Mais l’odeur 
résineuse qu’exhalaient les chaudières où le 
mastic était mis en fusion, les fumées noirâ­
tres qui s’en échappaient, et qui salissaient 
les appartements des maisons au pied des­
quelles elles étaient établies, enfin tout cet 
outillage, embarrassaient la circulation. On 
a donc proscrit ces chaudières des rues de 
Paris, ou tout au moins on les a restreintes 
aux quartiers excentriques, aux voies en 
cours d’exécution et aux travaux d’inté­
rieur.

Dans les départements, cette interdiction 
n’existe pas. La figure 284 représente l’an­
cienne chaudière encore en usage hors de 
Paris. Elle est représentée auprès d’un trot­

toir en mastic d’asphalte en cours d’exécu­
tion, avec les matériaux destinés à alimenter 
la chaudière et à servir à couler le mastic 
d’asphalte sur le trottoir.

A Paris, on a remplacé ces appareils par 
une chaudière locomobile. Au chantier, on 
remplit la chaudière locomobile du mélange 
tel qu’il doit être employé. Un fourneau 
chauffé au coke, placé au-dessous de la chau­
dière, entretient la fusion pendant qu’un 
cheval attelé au brancard, la transporte de 
l’atelier au lieu du travail. Pendant le trajet 
le conducteur de la locomobile tourne une 
manivelle à main reliée avec un arbre dis­
posé selon l’axe de la chaudière. Cet arbre 
commande un agitateur interne, qui brasse 
le mélange, pour l’empêcher d’adhérer aux 
parois, ce qui brûlerait le bitume.

La figure 285 représente cette chaudière 
locomobile munie de son agitateur. La lé­
gende qui accompagne cette figure explique
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Fig. 285. — Coupe de la locomobile qui sert à transporter le mastic d’asphalte.

C. Corps de la chaudière.
D. Pignon qui commande les agitateurs.
E. Manivelle qui commande, par une vis sans fin, le

pignon D.

F. Foyer.
G. Sortie du mastic.
H. Cheminée d’appel.

le mécanisme de l’agitateur et la disposition 
du foyer.

Voyons maintenant comment la couche 
d’asphalte est versée sur le sol pour consti­
tuer un trottoir.

La surface sur laquelle on se propose 
d’appliquer le mastic d’asphalte, a été préala­
blement aplanie, ou dressée, suivant l’expres­
sion technique. En d’autres termes, elle a 
été pilonnée, arrasée et damée avec soin. 
Ensuite on a déposé sur le sol ainsi dressé, 
une couche de béton, que l’on a préparé en 
triturant, soit au rabot, soit à la turbine, un 
mélange de mortier (deux parties) et de cail­
loux ou de pierre meulière cassée (trois par­
ties). La plus grande hauteur de cette couche 

ne doit pas dépasser 5 centimètres. Le mé­
lange doit être parfaitement homogène et être 
fabriqué au moment de son emploi.

Sur cette assiette de béton, à laquelle on a 
donné une hauteur de 3 à 4 centimètres, mais 
qui peut s’élever jusqu’à 8 ou 9 en remblai, on 
étend une couche de mortier, de 1 à 2 cen­
timètres d’épaisseur (1). Il est bon d’em­
ployer de la chaux hydraulique à la prépa­
ration du béton et surtout à celle du mortier, 
car c’est sur ce dernier que doit reposer le 
mastic d’asphalte. Lorsque le mortier n’est 
pas complètement pris, l’eau qu’il retient et

(1) Le mortier se compose de chaux et de sable (dans 
la proportion d’un volume de l’une et do deux volumes 
de l’autre) triturés avec de l’eau jusqu’à la consistance de 
l’argile plastique,
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Fig. 28G. — Le pavage d'un trottoir en asphalte coulé.

qui n’est pas encore combinée, se vaporise 
au contact du mélange brûlant qui sort de la 
chaudière, et la nappe liquide soulevée se 
crevasse et se boursoufle : signes précurseurs 
de la détérioration des travaux.

Avant d’appliquer le mastic bitumineux 
sur le substratum préparé comme il vient 
d’être dit, il faut dessécher avec soin cette 
surface. Pour cela, on y verse des cendres 
chaudes, que l’on retire dès qu’elles ont 
absorbé l’humidité, ou bien on fait une 
coulée provisoire de mastic, qui dessèche la 
couche encore humide. Cette couche provi­
soire cède, immédiatement après, la place au 
mastic définitif.

La surface étant ainsi bien sèche, on peut 
verser le mastic. On opère par bandes 
de trottoir de 7 ou 8 centimètres de lon­
gueur, que l’on délimite au moyen de deux 
règles plates en fer de 1 centimètre et 
demi d’épaisseur, étendues perpendiculai­

rement à la bordure. Le niveau de ces 
règles de fer indique celui qu’aura le trot­
toir. C’est entre ces deux règles qu’on verse 
le mastic. Un ouvrier va le puiser dans la 
chaudière, à l’aide d’un seau, dont il ré­
pand le contenu sur la surface préparée. Un 
autre, s’agenouillant devant le trottoir, fait 
refluer le mastic sur une spatule en bois qui 
lui sert à bien égaliser la surface.

Avant que le mastic soit refroidi, on verse 
à sa suface du sable fin, que l’on fait pénétrer 
à coups de batte. La plus grande dimension 
de ces grains de sable ne doit pas dépasser 
5 millimètres. De cette manière, la couche 
asphaltique dont la masse est déjà, pour 
ainsi dire, saturée de gravier, se trouve su­
perficiellement imprégnée de grains plus 
fins, qui, sans offenser les pieds, leur offriront 
une adhérence suffisante.

La figure 286 représente le travail qui vient 
d’être décrit.
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CHAPITRE VII

AUTRES EMPLOIS DU MASTIC D’ASPHALTE. — PLANCHERS. 

ÉCURIES. — SUCRERIES. — CHAPES. —TERRASSES. — 

TOITURES. — FONDATIONS DE BATIMENTS SUR TERRAINS 

HUMIDES.

Le mastic d’asphalte est de la plus grande 
utilité dans l’économie domestique ou dans 
l’industrie, toutes les fois qu’il importe de 
prévenir des infiltrations d’eau, qui pourrit 
les planchers, et nécessite des réparations 
coûteuses.

Les buanderies sont de tous les locaux de 
ce genre ceux qui réclament le plus instam­
ment un revêtement protecteur. Un grand 
nombre de petites industries qui s’exercent 
dans les maisons et qui usent de l’eau en 
abondance, exigent le même revêtement. 
De quelle utilité n’est pas alors une couche 
de mastic d’asphalte, pour protéger les so­
lives du plancher et pour empêcher la pro­
pagation del’humiditéaux étages inférieurs?

Dans ce cas, on étend la couche de mastic 
sur le plancher en bois, et par-dessus le 
mastic on dispose un second plancher, éga­
lement en bois.

Une couche de mastic d’asphalte établie 
au rez-de-chaussée des maisons, empêche 
l’humidité naturelle du sol de s’élever aux 
étages supérieurs. On recouvre cette couche 
d’asphalte d’un plancher de bois.

Pour l’application de l’asphalte sous les 
planchers, nous n’avons rien à ajouter à ce 
que nous avons dit plus haut en parlant des 
trottoirs. Les procédés sont exactement les 
mêmes.

Les pavés de pierre qui recouvrent le sol 
des écuries ont plusieurs inconvénients. Les 
chevaux s’y blessent quelquefois. D’autre 
part, les urines s’infiltrant entre les joints des 
pavés, enlretiennent une humidité constante, 
et occasionnent un dégagement de gaz am­
moniacaux, nuisibles à la santé des chevaux.

Le dallage d’asphalte n’a aucun de ces 

défauts; seulement il serait glissant si l’on 
n’avait le soin de pratiquer à sa surface des 
stries croisées, qui en détruisent le poli et 
permettent au sabot du cheval de contracter 
adhérence avec lui. Ces stries sont produites 
soit au moyen de fers chauds dont l’aspect 
rappelle une moitié de moule à gaufres, soit 
au moyen de rouleaux compresseurs, sur 
lesquels ressortent en relief des filets desti­
nés à graver ces empreintes en creux dans 
la pâte encore chaude.

La figure 287 représente un modèle d’écu­
rie avec sol en dallage d’asphalte.

Fig. 287.— Modèle d’écurie avec sol en dallage d’asphalte.

Dans les fabriques de sucre et les raffine­
ries, une humidité constante est entretenue 
par les vapeurs qui se dégagent des chaudiè­
res, des monte-jus, etc. Les planchers et les 
escaliers conduisant aux divers emplacements 
des appareils, sont glissants, si l’on n’a soin 
d’enlever, par des lavages répétés, la boue 
qui s’y forme. Depuis quelque temps les fa­
bricants de sucre, dans le nord delà France, 
remplacent les planchers de bois ou le pavé 
de pierre par des dallages d’asphalte.

Les architectes donnent le nom de chape. 
à l’enduit dont ils recouvrent l’extrados des 
voûtes, pour protéger ces dernières contre 
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les infiltrations pluviales et autres. Le mas­
tic bitumineux, grâce à son imperméabilité, 
se prête parfaitement à cet usage. Nous cite­
rons, à titre d’exemple, les chapes des ponts 
et celles des casemates de fortifications.

Quand il s’agit d’une voûte de pont, on 
commence par la revêtir d’un lit de mortier, 
et on attend qu’il ait pris le durcissement 
convenable. On applique alors le mastic 
d’asphalte. On se sert, à cet effet, de mastic 
gras, qui est plus élastique que le mastic 
sec ; puis on place sur cette couche bitumi­
neuse, une couche d’argile, sur une épaisseur 
de b à 6 centimètres. On évite ainsi les rup­
tures et les fendillements qui seraient pro­
duits par les cailloux du remblai et qui 
empêcheraient la chape de remplir sa des­
tination.

On sait que les casemates et les maga­
sins militaires, au voisinage des remparts, 
sont protégés extérieurement par un revê­
tement de terre, qui a pour objet d’amor­
tir le choc des projectiles. Mais cette terre 
s’imbibe d’eau et entretiendrait une humi­
dité constante à l’intérieur des casemates, si 
l’on n’avait soin d’opposer à cette humidité 
l’obstacle infranchissable d’une couche de 
mastic d’asphalte. Il faut observer, dans le 
choix de ce mastic, une précaution impor­
tante. Les forts casematés sont généralement 
situés sur des éminences ou des plateaux ; ils 
dominent ainsi la zone qu’ils ont mission de 
défendre, mais, par cela même, ils sont sou­
vent exposés à un froid glacial, qui prédispo­
serait la couche bitumineuse à se fendiller, 
si le mastic n’était pas assez gras pour con­
server son élasticité.

Un des grands usages de l’asphalte, c’est 
de recouvrir les terrasses des maisons. Le 
sol d’une terrasse doit être d'une parfaite 
imperméabilité à l’eau pour préserver de 
l’infiltration des eaux pluviales les étages 
inférieurs, et d’une grande élasticité, pour 
ne pas se fendre par les variations de tem­
pérature.

Plus flexible que tous les ciments et que 
toutes les chaux hydrauliques, le mastic 
d’asphalte ne se fend pas aussi facilement 
que les ciments et les chaux hydrauliques, 
sous l’influence des tassements et des chan­
gements de température. 11 résiste égale­
ment beaucoup à l’usure produite par la 
marche.

Malgré ces privilèges, le mastic d’asphalte 
employé à recouvrir une terrasse finirait par 
se briser si les matériaux sur lesquels il 
repose venaient à subir une série illimitée de 
flexions. Aussi la construction de la char­
pente des terrasses exige-t-elle des précau­
tions toutes particulières.

11 faut sur des solives très-rigides clouer 
un plancher, également inflexible, sur lequel 
on applique une couche de béton de 5 cen­
timètres d’épaisseur environ. On arrase en­
suite ce lit de béton, c’est-à-dire qu’on en 
unit la surface et que l’on fait disparaître les 
aspérités qui provoqueraient le fendillement 
du mastic. A cet effet, on coule dans les creux, 
du mortier, c’est-à-dire une matière de même 
nature que le béton, qui n’est en quelque 
sorte que du béton plus fin, mais ne renferme 
que du sable et de la chaux. On coule donc 
le mortier jusqu’au niveau des plus hautes 
aspérités, en lui donnant une pente va­
riable entre 2 centimètres et 5 centimètres 
par mètre. Le mortier forme bientôt avec 
le béton une masse homogène et com­
pacte, sur laquelle on peut, en toute sécu­
rité, après dessiccation suffisante, étendre 
le mastic bitumineux. Le revêtement de 
mastic, conservant la pente donnée à la 
surface du mortier, facilitera l’écoulement 
des eaux.

Le mastic employé à recouvrir les ter­
rasses devrait, pour répondre aux exigences 
des constructeurs, posséder des propriétés 
contradictoires et exclusives l’une de l’autre. 
11 faut que les teirasses résistent au soleil, 
sans se ramollir, sans que les pieds des ta­
bles et des chaises y tracent leur empreinte. 
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11 faut, d’un autre côté, que le revêtement 
soit assez élastique pour se prêter, sans se 
rompre, aux dilatations qui résultent des 
changements de température.

On ne peut satisfaire à cette double exi­
gence qu’au moyen d’un expédient. On de­
mande la solidité à la couche superficielle 
(qui doit supporter directement la pression 
des meubles) et l’élasticité à la couche infé­
rieure.

La quantité de mastic gras destinée à re­
couvrir un mètre carré de terrasse, est pré­
parée avec les quantités suivantes de bitume 
libre, de mastic en pain et de menu gravier 
de rivière :

Bitume libre................................. 0 k11 600
Mastic de Seyssel........................... 7 »
Menu gravier................................. 4 »

La couche supérieure est formée de mas­
tic maigre, dans lequel on a fait entrer une 
forte quantité de gravier.

On tourne quelquefois la difficulté autre­
ment. On emploie une couche unique de 
mastic gras, sans se préoccuper de son peu de 
résistance, mais on rend ce défaut illusoire 
en se servant de chaises et de tables en fer, à 
pieds très-larges, que l’on construit aujour­
d’hui spécialement pour cet usage.

Quand on se propose de couler du mastic 
d’asphalte, non pas sur du bois, comme nous 
venons de le supposer, mais sur des maté­
riaux moins flexibles, lorsque la terrasse, 
par exemple, est construite en fer ou en bri­
ques, la tâche est singulièrement simplifiée, 
car toutes les précautions dont nous avons 
parlé n’ont plus de raison d’être.

Les revêtements d’asphalte sur les ter­
rasses, comme sur les toits, jouissent d’une 
propriété à laquelle on était loin de s’atten­
dre : ils peuvent retarder le développement 
d’un incendie. En effet, dans le cas d’un in­
cendie, le bitume forme une masse compacte 
qui, d’un côté au moins, empêche l’accès de 
l’air vers le foyer de la combustion. On a con­

staté plus d’une fois que, dans un incendie, 
des poutres placées dans le voisinage d’un 
revêtement d’asphalte, au lieu de se con­
sumer, s’étaient simplement carbonisées. 
En outre, lorsque la chaleur est assez in­
tense pour ramollir l’asphalte, la poudre cal­
caire tombe, comme une pluie de cendres, 
au milieu des flammes, et contribue à les 
éteindre.

N’exigeant qu’une faible pente pour l’é­
coulement des eaux, les toitures en mastic 
d’asphalte offriraient un avantage particulier 
pour les constructions sur les toits desquelles 
on aurait à circuler fréquemment ; mais, en 
raison de leur lourdeur (28 kilogrammes 
par mètre carré, pour un toit de 12 milli­
mètres d’épaisseur), elles exigent des char­
pentes de bois de grandes dimensions, ou 
tout au moins des charpentes de fer.

On établit la toiture asphaltique sur des 
voliges de bois recouvertes de gros papier 
gris maintenu par des pointes. La feuille de 
papier interposée empêche le contact du 
mastic en fusion et des vapeurs d’eau qui, se 
dégageant sous l'influence de la chaleur, 
viendraient crevasser la couche bitumi­
neuse encore molle. On étend la couche as­
phaltique transversalement aux voliges. 
L’expérience a appris, en effet, que cette 
couche, quand elle est appliquée dans le sens 
de leurs arêtes, se fend plus facilement. On 
donne à la couche d’asphalte une épaisseur 
de 1 centimètre à peu près et une pente de 
2 à 3 centimètres par mètre.

On se sert souvent de l’asphalte pour pré­
server de l’humidité les fondations des mai­
sons bâties sur des terrains aqueux. L’inter­
position de cette matière hydrofuge arrête 
l’ascension capillaire de l’eau du terrain dans 
les pierres ou les briques des édifices. On 
applique ce mastic entre deux des assises des 
fondations, et quelquefois entre le niveau 
du sol et le plancher du rez-de-chaussée.
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I-ig. 28S. — Élévation et coupe de la chaudière fixe pour chauffer l’asphalte comprimé, et coupe du foyer 
mobile de cette chaudière.

CHAPITRE VIH

L’ASPHâLTE COMPRIMÉ. — SON MODE D’APPLICATION. — 

CHAUFFAGE DE LA POUDRE D’ASPHALTE. — TRANSPORT 

A PIED-d’œUVRE. — ÉTENDAGE. — PRÉCAUTIONS NÉ­

CESSAIRES. — TILONNAGE. — RACCORDEMENT DE'DEUX 
PARTIES D’ASPHALTE COMPRIMÉ. — DALLES EN ASPHALTE 

COMPRIMÉ.

Nous avons déjà indiqué sommairement 
ce que l’on nomme asphalte comprimé. Nous 
savons que la poudre d’asphalte chauffée 
à 100°, puis soumise à la compression dans 
un moule, fond et se soude avec elle-même 
de manière à ne former qu’un seul bloc. 
Exécuter une chaussée en asphalte com­
primé, c’est répéter celte opération sur une 
plus grande échelle. Par le choc d’un outil à 
large surface, convenablement chauffé, l’as- 

T. III.

phalte se ressoude à lui-même, comme le fer 
rouge battu sur l’enclume, et forme, après le 
refroidissement, une niasse homogène. Grâce 
à celte opération, on reconstitue de toutes 
pièces des blocs présentant la même compo­
sition que l’asphalte tel qu’on l’extrait de la 
mine. Ces blocs reçoivent la forme de larges 
dalles, qu’il serait difficile et très-coûteux de 
découper à la scie dans la roche primitive.

Voici comment on procède pour exécuter 
une chaussée en asphalte comprimé.

La poudre d’asphalte est chauffée dans de 
grands cylindres rappelant les torréfacteurs 
à café pour la forme, sinon pour les di­
mensions. La figure 288 représente un de 
ces appareils, dans lequel on peut chauffer 
à 120°, environ 1,200 à 1,500 kilogrammes de 
poudre par heure, selon les saisons. On voit, 

271
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à l’inspection de la gravure, que le chauffeur A 
est fixe et que le foyer D est mobile.

Pendant que la poudre d’asphalte est 
chauffée par le foyer D, le cylindre A tourne 
sur lui-même par la rotation de l'axe B, que 
provoque la poulie de commande E, au 
moyen d’une vis sans fin F, et d’une roue 
dentée G. Ce mouvement a pour effet d’em­
pêcher l’adhérence de la poudre.

Lorsque la poudre est suffisamment chaude, 
on écarte le foyer mobile et l’on amène à la 
place qu’il occupait une petite voilure, dans 
laquelle on fait immédiatement tomber la 
poudre en ouvrant la porte à charnière C. On 
recouvre la poudre chaude d’une bâche, et 
l’on conduit immédiatement la voiture sur 
le lieu où doit être appliqué l’asphalte.

On a construit aussi des chauffeurs mobi­
les. Ils sont montés sur des roues, de manière 
à pouvoir être expédiés par chemin de fer, 
dans les localités où il y a des travaux à faire. 
La ville de Jassy, en Moldavie, a fait exécuter 
des travaux d’asphaltage pour lesquels on a 
employé plusieurs de ces appareils mobiles.

La surface sur laquelle doit être appliquée 
la poudre d’asphalte est une couche de béton 
reposant sur un fond de sable, que l’on a 
comprimée au pilon, pour éviter les tasse­
ments ultérieurs. Celte surface doit être sèche 
comme celle qui est destinée à recevoir le 
mastic d’asphalte, et pour les mêmes raisons. 
Si l’on ne peut, faute de temps, aban­
donner la dessiccation à elle-même, on la 
hâte par les mêmes moyens, c’est-à-dire 
avec des cendres chaudes, ou en versant une 
certaine quantité de poudre chaude d’as­
phalte, que l’on enlève ensuite, et qui n’a pour 
effet que d'opérer la dessiccation du substra­
tum. Deux à trois jours suffisent, du reste, 
pour que cette couche se sèche d’elle-même, 
lorsque le béton est préparé avec de la chaux 
hydraulique et recouvert d’une couche de 
mortier de ciment d’une épaisseur conve­
nable. Ces précautions sont indispensables, 
quelque retard et quelque gêne qu’elles puis­

sent apporter dans les rues où la circulation 
est considérable. Si l’on agit avec trop de 
précipitation et sans tenir compte du temps 
nécessaire pour que le bitume se dessèche, 
on vaporise l’eau, et ses vapeurs se prati­
quant une i.-sue dans la couche d’asphalte, 
créent des fissures, qui en compromettent 
gravement la solidité.

La poudre d’asphalte étant amenée chaude 
à sa destination, il s’agit de l’étendre, de la 
comprimer et de lisser la couche après sa 
compression.

Pour étendre la poudre, si le sol est bien 
dressé, il suffit de répandre la roche pulvé­
risée et de dresser avec un râteau la surface, 
en vérifiant souvent l’épaisseur de la pou­
dre. Cette épaisseur doit être environ de | 
plus forte que celle que l’on veut obtenir 
après la compression.

Prenant pour base un dallage de chaussée 
à 4 centimètres d’épaisseur, la quantité 
d’asphalte en poudre employée par mètre 
superficiel, sera de 85 à 90 kilogrammes.

La compression se fait au pilon ou au 
rouleau, suivant l’importance du travail. 
Avant d’employer ces outils, il faut faire 
les joints, c’est-à-dire les parties qui portent 
contre les matières qui entourent l’asphalte. 
On emploie pour cela un pilon de forme 
longue et étroite, appelé fouloir, qui, grâce 
à son peu de surface, produit un effet plus 
énergique.

Ceci fait, on prend les pilons.
L’ouvrier doit pilonner avec une vigueur 

graduée, c’est-à-dire commencer doucement 
et frapper de plus en plus fort, jusqu’à ce 
qu’il soit arrivé à la compression parfaite. 
Si l’ouvrier pilonnait trop fortement dès le 
commencement, il ferait sauter la poudre 
au lieu de la ramasser.

Quand on a une grande surface à pilon­
ner et que la poudre chaude peut être pro­
duite en suffisante quantité, on emploie, 
pour comprimer, lin petit rouleau portant 
un foyer intérieur. Ce rouleau est con-

Fig. 289. — Pavage d’une chaussée en asphalte comprimé.

duit en travers de l'avancement de l’ou­
vrage, en gagnant à chaque fois une lar­
geur de 8 à 10 centimètres.

Lorsque la compression au pilon ou au 
rouleau est achevée, on promène ordinaire­
ment sur la surface un fer chauffé appelé 
lissoir.

Ce lissoir donne à la chaussée un aspect 
agréable à l’œil, mais n’ajoute rien à la qua­
lité du travail.

La figure 289 représente le travail que 
nous venons de décrire.

Lorsqu’une portion de chaussée en as­
phalte comprimé vient à se détériorer, soit 
par un défaut de construction, soit par 
un accident, on procède de la manière 
suivante.

On découpe et on enlève toute la partie 
de la surface qui est défectueuse, en ayant 
soin de tenir les bords francs, propres, 
exempts de toute matière et de toute humi­
dité. 11 faut faire ce découpage au ciseau, à 
petits coups, afin de ne pas ébranler ou fen­
diller les parties conservées. 11 faut bien 

éviter, dans les tranchées, de défaire l’as­
phalte comprimé en le soulevant pour le 
casser ; on fissure souvent l’application bien 
au delà de la partie à enlever.

Lorsque le trou est lait dans la chaussée, 
on s’assure que le sous-sol est parfaitement 
sec. S’il ne l’est pas, on le dessèche, puis on 
y verse la poudre, et 1 on procède exacte­
ment comme pour le premier établissement, 
en ayant soin de pilonner plus énergique­
ment les bords au fouloir, afin d assurer la 
soudure entre la nouvelle et 1 ancienne 
partie.

On doit, d’ailleurs, observer dans cette 
opération les mêmes précautions que dans 
la construction de la chaussée.

Les premières chaussées en asphalte com­
primé furent établies dans les principales 
rues de la cité de Londres. L’asphalte com­
primé a été ensuite appliqué sur les chaus­
sées d’un grand nombre de rues de Pa­
ris. Nous nous bornerons à citer la cour 
du chemin de fer de 1 Ouest, rue d Amster­
dam, la cour de la Conciergerie et celles de
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la Compagnie du gaz, du Grand-Hôtel, de 
l’hôtel du Louvre et du Nouvel-Opéra, et 
une grande quantité d’avenues en divers 
quartiers.

Pour donner une idée du développement 
rapide del’industrie asphaltique, nousdirons 
que la Compagnie générale des asphaltes, 
propriétaire de la mine de Seyssel et de 
la mine du Val de Travers, a exécuté, 
aux frais de la ville de Paris,de 1862 à 
1871, pour 16,o00,000 francs de travaux, 
tant en mastic d’asphalte qu’en asphalte 
comprimé.

Malgré les avantages que présente l’as­
phalte comprimé pour le revêtement des 
chaussées, ce système présentait une diffi­
culté qui a été heureusement levée. Pour 
une application sur une surface restreinte, 
l’asphalte comprimé exige les mêmes frais 
généraux que pour une chaussée tout en­
tière. C’était là un sérieux inconvénient. 
M. I uéon Malo, ingénieur de la Compagnie 
des asphaltes de Seyssel, a imaginé de 
comprimer à l’avance la poudre d’asphalte 
dans des moules où elle prend la forme de 
dalles ou de carreaux. La pose de ces car­
reaux est facile et l’on ne trouverait pas 
de petite ville où un maçon ne puisse 
l’exécuter.

On commence par ramollir les plaques 
avant de les poser les unes à côté des autres; 
puis on coule du mastic à joint dans les in­
terstices qu’elles laissent entre elles. La su­
ture est complète etcetassemblage fonctionne 
comme une plaque monolithique. La com­
pression même exercée par la circulation, 
contribue rapidement à produire cet effet.

Voici comment on procède pour exécuter 
un pavage avec ces dalles d’asphalte.

On commence par préparer le terrain 
comme s’il s’agissait d’v verser du mastic 
d’asphalte, ou de l’asphalte comprimé, en­
suite on procède à la pose des dalles.

Les dalles sont posées à côté les unes des 

autres, de manière à se toucher par la partie 
inférieure; il faut qu’elles soient placées 
sur le sol de façon à s’y trouver parfaite­
ment d’aplomb, sans aucun porte-à-faux.

Pour assurer ce parfait aplomb, il suffit 
de chauffer légèrement les plaques en les 
exposant simplement au soleil pendant la 
belle saison, ou en les plaçant pendant 
quelques minutes dans une bassine A 
(fig. 290), remplie d’eau et posée sur un 
foyer C. La dalle ainsi ramollie épouse 
exactement la forme du sol sur lequel on la 
place. On fait la pose en commençant par 
l’entrée de la pièce à daller, et on procède 
ainsi en avançant surles plaques déjà posées, 
et en vérifiant souvent le niveau au moyen 
d’une règle bien droite.

Quand les plaques sont toutes en place, 
on s’assure que les bords de chacune ne dé- 
saftleurent pas les bords des plaques voisi­
nes, puis on les soude entreelles, au moyen 
du mastic, qui se compose de mastic, d’as­
phalte en pains et d’un peu de bitume. On 
concasse le mastic en petits morceaux dans 
le pochon, E, et on le place sur le feu, 
tout comme les plombiers font fondre leurs 
soudures.

Quand la matière est rendue pâteuse, on 
en prend une petite quantité sur une spatule 
en bois et on l’applique dans le joint, comme 
si on mastiquait une vitre. Il faut nettoyer 
avec soin la rainure du joint avant d’y cou­
ler le mastic; la poussière qu’y déposeraient 
les chaussures, suffirait pour empêcher la 
soudure.

CHAPITRE IX

LE BÉTON D’ASPHALTE. — SON EMPLOI. — ISOLEMENT DES 

CONSTRUCTIONS HUMIDES. — FONDATIONS DE MACHINES. 

— FONDATIONS SOUS-MARINES.

On appelle béton d'asphalte un mélange 
de gros cailloux et de mastic d’asphalte. Nous



L’ASPIIALTE ET LE BITUME. 669

Fig. 290. — Pose d’un carrelage en asphalte comprimé.

A. Bassine.
B. Plaque posée sur un plateau en bois pour la ramollir

par l’eau chaude.
C. Fourneau.
D. Fer à joints.

E. Poclion à bec, pour fondre et couler le mastic à joints.
F. Règle en bois.
G. Préparation du sol et béton.
H. H. Dalles unies ou quadrillées.

passerons rapidement en revue les applica­
tions de ce produit particulier.

Lorsque, dans la construction d’un édifice, 
on a négligé d’interposer une couche de 
mastic bitumineux entre deux assises des fon­
dations, il n’est plus possible de remédier 
directement à cette négligence : mais si elle 
est irréparable, on peut du moins en atté­
nuer les effets. On excave le sol latéralement 
à ces fondations, on dispose, à quelques centi­
mètres des planches qui forment comme une 
seconde enceinte autour de ce fossé, et, dans 
le moule ainsi constitué, on coule du béton 
d’asphalte. 11 ne reste plus, après le refroi­
dissement, qu’à enlever les planches et à 
remblayer.

On doit à M. Léon Malo une autre appli­
cation très-intéressante du béton d’asphalte.

Ayant à établir à Pyrimont (Seyssel) une 
machine à vapeur horizontale de la force de 
50 chevaux, M. Léon Malo conçut l’idée ori­

ginale et hardie de substituer au massif de 
pierre de taille, qui sert généralement de 
support à ces machines, un massif composé 
de béton d’asphalte. Un succès complet ré­
pondit à cette tentative.

La figure 291 représente cette machine ; 
ses dimensions sont : 7 mètresjle longueur, 
l“,20 de largeur et 0m,70 de hauteur.

Encouragé par ce premier résultat, M. Malo 
a fondé de même sur du béton d’asphalte un 
broyeur Carr et un concasseur d’une grande 
puissance.

M. Léon Malo a bien voulu nous commu­
niquer la formule de ce béton, qui se répand 
de plus en plus et permet de faire marcher 
les machines-outils, telles que machines a 
poinçonner, à raboter, à mortaiser, etc., et 
surtout marteaux-pilons, sans provoquer ces 
résonnances et ces trépidations du sol si désa­
gréables pour les voisins et si funestes pour 
les constructions.
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Voici celte formule :

Mastic d’asphalte.......................................... 100kl‘
Cailloux de calcaire dur aussi peu spon­

gieux que possible et cassé à des grossaurs 
différentes, depuis celle du poing, jusqu’à 
celle d’une noisette................................... 80 >>

Bitume raffiné................................................ 5»

On peut voir dans les chantiers de la Com­
pagnie générale des asphaltes, à Paris, un 
exemple remarquable de ce genre de fonda­
tions. Un broyeur Carr qui faisait autrefois 
trembler les maisons de tout le quartier, fonc­
tionne maintenant sans bruit et sans impri­
mer de secousses au sol environnant.

Dans la rue Watleau un autre chantier 
olfre également l’exemple d’un broyeur et 
d’un concasseur réduits au silence par leur 
installation sur du béton d’asphalte.

Le béton d’asphalte a reçu une autre 
application dans les fondations sous-ma­
rines.

Les mortiers et les ciments hydrauliques, 
qui résistent indéfiniment dans l’eau douce, 
n’ont dans la mer qu’une durée très-res­
treinte. L’eau de la mer est fortement char­
gée de sels de diverse nature. Les plus 
contraires à la solidité des ciments et mor­
tiers sont les sels de magnésie. Les sels ma­
gnésiens réagissent sur les silicates qui com­
posent les ciments et les mortiers; ils les 
transforment en produits solubles, et dans 
un temps relativement court, il ne reste plus 
rien des massifs qui paraissaient les plus 
solides.

L’eau de la mer, qui dissout si rapidement 
les silicates, est, au contraire, sans action 
dissolvante sur le bitume qui entre dans la 
composition de l’asphalte et du mastic d’as­
phalte. On a donc pensé à en tirer parti 
pour la construction des digues, des jetées 
sous marines et pour tous les blocs exposés à 
la réaction incessante des eaux de la mer.

Les blocs de 9 mètres cubes que l’on a 
immergés à la Pointe-de-Grave, au sud de 
l’embouchure de la Gironde, ont jusqu’à 

présent justifié celte prévision. Ils n’ont 
subi encore aucune dégradation. Ces blocs 
sont formés d’un massif intérieur de moel­
lons cimentés par du béton d’asphalte, et 
d’un revêtement extérieur tout en béton d’as­
phalte. On a épargné, ainsi au milieu de la 
masse, la matière bitumineuse, dont le prix 
est assez élevé. Elle eût été inutile dans les 
parties qui ne sont pas en contact avec l’eau 
de la mer. Les moellons, par leur poids, 
conservent aux blocs la solidité qui leur 
est nécessaire pour résister à l’assaut des 
vagues.

Le béton d’asphalte, qui a été employé à 
cet usage, était composé ainsi :

Mastic d’asphalte.............................. 95kil
Bitume pur...................................... 5 »
Galets ou pierre cassée................... 50 »

Les blocs ont été construits dans des es­
pèces de grandes caisses en charpente, ou­
vertes. Sur le fond de ces caisses, on a éta­
bli un quinconce de moellons à longue queue. 
Dans l’espace libre entre ces moellons, on a 
coulé du béton d’asphalte, que l’on a pilonné 
avec des dames de fer. C’est ainsi que l'on 
a constitué la face inférieure du cube. Sur 
cette face on a élevé la maçonnerie intérieure, 
sans toutefois l’approcher de plus de 1 déci­
mètre des quatre faces latérales de la caisse 
et du plan passant par ses arêtes supé­
rieures. Les espaces vides, de forme paral- 
lélipipédique, ménagés entre le moyeu de 
maçonnerie d’une part et de l’autre les pa­
rois de la caisse et le plan des arêtes supé­
rieures, ont été remplis de béton d’asphalte. 
On a constitué ainsi des blocs qui sont 
assez pesants pour résister à la violence des 
vagues et qui sont protégés de tous côtés 
par une substance inattaquable par l’eau 
de mer.
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Fig. 291. — Machine à vapeur, de la force de 50 chevaux, montée à Pyrimont (Seyssel), et supportée par unj 
massif en béton d'asphalte.

A. Béton bitumineux.
B. Châssis de bois.
C. Boulons de fondation.

D. Tuyau de zinc pour loger les boulons de fondation.
M. Mastic d'asphalte.
N. Écrous.

CHAPITRE X
l’asphalte factice.

11 nous reste à parler d’une industrie qui 
s’est élevée à côté de l’asphalte, s’abritant 
sous son nom, et qui est parvenue, grâce au 
bas prix de ses procédés de fabrication, à 
occuper dans les travaux de dallage une 
place relativement importante. Nous vou­
lons parler de Vasphalte factice.

Wasphalte factice n’est autre chose qu’un 
mastic dans lequel la roche asphaltique est 
remplacée par un calcaire non imprégné tel 
que la craie, la pierre blanche, etc.

Nous avons déjà dit plus haut que le cal­
caire bitumineux du Val de Travers est telle­
ment riche en bitume qu’une cuisson de 
quelques heures suffit pour transformer sa 
poudre en un mastic très-liant. D’autres 
asphaltes, celui de Seyssel, celui de Chava­

roche exigent toujours l’addition d’une pe­
tite quantité de bitume.

On a cru que l’on pourrait fabriquer une 
substance analogue au mastic en faisant le 
même usage, en imprégnant du calcaire, 
avec des matières bitumineuses, telles que 
le lirai de gaz, le résidu de la distillation 
des schistes bitumineux, le goudron, etc. 
Ces essais n’ont pas été heureux. 11 en est 
résulté des mastics mal élaborés, qui se des­
sèchent, se fendillent à l’air et se détruisent 
au boutde quelques années d’usage.

Avant la grande transformation qui a 
rendu la ville de Lyon une des plus élégan­
tes, des plus aérées, et ce qui est à peine 
croyable, des plus agréables au piéton, la 
question du dallage des rues y était de celles 
qu'on trouve oiseuses. Aussi lors de ses pre­
miers essais, l’asphalte fut-il peu employé; 
Vasphalte factice s’introduisit à sa suite et 
s’installa à ses côtés. Mais on n’a pas tardé
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à reconnaître les mauvaises qualités de cette 
matière. Les premiers trottoirs de la Guil- 
lotière établis en bitume factice en 1844 et 
1845, étaient hors de service vers 1851 
et 1852.

Quelques-uns de ces trottoirs, rue de 
Marseille, existent encore, mais en très-mau­
vais état.

A la Croix-Rousse (cour des Tapis), mêmes 
dates et même résultat.

Depuis 1845 des travaux d’application 
d’asphalte factice sont exécutés en dehors de 
l’action des ingénieurs de la ville de Lyon. 
Ces travaux sont généralement défectueux et 
d’une résistance éphémère. Pour arriver au 
bas prix qui les fait adopter, on a recours à 
des matières premières de peu de valeur et 
de qualité inférieure, comme les résidus de 
la taille des pierres de construction et les 
goudrons de gaz ou de suif.

Ajoutons qu’à la suite de ces observations, 
l’asphalte factice a été exclu de la voirie de 
Lyon, où il existe en ce moment 121.000 mè­
tres carrés de trottoirs et 5,800 mètres de 
chaussée en asphalte naturel. Une seule 
rue, l’ancienne rue Impériale, en contient 
9,000 mètres.

CHAPITRE XI

DIFFÉRENTS SYSTÈMES DE PAVAGE EN USAGE DE NOS JOURS.

— CONDITIONS QUE DOIT REMPLIR LE PAVÉ DES VILLES.

— LE PAVÉ DE GRÈS. — LE PAVÉ DE BOIS. — LE 
MACADAM. — L’ASPHALTE COMPRIMÉ A FROID. — 

L’ASPHALTE COMPRIMÉ A CHAUD. — PRIX d’ÉTABLISSE- 
MENT ET D’ENTRETIEN DU PAVAGE EN GRÈS, DU MA­

CADAM ET DE L’ASPHALTE.

Après avoir indiqué les principaux gise- ' 
ments du bitume et de l’asphalte et discuté 
le mode de formation de ces deux produits 
naturels, après avoir rappelé les phases di­
verses qu’a présentées l’histoire de ces deux 
substances dans leurs applications à la voi­
rie, et décrit les procédés usités pour l’em­

ploi de l’asphalte dans le pavage des trot­
toirs et des chaussées, il ne sera pas sans 
intérêt d’examiner quelle est la valeur de 
l’asphalte appliqué au pavage, et de recher­
cher si cette innovation’présente des avan­
tages sur les autres systèmes de pavage en 
usage aujourd’hui.

Imperméable, pour empêcher les infil­
trations de l’eau et l’affouillement du sous- 
sol ; dur et solide, pour résister à l’usure pro­
duite par la circulation ; inégal, pour offrir 
un point d’appui aux pieds des chevaux, sans 
toutefois exposer ces derniers à buter, sans 
entraver la traction ni faire cahoter les 
voitures; enfin, exempt de poussière et de 
boue, tel doit être le revêtement des chaus­
sées d’une grande ville ou d’une route très- 
fréquentée.

Les différentes matières dont on a fait 
usage jusqu’ici pour servir de pavage, sont : 
la pierre (granit et grès en petits cubes ou 
en dalles d’une certaine surface), le bois, les 
laves, les galets, les briques, le caoutchouc.

Nous ne citons le pavé de caoutchouc que 
pour mémoire. 11 n’est pas d’un usage géné­
ral, et ne répond qu’à des destinations spé­
ciales. Le pavé de caoutchouc a été employé 
avec succès dans les écuries ; les animaux ne 
peuvent pas s’y blesser et il ne s’imprègne 
pas de sels ammoniacaux qui se volatilisent 
ensuite et vicient l’air ; on s’en est servi aussi 
pour les allées de jardin et, en général, pour 
lesplanchers où l’eau ne doit pas séjourner 
longtemps. Mais, nous le répétons, ce n’est 
là qu’un pavage tout à fait exceptionnel.

Les pavés de grès, larges et épais, auxquels 
on a eu recours dès les temps les plus an­
ciens, s’usent inégalement aux angles et, au 
bout de quelque temps, ils tournent sur eux- 
mêmes. On a donc renoncé aux pavés larges, 
pour adopter des pavés de plus en plus 
étroits, dont l’assemblage substituant une 
résistance collective à une résistance indivi­
duelle, compose une surface unie et glis­
sante.
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Appliquant aux empierrements des routes 
le bénéfice des mêmes observations, on a 
diminué de plus en plus les dimensions des 
fragments de cailloux de grès qui consti­
tuaient ces empierrements, ce qui a au­
gmenté la solidité et l’élasticité de la surface 
ainsi obtenue.

Le pavage en bois fut inauguré pour la 
première fois, vers 1834, à Saint-Péters­
bourg. On fit d’abord usage de blocs de bois 
longs de 30 centimètres et larges de 15 à 20 
centimètres. Ce mode de pavage, après avoir 
été perfectionné en Angleterre, a été mis à 
l’essai à Paris.

Deux systèmes sont donc aujourd’hui en 
présence, le système russe et le système an­
glais ou système Hogdson.

Le système Hogdson est usité à Lon­
dres où il a résisté à une circulation de douze 
cents chevaux et de sept mille voitures. 11 
fut introduit à Paris, en 1842. La rue Croix- 
des-Petits-Champs, la rue Richelieu, l’em­
placement qui fait face au théâtre français, 
furent ses premières étapes, dans notre capi­
tale. On l’a ensuite appliqué sur une petite 
partie du boulevard Saint-Michel, en face la 
fontaine de ce nom. Les pavés Hogdson em­
ployés dans ces divers emplacements repré­
sentent deux prismes en croix inclinés à 63°; 
on enchevêtre les pavés les uns dans les autres.

Les pavés de bois du système russe sont 
des rhomboïdes de 18 à 20 centimètres de 
hauteur. Ils sont réunis par des chevilles de 
bois et assemblés par panneaux. Des rainu­
res croisées empêchent le glissement des 
pieds des chevaux. On applique ces panneaux 
sur une couche de mortier, comme on le fait, 
du reste, pour les pavés du système anglais.

L’avantage des pavés de bois, c’est d’amor­
tir le bruit. Aussi s’en est-on servi avec pro­
fit devant la bibliothèque de la rue Richelieu 
et d’autres édifices qui réclament le silence. 
Leur inconvénient, c’est la dépense d’établis­
sement et d’entretien. Tandis que le pavé 
de pierre, après quelque temps d'usage, n’a

T. III. 

besoin que d’être relevé et retaillé, le pavé 
de bois, après le même laps de temps, n’a 
presque plus de valeur.

Lorsque le pavé de bois est sec, la traction 
s’y opère, selon les ingénieurs anglais, avec 
un effort quatre fois moins considérable que 
sur les pavés de grès. Mais cette siccité est 
rare sous notre climat, car le pavé de bois 
absorbe l’eau avec une grande facilité, et con­
serve même pendant la sécheresse l’humi­
dité dont il s’est imprégné pendant les jours 
de pluie. Aussi est-il presque toujours hu­
mide. Lorsqu’on le lave, pour le débar­
rasser de la boue qui rend sa surface glis­
sante, on ne fait que substituer une se­
conde cause de glissement à la première.

Le pavé de pierre est plus économique 
que celui de bois. 11 n’a d’autre inconvé­
nient que le glissement. Ce défaut est très- 
sérieux avec les pavés à large surface qui 
ont été primitivement employés, et il l’est 
encore davantage avec ces pavés de porphyre 
belge dont la capitale a été trop largement 
pourvue depuis l’année 1871. On s’était pro­
posé de remédier, par ces petits pavés, aux 
cahots des voitures et aux chutes de chevaux, 
causées par les joints des pavés. Malheureu­
sement les surfaces ainsi constituées se polis­
sent rapidement sous les jantes des roues et le 
fer des chevaux, et les chutes y sont tellement 
fréquentes que l’on a renoncé à cette dis­
position. Aujourd’hui on espace les pavés 
de porphyre de 2 à 3 centimètres. Mais on a 
fait ainsi renaître la cause des chutes provo­
quées par les pavés espacés, et l’on prépare 
pour les beaux jours de la poussière, et pour 
les jours de pluie, de la boue. On a remédié 
à cet inconvénient en remplissant les joints 
avec du mortier hydraulique.

La neige et le verglas rendent glissants les 
pavés de grès et les empierrements.

Le macadam, cet admirable mode d’em­
pierrement, a été établi à l’intérieur des vil­
les, particulièrement à Paris. C’estun pavage 
irréprochable pour la douceur de la locomo- 

272
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tion qu’il assure aux voitures comme aux 
piétons. On lui reproche de donner de la boue 
à la moindre pluie, mais ce défaut est racheté 
par bien des avantages. Là n’est donc pas son 
véritable inconvénient. Ce qui a fait aban­
donner dans beaucoup de villes les chaus­
sées de macadam , c’est la dépense exces­
sive qu’exige leur entretien. Le macadam 
coûte trois fois plus cher que le pavé de grès. 
C’est ce qui décida le conseil municipal de 
Paris, en 1871, à remplacer presque partout 
par le vieux pavé de grès, le macadam que 
l’administration de Paris, sous le second Em­
pire, avait si largement adopté.

L’asphalte s’est posé en rival de tous les 
anciens moyens de pavage. Examinons son 
utilité. Comme c’est à Paris que se sont 
faites surtout les expériences de pavage as­
phaltique, les essais faits à Paris nous occu­
peront particulièrement.

Les faits que nous allons résumer sont dé­
veloppés dans une Notice sur les voies as­
phaltées de Paris, rédigée par M. Homberg, 
ingénieur du service municipal de Paris, pu­
bliée au mois de décembre 1865 dans les 
Annales des ponts et chaussées et reproduite 
dans les notes de l’ouvrage de M. Léon Malo, 
Guide pour la fabrication et l'application de 
l'asplialle et des bitumes (1).

Depuis longtemps lalutteest engagée entre 
les progrès d’une circulation écrasante et 
les efforts persévérants de la voirie s’ingé­
niant à réparer les dégâts et à les éviter sans 
s’exposer à d’autres dangers ; depuis long­
temps l’édilité de la capitale a fait étudier et 
appliquer les systèmes les plus divers ; mais 
la destruction était plus rapide que l’œuvre 
réparatrice et les élégantes voitures qui se 
déplacent rapidement sur des roues à jantes 
étroites, tout autant que les lourds fardiers 
porteurs/ de charges énormes n’en conti­
nuaient pas moins à défier l’entretien des 
voies de communication.

(1) Pages 200-226.

Le bureau de la voirie parisienne était 
débordé. Les rapports annuels du préfet de 
police au conseil municipal en font foi. On 
en trouve l’affirmation formulée comme il 
suit dans un de ces rapports qui porte la 
date de 1861 :

« Le pavé de Paris, est-il dit dans ce rapport, est de 
plus en plus difficile à maintenir en bon état ; les grès 
de bonne qualité deviennent rares, les plus durs ne 
sont pas assez tenaces, d’ailleurs, pour résister à la 
fatigue d’une circulation qui a doublé depuis quel­
ques années,car le nombre des voilures circulant dans 
Paris, qui était de 21,690 en 1863, montait à 38,763 
en 1859. Quant au macadam qui s’est emparé de toutes 
les grandes artères de Paris et qui s’étend à mesure 
qu’elles se développent à travers la ville, il est une 
cause de dépenses inquiétantes par la proportion 
ascendante qu’elles suivent sous la double action de 
l’accroissement des surfaces à entretenir et de la 
circulation qui les sillonne, et en même temps un 
véritable fléau pour les piétons, ce qui n’est pas un 
détail de peu d’importance, dans un pays démocra­
tique, comme le nôtre. »

Nous avons dit, dans la première partie 
de cette Notice, que l’asphalte agglutiné au 
moyen de l’huile de résine, fut le premier 
procédé dont on fit l’essai dans la rue de la 
Barillerie. Ce procédé avait l’avantage de 
constituer une couche très-homogène, un 
peu élastique et très-résistante à l’écrasement; 
mais la dessiccation de cette surface ne pou­
vait se faire que pendant l’été. Il fallait donc 
attendre celte saison pour construire ou pour 
procéder aux réparations, et les chaussées 
très-fréquentées étaient complètement dété­
riorées avant qu’il fût possible d’y porter 
remède. Ajoutons que l’entretien de ces 
chaussées asphaltées revenait à 6 francs par 
an et par mètre carré, et l’on se convaincra 
que ce système n’était pas viable.

L’asphalte coulé ou comprimé est venu 
répondre en partie aux besoins du pavage 
des villes. Il résiste très-longtemps à l’usure. 
11 ne se réduit pas en poussière, comme 
le grès, et ne se disloque pas, comme les 
empierrements. II épargne donc aux rive­
rains la boue et la poussière.
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L’asphalte a, toutefois, un défaut parti­
culier : il se ramollit par l’action du gaz 
d’éclairage. Les fuites de gaz, lorsqu’elles 
se produisent au voisinage d’une chaussée 
en asphalte, lui sont excessivement funestes.

L’asphalte comprimé n’est pas plus glis­
sant que le pavage ou les empierrements, 
par le temps de neige ou de verglas, mais 
la neige fond plus vite sur sa surface.

L’asphalte comprimé n’est pas glissant par 
les temps secs, il ne l’est pas non plus tant que 
la boue reste liquide. 11 est, du reste, facile 
d’enlever la boue (en y faisant couler, par 
exemple, toutes les vingt-quatre heures, l’eau 
des bouches d’arrosage), ou de répandre à la 
surface de la chaussée, du sable qui donne aux 
pieds des chevaux une adhérence suffisante.

L’asphalte comprimé est beaucoup plus 
glissant que le macadam, mais il l’est moins 
que le pavé de porphyre. On a fait le relevé 
comparatif des chevaux qui se sont abattus 
pendant deux mois sur les pavés de grès cu­
biques (23 centimètres de côté) de la rue de 
Sèze d’une part, et sur la chaussée en asphalte 
comprimé de la rue Neuve-des-Capucines, 
d’autre part, et l’on a trouvé, dans la pre­
mière de ces rues, une chute pour 1308 che­
vaux, tandis qu’il n’y a eu qu’une seule 
chute dans la seconde rue sur 1409 chevaux.

La traction se fait sur une chaussée d’as­
phalte avec une grande facilité pendant 

presque toute l’année. Tant que la tem­
pérature est inférieure à -j- 10°, le coefficient 
de traction est inférieur à celui des pa­
vages; ce coefficient augmente lorsque le 
thermomètre monte, et pendant les grandes 
chaleurs, il devient égal à celui des empier­
rements récents. Cependant cette observa­
tion ne s’applique qu’aux roues suffisam­
ment larges. Les voitures qui roulent sur 
des roues à jantes étroites, comme les omni­
bus, ne profitent pas du bénéfice de cette 
facilité de traction, parce que ces roues en­
foncent dans l’asphalte. Mais pour les voi­
tures reposant sur des roues plus larges, on 
voit la traction diminuer, lorsqu’elles pas­
sent d’une chaussée empierrée ou pavée sur 
l’asphalte.

Darcy, dans un rapport sur les chaus­
sées de Londres et de Paris, qu’il adressa, 
en 1850, comme inspecteur divisionnaire des 
ponts et chaussées, au ministre des travaux 
publics, estime que les frais d’entretien des 
chevaux et des voitures circulant sur le pavé 
de grès sont seulement la moitié des frais 
qu’entraîne la circulation sur l’asphalte 
comprimé.

Voici, du reste, un'tableau qui permet de 
comparer, au point de vue des dépenses 
d’établissement et d’entretien, l’asphalte 
comprimé, le pavé en porphyre belge et le 
macadam.

COUT
DE 1er ÉTABLISSEMENT 

par mètre carré.

ENTRETIEN ANNUEL
par

MÈTRE CARRÉ.

Pavé en porphyre belge....................... De 18 à 22 francs De 0f,50 (joints serrés) à lf,50 (joints larges).
Asphalte comprimé.........*.................... 15 francs if,25
Macadam en granit (dans les voies fré­

quentées) ............................................. 7 francs De 2f,o0 à 3 francs.

On voit parce tableau qu’au point de vue | comprimé et en troisième lieu le pavé de 
des frais d’établissement le macadam est le porphyre.
moins coûteux. Viennent ensuite l’asphalte j Les frais d’entretien augmentent, au con-
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traire, du pavé en porphyre à l’asphalte 
comprimé et au macadam dont les frais sont 
considérables.

En résumé, la question du pavage des 
grandes villes, une des plus compliquées 
assurément, attend encore sa solution. Nous 
ne voyons rien de préférable, pour notre 
compte, à ces grandes dalles de grès qui 
servent à paver les villes de l’Italie, Naples, 
Rome, Florence, Pise, etc. Ces dalles, taillées 

dans les roches des Apennins, suppriment le 
frottement pour les roues des voitures, et sont 
douces au pas du promeneur. C’est merveille 
de voir, dans les rues de Naples, courir sur 
leur surface unie, \escorricoli lancés à toute 
vitesse. Il faudrait trouver en France des 
grès capables d’être taillés sur d’aussi larges 
surfaces. Mais que de choses nous offre l’Ita­
lie, que le reste de l’Europe ne peut que re­
garder d’un œil d’envie !

FIN DE L’INDUSTRIE DE L’ASPHALTE ET DU BITUME, ET FIN DES INDUSTRIES CHIMIQUES.
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